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teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

6287. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge;les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir

6288 . M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6293 . M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6289 . M. p . élre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

ics sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans
versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6294 . M. p . Ĉire

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par
les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

en noir .

6295. M. p . étre

apposée? sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

derux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande Trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6290 . M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor
deaux .

Celle marque a 0.412
de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

6291 . M.pélre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 aout

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Co, négociants à Bor

deaux .

Celte marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir .
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6304. – M. p . être

apposée sur des bou

icilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux.

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

g'a é et la bande trans

versale rouge; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.in obest
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6305. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6310. — M. p . étre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux ,par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir .
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6306. – M. p . être

apposée sur des bou

teille contenant du

vin , déposée le 23 aoûl

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6311. — M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887, a 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux,par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.012

de haut sur 0.086 . de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge; lesarmes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6307. – M. p . étre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux.

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir .
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6312. — M. p. etre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin,déposée le 23 août

1887 , a 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux ,par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor
deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur" 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; lesarmes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6308. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin, déposée le 23 août

1887, à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; lesarmes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6313. — M. p . etre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux ,par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; lesarmes

et les inscriptions sont

imprimées en noir ,

6314 . M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887, à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux ,par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

ct les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6309 . M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux ,par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Celte marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ;les armes

et les inscriplions sont

imprimées en noir.
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6320. M. p . étre

aposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887, à 5 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6315. — M. p . etre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

6316. M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , a 5 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux.

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; lesarmes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

6317. – M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h. , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux.

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans .

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

6318. --- M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenantdu

vin , déposée le 23 août

1887, a 5 h., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Cle, négociants à Bor

deaux.

Cette marquea0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacéet la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir .
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6321. — M. p . étre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor
deaux.

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6322. M. p. elre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin, déposée le 23 août

1887 , a 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur" 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

6323. — M. p. elre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin, déposée le 23 août

1887, á 5 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et C'e, négociants à Bor

deaux.

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacéet la bande trans

versale rouge; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir .

6324. — M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin déposée le 23 août

1887 , a 5 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et C', négociants à Bor

deaux .

Celte marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge; les arines

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

-

C
H
A
T
E
A
O

R
A
B
A
U
T

S
A
U
T
E
R
N
E
S

P
a
l
a
n
d
e
z

B
O
R
D
E
A
U
X

A
n
o
s

6319. – M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887, à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux.

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6325 . M. p . étre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor
deaux.

Celle marque a 0,112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6330 . M. p . étre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux.

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6326. — M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin, déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants a Bor
deaux.

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ;les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

6327. – M. p. elre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887, à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants a Bor.

deaux .

Celle marquc a 0.112

de baut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge; les ar

mes et les inscriptions

sont imprimées en noir

Fa
la

nd
oz

li
fa

la
nd

oz
li

f
a
l
a
n
d
o
z
l
i

a
l
a
n
d
o
z
l
e

6331. — M. p. etre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et C'e, négociants à Bor

deaux.

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

lage. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

6332. — M. p . élre

apposée sur des bou

teilles contenantdu
vin , déposée le 23 août

1887 , a 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et C , négociants à Bor

deaux.

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge, les armes

et les inscriptions sont

impri.nées en noir .
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6328. — M. p. etre

apposée sur des bou

leilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887, à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordcaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux.

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

C
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T
E
A
U

P
U
Y
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O
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B
O
R
D
E
A
U
X

6333. — M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887, à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sicurs A. Lalande

et Cie, négociants a Bor
deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.f
-

-
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6329 . - M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

Jarge. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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L
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U
X

6334. M. p. etrc

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887, a 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants a Bor
deaux .

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; lesarmes

i et les inscriptions sont

imprimées en noir.

01
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6335. – M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112
de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge, les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir .
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D
E
A
U
X

1

6340. — M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Cette marquea 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les ar

mes et les inscriptions

sont imprimées en noir.

6341. — M. p. etre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

-
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6336 . M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887, a 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux.

Celle marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge , les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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R
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6337. – M. p. être

apposée sur des bou

leilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Cette marque a0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge, les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6342. — M. p. élre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin, déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Celte marque a 0.112

de haut sur " 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge;les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

-

p. être
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6338. — M.

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 b . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux.

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge, les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6343 . M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin ,déposée le 25 août

1887, à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux,par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor

deaux.

Celle marquea 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

mprimées en noir.
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6339. – M. p. élre

apposée sur des bou
teilles contenant du

vin, déposée le 23 août

1887, à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs A. Lalande

et Cie, négociants à Bor
deaux.

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge ; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.
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6344. – M. p. etre

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 23 août

1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large . Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir.

toimiani

Storm .io 11 типі тиі sha



BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 567

-

JOSEPH CURET
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6345 . M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin, déposée le 23 août

1887 , à 5 b . , au greſſe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs A. Lalande

et Cie , négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.112

de haut sur 0.086 de

large. Le fond est blanc

glacé et la bande trans

versale rouge; les armes

et les inscriptions sont

imprimées en noir .

123. — M. p . être appo

sée sur des futailles conte

nant du vin , déposée le

NÉGOCIANT EN VINS
30 aout 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de com

31
merce d'Aix, par le sieur

A AIX
Curet (Joseph), négociant a

Aix.

SOUS LA DÉNOMINATION Cette marque est de di

mensions variables . Elle

DE CAVES BORDELAISES s'applique de loutc ma

nière appropriée.

598. — M. p . être apposée sur

des bouteilles , caisses et futs con

tenant des vins et liqueurs , dé

posée le 2 septembre 1887 , à 3 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de Nantes , par le sieur

Barelais (Gustave), négociant à

Nantes .

Celte marque est de dimensions

variables . Elle s'applique de toute

manière appropriée .

LE DIABLOTIN
otrosti

-

26501. – M. p . désigner des apéritifs, fruits à l'eau -de-vie, sirops, spi

ritueux, vins fins, etc. , déposée le 27 aout 1887 , à 11 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine , par les sieurs Descoins et Pelletier, distil

lateurs à Paris .

Le Gérant : C. Rousset.

Médaille d'or Paris 1878

PLUMES MÉTALLIQUES

JOSEPH GILLOTT
Dépôt : 36 , boul. Sébastopol, PARIS

ALBERT CAHEN

Ingénieur - Conseil

BREVETS D'IN:VENTION

MARQUES DE FABRIQUE

I , boulevard Saint - Denis , PARIS

CE

M SAUTTER & DE MESTRAL

BREVETS , MARQUES, DESSINS

Cabinet fondé en 1819. - 11 , RUE BAILLIF, PARIS

SOCIÉTÉ ANONYME D'IMPRIMERIE

chromolithographique

Ane MSOD VADOT

Impressions de luxe

GRANDE SPÉCIALITÉ

pour Liqueurs , Confiserie

Parfumerie

82, rue d'Hauteville , PARIS

BUREAU INTERNATIONALDE

BREVETS D'INVENTION

OFFICE POUR BREVETS D'INVENTION

PONDE EN 1830

G GENÈVE : SUISSE

E.JMER -SCHNEIDER
BREVETS D'INVENTION

POUR TOUS PAYS

LOMBARD-BONNEVILLE;

22 ,Chaussée d'Antin ,PARIS

H. DUFRENÉ
OBTENTION , VENTE ET MARQUES DE FABRIQUE

10, rue de la Fidélité , PARIS

PAPIERS & TOILES a POLIRBREVETS D'INVENTION, MARQUESde FABRIQUE,MODÈLES ET DESSINS

Bollettino delle Finanze , Ferrovie ed Industrie

ROME ROME

X 90

Imprimerie spéciale

POUR LA PHARMACIE

ÉTIQUETTES

NOUVEAUX modeles.

pour Bocaux , Fioles

ET SPÉCIALITÉS PHARMACEUTIQUES

G. BOUISSEREN FILS & Cie

55, rue de laVerrerie , PARIS

Chev. J. de BENEDETTI, DIRECTEUR

Saif Andrea delle Fralle , N. 12.
FREMY

6

-

1

CH . THIRION

BREVETS D'INVENTION

MARQUES ET DESSINS DE FABRIQUE

95 , Boulevard Beaumarchais, Paris

X
Les Premières Médailles

PAPIER

VERRE

TOILE ,

I EMERISEE

23 Tue Beautreillis.PARIS Ferdinand & Henri MERTZ frères
CRÉATIONS DE MARQUES D’ÉTIQUETTES

MAISON SPÉCIALE

PROUTEAUX & CHAUBIN

ÉTIQUETTES DE LUXE , TABLEAUX -ANNONCES. - BORDEAUX

LAMPES A GAZ

CONSTRUCTEURS D'USINES A GAZ RICHE

Boulevard de Strasbourg

et rue Pont -de -Lattes, 32, 34 , 36 & 38

MONTPELLIER

INSTALLATIONS POUR GAZ RT EAU

intensives

XR

W. P. THOMPSON & Cie Système WENHAMACHINESAGLACE &APPAREILSRÉFRIGÉRANTS
MAURICE PIEPLU

pour caves de brasserie

VOIE PORTATIVE ET VAGONS

en tous genres
18, rue Brézin , PARIS

Brevets d'invention

6 , Lord St. , LIVERPOOL

6, BANKS STREET, MANCHESTER

&323 , High Holborn , LONDRES (Angleterre)

AGENTS INTERNATIONAUX

POUR L'OBTENTION

de BREVETS d'INVENTION

et MARQUES de FABRIQUE

Pour AGENTS LOCAUX de brevets !

On ne traite qu'avec les Agents

MARQUES DE FABRIQUE

Vente, Achat, Exploitation

X o 800 X

OFFICE FONDÉ EN 1878

BREVETS D’INVENTION

et Marques de Fabrique

SIVILLA , 21 , Jardines, MADRID

22, Chaussée d'Antin

PARIS

GUSTIN Ainé & Fils, Fondeurs-Consta

DEVILLE (Ardennes)

Épurateurs des déchets d'huile de grais

sage Bté s. g. d .

Fontes en tous genres sur

plans & sur modeles,

6000 applications , 2000 corticato

à l'appul

Indispensables dans les ate

liers, usines, filatures, pour les

Compagnies de cheinius de

fer, etc. Economie de 80070 de

lubrifiant. Embrayage auto

matique pour l'accouplement de plusieursmoteurs!

REPRODUCTION

de dessins, plans, études
par le papier CYANO -VER BIS 1. 6. d . 8.

Marque de CL. JOLTRAIN

I blanc
Malbon fondée en 1877

en une seule exposition à la

Fabrique lumière, variantde25 secondes

à quelques minutes.

Appareils.- Installations.- Papier ferro prussiate

Directeur: L.G.Aygaleng,Ing. E.C.P.

80, rue da Chemin-Vert, PARIS

13

.

COMPOSITION & GRAVURE DES

ARMENGAUD Aîné

PAINE & LADD

WASHINGTON (D.C.)Etats -Unis

So lieiteurs de

BREVETS pourles ETATS - UNIS

& l'ÉTRANGER,

PROCÈS EN CONTREFAÇON

Halbert E.PAINE . Story B.LADD .

MARQUES DE FABRIQUES
& AVOCATS POUR

Cabinet fondé en 1836

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

rue Saint- Sébastien , 45, Paris

Timbres , Grifres Cuivro & Croutchouc, Poinçons , Matrico

ALPHABETS A " IGNETTES A JOUR

Ancien Fonctionnaire du Bureau des Brevets

THÉVENON & C', Graveurs,
PLUME HUMBOLDT Bilgar. Portrait-Caution

do J, ALEXANDRE

39 , de Montmorency . PARIS
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BLETRY FRÈRES
BREVETS D'INVENTION Dessins, Modèles & Marques de Fabrique en Franceof a l'Etranger

PUBLICATIONS

2 , Boulevard de Strasbourg, PARIS

LD PAUPIERI #

CONSTRUCTEUR D'INSTRUMENTS DE PESAGE

& à

Manuel del'inventeur, Lois trançaises et étrangères 4• edition : 1 franc .

Manuel formulaire desIngénieurs ( souscription du Ministère des Travaux publics ). 2 ° edition: 8 francs.

REPRESENTATION AUX EXPOSITIONSIngénieurs - Conseils en Propriété Indus rielle, Artistique et Commerciale

Trade Mark Protection SocietyEt de petits Chemins de fer

80 MÉDAILLES DIPLOMES D'HONNEUR

84, rue Saint-Maur :

PARIS

Rury
Bascule av 10** toute en chêne et en fer vern

Balance romaino on bois et toute on fer

(SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES MARQUES DE FABRIQUE)

1 , Castle Street, Holborn,
LONDRES

-

Pont d ;bascule pourvoituros et wagons à Petits chemins de fer { fixes et portatifs agricoles et industrie

si

L'organisation et les objets de cette Société ( fondée à King Stree,

Cheapside, Londres E.C. en 1871), sont compris dans ce qui suit :

DÉPARTEMENT I. Enregistrement des marques

de fabrique.

(a ) Enregistrement pour le Royaume-Uni.

(6) Enregistrement pour les pays étrangers .

( c) Enregistrement pour les colonies de tous pays .

DÉPARTEMENT II Recherches en ce qui concerne

les marques de fabrique déjà enregistrées.

(a) En Angleterre.

(6) A l'Etranger et pour les colonies .

DÉPARTEMENT III . Recherches et Rapports

sur les infractions.

Balances

ROBERVAL

de toutes sortes

poids fonte cuivre

-

Brouette à bascule toute en fer Brouette à coffre toute en to

E. & P. SÉESÉE, INGÉNIEURS, LILLE
)

-

DR

DÉPARTEMENT IV. Litiges.

(a) Surveillance, par la Société, des procès dirigés par

ses avocats,encas de contrefaçon de marques de
fabrique anglaises enregistrées suivant leslois de

1875-77 et la loi de 1883 sur les brevets , dessins

et marques de fabrique.

(6) Procès dans les pays étrangers en cas de contrefaçon

de marques de fabrique.

(c ) Procès dans les colonies anglaises et autres.

voor

Les propriétaires de marques de fabrique peuvent faire

partie de cette Société, sans aucune souscription, en s'adressant a

M. Edmund JOHNSON, gérant.

CHAUFFAGB ÉCLAIRAGE

VENTILATION
ENTREPRISE

ASSAINISSEMENT

BATIMENTS INDUSTRIPLE

USINES, MAGASINS

HALLES

DOCKS, HANGARS

Serres , eto .

SERGEADAGDAGDAGD

ANCIENS ÉTABLISSEMENTS HE PETIN ET GAUDET

C DES HAUTS-FOURNEAUX, FORGES ET FONDERIES,
DE LA MARINE ET DES CHEMINS DE FER

SOCIÉTÉ ANONYME, CAPITAL 20 MILLIONS

Dépôt d'ACIERS:fondus,corroyés,naturels & ordinairesen barres

TOLES D'ACIER DE TOUTES QUALITÉS

PIÈCES en acier forgé et en acier could. — RESSORTS finiset rondelles BELLEVILLE

J. BAZON , DIRECTEUR

37, rue des Marais -Saint-Martin & 12, boulevard Magenta, PARIS

SALATYAAYAAYAAYAAYAREYA SARIYAAYAAYA

EGROT
CONSTRUCTEUR

23,rue Mathis_PARIS

SYSTÈME BREVETÉ S.G.D.0

FONCTIONNEMENTGARANTI

Pour

distiller

VIDS, Cidres , Marcs

Lies , Fraits, Fleurs, etc.

EAU -DE- VIE RECTIFIÉE

du premier jet sans repasse

VIDANGE ET NETTOYAGE FACILES

FRANCE

BR
REVETS

D'INVENTION ÉTRANGER

PATENTES ANGLAISES

S. S. BROMHEAD

||97, NewgateStreet, LONDON

AGENT AUTORISÉ

Se charge chaque jour de

l'o ' tention de brevets d'invention

BT

'ENREGISTREMENT DES MARQUES DE FABRIQUE

BREVET PROVISOIRE (9 mois)62 fr.50

On peut correspondre en français

Références sur maisons de Paris

MARQUES de FABRIQUE

DÉPOT DB MODÉLES

Procès en conlrefaçon
DB

MARILLIER & ROBELET

26 , Boul. de Strasbourg,PARIS

Ingénieurs civils

ENVOI FRANCO OU

Prix Courant

MLA
MBI

C

BRU
LEU

RA

BA
SC
UL
E

CHATEL , MATHIEU & C " , Maitre de Forges

REPRODUCTION DE DESSINS

par exposition au jour et un lavage à l'eau

PAPIERS AU FERRO -PRUSSIATE

2

à BAYARD, par Chevillon (Haute-Marne)

TUYAUX DE DESCENTE unis et cannelés .

A BRIDES pour chauffage de serres
Tuyaux en fonte

et conduites de vapeur .

EMBOITEMENT ET CORDON,
EN TOUS GENRES

coulės verticalement,type Ville de Paris

A JOINT au caoutchouc, système

TURQUET, breseté s. g. d.g.

GARGOUILLES , Caniveaux , Colonnes pleines

Grosses fontes et creuses , Plaques de foyers unies et figurées,

Plaques cannelées et à damiers, Regards d'égout,

DE BATIMENT ET DE Châssis de fosses, Barreaux de grilles, Boites de

roues, Grilles décrottoirs , Poids d'horloge,
CONSTRUCTION

Tuyères de forges, etc.

Et en général toutes fontes sur plans, dessins ou modèles

MARIONFils & Co, 14, Cité Bergère,Paris
| FOURNITURES GÉNÉRALES POUR LA PHOTOGRAPHIE

Prix courants et instructions envoyés franco sur demande.

IE

NAPOLEON ALEXANDRE & C'E IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES
Rnes Lafayette, 88 , Montholon , PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , COMMERCE, ADMINISTRATIONS

Paris. – Imprimerie de l'Art, E. MENARD A J. AUGRY 41, rue de laVictoire .
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NOM .

des lois des 28 juillet 1824 et 28 juin 1857, sans aux obligations qu'elle impose dans un but d'in

SOMMAIRE qu'il soit nécessaire que le lieu ainsi désigné soit térêt général ;

marqué sur le produit comme étant celui de la
Adoptant au surplus les motifs des premiers

JURISPRUDENCE (FRANCE) 569 fabrication (3 espèce ). juges,

JURISPRUDENCE (BELGIQUE) 570 ( Suite ) *
Statuant sur l'appel interjeté par Staehelin,

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 574 Appel . Arrêt : contre le jugement rendu par le Tribunal correc

La Cour,
tionnel de Belfort du 18 février 1887, rejette ledit

Attendu que, dans le courantde décembre 1886, leprévenuaux frais.
appel, confirme le jugement attaqué et condamne

le prévenu Staehelin , fabricant de tissus à Wat

JURISPRUDENCE wyl (Suisse) , expédiait à l'adresse du sieur Beuch ,
3. Espèce. — Douai 31 JANVIER 1887 .

d'Agen, une caisse contenant 250 pièces de mou- Le Tribunal correctionnel de Lille a rendu , le

choirs, qu'il résulle des énonciations d'un pro- | 20 août 1886 , le jugement suivant :

FRANCE cès-verbal dressé par la douane de Delle, à la

datedu 18 décembre dernier, que ces mouchoirs gulicr dressé par les agents de la douane le 13
« Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal ré

étaient revêtus d’étiquettes imprimées portant: avril dernier , que le prévenua fait introduire par
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ST -NAZAIRE

« Ulysse Beuch jeune, d'Agen , dessin 1930 8,85 ; »
la frontière 276 corsets d'origine allemande sur

Jugement du 6 juillet 1887 . que cette marchandise a été saisie par la douane,
chacun desquels il y avait une étiquette portant

comme ayant été introduite en France en contra
« Nouveauté de Paris » ; que lesdites marchan

vention des dispositions des art. fer de la loi du
dises ont été saisies par l'administration en verlu

COUR D'APPEL DE BESANÇON 28 juillet 1824 ei 19 de la loi du 23 juin 1857 ; de l'art . 19 de la loi du 28 juin 1857 ct qu'il y a

Arrêt du 5 avril 1887 .
Allendu que les lois dont s'agit, édictées en vue lieu de slatuer sur le mérite de cette opération

de protéger l'industrie nationale, prohibent l'en

trée en France de tous produits étrangers por- formation à laquelle il a été procédé et par l'au
« Attendu que le même fait a été établi par l'in

tant, soitle nom d'un fabricant résidant sur le dition des témoins à l'audience, en vue de rele
COUR D'APPEL DE DOUAI.

territoire français , soit l'indication du nom et du
ver à la charge du prévenu le délit prévu par

Arrêt du 31 janvier 1887 . lieu d'une fabrique française ; qu'il importe , par l'art. fer de la loi du 28 juillet 1824 ; que, du

suile, de rechercher si les conditions dans les
moment où la marchandise avait franchi la fron

quelles l'expédition a élé faite, la fait tomber sous
MARQUES DE FABRIQUE . tière , la circulation en France avait commencé ;

le coup des prescriptions légales ;
CATION. FABRICATION A L'ETRANGER . qu'il reste seulement à rechercher, tant au point

DU DÉBITANT EN FRANCE . Attendu que l'apposition de l'étiquette plus de vue du délit qu'au point de vue de la contra

Il n'est pas interdit à une maison de vente fran- bautdécrite étaitmanifestementdenature åtrom- vention douanière, sil'étiquette ci-dessus spéci
fiée constitue l'apposition d'un nom d'un lieuçaise d'inscrire l adressede son magasin et de per les acheteurs sur l'origine véritable de la mar

chandise ; qu'en s'abstenant d'y apposer sa propre autre que celui de la fabrication ;
son lieu de vente en France sur la machine

« Allen
étrangère introduite par elle et dont la vente marque, ainsi qu'il enavait le devoir, et en y

substituant celle de Beuch à Agen , le prévenu n'a la fois réprimer une véritable tromperie sur l'o
que le législateur de 1824 a voulu a

est absolument autorisée en France ( 1 "* espèce ).
avoir d'autre but

Il en est surtout ainsilorsquel'importateurest quecelle marchandise avait été effectivementfa- rigine etdèslors ,sur lanature etlesqualitésde
notoirement connu dans la ville, où se trouve briquée parla maison Beuch jeunc, d'Agen ; qu'en nal d'un préjudice matériel et moral; que, pourla marchandise, et garantir le commerce natio

sa maison de vente , comme un simple marchand vain l'on objecte que les tiers n'avaient pu être arriver à ce double but, il a tenu à ne pas laisser

commissionnaire, et que cette ville elle-même induits en erreur sur la provenance du produit , la place à l'équivoque et ne s'est pas contenté de

n'estpoint un centre de fabrication de machines puisque le sieur Beuchest,non point un fabri: prévoir la fausse indication d'un lieu de fabrica
( 1re espèce). cant de tissus, mais uniquement un négociant; tion autre que le véritable ; qu'il a d'une façon

Jugé au contraire que les lois du 28 juillet 1824 qu'en effet, lelibellé de l'étiquette ometsoigneu- absolue prohibé la simplemention d'un lieu autre

et du 23 juin 1857 sont applicables au fait d'in- sement d'indiquer que ledit sieur Beuch ne se
que celui de la fabrication sans spécifier que le

troduire en France des produits étrangers revê- rait que négociant, c'est-à -dire un simple inter- lieu ainsi désigné doive être marqué sur le pro

tus d’étiquettes, portant le nom d'une maison et médiaire , ei que, par suite de ce silence , on laisse duit comme étant celui de la fabrication, que ,
d'une ville française, quand bien même il s'a- supposer que la marchandise a été fabriquée par

sans doule , il a été jugé avec raison que certaines
girait d'une maison de commerce et non d'une Beuch et provient en réalité d'Agen ;

désignations comme « Eau de Cologne » ou « Sa
fabrique, alors du moins que les étiquettes sont

Altendu que le procédé déloyal employé par le von de Marscille » ne pouvaient tomber sous l'ap

manifestement de nature à tromper les acheteurs prévenua nécessairement eu pour résultat de plication de la loi de 1824, car ici les noms de

sur l'origine véritable de la marchandise et porter prejudice à l'industrie d'Agen et à la fa- villes sont délournés de leur sens habituel d'ex
qu'elles ont nécessairement pour résultat de

brication des produits similaires de cette localité ; pression géographique pour faire partie d'une
porter préjudice à l'industrie de la ville dont

que vainement encore, pour se disculper, le pré- locution servant à désigner des classes de pro
elles portent le nom (2° espèce).

venu soutiendrait qu'en apposant sur la marchan - duits ; qu'il ne saurait en être de même de l'ex

Jugé encore que la simple mention sur un pro- dise, par lui expédiée , la marque du susdit Beuch , pression « Nouveauté de Paris », qui éveille im

duit étranger introduit en France d'un lieu autre il aurait agi du consentement et même sur les médiatement la pensée que l'industrie parisienne

que celui de la abrication tombe sous le coup ordres de ce dernier ; qu'il est impossible d'ad- renommée par ses qualilés de goût et d'élégance,
mettre qu'on puisse , au moyen d'un semblable a présidé à la conception et l'exécution du pro

* (Voir Bulletin Officiel nº 192 , page 553) accord , faire échec à la loi , et se soustraire ainsi duit ;

LIEU DE FABRI

- ADRESSE
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DROIT COMMERCIAL.

DENOMINATION DU PRODUIT.

MAINE PUBLIC .

EMPLOI LICITE .

BOONEKAMP . -DO

DISSEMBLANCES.

« Allendu que si , dans l'espèce , l'éliqueme sus . correctionnel de Bruxelles la condamnation de
Par ces motifs, la Cour condamne Liers à payer

spécifiée n'a élé apposée que sur des corscls ren- M. Liers à des dommages -intérēls, ainsi qu'à des à Menzel une sommede 30 francs à litre de dom

fermés eux -mêmes dans des boites qui ne por- | insertions. mages intérels :

lent pas la mention de l'origine parisienne de la

marchandise , celle circonstance ne saurait faire
Le prévenu a opposé à celle action une fin de

non -recevoir tirée de ce que le support saisi, qu'il
Autorise la partie civile à faire publier dans un

disparaitre le délit, l'examen desacheteurspor- avouait d'ailleurs etre une contrefaçon de celuide journal belge,en caractères ordinaires, les motifs
lani sur la marchandise elle-même plutôt que sur

l'enveloppe ; qu'il est ménie à remarquer que ces

M. Menzel, ne constiluait, pas un objet d'art, el el dispositif du présent arrêt avec les prénoms,
boites sontfaites pour corroborer l'origine faus- | qu'il n'élait,par conséquent, pas protégé par la professions et domiciles desparties ; dit que la
sement attribuée aux produits, puisque leursins législation sur le droit d'auteur; qu au surplus, publication sefera aux frais de Liers, frais récu

la partie civile n'établissait pas qu'elle en člait pérables sur simple quillance de l'éditeur et ne

criptions sont en langue française , bien qu'elles légalementl'auteur ; enfin, que l'art. 22 de la loi pouvant dépasser 100 francs ;viennent d'Allemagne ;
du 22 mars 1886 exige, comme élément consti

« Allendu , dès lors, que c'est à bon droit que lutif du délit de contrefaçon, que la reproduction
Condamne enfin Liers aux dépens des deux ins

l'administration des douanes a saisi lesdits cor
lances envers la partie civile .

ait élé méchante ou frauduleuse, conditions qui

sels et que le ministère public requiert contre le n'existaient pas dans l'espèce. ( L'Industrie Moderne ).

prévenu l'application de la loi de 1824 ; qu'il y a
des circonstances atténuanles ; Sans s'arrêter à la première objection , le tri

« l'u les art . jer de la loi du 28 juillet 1824 ; exislait bien au dossier une quiitance du mou
bunal accueillit le deuxième moyen soulevé . 11

19 et 24 de la loi du 23 juin 1857 ; 83, 463 C
leur qui avait exécuté pour le compte de M. Men

pén .; zel le support litigieux en 1879 , mais le mouleur

« Déclare Heinrischsen (Adolphe) coupable de lui -même, M. De Hondi, actuellement établi à

contrefaçon avec circonstances allénuantes ; Lille , n'avait pas été entendu dans l'instruction . COUR D'APPEL DE BRUXELLES .

« En conséquence, le condamne à l emprison- Le jugement, rendu le 15 janvier dernier, décida

nement pendant six jours et par corps à une
que la partie civile n'avait pas suffisamment jus

amende de 50 fr .
lifié de son droit d'auteur et la déboula de ses Arrêt du 18 juillet 1887 .

« Prononce la confiscation de la marchandise
conclusions .

saisic el ordonne la destruction des éliquelles Appel de celle décision fut interjeté , et , devant CONCURRENCE DELOYALE .

portant les mols « Nouveauté de Paris » . la Cour, M. De Hondt fut cité commc léinoin . 11

Appel . Arrêt :
déclara que le support en question était bien ce ETIQUETTE .

lui qu'il avait moulé pour M. Menzel sur un des ·
LA COUR, sin fourni par celui -ci . On entendit, en outre ,

Adoptant les motifs des premiers juges , l'ajusieur et le ciseleur, qui confirmerent ce le
Le nom de Boonekamp,employé pour désigner un

Confirme.
moignage . Sur ces déclarations, la Cour réforma

amer stomachique, est depuis longtemps tombé

le jugement, el voici le texte de son arrel :

(Gazette du Palais) .
dans le domaine public, comme le procédé de la

Allendu que l'instruction à laquelle il a élé bricalion lui-même.

procédé devant la Cour a démontré que Liers, à

Bruxelles , en mai 1886, a porté une atteinte au Il en est de même de l'appellation générale de

droit d'auteur de Menzel, partie civile , par repro Maag-Biller qui sert dans le langage usuel à

JURISPRUDENCE duction , au moyen de procédés industriels, d'un désigner un produit.

support orné pour élalagc, wuvre d'art dont Men - Lorsque deux étiquettes sont différenciées par des

zel cst légalement l'auleur ;
dissemblances notables et saisissantes, et qu'il

BELGIQUE
Allendu que la preuve du droit de propriété suffit de les comparer pour acquérir la convic

dans le chef de Menzel résulle , à loute évidence, tion qu'elles ne peuvent amener dans l'esprit des

des déclarations des témoins entendus par la Cour acheleurs la confusion des produits qu'elles an

cl des pièces versées au dossier ; noncent, l'action en concurrence déloyale n'est
COUR D'APPEL DE BRUXELLES

pus fondée.
Allendu que latteinte portée au droil d'auleur

par Liers a été frauduleuse ; que celle condiliull,

en effet, existe lorsque , comme dans l'espèce, on Allendu que la fin du non - recevoir, que l'in

Arrêt du 9 mars 1887 . s'empare dans un bul commercial de l'æuvre d'au- time oppose a l'un des deux moyens que l'appe

trui sans solliciter aucune autorisation el sans lant fait valoir à l'appui de son action , se lie in

même prendre le moindre renseignement au sujet timement au fond et ne peut pas ètre examinée

des droils privatifs allachés à celle quvre ;
CREA

séparément; qu'elle est d'ailleurs sans intérêt,

s'il est reconnu que la demande n'est pas fondée;EXCLUSIF . CONTREFAÇON . Allendu que celle dernière végligence exclul a

CONDITIONS QUI LA CONSTITUENT. elle seule déjà la bonne foi de la part de Liers ,
Allendu que la demande constitue, d'après les

Porte atteinte au droit d'auteur celui qui, repro- portait lemodèle, etqu'il savait n'en pas etre l'au- action en concurrence déloyalebasée sur ce que
qui aurait dů demander à la personne qui luiap- termes mêmes de l'exploit d'ajournement, une

duit, au moyen de procédés industriels, un sup

port ornépour étalage, auvre d'art dont le plai- leur, si elle était en droit de le faire copier ; le défendeur fabrique une liqueur qu'il qualifie ,

gnant est légalement l'auteur. Attendu qu'il a élé salisſait au prescrit de l'art. au mépris des droits du demandeur, de Boone

La preuve du droit de propriété peut résulter des 26 de la loidu 22 mars 1886 par le dépôt en kamp ou Maag-bitter, et qu'il débile dans des bou

déclurations des témoins et despièces.
lemps utile d'une plainle régulière emanant de cilles recouvertes d'une cliquelle qui imile frau

L'atteinte au droit est frauduleuse lorsqu'on s'em
la personne lésée ; duleusement celle employée par la partie deman

deresse ;
pare , dans un but cominercial, de l'auvre d'au- Allendu que la Cour n'étantsaisie que par l'ap

trui sans solliciter aucune autorisation , et sans pel de la partie civile , il n'échel que de staluer Allendu que l'intimé, n'ayant pas fait usage du
prendre le moindre renseignement au sujet des sur la demande de dominages - intérėls ; nom de Boonekamp pour designer sa personne ou

droits privatifs attachés à cette æuvre.

Allendu qu'en tenant complede toutes les cir- produit, n'a aucunement porté alleinte au droit
sa maison , mais uniquement pour désigner un

M. Menzel, fabricant d'élalages, a fail saisir un constances de la cause , Menzel obliendra une
exclusif réservé à celui qui porle un nom ou fail

support de vitrine exéculė par M. Liers el qui équitable réparation du dommage qu'il a réelle
n'est qu'une reproduction , obtenuc par surmou- ment, souffert par l'allocation de la somme ci

usaye d'une firme commerciale ;

lage, d'un modèle dont il est l'auteur. Il s'est après arbitrée cl par la publication du jugement (A suivre ).

constitué partie civile el a sollicité du tribunal dans les limiles ci-dessous fixée ;

SUPPORTS DE VITRINE .

.

DROIT INDUSTRIEL .

TION . DROIT

MAUVAISE FOI .
-

.

C

Suisse LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE , OR- des marques de fabrique aux Etats-Unis . – Docu- vet. Invention restée non appliquée ensuite

GANE OFFICIEL DU Bukta INTERNATIONAl. lin. 1.'U'NUN NENTS OFFICIELS. — Legislalion intérieure : Grunde- de circonstances spéciales. Allemagne. Marque

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE . Brelayne. Règlement concernant les marques de fabrique étrangère. Radiation . Défaut de

Prix d'abonnen'ent : Suisse , up in , 5 francs. de fabrique (uu 21 décembre 1883) . (Suite . ) – prolection à l'étranger. BULLETIN DE LA PRO

Union poslale, un an , 5 fr. 60 . Autres RENSEIGNEMENTS DIVERS. —- Statistique. France. Etat PRIÉTÉ INDUSTRIELLE : Espayne. Création d'une

pavs, un an , 6 fr. 80. S'adresser à MM . Jent et des brevets d'invention et des certificats d'addi- direction des brevels, des marques et de l'indus
Reinert , imprimeurs à Berne . - 1887. Sommaire lion déposés pendant l'année 1886 . Allemagne. trie. – Allemagne. Extension de la loi sur les
du N * 9. - Lacommission d'enquèle allemande el Marques de fabrique publiées en 1886. – JURIS- dessins et modèles industriels. BIBLIOGRAPHIE .

es brevels pour produits chimiques. La protection PRUDENCE : Grunde -Bretagne. Prolongation de bre

-

-
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MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

( ANNEE 1887 )

AZERS YA

CL . I. — AGRICULTURE ET HORTICULTURE .

WINOU , JUMUIGMA

J.MAR
TIN

RUDAILLE D'OR
RAPL es

1656 . - M. p . désigner

des figues sèches, déposée

le 5 seplembre 1887 , a 5 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Marseille ,

par le sieur J. Martin , né

gociant à Marseille .

Celle marque est de di

mensions variables . Elle

s'applique de lou le manière

appropriée sur les caisses

contenant le produit, et à

l'intérieur des diles caisses .

125. – M. p . être

GRANDE BRASSERIE
MARIONALE

apposée sur des bou

teilles contenant de la

bière, déposée le 3 sep

tembre 1887 , à 4 h . ,

au greffe du Tribunal

de commerce d'Avi

gnon , par la Société

Steuer, Bouvier et Cie,

brasseurs à Avignon .
MARQUE DE POBLE

Celle marque a 0.080

STEUER BOUVIER & C "
de haut sur 0.108 de

large . Le fond est blanc,

le fùt or et la pancarle

AVIGNON
bleu , blanc et rouge;

le verre et la bouteille

sont blanc et noir; lcs

médailles sont or. La dénomination Bock Cristal est en lettres d'or ombrées
noir; les autres inscriptions sont imprimées en noir.

BOEK PRISTAL

SULTA

-Otposke

MARSEILLE

CL. I'II.
- BOISSONS .

CL. XVI . — CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE.
-

ABSINTHE NATIONALE
-

26511 . M. p . désigner des lampes , etc., déposée le 31 août 1887 , a

11 b . , au greffe du Tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Tesle

vuide ( Victor), industriel à Paris .

( Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe XXXIX) .

HENRI BAZINET JEUNE CL . XVII.
-

CHAUSSURES .

30. – M. p . être appo

sức sur des boutcilles

contenant de l'absinthe,

déposée le 18 août 1887 ,

à 3 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de

QUALITÉ
Pontarlier, par le sieur

SUPÉRIEURE Bazinet Jeune (Henri) ,

- * -
distillaleur à Pontarlier.

Celle marque se com

pose : 1 ° d'une éliquette

de 0.096 de haut sur 0.120

de large ; 2e d'une cap

PONTARLIER sule métallique.

L'étiquette a le fond

GRANDES MÉDAILLES AUX EXPOSITIONS bleu , blanc et rouge ; les

armes figurées au centre

consistent en un écusson

TRACASD
rouge portant un dessin

or, le dit écusson sur

monté d'une couronne

murale or et entouré de

palmes de même couleur.

Les muts Absinthe Natio

nale sont imprimés en

noir ombré or; Henri Bazinet jeune, en or ombré noir , et Doubs, en lettres

d'or ; les autres inscriptions sont en noir.

La capsule est bleu , blanc et rouge; elle porte , à la partic supérieure , une

empreinte montrée par le dessin .

( DOUBS )

MICHEN

NEL

26532. — M. p . désigner des chaussures,

déposée le 3 septembre 1887, à 1 h ., au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Michel (Joseph), fabricant à Paris.

Celle marque a 0.023 de diamètre . Elle s'ap

plique en creux sur les produits et en cou

leur sur leurs emballages.

PARIS

CL. XXI .
-

CONFISERIE ET PATISSERIE.

MARQUE DÉPOSÉE

26. M. p . élre apposée sur des boites , caisses ,

paniers, paquets, vases, etc., renfermant des fruits

confils, déposée le 2 septembre 1887, à 4 h . , au

greffe du tribunal civil d'Apt, par la Société

Bardouin père et fils, fabricants à Apt.

Celle marque a 0.031 de haut sur 0.033 de

large. Le fond est blanc et l'encadrement noir, de

même que le cor de chasse ; l'inscription et les

initiales sont imprimées en rouge.

(BP & FAMER HOUBLON

APERITE

Erpentque, Fortidant & Stomacalaus

DEPOT :

B. LA FOURCADE

10 - Rue de Saint - Quentin -
15

PARIS

( Derose

26505. - M. p .

être apposée sur des

bouteilles et flacons

contenant un amer ,

déposée le 29 août

1887 , à 2 h . , au

greffe du tribunal

de commerce de la

Seine, par le sieur

Lafourcade (Bap

tiste), distillateur à

Paris ,

Celle marque

0.089 de haut sur

0.128 de large . Ell

est imprimée en noir

sur fond blanc.

a >

225. — M. p . désigner des sirops , etc., déposée le 5 seplembre 1887 , à

3 h . , au greffe du Tribunal de commerce du Havre, par la Société Juvenelle

et Ledain , entrepositaires au Havre .

(Le fac - simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe XLV) .
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CL . XXII .
- CONSERVES ALIMENTAIRES .

-

PACKED

CO
RT
E

Pac
kin

g

3
.

WHY

L24
4075. — M. p . élre

apposée sur des boites

renfermant des con

Co. by PORTLAND PACKING CO
ste se

serves alimentaires

PORTLAND, ME., U.S.A. (poissons,viandes,etc.,
MARQUE DEPOSEARGE déposée le 23 août

1887 , à 2 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de la Seine, par la Société dite : Portland packing Company, dont le siège est à Portland (Etats-Unis d'Amérique).

Celle marque a 0.044 de haut sur 0.343 de large . Le fond est rose à la partie inférieure et blanc quadrillé bleu à la partie supérieure,

la bordure rouge et jaune, le cartouche rectangulaire jaune et bleu et le homard rouge, ainsi que les petits cercles, les points qu'ils renferment et

le disque portant la raison sociale; les médailles sont jaunes et les fleurs jaune et blanc. Les mols Portland packing C ° ( sur le disque) sont imprimés en

blanc, et Mazarin , en noir ombré blanc et gris ; les autres inscriptions sont en lellres noires .

1000RRRRRRALIFE

e

Vc
JAMES VIOLETT BIRD & GUY-MOYAT

BORDEAUX & GUILVINEC
V

QUALITĖ GARANTIE

MARQUE DÉPOSÉE Vc
SARDINES FRANÇAISES

A L'HUILE D'OLIVÈ PURE

Ve
r

-

6358. — M. p . être apposée sur des boiles de sardines à l'huile , déposée le fer septembre 1887 , à 5 h . , au greffe du tribunal de commerce de Bor

deaux, par les sicurs James Violett Bird ct Guy-Moyat , négociants à Bordeaux .

Ceite marque a 0.025 de haut sur 0.322 de large environ . Elle est imprimée en deux couleurs (rouge et noir) sur papier parcheminé.

IV. &Vc
QUALITÉ GARANTIEJAMES VIOLETT BIRD & GUY-MOYAT

BORDEAUX & GUILVINEC V VcMARQUE DÉPOSÉE V SARUNES FRANCAISES V
A L'HUILE

-

6359. — M. p . čire apposéc sur des boites de sardines à l'huile, déposée le 1er septembre 1887 , à 5 h . , au greffe du tribunal de commerce de Bor

dcaux , par les sieurs James Violett Bird et Guy-Moyat, négociants à Bordeaux.

Ceile marque a 0.031 de haul sur 0.363 de large environ . Elle est imprimée en deux couleurs (rouge et noir) sur papier parcheminé.

bga golo 006rora

YACHT CLUB SAR DINES
SARDINES

Vc JAMES VIOLETTBIROAGUY-MOYAT Vc. Vc JAMES VIOLETTBIRDA GOV MONAT VaGUILVINEC

10.00

-

6360. — M. p . cire apposée sur des boites de sardines à l'huile, déposée le 1er septembre 1887 , à 5 h . , au grcffc du tribunal de commerce de Bor

deaux, par les sicurs James Violett Bird et Guy -Noyat, négociants à Bordeaux.

Celle marque a 0.031 de haut sur 0.361 de large environ. Elle est imprimée en deux couleurs (rouge et noir) sur papier parcheminé.

CL . XXII.
-

COULEURS, VERNIS, CIRE ET ENCAUSTIQUE.

26514 . M. p . désigner un vernis pour dorer, argenter et bronzer,

déposée le 1er septembre 1887 , à 2 h . 50 , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sicur Besson (Jean ), négociant à Paris.

( Le fac -simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe LI).

a
l
t
e

4440. — M. p . désigner des fils de colon à coudre,

déposée le 1er seplembre 1887, à 10 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Lille, par le sieur

A. Pilate, fabricant à Comines .

Celle marque a 0.037 de diamètre . Le centre est

blanc verni , la bordure or entourée de noir et l'écus

son noir, de même que la couronne ; les initiales

L. W. sont imprimées en or ; les inscriptions sont

en lettres noires.

POVES

0

8

S
I!!

-

CL . XXXI . FILS DE COTON .
4442 et 43. – M. p . désigner des fils de colon , etc., déposées le 7 sep

lembre 1887 , à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille , par les

sieurs Descamps (Anatole et Alfred ), fabricants à Lille, et y faisant le
commerce sous les noms d'Auguste Descamps el de A. Humberi frères.

(Les fac -simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à
la classe XXXIV) .

-

TW

-

4439. — M. p . désigner des fils de coton à coudre,

déposée le 1er seplembre 1887 , à 10 h . 30 , au greffe

du tribunal de commerce de Lille, par le sieur

A. Pilate, fabricant à Conincs .

Celle marque a 0.030 de diamètre. Le fond est

blanc verni , ia bordure verle enlourée de noir et le

dessin central noir, ainsi que les cartouches du

haul ct du bas ; le nuinéro, les initiales et la men

lion en exergue sont imprimés en blanc ; l'autre

inscriplion est en lettres noires.

-

60

6
0
T
o
u
r
s

G
A
R
A
N
T
I
S

H

u
z
r
a
s
z
a
ł
y

1

AU )

CL. XXXIV. FILS DE LIN .

4442 . M. p . élre

apposée sur des boites

ct paquels renfermant

des fils de colon , de lin

et autres , déposée le 7

septembre 1887, à midi,

au greffe du Tribunal de

commerce de Lille , par

les sieurs Descamps

(Analole et Alfred ), fa

bricants à Lille, et y fai

sant le commerce sous

les noms d'Auguste Des

camps et de A. Humbert

Celle marque a 0.132de haut sur 0.080 de large. Elle est imprimée en

frères.

noirsur fond bla uc glacé ; ledrapeauestaux couleurs nationales françaises.

୩

S
A
T
E
A

4441 . M. p . désigner des fils de colon à

coudre, déposée le 1er septembre 1887 , à 10 b .

au greffe du tribunal de eommerce de Lille, par

le sieur A. Pilale, fabricant à Comincs.

Celle marque a 0.029 de diamètre. Le centre est

blanc verni, la bordure verle enlourie de noir et

Je dessin principai noir, de même que les carlou

ches de haul et de bas ; l'inscription et le numéro

sont imprimés en blanc.

C
o
u
r

d
e

L
i
n

E
X
T
R
A

500
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FIL AU CENTAURE

S
P
È
C
I
A
L
I
T
E

D
E
P
R
U
N
E
L
L
E

N
O
R
M
A
N
D
E

AL
A

F
I
N
E

C
H
A
M
P
A
C
N
E

M
A
R
Q
U
E

D
E
F
A
B
R
I
Q
U
E

225. -- M. p . être apposée sur des

bouteilles contenant des liqueurs et si

rops , déposée le 5 septembre 1887 , a

3 h ., au greſſe du tribunal de commerce

du Havre , par la Société Juvenelle et Le

dain , entrepositaires au Havre .

Cette marque a 0.065 de haut sur

0.053 de large . Elle est imprimée en noir

sur fond blanc.

Co
nh
eu
r

-

4443 . M. p . élre ap

posée sur des boiles et

paquels renfermant des

fils de colon , de lin ct

autres , déposée le 7 sep

lembre 1887 , à midi , au

greffe du tribunal de

commerce de Lille, par

les sieurs Descamps (Ana

tole et Alfred ), fabricants

à Lille, et y faisant le

commerce sous les noms

d'Auguste Descamps et de

A. Humbert frères.

Cette marque a 0.129

de haut sur 0.079 de

large . Le fond est rouge

verni et la bordure or et

noir , ainsi que le per

sonnage mythologique; les

feuillages sont or, el les

cartouches , blancs

inscriptions en lettres d'or.

--

CL . L. MÉTALLURGIE .

26511 . M p . désigner des méiaux , etc. , déposée le 31 août 1887 , à

11 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Teste

vuide ( Victor) , industriel à Paris .

( Le fac - simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la
classe XXXIX) .

CL . LI . OBJETS D'ART.

-

QUALITE - EXTRA

avec

26514 . M. p . désigner un
VERNIS SPÉCIAL SUPÉRIEUR

vernis pour dorer, argenter etPour DORER, ARGENTER , BRONZER sol-mömo

Préparé sous la direction do ! . BESSON bronzer, déposée le for septembre

MODE D'EMPLOI : 1887 , à ? h . 50 , au greffe du
Delayer quelques piacées de poudreavec unpeude Vernis Special

Supérieur en quanto sufisanto pour permettre de l'appliquer en tribunal de commerce de la Seine,
couche' mince avec un pincesa doux sur les surfaces. Au bout d'un

instant, on passe avec un piacosa propre de la puadro sectos. XA BOT par le sieur Besson (Jean ), négo
donneun résultat complet

DEPOT GENERAL : 21 , Ra, do Halte Pads. ciant à Paris.

Ceile marque a 0.034 de haut

sur 0.079 de large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc.
CL . XXXVI . -

FILS DIVERS.

CL . LII . PAPETERIE ET LIBRAIRIE .
4442 et 43. — M. p . désigner des fils de coton , de lin ct autres, déposées

le 7 septembre 1887 , à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille,

par les sieurs Descamps (Anatole et Alfred ), fabricants à Lille, et y faisant

le commerce sous les noms d'Auguste Descamps et de A. Humbert frères.

(Les fac -simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à

la classe XXXIV) .

CL. XXXIX . HORLOGERIE , BIJOUTERIE ET ORFÉVRERIE.

122. — M. p . être

imprimée sur des sacs

en papier , déposée le

6 septembre 1887, a

4 h . , au greffe du tri

bunal de commerce

d'Orléans , par la So

ciété Ménard et Ri

chard , papetiers à Or

léans.

Celic marque est de

dimensions et de cou

leurs variables .

W
A
R
G
A
KI
RI
U

26511. – M. p . etre apposée sur des articles de bijouterie

et d'orfevrerie, ainsique sur des lampes ,mélaux, etc. , déposée

le 31 août 1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce

de la Seine , par le sieur Testevuide ( Victor ) , industriel à Paris.

Celle marque , qui consiste en un dessin figurant une abeille ,

est de dimensions variables . Elle s'applique de loule manière

appropriée et s'emploic avec ou sans les initiales V. T.

CI .. XLV.
- LIQUEURS ET SPIRITUEUX . CL . LIII. - PAPIERS A CIGARETTES .

-

- U

G

O

S

M
A
R
O
O
L

G
O
M
M
E

& DER

KURSEILS

D
E
P
O
S
E
R

1653. — M. p . étre apposée sur des bou

teilles contenant des liqueurs, spiritueux et

autres produits, déposée le 3 septembre 1887 ,

à 5 h ., au greffe du tribunal de commerce

de Marseille , par les sieurs Rivoire et

Lombard de Rivoire frères, distillateurs à

Marseille .

Celle marque a 0.026 de côté. Elle s'im

prime en loules couleurs.

L
E
S

F
E
U
I
L
L
E
S

S
E
D
E
T
A
C
H
E
N
T

C
O
M
M
E

L
E
S

T
I
M
B
R
E
S

P
O
S
T
E P
L
U
S

D
E
P
E
R
T
E

D
E
F
E
U
I
L
L
E
S

G
.
B
.
D

D
A
N
A
S

U
V
U
V
A
I

T
H
E

L
E
A
V
E
S

C
A
N

B
E

T
A
K

O
F
F

L
I
K
E

P
O
S
T
A
G
E

S
T
A
M
P
S

N
O
M
O
R
E

L
O
S
S

O
F
S
H
E
E
T
S

N
E
D
É
C
H
I
R
A
N
T

P
A
S

A
U
X

L
È
V
R
E
S

26508 . M. p . servir de couverture

à des cahiers de papier à cigarettes, dé

posée le 30 août 1887 , à 3 h . 5 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par

la Société Bine, Maréchal et Cie , fabricants

à Paris .

Celle marque a 0.069 de haut sur 0.083

de large. Elle s'imprime en toutes cou

leurs . Les mentions que porte la banderole

sont variables .

S
Y
S
T
E
M
E

T
I
M
B
A
L

.P
O
S
T

s

o

m

DE

RIVOIRELO
MB
AR
D

MARQUE

DÉPOSÉE

DEPOSE

R
I
V
O
I
R
E
S

DER

F
R
E
R
E
S

1654. – M. p . être apposée sur des bou

teilles contenant des liqueurs, spiritueux et

autres produits, déposée le 3 septembre 1887 ,

à 5 h ., au greffe du tribunal de compacrce

de Marseille, par les sieurs Rivoire et
Lombard de Rivoire frères, distillateurs à

Marseille.

Celle marque a 0.025 de côté . Elle s'im

prime en loules couleurs .

FABRIQUE DE PapierL
e
s

f
e
u
i
l
l
e
s

s
o

d
e
t
a
c
h
c
a
l
m

lu
l

l
i
m
b
a
w
a

j
u
u
e
l
e

SY
ST
ÈM
E

TI
MB
RE

PO
ST
E

MARSEILLE

CIG
ARE

TTE
S

RECISTERED

G.
B.
D

T
h
i
n
g
n
a
n

h
o
r
i
a
m

of
f

li
ke
ur

p
o
d
l
a
g
o

s
l
a
n
c
e

SY
ST
ÈM
E

T
I
M
B
R
E

PO
ST
E

PARIS
1655. - M. p . désigner des liqueurs,

spiritueux et autres produils , déposée

le 3 septembre 1887 , à 5 h ., au greffe

du tribunal de commerce de Marseille,

par les sieurs Rivoire et Lombard de

Rivoire frères, distillateurs à Marseille .

Cette marque est de dimensions va

riables. Elle s'applique de loule ma

nière appropriée sur les bouteilles, caisses, capsules métalliques , cruchons,

fûls , plombs, etc., employés par les déposants.

geDER

26509. – M. p.

être apposée sur

des cahiers de pa

pier à cigarelles et

sur leurs emballa

ges , déposée le 30

août 1887 , à 3 h . 5 ,

au greffe du tribu

nal de commerce

de la Seine, par la

Société Bine, Mare

chal et Cie , fabri

cants à Paris ,

Celle marque se

compose de deux

étiquettes à di

mensions et de cou

leurs variables.

TE DE G.B.D
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CL . LIV . PARFUMERIE .

-

NAISON ABOUKCIGANT ENTS TIWALAS BELE
MODE D'EMPLOI

nilever l'envedoppedepapier

Presser le sac de

mousseline dans le bain pour

en alraire leszvon d le son

AU BONMARCHE

PARIS

KAIN D'RIS SAVONNEUX

See

(BAIN
ATÉNTRAJT DE SON

26515. — M. p. dé

signer un produit de

parfumerie , déposée

ic 1er seplembre 1887,

à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine, par la

Société l'eure Bosse

et Cie , parfumeurs à
Paris .

Celle marquc con

siste en une bande de

0.048 de haut sur 0.205

de large cnviron . Elle

est imprimée en violet

sur fond blanc.

26519. – M. p . etre apposée sur des

flacons et des tablettes de porcelaine conte

nant un produit dentifrice, déposéc le

1er seplembre 1887 , à 3 h ., au grefl'e du

SAINES tribunal de commerce de la Seine, par la

DENTIFRICE
Société veuve Bossé et Cie , parfumcurs à

Paris .

Celle marque a 0.060 de haut sur 0.058

de large . Le fond est blanc, l'encadrement

or arec filets noirs et la banderole blanche

DR PILLOT liserée en or et ombrée noir ; les mots

SNÉDECIN HOMÉOPATHE Dents toujours belles et saines sont impri

més en rouge bordé de noir, et Dentifrice ...

Dr Pillot , en lettres d'or ; la mention

Antitartre est en vermillon ; les autres inscriptions sont en noir.

(NTITARTRE
Ve bain losse apressen dre

servi un parfum de vivledde

très persistant

Il renferme l'equivalentdedax

kennsordinaires d'edrait deson

BAIN
lendraitde son réurósdans un

mêmebainlaidanre des avantages

incontestables sur le bain simple

Namidon;l'Amidins ou amidon

plus pur qui en est la base

principale estune subslanco

inalterable desfoules avaylactes

quan abtientper la fermentation
dos céréales

26517. – M. p . désigner un produit de par

fumerie, déposée le 1er seplembre 1887 , à 3 h . ,

au grffe du Tribunal de commerce de la Seine,

par la Société Veuve Bossé et Cie, parfumeurs à

Paris.

Cette marque a 0.048 de haut sur 0.225 de

large. Elle est imprimée en bleu sur fond

chamois.

Wesqualitos souverainas

Chygiéniques dans les bains,
est distinctif des bains alextra

de son par une dissolutionplus

lente, pour faciliter Pemulsian

Lost utile d'agiter dans l'eau de

bain lo petitsac demousseline

pendantquelques instant avant
de se friebornar avoc .

MIDON SAVONACEUX

ALEXGRAIG DESon

-

ond

ROHGILE
PAI

Onsesert com modury potile

que go pour la toilette da solants

vadino Las plus jeunes, elle peut

pore amployees pour las vansde
lally dont'decabinstiritalian
a enlovent les secretlims du

premier lige que ser mienen

Lavelapperol dela denduro.

On peut également employer

capingine na lorimártons
we ou deux lilms d'eau liede

u que donne une rzu laitano

incicilaginouse ayanttoutesles
xovides assimilantarda.

DAY
SAVONNEUSE

FLEURSD'ORANGER

Ele contriburilebarcheur

de la passus est propre à lous
Lessoinshygiéniques de la

lailatle .Ablutions jarrutiines

BovingLotions,.de

La flour d'oranger dort

Trenique partum qu ih peut
employer sans crainte de nuin

anzulints Losgonginespour

demassandadifférentspushin

au bouquetetpeuventarvi
pesueurs fois

26518. — M. p . être apposée sur

des boites renfermant un produit de

parfumerie , déposée le 1er septembre

1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la Société

Veuve Bosse et Cie , parfumeurs à

Paris.

Celle marque a 0.062 de haut

sur 0.268 de large environ . Elle

s'imprime en bleu ou en noir sur

fond chamois .

AD LAIT DE SON

两

ET

pour la Toilelle desBébės

-n
o

R
E
M
E

K
I
S
S
O

K
A
I
T

R
E
S
O
N 26516. – M. p . élre apposée sur des

Nacons contenant un produit de parfumerie,

déposée le 1er seplembre 1887 , à 3 h ., au

greffe du Tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Veuve Bosse

parfumeurs à Paris .

LCelle marque a 0.057 de haut sur 0.032

de large. Le fond est blanc et l'encadre

ment or et noir , ainsi que la gerbe et les

médailles ; les mots Crême ... Lait ... Son sont imprimés en noir avec

initiales rouges, et au , en vermillon ; le nom Bossé est en lettres d'or ombrées

noir ; les autres mentions sont en noir.

AMIDINE

26522 . - M. p . désigner une poudre de toilelle , déposée le fer septembre

1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la Société

veuve Bossé et C's, parfumeurs à Paris .

C
o
n
t
r
e

l
e
s

r
i
d
e
s

,l
e
s

S
e
r
c
u
r
o
s

,l
e
s

r
o
u
g
e
u
n

Cie ,

-

A
B
O
U
T

)

26525. — M. p . désigner des prc

duits hygiéniques, déposée le 3 sep

tembre 1887 , à 10 h . 30, au greffe du

tribunal de commerce de la Seine,

par la dameGodefroy (née Marie-Vic

torine Claye), négociante a Paris.

Celle marque a 0.037 de haut sur

0.041 de large . Elle s'applique en re

lief sur les étiquelles dont sont revélus

les produits.
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26520 . M. p . ĉire apposée

sur des flacons contenant une

cau de toilelle , déposée le

for seplembre 1887 , à 3 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine , par la So

ciété veuve Bossé et Cie , parfu

mcurs à Paris.

Celle marque a 0.082 de

haul sur 0.064 de large . Le

fond est blanc, l'encadrement

or et noir , ainsi que la gerbe ,

et le cartouche portant la lettre

Bor ; celle Icllre , le nom l'aris

el la denomination dbencerages (en haul) sont imprimés en rouge ombré

noir : les mots Parfum. Vve ...ossé & Cie sont en or, et les autres men

lions , en noir .

ABENCÉRAGES

26521. - M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilelle ,

déposée le fer septembre 1887. a 3 h., au greffe du Tribunal de commerce
de la Seine , par la Société veuve Bossé et Cie , parfumeurs à Paris.

-

BIS REPETITA PLACENT

DU

26526. M. pélre ap

posée sur des boites el tla

Compose' Epudermahang Pelliculairo. cons contenant un produit

* DOCTEURGABRIELA
anti - pelliculaire , déposée

le 3 septembre 1887 , a

Préparé au Quinquina au Goudron & au Baumede Tannin.

" Pour faire disparito les peliculas ciniter lacrite des cheveux
10 h . 30, au greffe du tri

leur donner du brilliant.sela sriplemesenatitenir laEste
bunal de commerce de la

diniparkintat de sante'ad Ponprete. Seine, par la dame Gode

EMPLOI-Britter legerimentlemarchana ENTREPÔT GENERAL froy ( née Marie - Victorine
avec celle properluan 3gRue D. deDagaretPARS

sisisisisitistilisisisitisisisisisitin Cluye ), négociante à Paris.

Celle marque a 0.052 de

haul sur 1.099 de larye . Elle est impriniée en noir sur fond blanc et porie

au centre, une empreinte en relief semblable à celle qui figure ci -dessu

( n° 26525 ) .

-

-

T
O
I
L
E
T
T
B

D
E
S

B
É
B
É
S peciale contre los áronions

de la peanhabiballs chez les

jeunes enfants et les personnes

alliges degarder le litaris

Les avoirlaves meclizingine

e soigneusement esuges.com

prend une forte pincée de cette

poudreqiaétendancelamain

OUD
E
ANIDON

NÉE de la peau est enfilammicca
recommenceàdandou trois

representa quequesminutes

d'interuallo (ce quienlevelacuitson

d'una lapan complote) mânecha

les personnesdontlipidome

est usé par le frottemental

ke sejour au lit.

T
O
I
L
E
T
T
E

D
E
S

B
É
B
É
S 26523 – M. p. être appo

sée sur des boiles reufermant

une poudre de toilelle, dépo

sée le 1er septembre 1887 , à

3 h ., au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par

la Société veuve Bossd et Cie ,

parfumeurs à Paris,

Celte marque a 0.062de haut

sur 0.252 de large. Elle asi de

couleurs variables.

SECTOR IN

LATE SONவா
a

FLEURS D'ORANGER
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26527. - . M. p . être ap

posée sur des flacons conte

nant un savon liquide, dépo

sée le 3 septembre 1887, a

10 h . 30, au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine,

par la dame Godefroy (née

Marie- Victorine Claye), né

gociante à Paris .

Cette marque a 0.094 de haut sur 0.033 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond chamois påle et porte, au centre, une empreinte en relief

semblable à celle qui figure ci -dessus sous le n ° 26525.

BE
UR
RE
RI
E

DE LA B
O
N
N
E 13. – M. p . être

apposée sur du beurre

et autres produits ali

mentaires, ainsi que

sur les barils, boites,MARQUE DE

TABRIQUE

caisses, pots et paniers

les renfermant , dé

posée le 6 septembre

1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de

commerce d'Argentan ,

par la Société Chéra

dame et Firon , dont le

siège est à Ecouché.

Cette marque a , sur l'original , 0.063 de haut sur 0.109 de large. Elle

est imprimée partie en noir sur fond jaune et partie en jaune sur fond
noir.

FERMIERE

•B
I
S
R
E
P
E
T
T
I
A

P
L
A
C
E
N
T

D
O
C
T
E
U
R

DU

PO
UD
RE

GHABRIEL
-

A BASEDE

26528. — M. p . être apposée sur des

boites renfermant une poudre dentifrice,

déposée le 3 septembre 1887 , à 10 h . 30 ,

au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la dameGodefroy (née Marie

Victorine Claye), négociante à Paris .

Celle marque a 0.065 de diamètre . Elle

est imprimée en noir sur fond blanc

el porle , au centre , une empreinte en

relief semblable à celle qui figure ci

dessus sous le n° 26525 .

COCH
LEAR

I

depunquina * de Hugnosc

poramord Ranchir l'imaildo Dort

ENTREPÔT GENERAL

Se rue ND.de Nagarhway

PARIS,
em

48. — M. p . être

a pposée sur du

beurre et autres

produits de laite

rie, déposée le 6 sep

tembre 1887 , à

10 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Saint

Jean - d'Angély , par

le baron Fernand de

Roumefort de
meurant à Ver

vant.

Cette marque

consiste : 1 ° dans

la forme donnée aux

produits ; 2° dans le mot Vervant, qui se trouve moulé en creux ou en re

lief sur les dits produits.

-

B
I
S
R
E
P
E
T
I
T
A

P
L
A
C
E
N
T

.

VERVANTRAFRAICGI
LE
TE

SSANTE
PO
UD
RE

DE

26529. — M. p . être apposée sur des

boites renfermant une poudre de toilette,

déposée le 3 septembre 1887 , à 10 h . 30 ,

au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par la dame Godefroy (née Marie

Victorine Claye) , négociante à Paris .

Celle marque a 0.070 de diamètre .

Elle est imprimée en noir sur fond

blanc et porte , au centre, une empreinte

en relief semblable à celle qui figure

ei - dessus sous le n° 26523 .

CABRIEL
Exemplo de Blancde La
cancerla fractur la surau

lasouplei la Hancheur

la firati ko tartes da Miate la fin
கலைய y.asias .

(dle putebylinique and
wedde a averanie sur Wishes

ENTREPÔT GENERAL

39.74 N DodeNaganda .

• PARIS

CL . LX .
-

PRODUITS PHARMACEUTIQUES.

TRADE NAN

Aye

PASTILLES

ALEXANDRE AWYE

A londron para

Nento od

Dance Tole .

NE NEAIR

hree

IN

rasa

pled tee

med dem
ter ,AC

LT
te preaded

26506 . M. p . être , apposée sur

des boiles renfermant des pastilles

médicinales, déposée le 30 août 1887 ,

à 10 h ., au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur

Lavoir (Hector - Alexandre), négo

gociant à Saint-Mandé.

Cette marque se compose de trois

étiquettes de dimensions et de cou

leurs variables .

Exigor la Signature

Herandre

muutart : 1/10

26530. — M. p . Ĉire apposée sur des boi
BIS REPETITA PLACENT les renfermant un produit dentaire , dépo

BAUME DENTAIRE CREAM

sée le 3 seplenibre 1887 , à 10 h . 30 , au
DU DOCTEUR GABRIEL

greffe du tribunal de commerce de laPOUA BLANCMIR ET CONSERVEM LÉNAIL DES

DENTS ET LA FRAICNEUR DES GENCIVES Seine , par la dame Godefroy (née Marie

ENTREPOT GENERAL
Victorine Claye) , négociante à Paris.

39.RueNotre DamedeNazareth.PARIS

Celle marque a 0.030 de haul sur 0.060

de large . Elle est imprimée en blanc sur

fond carmin et porte , au centre , une empreinte en relief semblable à celle
qui figure ci-dessus sous le n ° 26523.

26531. – M. p . élre apposée sur des

flacons contenani un produit dentifrice,

déposée le 3 septembre 1887, à 10 h . 30 ,

au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la dame Godefroy ( née

Marie-Victorine Claye) , négociante à

Paris .

Celle marque a 0.069 de haut sur

0.042 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc et porte, au centre ,

une empreinte en relief semblable à celle qui figure ci-dessus sous le

n° 26525 .

CL . LVIII. PRODUITS ALIMENTAIRES .

Ten

LI Local

. M. P :

R
o
s
a

O
B
I
S

R
E
P
E
T
I
T
A

P
L
A
C
E
N
T

El
ix

ir
B
a
l
s
a
m
i
q
u
e

De
rt
if
iC
E

F
Y
W
É
N
I
Q
U
E

D
O
C
T
E
U
R

G
A
B
R
I
E
L

I C
O
N
C
E
N
T
R
O w

a
n

)

o
l
m
a
r
l

D
e
n
t
u
r
e

E
N
T
R
E
P
O
T

G
E
N
E
R
A
L

3
9

r
u
e

N
D

.
.
T
o
u
r
i
t
e

•P
A
R
I
S

de 1.3 ans -6 & 10

Falede
- VGROS :

LUCARDA PLMLRSOMLAAT ) FRANCE

at Tans toules les bonnes Pharmacies

L
L

FRES
HNORMANDY

a LANA BORRAINIZ

Lorrowlands La periode

huwin

MIL ?

Dobropole

SALA

Osat

panet

pes

Russia

C
U
T
I
T
A
S

26513 .

désigner un pro

SIROP
CARBOLIQUE

duit pharmaceuti
Toox epinatre Groupe Laryngile Calarthe .

Asthme Bronchite chronique Petisiepulmonaire
que , déposée le

DU DOCTE
UR

EMILE VIALLE
jer septembre 1887 ,

à 2 h . 40 , au

CONTRE LA COQUELUCHE
greffe du tribunal

de commerce de la

MODE D'EMPLOI:
Seine, par le sieur

ENFANTS igés de moins d'un an -4 cuillerées cas - par 24 heures
Chaumel du Plan

su dessus de 3 ans 3 cuiller beskouche

ADULTES
chat (Léon ), phar

macien à Paris .

PhirCHAUNDEL DU DORUSHAE MARCHAND,13, R.duGranter Slazare.
Cette marque se

87 do Lafayette,87,PARIS,

PRIX DU FLACON : 3 ! compose : 1 ° d'une

Exiger sur les deux Etiquettesla Signature du MOTEUR EN FALLE. étiquette (A ) de

0.066 de haut sur

0.101 de large :

2 ° d'un cachet ( B)

de 0.020 de dia

mètre ; 3 ° d'un pa

В.
pier-enveloppe (C ).

с L'étiquelle est de

couleurs variables ;

elle a la partie infé

rieure imprimée sur

ungfond orné d'un dessin de fantaisie. Le cachet est rouge et porte, au

centre , deux initiales blanches entrelacées ; la mention en exergue est en

noir sur une bande blanche . Le papier -enveloppe est gris-bleu ou d'autre

nuance .

L'étiquette et le cachet s'apposent sur les flacons contenant le produit et

sur le papier C qui sert à les envelopper.

del Lerbe - ***

வானகாவகாசபாவான

w
o
r
d

E

26507. – M. p . dé

siguer du lait conserve,

déposée le 30 août 1887 ,

LECHE FRESCA LAIT FRAIS LEITEFRESCO à 3 h ., au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur

Allcard (Henri- Julius),

fabricant de produits

alimentaires à Paris .

Celle marque se compose de deux étiquettes de dimensions variables.

Elle s'imprime directement et en toutes couleurs sur les boites en fer -blanc

qui renferment le produil.

UNION SYNDICALE

DE L'ÉPICERIE DE REIMS

ET DE LA RÉGION.

1683. – M.p. désigner des denrées comestibles et autres, déposée le

7 septembre 1887, a 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de Reims,

par le Syndicat de l'épicerie en detail do Reims et de la Region , dont le siège
est à Reims .

urtaro
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CL. LXVI .

B

P
A
R
O
H
I
T
I
M
E

KETTINE
1
0
0

G
R
A
M
M
E
S

P
R
I
X

4
0
c ?

S
A

NOITE

12. — M. p . désigner

B de un produit pharmaceu

tique, déposée le 5 sepl'inventeur
ger tembre 1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de Nevers ,

par le sieur Perrotte

(Pierre -Henri), pharma

л C cien à Fourchanıbault.

Celle marque se com

pose de trois étiquettes

dont l'une (A ) a 0.074

de haut sur 0.069 de

large , l'autre ( B) 0.015

pharmaciesalceochadi.Eyrktager. sur 0.025 et la troisième

( C) 0.031 sur 0.012.

Les dites étiquettes !ontfle fond rose ; le mot Perrotine imprimé sur ce

fond est en lettres blanches ; les autres inscriptions sont en noir, de même

que la signature et les encadrements.

L
A

N
O
I
R
C
I
N
E

;

D
I
R
O
T
T
A

р
ә
з
и
р
ч
о
'

п
ә
у

п
рә

.

T
E
I
N
T
U
R
E

E
X
T
R
A

N
O
I
R
E

.

P
o
u
r

l
a
i
n
e

,c
o
t
o
n

,s
o
i
e

,e
t
c
.

P
o
u
r

c
h
a
q
u
e

p
a
q
u
e
t
.
o
n

p
r
e
n
d

6l
i
t
r
e
s

d
'
e
a
u

d
e

p
l
u
i
e

e
t
o
n
y

j
e
l
t
e

l
a
p
o
u
d
r
e

q
u
'
o
n

l
a
i
s
s
e

b
i
e
n

b
o
u
i
l
l
i
r

.A
p
r
è
s

a
v
o
i
r

l
a
i
s
s
é

f
r
e
m

p
e
r

l
'
é
t
o
f
f
e

d
a
n
s

l
'
e
a
u

c
h
a
u
d
e

,e
l

l
'
a
v
o
i
r

r
i
n
c
é
e

,o
n

l
a
m
e
l

d
a
n
s

l
a

n
o
i
r
c
i
n
e

q
u
'
o
n

l
a
i
s
s
e

b
o
u
i
l
l
i
r

u
n
e

h
e
u
r
e

,e
n

a
y
a
n
t

s
o
i
n

d
e

l
a

r
e
l
o
u
r
n
e
r

d
e

l
e
m
p
s

àa
u
t
r
e

l
'
e
a
u

d
e

p
l
u
i
e

f
r
o
i
d
e

,p
u
i
s

d
a
n
s

u
n
e

e
a
u

d
e

p
l
u
i
e

a
u

s
a
v
o
n

,l
e
i
s

. D
e
r

s
é
c
h
e
r

àl
'
a
i
r

e
t

,o
n

Q
b

:

A
v
e
c

c
e

p
a
q
u
e
t

o
n

p
e
u
t

t
e
i
n
d
r
e

t
i
e
n
t

u
n

t
r
è
s

b
e
a
u

i

u
n
e

r
o
b
e

e
i
q
u
e
l
q
u
e
s

p
a
i
r
e
s

d
e
b
a
ş

.

D
i
p
o
s
e

is
u

S
i
j
i
a

d
e
P
u
i
t

d
e

o
n

l
a
r
e
t
i
r
e

c
o
m
m
a
n
d
e

L
a
g
e

TEINTURE , APPRETS, NETTOYAGE DE TISSUS.

4076. – M. p . être apposée

sur des boîtes, caisses, paquets ,

tonneaux et autres emballages

renfermant une teinture, dépo

sée le 31 août 1887 , à 3 h . 10,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur

Van Messem (Joseph-Philippe),

fabricant de couleurs à Liège

(Belgique).

Celle marque a 0.107 de haut

sur 0.075 de large. Elle est im

primée en noir sur fond blanc.

y
e
r

l
a
c
o
n
t
r
e

l
a
c
o
n

7
.
e
u

HERRMULIN P
R
I
X

4
0

C
S

G
R
A
M
M
E
S

1
0
0

CL. LXXI .
-

TISSUS DIVERS.

-

.

MENTHE

MENTHEAL
CO
OL

AL
CO
OL

D
E

S
A
C
S

KATUREL

V
A
L
Z
A
G
R
O
D
Z
K
I

&C."

P
A
R
I
S

R()UE
N

J
E
H
A
V
R
H

D
U
N
K
E
R
Q
U
I
R

X
E
N
T
E

&L
O
C
A
T
I
O
N

26512. — M. p . être

apposée sur des toiles,

sacs et bâches, déposée

le 1" septembre 1887 ,

à 2 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

la Seine, par la Société

veuve A. Zngrodzki et

Cie , négociants à Paris.

Cette marque est de

dimensions variables .

Elle s'applique en noir .

LATUREL

2137. – M. p . être apposée

sur des flacons contenant de

l'alcool de menthe , déposée le

7 septembre 1887 , à 2 h . , au

greffe du tribunal de commerce

de Lyon , par les sicurs Auguet

( Jean ), Barbarin (Amédée ) et

Béranger (Jean ), chimistes à

Lyon .

Cette marque se compose de

deux étiquettes de 0.092 de

haut sur 0.053 de large. Elle

est imprimée en noir sur fond

vert.

Quelqfes gouttes de cet Alcool
pris surdun ou dans un

pedeau dissipent promplement

Indigestions Coliques
Migraine Syncopes , ele

Corrige Thaleino
Refraichit la bouche..

Excellent pour la todella

Preservat contre les épidémiedº

Eri
ger by Mar

que cef
abn

que

orde
n

PRODUIT SUPÉRIEUR

PERFECTIONNÉ A

-HYGIENE TOILETTE

· PARIS -LYON

MARSEILLE- SAIGON

CHTREPOT GENERAL

Rue Bugraud,LYON CL. LXXII . VINS .-

-

1
8
7
1

60 %
P
U
R

1652 . M. p. élre ap

posée sur des bouteilles

contenant du vin , déposée

le 3septembre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Marseille, par

le sieur Hermitte (Charles),

négociant à Marseille.

Cetle marque a 0.122 de

haut sur 0.092 de large. Le

fond est blanc et l'encadre

ment rouge et noir, ainsi

que les armes ; le mot

Pedro est imprimé en ver

millon ombré noir, et la

inention Importateur: Char

les Hermille, Marseille , en rouge ; les autres inscriptions sontén lettres noires.

G
R
A
N
D

C
R
U

CL. LXIV. SAVONS.

26510. – M. p. être ap

posée sur des savons et sur

leurs emballages, déposée

le 30 aoûl 1887 , á 3 h . 20,

au greffe du tribunal de

LA SAVONNERIE commerce de la Seine, par

NOUVELLE la Société Rivière et Cie, fa

AU PONT DE CLICHY
bricants de savons au Pont

SEINE
de Clichy.

RIVIERE & C !
Celle marque a 0.073 de

haut sur 0.077 de large.

Elle s'applique de toutema

nière appropriée.

ABENCÉRAGES

26521 . M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilelle, dé

posée le 1er seplembre 1887 , à 3 1. , au greffe du Tribunal de commerce de

la Seine, par la Société veuve Bossé et Cie, parfumeurs à Paris.

M
A
L
A
G
A

P
E
D
R
O

P
R
O
P
R
I
É
T
A
I
R
E

I
P
O
R
T
A
T
E
U
R

M
e
t
a

M
e
n
e
m

.M
A
R
I
N
E

D'HUILE

R
E
C
O
L
T
E

1
0

G
A
R
A
N
T
I

-

-

CL . LXXIII . VINS MOUSSEUX .

1657. – M. p.

être apposėc sur

des bouteilles de

vin de Champagne,

déposée le 7 sep

tembre 1887 , à

Qualita 11 h ., au greffe

du tribunal de

commerce de

Reims, par les

sieurs Kunkel

mann et Cie, négo

ciants à Reims.

AirCelle marque a 0.060 de haut sur 0.117 de large . Elle est imprimée par

lie en bleu sur fond blanc et partie en blanc sur fond bleu .

Premiera (CHLIDSTECH
RHEIMS

Marn

ARQUE DEFABRIQUE

SAVONS MÉNMÉN de
du
s

P

26524. – M. p .

être apposéesur des

boites renfermant

des savons de mé

nage, déposée le

fer seplembre 1887 ,

à 3 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de la Seine,

par la Société veuve

Busse et Cie, parfu

meurs à Paris .

Celle marque con

siste en une bande

de0.049 de haut sur

0.257 de large.

Elle est imprimée

en noir sur fond

blanc.

Pour le

lainages

Fournisseurs de las

-

AGE A L'EAU DE SONSon
rettoyage des Flanelles

et linge des enfants

istancepublique et desHépitaux de Paris PI
PE
R

& C.

Suc
ces

sor
s

1658. – M. p.

être apposée sur

des bouteilles de

vin de Champagne,

- déposée le 7sep

tembre 1887 , à
Premiere

RHEIMS 11 h . , au greffe du
tribunal de com

291,

inerce de Reims ,

par les sieurs

Kunkelmann et Cie,

négocianls à

Reims .

Celle marque a 0.067 de haut sur 0.116 de large. Elle est imprimée par

tie en bleu sur fond blanc et partie en blanc sur fond bleu .

Marne

SULZEMY
-26527. – M. p . désigner un savon liquide, déposée le 3 septembre 1887 ,

à 10 h . 30 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la dame

Godefroy (née Narie-Victorine Claye) , négociante à Paris .

( Le fac -simiie de celle marque et sa notice explicative figurent à la classe

LIV ) .
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-

I. PIPER & CO

Flerer tilPipe Cue KUNKELMANN & CO , SUCCESSEURS

1664 . M. p . etre

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le 7 sep

iembre 1887, à 11 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de Reims, par

les sieurs Kunkelmann

et Cie, négociants à

Reims .

Cette marque a 0.058

de haut sur 0.097 de

large . Elle est imprimée

or sur fond blanc glacé.

.

REIMS .

Rams.
en

-

Siperis B. Piper& C

1659. – M. p .

élre apposée sur des

bouteilles de vin de

Champagne, déposée

le 7 septembre 1887 ,

à 11 h ., au greffe du

tribunal de com

merce de Reims, par

les sieurs Kunkel

mann et Cie, négo

ciants à Reims .

Cette marque a

0.061 de haut sur

0.101 de large. Elle

est imprimée en or

sur fond glacé de couleur vert foncé .

1660. — M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne , déposée le

7 septembre 1887, à

11 h . , au greffe du
tribunal de commerce

de Reims , par les sieurs

Kunkelmann et Cie, né

gociants à Reims.

Cette marque a 0.063

de haut sur 0.102 de

large. Elle est impri

mée en noir sur fond

blanc glacé.

1661. – M. p . être apposée sur

des bouteilles de vin de Champagne,

déposée le 7 septembre 1887, à 11h . ,

au greffe du tribunal de commerce de

Reims , par les sieurs Kunkelmann

et Cie , négociants à Reims .

Celle marque a 0.055 de haut sur

0.086 de large. Elle est imprimée en noir sur fond blanc glacé.

1662. — M. p . élre apposée sur

Ceo des bouteilles de vin de Champa

gne , déposée le 7 septembre 1887 ,

à 11 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Reims, par les sieurs

ccesseu
Reims .

Celle marque a 0.055 de haut

sur 0.087 de Jarge . Elle est im

lo
Kunkelmann ] 6. Successeurs

Reims.

REIMS .

Très -Sec

1665 . M. p . être

apposée sur des bouteil.

les de vin de Champagne,

déposée le 7 septembre

1887 , à 11 h ., au greffe

du tribunal de commerce

de Reims, par les sieurs

Kunkelmann et Cie, né

gociants à Reims .

Cette marque a 0.058 de

haut sur 0.094 de large .

Elle est imprimée en

noir sur fond blanc

glacé.

1666. M. p . être

apposée sur des bouteil

les de vin de Champagne,

déposée le 7 septembre

1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de Reims, par les sieurs

Kunkelmann et Cie, né

gociants à Reims .

Cette marquea 0.058 de

haut sur 0.094 de large .

Elle est imprimée en

noir fond blanc

glacé.

-

Sport Center
H.Diper& CK

&

Rumol Kunkelmann & C., Succ":

REIMS .

T
r
è
s -

S
e
c.

sur

-

zunkelmann i en
Caresser Kunkelmann et C*,'négociantsà

Tamse primée en noir sur fond blanc

-

1668. — M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le

7 septembre 1887 , à

11 h ., au greffe du
tribunal de commerce

VERZENAY de Reims, par les sieurs

GRAND MOUSSEUX . Kunkelmann et Cie ,

Qualité supérieure. négociants à Reims.

Cette marque a0.066
PA.PIPER & C :

Succeſseurs

de haut sur 0.100 de

"HEIDSIECK
å RHEIMS.

large. Le fond est cha.

mois et l'encadrement

or, de même que les

palmes, les thyrses,

les pampres qui les accompagnent et les rinceaux placés de chaque côté du

cartouche central ; ce dernier est or et noir , ainsi que les autres ornements .

Les mots Cathédrale de Reims sont imprimés en or, et Verzenay . Grand

mousseux. Qualité supérieure. H. Piper et C° , successeurs de Heidsieck à
Rheims, en lettres noires.

-

1663 . M. p. élre

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le 7 sep

iembre 1887 , à 11 h. , au

H. PIPER & CO greffe du tribunal'de

commerce de Reims , par

les sieurs Kunkelmann

REIMS
et Cie, négociants a

Reims.

Celle marque a 0.058

de haut sur 0.096 ] de

large. Elle est impri

mée en or sur fond blanc glacé.

1667. – M. p. être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le

7 septembre 1887 , à

11 h . , au greffe du

tribunal de commerce

VERZENAY
de Reims, par les sieurs

Kunkelmann et Cie,
GRAND MOUSSEUX .

Qualité supérieure.
négociants à Reims .

Celle marque a 0.066

de haut sur 0.101 de
HEIDSIECK

large . Le fond est cha

RHEIMS .
mois rosé et l'encadre

ment or, de même que

les palmes, les thyrses,

les pampres qui les accompagnent et les rinceaux placés de chaque côté

du carlouche central ; ce dernier est or et bleu, ainsi que les autres orne

ments. Les mols Cathedrale de Reims sont imprimés en or, et Verzenay

Grand mousseux . Qualité supérieure. Heidsieck à Reims, en lettres bleues .

Celler

1669. – M. p . être

apposée sur des bou .

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le

7 septembre 1887 , à
BACSTOLAR

11 h . , au greffe du

tribunal de commerce

SILLERY de Reims, par les sieurs

GRAND MOUSSEUX . Kunkelmann et Cie,

Qualité supérieure. négociants à Reims.

Cette marque a 0.066

de haut sur 0.100 de
HEIDSIECK

large. Le fond est blanc
RHEIMS .

glacé et l'encadrement

or, de même que les

palmes , les thyrses,

les pampres qui les accompagnent et les rinceaux placés de chaque côté du

cartouche central ; ce dernier et et bleu , ainsi que les autres ornements .

Les mots Cathédrale de Reims sont imprimés or, et Sillery Grand Mousseux.

Qualité supérieure. Heidsieck à Rheims, en lettres bleues.
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1676. — M. p . désigner du vin de Champagne, dé

posée le 7 septembre 1887 , à 11 h ., au greffe du tribu

nal de commerce deReiins , par les sieurs Kunkelmann

et Cie , négociants à Reims .

Celle marque consiste en une empreinte de 0.021 de

diamètre. Elle s'applique au moyen d'un ſer chaud sur

le bouchon des bouteilles contenant le produit.

-

1670. — M. p . être

a pposée sur des

bouieilles de vin

de Champagne , dépo

sée le 7 septem

bre 1887 , à 11 h . ,

SILLERY
au greffe du tribunal

GRAND-MOUSSEUX.
de commerce de

Qualité supérieure
Reims, par les sieurs

Kunkelmann et Cie , né

CAPIPER& C.
Succeſseurs gociants à Reims .

"HEIDSIECK Cette marque a 0.066

SS å RHEIMS . de haut sur 0.101 de

large. Le fond est

blanc glacé et l'enca

drement or, de même que les palmes, les thyrses , les pampres qui les

accompagnent et les rinceaux placés de chaque côté du cartouche central ;

ce dernier est or et bleu , ainsi que les autres ornements . Les mots Cathe

drale de Reims sont imprimés en or, et Sillery grand Mousseur. Qualité

supérieure. H. Piper et C°, successeurs de Heidsieck à Rheims, en lettres

bleues.

„ Р
І
Р

, &

C
o

1677. – M. p . désigner du vin de Champagne, dé

posée le 7 septembre 1887, à 11 h ., au greffe du tribu

nalde commerce de Reims, par les sieurs Kunkelmann

et Cie, négociants à Reims.

Cette marque consiste en une empreinte de 0.023 de

diamètre . Elle s'applique au moyen d'un fer chaud sur

le bouchon des bouteilles contenant le produit.REIMS"

H. PIPER & Cie

1678. – M. p. désigner du vin de

Champagne , déposée le 7 septembre

1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal

de commerce de Reims , par les sieurs

Kunkelmann et C " , négociants à Reims .

Celte marque a 0.005 de haut sur 0.047 de large. Elle s'applique au

moyen d'un fer chaud sur le bouchon des bouteilles contenant le produitPIPER
1671.–M.p. être apposée sur des bouteilles de vin de

Champagne, déposée le 7 septembre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de Reims , par

les sieurs l'unkelmann et Cie, négociants à Reims.

Cette marque a 0.032 de haut sur 0.057 de large . Elle s'imprime en noir

ou en or sur fond blanc glacé.

-

1679 . M. p. désigner du vin de

Champagne , déposée le 7 septembre

KUNKELMANN & Cº 1887, a 11 h., au greffe dutribunal
de commerce de Reims, par les sieurs

Kunkelmann et Ci«,négociants à Reims.

Cette marque a 0.005 de haut sur 0.052 de large. Elle s'applique au

moyen d'un fer chaud sur le bouchon des bouteilles contenant le produit.

-

HEIDS

P
I
P
E
R

9

DSIECAS

1672 . M. p . élre apposée sur des bou

teilles de vin de Champagne, déposée le

7 septembre 1887 , à 11 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Reims , par les sieurs

Kunkelmann et Cie , négociants à Reims .

Cette marque a 0.039 de diamètre . Elle est

imprimée en bleu sur fond blanc.

-

Frode

partes

Mogretered

June17
7
0
7
7
1

7
2

47111A0
36
6

1680. — M. p . désigner du vin de

Champagne , déposée le 7 septembre

1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal

de commerce de Reims,par les sieurs

Kunkelmann et Cie,négociants à Reims .

Cette marque a 0.005 de haut sur 0.046 de large. Elle s'applique au

moyen d'un fer chaud sur le bouchon des bouteilles contenant le produit.

CARTE DORÉE

Sec .
-

1681. — M. p . désigner du vin de

Champagne, déposée le 7 septembre

ENGLAND 1887 , à 11 h ., au greffe du Tribunal

de commerce de Reims , par les sieurs

Kunkelmann et Cie,négociants à Reims .

Cette marque a 0.008 de haut sur 0.032 de large . Elle s'appliquc au

moyen d'un fer chaud sur le bouchon des bouteilles contenant le produit.

-

Très Sec.

1673 . M. p. désigner du vin de Champagne, dé

posée le 7 septembre 1887 , à 11 h. , au greffe du tribunal

de commerce de Reims , par les sieurs Kunkelmann et Cie ,
négociants à Reims .

Cette marque est de dimensions variables. Elle s'imprime

en noir, or ou couleurs sur les étiquelles dont sont revêtues les bouteilles

contenant le produit.

1674 . M. p . désigner du vin de Cham

pagne, déposée le 7 septembre 1887 , à 11 h . , au
greffe du Tribunal de commerce de Reims, par

les sieurs Kunkelmann et Cie , négociants à

Reims .

Celle marque est de dimensions variables . Elle s'imprime en noir, or ou

couleurs sur les étiquettes dont sont revélues les bouteilles contenant le

produit.

1675. — M. p . désigner du vin de Champagne, de

posée le 7 septembre 1887, à 11 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Reims, par les sieurs Kunkelmann et C'e ,

négociants à Reims.
Celle marque est de dimensions variables. Elle s'im

prime en noir, or ou couleurs sur les étiquettes dont sont revélues les

bouteilles contenant le produit.

-1682. — M. p . désigner du vin de Champagne, déposée

le 7 septembre 1887, à 11 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Reims, par les sieurs Kunkelmann et Ci ,

négociants à Reims .

Cette marque consiste en une empreinte de 0.018 de

diamètre. Elle s'applique au moyen d'un fer chaud sur le

bouchon des bouteilles contenant le produit.

-

Brut.
Le Gérant : C. ROUSSET.

.

MAURICE PIẾPLU | ARMENGAUD Ainé

RECLAMES , ANNONCES ET AVIS DIVERS

M. Camille ROUSSET, Editeur, 9. rue des Petits-Hotels. PARIS . (Scul responsable des annonces insérées)

PAINE & LADD,
W. P. THOMPSON & Cº | tee

6, Lord St., LIVERPOOL

WASHINGTON (D.C .)Etats-Unis
6, BANKS STREET , MANCHESTER

Cabinet fondé en 1836

&323 , High Holborn , LONDRES ( Angleterre)
18, rue Brézin , PARIS

So liciteurs de BREVETS D'INVENTION

AGENTS INTERNATIONAUX

BREVETS pour les ETATS- UNIS
Brevets d'invention MARQUES DE FABRIQUE

POUR L'OBTENTION

& l'ÉTRANGER,
rue Saint-Sébastien , 45, Paris

de BREVETS d'INVENTION

AVOCATS POUR PROCÈS EN CONTREFAÇON
et MARQUES de FABRIQUE MARQUES DE FABRIQUE

CHAINESGALLE & VAUCANSON

Halbert E.PAINE . Story B.LADD .
Pour AGENTS LOCAUX de brovsts !

Vente, Achat , Exploitation
Usinos à vapour ot Magasins :

On de traite qu'avec les Agents PARIS, 84 , ROB OBERKAIP

CHA NES GALLE POUR CRUES

Bancs i étirer les Métaux

CRÉATIONS DE MARQUES D’ÉTIQUETTES

MAISON SPÉCIALE
OFFICE FONDÉ EN 1878

BENOIT suoc

PROUTEAUX
& CHAUBIN BREVETS D'INVENTION

ÉTIQUETTES DE LUXE, TABLEAUX -ANNONCES. -
et Marques de Fabrique

- BORDEAUX SIVILLA , 21, Jardines, MADRID

Ancien Fonctionnaire du Bureau des Brevets

ANC M GALLE

Jouninear

la plus grande Etablie

Imagala Etrangers

Catalogue gratuit
-
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BREVETS D'INVENTION Dessins, Modèles & Marquesde Fabrique entrance del'1806

BLETRY FRÈRES

& à l'Etranger ,

( fondé en )

PUBLICATIONS

Manuel de l'inventeur, Lois trançaises et étrangères 4 : edition : 1 franc.
Manuel formulaire des Ingénieurs (souscription du Ministère des Travaux publics). 2. edition : 8 trancs,

REPRESENTATION AUX BXPOSITIONS 2, Boulevard de Strasbourg, PARIS
Ingenieurs - Conseils en Propriété lodus rielle, Artistique et Commerciale

ED SEALEDUCARGERDURADUNAREAGERA
DOR

ANCIENS ÉTABLISSEMENTS H" PETIN ET GAIJDET

C DES HAUTS- FOURNEAUX, FORGES ET FONDERIES

ALBERT CAHEN

Ingénieur - Conseil

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

1 , boulevard Saint - Denis , PARIS

BREVETS D'INVENTION, MARQUES de FABRIQUE,MODÈLES et DESSINS

Bollettino delle Finanze, Ferrovie ed Industrie

ROME - ROME

BREVETS D'INVENTION
POUR TOUS PAYS

LOMBARD-BONNEVILLE:

OBTENTION , VENTE ET MARQUES DE FARRIQUE
22 ,Chaussée d'Antin ,PARIS

MCE SAUTTER & DE MESTRAL

BREVETS , MARQUES , DESSINS

Cabinet fondé en 1819. - 11, RUE BAILLIF, PARIS

Chev. J. de BENEDETTI, DIRECTEUR

Soi. Andrea delle Fralle , N. 12.

DE LA MARINE ET DES CHEMINS DE FER

SOCIÉTÉ ANONYME , CAPITAL 20 MILLIONS

Dépôt d'ACIERS: fondus, corroyés, naturels &ordinairesenbarres

TOLES D'ACIER DE TOUTES QUALITÉS

PIÈCES on acier forgé et on acier coulé. RESSORTS finis at rondelles BELLEVILLE

J. BAZON, DIRECTEUR

37, rue des Marais -Saint-Martin & 12, boulevard Magenta, PARIS

AYARANYAASAASAASAA YA

LOCOGE & ROCHART, 99, rue de Donal, à LILLE
MACHINES A VAPEUR DE TOUS GENRES

POILLON, Ingénieur des arts et Manufactures, Représentant, 74, boul. Montparnasse, PARIS

Pompe Greindl

-

J.

PLUME HUMBOLDT Lievi sarwell-Caution

REVETS
FRANCE

BRD' INVENTION ÉTRANGER

SOCIETE ANONYNE D'IMPRIMERIE

chromo - lithographique

ADC MSOB VADOT

Impressions de luxe

GRANDE SPÉCIALITÉ

pour Liqueurs, Coniserie

Parfumerie

82, rue d'Hauteville , PARIS

.

YARQUES do FABRIQUE

DÉPOT DE MODÈLES

Proces en contrefaçon

MARILLIER & ROBELET
Ingéniours civils

26, Boul. de Strasbourg ,PARIS

-

Médaille d'or Paris 1878

PLUMES MÉTALLIQUES

OFFICE POUR BREVETS D'INVENTION

YONDE EN 1830

JOSEPH GILLOTT
H. DUFRENÉ

Machines de bateaux - Machines fixes et locomobiles brevetées et ordinaires

Installation complète d'usines de toutes industries Appareils de sucrerie et

distillerie les plus perfectionnés Appareils de mécanique générale -- Extrac

teurs continus des calcaires contenus dans les eaux des chaudieres à vapeur

Brevetés s. 8. d.6.
POMPES POUR TOUTES INDUSTRIES

Pompes rotatives GREINDL

Les meilleures connues à courroies et à moteurs directs

ÉLEVATION D'EAU DES VILLES ET DES INDUSTRIES GENÉRALES

Exploitation de Brevets

A. GRILLOT INGÉNIEUR des Arts & MANUFACTURES
62, rue Oberkampf, PARIS

ROULEAUX COMPRESSEURS de toutes formes

pour routes, prairies, parcs, jardins

PLAQUES & POTEAUX INDICATEURS en fonto,pour routes, forêts , etc.
PLAQUES à lettres en relief, MEDAILLES pour enseignes

Marques de Fabrique, lettres et dessins , en fonte pour marques au feu

Bancs pour promenades ,Candelabros pour l'éclairage, Grosses fontes pour routes

Dépôt : 36 , boul. Sébastopol, PARIS
10 , rue de la Fidélité , PARIS

PAPIERS & TOILES a POLIRPATENTES ANGLAISES

S. S. BROMHEAD

97,Newgate Street, LONDON

AGENT AUTORISÉ

Se charge chaque jour de

l'otention debrevets d'invention

FREMY

G
ET DE

L'ENREGISTREMENT DES MARQUES DE FABRIQUE

BREVET PROVISOIRE ( 9 mois) 62 fr. 50

On peut correspondre en français

Références sur mnisons de Paris

Les Premières Médailles

PAPIER ,

EMERISEE

23 rue Beautreillis.PARIS

CH. THIRION

BREVETS D'INVENTION

MARQUES ET DESSINS DE FABRIQUE

95 , Boulevard Beaumarchais, Paris

BREVETS D'INVENTION

LAMPES A GAZ CH. DUMONT A Luxembourg & en Allemagne
BUREAU INTERNATIONALDE

BREVETS D'INVENTION

GENÈVE SUISSE

Ruo Porto -Nouve, 13, Luxembourg

intensives

BREVETS D'INVENTION

28, Bd Strasbourg , PARISEJMER-SCHNEIDER Système WENHAM ARMENGAUD JNE
22, Chaussée d'Antin

PARIS

REPRODUCTION

de dessins, plans, études
par le papier CYANO -FER Bt 8. 8. d .R. POMPES CENTRIFUGES L. DUMONT

Marque de CL . JOLTRAIN
Malbon fondeo on IN77

1 aits foncéssur fond blanc

en une seule exposition à la

Fabrique
lumière, variant de 23 secondes

à quelques minutes.

Appareils.- Installations.- Papier ferro-prussiate

Directeur: L. G.Aygaleng, Ing. E.C.P.

80, rue du Chemin -Veri, PARIS

PARIS

55 , rue Sedalno

IRRIGATION

SUBMERSION

Catalogue

franco

GUSTIN Ainé&Fils ,Fondeurs-Const

DEVILLE (Ardennes )

Toutes fontes sur plans

et sur modeles

TREUIL A FREIN AUTOMATIQUE

Brereto B.g.d.g.

sans retour d'engrenage

Ferdinand & Henri MERTZ frères

CONSTRUCTEURS D'USINES A GAZ KICHE

Boulevard de Strasbourg

et rue Pont -de - Lattes , 32, 34, 36 & 38

MONTPELLIER

INSTALLATIONS POUR GAZ RT EAU

MACHINES A GLACE & APPAREILS RÉFRIGÉRANTS

ni des manivelles

Avec cet appareil, TOU
TES les MANOEUVRES

SANS EXCEPTION se

font simplement par les
manivelles et on est toujours maitre des char

ges sans effotr appréciable. - Ce treuil, appliqué

au battagedes pilotis, produitun travail double,

pour caves de brasserie

VOIE PORTATIVE ET VAGONS

en tous genres

IE

Roes 88 , & Montholon, 9 ,

NAPOLÉON ALEXANDRE & CHE IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES

Lafayette, PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , COMMERCE , ADMINISTRATIONS

AU VIEUX CHENE60,71,73,1.BeasbourgMEUBLESMANN Anebeluisine.ldareni.ne courte
r d'Appartements, Bureavx , Installation,

PARIS )
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Paris . — Imprimerie de l'Art, E. MENARD et J. Augry, 41 , rue de la Victoire.
-
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GARANTIE DOMMAGES

SOMMAIRE quelconques ; qu'il est établi que Bassigny a ex- chandises portant ces marques , forment trois

ploité ledit fonds jusqu'en 1886 ; délits distincts.

JURISPRUDENCE ( FRANCE) 581

Attendu qu'à la date du jer juillet une notifica 2° L'excuse de la bonne foi est admissible pour le

JURISPRUDENCE (Belgique) 582 tion préfectorale, à la suité d'un rapport consta -
premier de ces délits , lorsqu'il est établi que c'est

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 583

lant que le magasin de fourrages est établi dans
par le fait d'un tiers, chargé de fabriquer les

un hangar en bois qui par sa nature et son amé marques, que l'imitation a eu lieu ; elle est inad

nagement présente un danger permanent d'in missible, dans le cas d'usage de marques , dont

cendie , lui a enjoint de cesser, dans les quinze

JURISPRUDENCE
l'imitation est manifeste.

jours, son exploitation ; que , par suite, il s'est
trouvé dans la nécessité d'abandonner les lieux ; | 3º La question de savoir s'il y a imitation est lais

Attendu que Bassigny a été ainsi privé , par un
sée à l'appréciation des tribunaux .

FRANCE acte émanant de l'autorité, de la jouissance du
La Cour,

fonds de commerce dont la possession paisible Considérant que la société anonyme de la Clou

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE . lui était assurée par son vendeur jusqu'au 1er jan- terie norwégienne appose sur ses boites ou sacs ,

vier 1889 ; qu'ainsi Vignier a reçu le prix d'une contenant des clous à ferrer les chevaux, deux

chose qu'il a vendue à Bassigny , et dont ce der- vignettes qui constituent pour elle des marques
Jugement du 94 février 1887 .

nier a été évincé ; qu'il n'est pas justifié qu'il ait , de fabrique ; qu'elle s'est réservé la propriété ex

par ses agissements ou des travaux exécutés, mo
clusive de ces marques en remplissant les for

FONDS DE difié l'état des lieux existants ; que, par suite, malités exigées par l'art. 6 de la loi du 27 juin

RÉSILIATION . l'éviction n'a pas été causée par son fait person- 1857 ; qu'au surplus, Barbier et Mercier ne lui

INTÉRÊTS. nel ; qu'il n'est pas davantage établi que Bassi- contestent pas ceite propriété et ne soulèvent de

ce chef aucune fin de non - recevoir ;L'acquéreur d'un fonds de commerce, privé de la gny ait connu , lors dela vente, le danger de l'é

jouissance du
vacuation ; que, dès lors , il convient de rappeler

Considérant que Mercier reconnait, comme son

torité publique,est irrecevable"a demanderde Vignier à l'exécution de sonengagement de gas associé Barbierl'avait déjà fait en première ins
ce chefla résiliation de la vente.

, de rési

liation de la vente du fonds de commerce dont Norwegienne au graveur qu'ils chargeaient de
tance , qu'ils ont porté les vignettes de la société

Mais, lorsque la vente a été passée avec toutes ga- s'agil ;

ranties de droit contre tous troubles, causes d'é
composer des vignelles pour eux -mêmes ;

viction et autres empêchements quelconques, le
Mais, qu'en raison des faits ci-dessus, Bassigny Considérant que la société Norwégienne sou

vendeur peut être condamné à des dommages-in - ment: qu'il a ainsi éprouvé un prejudice, du fait

a été obligé de transporter ailleurs son établisse
tient que les vignelles composées par ce graveur

térêts . constituent une imitation frauduleuse des siennes

de Vignier, dont réparation lui est due ; que le
et que Mercier et Barbier, en apposant ces vi

LE TRIBUNAL , Tribunal a les éléments pour en apprécier l'im
gnettes sur leurs boîtes de clous, en vendant en

Attendu que, par exploit en procédant, Bassi- | portance, qu'il fixe à 2,000 fr . , au paiement des
suile ces boites , se sont rendus coupables des dé

gny demande de voir prononcer, à la charge de quels Vignier doit être obligé ;
lits d'usage de marques de fabrique frauduleuse

Vignier, pour cause d'éviction , la résiliation de la Par ces motifs, ment imitées et de vente et mise en vente d'ob

vente d'un fonds de commerce de graineterie et Dit qu'il n'y a lieu de résilier la vente du fonds jets revêtus desdites marques frauduleusement

fourrages , et la condamnation , à titre de restitu
de commerce dont s'agit ;

imilées ;

tion du prix versé par lui et de dommages-inté
Déclare Bassigny mal fondé en sa demande sur Considérant que les juges ont déclaré avec rai

rets , la somme de 10,000 fr .;
ce chef, l'en déboule ; son , qu'il résullait de la comparaison des sacs de

Altendu que Vignier soutient que Bassigny clous à cheval de Barbier et Mercier avec ceux de

n'aurait pas cessé le commerce ; qu'il jouirait tou- 1 d'indemnité, la somme de 2,000 fr. ;
Condamne l'ignier à payer à Bassigny, à titre

la société Norwégienne que les vignettes respec

jours de sa clientèle ; qu'il lui a suffi d'évacuer tives des parties offrent dans leur aspect d'en
le magasin à fourrages ; qu'il aurait une boutique Dit que cette somme viendra, a due concur

semble une analogie frappante ; qu'elles ont, les
tout près de son ancien local, et son magasin à rence , en déduction du prix restant dû à Vignier

unes et les autres , les mêmes dimensions, la
Montreuil ; que la boutique qu'il occupaii serait par Bassigny sur la vente dudit fonds ;

même couleur jaune, le même encadrement, les

toujours louée ; que, par suite, il ne perdrait pas Condamne Vignier aux dépens. mêmes divisions, les mêmes dispositions géné
de loyers ; qu'au surplus, l'arrêté aurait été pris rales, eu un mot, le même aspect ; qu'elles sont

par suite d'une plainte faite par les voisins génés
COUR D'APPEL DE LYON . apposées à la même place, sur des sacs en carlon

par le déchargement des fourrages, et du fait identiques quant à la couleur, la forme, le poids

personnel de Bassigny ; qu'en conséquence, la et contenant la même quantité de clous ; que c'est

demande serait mal fondée et devrait être re Arrêt du 17 février 1887 .
avec raison encore qu'ils ont déclaré que la réu

poussée ; nion de lant de signes empruntés aux vignettes

Mais attendu qu'il appert des pièces versées au
MARQUES DE FABRIQUE . de la société Norwegienne ne peut être le résultat

procès que Bassigny s'est rendu acquéreur, en
DE MARQUES DE FABRIQUE FRAUDULEUSE- du hasard ;

février 1882 , suivant acte enregistré, d'un fonds
MENT DITÉES.

Considérant que, si cependant quelques diffé
de commerce de graineteries et fourrages dont TANT DES MARQUES FRAUDULEUSEMENT IMITÉES.

rences existent entre les vignelles des deux par

Vignier était propriétaire ; que ledit acte stipule
DÉLITS DISTINCTS.

ties ; si , notamment, la principale vignelle incri

expressément que Vignier lui vend ledit fonds minée porte , dans le cartouche supérieur, les

avec toutes garanties de droit contre tous trou- 1º L'imitation frauduleuse de marques de fabrique « Clous au soleil » au lieu de « Clous à l'étoile » ,

bles , causes d'éviction et autres empêchements frauduleusement imitées, et la vente de mar- dans l’ellipse du centre , un soleil au lieu d'un

IMITATION FRAUDULEUSE .

USAGE

-

VENTE DE MARCHANDISES POR

BONNE FOI . IMITATIONS .

DISSEMBLANCES .
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étoile et, à la partie inférieure, ces mots : Bar- Considérant que la Cour trouve dans les docu
suffit de les comparer pour acquérir la convic

bier et Mercier , Saint-Etienne (Loire ), au lieu de ments de la cause et dans les explications pour tion qu'elles ne peuvent amener dans l'esprit des

Christiania (Norwege); si , enfin, le dessin d'or- apprécier le préjudice qui a été causé à la société acheteurs la confusion des produits qu'elles an

nementation de ces vignelles n'est pas absolument Norwégienne par les agissements de Mercier et noncent, l'action en concurrence déloyale n'est

le même, il n'en est pas moins vrai que ces dis- Barbier, à partir moment où ils ont fait usage pas fondée.

semblances peuvent échapper à l'ail des ache des vignettes frauduleusement imilées jusqu'à la

teurs, alors surtout qu'ilsn'ont pas sous lesyeux date du 13 juillet 1886 ; qu'il serait donc tout å kamp placé en tête de l'étiquelle de l'intimé,qu'il
Allendu , en ce qui regarde le nom de Boone

les deux vignettes pour leur permettre la compa- la fois inutile et frustraloire de recourir à la pro résulle des documents de la cause , qu'il existe en
raison ; qu'une confusion préjudiciable aux intécédure dispendieuse des dommages-intérêts à fixer

Hollande plusieurs fabricants de liqueurs portant
rets de la société Norwégienne est d'autant plus par état ;

facile à prévoir, que parmi les maréchaux- ferrants
ce nom ; que le père d'Anna -Angelina Boonekamp

Par ces motifs , n'a pas donné son nom à ses produits, el que,lors
il en csi encore beaucoup d'illettrés qui ne peu

Réformant le jugementdu 10 juillet 1886, du de la cession de 1855 , il était depuis longtemps
vent être frappés par la différence des noms des

Tribunal correctionnel de Lyon , dont est appel, et
fabricants ;

en usage dans le pays de désigner par le nom

faisant application aux intimés, mais seulement Boonekamp l'amer présenté aux consommateurs
Considérant qu'après avoir posé ces prémisses , en ce qui concerne les dommages - intérels récla- comme stomachique ou apéritif ;

dont la Cour reconnait et proclame la justesse, il més par la parlie civile , des art . 8 et 14 in fine

semblait que le Tribunal était forcément entraine de la loi du 27 juin 1857 ;
Allendu qu'il a déjà été reconnu par un juge

ment du 20 mars 1867 et par un arrêl rendu par
à prononcer une condamnation contre Mercier et

Barbier ; que les premiers juges ont cru devoir
Déclare que les vignelles ou étiquelles saisies la cour d'appel de Bruxelles le 9 août 1877 , que

cependant acquitler ces dernicrs à raison de leur sont une imitation frauduleuse des marques de le nom de Boonekamp, employé pour désigner un

amer stomachique, est depuis longtemps lombébonne foi résultant de la déclaration de l'impri- fabrique de la société appelante ;

meur des vignelles, que c'était lui-même qui, En ordonne la destruction :
dans le domaine public comme le procédé de fa

brication lui-même ;
n'ayant pas reçu d'instruction relativement à la Déclare les sieurs Mercier et Barbier coupables

couleur du papier à employer, avait adopté celle tant du délit d'usage de marques de fabrique l'intime, en inscrivant le nom de Boonekamp enQu'on peut donc aflirmer avec certitude que

des vignettes de la société Norwegienne, et de la frauduleusement imitées, que du délit de vente

recommandation que Mercier et Barbier avaient et mise en vente de produils revélus desdiles
lèle de son éliquelle, n'a fait que suivre un usage

faite à cet imprimeur de différencier leurs vi- marques frauduleusement imilées ;
pratiqué depuis plus d'un demi- siècle ;

gnelles de celles de la société susdile ;
Et pour réparation du préjudice causé à la so

Altendu que l'appelant ne peut pas non plus

Considérant queces circonstances, relevées par ciété appelante, condamne solidairement Mercier revendiquer comme sa propriété l'appellation gé

le Tribunal pourraient avoir de la valeur si Mer
nérale de Maag-bitter qui appartient à lout le

et Barbier à lui payer une somme de 100 fr .;

cier et Barbier étaient prévenus d'avoir imité eux
monde et qui sert dans le langage usuel à dési

mêmes frauduleusement les marques de fabrique insérer le présent arrêt par extrait dans deux
Autorise en outre la Société appelante à faire gner un produit ; que l'appelant l'a du reste re

de la société ; mais qu'elles sontsans importance journaux à son choix, aux frais desdits Mercier et déclarant dans ses dernières conclusions a que le
connu implicitement devant le premier juge, en

à raison desdeux délits reprochés aux prévenus, Barbier, toujours solidairement ;

c'est-à-dire l'usage de marques de fabrique frau « Boonekamp n'est qu'une espèce de Maag-bitter ,

duleusement imitées et la vente de marchandises Condamne la société appelanle aux frais vis-à- « un amer stomachique el que, s'il est vrai que

portant ces marques de fabrique ; qu'en cffct, vis de l'Etat sauf son recours contre Mercier et « tout le monde a le droit de fabriquer de l'amer

puisqu'il a été reconnu par le Tribunal aussi bien Barbier qui demeurent définitivement et solidai- « stomachique, le défendeur n'a pas le droit d'ap

que par la Cour, que les vignettes de Mercier et rement condamnés en lous les dépens de pre- « peler Boonekamp le produit de sa fabrication »;

Barbier étaient une imitation de celles de la so
mière instance et d'appel; Allendu que , si les dénominations de Boone

ciété appelante et que celle imitation ne pouvait Fixe au minimum légal la durée de la contrainte kamp et de Maag -bitter , dont l'intimé s'est servi

être le résultat du hasard , il s'ensuit forcément par corps .
pour désigner les produils de sa fabrication , ne

qu'il y a eu imitation frauduleuse de la marque
(Gazette du Palais) . peuvent pas être critiquées prises isolénient, elles

de ladite société ; que d'autre part, Mercier et pourraient cependant se rattacher au second grief

Barbier, connaissant parfaitement les vignettes formulé par l'appelant, s'il était établi que leur

de la société puisqu'ils les ont données eux -mêmes emploi a été précisément combiné avec d'autres

comme indication à leur graveur, n'ont pu moins

JURISPRUDENCE
faits en vue d'amener la confusion entre les pro

faire que de se rendre compte de l'imitation frau duits du demandeur et ceux du défendeur , puis

duleuse qui avait eu lieu ; qu'il résulte même des que dans ce cas il y aurait concurrence déloyale

explications de Mercier devant la Cour qu'il avait par usurpation d'étiquelle ;

été frappéde la ressemblance des deux vignettes ;

que, dès lors, leur bonne foi n'est plus admis

Allendu qu'à cet égard il est à remarquer que
BELGIQUE

l'étiquette de l'intimé est apposée sur des bou

sible et qu'ils se sont bien rendus coupables du teilles dont la forme et la hauteur sont complè

délit qui leur est reproché ;
COUR D'APPEL DE BRUXELLES

lement différentes de celles dont se sert l'appe

Considérant que le ministère public n'ayant
lant ;

pas relevé appel du jugement qui a acquitté Mer Allendu que les deux étiquettes elles-mêmes

cier et Barbier, la Cour ne peut prononcer contre sont différenciées par des dissemblances nolables

ces derniers aucune condamnation pénale el n'a
Arrêt du 18 juillet 1887.

et saisissantes et qu'il suffit de les comparer pour

qu'à statuer sur le quantum des dommages-inté acquérir la conviction qu'elles ne peuvent amener

rêts réclamés par la partie civile ; dans l'esprit des acheteurs la confusion des pro

Considérant que la société Norwégienne conclut duits qu'elles annoncent ;
DÉNOMINATION DU PRODUIT.

à l'allocation de dommages-intérêts à fixer par Attendu qu'il suit de ce qui précède que lesÉTIQUETTE .

état ; faits articulés ne sont ni perlinents ni relevants ,

Mais considérant que, dès le 13 juillet 1886, Le nom de Boonekamp,employé pour désigner un
et que l'action , dans l'hypothèse où elle serait re

Mercier et Barbier faisaient signifier à la société
cevable, n'est pas fondée.

amer stomachique, est depuis longtemps tombé
appelanle un acte extra -judiciaire, aux termes dans le domaine public,comme le procédé de fa- I d'appel,la Cour,' écartant tous fails articulés,melPar ces motifs, ct ceux du jugement frappé

duquel ils prenaient l'engagement de ne plus brication lui-même.

faire usage à l'avenir, pour la vente des cloussortantde leur fabrique ou de toute autre, des Il en est demême de l'appellation générale de l'appel à néant et condamne l'appelant aux dé
pens.

étiquelles et vignelles incriminées ; que la société Maag -Bitter qui sert dans le langage usuel à ( Journal des Tribunaux) .

ne conteste pas qu'à partir de ce moment, en ef .
désigner un produit .

fet, les intimés n'aient plus fait usage de ces Lorsque deux étiquettes sont différenciées par des

vigneltes ; dissemblances notables et saisissantes, et qu'il

DROIT COMMERCIAL .
-

CONCURRENCE DÉLOYALE .

BOONEKAMP . DO

DISSEMBLANCES.

-

MAINE PUBLIC .

EMPLOI LICITE .

Suisse. LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE , OR- des marques de fabrique aux Etats - Unis. Docu- vet. Invention restée non appliquée ensuite

GANE OFFICIEL DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION MENTS OFFICIELS. — Législation intérieure : Grande- de circonstances spéciales . Allemagne. Marque

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE . Bretagne. Règlement concernant les marques de fabrique étrangère . Radiation .
Défaut de

Prix d'abonnen : ent : Suisse , un an , 5 francs . de fabrique (du 21 décembre 1883 ) . (Suite .) – protection à l'étranger. BULLETIN DE LA PRO

Union postale, un an , 5 fr . 60 . Autres RENSEIGNEMENTS DIVERS. — Statistique. Frunce. Etat PRIÉTÉ INDUSTR ELLE : Espagne. Création d'une

pays, un an, 6 fr . 80. S'adresser à MM . Jent et des brevels d'invention et des certificats d'addi- direction des bievels, des marques et de l'indus

Reinert, imprimeurs à Berne . – 1887. Sommaire tion déposés pendant l'année 1886. – Allemagne. trie. Allemagne. Extension de la loi sur les

du N ^ 9 – La commission d'enquête allemandeet Marques de fabrique publiées en 1886 . JURIS- I dessins et modèles industriels . BIBLIOGRAPLIE .

les brevels pour produits chimiques. La protection PRUDENCE : Grande -Bretagne. Prolongation de bre
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MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

DEPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

( ANNÉE 1887 )

སྐྱེ ཝ་

-

CI . I. – AGRICULTURE ET HORTICULTURE.

6364. – M. p . être appo

PACKED DIPRESSLY FOR &

IMPORTED
BY THE

sée sur des pobans contenant

des prunes, déposée le 6 sep
ARMY&NAVYCOOPERATIVE SOCIETY

LONDON tembre 1887, à 4 h ., au greffe

du tribunal de commerce de
& TI att

EXTRASUPERIOR
Bordeaux, par les sieurs Wil

liam Clark et Cio , négociants

à Bordeaux.

IMPERIAL PLUMS Cette marque a 0.117 de

haut sur 0.112 de large. Le

fond est vert pâle , l'encadre

men ! or, ainsi que les mé

dailles , et le carlouche

portant les mots Extra

superior vert foncé entouré

d'or ; la branche de prunier

a la lige or el noir , les fruits

or et les feuilles or et vert .

BORDEAUX Les mentions Imperial plums.

William Clark & Cº sont im

primées en or bordé de noir ; 2 lbs nett . Extra superior, en vert påle ;

Army & navy cooperative society, en lettres d'or, et les autres inscriptions,

en noir, de même que les petits ornements des côtés .

6367 . M.p . être appo

séc sur des pobans conlenant

EXTRA SUPERIOR
des prunes , déposée le 6 sep

tembre 1887 , à 4 h ., au greffe

du tribunal de commerce de

2 lbs nett Bordeaux, par les sieurs Wil

liam Clark et Cie , négociants

à Bordeaux.

IMPERIAL PLUMS
Cette marque a 0.117 de

haut sur 0.112 de large. Le

fond est vert pâle , l'encadre

ment or , ainsi que les mé

dailles , et le cartouche portant

la mention 2 Ibs nett vert

foncé entouré d'or ; la bran

che de prunier a la lige or et

noir, les fruits or et les feuil

les or et vert. Les mots Im

BORDEAUX perial plums. William Clark

& C° sont imprimés en

bordé de noir ; 2 lbs nett, en vert påle ; Extra superior, en lettres d'or, et
Bordeaux, en noir, de même que les pelils ornements du haut et des côtés.

WILLIAM CLARKS C:
WILLIAM CLARKS COAC to BRASES

or

-

6365 . M. p . être appo

sée sur des pohans contenant

NONPAREIL
des prunes , déposée le 6 sep

tembre 1887, à 4 h ., au greffe
co

du tribunal de commerce de

2 lbs nett Bordeaux, par les sieurs Wil

liam Clark et Cie , négociants

à Bordeaux .

IMPERIAL PLUMS Cette marque a 0.117 de

haut sur 0.112 de large. Le

fond est bleu clair, l'encadre

mentor, ainsi que les mé

dailles , et le cartouche por

lant la mention 2 lbs nett

vert entouré d'or ; la branche

de prunier a la tige

et noir, les fruits or et

les fcuilles or et vert. Les

BORDEAUX mols Imperial plums. Wil

liam Clark & Co sont impri

més cn or bordé de noir ; 2 lbs nett , en bleu clair ; Nonpareil, en lettres

d'or, et Bordeaux, en noir, de même que les petits ornements du haut et des

côtés .

म

6368 . M. p . être appo

PACKED EXPRESSLYFOR &

IMPORTED

BY

sée sur des pobans contenant

J.T.MORTON des prunes,déposée le 6 sep

LONDON lembre 1887, à 4 h . , au grote

du tribunal de commerce de
& iba nait

EXTRA SUPERIOR
Bordeaux, par les sieurs Wil

liam Clark et Cie, négociants

IMPERIAL PLUMS
à Bordeaux.

Celle marqne a 0.117 de

haut sur 0.112 de large . Le

fond est vert pâle , l'encadre

ment or, ainsi que les deux

sphères , et le cartouche por

tant les mots extra superior

vert foncé entouré d'or ; la

branche de prunier a la tige

or el noir, les fruits or et les

feuilles or et vert . Les men

the BORDEAUX tions Imperial plums . Wil

liam Clark & Co sont impri

mées en or bordé de noir ; 2 Ibs nett . Extra superior, en vert pâle ; J. T

Morton , en lettres d'or, et les autres inscriptions, en noir, de même que les
petits ornements des côtés.

or

WILLIAM CLARKACAC
WILLIAM CLARKSC:

-
-6366. — M. p. être appo

sée sur des pobans conlenant

IMPERIAL EXTRA
des prunes, déposée le 6 sep

tembre 1887 , à 4 h . , au greffe

du tribunal de commerce de

2 lbs nett Bordeaux, par les sieurs Wil

liam Clark et Cie , négociants

à Bordeaux .
IMPERIAL PLUMS

Celte marque a 0.117 de

haut sur 0.112 de large . Le

fond est rose, l'encadrement

or, ainsi que les médailles ,

et le carlouche portant la

mention 2 lbs nett vert foncé

entouré d'or ; la branche de

prunier a la lige or et noir,

les fruits or et les feuilles or

et verl. Les mots Imperial

ME BORDEAUX & plums. William Clark & Cº

sont im més en or bordé

de noir ; 2 Ibs nett , en rose ; Imperial extra, en lettres d'or, el Bordeaux,

en noir, de même que les petits ornements du haut et des côtés .

6369. - M. p. être appo

sée sur des pobans conte

SUPERIOR
nant des prunes , déposée le

6 septembre 1887 , à 4 b . ,

au greffe du tribunal de

2 lbs nett commerce de Bordeaux, par
les sicur's William Clark et

IMPERIAL PLUMS
Ci*, 1négociants à Bordeaux.

Cette marque a 0.117 de

de haut sur 0.112 de large.

Le fond est jaune, I encadre

ment or, ainsi que les mé

dailles, et le cartouche por

tant la mention 2 lbs nett

vert entouré d'or ; la branche

de prunier a la lige or et

noir , les fruits or et les

feuilles or et vert . Les mots

ne BORDEAUX Imperial Plums. William

Clark & C° sont imprimés

en or bordé de noir ; 2 lbs nett , en jaune ; superior , en leltres d'or, et

Bordeaux , en noir, de même que les petits ornements du haut et des còlés .

WILLIAM CLARKS C WILLIAM CLARKS C:
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-26543. — M. p . être apposée sur des caisses ,

paniers et autre emballages renfermant des fruits

et primeurs , déposée le 7 septembre 1887 , à 9 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par le sieur Stivet-Champagne (Joseph ), commis
sionnaire à Paris.

Celle marque est de dimensions variables . Elle s'applique en noir .

D

26544 . M. p . être apposée sur des caisses ,

paniers et aulres emballages renfermant des fruits

et primeurs , déposée le 7 septembre 1887 , à 9 b .,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Stivet-Champagne ( Joseph ), commis

sionnaire à Paris.

Celle marque est de dimensions variables . Elle s'applique en rouge.

T

-

26545 M. p . être apposée sur des caisses ,

paniers et autres emballages renfermant des fruits

et primeurs, déposée le 7 septembre 1887 , à 9 h .,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par le sicur Stivet-Champagne ( Joseph ), commis

sionnaire à Paris .

Cette marque est de dimensions variables . Elle

s'applique en noir.T

H.

HR

26547. — M. p . être apposée

sur des caisses , paniers et

autres emballages renfermant

des fruits et primeurs, déposée

le 7 septembre 1887, à 9 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur

Stivet - Champagne ( Joseph ),

commissionnaire à Paris .

Cette marque est de dimen

sions variables. Elle s'applique

en rouge .

-

26546. — M. p . être appo

sée sur des caisses , paniers et

autres emballages renfermant

des fruits et primeurs, déposée

le 7 septembre 1887 , à 9 h .,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur

Stivet- Champagne (Joseph ) ,

commissionnaire à Paris .

Celle marque est de dimen

sions variables. Elle s'applique

en rouge .

124 . M. p . désigner des amandes en co

que et autres, des cafés en grains ou en pou

dre et des huiles , conserves alimentaires,

légumes frais et secs, etc., déposée le 10 sep

tembre 1887 , à 9 h . 45, au greffe du tribunal

de commerce d'Aix , par le sieur Jay (Victor

Louis), négociant à Salon .

Celle marque est de dimensions variables.

Elle s'applique de lou le manière appropriée sur les bonbon nes, bouteilles ,

caisses , estagnons, flacons, fûts , sacs, etc. , employés par le déposant.

CL . IV . ARTICLES POUR FUMEURS.

-

MARQ
UE

DE MORACTURE ALGERIA

Tabacs cigare . 1

1515155SSLSLSLSLSLSLSSLSLSLSLSLSLSLSISSISSES51515151515151515157
TABAC À FUMER PEFARIOUS

EXIGER LA SIGNATURE

MÉLIA M. MÉLTA

Place at kogere (me le krat

virinale
BSeul Fabricant des elgaratter

60 GRADIES
DEPOSE

PERUVIESNES (1 LAGARDENS Sur tous les Paquets

ISISSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSS1555555519
LSELS

55
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435. — M. p . élre apposée sur des paquets de tabac, déposée le

12 septembre 1887,à 8 h ., au greffe du tribunal de commerce d'Alger,

par la dame Veuve Mélia ( née Agathe Rosello), fabricant à Alger.

Celle marque a 0.037 de haut sur 0.208 de large . Le fond est blanc ;

les mots Mélia . Marque de fabrique déposée. M. Mélia ... péruvienne et

Lagardère sont imprimés en rouge, de même que le fac -simile de la

signature ; les autres inscriptions et les ornements sont en noir .

ALOER

CL . VII .
- BOISSONS . -

-

VERMOUTH DU GÉNÉRAL BOULANGER

26537. – M. p . désigner du vermouth, déposée le 6 septembre 1887, à

12 h . 30 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur

Niclaus fils (Georges), distillateur à Charenton .

89. — M. p . être apposée sur des bou

teilles contenant de l'absinthe, déposée

le 12 septembre 1887 , à 2 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Romans,

par le sieur Charvin (Marius), distillateur

ABSINTHE FRANCAISE
à Romans .

Ceile marquc a 0.046 de haut sur 0.070

de large. Le fond est blanc, l'encadre

ment argent, ainsi que les banderoles, et

le carlouche central bleu enlouré d'ar

gent ; les pampres sont gris et les dra

peaux aux couleurs nationales françaises. Les mois Absinthe française sont

imprimés en blanc ; les autres inscriptions sont en lettres bleues .

26540.— M. p . être

apposée sur des bou

teilles et autres réci

pients contenant un

apéritif, déposée le 6

septembre 1887, à

4 h ., au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine , par la

Société Declerck et

Potin , distillaleurs à

Paris .

Cette marque a

0.158 de haut sur

0.107 de large . Le

fond est blanc glacé

et la bordure or avec

filet intérieur rouge ;

les drapeaux sont aux coulcurs nationales françaises et russes . Les mentions

Declerck et Potin . Dépôt général, 44 , rue des Mathurins, Paris sont impri

mées en vermillon ; L'Alliance, en or ombré bleu ; A péritif, en or ombré

rouge , et les autres inscriptions, en leltres noires .
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CL . IX . BOUGIES ET CHANDELLES.

-

Poids NET500Grammes

M BOUGIEDESHOTELS.
COM

26550 . M. p . élre apposée

sur des boites et paquets de bou

gics, déposée le 7 septembre 1887 ,

à 2 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par le sieur

Hanriat (Adelain -François), né

gociant à Paris .

Celle marque est de dimensions

et de couleurs variables .

A CITOY WYOMINAL

QUALITÉ EXTRA



BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 585

CL . XXXII . FILS DE COTON .

1-

4444 à 46 . M. p . désigner des fils de coton , etc. , déposées le 7 scp

tembre 1887, à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille , par les

sieurs Descamps (Anatole et Alfred) , fabricants à Lille, et y faisant le com

merce sous les noms d'Auguste Descamps et de A. Humbert frères.

(Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe XXXIV ).

-

>

CL . X. CAFÉ , CHICORÉE ET THÉ.

124 . M. p. désigner du café, etc. , déposée le 10 septembre 1887 , à

9 h . 45, au greffe du tribunal de commerce d'Aix, par le sieur Jay (Victor

Louis), négociant à Salon .

(Le fac-similc de celle marque et sa notice explicative figurent à la
classe 1 ) .

26572 .

M. p . être

THÉ DELA CE ORIENTALE apposée sur

չէիրո ղ
des caisses

et autres

emballages

renfermant

du thé, dé

posée le

12 septem

bre 1887 , à

3 h . 10 , au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par les sieurs Miraud (Joseph
René) et Courtine ( Auguste) , négociants à Alfortville .

Celle marque est de dimensions, couleurs et forme variables.

4451 et 52 . M. p . désigner des fils de coton , elc . , déposées le 7 sep

tembre 1887, à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lille , par le

sieur J. Jolivet, fabricant à Lomme.

( Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la
classe XXXIV ).

FILATURE LA RUCHE
20
00

BR
OC
HE

498 . M. p . être apposée

sur des paquets de filés

coton , déposée le 10 septem

bre 1887 , à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce de

Rouen , par les sieurs Casimir

Berger et Cie, filaleurs à

Rouen .

Le modèle déposé est une

reproduction photographique,

28
CL . XXI . CHÁINECONFISERIE ET PATISSERIE

DINET

DOUBLE MÈCHE

80 Rue d'Elbeuf, ROUEN

EFF

126 . M. p. être apposée sur
des boîtes renfermant des fruits

confits , déposée le 10 septembre 1887 ,

à 10 h ., au greffe du tribunal de

commerce d'Avignon, par la Société

Escoffer frères , fabricants à Avignon .

Cette marque a 0.040 de haut sur

0.054 de large . Elle est imprimée

en noir sur fond blanc.

CL . XXXIV. - FILS DE LIN .

CL . XXII . -- CONSERVES ALIMENTAIRES .

124. – M. p . désigner des conserves alimentaires, etc. , déposée le

10 septembre 1887, à 9 h. 45, au greffe du tribunal de commerce d'Aix ,

par le sieur Jay (Victor -Louis), négociant à Salon .

(Lc fac-simile de celle marque et sa notice explicalive figurent à la

classe I ) .

-

sur
au

CL . XXIV . COUTELLERIE .

1889 . M. p . être frappée en creux

DEPOSER
des articles de coutellerie , déposée le 10 sep

DEPOSER lembre 1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Thiers, par le sieur Roudier

( François ), fabricant à Thiers.

Celle marque a 0.007 de haut sur 0.013 de large . Elle s'emploie avec

ou sans la couronne .

4444 . - M. p . être apposée sur

des boîtes et paquets renfermant

FLAUX GRENOUILES des fils de coton, de lin et autres ,

déposée le 7 septembre 1887, à

midi, au greffe du Tribunal de

commerce de Lille , par les sieurs

Descamps (Anatole et Alfred ), fa

bricants à Lille, et y faisant le

commerce sous les noms d'Auguste

Descamps et de A. llumbert frères .

Celle marque a 0.123 de haut

sur 0.078 de large. Elle représente ,

premier plan , deux gre
nouilles et , au fond, une cigo

gne au milieu de hautes her

bes : le ciel est bleuâtre, le ruis

seau bleu vert , ct la cigogne

blanc et bleu ; les feuillages sont

verts , bleus et jaunes, les fleurs

roses et bleues. Les grenouilles

ont le ventre blanc et le dos vert ;

les épées qu'elles tiennent sont

blanches.

Le cadre de la vignelte est rouge

bordé de noir et le médaillon ovale

rose encadré de jaune avec dessin

blanc ; la dénomination Fil aux grenouilles est en lettres carminées.

RouDI
ER

ROUDIER

CL . XXVII. EAUX -DE - VIE

La Mexicana

6262 . M.

p . être apposée

sur des bouteil

les contenant du

cognac , déposée

COGNAC
le 5 septembre

1887 , à 11 h . ,

au greffe du

FINE CHAMPAGNE tribunal de com

merce d Bor -

deaux, par les

sieurs Munzer

et fils, négo

ciants à Bor

deaux .

BORDEAUX Cette marque

a 0.093 de haut

sur 0.127 de large . Le fond est blanc et le dessin noir et rosé; les mols La

Mexicana. Bordeau sont imprimés en or ; les autres mentions sont en

lettres noires .

CL . XXXI . – ENGRAIS .

Munzur, Fitaج
ر

4445. — M. p . élre apposée sur

des boites et paquets renfermant

FIL AU BOUFFON
des fils de colon , de lin et autres ,

déposée le 7 septembre 1887 , à

midi, au greffe du tribunal de

commerce de Lille , par les sicurs

Descamps(Anatole et Alfred ), fabri

cants à Lille, et y faisant le com

merce sous les noms d’August :

Descamps et de d . Humbert frères.

Cette marque a 0.125 de haut

sur 0.078 de large. Elle représente

une terrasse sur laquelle se trouve

un personnage grotesque lcnant

d'une main une marolle et de

l'autre une bourse : le fond cst

bleu , la terrasse saumon pâle , le

manteau placé sur la balustrade

rose et le châleau jaune ct bleu ;

les feuillages sont verdâtres. Le

personnage porle vèlement

jaune garni de vert et de rouge ; la
TUALITE

EXTRA

marotte qu'il lient est jaune et

rouge , et la bourse, rougc el bleu .
Le cadre de la vignetle est gris

bleu bordé de rouge et de jaune ;

le médaillon du bas est vermillon carminé entouré de bleu clair ; la déno

mination Fil au bouffon est imprimée en rouge, et la mention Qualité extra

Augte D. , en lettres blanches.

COMPTOIR AGRICOLE PYRÉNÉEN

un

34. — M. p . désigner des

engrais chimiques, déposée
le 1er septembre 1887, à

10 h ., au greffe du tribunal

de commerce de Pau , par

le sieur Garbet (Léon ), né

gociant à Marseille.

Celle marque est de di

mensions variables . Elle

s'imprime en toutes cou

eurs.

)
BORRES

RentBO
NS

EN
GR
AI
S

W
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CL . XLI .
-

HUILES ET VINAIGRES.-

-
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26558 . - M. p . élre apposée sur des bidons ,

fûts et vases contenant des huiles ou autres pro

duits, déposée le 7 septembre 1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sicur Bonneterre (Louis) , négociant à Paris.

Cette marque est de dimensions variables . Elle

s'imprime en toutes couleurs .

4446 . M. p . être

apposée sur des boiles

ct paquets renfermant

des fils de colon , de lin

et autres , déposée le

7 septembre 1887, à

midi, au greffe du tri

bunal de commerce de

Lille , par les sieurs

Descamps (Anatole et

Alfred ), fabricants a

Lille, et y faisant le

commerce sous les noms

d'Auguste Descamps et

de A. Humbert frères.

Cette marque a 0.129 de haut sur 0.079 de large. Elle représente une

fillelle tenani une corbeille de pêches ; le fond est bleu de plusieurs

nuances et la corbeille jaune ; les pêches sont au naturel . La fillette est

blonde; elle a la chevelure ornée d'un ruban violet et porte un collier de

même couleur; son vêtement est bleu et blanc .

Le cadre de la vignelle est rouge avec filet intérieur jaune; les mols Cæur

de lin . Véritable extra sont imprimés en brun foncé, et Fii aux Pêches, en

lellres blanc et rose .

DEPOS

-
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26559 . M. p . être apposée sur

des bidons , fûts et vases conlenant

des huiles ou autres produits, dépo

sée le 7 septembre 1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal de commerce de

la Seine , par le sieur Bonneterre

( Louis ), négociant à Paris .

Celle marque est de dimensions

variables . Elle s'imprime en toutes

coulcurs.

DUDULLUDRURUDOUNIDADRIDUUMIDO
PUROAC
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A
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BARCELONA

DE OLIVAS

6382 . M. p. elre

apposée sur des esta

gnons en fer-blanc con

tenant de l'huile d'o

live, déposée le 9 sep

tembre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de Bor

deaux , par les sieurs

Cohn Muller et Cie , né

gociants à Bordeaux .

Cette marque est de

dimensions variables.

Elle s'applique en creux

ou en relief.- CURUUUUUUUUUUUUMUNU UNUNUTUS

4451. - M. p . désigner des fils de lin , de coton et autres, déposée le

7 septembre 1887 , à 3 h ., au greffe du Tribunal de .commerce de Lille , par

le sieur J. Jolivet, fabricant à Lomme.

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'imprime en toutes

couleurs.

124. – M. p . désigner des huiles, etc. , déposée le 10 septembre 1887 ,

à 9 h . 45 , au greffe du tribunal de commerce d'Aix , par le sieur Jay (Victor
Louis ), négociant à Salon .

(Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe 1 ) .

4452 .

CL . XLV . LIQUEURS ET SPIRITUEUX .

BLANC BLANC

1 HUM

Basse pointe

M. p . désigner des

fils de colon , de lin et autres ,
FIL AUX DEUX AMIS

déposée le 7 septembre 1887 ,

A.S. à 3 h ., au greffe du tribunal

de commerce de Lille, par le

sieur J. Jolivet , fabricant à

Lomme.

Cette marque se compose :

1 ° d'une éliquelle de 0.023 de

A SAUXDEUX AMIS : 400 ; 9 UN EXTRA)
haut sur 0.085 de large, 2° d'une

bandelette de 0.009 sur 0.095 .

Elle est imprimée en bleu

acier sur fond or.

26560 . M. p . désigner des fils de lin ,

déposée le 8 septembre 1887, à 9 h . 10 , au

greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par les sieurs Devos frères, fabricants à Paris .

Celle marque consiste en une bandelette

qui entoure chaque pelote en passant par son

centre .

La dile bandelette , que montre le dessin , est

de dimensions et de couleurs variables.

18. — M. p . être apposée sur des

bouteilles , caisses et futailles conle

nant du rhum ou du tafia, déposée le

16 août 1887, à 8 h ., au greffe du

tribunal civil de Saint-Pierre (Marti

nique), par le sieur Assier de Pompi

gnan ( Roger ), demeurant à la Basse

Pointe .

Cette marque est de dimensions

variables. Elle s'applique de toute

manière appropriée, soit en couleur

et sous forme d'étiquette , soit au

moyen d'un fer chaud, etc.

-
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RHUM ADAM

19. — M. p . être apposée sur des bouteilles,

caisses el fulailles contenant du rhum ou du tafia,

déposée le 19 août 1887, à 9 h ., au greffe du tri

bunal civil de Saint- Pierre (Martinique ), par le

sieur O’Lanyer ( Amans) , négociant à Saint-Pierre.

Celle marque est de dimensions variables . Elle

s'applique de toute manière appropriée , soit en

couleur et sous forme d'étiquelle, soit au moyen

d'un fer chaud , etc.

MAROVI BE

AU PREMIER HOMME OU MONDE

CL . XXXVI. FILS DIVERS.

4444 à 46 . M. p .désigner des fils de colon , de lin et autres , déposées

le 7 septembre 1887 , à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille,

par les sieurs Descamps (Anatole et Alfred ), fabricants à Lille, et y faisant

le commerce sous les noms d'Auguste Descamps et de A. Humbert fréres.

( Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe XXXIV ).

4451 et 52.- M. p. désigner des fils de coton, de lin et autres, déposées

le 7 septembre 1887, à 3 b., au greffe du tribunal de commerce de Lille,
par le sicur J. Jolivet , fabricant à Lomme .

(Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la
classe XXXIV ) .

CURAÇAO DU GÉNÉRAL BOULANGER

26538 . M. p . désigner du curaçao, déposée le 6 seplembre 1887 , à

12 h . 30 , au greffe du tribunal decommerce de la Seine, par le sieur Ni

claus fils (Georges), distillateur à Charenton .

-
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EXPOSIT
ION LONDRES.1873 ,

ÉLIXIR BT 105: BE DE MOUIS 187

VIEUXRAUM
GRN

CE

DE

VICHY
MÉDAILEMÉDAILLES D'HONNEUR

LIQUEUR AUX SELS NATURELS,

D'ARGENT
PR
IX

Inventė &Fab. par POIGNÉ, Distillateur
A MOULINS (ALLIER ).

6363 . M.

p . élre apposée

sur des bouleil

les contenant du

JAMAÏQUE
rhum , déposée

le 5 septembre

1887 , à 11 h . ,

au greffe du tri

bunal de com

merce de Bor

deaux, par les

sieurs Munzer et

fils, négociants à

Bordeaux.

MU NZER & FILS BORDEAUX Cette marque

a 0.085 de haut

sur 0.123 de

large. Le fond est bleu et verni, la bordure or avec filet intérieur blanc et

le cartouche vermillon carminé entouré de blanc ; les mots Vieux rhum

sont imprimés en rouge, et Munzer et fils. Bordeaux, en lettres blanches ;

Tautre mention est en brun foncé . Le dessin principal représente une plage

où sont rangés des caisses et ſûls de rhum ; le ciel est nuagé, la mer bleue,

le navire blanc et la plage gris et or ; les caisses ci les tonneaux sont gris

ct brun foncé, les feuillages brun el verdâtre .

24. – M. p . étre

apposée sur des fla

cons contenant une

liqueur, déposée le

10 septembre 1887,

à 3 h ., au greffe du

tribunal de commerce

de Moulins, par la

dame veuve Poigné

( née Louise - Antoi

nette Nicolas ), confi

seuse à Moulins .

Cette marque

0.080 de haut

0.108 de large. Elle

est imprimée en noir

Cette LIQUEUR fabrique xwe des plantes aromatiques agréables angeles comme

stomachiques et teniqua a grand shoulent digantele doit aux sels des se de VICHY.
Prise me le repas De Temple wantageusemer l'inte sans avoir les horestesincon

venient les persones que con un digestion penile devront en foressagejournalier, apre

les repas - Ele est opporouvde et recommandée parles principaux Médecins de Vidy

Cette Liqueur étant ma propriate

pa Brevet deventionSDG
KOIGAR

je potrai les contrefacteur VICHY

Tager wle bouchonlenhese cacher

contre

a

Downý sur

POUM Deposé

sur fond glacé de 'couleur jaune foncé.

25 .
LIQUEUR

DE

VICHY
SCOG

AUX SELS NATURELS

Invente di Fab par POIGNÉ, Distillateur

A MOULINS ( ALLIER )

M. p. élre apposée

sur des flacons contenant une

liqueur, déposée le 10 septem

bre 1887, à 3 h . , au greffe du
tribunal de commerce de Mou

lins , par la dame Veuve Poigné

(née Louise- Antoinette Nicolas),
confiseuse à Moulins .

Celle marque a 0.081 de

haut sur 0.109 de large. Elle

est imprimée en noir sur fond

glacé de couleur jaune pâle .

god odVICHYCLIQUXUN atquead pleben is les
guidance and delsdos bande

Po sand lapselle replanulohen storlett

Le phonesanddipohapedrereatme.p
The approprio prinep VedenáLhy

POIC> BrewsterKO'RG

Mate VICHY
le sache

Dopuse

Jouni
Your

Dep
V

-

6383. — M. p . désignerdes spiritueux , etc. , déposée le 12 septembre 1887 ,

i 4 h . , au greffe du tribunal de commerce de Bordeaux, par le sieur

Cabanes (Jean -Jacques), négociant à Bordeaux .

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la
classe LXXII ) .

DU

26541. — M. p. désigner

une liqueur, déposée i

6 septembre 1887, à 4 b . ,

au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par

la Société Declerck et Potin ,

distillateurs à Paris .

LIQUEUR SURFINE Cette marque se com

pose : 1° d'une étiquette

de 0.115 de haut sur 0.083

de large ; 2° d'une bande

de 0.022 sur 0.078.

L'étiquette a le fond blanc

au bas et jaune à la partie su

périeure ; son encadrement

est or avec filet intérieur

blanc ; le dessin principal

et l'inscription sont impri

més en noir ; les initiales

sont or ombrécs jaune dans
un médaillon blanc enlouré de pampres blanc et noir.

La bande est jaune bordée d'or et porte une mention en lettres noires .
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CL . LI . - OBJETS D'ART.

26535 .

GESSO MARMO
M. p . élre apposée

sur des produits imitant les mar

bres blancs et les marbres colorés,

DANIELLI JNE
déposée le 5 septembre 1887 ,

à 3 h . 50 , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine , par le

sieur Danielli jeune ( Jean -Marie), décorateur -statuaire à Paris .

>

CL. LII. PAPETERIE ET LIBRAIRIE.

-
GEOGRAPHIE UNIVERSELLE
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26542 . M. p . étre ap

posée sur des flacons et au

tres récipients conlenant

une liqueur, déposée le

6 septembre 1887, à 4 h .,

au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par

la Société Declerck et Potin,

distillateurs à Paris .

Cette marque se compose :

1° d'une étiquette de 0.115

de haut sur 0.083 de large ;

2° d'une bande de 0.022

sur 0.078 .

L'étiquette est imprimée

en noir sur fond gris teinté

de blanc.

La bande a le fond gris ;

son encadrement est blanc,

et la mention , en lettres

noires .

2139 . M. p . être

apposée sur des pa

piers et enveloppes

à lettres , déposée

le 12 septembre 1887 ,

à 2 b ., au greffe du

tribunal de com

merce de Lyon , par

le sieur Riondet

(Jean - Emila), pape

lier à Lyon .

Cette marque est

de dimensions va

riables . Elle s'im

prime en noir ou

autre couleur. Le

dessin géographique

varie.
1 ANOM

-

26549 . - M. p. désigner une liqueur , etc , déposée le 7 septembre 1887,

à 1 h . 30, au greffe du tribunalde commerce de la Seine, par le sieur Gi

rand (Louis), pharmacien à Paris .

(Le fac- simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la classe

LX ).
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CL. LIII . - PAPIERS A CIGARETTES.

374. -- M. p . servir

de couverture à des

cahiers de papier à

cigarelles , déposée le

9 septembre 1887, a

5 h ., au greffe du tri

bunal decommerce de

Perpignan , par les

sieurs Joseph Bardou

et pls , fabricants à

Perpignan .

Cette marque a 0.074
de haut sur 0.107 de

large . Elle est im

primée en or sur fond noir glacé .
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-4080. – M. p . désigner des liqueurs, spiritueux , etc., déposée le 9 sep

tembre 1887, à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par

la Société dile : The continental Bodega company , à Bruxelles.

(Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la classe

LXXII).
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CL. LIV. PARFUMERIE.-

*
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26534 . M.

p . servir de cou

verture à des ca

hiers de papier

à cigarettes, dé

posée le 5 sep

tembre 1887 , à

2 h . 45 , au greffe

du tribunal de

commerce de la

Seine , par le

sieur Miance

( Auguste- Victor ) ,

négociantà Paris.

Cette marque

est de dimensions

et de couleurs

variables .
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26548. — M. p . dési

gner une eau pour la

chevelure, déposée le

7 septembre 1887, à midi ,

au greffe du tribunal de

commerce de la Seine,

par le sieur Cinelli-Gau

(Dominique ), interprète

à Paris.

Cette marque a 0.097

de haut sur 0.057 de

large. Elle est imprimée

en noir sur fond blanc.
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26563. — M.p . désigner des savons de toilette et autres, ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887, à 3 h . 15, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lavandier (Xime),
savonnier à Paris .
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431.- M.p. ser

vir de couverture à

des cahiers de pa

pier à cigaretles,

déposée le 10 sep

tembre 1887 , à

3 h . , au greffe du

tribunal de com

merce d'Alger, par

la Société Néron et

Moha , négociants à

Alger.

Celle marque a

0.077 de haut sur

0.116 de large. Elle

est imprimée en or

sur fond rouge glacé

SAVON L'ÉLÉGANT

26564. — M. p. désigner des savons de toilette et autres, ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lavandier (Aimé),
savonnier à Paris .

-

SAVON CRÈME

26565. – M. p. désigner des savons de toilette et autres , ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Lavandier (Aimé),
savonnier à Paris .

432 . -

-

SAVON LE DISTINGUÉ

26566 . - M. p . désigner des savons de toilette ct autres , ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lavandier (Aime),

savonnier à Paris .
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· M. p . ser

vir de couverture à des

cahiers de papier à

cigarettes, déposée le

10 septembre 1887 , à

3 h . , au greffe du tri

bunal de commerce

d'Alger, par la Société

Néron et Moha, négo

ciants à Alger.

Celle marque a 0.078

de haut sur 0.112 de

large . Elle est impri

mée en or sur fond

noir glacé.

SAVON DU MATIN

26567. — M. p. désigner des savons de toilette et autres, ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lavandier (Aime),

savonnier à Paris .

.

-

SAVON DU SOIR

26568. – M. p. désigner des savons de toilette et autres, ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lavandier (Aime),

savonnier à Paris .
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433. — M. p . servir de

couverture à des cahiers

de papier à cigarettes,

déposée le 10 seplembre

1887 , à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce

d'Alger, par la Société

Néron et Moha, négociants

à Alger.

Cette marque a 0.088

de haut sur 0.125 de

large . Elle est imprimée

en or sur fond rouge glacé .

SAVON DES PRINCES DU GABON

26569. — M. p . désigner des savons de toilelle et autres , ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lavandier (Aimé),
savonnier à Paris .
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26571 . M. p. être apposée sur des flacons

contenant une teinture pour les cheveux, ainsi

que sur les étuis renfermant les dits flacons,

déposée le 12 seplembre 1887 , à 11 h . 30, au

greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par le sieur Guesquin (Eugène), pharmacien -chi

miste à Paris .

Cette marque est de dimensions, couleurs et forme variables .
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26570. — M. p . servir

de couverture à des ca

hiers de papier à cigaret

tes , déposée le 12 septem

bre 1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur

Vergez (Henry) , représen

tant de commerce à Paris.

Cette marque a 0.079

de haut sur0.104 de large .

Elle est imprimée en

rouge sur fond jaune.

NOIR SOLIDE INALTÉRABLE

M. p . désigner des tresses et lacets, déposée le 7 septembre 1887 ,

à 4 h . , au greffe du tribunal de commerce de Sainl- Etienne, par les sieurs

Castel et Patissier ainé, fabricants à Izieux .
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802 . M. p. désigner des tresses et lacets, déposée le 7 septembre 1887 ,

à 4 h . , au greffe du tribunal de commerce de Saint-Etienne, par les sieurs

Castel et Patissier ainé, fabricants à Izieux .
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803. – M. p . désigner des tresses et lacets,dé

posée le 12 seplembre 1887 , à 9_b ., au greffe du

iribunal de commerce de Saint-Etienne, par les

sieurs Castel et Patissier ainé, fabricants à Izieux.

Cette marque est de dimensions et de couleurs

variables.

811 . M. p . désigner des tresses et lacels,

déposée le 12 septembre 1887 , à 9 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Saint-Etienne , par

les sieurs Castel et Patissier ainé, fabricants à

Izieux .

Cette marque est de dimensions et de couleurs

variables .

HPF8

-

804. – M. p . désigner des

tresses et lacets, déposée le 12

septembre 1887 , à 9 h . , au greffe

CL . LVII . PRODUITS ALIMENTAIRES .

du tribunal de commerce de

ÉPICERIE DE L'ODÉON

26539 . M. p . désigner des denrées comestibles et autres, déposée le

6 septembre 1887, à 2 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Garden (Jean-Baptiste) , épicier à Paris .Saint - Etienne , par les sieurs

Castel et Patissier ainé, fabri M
A
R
K/

cants à Izieux.

I
T
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E
L

WildlifeCelle marque est de dimen

sions et de couleurs variables .

4081 . M. p . désigner des

liquides de toutes natures et

des produits alimentaires, dé

posée le 12 septembre 1887 , à

2 h . 30 , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par

le sieur Danrée ( Eugène ), né

gociantà Montevideo (Uruguay ).

Celle marque a 0.079 de

haul sur 0.100 de large. Elle

est imprimée en noir sur fond
blanc.
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805 . M. p . désigner des tresses

et lacets, déposée le 12 septembre

1887 , à 9 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Saint- Etienne , par

les sieurs Castel et Patissier ainé, fa

bricants à Izieux .

Cette marque est de dimensions

et de couleurs variables .

CL . LIX . PRODUITS CHIMIQUES .
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6370 . M. p . être apposée sur des boites,

caisses , fûts , sacs et autres emballages renfer

mant de la lessive, déposée le 7 septembre 1887 ,

à 4 h , au greffe du tribunal de commerce de

Bordeaux, par les sieurs Rougier frères, vigo

ciants à Bordeaux.

Celle marque est de dimensions variables.

Elle s'applique en noir .
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806 . M. p . désigner des

tresses et lacels, déposée le 12

septembre 1887, à 9 h ., au greffe

du tribunal de commerce de

Saint-Etienne , par les sieurs

Castel et Patissierainé, fabricants

à Izieux .

Cette marque est de dimen

sions et de couleurs variables .

EUCALYPTUS

4082. – M. p. désigner des produits destinés à prévenir l'incrustation

des chaudières à vapeur, déposée le 12 septembre 1887 , à 3 h ., au greffe

du tribunal de commerce de la Seine , par la Société dile : The Downie

Boiler incrustation preventive Company , dont le siège est à San Francisco

( Etats- Unis d'Amérique) .
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807 . M. p . désigner des tresses

et lacels, déposée le 12 septembre

1887 , à 9 h ., au greffe du tribunal

de commerce de Saint- Etienne, par

les sieurs Castel et Patissier ainé ,

fabricants à Izieux .

Cette marque est de dimensions

et de couleurs variables .

TDOWNIE emballages contenant des produits destinés à

B
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4083. et

(CALYPTI
prévenir l'incrustation des chaudières à vapeur,

déposée le 12 septembre 1887 , à 3 h ., au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par la

Société dile : The Downie boiler incrustation

preventive Company, dont le siège est à San

Francisco ( Etats -Unis d'Amérique).

Celle marque est de dimensions variables.
PREVENTIVE Elle s'appliqucen creux , en relief ou en cou
REMOVER leur.
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808 . M. p . désigner des

tresses et lacets , déposée le 12

septembre 1887, à 9 h ., au greffe

du tribunal de commerce de

Saint- Etienne, par les sieurs

Castel et Patissier ainé, fabri

cants à Izieux .

Cette marque est de dimen

sions et de couleurs variables.

M
A
H
O
U

D
I
P
O
S
E
E

1
6
9N

CL . LX . PRODUITS PHARMACEUTIQUES.
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809. – M. p . désigner des tresses et lacets ,

déposée le 12 septembre 1887 , à 9 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Saint-Etienne, par les

sieurs Castel et Patissier ainé , fabricants à

Izieux .

Celte marque est de dimensions et de couleurs

variables .
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26533 . M.

signer un produit phar

maceutique, déposée le

5 septembre 1887 , à

11 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

la Seine , par le sieur

Emery (Désiré - Ernest),

pharmacien à Paris .

Cette marque a 0.124

de haut sur 0.110 de

large . Elle est impri

mée en bistre sur fond

vert.
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E 810 . M. p . désigner des

tresses et lacets, déposée le 12

septembre 1887 , à 9 h ., au greffe

du tribunal de commerce de

Saint- Etienne , par les sieurs

Castel et Patissier ainé, fabri

cants à Izieux .

Celle marque est de dimen

sions et de couleurs variables.

MURUSASINDA

TUTO

aso :07H

S
I
W
A
U
L

w

a

T
O
U
R

D
E

A
r
t

.

N
O
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RÉG
LIS

SES

AVIOLETTE
CRIME

P
A
T
E

D
E

26536. — M. p . être ap

posée sur des boites renfer

mant de la pâle de réglisse ,

déposée le 5 septembre 1887 ,

à 4 h . , au greffe du Tribunal

de commerce de la Seine, par

la dame Varé (née Marie de la

Solitude Siméone Schallier ),

négociante à Paris .

Celle marque est de dimen

sions et de couleurs variables .

м
ы

26551. – M.

p . désigner des

sayons de toi

lette, déposée le

7 septembre

1887, à 2 h . 10,

au greffe du tri

bunal de com

de la

Seine , par le

sieur Brocard

( Henri), parfu

meur à Paris.

Cette marque

a 0.090 de haut

sur 0.120 de

large. Elle est imprimée en or sur fond blanc et s'emploie comme étiquette

ou enveloppe.

в
ъ

М
о
с
к
в
љ

.

S
P
O
K
A
P

B
E
K
O

И
З
О
Б
Р
Ь

Т
Е
Н
Н
О
Е

Э
Л
Е
К
Т
Р
И
Ч
Е
С
К
О
Е

S
A
V
O
N

É
L
E
C
T
R
I
Q
U
E

j
o
v
e
n
t
e

B
R
O
C
A
R
D

e
t
C
i
e

.

merce

sentiellement

J
e
t
o
1
8
3

O
U

PLUS

д

и
.AFFECTIONS

DE
RHU

MES

1

IW
WY
71
0

de

recommander

PO
IT
RI
NE

p
o
u
r

SURARD

26549 . M. p . élre apposée sur des

barriques , boites, flacons , fuls et paniers

contenant une liqueur ou autres pro

duits hygiéniques ou pharmaceutiques,

déposée le 7 septembre 1887 , à 1 h 30 ,

au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par le sicur Girand ( Louis ),

pharmacien à Paris .

Celle marque est de dimensions varia

bles . Elle s'imprime en loutes couleurs .

-

Marque déposée

OV 19 W

oXH9dYX009
30X3 ] hHDIXIVE

JOH : 13d90EW
KATL

ЭЛЕКТРИЧЕСКОЕмі
-

BAIN ROMAIN ANTI - RHUMATISMAL

26562. - M. p . désigner un produit pour bains, déposée le 11 septembre

1887 , à 1 h . 30, au greffe du iribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Lamau (Pierre-Angèle) , docteur en médecine à Issy .

1

CL . LXII. CUINCAILLERIE ET OUTILS.

1657 . · M. p . être apposée sur

des ustensiles de ménage, déposée

le 7 seplembre 1887 , à 10 h . , au

greffe du Tribunal de commerce de

Marseille , par le sicur Grimaud

(Marius ) , fabricant à Marseille.

Celle marque a 0.061 de haut

sur0.078 de large. Elle est inprimée

en noir sur fond blanc.

26552-57 .

M. p . désigner

des savons de

toilette, déposée

le 7 septembre

1887 , à 2 h . 10 ,

an greffe du

tribunal de

commerce de la

Seine, par le

sieur Brocard

(Henri), parfu

meur à Paris .

Cette marcue

a 0.205 de haut

0.285 de

large environ .

Elle s'imprime

en brun de plu

sieurs nuances

sur les papiers

servant à enve

lopper les savons

par douzaines.

sur

OYOBBODMINOCCAECCOМЫЛО

БРОКАРъи K9
CL . LXIV . - SAVONS.

въ москв .
-

MARSE
32. — M. p . désigner

des savons , déposée le

1er seplembre 1887 , à

10 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de

1658. – M. p , être apposée
-FA

BR
IC
AT
IO
N

>

Pau , par le sieur Garbet

(Léon ), négociant à Mar

sur des savons , déposée le

7 septembre 1887 , à 5 h . , au

greffe du tribunal de commerce

de Marseille, par le sicur Ra

battu (Augustin) , fabricant à

L
A

seille .

PYRENEENNE
Celle marque est de

dimensions variables .

2
so Marseille .

Cette marque a 0.076 de
- DIO

NON

)
diamètre .

T
E
M

-

1
1

33. – M. p . désigner

des savons, déposée le

1er seplembre 1887 , à

10 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de

Pau , par le sieur Garbet

(Léon ), négociant à Mar

seille .

RHON
E
ETLA

S
A
O
N
E

L
E

m
a
i

M
A
R
Q
U
E D

É
P
O
S
E
S

2138. — M. p. être apposée

sur des savons , déposée le

8 septembre 1887 , à 2 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Lyon , par les sieurs

Laforest et Gignoux, négo

ciants à Lyon.

Cette marque a 0.068 de

de haut sur 0.096 de large .

Cette marque est de

dimensions variables .

MARSEILLE ET
LY
ON
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-

SAVON D'OR

26561 . M. p . désigner des savons durs el mous, déposée le 9 sep

tembre 1887, à 2 h .,au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par les

sieurs Rivière et Cie, manufacturiers à Clichy - la -Garenne.

SOCIETA
A
N
O
N
Y

BODEOASAVONNERIE NATIONALE

26563 . M. p . désigner des savons de toilelle ou autres, ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lavandier (Aimé), savon
vonnier à Paris .

< T
H
E

C
O
N
T
I
N
E
N
T
A
L

C
O
M
P
A
N
Y

4080 . M. p . désigner des

vins , liqueurs , spiritueux , etc. ,

déposée le 9 septembre 1887 , à

3 h ., au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par la

Société dite : The Continental

Bodega Company, à Bruxelles .

Celte marque a 0.040 de

haut sur 0.037 de large . Elle

s'applique en creux , en relief

ou en coulcur .

WILLE

REGISTERED TRADEMARHEAD
OFFICE

BR
US
S

...do

SAVON L'ÉLÉGANT

26564. – M. p . désigner des savons de toilette ou autres , ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15 , au greſſe

du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lavandier ( Aimé), savon

nier à Paris .

SAVON CRÊME

26565. -- M. p . désigner des savons de toilette ou autres , ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lavandier (A ime), savon

nier à Paris

88. — M. p . être apposée sur des bou .

tcilles contenant du vin de Saint-Ra

phaël , déposée le 12 septembre 1887 ,

à 2 h ., au greffe du tribunal de com

merce de Romans , par la Société Clé

ment et Cie , négociants à Valence .

Cette marque a 0.051 de haut sur

0.074 de large . Elle est en bleu sur

fond blanc ; les mots St Raphaël impri

més en travers sont en lettres rouges .
SAVON LE DISTINGUÉ

26566. — M. p. désigner des savons de loiletle ou autres , ainsi que les

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Lavandier (Aimé), savon

nier à Paris .

SAVON DU MATIN

26567. – M. p . désigner des savons de toilette ou autres, ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lavandier (Aimé), savon

nier à Paris .

lic .

CA
RA
NE
S

6383 . M. p . être

apposée sur des caisses et

fûts contenant des vins et

spiritueux , déposée le 12 sep

tembre 1887 , à 4 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux ,

le sieur Cabanes (Jean -Jac

ques ), négociant à Bordeaux .

Cette marque est de di

mensions variables. Elle

s'applique à feu ou en noir.

par

SAVON DU SOIR

26568. — M. p . désigner des savons de toilette ou autres , ainsi que des

produits de parfumerie , déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Lavandier ( Aimé), savon

nier à Paris.

BORDEAUX

CI . LXXIII. -

VINS MOUSSEUX .

SAVON DES PRINCES DU GABON

26569. – M. p . désigner des savons de toilette ou autres , ainsi que des

produits de parfumerie, déposée le 10 septembre 1887 , à 3 h . 15 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Lavundier (Aimé), savon

nier à Paris .

J
A
N
A

G
R
A
D

1684 . M. p . désigner du vin de Champagne,

déposée le 8 septembre 1887 , à 4 h ., au greffe du

tribunal de commerce de Reims, par le sieur Poisson

(Hector ), négociant à Reims .

Cette marque consiste en une empreinte de 0.023

de diamètre. Elle s'applique au moyen d'un fer chaud

sur le bouchon des bouteilles contenant le produit.
CL . LXXII . VINS PEIMS

-

)

oP
o
s
t

CR
EM
E

DE

CH
AM
PA
GN
E

SA
C
(Gi

ro
nd
e

P
E
S
S
A
C

1
8
8
0

D
O
M
A
I
N
E

D
E
S

P
I
N
S

V
E
R
T
S

3
f
r

6380 . M. p . élre ap

posée sur des bouteilles

contenant du vin , déposée

le 8 septembre 1887 , à

11 h ., au greffe du tribunal

de commerce de Bordeaux ,

par les sieurs H. Coschel

et Cie, négociants à Pessac .

Celle marque a 0.098 de

haut sur 0.073 de large .

Elle est imprimée en noir

sur fond blanc glacé.

C
O
S
C
H
E
T

1685 . M. in

être apposée sur des

bouteilles de vin de

Champagne, dépo

sée le 8 septembre

1887 , à 4 h ., au

greffe du tribunal

HORS CONCOURS de commerce de
Reims , par le sieur

Poisson ( Hector ),

négociant à Reims .

Cette marque a

0.079 de haut sur

0.113 de Jarge . Le

fond est blancglacé ;

les mots Crème de Champagne. Carte russe sont imprimés en or bordé de

noir ; les autres inscriptions sont en noir . Le cartouche central est blanc

entouré d'or et porte des initiales noires ; il est accompagné de feuillages or

ct posé sur deux drapeaux aux couleurs nationales françaises.

W

CARTERUSSE
.

H. Poisson & Cie Reims

-

.

6381. -- M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vin , déposée le 8 sep

tembre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de Bor

deaux, par les sieurs

H. Coschel et Cie, né

gociants à Pessac.
Celte marque

0.074 de haut sur

0.116 de large . Le

fond est blanc glacé

et l'écusson or , ainsi

que la couronne ; les initiales entrelacées sont blanches ; les inscriptions

sont imprimées en noir.

Domainede Poujeau

1876 .

HCorche :(

Pevac

ure

240 . M. p . être

apposée sur des bou

ICR teilles de vin de Cham
pagne, déposée le

9 septembre 1887 , à

10 h ., au greffe du

tribunal de commerce

de Châlons -sur -Marne,

par le sieur Lequeux

(Alfred ), négociant à

Châlons.

Celle marque a 0.075 de haut sur 0.116 de large Elle est de couleurs

variables.

Dela au Porez

Stronay
a

i Champagne )
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245 . M. p .

Royal Club

1686 . M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le

8 septembre 1887 , à

4 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de

Reims , par le sieur

Poisson (Hector), né

gociant à Reims.

Celle marque a 0.071

de haut sur 0.114 de

large . Le fond est

blanc glacé, la bor

dure or et le dessin

or entouré de noir ; les autres

DU BUISSON & C

être apposée sur

des bouteilles de

vin de Champagne,

déposée le 9 sep

tembre 1887, à

10 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Châlons

sur -Marne, par le

sieur Lequeux (Al

fred ), négociant à

REIMS Châlons.

Cette marque a

0.073 de haut sur

0.108 de large . Elle est de couleurs variables .

H. POISSON & Cº

Extra Qualité
REIMS

or et noir ; le mot Reims est imprimé en

inscriptions sont en lettres noires .

-

DRY CHAMPAGNE.

AUG.M.MISRAHIM .

241 . M. p . élre

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne , déposée le 9 sep

tembre 1887 , à 10 h . ,

> SoleAgentot

au greffe du tribunalBOMBAY

de commerce de Châ

lons-sur-Marne, par le

sieur Lequeux ( Alfred ),

négociant à Châlons,
Cette marque a 0.019 de haut sur 0,104 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond or.

REGISTERED IN FRANCE & ENGLAND

LE PRINCE & Cie ,

EPERNAY

4078 . M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne , déposée le 9 sep

tembre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du Tribunal

de commerce de la

Seine , par le sieur

Prince (Joseph -Webster),
négociant à Londres.

Cette marque a 0.065

de haut sur 0.104 de

large. Elle est imprimée

en noir sur fond blanc .

-

Impérial Champagne DRY CHAMPAGNE
Extra Quality

CARTE BLANCHE

REGISTERED IN FRANCE & ENGLAND

TRADE

4079. — M. p. être ap

posée sur des bouteilles

de vin de Champagne, dé

posée le 9 septembre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du tri
bunal de commerce de la

Seine , par le sieur Prince

(Joseph - Webster) , négo

ciant à Londres.

Celle marque a0.06 % de
haut sur 0.104 de large .

Elle est imprimée en noir

sur fond or.

RALLemarie

Min Rheim)

MARK

242 . M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne , déposée le

9 septembre 1887 , à

10 h. , au greffe du

tribunal de commerce

de Châlons-sur-Marne

par le sieur Lequeux

Atfred ), négociant a

Châlons .

Cette marquea 0.083

de haut sur 0.116 de

large. Elle est impri

mée en
or sur fond

blanc glacé.

SHORT&

EPERNAY.
R

TRADE MARK . DRY

Dry Champagne

Registered Tiance& England 9 septembre 1887,

839. - M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne , le
ww-

EXTRA DRY

TRADE MARK

LACOURT & C!!

CHAMPAGNE IMPÉRIAL

243 .
M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le 9 sep
iembre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de Châlons

sur-Marne, par sieur

Lequeux (Alfred ), né

gociant à Châlons.

Cette marque a 0.073

de haut sur 0.105 de

large . Elle est imprimée

en bronze feu sur fond

blanc glacé.

2 h ., au greffe du tri

bunal de commerce

d'Epernay, par le sieur

Lévy (Michel), litho

graphe à Epernay.

Celle marque a 0.075

de haut sur 0.118 de

large . Elle est im

primée en noir sur

fond blanc glacé.

FIRST QUALITY

EPERNAY

Established 1726
DÉPOSÉ

Louis Collard 3-C
REIMS

– M. p .

ChampaineNational
-

S

A

O
J
E

PAUME

Sec Impérial

MARQUIS DE MONTFORT

* *

244 . M. p . être ap

posée sur des bouteilles

de vin de
Champagne,

déposée le 9 septembre

1887 , à 10 h . , au greffe
du tribunal de commerce

de Châlons-sur -Marne,

par le sieur Lequeux
Alfred ), négociant à

Châlons.

Celle marque a 0.064
de haut sur 0.104 de

large . Elle est imprimée

en bronze feu sur fond

blanc glacé.

840 .

être apposée sur

des bouteilles de

vin de Champa

gne , déposée le

9 sepiembre

1887 , à 2 h . , au

greffe du tribu

nal de commerce

d'Epernay , par

le sieur Lévy

(Michel), lilho

graphe à Eper

nay.

Celle marque

a 0.085 de haut

sur0.130 de large

Le fond est blanc glacé, le drapeau aux couleurs nationales françaises et le

dessin central noir dans un carlouche blanc ; les mots Champagne National

sont en let blanches ombrées noir ; les autres inscriptions sont impri

mées en noir.

F
D
E
S
G
R
A
N
O
E
S

&C
º

E
p
e
r
n
a
y

CENTENAIRE DE 1889

CHALONS
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SECOND

Stanley Champame

841 . M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de

Champagne, déposée

le 9 septembre 1887 ,

à 2 b ., au greffe du

tribunal de com

merce d'Epernay,

par le sieur Lévy (Mi

chel) , lithographe à

Epernay .

Cette marque

0.081 de haut sur

0.121 de large . Elle

est imprimée en or

sur fond blanc glacé.

842. — M. p . désigner 'du

vin de Champagne, déposée

le 10 septembre 1887 , à 2 h . ,

au greffe du Tribunal de

commerce d'Epernay, par le

sieur Hémart (Omer - Henri),

graveur - ciseleur à Epernay.

Cette marque estde di

mensions variables . Elle s'ap.

plique au moyen d'un fer

chaud sur les caisses qui ren

ferment les bouteilles conte

nant le produit.
Graná Crimant Imperial

a

Carle Blanche Dorée DemiSec .

Le Gérant : C. ROUSSET.

RÉCLAMES

ANNONCES ET AVIS DIVERS

M. Camille ROUSSET, Editeur

PARIS. 9. Rue, des Petits - Hôtels , 9 , PARIS

SEUL RESPONSABLE DU CHOIX DES ANNONCES INSÉRÉES

LA SURETÉ DU COMMERCE

3 ,

a

Société Anonyme. CAPITAL : 2,000,000 de francs

Rue d'Uzès (ci - devant 17 , rue Saint -Fiacre)

PARIS

La Sureté du Commerce été patronnée et spécialement recommandée

aux Banquiers, Négociants et Manufacturiers par le Ministre de l'Agriculture, du Commerce
et des travaux publics .

RENSEIGNEMENTS SUR LE CRÉDIT DES COMMERÇANTS

Afin de bien faire comprendre dans quel esprit ses renseignements sont transmis, LA SURETÉ DU COMMERCE rappelle qu'un

travail est fait pour les réponses, d'après les principes suivants :

Le renseignement commercial est l'énonciation d'une opinion formée par l'examen des informations obtenues à dig rses sources ,

contrôlées l'une par l'autre .

Les divers éléments qui doivent servir à former cette opinion sur le crédit d'une maison sont :

Les antécédents ;

Les publications légales faites ;

L'honorabilité commerciale ;

Les références etleur dire ;

Et, enfin,enfin , l'appréciation du correspondant , appréciation que contrôlent

les éléments déjà rassemblés.

LA SURETE DU COMMERCE a dans presque toutes les villes de France deux correspondants afin de souvent contrôler l'ap

préciation de l'un par celle de l'autre .

Quand les dires des deux correspoаdants ne sont pas conformes et ne confirment pas les informations déjà en sa possession , et chaque

fois que cela lui semble nécessaire, l'Administration demande aux abonnés auxquels elle a déjà transmis des renseignements, de lui donner

leur appréciation d'après la manière dont ils ont élé payés.

Toutes ces indications absolument néc ssaires et qu'une maison de renseignements seule peut donner, sont réunies dans une formule

succincte qui permet à l'abonné de se faire une opinion sérieuse de la position de son client.
Comme il peut arriver que d'nue semaine à l'autre , la situation de certains commerçants se trouve modifiée

LA SURETÉ DU COMMERCE a créé un service spécial de Listes , contenant les noms sur lesquels il est parvenu à l'Administration

des renseignements modifiant les annotations précédentes.

Tels sont les avantages de son système et, il est facile, après lecture de ce qui précède, de se rendre compte de sa supériorité sur

celui qui consiste à s'adresser directement à un correspondant, dont l'information unique et forcément incomplète ne peut suffire pour servir

de base à une appréciation sérieuse et exacte .
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BREVETS D'INVENTION Dessins, Modèles& Marquesde Fabrique em Crice from date on isoko

BLETRY FRÈRES

en France & à l'Etranger

Manuel de l'Inventeur, Lois françaises et étrangeres 4. édition : 1 franc .
PUBLICATIONS

Manuel formulaire des Ingenieurs ( souscription du Ministère des Travaux publics). 2 ° edition : 8 francs.

REPRESENTATION AUX EXPOSITIONS 2, Boulevard de Strasbourg, PARISIngenieurs - Conseils en Propriété Indus rielle , Artistique et Commerciale

ALBERT CAHEN

Trade Mark Protection SocietyIngénieur - Conseil

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

1, boulevard Saint - Denis , PARIS

(SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES MARQUES DE FABRIQUE)

1 , Castle Street, Holborn,
LONDRES

BREVETS D'INVENTION, MARQUES de FABRIQUE,MODÈLES et DESSINS

Bollettino delle Finanze, Ferrovie ed Industrie

ROME ROME

BREVETS D'INVENTION

-

Chev. J. de BENEDETTI, DIRECTEUR

Saint Andrea delle Fralle , N. 12.

-

POUR TOUS PAYS

LOMBARD-BONNEVILLE

22 ,Chaussée d'Antin ,PARISOBTENTION , VENTE ET MARQUES DE FABRIQUE

CE

L'organisation et les objets de cette société ( fondée à King Street

Cheapside, Londres E.C. en 1871) , sont compris dans ce qui suit :

DÉPARTEMENT I. - Enregistrement des marques

de fabrique.

(a ) Enregistrement pour le Royaume-Uni.

(6) Enregistrement pour les pays étrangers .

(c) Enregistrement pour les colonies de tous pays .

DÉPARTEMENT II Recherches en ce qui concerne

les marques de fabrique déjà enregistrées.

(a ) En Angleterre.

(b) A l'Etranger et pour les colonies.

DÉPARTEMENT III . Recherches et Rapports

sur les infractions.

-

Mº SAUTTER & DE MESTRAL

BREVETS , MARQUES , DESSINS

Cabinet fondé en 1879. – 11 , RUE BAILLIF, PARIS
-

CRÉATIONS DE MARQUES D'ÉTIQUETTES

MAISON SPÉCIALE

PROUTEAUX & CHAUBIN

ÉTIQUETTES DE LUXE , TABLEAUX-ANNONCES . - BORDEAUX

PLUME HUMBOLDT Esies Partseit-Caution
do J.

ARMENGAUD Aîné

DÉPARTEMENT IV. Litiges.

( a) Surveillance, par la Société , des procès dirigés par

ses avocats, en cas de contrefaçon de marquesde

fabrique anglaises enregistrées suivant les lois de

1875-17 et la loi de 1883 sur les brevets , dessins

et marques de fabrique.

(6) Procès dans les pays étrangers en cas decontrefaçon

de marques de fabrique .

(c) Procès dans les colonies anglaises et autres.

BURE AU INTERNATIONALDE

BREVETS D'INVENTION

G GENÈVE :SUISSE

E.JMER -SCHNEIDER

PAINE & LADD,

WASHINGTON (D.C.) Etats - Unis

Cabinet fondé en 1836

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

rue Saint- Sébastien , 45, Paris

X 本多金多多多多多多多多多多多多 xX

seo

Les propriétaires de marques de fabrique peuvent faire

partie de cette société, sans aucune souscription, en s'adressant à

M. Edmund JOHNSON, gérant.
MAURICE PIEPLU

18, rue Brézin, PARIS

18

Brevets d'invention CII. TURION
BREVETS D'INVENTION

MARQUES ET DESSINS DE FABRIQUE

95 , Boulevard Beaumarchais, Paris

So liciteurs de

BREVETS pour les ETATS- UNIS

& l'ÉTRANGER,

& AVOCATS POUR PROCÈS EN CONTREFAÇON

Halbert E.PAINE . Story B.LADD .

Ancien Fonctionnaire du Bureau des Brevet ,

MARQUES DE FABRIQUE

Vente, Achat, Exploitation 8

COMPOSITION & GRAVURE DES

MARQUES DE FABRIQUES
1878

W. P. THOMPSON & Cie

Timbres , Griffes Cuivre & Caoutchouc , Poinçons , Matrice

ALPHABETS " IGNETTES À JOURUA

OFFICE FONDÉ EN

BREVETS D'INVENTION

et Marques de Fabrique

SIVILLA , 21, Jardines, MADRID THÉVENON & Cl, Graveurs
39 , rue de Montmorency , PARIS

6, Lord St. , LIVERPOOL

6, BANKS STREET , MANCHESTER

&323 , High Holborn , LONDRES (Angleterre)

AGENTS INTERNATIONAUX

POUR L'OBTENTION

de BREVETS d'INVENTION

et MARQUES de FABRIQUE

Pour AGENTS LOCAUX de brevets !

On ne traite qu'avec les Agents

OFFICE POUR BREVETS D'INVENTION

FONDE EN 1830

CONSTRUCTION

DE

H. DUFRENÉ
CHEMINÉES EN BRIQUES10, rue de la Fidélité , PARIS

DE

PATENTES ANGLAISES

S. S. BROMHEAD

97, Newgate Street, LONDON

AGENT AUTORISÉ

Se charge chaque jour de

l'otention de brevets d'invention

TOUS

Fours à gaz. -

SOCIETE ANONYME D'IMPRIMERIE

chromo - lithographique

Ane MSON VADOT

Impressions de luxe

GRANDE SPÉCIALITÉ

pour Liqueurs , Confiserie

Parfumerie

82, rue d'Hauteville, PARIS

ÉTUDES & PLANS D'INSTALLATIONS

POUR USINES QUELCONQUES

FOURNEAUX DE CHAUDIÈRES A VAPEUR

SYSTÈMES

Fours à noir. Fours (systèmes Ponsaril,

With well, Cowper, Siemens, Hoffmann, Bourry, Simon, etc.)

pour Sucreries, Raffineries, Distilleries , Produits céramiques,

Forges, Produits chimiques, Verreries , etc.

TOISOUL & FRADET

PARIS, 111 , Boulevard de l'Hôpital, PAKIS

ET DE

HENREGISTREMENT DES MARQUES DE FABRIQUE )

BREVBT PROVISOIRE ( 9 mois ) 62 fr . 50

On peut correspondre en français

References sur moisons de Paris

IE

NAPOLÉON ALEXANDRE & C'E IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES
Lafayette, 88 , & Montholon, 9 , PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , OMMERCE , ADMINISTRATIONS

Rnes
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EGROT 23rue Mathis-PARIS
CONSTRUCTEUR

PAPIERS & TOILES a POLIR

SYSTÈME BREVETÉ S.G.D.G

FONCTIONNEMENTGARANTI

ENVOI FRANCO OU Pour

Prix-Courant
distiller

Vins, Cidres, Marcs

Lies, Fruits, Fleurs, etc.

EAU -DE - VIE RECTIFIÉE

du premier jet sans repasse

VIDANGE ET NETTOYAGE FACILE3

FREMY

G

Ferdinand & Henri MERTZ frères

CONSTRUCTEURS D'USINES A GAZ RICHE

Boulevard de Strasbourg

(true Pont-de -Lattes, 32 , 34 , 36 & 38

MONTPELLIER

INSTALLATIONS POUR GAZ RT EAU

MACHINES A GLACE & APPAREILS RÉFRIGÉRANTS

pour caves de brasserie

VOIE PORTATIVE ET VAGONS

en tous genres

ALA
MBI

C

BR
UL
EU
R

A BA
SC
UL
EA

Les Premières Médailles

TOILE

Doygge
PARIRE I EMERISÉE

23rue Beautreillis.PARIS

MANUFACTURE GÉNÉRALE DE

CAOUTCHOUC

TREILLAGES

A la mécanique et à la main

POUR CLOTURES DE CHEMINS DE FER

Parcs , Prairies, Jardins

Claies roulantes pour ombrar los Serres

E. R. F. ABONDANCE & Gie

265 , RUE DE

à TAVERNY-St-LEU (S.- et - o . )

ENYOI FRANCO DU CATALOGUE SUR DEMANDE

LAMPES A GAZ

intensives

Système WENHAM

22, Chaussée d'Antin

PARIS

SOUPLE & DURCI

TISSUS ET VÊTEMENTS IMPERMÉABLES PARIS

GUTTA PERCHA
CONSTRUCTION DE

CABLES , FILS ET APPAREILS

TÉLÉGRAPHIQUES

A. GRILLOT INGENIEUR DES ARTS & MANUFACTURES
62, rue Oberkampf, PARIS,

ROULEAUX COMPRESSEURS de toutes formes

pour routes, prairies, parcs , jardins

PLAQUES & POTEAUX INDICATEURS en fonte, pour routes, forêts, etc.

PLAQUES à lettres en relief, MEDAILLES pour enseignes

Marques de Fabrique, lettres et dessins, en fonte pour marques au feu

Bancs pour promenades ,Candélabres pour l'éclairage , Grosses fontes pour routes

97, Boul. Sébastopol

PARIS
TH
E
IND

IA
RU
BB
ER

, GU
TT
A
PE
RC
HA

& TE
LE
GR
AP
H

WO
RK
S
C° (LIM

ITE
D

USINES :

PERSAN -BEAU IONT (Seine - et- Oise)

SILVERTOWN (Angleterre)

MACHINES à produire LE FROID

ET LA GLACE

COMPAGNIE ADUSTRIELLE DES
PROCEDES RAOUL

PICTET

Médailles d'Or aux Expositions de Paris 1878 et 1881

Envoi franco , sur demande, de Tarifs ,

comprenant tous les articles de notre fabri

cation ,

19

HT DE HULSTER & FILS

Rue de

GRAMMONT

19

PARIS

19

Rue de

GRAMMONT

19

PARIS

f

6.

CVIGUIT .

à CRESPIN (Nord)

Entreprennent à forfait et avec garantie

tous SONDAGES , PUITS ARTÉSIENS

Recherches minéralogiques, PUITS ABSORBANTS, pour pilotis

à ciment pour ponts et constructions

Puits d’aérage pour Mines , etc.
CHEMIN DE FER DU NORD

LOCOGE & ROCHART, 99 , rue de Douai, à LILLE

MACHINES A VAPEUR DE TOUS GENRES

POILLON , Ingénieur des Arts et Manufactures , Représentant, 74, boul. Montparnasse, PARIS

Pompe Greindl

Les communications entre PARIS et LONDRES sont assurées dans chaque

sens par QUATRE SERVICES RAPIDES, savoir :

Par Boulogne et par Folkestone

Les départs de PARIS ont lieu à 8 h . 20 et 11 h . du matin (fre et 2e classes)

el à 7 h . 45 du soir (1 re classe seulement) , et les arrivées à LONDRES á

5 h . , 7 h . 15 du soir et 6 h . du matin .

Les départs de LONDRES sont fixés à 8 h . et 11 h . du matin (1re e

2e classes), et à 8 h. du soir. ( 1re classe sculement), et les arrivées à
PARIS à 5 h . 14 , 7 h . 40 du soir et 5 h . 50 du matin .

Par Calais et Douvres

Le départ de PARIS a lieu à 9 h . 40 du matin ( 1re et 2° classes) , et l'arrivée

à LONDRES à 5 h . 40 du soir .

Le départ de LONDRES est fixé à 9 h . 40 du matin (1re et 2e classes) , et

l'arrivée à PARIS à 5 h . 57 du soir .

Les relations entre PARIS et BRUXELLES et retour sont assurées par

QUATRE SERVICES D'EXPRESS dans chaque sens :

Les départs de PARIS ont lieu à 7 h . 30 du matin, 3 h . 50, 6 h . 20 et

10 r . 45 du soir, et les arrivées à BRUXELLES à 1 h . 55 , 10 h . 27,
11 ! . 52 du soir et 5 h . 18 du matin .

Les départs de BRUXELLES sont fixés à 7 h . 30, 9 h. 15 du matin , 1 h . 20

du soir et minuit, et les arrivées à PARIS à 12 h . 33 , 5 h . 6 h . 45 du
soir et 6 h . 10 du matin

Machines de bateaux- Machines fixes et locomobiles brevetées et ordinaires ,

Installation complète d'usines de toutes industries - Appareils de sucrerie et

distillerie les plus perfectionnés – Appareils de mécanique générale- Extrac
teurs continus des calcaires contenus dans les eaux des chaudieres à vapeur

Brevetés s. g . d . g.

POMPES POUR TOUTES INDUSTRIES
Pompes rotatives GREINDL

Les meilleures connues à courroies et à moteurs directs

ÉLEVATION D'EAU DES VILLES ET DES INDUSTRIES GENÉRALES

Exploitation de Brevets

7
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Schäffer & Budenberg , 105, Boul. Richard-Lenoir,PARIS

LD PAU PIER

CONSTRUCTEUR D'INSTRUMENTS DE PESAGE

Et de petits Chemins de fer

80 MÉDAILLES DIPLOMES D'HONNEUR

84, rue Saint-Maur ,

PARIS

Bascule au 100 ° toute en chêne et en fer vern

Balance romaine en bois et toute en fer

- -

Manomètres en tous genres Indicateurs de niveau d'eau

ROBINETS A SOUPAPE CLAPET AUTOMATIQUE D'ARRÊT

Garniture “ JENKINS ( Décret du 29 juin 1886)

Indicateurs magnéto- électrique Indicateurs dynamométriques

DE NIVEAU D'EAU
her momètres à mercure

THALPOTASIMÈTRES
TACHYMÈTRES

THERMAINOMÈTRES PYROMÈTRES

MARQUE DE FABRIQUE

RÉGULATEURS DE DIFFÉRENTS SYSTÈMES

Pour machines à vapeur . Régularité garantie

INJECTEURS, ÉLÉVATEURS, ÉJECTEURS

Barbotteurs, Purgeurs automatiques Fig. 11 .
Détendeurs , Sécheurs, Ventilateurs ,

Coinpteurs de tours , Contrôleurs de

rondes, Pulsomètres, Pompes en tous

genres , Graisseurs pour tous usages ,

Amiante en corde et carton

Courroies en coton oxydé

Robinetterie générale
RÉGULATEUR TACHYMĖTRE

Pont à bascule pour voitures et wagons Petits chemins de fer fixes et portatifs agricoles et industrie

pis
Balances

ROBERVAL

de toutes sortes

poids tonte et cuivre
Brouette à bascule toute en fer Brouette à coffre toute en fe

CHATEL, MATHIEU & C ", Maitre de Forges

-

-

à BAYARD, par Chevillon (Haute - Marne )

TUYAUX DE DESCENTE unis et cannelés .

A BRIDES pour chauffage de serres
Tuyaux en fonte

et conduites de vapeur.

EMBOITEMENT ET CORDON,
EN TOUS GENRES

coulés verticalement,type Ville de Paris

A JOINT au caoutchouc , système

TURQUET, breseté s . g . d.g.

GARGOUILLES, Caniveaux, Colonnes pleines

Grosses fontes et creuses , Plaques de foyers unies et figurées,

Plaques cannelées et à damiers, Regards d'égout,

DE BATIMENT ET DE Châssis de fosses, Barreaux de grilles , Boîtes de

roues , Grilles décrottoirs, Poids d'horloge,
CONSTRUCTION

Tuyères de forges, etc.

Et en général toutes fontes sur plans, dessins modeles
on

271GEREGIJELIGEMEGANGEKWEGOHEADSEREDUARD

ANCIENS ÉTABLISSEMENTS H" PETIN ET GAIJDET

Cie DES HAUTS-FOURNEAUX, FORGES ET FONDERIES
DE LA MARINE ET DES CHEMINS DE FER

SOCIÉTÉ ANONYME . CAPITAL 20 MILLIONS

Dépôtd'ACIERS:fondus, corroyés , naturels & ordinaires en barres

TOLES D'ACIER DE TOUTES QUALITÉS

PIẾCES en acier forgé et en acier coulé. — RESSORTS finis et rondelles BELLEVILLE

J. BAZON , DIRECTEUR

37, rue des Marais-Saint-Martin & 12, boulevard Magenta, PARIS

BEREYAAYAAYAAYAAYAGERAYAAIYAR
YARAR

E. & P. SEE, INGÉNIEURS, LILLE

ÉCLAIRAGE

ENTREPRISE
VENTILATION

BATIMENTS INDUSTRIELS

USINES, MAGASINS

HHHHHHHHH
DOCKS, HANGARS

Serres , etc.

ZZİZZZZZiZzZXZZZiZILIZZZZZ

LA NAPHTINE

LS Rosuier

11 , Rue Martel , PARIS

T
O

HUILES BRUTES DE TOUTES ESPÈCESCHAUFFAGE

ASSAINISSEMENT
DE

Seule Ramnerie française de naphte russe

Fournisseur de plusieurs Chemins de Fer

MÉDAILLE D'ARGENT EXPOSITION 1878

X2i2iZ2ZiZ2aXIZZZZZZZZZ

HALLES

BRULEUR A GAZA
REPRODUCTION

do dessins, plans, études
par lo papier CYANO-FER Btó B. . d. 8.

CL. JOLTRAIN

du Système DELMAS - AZÉMA (B. s. g. d.g.)

à récupération de chaleur

POYET

NESSGRAVEUR

Marque de

Maison fondéo en 1877

1 aits foncés sur fond blanc

p en une seule exposition à la

lumière , variant de 23 secondes
Fabrique

à quelques minutes .

Appareils. - Installations. - Papier ferro - prussiate

Directeur: L. G.Aygaleng, Ing. E.C.P.

80 , rue du Chémin-Veri, PARIS

17.
Rue du

LOUVRE

G
I
R
O
U
D

&C
i
e

P
A
R
I
S

GUSTIN Aîné & Fils, Fondeurs-constro

DEVILLE (Ardennes)

Toutes fontes sur plans

et sur modeles

Embrayage automatique

pour l'accouplement de

plusieurs moteurs

Brereto 6. g. d.g.

Les avantages de cet em

brayage sont de pouvoir accou

pler plusieurs moteurs , tout en

permettant à ceux-ci d'être mis en

marche ou arrêtés indistintement sans aucune manquvre

à produire que celle de mettre en marche ou

d'arrêter l'une des machines accouplées

Autrement dit, l'embrayage et le desembrayage nofont

automatiquement et sans aucun ehoo.

M
M

.

2
7
,

R
u
e

d
e
s

P
e
t
i
t
s -

H
ó
t
e
l
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2
7
,

P
A
R
I
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REPRODUCTION DE DESSINS

par exposition au jour et un lavage à l'eau

PAPIERS AU FERRO -PRUSSIATE

S
'
a
d
r
e
s
s
e
r

à

D.
A.

GU
SA
LO
NG
A

MARIONFils& Cie , 14 , Cité Bergère,Paris
Médaille d'or Paris 1878

PLUMES MÉTALLIQUES
FOURNITURES GÉNÉRALES POUR LA PHOTOGRAPHIE

Prix courants et inslructions envoyés franco sur demande.

JOSEPH GILLOTT ss pour 100 d'économie88

Dépôt : 36 , boul. Sébastopol, PARIS

AU VIEUX CHENE69,71,731,BeasboursMELIBLESMANNina mcuisine.sedare de complete

d'Appartements, Bureavz, Installation

Magasing.de . ICOMPLÈTES

Paris. — Imprimerie de l'Art, E.MENARD et J. Augry, 41 , rue de la Victoire.
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TRE (EUVRES DE

DROIT DE REPRODUCTION ,CESSION .

INTERVENTION .
-

singer « afin qu'ils ne pussent prétexter ultérieu- , si cette résiliation était prononcée il y aurait lieu

SOMMAIRE » rement d'ignorance et qu'ils eussent à prendre de lui allouer la somme de 50,000 fr. à titre de

» au besoin lelles mesures qu'ils aviseraient. » dommages-intérêts .

En réponse à celle mise en demeure M. Victor En discussion , M. Marnyhac soutient que les

JURISPRUDENCE (FRANCE) . 597 Clésinger, a , le 31 mars 1886 , formé contre M. modèles créés par Clésinger Jui ont été cédés

JURISPRUDENCE (BELGIQUE)
de Marnyhac une demande tendant à voir déclarer tout aussi bien que le droit de les reproduire et

598
résiliécs les convenlions intervenues entre Mar- que celle cession faile sans réserve lui donnerait

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 599 nyhac et Clésinger ; voir dire que tous les modè droit de céder à des tiers l'intégralité de ce qu'il

les dont l'ancienne Société Marnybac est déten- a acquis , c'est-à -dire les modèles et le droit de

trice « en vertu desditesconventions feront retour reproduction ;

à la succession : voir dire dans lous les cas que les M. Victor Clésinger prélend , au contraire, que

droits que ladite société tient des conventions du jusqu'au 1er septembre 1887 , date de leur der
JURISPRUDENCE 1er septembre 1873 , sont incessibles par leur na- nier traité , Clésinger n'a jamais entendu aliéner

ture. Très subsidiairement se voir faire dé
au profit de Marnyhac la propriété des modèles

fense de procéder à la vente sus -énoncée . — Plus parlui créés, et qu'il s'est exclusivement préoc

FRANCE subsidiairement, voir dire que la vente ne pourra cupé des conditious de reproduction , tant au point

avoir lieu qu'aux charges, clauses et conditions de vue de la conservation de leur valeur artis

rappelées en la demande . » tique qu'au point de vue de leur exploitation com

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE merciale la plus avantageuse .

A cette demande introduitc par M. Victor Clé

singer , M. Marnyhac répondait, en ce qui touche
C'est dans les conventions successivement in

Jugement du 27 mai 1887 .
le caractère personnel du droit à la reproduction, tervenues entre les parties qu'il faut rechercher

de sa non -transmissibilité qu'il est de principe l'appréciation qu'il convient de donner à ces pré

que le droit de propriété et de reproduction d'un
tentions respectives. Mais leur analyse nous en

PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE .
trainerait trop loin . D'ailleurs, le jugement ci

HÉRITIERS CLÉSINGER CON- modèle artistique peut se transmettre comme tout

LA SOCIÉTÉ MARNYHAC ET Cie.
autre droit de propriété a moins de conventions après les examine soigneusement et les fait suffi

samment connaitre .

CLÉSINGER . contraires ; qu'aucune réserve n'a été faite par
DEMANDE EN RESTITUTION DES MODÈLES ET EN Clesinger au regard de la société avec laquelle il Le Tribunal a rendu le jugement dont voici le

RÉSILIATION DE CONVENTIONS . Irailait; que stipulant avec une société, il devait texte :

VENTE . pourtant en prévoir la durée limitée et réserver
« Le Tribunal joint les causes à raison de leur

son droit personnel s'il entendait effectivement connexité :

En matière de propriété artistique, la remise des le réserver ; enfin, que Clésinger a d'ailleurs si

modèles des æuvres cédées est une conséquence peu considéré le droit de reproduction de ses mo « Donne acte à Hippolyte Clésinger, héritier bé

nécessaire du droit d'exploiter, et ce droit em- dèles comme un droit personnel et incessible, néficiaire de son père, de ce qu'il a déclaré re

porte la propriété des modèles et la faculté d'en qu'il l'avait déjà cédé en partie à une dameDu- prendre l'instance au lieu et place de ce der
disposer .

nier ;
rand , dont la société est devenue à son tour ces

sionnaire .

Clésinger est mort à Paris le 6 janvier 1883,
« En ce qui touche l'intervention de la demoi

laissant pour seul héritier son frère Victor Clé- En ce qui touche la résiliation demandée pour ciété Marnyhac et Cie) ;
selle Durand et de Gouret (liquidalcur de la So

singer , lequel s'est réservé d'accepler sa succes- défaut d'exploitation commerciale et industrielle

sion sous bénéfice d'inventaire ; des modèles , M. de Marnyhac ajoulait qu'aucune
« Attendu que la demande formée par Clé

Peu de temps après ce décès, M. de Marnyhac, clause n'imposait à la Société une exploitation ré- singer aurait pour effet, si elle était accueillie, de

liquidateur de la Société des marbres et bronzes gulière et continue de ces modèles ; et que la So
faire échec aux droits de la demoiselle Durand et

artistiques de Paris nommé à ces fonctions par ciété, devenue propriétaire du droit de reproduc- de Gouret ds-noms et qualités qu'il agit ; que

délibération en date du 5 mai 1879, a annoncé la tion , avait plus que personne intérêt à les repro ceux-ci ont donc qualité pour intervenir ;

mise en vente publique pour les 30 et 31 mai et duire et à les mettre en vente quand elle croyait la « En ce qui touche la demande principale de

1er août 1883 des originauxen plaire et en bronze vente possible, et qu'elle a , d'ailleurs, constam - Clésinger ;
de Clésinger et des réductions en plåtre et en ment maintenu dans ses magasins des reproduc

« Altendu que le 1er octobre 1886 , le statuaire
bronze de plusieurs de ces originaux. Parmi les lions en bronze des æuvres de M. Clėsinger. Clésinger cédaila la demoiselle Durand le droit
conditions de la vente figurait la suivante : « Tous

Au cours de cette instance,une demoiselle Anna exclusif à la reproduction de celles de ses çuvres
les modèles portés au présent catalogue sont ven Durand , se prélendant cessionnaire de Clésinger dont il avait conservé la propriété, ainsi que de
dus avec droit de reproduction. »

en vertu de divers titres , est intervenue au procès toutes les auvres qu'il produirait ultérieure

Le 21mai 1883 M. de Marnybac, et MM . Sapia pendant entre la succession Clésinger et M. Mar- ment;
de Lencia et Hinstin « agissant au nom et comme nyhac, en soutenant que ses droits à la propriété « Que, le 15 juin suivant, la demoiselle Durand

» appelés à remplir le mandat qui leur a été con- des Quvres de Clésinger sontincontestables ; qu'ils cédait elle-même a la Société Marnyhac et C , tous

» fié par la délibération sus-énoncée ayant pour ont été sanctionnés par la justice et ultérieure ses droits, sans exception ni réserve , à la pro
» objet d'assister M. de Marnyhac dans l'opéra- ment confirmés par Clésinger lui-même. Elle dé- priété exclusive et à la reproduction en toute

» tion de l'aliénation des modèles et du droit de elarait, d'ailleurs, qu'elle n'avait pas , quant à grandeur desdites cuvres, ci que Clésinger in

» reproduction d'iceux appartenant à la Société présent, l'intention de provoquer la résiliation tervenait à l'acte pour ratifier cette cession ;

» des marbres et bronzes », ont donné avis de des traités conclus avec la Société Marnyhac pour

cette vente aux héritiers et représentants de Clé- l'exploitation des æuvres de Clésinger, maisque (A suivre).

1

C
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JURISPRUDENCE
et dans deux sortes d'écus placés au coin sans

vent être protégés comme faisant partie d'une
indication de ce qu'ils peuvent représenler ; marque de fabrique ; qu'il importe d'examiner si

« Altendu que les demandeurs soutiennent ceux qu'ont emplovės MM Weiss & Cie : « Bou

SUISSE
qu'en cmployant les mols « Bougies de Lyon » gies de Lyon » bénéficient, en réalité, de celle

Randon a contrefait ct usurpé leur marque de protection ,
fabrique ; « Allendu que, pour résoudre celle question, il

TRIBUNAL DE COMMERCE DE GENÈVE « Allendu , en droit, qu'aux termes de l'arti- convient de faire une distinction entre la déno

mination vulgaire et la dénomination de fantaisie;
cle 1er de la convention du 23 février 1882 , entre

deux Etats jouissent de la même protection que la nature même de la chose,
Jugement du 14 Juillet

cn constitue pour

les nationaux pour lout ce qui concerne la pro- ainsi dire le nom propre, de lelle façon‘que, gråce
priété des marques de fabrique ou de commerce, à la pratique, elle entre dans le langage ;

sous la condition de remplir les formalités pres- « Allendu que la seconde n'éveille pas forcé

MARQUES DE FABRIQUE . MARQUE FRANÇAISE . crites à ce sujet par la législation respective des ment, au contraire, l'idée de la chose à laquelle

CONVENTION FRANCO -SUISSE DU 23 FÉVRIER 1882. deux pays; qu'en outre, l'article 2 veut que le elle s'applique; qu'elle ne ressort point de la na

CONVENTION INTERNATIONALE DU 20 mars 1883. caractère d'une marque française soit appréciée ture de celle-ci: qu'elle en estmême si indépen
en Suisse d'après la loi française ; danle que ladile chose pourrait aussi bien clre

Une marque française, déposée en Suisse en vertu

de la convention franco- suisse du 23 février 1882 ,
« Allendu qu'aux lermes de l'article 6 de la désignée sous un autre nom ;

et de la convention d'union du 20 mars 1883 , convention internationale du 20 mars 1883 , loule « Allendu que l'expression « Bougies de Lyon

doit être appréciée d'après la législation du pays marquede fabrique ou de commerce régulière- entre évidemment dans la catégorie des dénomi

d'origine.
meni déposée dans le pays d'origine sera admise nations vulgaires, car elle constitue, sans aucun

au dépôi el protégéc telle quelle dans lous les doute, la denomination générique de loule une

Ainsi, une marque française composée de mots, pays de l'union ; espèce de bougies, indépendannient des fabri

peut être protégée en Suisse, bien que la loi fede

rale du 19 décembre 1879 ne protège pas les
« Allendu que dans le protocole final, cet arti

ques d'où elles sorlent, et elle forme le nom pro

cle 6 est expliqué comnie suit : « Aucune mar
pre de loule celle espèce ;

marques composées exclusivement de chiffres, de

lettres ou de mots.
que de fabrique ou de commerce ne pourra être « Allendu que, dans un différend analogue , le

exclue de la prolection de l'un desdiis Elats par Tribunal de commerce de ta Seine a statue dans

Ainsi slatué, par le jugement suivant qui expose
le fait seul qu elle ne salisſerait pas , au point de le même sens ; qu'il a dit que les expressions de

suffisamment les faits de la cause :
vue des signes qui la composent, aux conditions « vermillon français » constiluaient une désigna

de la législation de cel Elai, pourvu qu'elle satis- tion générique et ne sauraient engendrer aucun
« Allendu, en fait, qu'il est constant que les

demandeurs ont déposé au greffe du Tribunal de
ſasse à la législation du pays d'origine et qu'elle droit privatif ;

commerce de Lyon une marque de fabrique sur
y ait été l'objet d'un dépôt régulier; sauf celle « Allendu que, dans le cas actuel , les mots :

laquelle est une vignette,suivant spécimen remis, exception, qui ne concerne que la forme de la « Bougiesde Lyon » indiquent également des

dont ils se réservent de varier les dimensions et marque, est- il ajouté, et sous réscrve des dispo- | bougies failes avec de la siearine Ivonnaise ou
sitions des autres articles de la convention , la suivant le mode de fabrication de Lyon ; que si

les nuances , représentant un rectangle avac cadre ;

de chaque côté sont les médailles de l'Exposition législation intérieure de chacun des Etals recevra peut-être la fabrication lyounaise entière voulait

universelle de 1867 ; au haut sont les mols :
sou application . » à lort ou à droit s'élever contre celle concurrence ,

'« Bougies de Lyon » ;
« Allendu que, de ce texte, il resulle que ce crééc lors de sa yille, celle réclanjalion dont le

n'est qu'en ce qui concerne la forme de la mar
Tribunal n'a pas à s'occuper ici serait d'une na

« Allendu que ce dépôt a été fait à Lyon en1863 el renouvelé depuis lors ; qu'ila étéégale- que ct non les chiffres, lettres ou mots qui y figu- lure tout autre que celle d'un particulier qui dé

menl opéré au Bureau fédéral suisse en 1880 , où

rent, que la restriction susvisée est faite; qu'en sire faire des mots & Bougies de Lyon » sa pro

il a clé renouvelé le 16 juin 1886 ; qu'en suite de
dehors de ce cas, la législation suisse doit rece- priėlé personnelle ;

ce dernier renouvellement, la marque dont s'agit
voir son application ; « Allendu que, de ce qui précède, ily a lieu

a élé insérée dans la feuille officielle du com- « Attendu que les mots « Bougies de Lyon » d'admellre qu'en France ladite appellation n'est

merce ;
ne rentrent donc pas dans le cas restrictif qui point considérée comme pouvant faire l'objetd'un

vient d'être visi; ūroil prersounet ; qu'elle n'esl donc pas prolégée;

« Allendu que celle marque, telle qu'elle a été qu'elle ne saurail pas Javanlaye l'élre en Suisse,

inscrite, est, dans ses dispositions, assez diffé- a Allendu que d'après la loi fédérale , les signes au point de vue soil des luis nalivnalos, soil des
rente de celle dont les demandeurs se servent sur placés à côté ou en remplacement des raisons de trajlés internationaux ;

leurs paquels de bougies ; qu'en effet, tandis commerce ne peuvent être protégés, s'ils se com- « Allendu , au surplus, qu'il est constant que

que, dans la marque olicielle, les mots a Expo- posent exclusivementde chiffres, de lettres oude celle appellation était lombée dans le domaine
silion universelle , médaille d'argent » , sont sur mols; que sont sculs considérés, en Suisse , com- publicà Genève avant même que la marque des

deux lignes avec certaines abréviations sur les me marques de commerce, les raisons commer demandeurs ait été enregistrée à Berne ; qu'enfin,
paquets, ils figurent en une ligne avec d'autres merciales ainsi que les signes placés à colé ou en aucun préjudice n'a été causé aux sieurs Weiss

abréviations; tandis que, sur la marque officielle remplacement de celles- ci, qui figurent sur les & Cie ;

on lit tout en haut : « Bougies de Lyon » , sur produits, leur emballage ou leur enveloppe , pour
« Allendu , dès lors, qu'ils doivent être débou

les paquels celte indication forme une ligne les distinguer et en constaler la provenance; lés de leurs conclusions ; qu'il convient pourtant
qui Traverse en biais l'éliquelle et est apposée sur « Allendu , dès lors, que d'après le droit hel- de leur donner acte de la déclaration faite par le

un ruban ornementé, tandis que sur la marque vélique les mots : « Bougies de Lyon » n'auraient sieur Randon de ce que, par gain de paix, il re
oflicielle l'indication de la qualité ne vient qu'en

pu, si le preinier dépôl de la marque Weiss al Cie nonce à se servir à l'avenir de ladite dénomina
second ; sur les paquels c'est elle qui figure en avait élé fail à Berne , ĉlre protégés , en vertu des tion « Bougies de Lyon » ;
premier lieu ;

règles tracées par la loi sur la malière du 10 dé
« Par ces motifs ,

« Altendu que ces conslalalions prouvent que cembre 1879;

« Donne acle aux sieurs Weiss & Cie de la dé
les demandeurs n'observent guère eux-mêmes leur « Allendu que, d'après la loi française, sontclaration faite par le sieur Randon de ce que, par

propre marque ; considérés comme marque de fabrique ou de com- gaio de paix, il renonce à se servir, à l'avenir , de
« Allendu que les paquets de bougies du dé- merce les noms sous une forme distinctive, les Bougies de Lyon » ;

fendeur portent une étiquelle très différente de dénominations, emblèmes, empreintes, timbres, « Déboule les sieurs Weiss au surplus de leurs

celle des premiers ; qu elle ne peut absolument cachels, lettres, chiffres, etc. , el tous autres signes demandes, fins et conclusions, et les condamne
pas être confondue avec la marque de MM . Weiss servant à distinguer les produits d'une fabrique aux dépens . »

et Cie , qu'elle consiste dans les simples mots : ou les objets d'un commerce ;

« Bougies de Lyon , qualité supérieure J. B. » , « Allendu , dès lors , qu'en France les mots peu ( Journal des Tribunaux ).

$: Ta dénomination de«

Brevets pourSuisse. LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE , OR- MENTS OFFICIELS . · Législation intérieure : Grande- | nant l'extraction du peplone.

LANE OFFICIEL DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION Bretagne. Règlement concernant les marques médicaments . La non - brevelabilité s'applique

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE . de fabrique (du 21 décembre 1883) . (Suite et au produit et non au procédé. BULLETIN DE LA

- Prix d'abonnenent : Suisse , un an , 5 francs.pn) . RENSEIGNEMENTS DIVERS. Statistique . PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE : Grande-Bretagne. Rap

- Union postale, un an , 5 fr . 60 . Autres France. Marques de fabrique et de commerce port du contrôleur général des brevels, dessins

nalo, un an, 6 fr . 80. S'adresser à MM . Jent et déposées en 1886 . Suède. Statistique de la et marques de fabrique sur l'année 1886 .

Reinert, imprimeurs à Berne . 1887. Sommaire propriété industrielle pour 1886. JURISPRU- | Entrée en vigueur de la loi sur les marques de

du N - 10.- La commission d'enquêle allemande et DENCE : Etats - Unis. Invention faile par un em- marchandises. BIBLIOGRAPHIE .

les brevels pour produits chimiques. Docu- 1 plovė. - Italie. Brevel pour un procédé concer- '
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MARQUES DE FABRIQUE ETET DE COMMERCE

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

( ANNÉE 1887 )

وحیرصعض.

CL. I.
- AGRICULTURE ET HORTICULTURE .

3. — M. p . être apposée sur des boites renfer

mant des graines de vers -d -soie, déposée le 15 sep

tembre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Brignoles , par les sieurs Louis Gar

nier et Cie, sériciculteurs à Barjols .

Celle marque a 0.030 de diamètre. Elle est im

primée en noir sur fond blanc .

U
M
A
N
E

55. — M. p.

Jésigner des

cigarelles, dé

posée le 13 sep

iembre 1887 ,

à 4 h . , au

greffe du tri

bunal de com

merce d'Oran ,

par le sieur

Juan Bastos ,

négociant a
Oran .

Celle mar

que a 0.130 de

haut sur 0.070 de large. Elle est imprimée en noir sur fond bleu ; la si

gnature et le mot Déposé sont en rouge .
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AUX CIGARES RAYÉS
LEXIGARETTES

Manuracbure de au

440 . M. p. élre apposée sur des va

lises renfermant des figues , déposée le

15 septembre 1887 , à 4 h . , au greffe du

Tribunal de commerce d'Alger, par le

sieur Conquy (Gaston ), négociant à Alger.

Celle marque est de dimensions indé

terminées. Elle s'applique en noir.

CL III . ARQUEBUSERIE ET ARTILLERIE .

106. – M. p . être apposée sur des cartouches, douilles

pour cartouches, balles - cartouches et éluis speciaux pour

lir réduil, déposée le 13 seplembre 1887 , à 2 h ., au

greffe du tribunal de commerce de Versailles , par la So

ciété J. Didier et Cie, manufacturiers à Saint-Cloud .

Celle marque est de dimensions variables . Elle s'ap

plique en creux, en relief ou en couleur.

TABACS & CIGARES

PRANÇALS AÉTRANGERS

RONDEE 832

10 Pere duGouvement N.

ALCER

M
O
U
S
E

A
M
A
R
I

437. – M. p . servir d'en

veloppe à des paquets de

cigarelles, déposée le 15

septembre 1887, à 2 h . ,

greffe du tribunal de com

merce d'Alger, par le sieur

Amar (Moïse), fabricant à

Alger .

Celle marque a 0.075 de

haut sur 0.130 de large .

Elle est imprimée en argent

sur fond rouge glacé.

MIGNONNETTESDEPOSEE
Dicon

MA
RO
UE

1

-

D
E TARACS

CL . IV .
- ARTICLES POUR FUMEURS .

A
N
D
E

REPLIVANNWY

S
R
N
E
M
E
N
T

C
I
G
A
R
E
S

-

438. – M. p . servir

d'enveloppe à des pa

quets de cigarelles , dé

posée le 15 septembre

1887 , a 2 h . , au greffe

du tribunal de com

merce d'Alger, par le

sieur Amar (Moïse), fa

bricant à Alger.

Celle marque a 0.068

de haut sur 0.105 de

M
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O
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E

F
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r
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E
x
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z

l
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o
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ALGÉRIERRE TOISE

MA
RU
FA
CT
UR
E

M
A
R

ALOD

7
DE TEATRENANG CIGARETTES

INCOMPARABLES

CIGARETTES

ANCOMPARABLES large . Elle estimprimée
R.

AUGEN

en noir sur fond cha

mois.

434. — M. p . servir d'en -

veloppe à des paquets de

cigarelles, déposée le 12 sep

leinbre 1887 , à 8 h ., au

greffe du tribunal de com

merce d'Alger par la dame

MÉLIA veuve Mélia (née Agathe Ro

sello ), fabricant à Alger.

B
Celle marque a 0.087 de

PETILLOS haut sur 0.183 de large. Le

fond est vert påle dans les

compartiments et blanc qua

drillé jaune et rouge dans

les autres parties ; les enca

drements sont or avec filets intérieurs rouges , les médailles or, les cartou

ches vermillon entourés d'or et les armes jaune, verdâtre, rouge et or,

ainsi que le dessin de droite figurant un chevalier. Les mots El Desafiador

sont imprimés en or ombré rouge ; Petillos extra - finos, en blanc; Nanu

facture algérienne, en vermillon ; Mas Melia , en or bordé de noir, et les

autres mentions, en leltres noires,

DESAFIADORCara - 1003

-

439 . M. p. servir d'enve
CIGARETTES

MEXJQUR
loppe à des paquels de cigarelles,

EITRA SUPERIEURES
déposée le 15 septembre 1887 , a

3 h ., au greffe du tribunal de

commerce d'Alger , par le sieur

Mohamed ben Souleïman Khoudja,

fabricant à Alger.

Celle marque a 0.082 de haut

sur 0.118 de large. Elle est impri

mée en bleu sur fond rose .

KHOUDJA

D
É
P
O
S
É

BEN SOVI
MIN

4

31 RUE BAD
EL DUE

D

FAB
RIQ

UE

TABACS

ALGER

FABRIQUE :

Ru VWegapon, 1

-

436. — M. p. être apposée

sur des boites, sacs et paquels

renfermant des cigares ou du

tabac, déposée le 15 septem

bre 1887 , à 10 b ., au greffe du

tribunal de commerce d'Alger ,

par le sieur Climent (José), fa

bricant à Alger.

Cette marque est de dimen

sions variables . Elle s'applique

en creux , en relief ou en cou

leur.

au

HO

c

26638 . M. p . être apposée sur des

pipes etautres articles pour fumeurs, dépo

sée le 22 septembre 1887 , à 1 h . ,

greffe du tribunalde cominercede la Seine ,

par la Société Hochapſel frères, industriels à
Paris.

Cette marque a, sur l'original, 0,029 de

hant sur 0.033 de large. Elle est imprimée

en noir.
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-

26639. – M. p . élre apposée sur des

pipes et autres articles pour fumeurs , dé

posée le 22 septembre 1887 , à 1 h ., au

greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par la Société llochapel frères ,

industriels à Paris .

Cette marque a , sur l'original , 0.021 de

haul sur 0.045 de large . Elle est imprimée en noir,

НОС..

-

26640. — M. p . elre apposée sur des pipes

et autres articles pour fumeurs , déposée le

22 septembre 1887, à 1 h ., au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par la Société Hochap

fel frères, industriels à Paris.

Cette marque a, sur I original , 0.015 de haut sur 0.037 de large . Elle est

Imprimée en noir.

Canadiens

14. — M. p . être apposée

sur des bouteilles contenant

un amer, déposée le 10 sep

tembre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal civil de

Clermont (Oise) , par le sieur

Alain - Desesquelle, distilla

teur à Breteuil.

Celle marque se compose

de deux éliquelles dont l'une

a 0.108 de haut sur 0.084 de

large, et l'autre 0.029 de dia

AMER PICARD mètre.

L'étiquette rectangulaire a

le fond blanc lreillagé cha

mois foncé ; le filet formant

la bordure est noir, et le

cartouche, blanc avec cadre

chamois ; les armes et les

pampres sont noir et blanc ;

les inscriptions sont en let

tres noires. Les initiales J. D.

quc porte l'écusson peuvent

être remplacées par A. D.

L'éliquetle ronde est imprimée en noir sur fond chamois foncé .

-

MERE

V

Q
U
A
L
I
T
E

E
X
T
R
A

G
A
R
A
N
T
I
E

26641 . M. p. élre apposée sur des

pipes et autres ariicles pour fumeurs, dépo

sée le 22 septembre 1887 , à 1 h . , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par

la Socie !é llochapfel frères, industriels à

Paris .

Celle marque a , sur l'original , 0.042 de

de haut sur 0.032 de large . Elle est impri

mée en noir.

ol

-

--

022

W
O
R
T
E

ZSIFONTE
CL . V. - BIMBELOTERIE .

L
E

4085. - M. p . désigner des articles de brosserie, etc. , déposée le 16 sep

tembre 1887, à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Scine, par

la Société Clermont et E. Fouet , fabricants à Genève (Suisse ).

(Le fac simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe LIV ) .

3
1
5
0
0
1
0

L
I
O
N M

A
R
Q
U
E
S

B
R
A
S
S
E
R
I
E 246 . M. p . désigner de la

bière, déposée le 12 septembre

1887 , à 2_b ., au greſſe du tribunal

de coin merce de Chalons-sur

Marne , par le sieur Pfender ( Paul),

brasseur à Châlons .

Celic marque est de dimensions ,

couleurs et forme variables.

4311
H
I
O
N
2/
d
d

GR
AN
DE
S

ANTI- POUSELERE LEFORS 26661 - M. p . ĉtre apposée sur

les enveloppes de boites renfermant

un produit dénommé Anti-poussière

Lefort, déposée le 23 septembre 1887 ,

à 10 h ., au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par le sieur

Lefort (Alphonse- Joseph), négociant à

Paris .

Celle marque est de dimensions el

de couleurs variables.

DE LA
MOUILLERS

MARQUE

BR
AS
SE
RI
E

DE
101. – M. p . elre appcséc sur

des boutcilles contenant de la

bière , déposée le 15 septembre

1887, å 4 h ., au greffe du Tribunal

de commerce deBesançon , par le

sieur Boiteux (Charles ), brasseur

à la Mouillère , commune de Besan

con .

Celle marque a 0.075 de haul

sur 0.105 de large. Le fond est

bleu , blanc et rouge, la bordure

bleue , ainsi que le man et l'cloile, cl le filet intérieur blanc; les mentions

en exerguc sont en letres blanches ; les mols Bock français sont inprimés,

le premier en rouge, le second en bleu .

BOCK

FRANÇAIS

ot
ro
si
s

CL . VI .
BOITEUX A-

BOIS .

4 BE
SA
NC
O

AG

4077. – M. p . člre apposée sur des baquels,

seaux et autres récipients ou objels en bois

durci ou en matières fibreuses durcies et im

perméabilisées , déposée le 5 septembre 1887 ,

à 3 W., au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Cheney (Person -Colby),

manufacturier & Manchester (Etats-Unis d'A.
miérique ).

Cellemarqueest dedimensions variables. Elle

s'applique en creux ,en relief ou en couleur .

-

CALOUE DEPOSU ?

BOOK

TRANC
-

COLLUT
CO
N
BO
CK

TU NE BO
IS

201 BO
CK EST COM

TOI
S

CO
NT
OI
S

RE
ND
ST
ON

NE
NN
I

MA FOI G

CL . VI . BOISSONS.

102.

M. ip. être

apposée sur

des bou

teilles con

lenant de

de la bière,

déposée le 15 septembre 1887 , à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce

de Besançon, par le sieur Boiteux (Charles), brasseur à la Mouillère , com
mune de Besançon ,

Cette marque a 0.023 de haut sur 0.130 de largé . Le fond est noir à droite,

rouge orné de rinceaux blancs au centre et noir pointillé de rouge à

gauche ; l'encadrement est noir et l'écusson noir et blanc avec lion teinté

de jaune ; les , bauderoles sont blanches ct liserées en noir . Les mots

Marque déposée. Bock franc-comtois sont imprimés, en noir, et les autres
mentions, en lellres rouges.

MEDALLE OOR

SU
PE
RI
EU
RE

1660. — M. p . ĉire

apposéc sur des bou

leilles contenant de

l'absinthe, déposée le

9 septembre 1887 , à

11 h ., au greffe du

tribunal de
com

merce de Marseille,

par le sieur J. Angel

vin , distillaleur à

Marscille .

Cette marque est

de dimensions et de

couleurs variables .

-

TE
PERR

OQUE
TAS

(
2
3
2(518)

<BSINTHE

FR
AN
ÇA
IS
E

S
o
w
d
e
r

STANGELVIN DISTMATEUR

MARSEILLE

A
M
E
R

A
U
G
O
U
D
R
O
N

H
y
p
h
a
n
g
i
n

P
e
r

A
p
e
n
e

f
o
r
q
u
e
n
t

v
r
o
u
e

w
i
n
d

w
a
p

,
r
a
p
e J

.
O
R
F
I
L
A

S
u
c
e
'
d
e

AM
A
R
I
N
O
V
O

1
.
A
V
E

R
I
G
R
A
T
U
I

A
L
G
E
R

Skly
5
4
7
3
1

441 . M. p . désigner un

amer, déposée le 17 septembre

1887 , à 8ih ., au greffe du tri

bunal de coin merce d'Alger, par

le sieur Orfila (Antoine), fabri

cant à Alger .

Le modèle déposé est une ré

duction photographique de la marque.

A
l
s
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ONN

C
I
T
R
O

E
T
T
E

DE LA

G
.
P
I
C
O
N

A
M
E
R

P
I
C
O
N

!

O
e
c
u
m

h
o
m
e
m

d
e
p
l
a
e
l
e
n

. f
r
o
m

w
a
m
.

D
a
n
n

w
u
n
d
r
e

p
o
s
u
d

1
6
.

1
.

I
m
p
4

m.
w
a
b
u
a
n

.
.
.
.
.

7
w
e
,

h
e
r
e

i
md
o
r
t

r
u
c
h

o
r
t
o
i
l
e

P
A
R
I
S

r
e
p

. e
t
o

p
o
r

m
e
i
o

d
e

un
d

f
o
r
M
a
r
r
o
n

A
l
o
n
s
o

a
p
l
i
c
a
r
e

d
i
n

h
u
d
c
n
o
t

e
n
d

F
o
t
e
l

A
b
r
i
g
o
n

b
o
u
l
d
e
d

b
y
E
r

.

d
e

lac
o
n
n
a

"f
r
e
c
e
r
v
o
l
g
o
p
r
o
m
o
u
r
e
a
t
o
r

d
'
a
p
a
r
e
c
e

c
o
d
i
l
i
a
l
i
n
o

p
e
r
m
e
t

e
p
r
o
r
e
d

a
p
p
e
r
s

c
a
n

-
r
e
c
e

q
.
p
r
a
r
p
h
e
d

a
l
o
n
e

M
A
K
S
B
L
I
C

R
O
U
R
N

,B
O
R
D
E
A
U
X

S
I
N
E
S

P
H
I
L
I
P
P
I
N
Y
O
N
S
T
A
N
T
I
N

,D
O
N
G

-S
T
I

I
l
g
a
s
t

o
m

s
i
g
o
r
i
e
n

y d
e
s

K
a
t
r
o
p
o
r
t
o

C
a
r
u
a
r

AU JUS DE CITRON

m
e
d

p
r
o
p
n
e
u
p

f
o
r

th
e
w
e
w

p
r
o
p
e
r

2140 . M. p . être appo

EMPLOI sée sur des flacons contenant

un produit liquide pour bois

CITRONNETTE sons , déposée le 19 septembre

1887 , à 11 h . , au greffe du

GARIDOV
GARIDOU

tribunal de commerce de

CLARISIE Lyon, par les sieurs Béranger

PRODUCT BYGÉNIQUE
(Jean ) et Garidou ( Louis) ,

agréable hygiénique

demeurant à Lyon .

ETACRÉABLE Cette marque se compose

EMPLOI MULTIPLE
de deux éliquettes de 0.083

de haut sur 0.030 de large .
L'ART CULINAIRE

Elle est imprimée en noir

sur fond jaune .

4. – M. p . être apposée sur
des bouteilles contenant de la

limonade ou autres liquides ga

zeux, déposée le 20 septembre

1887 , à 2 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de Marmande, par la Société Ferranti et Cie liquoristes

à Tonneins.

Celle marque est de dimensions et de couleurs variables .

LaCaneteGARI.00

esh Sua engla prataque

W
U

P
o
p

-
u
n

n
u
m

.

1663 . - M. p . être apposée

sur des bouleilles contenant

un amer , déposée le 22 sep.

lembre 1887 , à 11 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de Marseille, par les

sieurs Picon et C distilla

leurs à Marseille .

Cette marque a 0.126 de

haut sur 0.091 de large . Elle

est imprimée en or sur foud

blanc glacé.

1

ECONOMOUC déconomique

Curcles gouttes

suffisant pour citronne

Huntres Poissons Gibiers&

ccrent du I cleV.J !

LUXnelayo.cod leppest

sers biase lopulaisri

une les intestins

SANS

-

MO

S
A
P
E
R
E

D
FåCF&Co

L
'
A
B
S
I
N
T
H
E

h
i
p
e
r
i
e

C
o
l
e

L
o
w

f
r
e
e

H
e
r
e

p
o
u
r

A
W

,N
O
N

N
O
N

S
A
R
E
E

l
o
v

W
A
U
M
I
V

M
U
N

D
E
P
O
T
S

,P
A
R
I
S

M
a
p
e
s

vi
ll
es

d
e
F
i
n
e

MUS

35043d

P
I
N
J
E

-

M.G
EOR

GE
,25,Ru

e
Bolsejé

re

,PARI
SS

26630 . M. p . être ap

posée sur des bouteilles con

tenant de la bière , déposée

le 21 septembre 1887 , à 3 h .,

au greffe du Tribunal de

commerce de la Seine, par

le sieur George ( Michel) , en

Trepositaire de bières à Paris.

Celle marque se compose

d une étiquette et d'une ban

delette de dimensions varia

bles. Elle s'imprime en

loules couleurs.

BOURGBoc
k
fran

çais

16. — M. p . désigner de l'ab

siuthe, déposée le 22 septembre

1887 , à 3 h ., au greffe du tribu

nal civil de Mantes, par le

sieur Langevin (Pierre -Alexan

dre), négociant à Magny .

Le modèle déposé est une repro

duction photographique.

6. — M.p. être apposée

sur des bouteilles conte

nant de la bière, déposée

Brasserie figisuale le 23 septembre 1887 , à

11 h . , au greffe du tribu

BOCK BRESSAN
nalde commercedeBourg,

par les sieurs Jumel et Cie,

JUMEL & C'! brasseurs à Bourg.

Cette marque a 0.056

de haut sur 0.085 de large

Elle est imprimée en

rouge sur fond blanc.

2142 . - M. p . être apposée

14 MÉDAILLES aux Gº** EXPOSITIONS sur des bouteilles conlenant

HORSCONCOURS
EXP WHÅVRE 1837

de l'absinthe, déposée le 24

septembre 1887 , à 3 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de Lyon , par les sieurs

Ferrand frères, liquoristes à

Lyon .

Celle marque est de dimen

sions variables . Le fond est

blanc teinté de gris et le dra

peau aux couleurs nationales

françaises ; les mots Absinthe

lyonnaise sont imprimés en or

ombré noir , et Lyon , en noir

ombré or ; les mentions 14 me
FERRAND FRERES dailles aux Gdes expositions..."

Membres du Jury sont en rou

ge ; les autres inscriptions sont en lettres noires.

Memoreso Juin
EAUX MINERALES GAZEUSES NATURELLES

O.pi. Penecenbele de crite

& Prod SRCA INACH :
Sole

DE

WALYSE CHOLIQUE

a Util at un

de la stack rotatot

perMS. COTTON

haun
Piwochet

Recen

1
1

PRADES.

Hugefreguesia

I to UPSR BATT

the poor Opene wake

LASOCASI, eskalat

ABSINTHE
LYONNAISE

Y s . 5

du isture

de carte

( ARDECHE) I see de cartelle

.

tyttydownTHERESE dos nedevaie .

LA

DIGE
STIV

E

D
O
W

stor mode

inuna

lithout

UN N were

Nadia . webontot be lo u galease do le recomandate per i ca.

w lume a look trus limpide alone liquen

becomiet ' (ompares et des

A PELLIER
Puur le drmaruro el paeignemenu , i'adresser

A L'ADMININTHAPUR OF EAUX b PHADES

Propredlare
1. Hue (nuo bude . 11. - trole

COTTON

ונית

wepol # Part . :

enes MARMIN ,

0:, Ave ... dopos ******

CL. VIII. - BONNETERIE ET MERCERIE .

M. p .
-26635-36 . apposée sur des bouleilles conlenant de l'eau

minérale , déposée le 22 septembre 1887, à 10 h ., au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la Société d . Viallate et Cie, négociants à Paris .

Çelle marque a 0.099 de haut sur 0.200 de large. Elle est de couleurs

variables.

-

GRANIT

26580. — M. p. désigner des corsels , déposée le 14 septembre 1887 , à

midi, au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Nottelle

( Paul), fabricani à Montreuil.

Y12

26643. — M. p. être apposée
Do

sur des corsets et sur les boîles

1,500

G
18. les renfermant, déposée le 22

C
O
R
S
E
T

C
A
R
M
E
N

Hill1 septembre 1887 , à 3 h . 45 , au

refle du tribunal de commerce
SS1509322

de la Seine, par la Société Stolta
aas

.(1/7ازسیسیا

et Vernet , fabricants à Paris,

ure
Celle marque est de

sht

1.

dimen
1011L

Het

sions et de couleurs variables. .
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CL . IX . BOUGIES ET CHANDELLES. TROUVESE

A
B
R
I
Q
U
E

DU
CAOUT.

du

BOUGE DE LA CHAPELLE

MA
TI
ON
AL
E

MURENDE
RE C

O
M
P
E

AINT-DENIG

T
O
U
S

N
O
S

26623 . M. p . désigner des articles d'usine

en ca utchouc, déposée le 20 septembre 1887, a

1 h . 25 , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par la Société A. Hutchinson et Cie, fabri

cants à Paris .

Cette marque a 0.026 diamètre . Elle est moulée

en creux sur les produits.

Lopes
CHAPELLE M

A
R
Q
U
E

l
i
n
g
o
u
d

-

-

CL . XIII . CARROSSERIE ET SELLERIE.

26673 . M. p . désigner des vélocipedes, etc. , déposée le 24 septembre

1887 , à 4 h au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Bourgaie ( Louis ) , Tabricant à Paris .

(Le fac -simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la
classe XLIV ).

-

26595.- M. p . désigner des bougies, déposée le 17 septembre 1887 , à

1 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lenoël,

directeur de la Manufacture des bougies et savons de l'Etoile, à la Plaine Saint

Denis, au nom des héritiers du sieur de Milly .

Celle marque a 0.052 de haut sur 0.245 de large . Le fond est rouge vio

lacé ; les médailles sont jaunes ; les inscriptions sont imprimées en noir, de

même que les encadrements .

26596 . M. p . dési

gner des bougies , déposée

le 17 septembre 1887, à

I h . , au greffe du tribu
QUALITÉ EXTRA

nal de commerce de la

Seine, par le sieur Le

moel, directeur de la Munujaciure des bougies et savons de l'Etoile, à la Plaine

Saint-Denis , au nom des héritiers du sieur de Milly .

Celle marque a 0.046 de haut sur 0.177 de large. Elle est imprimée en or

sur fond bleu acier .

26597. – M. p . désigner

BOUGIE UNIVERSELLE
CL . XV . -. CHAPELLERIE ET MODES.

-

A
good

26603. — M. p . élre apposée sur des chapeaux, dépo

sée le 20 septembre 1887 , à 11 h . , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sieur Barjau (Jean- Jacques

Joseph ), chapelier à Paris.

Celle marque a 0.015 de haut sur0.013 de large. Elle s'im

prime en or ou de toute autre manière appropriée.

CL . XVI .
- CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE.

BOUGIEDE LA CHAPELLE) az emblematice naposle ne
O
A
ZPR

EL
E

.
.

26599 . M. p . etre apposée sur des

poêles à gaz, déposée le 17 seplembre

1887 , a 2 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur Potain

(Jacques -Edouard ), fabricant à Paris .

Cette marque est de dimensions varia

bles. Elle s'applique en creux ou en re

lief sur cuivre.

rg1Brocalli

DE

FABRIQUE
-

M
A
R
Q
U
E

26601 . M. p . élre apposée sur des

calorifères, cheminées, etc., déposée le

19 septembre 1887 , à 10 h . 30 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par

la Société Collot et Cie, fabricants à Paris .

Cette marque a , sur l'original, 0.024 de

diamètre . Elle est imprimée en noir sur

fond blanc .DEPOSEE

-

CHAUSSURES.

17 1887, à 1 h . ,

QUALITE EXTRA au greffe du Tribunal de

Chaque bougie est marques du mot CHAPELLE
commerce de la Seine,

par le sieur Lenoël, direc

leur de la Nunufacture des bougies et surons d : l'Etoile, à la plaine Saint

Denis, au nom des héritiers du sieur de Milly.

Celle marque a 0.0'6 de haut sur 0.177 de large. Elle est imprimée en or

sur fond bleu acier.

26625 . M.

EXTRA HIRONDELLE p . cire apposéc
sur des paquets

de hougies, dé

posée le 20 seplembre 1887, à 3 h . 15 , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par la Société veuve Cusinberche et ses fils fabricants à

Clichy.

Cette marque a 0.014 de haut sur 0.157 de large . Elle est impriméc en

rouge sur fond blanc.

26626. — M p. člre

apposée sur des pa
CLICHY CLICHY

quels de bougies , dé

posée le 20 septembre

1887 , à 3 h . 15, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la So

ciété veuve Cusinberche et ses fils, fabricants à Clichy.

Cette marque a 0.013 de haut sur 0.134 de large. Elle est imprimée en

bronze feu sur fond blanc.

26627 . - M.

p . éire apposér

des pa

EXTRA HIRONDELLE quels de hou.

gies , déposée

le 20 septem

bre 1887, à 3 h . 15 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la

Société veuve Cusinberche et ses fils, fabricants à Clichy.

Celle marque a 0.025 de haul sur 0.158 de large . Elle a le fond blanc et
la bordure or ; l'inscription et les filets intérieurs sont imprimés en rouge.

26628.- M. p.cire

CLICHY
CLICHY apposée sur des pa

quets de bougies , dé

posóc lc 20 scplem
bre 1887 , a 3 11. 15, au gretle du tribunal de commerce de la Scine, par la

Sociét: Veuve Cusinberche et ses fils, fabricants à Clichy.

Celle marque a 0.022 de haut sur 0.135 de large . Elle a le fond blanc et

ja bordure or; l'inscription et les filets intérieurs sont imprimés en bronze feu .

CL . XVII.

THEUNION

OVERSHOE

26620. — M. p . désigner des chaussures

en caoutchouc, déposée le 20 septembre 1887 ,

à 1 h . 25, nu greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par la Sociéle A. Hutchin .

son et Cie, fabricants à Paris.

Ceile marque a 0.027 de haut sur 0.030

de large. Elle est moulée en relief sur les

produits.
sur

-

INDIA

RUBBER

O
R
A
L

C
O

26621 . M. p . désigner des chaussures en

caoutchouc, déposée le 20 septembre 1887 , à

1 h . 25, au greire du tribunal de commerce de

ia Seine, par la Société A. Hutchinson et Cie,

fabricants à Paris .

Celle marque a 0.022 de haut sur 0.030 de

large . Elle esi mouléc en creux sur les produits.

PARIS

-

PARIS

CO
MP
AG
NI
E NATIONALE

26622. — M. p . désigner des chaussures en caout

chouc, déposée le 20 septembre 1887 , à 1 h . 23, au

greffe du Tribunal de commerce de la Seine, par la

Société A. Hutchinson et Cie , fabricants à Paris .

Celle marque a 0.030 de haut sur 0.029 de large.

Elle est moulée en relief sur les produils.

-

CL. XII . CAOUTCHOUC .

26620 a 22. — M. p . désigner des chaussures en caoutchouc, déposées le 20

septembre 1887 , à 1 h . 25, au greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par la Société A. Hutchinson et Cie, fabricants à Paris.

( Les fac - simile de ces marques et leurs nolices explicatives figurent à la

classe XVI ).

26624 . M. p . désigner des chaussures en caoulchouc, déposée le 20

septembre 1887 , à 1 h . 25 , au grefl'e du tribunal de commerce de la Seine ,

par la Société A. Hutchinson et Cie, fabricants à Paris.

( Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la
classe XVII ) .

26624 . M. p . désigner des chaussures en

caoutchouc, déposée le 20 seplembre 1887 , à

1 h. 25 , au greffe du tribunal de commerce de

la Seinc, par la Société A. Hutchinson et Cie, fa

bricants à Paris .

Cette marque a 0.027 de haut sur 0.035 de

large. Elle est moulée en creux ou en relief sur

les produits.H
E x

J
O
H
S
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CL . XIX . CHOCOLAT.
---

U
T
I
O
N

CLASSI

GEO6J
9

Sepl pour une dugi mande

6371 . M. p . désigner du cho
38 MÉDAILLES AUX EXPOSPIONS

colat, déposée le 7 septembre 1887, à

4 h . 30 , au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux, par les sieurs

CHOCOLATSANSAPPRET Louit frères et Cie, négociants à Bor
LOUIT FRÈRESAC

deaux .

Cette marque consiste en un papier

de dimensions variables , qui sert à

envelopper les bâtons du produit (voir dépôt nº 6378 ) . Le dit papier est

blanc et porte, imprimée en or , la vignette ci -dessus.

Le numéro qui correspond à la qualité du produit varie , ainsi que les

chiffres indiquant le nombre de médailles obtenues,

SUCCURSALES

6374 . M. p . désigner du

30 MÉDAILLES POUR SUPERIORITE chocolat, déposée le 7 septem

bre 1887 , à 4 h . 30, au greffe

du tribunal de commerce de

Bordeaux, par les sieurs Louit

Nº 4
CHOCOLATdit SANS APPRÈT NO 4 frères et Cie , négociants à Bor

LOUIT FRERES C'
deaux .

Cette marque consiste en un

papier de dimensions variables

qui sert à envelopper les bâtons du produit (voir dépôt nº 6378) . Le dit

papier est orange et porte , imprimée en noir, la vignetie ci-dessus .

Le numéro qui correspond à la qualité du produit varie , ainsi que les

chiffres indiquant le nombre de médailles obtenues.

N : 1 N :)

MAISON USINEMaisonFondée on 1896 SUCCURSALES

SORDLUS
BORDEAUX

us ல்கள்

SON SUSer

BORDEAUX Mairon fondee ca 1845

BORDEAUX
PANI . MARSERLE

-

( fo @€

N: 9
N : 2

6372. – M. p . désigner du cho
30 MÉDAILLES AUX EXPOSITIONS

colal, déposée le 7 septembre 1887 ,

à 4 h . 30 , au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux, par les sieurs

CHOCOLAT SANS APPRÊT
Louit frères et Cie, négociants à Bor

LOUIT PRÈRES A C : deaux .
NUN SOLUSINT Maison Fondée en 1825

Cette marque consiste en un papier

de dimensions variables , qui sert à

envelopper les bâtons du produit ( voir dépôt n° 6378). Le dit papier est

blanc au centre et rose dans les autres parties ; il porte, imprimée en or ,

la vignette ci -dessus .

Le numéro qui correspond à la qualité du produit varie , ainsi que les

chiffres indiquant le nombre de médailles obtenues.

6378. – M. p . désigner du cho

colat, déposée le 7 septembre 1887 ,

à 4 h . 30, au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux , par les

sieurs Louit frères et C , négociants

à Bordeaux .

Celte marque consiste dans le

mode spécial d'empaquetage des bâtons du produit.

le dessin, dans des papiers de nuances diverses et revêtus de vignettes. ( Voir

dépôts no 6371 à 6374) .

SUCCURSALES

una ເaາ ດSOROUS
BORDEAUX

manière indiquée par

CL . XXI . CONFISERIE ET PATISSERIE .

1
DE

COD

175 . M. p. être ap

BISCUITS posée sur des paquets

de biscuits, déposée le

24 septembre 1887 , à

4 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de

Troyes , par la Société Ro
QUALITÉ EXTRA-FINE

beri etRebours, fabri

cants à Troyes.

Cette marque est de dimensions et de couleurs variables .

L'EXPOSITION
CHOCO

LAT

boruwwwbagoda

25 MÉDAILLES POUR SUPÉRIORITÉ
6373 . M. p . désigner du

chocolat, déposée le 7 septem

bre 1887 , à 4 h . 30, au grelle

du tribunal de commerce de

N 3
dut SANS

APPRE
N : 3 Bordeaux , par les sieurs Louit

LOUIT FRERES . C ' frères et Cie, négociants à Bor

JORDEN dcaux .

Cette marque consiste en un

papier de dimensions variables, qui sert à envelopper les bâtons du pro

duit (voir dépôt nº 6378). Le dit papier est jaune et porte, imprimée en

noir, la vignette ci-dessus.

Le numéro qui correspond à la qualité du produit varie, ainsi que

chiffres indiquant le nombre de médailles obtenues.

ICOLAS

Meron fondos en 1825

BORDEAUX
PARI . MAINLY

11

BISCUIT LANGAGE DES CEURS

26644. — M. p . désigner des biscuits, déposée le 23 septembre 1887, à

9 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Le

Bouché (Victor ), dessinateur à Paris .
*

-

RUE MARCENTIES

26

BORDEAUX

Nos VinsMOUSSEUX BISCUITS LEGERSVANILLA Nos PUNCHS

try Speciale Mason

News You

Sulares

deDe

-NOS DESSERTS

Locson SHubert

S'Elton

Weaoc Biscuits

Dortegersvan

LepoisBisouls

J.LERMAT. FAURE

BORDEAUX

Vir die for cheapes .

VaR

Kse tres

Arse

Moses

Cares

Annet

Faces

6169-71 . – M. p . être imprimée sur des boites rondes renfermant des bis

cuits, déposée le 8 août 1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce de

Bordeaux, par les sieurs J. Lermat et Faure, négociants à Bordeaux .

Cette marque a 0.122 de haut sur 0.330 de large. Le fond est bleu ; les

encadrements sont or et noir , ainsi qque les médailles et le dessin figurant

des oiseaux qui boivent dans une coupe ; la mention rue des Argentins, 26 ,

Bordeaux est imprimée en bleu ; les autres inseriptions et ornements sont

en noir.

Car

-

RUEBARGINTIERS BORDEAUX

26

00:00

BISCUITSLEGERS VANILLA
Otis Nos VENS MOUSSEUX

Nos PUNCHS
Speciale de

ySpeciale de son

Vi far Cheer

6172-74 . — M. p . être imprimée sur des boites rondes renfermant des

biscuits, déposée le 8 août 1887 , a 11 h . , au greffcdu tribunal de commerce

de Bordeaux, par les sieurs J. Lermat et Faure, négociants à Bordeaux .

Cette marque a 0.105 de haut sur 0.315 de large . Le fond est jaune ; les

encadrements sont noir et or, ainsi que les médailles et le dessin figurant

deux oiscaux qui boiventdans une coupe ; la mention rue des Argentins, 26,

Bordeaux est imprimée en jaune ; les autres inscriptions et ornements sont

en noir.

NOS DESSERTS

LacatonsS'Hubert

Stalin

Leder Biscuits

Biscuit leparsvandle

Layers Buscuss

JLERMAT &FAURE

BORDEAUX

Hardu

Selera Erre

Anh

Mave

Censes

Rancats

Yeches,

3 .

BARRA w

PURBAN MV Funnn

6175-77 . M. p . être imprimée sur des boîtes rondes renfermant des

piscuits, déposée le 8 août 1887 , à 11 h . , greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par les sieurs J. Lermat et Faure, négociants à Bor

" au

Nos Vins MOUSSEUX BISCUITS LÉGERSVANILLA · Nos PUNCHS
Karyu Speciale de la Maison Specialite de Maison deaux.

Pear aguen ,

de Sauternes ..
de Barsac

ம lைupa IN

Putego

wars S6

08

NOS DESSERTS

Lacarons S'Hubert

S'Emilies
Nedoo Biscuits

Biscuitslagenrasite

LegersBiscuits

J.LERMAT& FAURE
Sa Rue des Argentiero

T BORDEAUX

Ved in Chespagne

You Reun .
Krsch tre visu .

Ananas akarsed

Praces .

Censes

Abnoots .

Miches..

Cette marque a 0.150 de baut sur 0.330 de large. Le fond est rouge ; les

encadrements sont or et noir, ainsi que les médailles et le dessin figurant

des oiseaux qui boivent dans une coupe ; les autres ornements et les ins

criptions sont en noir .

nu
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BISCUIT DES BAISERS

26645. — M. p . désigner des biscuits , déposée le 23 septembre 1887 , à

9 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Le

Bouché ( Victor ), dessinateur à Paris,

HASTE BAISER

LE BAISER

26646 . M. p . désigner des biscuits, dépo

sée le 23 septembre 1887 , à 9 h . , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Le Bouche ( Victor) , dessinateur à Paris .

Celle marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans les mention et signe figu

ratif qu'il porte .

Les biscuits ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .

BIVIM BAISE

-

HALOnos

FENDRE BAISE

26647 . M. p . désigner des biscuits, dépo

sée le 23 septembre 1887 , à 9 h . , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Le Bouche ( Victor ), dessinateur à Paris.

Cette marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans les mention et signe figu

ratif qu'il porte.

Les biscuits ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .

26652 . M. p . désigner des biscuits , dépo

sée le 23 septembre 1887 , à 9 h ., au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Le Bouche (Victor), dessinateur à Paris .

Celle marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans les mention et signe figu

ratif qu'il porte.

Les biscuits ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ ,

26653 . M. p . désigner des biscuits, dépo

sée le 23 septembre 1887 , à 9 h ., au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Le Bouché ( Victor) , dessinateur à Paris.

Cette marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans les mention et signe figu

ratif qu'il porte. ааяа гил ? ТАЈ 030на

Les biscuits ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .

26654. – M. p . désigner des biscuits, dépo
11133

sée le 23 septembre 1887 , à 9 h ., au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Le Bouche ( Victor ), dessinateur à Paris.

Celle marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans les mention et signe figu

ratif qu'il porte.

Les biscuits ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .

SOMU

26655. — M. p . désigner des biscuits, dépo

sée le 23 septembre 1887 , à 9 h . , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Le Bouche (Victor ), dessinateur à Paris.

Celle marque consiste dans la formedonnée

au produit et dans les mention et signe figu

ratif qu'il porte.

Les biscuits ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .

CHA
RMA

NT BAIS
ER

?

haw 00
-

NOCENT
BAIS,

poux BAISER

26648. — M. p . désigner des biscuits , dépo

sée le 23 septembre 1887 , à 9 h ., au greffe du

tribunal de commerce de la Seine , par le sieur

Se Le Bouché (Victor ), dessinateur à Paris .

Celle marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans les mention et signc figu

ratif qu'il porte. !!

Les biscuils ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .

3

BAISER SINCE BRULA
NT

BAIS

26649 . M. p . désigner des biscuils, dépo

sée le 23 septembre 1887, à 9 h ., au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Le Bouché (Victor ), dessinateur à Paris .

Celle marque consiste dans la forme donnée

au produit etdans les mention et signe figu

camerois ratif qu'il porte .

Les biscuils ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .

26656. - M. p . désigner des biscuits, dépo

sée le 23 seplembre 1887 , à 9 h ., au greſſe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Le Bouché ( Victor) , dessinaleur à Paris.

Celic marque consisle dans la forme donnée

au produit et dans les mention et signe figu

ratif qu'il porle.

Les biscuits ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ.

-

AMABLE BAISE ARD
ENT BAIS

E
26650. — M. p . désigner des biscuits, dépo

sée le 23 septembre 1887 , à 9 h . , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Le Bouché (Victor ), dessinateur à Paris.

Celle marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans les mention et signe figu-,

ratif qu'il porie.

Les biscuits ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .

26657. — M. p . désigner des biscuits , dépo

sée le 23 septembre 1887 , à 9 h . , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine , par le sieur

Le Bouche (Victor), dessinateur à Paris.

Cette marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans les mention et signe figu

ratif qu'il porte.

Les biscuits ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .

-

-

BAISER TIMIS

BAISER

01D"
FR
OI
D26651. – M. p . désigner des biscuits, dépo

séc le 23 seplembre 1887, à 9 h . , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sicur

Le Bouché ( Victor) , dessinaleur à Paris .

Celle marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans les mention ct signe figu

ratif qu'il porte.

Les biscuits ont 0.050 de baut sur 0.048 de

large environ .

CONTA

26658 , - M. p . désigner des biscuits, dépo

sée le 23 seplembre 1887 , à 9 h ., au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Le Bouche (Victor ), dessinateur à Paris.

Celle marque consiste dans la forme donnée

au produil et dans les mention et signe figu

ratif qu'il porte.

Les biscuils ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .lo
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-

GROMPECTESBAISE
RPERF BAI

SER
26659 . M. p . désigner des biscuits , dépo

sée le 23 septembre 1887 , à 9 b . , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine , par le sieur

Le Bouché ( Victor) , dessinateur à Paris .

Cette marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans les mention et signe figu

ratif qu'il porte.

Les biscuits ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .

26660 . - M. p . désigner des biscuits, dépo

sée le 23 septembre 1887 , à 9 h . , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Le Bouché (Victor ), dessinateur à Paris .

Celle marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans les mention et signe figu

ratif qu'il porle.

Les biscuits ont 0.050 de haut sur 0.048 de

large environ .

CL. XXII . CONSERVES ALIMENTAIRES.

-

nanen

SORREUR

COMUNESALIMENTAS

OGPARATION I. CONSCRVES

AUTAIRES

6376 . M. p. être apposée sur des boites de

SARDONESIA REINE SARDINIS 42 GEINE sardines à l'huile , déposée le 7 septembre 1887 ,

LOUIT CAERES & Cº à 4 h . 30 , au greffe du tribunal de commerce de

Bordeaux, par les sieurs Louit frères et Cie , négo

ciants à Bordeaux.

Celle marque est de dimensions variables. Le fond est noir dans les compartiments portant les initiales et rouge dans les autres parties ; les encadre

ments sont noirs avec points blancs et les médailles blanc et noir, de même que les poissons ; les mots Sardines å la Reine, Conserves alimentaires (au

centre) sont en blanc bordé de noir, et Préparation supérieure (à gauche) . Déposé selon la loi. Conserves alimentaires (à droite) , en lettres noires ; les !

autres mentions sont en blanc, ainsi que les initiales.

La marque peut être imprimée directement sur les boiles .

CONSERVES AUMENTNRES

un wurf SURFA

UABLAU

6377 .
M. p. étre apposée sur des boîtes de

sardines à l'huile, déposée le 7 septembre 1887 ,

Los O LA 2012 LLC
SAWOI

NDIJA RUM2

SUPERIEUR
E

à 4 h . 30, au greffe du tribunal de commerce de
LOOIT TRDRES PREPARATION

Bordeaux, par les sieurs Louit frères et Cie , négo

ciants à Bordeaux .
Cette marque est de dimensions variables . Le fond est noir dans les compartiments portant les initiales etrouge dans les autres parties ; les encadre

ments sont noirs avec points blancs et les médailles blanc et noir, de même que les poissons ; les mots Sardines à la Reine. Conserves alimentaires

sont en lettres blanches bordées de noir ; les autres mentions sont en blanc, ainsi que les initiales .

La marquc peut être imprimée directement sur les boites .

SARDINES A L'ÉVENTAIL

65. — M. p . désigner des sardines à l'huile, déposée le 16 septembre 1887 ,

à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de Quimper, par le sieur Dele

cluse (Emmanuel-Pierre -Marie -Eugène), fabricant à Douarnenez .

-103

6379 . M. p . dési

gner des sardines à

so
l'huile ou autres con

serves , déposée le 7 sep

od
tembre 1887, à 4 h . 30 ,

au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux,

par les sieurs Louit

frères et Cie, négociants

à Bordeaux .

Cette marque consiste

23
dans la forme de la

TUR12.95
boite montrée ci-contre,

qui sert à renfermer les produits.

La dite boite est en fer-blanc et s'emploie sous différentes dimensions .

Elle est munie d'une clef destinée à en faciliter l'ouverture. Ses ornements

sont variables.

,
-

LES VERMEILLES

SARDINES A L'HUILE

66. — M. p . désigner des sardines à l'huile, déposée le 16 septembre 1887 ,

à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de Quimper, par le sieur Delé

cluse (Emmanuel-Pierre-Marie- Eugène), fabricant à Douarnenez,

HUILE

SUPERIEURE

L
I
O
N

SARDINES

A L'HUILE

J.LION FILS

BREVETE SGDC.

L
I
O
N

POISSONS CHOISIS SARDINES

A L'HUILE

J.LION FILS

BREVETĖS.GDO.

L
I
O
N

HUILE

SUPÉRIEURE

-

599. - M. p. être apposée sur des boites de sardines à l'huile, déposée le 23 septembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de Nantes,

par la Société M. Amieux et Cie, fabricants à Chantenay.

Celle marque a 0.019 de haut sur 0.335 de large environ. Le fond est rouge dans les compartiments et blanc dans les autres parties ; les filets formant

la bordure sont vermillon , de même que le peti : dessin de droite ; les encadrements , les têtes et le mot Lion imprimé en travers sont en noir ; les autres
nientions sont en leltres blanches .

La marque peut être imprimée directement sur les boites.

USINUSSUATUI
9

4090. — M.p . être apposée sur des boîtes de sardines à l'huile,

SARDINES SUPERIEURES
déposée le 24 septembre 1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par le sieur Rolker (Henry), négociant à

Brooklin (Elats-Unis -d'Amérique).

Celle marque est de dimensions et de couleurs variables . Elle peut être imprimée directement sur les boites.

L. Mikado
DEPE

CHE

This

4091. -i M. p . étre apposée sur des boites de sardines à l'huile ,
PONS

déposée le 24 septembre 1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal de com
DE PÉCHE SURPIKE

merce de la Seine, par le sieur Rolker (Henry), négociant à Brooklin

(Etats - Unis d'Amérique) .

Cette marque est de dimensions et de couleurs variables. Elle peut être imprimée directement sur les boites .

(U.HENRYRIRVISUOMET BRSARDINES SUPERTURES)BRIRE

-

core

QUALITY
OE 1" CHOIX

4092. – M. p . élre apposée sur des boites de sardines à l'huile,

EM CARMELA I PRODUITS. R
BRE déposée le 24 septembre 1887 , à 2 h ., au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur Rolker ( llenry ). négociant à

Brooklin (Etats- Unis -d'Amérique).

Cette marque et de dimensions et de couleurs variables . Elle peut élre imprimée directement sur les boites .

م
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CL. XXIII . – COULEURS, VERNIS, CIRE ET ENCAUSTIQUE .

4457 .
-

M. p. être apposée sur des

boites et caisses contenant des cou

Comac-Time Champagne
LeoGaullac

6397. – M. p . élre appo

sée sur des bouteilles con

tenant du cognac, déposée

le 17 septembre 1887 , à

3 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Bordeaux ,

par le sieur Gaillac (Guil

laume - Léo), négociant à
Bordeaux .

Celle marque a 0.088; de

haut sur 0.116 de large .

Elle est imprimée en noir

sur fond blanc.

leurs, déposée le 20 seplembre 1887,

à 10 h . , au greffe du tribunal de com

merce de Lille, par le sieur Caustier

(Eugène), fabricant à Lille.

Celle marque a 0.070 de haut sur

0.070 de large environ . Elle est im

primée en noir.

9

BORDEAUX
cros

fVert£ܢܫܝܓ Printent " -

26632. — M. p . désigner de la colle, déposée le 22 septembre 1887, à

9 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Lefils

( Philippe-Alexandre), industriel à Paris.

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la classe

LIJ) .

Germac Fine Champagne
Leo Gaillac

6398. — M. p. élre

apposée sur des bou

leilles conlepant du

cognac, déposée le

17 septembre 1887 ,

à 3 h ., au greffe du

tribunaldecommerce

de Bordeaux, par le

sieur Gaillac (Guil

laume - Léo), négo

ciant à Bordeaux.

Cette marque a

0.088 de haut sur

0.116 de large. Elle

est imprimée en noir

sur fond blanc.

CL. XXIV. COUTELLERIE . 5 .

BORDEAUX

S. 9 otros

1890 . M. p. être frappée en creux sur des articles

de coulellerie, déposée le 14 septembre 1887, à 11 h. ,

au greffe du tribunal de commerce de Thiers, par le

sieur Sigaud (Jacques),coutelier aux Martinets, commune

de Saint-Rémy.

Celle marque a 0.004 de haul sur 0.008 de large. Elle s'emploie avec ou
sans la couronne .

CL. XXVII .
-

EAUX-DE-VIE .

--

-

6394. M. p . être apposée sur

des bouteilles contenant du cognac,

déposée le 17 septembre 1887 , à

3 h . , au greffe du tribunal de com

• merce de Bordeaux, par le sieur

Gaillac (Guillaume-Léo), négociant à

Bordeaux,

Celle marque a 0.088 de haut sur

6399. — M. p. elre

apposée sur des bou

teilles contenant du

cognac, déposée le

17 septembre 1887,

à 3 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Bordeaux,

par le sieur Gaillac

(Guillaume - Léo),

négociant à Bor
deaux .

Celle marque

0.088 dc haul or

0.116 de large . Elle

est imprimée en noir

sur fond blanc.

119 129 stod but

6406 et6408. – M. p. désigner des spiritueux , etc., déposées le 24 sep

tembre 1887 , à 5 h . , au greffe du tribunal de commerce de Bordeaux , par

Je sieur Beguerie (Joachim ) , négociant à Bordeaux .

( Les fac-simile de ces marques et leurs nolices explicatives figurent à la
classe LXXII).

Cognac Grande Champagne

Leo Gaillac a

BORDEAUXCognac
SioGaillac

BORDEAUX 0.116 de large.Elle est impriméu

otrost பவ பாடி

en noir sur fond blanc.
proud

-

FINE CHAMPAGNE
6407. 7. M. p.être apposée

Cognac Tin Bous

SeoGaillac

6395. – M. p. élre ap

posée sur des bouteilles

contenant du cognac, dépo

sée le 17 septembre 1887,

à 3 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Bor

deaux, par le sieur Gail:

lac (Guillaume -Léo ), négo

ciant à Bordeaux .

Celle marque
a 0.088

de haul sur 0.116 de lar

ge . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc,

sur des bouteilles, caisses et

fûts contenant du cognac ,depo

sée le 24 septembre 1887 , à

15h., au greffe du tribunal decommerce de Bordeaux, par le

insieur Beguerie (Joachim ), négo

bociant à Bordeaux. to

ae Cette marque a 0.080 de haut

orib sur 0.118 de large. Le fond est

blanc teinté de gris et la main

CHINET DE BARCUS or, ainsi que l'oiseau et l'orne

inent qui surmonte le nom

Cognac ; les mots Fine champague. Chinet de Barcus sont imprimés en or

ombré noir, et les autres mentions , en lettres noires .

Cognac

C
O
N
F
I
A
N
C
E

BORDEAUX

CL . XXX . - ENCRES.

26581 . M. p. élre ap

posée sur des bouteilles

contenant de l'encre , dépo

Cognac Borderies

LeoGaillac

6396.- M. pour être ap

posée sur des bouteilles

contenant du cognac, dépo

sée le 17 seplembre 1887 , à

3 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Bordeaux,

par le sieur Gaillac (Guil

laume-Léo ), négociant à

Bordeaux .

Celle marque a 0.088 de

baul sur 0.116 de large .

Elle est imprimée en noir

sur fond blanc.

ENCREMANUFACTURIÈRE

8 NOIRE-NOIRE S - sée le 14)septembre 1887

.

PARIS

--

Cette encre destinée a la comptabilité réunit toutes

les qualités desirables. Elle conserve sa couleur indélniment.

B.VINCENT- TRABER

à 4 h . , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Vincent ( Ernest),

fabricant à Paris .

Cette marque est de dir

mensions, couleurs et forme

variables.

** BORDEAUX
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-

-

FIL AUX 28 JOURS

4454 . M. p. désigner des fils de coton , de lin et autres , déposée le 15

septembre 1887, à midi , au greffe du tribunal de commerce de Lille , par

le sieur Saint-Léger (Georges), filaleur à Lille .

FIL AU BLEU

4455. — M. p. désigner des fils de colon, de lin et autres , déposée le 15

septembre 1887 , å midi , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

le sieur Saint -Léger (Georges), filateur à Lille ,

FIL A LA GUERITE

# 4456 . M. p . désigner des fils de coton , de lin et autres , déposée le 15

septembre 1887, à midi , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

le sieur Saint -Léger (Georges ), filateur à Lille.

-

-

TINTA nus

RACCA

OCCAA PRA

TRENCALLAGAIM

26633. — M. p . désigner de l'encre,

déposée le 22 septembre 1887, à 9 h . , au

greffe du tribunal de commerce de la

LEFILS Seine, par le sicur Lehls ( Philippe

Alexandre) , industriel à Paris.

CENCIATSI RARIS Celle marque consiste : 1 ° dans la

forme du flacon servant à contenir le

produit, et que le dessin montre sous

deux faces; 2. dans les inscriptions qui se trouventmoulées en creux ou

en relief dans le verre .

FRANCNSE , NOT 26634 . M. p . étre apposée sur des bouteilles et fla

cons contenant de l'encre, déposée le 22 septembre

ma ) 1887 , à 9 h . , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Lepils (Philippe- Alexandre), indus

Iriel à Paris .

Cette marque est de dimensions variables . Le fond est blanc ou d'autre

nuance ; les drapeaux sont bleu , blanc et rouge ; le cachet central, les ins

criptions et l'encadrement s'impriment en loules couleurs .

CL . XXXII . - FILS DE COTON .

4447 à 50. – M. p . désigner des fils de colon, etc. , déposées le 7 sep

lembre 1887, à midi , au greffe du Tribunal de commerce de Lille , par les

sieurs Descamps (Anatole el Alfred ), fabricants à Lille, et y faisant le com

merce sous les noms d'Auguste Descamps et de A. Humbert frères.

(Les fac-simile de ces marques et leurs nolices explicatives figurent à la

classe XXXIV ).

FIL A LA COUVERTE

4453. — M. p . désigner des fils de coton , de lin et autres, déposée le

15 septembre 1887, à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille ,

par le sieur Saint- Léger (Georges ), tilateur à Lille .

FIL AU 28 JOURS

4454. — M. p. désigner des fils de colon, de lin et autres , déposée le

15 septembre 1887, à midi , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

le sieur Saint-Léger (Georges), filaleur à Lille .

FIL AU BLEU

4455. — M. p . désigner des fils de coton, de lin et autres, déposée le

15 septembre 1887, a midi , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

le sieur Saint-Léger (Georges ), filaleur à Lille .

FIL A LA GUÉRITE

4456. — M. p . désigner des fils de colon , de lin et autres , déposée le

15 septembre 1887 , à midi , au greffe du tribunal de commerce de Lille,

par le sieur Saint- Léger (Georges), filateur à Lille .

26589. — M. p . elre apposée sur des boites el

emballages renfermant des fils de colon, déposée

le 16 septembre 1887 , à 2 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par les fils de

Cartier - Bresson , fabricants à Paris .

Celle marque a 0.049 de haut sur 0.031 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond vert .

LINDES FLANDRES (PAUTÉ EXTRE 4448. — M. p . être apposée sur des boiles

et paquets renfermant des fils de coton , de

FLAMANDS lin ou autres , déposée le 7 septembre 1887 ,

à midi, au greffe du tribunal de commerce

de Lille, par les sieurs Descamps ( Anatole et

Alfred) , fabricants à Lille , el y faisant le

commerce sous les noms d'Auguste Descamps

et de A. Humbert frères.

Celle marque a 0.129 de haut sur 0.079

de large . Elle représente deux fumeurs allu

mant leurs pipes : le fond est brun Van

Dick ; le personnage de gauche porte une

coiffure brune, un pantalon violet , un gilet

rouge et un palelot bleu ; l'autre person

nage a un vēlement bleu, blanc et jaune, il

lient à la main un pot blanc orné de filets

bleus.

ARTICLE RECOMMANDE Le cadre de la vignelle est gris- bleu et

chamois ; les feuillages qui l'accompagnent

sont verts et les fleurs roses. Les mots Article recommandé. Fil des Flandres.

Qualité extra sont imprimés en brun foncé ; aux, en rouge , el Flamands,

en lettres chamois ombrées brun .
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4449 -- M. p . être apposée sur des boites

AU
et paquels renfermant des fils de colon , de

lin ou autres , déposée le 7 seplembre 1887 , à

midi , au greffe du tribunal de commerce de

Lille, par les sieurs Descamps (Anatole et

Alfred ), fabricants à Lille, et y faisant le

commerce sous les noms d'Auguste Descamps

et de A. Humbert frères.

Celte marque a 0.129 de haut sur 0.079 de

large. Elle représente un personnage jouant

de la mandoline sous une fenêlre : le ciel

est gris bleu , le sol chamois rosé, l'habitation

brune et le store rose de deux nuances ; les

feuillages sont verts et les fleurs rouges . Le

musicien porte un vélement jaune, rouge,

blanc et bleu ; sa mandoline est jaunâtre . La

femme qui se tient à la fenélre est vêtue de
vert.

La bordure de la vignelle est blanche ; les

mots : Fil extra - fort sont imprimés en rouge, et Au Florentin , en bleu, de

même que les initiales A. H. F.; l'autre mention est en lettres blanches

ombrées brun .
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CHOIX

-

CL . XXXV .
-

FILS DE SOIE .

-

SI

au

26583 . M.p. désigner des
fils de soie à coudre, déposée le

15 septembre 1887 , à 11 h .,

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Fulle

mann (André), négociant à Paris.

Celle marque est de dimen

sions et de couleurs variables .

Elle s'applique sur les bobines,

boiles el paquets du produit.

CL. XXXIV . FILS DE LIN .

4447. M. p . élre apposée sur des boiles

FIL ECOSSAIS
et paquets renfermant des fils de colon , de

lin ou autres , déposée le 7 seplembre 1887 , à

midi, au greffe du tribunal de commerce de

Lille, par les sieurs Descamps ( Anatole et Al

fred ), fabricants à Lille, et y faisant le com

merce sous les noms d'Auguste Descamps et

de A. Humbert frères.

- Celle marque a 0.129 de haut sur 0.079 de

large . Elle représente un chasseur embusqué

1 derrière une roche et regardant un cerf qui

court : le ciel est gris-bleu , le sol verdâtre et

violacé, la roche jaune ombrée Sienne calcinée

et le cerf brun ; les arbres sont verdâtres et les

montagnes bleu et blanc. Le personnage est

roux ; il porte un vêtement bleu , rouge et vio

let ; son fusil a la crosse brune et le canon
COEUR DE LIN EXTRA

AUGTD
blanc et noir.

Le cadre de la vignelte est rouge; les feuillages

placés à l'intérieur sont verts et accompagnés

de fleurs roses et blanches ; le cartouche du haut est gris entouré de jaune,

et celuidu bas, gris-bleu et bordé comme le premier ; les mots Fil écossuis.

Aug D. sont imprimés en blanc ; les autres mentions sont en lettres noires.

FIL AU CHEVALIER

4450.- M.p. désigner des fils de coton , de lin et autres, déposée le 7

septembre 1887, à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille , par les

sieurs Descamps (Anatole et Alfred ) fabricants à Lille , et y faisant le coin

merce sous les noms d'Auguste Descamps et de A. Humbert frères.

FIL A LA COUVERTE

4453. M. p . désigner des fils de colon, de lin et aulres , déposée le 15

septembre 1887, à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

le sieur Saint- Léger (Georges), filateur à Lille .

.

MED AT D'OR PARIS 1878

CL. XXXVI. FILS DIVERS.

4447 à 50. - . M.p.designer des fils de coton , de lin el autres, déposees le

7 seplembre 1887 , à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

les sieurs Descamps (Anatole et Alfred ), fabricanls à Lille, en y faisant le

commerce sous les noms d'Auguste Descamps et de A. Humbert frères.

( l.es fac -simile de ces marques et leurs nolices explicatives figurent a la

classe XXXIV ) .

FIL A LA COUVERTE

4453 . M. p . désigner des fils de colon , de lin et autres , déposée le

15 septembre 1887, à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille ,

par le sieur Saint-Léger (Georges), filateur à Lille.

FIL AUX 28 JOURS

4454 . - M. p . désigner des fils de coton , de lin et autres, déposée le

15 septembre 1887 , à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille,par.

le sieur Saint- Léger (Georges), filateur à Lille.

-

>
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FIL AU BLEU

4455. — M. p . désigner des fils de colon , de lin et autres , déposée le

15 septembre 1887 , à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille ,

par le sieur Saint-Léger (Georges), filaleur à Lille .

FIL A LA GUÉRITE

4456. — M. p . désigner des fils de coton , de lin et autres , déposée le

15 septembre 1887 , à midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille ,

par le sieur Saint -Léger (Georges), filateur à Lille .

RHUM NON

6361. – M. p . désigner du rhum , déposée le 2 septem

bre 1887, à 11 h . , au greffe du tribunal de commerce de

Bordeaux , par les sieurs L. X. Audibert et A. Martin , négo

ciants à Bordcaux.

Celle marque consiste dans la forme el l'aspect de la bou

teille montrée par le dessin , et qui sert à contenir le pro

duit .

La dile bouteille s'emploie sous différentes dimensions.

Elle est coiffée d'unecapsule rouge et porte sur l'épaulement

un cachet jaune avec empreinte, lequel est relié à la cap

sule par deux cordons jaunes. Une étiquette et une bande

imprimées en couleurs se trouvent apposées sur sa panse .

MINTO

CL . XXXVII. - GANTS.

MARQUE DÉPOSÉE

GANT

RENAISSANCE

G & J GRENOBLE

1346. M. p . être apposée sur des gants ,

déposée le 17 septembre 1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal de commerce de Grenoble,

par les sieurs Garcin et Jacquemond, fabricants
à Grenoble.

Celle marque a 0.024 de haut sur 0.038 de

large. Elle s'applique en bleu ou autre cou

leur, au moyen d'un timbrc humide.

RHUM VIEUX

CL. XXXVIII . HABILLEMENT.

AV
R
AR
ON

ot AS
N D

A
G

8. — M. p . désigner des camisoles, chemises ,

gilets, jupons, pantalons de flanelle , caleçons el

pantalons de colon, déposée le 26 septembre 1887 ,

à 2 h . , au greffe du tribunal civil de Saint-Mi

hiel, par le sicur Egwiller (Jean -Charles ), manu
facturier de Vaucouleurs .

Celle marque a 0.029 de haut sur 0.026 de

large. Elle est imprimée en noir sur fond blanc.

1moveor R
O
I
o
w
e

Joris
esta fhein rehaussée d'un casque de même eta

6385. — M. p. être apposée sur des

bouteilles contenant du rhum , déposée

le 17 seplembre 1887 , à 10 h ., au greffe

JAMAIQUE du tribunal de commerce de Bordeaux

par les sieurs Forestier frères, négo

ciants à Bordeaux.

Celle marque a 0.113 de haut sur

0.090 de large . Le fond est blanc verni ;

la signature et la mention mis en bou

teilles pur sont imprimées en noir ; lesPLANTATION

SIDOMINIQUE autres inscriptions sont en lettres rou
ges. L'écusson est de gueules au chevron

SITIVTod'or accompagné de crois glands d'ar

Mis en bouteilles par 1.19 gent; il est sommé d'une couronne d'or

Spour supports deux lions aussi d'or, le

TUOL
lout surmontant une banderole blan

che avec la devise Fame Worth Strength.

EU to 11974 6386. — M. p, élre apposée

I s, sur des carafes contenant de la

creme de cognac, déposée le

AUA 17 septembre 1887 , à 10 h . ,

rankinote au grelle du tribunal de come

ORDEACH frères, négo

ciants à Bordeaux.

Celte marque a 0.042 de haut sur 0.114 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc glacé.

6388 . M. p . élre apposée sur des

carafes contenant des liqueurs , déposée le

17 seplembre 1887 , à 10 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Bordeaux, par les

FORESTIER FRERES
sieurs Forestier frères, négocianls à Bor

Bordeaux deaux .

Celle marquc a 0.030 de baul sur 0.068

de large . Elle est imprimée en or sur fond

blanc glacé .

CL. XLIII . INSTRUMENTS DE MUSIQUE ET DE PRÉCISION .-

CRÈME...
COGNAC FINE CHAMP

AGNE

26593 . M. p . élre apposée sur des jumelles, déposée le 17 sep

tembre 1887 , à 10 h . 30 , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Garnier (Pierre-Louis ), fabricant à Paris.

Cette marque a 0.005 de haut sur 0.003 de large . Elle s'applique

en creux ou de toute autre manière appropriée.

Formation forestmercede Bordeaux,es paredes

DIANA

26642. – M. p . désigner des jumelles , longues- vues et autres instru

ments d'optique, déposée le 22 septembre 1887, à 3 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine, par le sieur Krauss (Eugène) , fabricaol à

Paris .

CL . XLIV . -- JOUETS.
-

-

C.M

26619. -- M. p . être apposée sur un jouet imitant une

pompe à incendie, déposée le 20 septembre 1887 , à 1 h . 20,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Merlin (Alphonse), fabricant de jouels Paris.

Celle marque est de dimensions variables . Elle s'applique

cn creux ou en relief .

BREVITE %

RHUMVIEUX

AU SQUARE DE LA TOUR ST - JACQUES

C. TERNISIEN

TASHIONS
M
O

26629. — M. p. être apposée sur

des dominos, daniers, jeux de

lonneau et autres articles de jeu ,

déposée le 20 septembre 1887 , à

3 h . 35 , au grefl'e du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur

Ternisien (Cleophas), fabricant à

Paris .

Celle marque est de dimensions

variables . Elle s'applique en creux

ou de louie autre manière appro

priee ,

8 , rue St -Martin 8 , (Pris la rue Rivoli)

PARIS

-

6389 . M. p . désigner du rhum , dé

posée le 17 septembre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de commercede Bordeaux,

par les sieurs Forestier frères, négociants à

Bordeaux .

Celle marque consiste dans la forme et

l'aspect de la bouteille montrée par le

dessin , et qui sert à contenir le pro

duit.

La dite bouteille est de dimensions va

riables. Elle est coiffée d'une capsule mé

tallique et porte sur l'épaulement un ca

chet, lequel est relié à la capsule par un

ruban ou une bandelette rouge. L'éliquelle

apposée sur sa panse a fait l'objet d'un

dépôt spécial, publié ci - dessus sous le

n° 6385.

6393. - M. p . désigner du rhum , dépo

sée le 17 septembre 1887 , a 11 b ., au greffe

du tribunal de commerce de Bordeaux, par

les sieurs Chassaigne fils et Moreau , négo

cianls à Bordeaux.

Celle marque consiste dans la forme et

le conditionnement de la bouteille montréc

par le dessin , et qui sert à contenir le pro

duit .

La dile bouteille s'emploie sous diffċ

rentes dimensions. Elle est coiffée d'une

capsule verl , jaune et orange et se trouve

garnie, à la base et au milieu , de deux

Iresses de paille reliées entre elles par six

liens de jonc partant du col et espacés ré

gulièrement. Sa panse est revêtue de deux

etiquettes.

(Le modèle déposé est une reproduction

photographique ).

26673 – M. p . être apposée sur des chevauxmé

caniques, velocipedes , etc., déposée le 24 septembre

1887 , à 4 h . , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Bouryaie ( Louis ), fabricant à
Paris.

Celle marque a 0.025 de haut sur 0.042 de large .

Elle s'applique en relief sur cuivre .

B

AROUEDEPOSIL

CL . XLI.
-

LIQUEURS ET SPIRITUEUX. QUOA

26584. - M. p . designer des liqueurs, spiritueux, etc. , déposée le

15 septembre 1887 , a 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Rabourdin (Camille), distillateur à Paris .

(Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la classe

, XXII ) .
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6406 . M. p. étre apposée sur des bouteilles contenant du rhum ,

déposée le 17 septembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux , par le sieur Gaillac (Guillaume-Léo ), négociant à Bordeaux .

Celle marque se compose de deux étiquettes dont l'une a 0,115 de haut

sur 0.090de large, et l'autre 0.036 de diamètre .

L'éliquelle rectangulaire a le fond blanc et porte un dessin figurant un

paysage des tropiques : le sol est teinté de vert, le ciel sablé jaune, bleu ,

rose et rouge, le soleil jaune avec rayons blancs et le personnage gris - bleu ;

les arbres et les cannes à sucre sont vert, bleu et rouge -brun. Les mots

Rhum ... Soleil ... Habitation de la roche brulée ... Léo Gaillac. Bordeaux sont

en rouge, et les autres mentions, en lettres bleues .

L'éliquelle ronde a le fond blanc et orné de rayons jauneset rou

ges ; le disque central est jaune ; le chiffre est imprimé en vert, et l'ins

cription , en noir ... in
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6401 . M. p . être apposée sur des bouteilles contenant du rhum ,

déposée le 17 septembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux , par le sieur Gaillac (Guillaume- Léo ), négociant à Bordeaux.

Cette marque se compose de deux étiquettes dont l'une a 0.115 de haut

sur 0.090 de large, et l'autre 0.036 de diamètre .

L'étiquette rectangulaire a le fond blanc verni et porte un dessin figu

rant un paysage des tropiques : le sol est teinté de vert, le ciel sablé jaune,

bleu , rose et rouge, le soleil jaune avec rayons blancs et le personnage

gris-bleu ; les arbres et les cannes à sucre sont vert, bleu et rouge-brun,

Les mots Rhum... Soleil...Habitation de la roche brulée. Leo Gaillac. Bors

deaux sont en rouge, et les autres mentions, én lettres bleues .

L'étiquelle ronde a le fond jaune verni et orné de rayons rouges ; le

disque central est entouré de blanc ; le chiffre est imprimé en vert, et
0,11

l'inscription , en noir.
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6402. M. p. etre apposée sur des bouteilles contenant du rhum ,

déposée le 17 septembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux , par le sieur Gaillac (Guillaume- Léo ), négociant à Bordeaux,

Celle marque se compose de deux étiquelles dont l'une a 0.115 de haut

sur 0.090 de large, et l'autre 0.036 de diamètre.

L'étiquelle rectangulaire a le fond blanc verni et porte un dessin figurant

un paysage des tropiques : le sol est teinté de vert, le ciel sablé jaune ,

bleu , rose et rouge , le soleil jaune avec rayons blancs et le personnage

gris-bleu ; les arbres et les cannes à sucre sont vert, bleu et rouge-brun .

Les mols Rhum ... Soleil... Habitation de la roche brulée. Léo Gaillac. Bor

deaux sont en rouge , et les autres mentions, en lettres bleues.

L'étiquette ronde a le fond jaune verni et orné de rayons rouges ; le

disque central est entouré de blanc ; le chiffre est imprimé en vert, et

l'inscription , ' en noir .
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6403 . M. p . élre apposée sur des bouteilles contenant du rhum ,

déposée le 17 seplembre 1887, á 3 h . , au greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux , par le sieur. Gaillac (Guillaume-Léo), négociant à Bordeaux.

Celle marque se compose de deux étiquettes dont l'une a 0.115 de haut

sur 0.090 de large, et l'autre 0.036 de diamètre.

L'étiquelle rectangulaire a le fond blanc verni et porle un dessin figurant

un paysage des tropiques : le sol est teinté de vert, le ciel sablé jaune,

bleu , rose et rouge , le soleil jaune avec rayons blancs et le personnage

gris-bleu ; les arbres et les cannes à sucre sont vert, bleu et rouge- brun .

Les mols Rhum .. Soleil... Habitation de la ruche brulée. Léo -Gaillac. Bor

deaux sont en rouge , et les autres mentions, en lettres bleues:

L'étiquelle ronde a le fond jaune verni et orné de rayons rouges ; le

disque centra l'est entouré de blanc ; le chiffre est imprimé en veri, el

l'inscription, en noir .

T
H
O

어

C.

ےن

1
3

ل
ل
ي
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-

élre

man olmetoa

GGGG 26631. - M. p .

apposée sur des

5 bouteilles contenant

Une liqueur, dépo

sée le 24 septembre

1887 , à 3 h. 30, au

greffe du tribunal

fil de commerce de la

. : Seine, par le sieur

Gaberi jeune (Joseph

Esprit), distillateur à

à Paris,

GJ Cette marque a'

1940.135 de haut sur

0.103 de large. Le

fond est blanc et

du Palais des Papes
l'encadrement"' noir

et or, ainsi que les

( AVIGNON armes et le dessin

du haut ; les mots

Cette liqueur exclusivement préparée avec des plantes Liqueur hygiénique

recueillies sur les montaynes du Comtat -Venaissin .
sont en lettres d'or

Vaucluse,constitue us tonique des plus réparateur
ombrées noir ; les

Prise après le repas elle facıhte la digestion
autres inscrip

tions et ornements

sont imprimés en

UNGGGGGGGGGGGGGG দৃঢ়ড়ড়ড়ড়ডজাত noir.45
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26672. – M. p.

étre apposée sur

des bouteilles con

tenant une liqueur,

déposée le 24 sep

lembre 1887 , a 3 b . ,

au greffe du tribu

palde commerce de

la Seine, par le

sieur Galland

( Alexandre), distil

laleur à Saint-De

pis.

Celle marque est

de dimensions et

de couleurs varia

bles.

LIQUEUR HYGIÉNIQUE

U
w

2
0
0
1
a

Liqueur TRES. LOREDU A BASE DE TOONAC
INOINNSABLAAPACHAQUR REPAS

LLACENTRUTTI

SPOLU: DUGOV

95. – M. p. désigner

des liqueurs , déposée le

26 septembre 1887, a9 h .,

au greffe du tribunal de

commerce de Limoges,par

le sieur Boulle (Aimé),dis

tillateur a Limoges.

Cette marque se com

pose : 1° d'une étiquette

de 0.065 de hautsur0.052

de large ; 2° d'une bande

de 0.015sur 0.101 . Elle

est imprimée en noir sur

fond blanc.

1

FABRIQUE DELIQUEURS CL. XLVI . -

MARQUE DÉPosic
*

A.R.A

17 . M. p . désigner uncli

USINB A VAPBUR queur , déposée le 23 septembre

1887, a 9 h . , au greffe du . tribunal

de commerce d’Issoire, par le sieur

Delrieux, distillateur à Issoire . "

0 ,' Cette marque a 0.118 de haut

নি sur 0.088 de large. Le fond est

blanc verni, l'encadrement or, bordé

de noir, la banderole blanche om

brée noir, l'écusson rouge avec ini

tiale blanche et le cartouche dans

lequel il se trouve inscrit or, ainsi

que la couronne murale ; les pam

பாபர் மல polisual 11. pres et les mots Usine à vapeur.

21 Crême de menthe. Issoire sont im

nel
DISTILLATEUR primés en noir ; le nom du dépo

ISSORE sant est en lettres d'or ; les autres

Dun Toh24 mentions sont en 'rouge.

0 ! 11

LITERIE ET AMEUBLEMENT.

26598. M. p. élre apposée sur des

chaises pliantes pour enfants, déposée

le 17 septembre 1887, à 1 h . 30, au

greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Rodriguez ( Pierre

Albert), ingénieur à Paris.

Celle marque a , sur l'original, 0.046

de haut sur 0.035 de large. Elle est im

primée en noir.

e

CRÈME DE MENTHE

DELRIEUX

30.
D.C

P
E
R
P
E NAPPES

and c:
1

C.

ABRA

26670.- M. P

elre apposée sur

des toiles cirécs ,

déposée le 23 sep

tembre ' 1887 , à

3 h . 40, au greffe

du tribunal de com

merce de la Seine,

par le sieur Cré

micut (Abraham ),

négociant à Paris.

Cette marque a

0.089 de haut sur

0.121 de large. Elle

est imprimée en violet.

11

C
AN
D

01d Jamaica hochentlige

PLANTATIONS SESLAVRICE
-

E
X
I
G
E
R LA

V
É
R
I
T
A
B
L
E

M
A
R
Q
U
E

D
É
P
O
S
É
E

14.- M. p .- être ap

i posée sur des bouleilles

contenant du rhum , dé

posée le 23 septembre

1887, à 3 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de Limoges , par les

sieurs Chastenet frères ,

négociants à Aixe - sur
nonnya

Vienne.

Cette marque se com

pose de deux étiquelles

dont l'une , a 0.094 de

haut sur 0.073 de large,

et l'autre 0.025 sur 0.041';

2 • d'une bande de 0.010

sur 0.093.
Les étiquelles sont im

en noir sur pa
pienuncvergé.La bande

est en blanc sur fond bleu

verni..

will dinding

LA

***

V-MRHUMMERIE KESGD
-ILE CUBA

Propnelais des Plantations Merger Sourco

dont les produits sont connus universellament

par leur inesse de foot of leur aroma delicat

la nigroue se trouve dans tous les pimapeux

sathenemerteachas los Entreposteres

CL. L. MÉTALLURGIE .

4088 – M. p . désigner des zincs bruts

enlingots, déposée le16 septembre 1887,

à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Société anonyme des

Mines et fonderies de zinc de la Vieille

Montagne, dont le siège est à Liège (Bel

gique).

EXTRA PUR Celle marque consiste : 1° dans la forme

donnée au produit, 2° dans les mention ,
initiales et signes figuratifs qu'ilporte .

Les lingots ont les bords biseautés sur toutes les faces. Lamention , les ini
tiales et les étoiles sont moulées en creux.

4089. - M. p . elre apposée sur des zincs la

minés, déposée le 16 septeinbre 1887, à 3 b . , au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

la Société anonyme des Mineset Fonderies de zinc de

la Vieille- Montagne, dont le siège est à Liège

(Belgique).

Celle marque a 0.026 de diamètre . Elle s'ap

plique en creux. Le chiffre est variable .

1 )
MONY

VI
EI
LL
E

6406 et 6408.-M. p. désigner des spiritueux, etc., déposées le 24 sep

lembre 1887 , à 5 h ., au greffe du tribunal de commerce de Bordeaux, par

le sieur Beguerie (Joachim ), négociant à Bordeaux,

(Les fac- simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à

la classe I.XXII ).

P
a
l
e

NO
VI
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N

9

A
G
N
E

H
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CL. LII . - PAPETERIE ET LIBRAIRIE .

m

m

RELAT.BEAUTE FRAICHEUR, VELOUIS
DU

.

alenues par les contra

M
I
L
T
O
N

3

N
O
T
E

P
A
P
E
R

VELOUTINE

RIENTALE

T
Y
T
Y
Y
N
M
I
X
I
T 26576. — M. p . être apposée sur

des boîtes renfermant des produits

hygiéniques et de parfumerie, dé

posée le 13 septembre 1887, à 11 h . ,

au greffe du Tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Seigle

(Claude), pharmacien à Paris.

Cette marque a 0.078 de diamètre.

Le fond est jaune pâle glacé, l'en

cadrement or et la première leltre

du mot Oriental or et jaune ; la léle

de sphinx, la banderole , le nom du .

produit et les autres dessins et ins

criptions sontimprimés en vertfoncé

TEURS DE LA MIRIS
Win !

uinum

CREMEORIENTALE

Th

Gigore natureSTIGLE
Pernecie PARIS

-

DIXIMITYTYTE

V
Y
T
I

Sa
yt
la
rU

X
I
T

S
I
U
N
1
9
0
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O
R
I
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.P
h
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R
e
c
o
m
m
e
t
e

pa
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dl
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gg
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m
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d
a
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26577. – M. p. être apposée sur

des flacons contenant un élixir den

tifrice, déposée le 13 septembre 1887 ,

à 11 h ., au greffe du tribunal de com

mercede la Seine, par le sieur Sergle

(Claude), pharmacien à Paris.

Celle marque a 0 092 de haut sur

0.057 de large. Le fond est jaune pâle

glacé et l'encadrement or ; les disques

des côlés, les inscriptions et la signa

lure sont imprimés en vert fonee.

N
O
V
I
N
Y

E

ODIA

-

415. — M. p . désigner du

papier, déposée le 13 sep

iembre 1887 ,à 10 h ., au greffe

du tribunal de commerce d'An

goulême, par le sieur Lafar

gue (Jean - Fernand), fabricant

à Laprade.

Celle marque est de dimen

sions variables . Elle se trouve

filigranóc dans le produit.

26602. — M. p. élre apposée

sur des cartes à boulons et pour

échantillons, étiquettes, etc., dé

poséc le 19 sepiembre 1887 , à

11 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le

sieur Courjan (Sidoine -Amand) ,

imprimeur-lithographe à Paris .

Celle marque est de dimensions

el de forme variables. Elle s'im

prime en lou les couleurs.

26632. — M. p . désigner de la

colle, déposée le 22 septembre 1887 ,

à 9 h . , au greffe du tribunal de com
LEFILS merce de la Seine, par le sieur Lepils

(Philippe-Alexandre) , industriel à
ANCAIS PARIS Paris.

Reross Celle marque consiste : 1 ° dans la

forme du Nacon servant à conlenir

le produit, et que le dessin montre sous deux faces ; 2° dans les inscrip

lions qui se trouvent moulées en creux ou en relief dans le verre.

3. — M. p. élre ap

posée sur des appareils

servant à dessiner el

dénommés Cannogra

phes artistiques, ainsi

que sur des méthodes,

déposée le 22 septembre

1887 , à 11 h ., au greffe

du tribunal de commerce
DEPOSI

de Pont-Audemer, par le

sieur Meslin Pellerin (Félix - Etienne), demeurant à Manneville-sur-Risle .

Celle marque a 0.043 de haut sur 0.070 de large. Elle est imprimée en

noir.

BIBLIOTHÈQUE CONTEMPORAINE ILLUSTRÉE

26671 - M. p . désigner des articles de librairie , de papeterie et de

bureau , déposée le 24 septembre 1887 , à 10 h . 40, au greffe du tribuna du

commerce de la Seine, par les sieurs Mouchel (Georges) et Moreau ( Edouard,

négociants à Paris.

304. – M. p. désigner un journal; déposée le
1 JOURNAL

· 26 septembre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal
ECONOMIQUE

de commerce de Saumur, par le sieur Carichou

(Charles), négociant a Saumur.

Celle marque est de dimensions variables. Elle

s'imprime en toutes couleurs. Le déposant se

réserve le droit de supprimer le mot moderne.

LA TOSCA

26579. — M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette,

déposée le 14 seplembre 1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Société : La Savonnerie Continentale, dont le siège est a

Levallois -Perret.

-

DEBIANE DE

POITIERS
P
O
M
M
A
D
E

4084. - M. p . être appo

sée sur des boîles, envelop

pes , flacons, etc. , contenant

une pommade de toilette,

déposée le 15 septembre 1887,

à 2 h .30 , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par

le sieur Brearey
Brearey (John

Edward ), négociant à Londres.

Celle marque est de dimen

sions variables. Elle s'appli

que en creux, en relief ou en couleur.

haru duBoyer

-

DES
DENTSCONSE

RVATI
ON

DEPOSUEW
A
R
O
U
E

DENTIFRICE UNIVERSEL

26585. — M. p . être apposée

sur des bouteilles renfermant

une poudre dentifrice, déposée

le 15 septembre 1887, a 3 h , 40 ,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur

Le Brument Chéri, employé de

commerce à Paris .

Cette marque est de dimen

sions , couleurs et forme va

riables.

L'
ID
EE

MO
DE
RN
E

WUMORISTIQUE

BAUMUR

HYGIÈNE-BEAUTE

CL . LIV: -- PARFUMERIE -

PARFU
MERIC ORIE

RE

DE PRODUITS Nyuraquis

VYTYYTYY

C : SEIGLE

26573 . M. p. désigner des

produits hygiéniques et de parfu

merie, déposée le 13 septembre

1887 , à 11 h ., au greffe du tribu

| nal de commerce de la Seine, par

le sieur Seigle (Claude), pharma

cien à Paris.

Cette marque a 0.072 de haut

sur 0.094 de large . Elle est impri

mée en noir sur fond blanc; les

dessins placés aux angles infé

rieurs sont vert et bronze feu .

26591. – M. p . désigner des pro

duits de parfumerie, déposée le

16 seplembre 1887 , à 2. h 5 , au

greffe du Tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Benois

( Edouard ), savonnier à Levallois
Perret.

Cette marque consiste dans la

forme et l'aspect de la boile montrée

par le dessin, et qui sert à l'embal

lage des produits.

La dile boile est en bois couleur

vieux chêne et a les parois ornées de

cannelures ; elle est munie d'une

serrure avec clef
ef et porte, sur son couvercle, des garnitures en mėlal

figurées ci-dessus .

LALALALALALALI

PHARMACIEN CHIMISTE

PARIS

18. RUE DU VIEUX COLOMBIER

le

3979 ) 00

26575. — M. p . être apposée sur
TV1YYDYTYTN

des pots en verre renfermant un pro
BEAUTÉ, FRAICHEUR,FERMETE & PEAU

duit hygiénique et de parfumerie, dé

CREME ORIENTALE posée le 13 septembre 1887 , à 11 h. ,

au greffe du tribunal de commerce
DAY SEYCERONE,AUDEN JOS IRIS

de la Seine, par le sieurSeigle (Claude),

pharmacien à Paris.

1WXXIXIXIXIXIXIXIXIX Cette marque a0.043 de haut sur

0.087 de large. Le fond est jaune

pále glacé et l'encadrement or; les disques des angles sont imprimés

en vert foncé, de même que les inscriptions.

Y
T
Y
Y
T
Y

L
A
I
N
S

De

I w . Dhe

DETAIL PRINCIPAUX PLATUMEURS FRANCE ETRANGER

SEIGLE

4085. — M. p . désigner de la parfumerie

et des articles de toiletle , brosserie, etc. ,

déposée le 16 septembre 1887 , à 10 b . , au

greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Clermont et E. Fouet,

fabricants à Genève (Suisse) .

Celle marque est de dimensions varia

bles . Elle s'applique en creux, en relief ou

en couleur .
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-6387. – M. p . être apposée sur des

flacons contenant une eau de toilette,

déposée le 17 septembre 1887 , à 10 h .,

au greffe du Tribunal de commerce de

Bordeaux, par les sieurs Forestier

frères, négociants à Bordeaux.

Celle marque a 0.083 de haut sur

0.042 de large. Le fond est blanc ; l'en
cadrement et la mention Agua de la Reina Mercedes sont imprimés en rouge ;

l'autre inscription est en noir, de même que le dessin .
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26605. — M. p. désigner de

l'eau de Cologne, déposée le 20

septembre 1887, à midi, au greffe

du tribunal de commerce de la

Seine , par les sieurs Paul Prot

el C , parfumeurs à Paris .

Cette marque est de dimensions

variables. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc ; le fac- si

mile de la signalure est en

rouge.FORESTIER FRÈRES

AGUADEUREINA MERCEDES

PARIS PARIS

S
e
k

9

6390-92. M. p. élre apposée sur des caisses renfermant des flacons

d'eau de loilette , déposée le 17 septembre 1887, à 10 h ., au greffe du tribu

nal de commerce de Bordeaux, par les sieurs Forestier frères, négociants à

Bordeaux .

Cette marque a 0.072 de haut sur 0.485 de large. Le fond est blanc au

centre et rouge avec ornemenls blancs aux extrémités ; les mots Forestier

frères. Paris sont imprimés en blanc sur des bandes vermillon bordées de

noir ; l'autre mention est en leltres rouges . Le dessin représentant

un personnage est noir ; il se trouve placé dans un cadre rouge

entouré de blanc.

M.p.ITT

-26607 . M. p. être apposée sur des boites renfermant des produits de

parfumerie , déposée le 20 septembre 1887 , à midi, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par les sieurs Paul Prot et Cie, parfumeurs à Paris.

Celle marque a 0.095 de haut sur 0.176 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc.

-

D
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DE FRANCE DE
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D
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S

26600 .

élre apposée sur

des sachels conte

nant de l'amidon

parfumé pour

bains, déposée le

17 septembre 1887 ,

à 2 h. 30, au greffe

du tribunal de com

merce de la Seine,

par les sieurs Mé

chin (Emile ) et

Drouet (Ernest), fa

bricants à Puteaux

Cette marque est

de dimensions et

de couleurs varia

bles .

Zina
Bento

26604. – M. p . désigner des

11281V produits de parfumerie, dépo
sée le 20 septembre 1887, à

midi , au greffe du tribunal de

commerce de la

e de la Seine,par les
sieurs Paul Prot et Cie, par

fumeurs à Paris .

Cette marque est de dimen
BERUSES

uyub sions variables. Elle est impri

mée en rose sur fond blanc. Le

nom du produit varie.

linh

26608. — M. p . désigner un

produit de parfumerie , déposée

le 20 septembre 1887, à midi ,

au greffe du tribunal de com

DOUBLE
EXTRATT

Aal merce de la Seine, par les sieurs

Paul Prot et Cie, parfumeurs
LOBTU

T881 à Paris.55.Rue S:
Anne

Cette marque a 0.085 de haut

sur 0.080 de large. Elle est

(188/91 imprimée en noir sur fond

Bob 997 blanc ;' le fac - simile de la si
ப பாம்,

1 di 16V20Vib9b 129 911p1 alure est en rouge .

.

P
A
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R
E

PARIS

-100 ) sb studiu

7119122

نا)وهام
01511AMS

1.9 .

STU- buia

-67 90

-019 DISCOURS

y02 03
989

ziote

26609. -- M. ip ..désigner un produit de
ESS . BOVOVE7 parfumerie, déposée le 20 septembre 1887 , à

MADE ONLY BYO midi, au greffe du tribunal de commerce de
LUBIN ,PERPUTER

Ja Seine, par les sieurs Paul Prot et Cie, par
55. I Arne Shuet. Paris .fumeurs à Paris .

Cette marque a 0.018 de haut sur 0.041 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc; le fac-simile de la signa

ture est en rouge.

VOS
AERIOULDT TARTUMERIE SUPERFINE

VZ
IANUS

OUR ODOMOOTORO

LUBIN 2 PARFUMERIE D LUBIN

ples

26606. -- M. p. dé

signer des produits de

parfumerie , déposée le

20 septembre 1887 , å

midi, au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine, par

sieurs Paul Prot et Cie,

parfumeurs à Paris .

Celle marque a 0.097

de haut sur 0.135 de

large. Elle est impri

mée en noir sur fond

blanc.
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26610. = M. p . désigner un

produit de parfumerie, déposée le

20 septembre 1887, à midi , au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par les sieurs Paul

Prot et Cie, parfumeurs à Paris .

Cette marque a 0.079 de haut

sur 0.060 de large. Elle est im ;

primée en noir sur fond blanc

le fac - simile de la signature , est

en rouge .
10
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26668 . M. p . désigner des eaux de loilette, pâtes dentifrices , etc.,

déposée le 23 seplembre 1887, à 3 h . 35 , au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Société Bonnet et Salomon , chimistes à Paris .

( Le fac- simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe LIX ) .E
A
U

-D
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b
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26611 . M. p. désigner un

produit de parfumeric, déposée

le 20 septembre 1887 à niidi, au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par les sieurs Paul

prot et Cie , parfumeurs à Pa

ris.

Celle marque a 0.079 de haut

sur 0.062 de large. Elle est im-

primée en noir sur fond blanc;

le fac-simile de la signature est

en rouge.

CL . LV . PASSEMENTERIE ET BOUTONS

-

BOUTONS

26592 . M. p . être apposée sur des

boites et sacs renfermant des boutons,

déposée le 17 seplembre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Martelet (Jules) ,

fabricant à Paris.

Celle marque est de dimensions va

riables . Elle s'imprime en loutes cou

leurs,

ET
MARQUE
otrods

$ . PARIS

TU
LE
ST
I

C

o

l

u

n

a

PINSONAU

rayburn on hela vreme podle

desde el

trade

WebA

par le peale

open place ---

26637. — M. p . élre apposée sur des ganses, galons ,

chenilles et autres articles de passementerie, déposée le

22 septembre 1887, à 11 h . 45 , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur Molier (Paul-Joseph

Victor), négociant à Paris.

Celle marque est de dimensions et de couleurs va

riables .

SANOUI DE 1

CL . LVII . PRODUITS ALIMENTAIRES.

NUMENTAIRES POUR POTI

26612 . M. p . désigner un

produit de parfumerie, déposée
EAI DE LOIS

True Lafumets le 20 septembre 1887 , à midi, au
166 APPARTENENT

grelle du tribunal de commerce
LUBILA

Parfunsar Distilihat de la Seine, par les sieurs Paul

Prot et Cie, parfumeurs à Pa
ris .

Celle marque se compose de

deux étiquelles dont l'une a 0.037

de haul sur 0.058 de large , et

l'autre 0.025 sur 0.040 . Elle est

3
en noir sur fond blanc; le fac

simile de la signalure, imprimé

sur l'éliquelle A , est en rouge .

26613. — M. p . désigner un produit

EXTRAIT de parfumerie , déposce le 20 septembre

de anhiquintacomposi 1887 , à midi, au grelle du tribunal de

qui a la Propriété de ces coinmerce de la Seine , par les sieurs
a Banchioles Double

Paul Prot et Cie , parfumeurs à Pa

ris .

LUBIN Celle marque a 0.042 de haut sur

0.065 de large . Elle est imprimée en
thesincepe noir sur fond blanc; Ic fac -simile de la

signalure est en rouge .

26614 . - M. p . désigner un produit de parfu

merie, déposée le 20 seplembre 1887, à midi, au

gretle du tribnnal de commerce de la Seine, par

les sieurs Paul Prot et Cie, parfumeurs à Paris.

Celle marque a 0.042 de haut sur 0.023 de

large. Elle est imprimée en noir sur fond blanc;

le l'ac -simile de la signature est en rouge.

26615 . M. p . désigner un produit de

parfumerie, déposée le 20 septembre 1887 , à

midi, au grelle du tribunal de commerce de

la Seine, par les sieurs Paul Prot et Cie .

LOBIN .Parfuuu ur -Disnu ! parfumeurs à Paris.

Celle niarque a 0,032 de haut sur 0.055 de

large. Elle est imprimée en noir sur fond

blanc; le fac - simile de la sigalure est en rouge .

br
ad
am
u

na

ci
da
tr
et
en
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bou
che

de

le
ef
ru
id
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FECULES, LELIR DE 2017 PERLES DU PARA

l'Ang ET

JSUPERIEURTA
PI
OC
A

CETAPIOCA

Bleonat Austria

htraaகோவ oisneylor

6375 . M. Pélre apposée sur des boites
PATES et sacs renfermant du tapioca, déposée le

7 seplembre 1887 , à 4 h . 30, au greffe du tri
TAPIOCA DU BRASIL

bunal de commerce de Bordeaux, par les

sieurs Louit frères et C ' , négociants à Bor

deaux .

Celle marque est de dimensions variables.

Le fond est blanc au centre et gris-bleu dans

les autres parties, la bordure rouge , le disque
puslebror tejetrpite

noir el la bande sur laquelle il se trouve

placé vermillon carminė; le cartouche infé

LFAC: rieur est bleu entouré de jaune, ainsi que

celui du baut, et la tèle de beuf jaune et

rouge. Les mols Tupioca du Brésil . Tupioca

supérieur sont imprimés en blanc bordé de

noir, et Fécules, fleur de riz , perles du Para ...

uvec surprise ... garanti pur et de l'e Qualité. Cette boite contient un bijou
de tuntuisie. L. F. & C'e, Bordeaux, en lellres blanches ; les autres inscrip
tions sont en noir .

SARAXTI
put coanele

states

D
L
P

QUALIT !

CET
TI

BOT
E
CON

VIE
R

UNBI
JO
UX

DEFA
RI
AT
O

PROPY

EXTMIT TRIPLE DE POKLADE

55 mue Sane PARIS CL . LIX .

-

26616. – M. p. désigner un

produit de parfumerie , déposée le

20 septembre 1887 , à midi ,

greffe du tribunal de commerce de

la Seine , par les sieurs Paul Prot

et C ' , parfumeurs à Paris .

Celle marque a 0.050 de diamè

trc . Elle est imprimée en noir sur

fond blanc .

X
I
N
A
H
Sall

PRODUITS CHIMIQUES.

2141 . M. p . élre ap

posée sur des bonbonnes,

bouleilles , caisses, sacs et

autres récipients ou em

ballages renfermant des

produits chimiques, dépo
0 sée le 19 septembre 1887 ,

à 3 h . , au greffe du tri
bunal de commerce de

Lyon , par les sieurs Fau

quet et Cie, fabricants à

Lyon .

Celle marque est de di

mensions variables . Elle

s'applique de loule ma

nière appropriée.

S
O
U
D
E

RECÍNS
KATRIC

E

Bac
ala

noodza

G " 8GHAULT

Parfum
Rue So Arne .

Advard

.33, A PARIS
-Distid

26617. — M. p . désigner un produit de

parfumerie, déposée le 20 septembre 1887 ,

à midi, au grefl'e du tribunal de com

merce de la Seine , par les sieurs Paul

Prot et Cie , parfumeurs à Paris .

Celle marque a 0.037 de haut sur 0.063

de large . Elle est impriniée en noir sur

fond blanc; le fac - simile de la signature

est en rouge .

26618. — M. p . designer un pro

duit de parfumerie, déposée le 20

septembre 1887, à midi, au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par

les sicurs Paul Prot et Cie , parfumeurs
à Paris .

Cette marque a 0.045 de diamètre.

Elle est imprimée en noir sur foral

. blanc ; le lir - simile de la signature

.:: Ost on inuca.

124 . M. p . élre apposée sur des bouteilles,

flacons el tonneaux contenant du pyrophobe, dé

posée le 23 seplembre 1887 , à 1 h ., au greffe du

tribunal de commerce d'Orléans, par le sieur Re

nault (Gustave ), chimiste à Orléans .

Celle marque a 0.042 de haut sur 0.041 de

large. Elle est imprimée en noir sur fond

blanc .Marque DEPOSÉS

POMMADES

Borgbène

Parfi !Distil

S5 RS Rune
-

ANTIPYRINE PARISIENNE

26663. — M. p. désigner un produit fébrifuge, antiseptique, etc. , dépo

sée le 23 septembre 1887, à 3 h . 30, au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Compagnie parisienne de Couleurs d'aniline, dont le siège est
à Paris .
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26582 . M. p . être apposée sur des

GARGARİSNE SAINTE-
HELÉNE

(
PLESTIMEN

le 15 septembre 1887, à 10 h . 30 ,au greffeflacons contenant un gargarisme, déposée

STEFAN BROSBAY, LADYLATEUR

du tribunal de commerce de la Seine, par

Marque déposée
le sieur Brosbay (Stefan ), négociant à

Paris.

Celte marque est de dimensions , cou

leurs et forme variables ,
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ANTIPYRINE PARISIENNE DU DOCTEUR KNORR

26664. — M. p . désigner un produit fébrifuge, antiseptique, etc. , dépo

sée le 23 septembre 1887, à 3 h . 30 , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Compagnie parisienne de couleurs d'aniline, dont le siège

est à Paris.

ANTIPYRINE FRANÇAISE

26665. — M. p . désigner un produit ſebrifuge, antiseptique , etc. , dépo

sée lc 23 septembre 1887 , a 3 h.30, au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Compagnie parisienne de couleurs d'aniline, dont le siège est

à Paris .

ANTIPYRINE FRANÇAISE DU DOCTEUR KNORR

26666. — M. p . désigner un produit fébrifuge, antiseptique , etc. , dépo

sée le 23 septembre 1887, à 3 h . 30, au greſſe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Compagnie parisienne de couleurs d'aniline, dont le siége est

à Paris .

CHLOROL

26667.- M. P désigner un produit désinfectant ct antiseptique, déposée

le 23 septembre 1887 , à 3 h . 35, au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Bonnet et Salomon , chimistes à Paris.

26668. — M. p , désigner des produits désinfec

lants et antiseptiques, ainsi que des eaux de toilette ,

pâtes dentifrices , etc., déposée le 23 septembre 1887 ,

à 3 h . 35 , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Bonnet et Salomon , chimistes à

Paris.

Celle marque est de dimensions et de couleurs variables .

26669 . M. p . être

apposée sur des fla

cons contenantun pro

duit désinfectant el

antiseptique, déposée

le 23 septembre 1887,

à 3 h . 35 , au greffe

du tribunal de com

merce de la Seine , par

la Société Bonnet et

Salomon, chimistes à
Paris .

Celte marque se

donje

composé d'une éti

quette et d'une bande

de} dimensions et de

couleurs variables .

CL . LX . PRODUITS PARMACEUTIQUES.

(
2
2
0
8

1347. — M. p . désigner un produit contre le mal de mer, déposée le 24

septembre 1887, à 9 h ., au greffe du tribunal de commerce de Grenoble,

par le sieur Biron fils ainė (Jules), ingénieur à Grenoble .

La marque consiste dans la formeet l'aspect du flacon montré par le

dessin, et qui sert à contenir le produit.

Ce flacon a 0.147 de haut sur 0.052 de large cnviron . Il est coiffé d'une

capsule en papier vert et porte , sur la panse, une étiquette de 0.093 sur0.035.

La dile étiquette a le fond blanc treillagé vert ; les mots Océanine... mal

de mer... à Grenoble ... prospectus. Oceanine... Maldimare... Grenoble ... pros

petto sont imprimés eu rouge ; les autres mentions sont en noir, de même

que l'encadrement.

-

Le seul désinfectant hygiénique sans aucun inconvenient
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1659. — M. p . être apposée sur des

flacons contenant de l'eau de mélisse

ou de l'alcool de menthe, déposée le

9 septembre 1887 , à 11 h ., au greffe

du iribunal de commerce de Mar

seille , par le sieur J. Angelvin , dis

tillateur à Marseille.

Cette marque a 0.057 de haut sur

0.071 de large. Elle est imprimée en

deux couleurs (noir et brun) sur fond

blanc glacé.

1348. M. p. désigner un produit contre le mal de mer, déposée le

21 septembre 1887 ,à 9 h . , au greffe du tribunal de commerce de Grenoble,

par le sieur Biron fils ainé (Jules), ingénieur à Grenoble .

La marque consiste dans la forme et l'aspect du flacon montré par le

dessin , et qui sert à contenir le produit.

Ce flacon a 0.147 de haut sur 0.052 de large environ . Il est coiffé d'une

capsule en papier vert et portc, sur la panse, une étiquette 0.093 sur 0.035 .

La dite étiquette a le fond blanc lreillage vert ; les mots Océanine...

Seekrankheit... Grenoble ... Océanine... Sea Sickness... Grenoble sont impri

més en rouge ; les autres inscriptions sont en noir , de même que l'encadre

ment.

ECRET
DECIAANTED

Signobare
- Colonel PRIX DU FLACON

8 Francs

DEPO SE

SUISSEPE
CT
OR
AT

OTRE : AUDU . TOUJAO ACTITUI

CANVASNAcoyutiu ...

TNADOTATOTO WADU

DOEN VOOR

Pris Eha 1 so
MOSTCARDACIE

bet

110. — M. p . désigner un pro
STATE

duit pharmaceutique, déposée le

20 septembre 1887 , à 11 h . , au

greffe du tribunal civil de Saint

Dié , par le sieur E. Deiss,pharma

cien à Fraize .

Cette marque se compose : 1 ° de

deux étiquettes dont l'une a 0.030

de bautsur 0.062 de large, et l'autre

0.024 sur 0.036 ; 2° d'une bande
BI )

de 0.015 sur 0.111 .

L'éliquelle rectangulaire a le

fond vermillon , à la partie su

Ebben périeure , et blanc orné d'un des

sin chamois , à la partie inférieure,

son eucadrement est noir et l'écusson rouge avec croix blanche ; les initiales

P. S. imprimées sur le fond sont blanches, celles qui se trouvent placées

de chaque côté de l'écusson noires ombrées blan et les médailles chamois ei

noir. Les mots Pectoral Suisse sont en blanc om ré noir ; E. Deiss à Fraize,

en lettres rouges , et les autres inscriptions , en noir.

L'étiquette ovale a le fond blanc avec dessin chamois ; l'encadrement, la

mention et les initiales sont imprimés en noir ; l'écusson est semblable à

celui qui figure sur l étiquette précédente.

La bande a le même fond que l'étiquette ovale ; sa bordure et les mots

Pour éviter les contrefaçons exiger le... de .. sur fond rouge avec le... du...

et la signature ci-contre sont en noir ; le reste est en rouge .

1349 . M. p. désigner un produit contre le mal de mer déposée le

21 septembre 1887, à 9 h . , au greffe du tribunal de commerce de Grenoble ,

par le sieur Biron fils ainé (Jules), ingénieur à Grenoble .

La marque consiste dans la forme et l'aspect du flacon montré par le

dessin, et qui sert à contenir le produit.

Ce flacon a 0.147 de haut sur 0.929 de large environ. Il est coiffé d'une

capsule en papier vert et porte, sur la panse, une étiquelte de 0.013 sur

sur 0.093 .

La dile étiquette a le fond blanc grillagé vert ; son encadrement, le des

sin , le fac-simile de la signature et les mols Marque et signature déposées

sont imprimés en noir ; les autres mentions sont en lettres rouges .

Awaykunti4 TK

CADIA MASCOL herye TIIM

LOVIMENTMAS El sige de

ul

1351 . M. p . être apposée

Exiger sur 100K les Macong : le sur des flacons contenant un pro

nom . Oodanino co relief, la marque duit contre le mal de mer, dé

de fabrique et la siguature COLONEL . posée le 21 septembre 1887 , à

9 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Grenoble , par le sieur Biron fils ainė (Jules) , ingénieur à

Grenoble .

Cette marque a 0.020 de haut sur 0.086 de large. Le fond est blanc

treillagé vert; l'encadrement et la dénomination Océanine sont imprimés en

noir ; les autres mots sont en lettres rouges .
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NARQUE

OCEANINE

456. — M. p . être apposée sur des boîtes renfermant

un papier antiseptique pour le traitement et la guérison

BEBE des plaies de toute nature, déposée le 23 septembre 1887,

GEPOSTE à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de Toulouse,

lepar le sieur Baron ( Louis), professeur à Toulouse .

Cette marque a 0.015 de haut sur 0.030 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond orange. "

1350. — M. p . designer un produit contre le mal de mer, déposée le
21 septembre 1887 ,à 9h. , au greffe du tribunal de commerce de Grenoble,

par le sieur Biron fils aine (Jules), ingénieur à Grenoble .

Cette marque consiste dans la forme et l'aspect du flacon montré par le

dessin , et qui sert à contenir le produit.

Le dit flacon a 0.147 de haut sur 0.029 de large environ. Il est coiffé

d'une capsule en papier vert et porte, moulée en relief, la dénomination

Oceanine. A v
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107. — M. p. étre

apposée sur des boi

tes renfermant un

produit pharmaceu .

lique, déposée le 23

septembre 1887 ,
ISTILLASANTAGALLS 2 h . 30 , au greffe du

te ALADIES L'ESTOMAT NE DE CALITIE
tribunal de com

merce de Versailles,

par le sieur Afchain

(Louis), pharmacien

à Saint-Germain -en
Laye .

Cette marque est

de dimensions et de

couleurs variables .

Elle s'imprime sur

un fond orné d'un

dessin de fantaisie.

MAHY VAIATITE

NA 37UAH

RECONSTI
TUANT

-HYGIÉNIQ
UE

26662.- M. p. désigner un produit hygiénique, déposée le 23 septembre

1887 , a 3 h . 20 , au greffe du tribunalde commerce de la Seine, par le

sieur Garde (Antoine), curé à Villemomble .

1352. — M. p . étre apposée sur des boites renfermant des flacons d'un

produit contre le mal de mer, déposée le 21 septembre 1887 , à 9 h . , au

greffe du tribunal de commerce de Grenoble , par le sieur Biron fils ainė

(Jules), ingénieur à Grenoble .

Cetie marque a 0.125 de haut sur 0.047 de large . Le fond est blanc

Ireillagé jaune chamois et l'encadrement noir ; les inscriplions sont impri

mées en deux couleurs ( noir et rouge) .

-

B
e
n

P
o
p
o
l
d
s

C
H
A
M
P
I
O
N

w
h
i
c
o
n

W
2
8
2

O
C
É
A
N
I
N
E

F
A
A
L
B
A
R
E
R

U
O
D

E
U
R

G
E
G
E
N

D
I
E

S
E
E
K
R
A
N
K
H
E
I
T

b
e
r
e
i
t
e
t

v
o
n

C
O
L
O
N
E
L

A
p
o
l
b
o
u
s

C
a
e
f
t
i
k
e
r

G
R
E
N
O
B
L
E

ANTIPYRINE PARISIENNE

26663. - M. p . désigner un produit fébrifuge, antiseptique, etc., dé

posée le 23septembre 1887 , à 3 h . 30, au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Compagnie parisienne de couleurs d'aniline, dont le siège

est à Paris,i
Z
I
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C
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P
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ANTIPYRINE PARISIENNE DU DOCTEUR KNORR .

26664. — M. p . désigner un produit fébrifuge, antiseptique, etc. , dé

posée le 23 septembre 1887 , à 3 h. 30, au greffe du tribunal de commerce

de la Scine, par la Compagnie parisienne de couleurs d'aniline, dont le siège

est à Paris .

ANTIPYRINE FRANÇAISE

26665. - M. p . désigner un produit febrifuge, antiseptique , etc., de.

posée le 23 septembre 1887 , à 3 h 30 , au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Compagnie parisienne de couleurs d'aniline, dont le siège

est à Paris.

ANTIPYRINE FRANÇAISE DU DOCTEUR KNORR

; 26666. - M. p . désigner un produit febrifuge, antiseptique, etc. , dépo

sée le 23 septembre 1887 , à 3 h . 30 , au greffe du Tribunal de commerce de

la Seine, par la Compagnie parisienne de couleurs d'aniline, dont le siège

est à Paris.

Color

CL. LXI . PRODUITS VÉTÉRINAIRES.-

1353. — M. p . élre apposée sur des boites renfermant des flacons d'un

produit contre le mal de mer, déposée le 21 septembre 1887, à 9 h . , au

greffe du tribunal decommerce de Grenoble, par le sieur Biron fils ainé

(Jules), négociant à Grenoble.
Cette marque a 0.125 de haut sur 0.047 de large . Le fond est blanc

treillagé jaune chamois et l'encadrement noir ; les inscriptions sont impri

mées en deux couleurs ( noir et rouge).

1354.4

M. p . être

Maryderet bīgñaliare PRIX DU FLACON apposée
Depósees . sur des

8. Francs boites

ren fer

mant des

flacons d'un produit contre le mal de mer , déposée le 24 septembre 1887, à

9 h., au greffe du tribunal de commerce de Grenoble, par le sieur Biron

fils ainé ( Jules), ingénieur à Grenoble .
Cette marque a 0.023 de haut sur 0.124 de large. Le fond est blanc

treillage chamois; l'encadrement, le dessin de gauche, le fac-simile de la

signature et les mots Marque et signature déposées sont imprimés en noir ;

les autres mentions sont en lettres rouges .

42. — M. p. être ap

posée sur des boites ren

fermant un produit de

nommé ouate -magique,

déposée le 21 septembre

1887 , à 3 h . , au greffe

du tribunal de com

LEMAITRE
merce de Dieppe , par le

Boite:1!.
sieur Lemaitre (Anatole

Cléophas-Gaston ), phar

MODE D'EMPLOI :
macien à Dieppe.

HUNECTER LÉGÈREMENT D'EAU OU DE SALIVE
Cette marque se com

pose : 1° d'une étiquette

de 0.048 de diamètre ;

GUÉRISON INSTANTANÉE
2 ° d'une bande de 0.025

mm de haut sur 0.120 de

largeenyaron. Elles simprune en noir sur fonds de toutes nuances .

DU POITOU

Proparte por RFEUILLE PhyKhme

med krme . 8 Rue Victor Maya POSTERS

.
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AIA66.— M. p. être

Hygiène LA PROVENDE Engraissement
apposée sur des boi

tes en fer - blanc
ANEMIE CON ALESCENCE renfermant un pro

duit vétérinaire, dé

posée le 9 septem

bre 1887, à 2 h . ,

au greffe du tribu

mal de coinmerce de

Poitiers , par le
SANTE

FORCE

sieur Arfeuille
mante PRIX DE LA BOITE a rr. (Pierre ), pharmacien

nomadini à Poitiers .

Le modèle déposé est une reproduction pholographique.

L PROVENDE TOITOV ...

Chaves, Post, Pores hora Yetites
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COTON

P
H
A
R
M
A
C
I
E
N

DEN
TAI

RE

(15)
3dd310

-

UN FRAGMENT DE COTON ET L'INTRODUIRE

DANS LA DENT MALADE

CL. LXII . QUINCAILLERIE ET OUTILS.

26578. — M. p . désigner des articles de quincaillerie, etc., déposée le

le 13 septembre 1887, à 1 h . 30, au greffe du tribunalde commerce de la

Seine, par la Société Brun -Cottan frères, fabricants à Paris .

(Le fac - simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe LXV) .
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WEINMEISTER
FABRICANT DES FAULX

F
R
A
N
Z

-W
H -

BA
IG
NE
US
E

CARL DOCKENPOTFABRICANT DUS SAULX

4086. – M. p . désigner 26591.- M . p.désigner des produits de parfumerie , déposée le 16 septembre

des faux et autres outils ou | 1839
1887 , à 2 h . 5, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sicur

instruments , déposée le Benois ( Edouard ), savonnier à Levallois-Perret.

16 septembre 1887 , à (Le fac- simile de celle marque el sa notice explicative figurent à la
DE LA MARQUE AU RAISD 2 h . 30, au greffe du tri- classe LIV ) .

bunal de commerce de la

Seine, par le sieur Wein 1661 . M. p. être

meister (Franz ), fabricant

à Spital - au - Pyhrn (Au
apposée sur des savons,

triche ) . déposée le 17 septembre

A SPITAL ÁU PYHRN
Celte marque est de di

1887 , à 5 h . , ad greffe
mensions variables . Elle

HAUTE AUTRICHE. s'applique en creux sur les du tribunal de com

produits, et en couleur et
merce de Marseille, parsous forme d'étiquette sur les emballages. Dans ce dernier cas, elle est im

primée en noir sur fond jaune . le sieur Rostand (Al

fred ), fabricant à Mar

4087 . M. p. désigner
seille .

des faux et autres outils ou

instruments , déposée le Cette marque a 0.077

16 septembre 1887, à
de diamètre.

DE LA MARQUE AU CAUVAGE 2 h . 35, au greffe du tri

bunal de commerce de la
1662 . M. p . être

Seine, par le sieur Schroc

ken /ux (Carl) , fabricant apposée sur des savons ,

à Spilal - au - Pyhrn (Au déposée le 20 septembre

triche ).

A SPITAL AU PYHRN Celle marque est de di 1887 , à 4 h . , au greffe

mensions variables . Elle
du tribunal de com

HAUTE AUTRICHE, s'applique en

les produits, et en couleur merce de Marseille, par

et sous forme d'étiquette sur les emballages. Dans ce dernier cas, elle est les sieurs A. Pichaud et

imprimée en noir sur fond jaune.
ses fils, fabricants à

CL. LXIV . - SAVONS.
Marseille .

26574. — M. p . être apposée sur Cette marque a 0.078
TYTYTYTYG VI-Y.I.Y.D.YT. des boites renfermant des savons

de loilette, déposée le 13 septembre
de diamètre.

1887 , à 11 h . , au greffe du tribu
obtenus parle 1664 . M. p . élre

SAVOR
nal de commerce de la Seine, par

le sieur Seiyle (Claude), pharma
apposée sur des savons,

CRAME ORIENTALE cien à Paris.

GLYCÉRINE - BENJOIN - IRIS Cette marque a 0.056 de haut déposée le 22 seplem

sur 0.080 de large . Le fond est

jaune pâle glacé et l'encadrement ore 1887 , à 11 h . 15, au

or ; les disques des angles et la

lête de sphinx sont imprimés en vert foncé, de même que la banderole et greffe du tribunal de

s inscriptions.
commerce de Marseille ,

K
M

creux sur

LA ROVE
-

D
A
D
E

X
A
L

Lagerbegraluna
SEIGLE

norteom,PARIS

O
C

par le sieur GarbetLA TOSCA.

26579. -- M. p . désigner des savons de toilette et de la parfumerie, dé

posée le 14 seplembre 1887, à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Sociele : La Savonnerie Continentale, dont le siège est à Le

vallois- Perrel . LA
TÊTE DE

( Léon ), courtier à Mar

seille.CH
EV
AL

Cette marque a 0.082

de diamèlre.

N 350

-

MARQUE DE FABRIQUE

A

CL . LXV . SERRURERIE ET MARÉCHALERIE .

26578. — M. p . élre apposée sur des crémones, serrures et au

Ires articles de serrurerie ou de quincaillerie, déposée le 13 sep

lembre 1887 , à 1 h . 30, au greffe du Tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Brun -Cotian frères, fabricants à Paris .

DI CA

SAVONNERIE CONTINENTALE

-

26590 .

M. p . dési

gner des sa

B vons de toi

lette , déposée

le 16 septem

SAVON DES PRINCESSES lembre 1887 ,

à 2 h . 5 , au

greffe du tri

bunal de com

PARIS merce de la

Seine, par le

sieur Benois

( Edvuard), sa

von nierà Levallois -Perret.

Celle marque a 0.073 de hautsur 0.159 de large. Elle est imprimée en

rose de deux nuances sur fond blanc glacé.

B 26594. – M. p . désigner des sa

vons , déposée le 17 septembre 1887 ,

à 1 h ., au greffe du tribunal de com

merce de la Seine , par le sieur Le

noël, directeur de la Manufacture
A

des bougies et savons de l'Etoile , à la

Plaine Saint-Denis , au nom des

héritiers du sieur de Milly.

Celle marque consiste dans la

forme donnée au produit et dans les

empreintes qui se trouvent moulées

sur chaque pain ou fraction de pain .

La figure A montre un pain de savon , la figure B un demi-pain et la
figure C un quart de paiul .

CL. LXVII . - TISSUS DE COTON.

499. — M. p . élre appo

sée sur des pièces de tissus

de coton , déposée le 17 sep

tembre 1887, à 4 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de Rouen , par la

Société Ed . Vaucher et Cie,

négociants à Rouen .

Cette marque a, sur l'o

riginal, 0.034 de haut sur 0.090 de large. Elle est imprimée en noir .

کیریماهب ولج
nu

10

-

LOR

.

PERE
DATU

雕

S
i
n
o
d
e

F
I
L
S

CL. LXXII . VINS.

43. – M. p . désigner du vin , déposée le 13 septem

bre 1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal de commerce

de Beaune , par les sieurs Poulet père et fils, négociants
à Beaune.

Celle marque consiste en une empreinte de 0.024 de

diamètre . Elle s'applique au moyen d'un ſer chaud sur

le bouchon des bouteilles contenant le produit.



BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 617
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DEE
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44. – M. p . être apposée sur des

caisses et fùis contenant du vin , dé

posée le 13 seplembre 1887 , à 2 h . ,

au greffe du tribunal de commerce

de Beaune, par les sieurs Poulet

père et fils, négociants à Beaune.

Celle marque a 0.048 de diamètre.

Elle s'applique au moyen d'un fer

chaud .

6406. — M. p . être apposée sur

des caisses et fûts contenant des

vins et spiritueux, déposée le

24 septembre 1887 , à Ś h ., au
IMPORTANTPO ?

greffe du tribunal de commerce de

SEVERINO LALANNE Ellujos Bordeaux , par le sieur Beguerie

BUENOS - AIRES
(Joachim ), négociant à Bordeaux.

Celle marque est de dimensions

variables. Elle s'applique à leu ou en noir .

B
E
A
U
N
SCÔ
TE

-D'
OR

P
O
RIMPOR

TADO 6408. – M. p . élre apposé sur des bouteilles,
caisses et fûts contenant des vins et spiritueux,

déposée le 24 septembre 1887, à 5 h ., au greffe du

tribunal de commerce de Bordeaux, par le sieur

Beguerie (Joachim ), négociant à Bordeaux.

Cette marque a 0. 028 de haut sur 0.047 de large .

Le fond est rouge glacé et le dessin central blanc et bleu ; les inscriptions
sont en Jeltres blanches sur une bande bleue.

VE

R
I
N
O
LALANNE

E HIJOS
BUENOS

A

A
R
O
N
I

(p
o

M
A
R
G
A
U
X

O
s
c
a
r

V
i
l
l
a
r
s

B
O
U
S
C
A
T

-B
O
R
D
E
A
U
X

6384. – M. p . élre

apposée sur des bouteilles

contenant du vin , déposée

le 15 septembre 1887 , à

3 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de Bor

deaux , par le sieur Villars

(Oscar), négociantau Bous

cat.

Celle marque a 0.100

de haut sur 0.077 de

large. Elle est imprimée

sur fond blanc
( но

en or

CL . LXXIII . – VINS MOUSSEUX .

843. – M. p . ålre apposée sur

des bouleilles de vin de Cham

pagne, déposée le 14 septembre

1887 , à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce d'Epernay,

par les sieurs Chandon et Cie,

négociants à Epernay.

Celle marque a 0.037 de baul sur 0.100 de large.Le fond esi blanc glacé

et la chaine argent et noir, ainsi que le cadenas ; les mots White Seal (en

bas) sont imprimés en argent ; les autres inscriptions et les étoiles sont

en noir.

glacé
S
K
A
L

-

BRUT DUCAL

D
I
S
T
I
L
L
E
R
I
E

E
TC
A
V
E
S

S
E
C
R
É
T
A
N

E

B
A
N
Y
U
L
S

'V
I
E
U
X

2
6
.

R
u
e

S
e
c
r
é
t
a
n

2
6

.

26584 . M. p . člre apposée

sur des bouteilles, flacons et autres

récipients contenant des vins, li

queurs, spiritueux , etc , déposée le

15 septembre 1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Rabourdin

(Camille), distillateur à Paris .

Celte marque est de dimensions

et de couleurs variables .

Chaitian de Conde

Spernay

844 . - M. p . être

apposée sur des

bouteilles de vin de

Champagne , dépo

sée le 20 septembre

1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal

de commerce d'E

perpay, par le sieur

Green Edward ) ,

négociant à Eper

nay.

Cette marque a

0.078 de baut sur

0.119 de large . Elle

est impriméeen noir

surfond blanc glacé

+

MANAQUE DEPOSTE
120. — M. p . etre apposée sur des fù l8

contenant du vin , déposée le 19 septem

bre 1887 , à 10 h ., au greffe du tribunal

de commerce de Nimes, par le sieur

Pierre-Humbert ( Louis-Charles), négociant

à Calvisson .

Celle marque est de dimensions indéter

minées. Le fond esi blanc, la médaille de gauche or et celle de droite

bronze feu ; lesarmes et les inscriptions sont imprimécs en noir.

PAMS18
87

IMPÉRIAL CLUB

1687. — M , p . désigner du vin de Champagne, déposée le 21 septembre

1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de Reims , par le sieur

Abele ( Henri), négociant à Reims .

L
I
S
T
R
A
C

D
e
m
i
t
r
a
l

B
O
R
D
E
A
U
X

6404. – M. p . etre apposée sur

des bouteilles contenant du vin , dé

posée le 21 septembre 1887 , à 5 h . ,

au greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux , par le sieur Schlée (Gus

tave), négociant à Bordeaux.

Cette marque a 0.112 de haut sur

0.085 de large. Elle est imprimée en

bronze feu sur fond blanc glacé.

Duval- Pougeoise

247 .

CARTE BLEUE

M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

MAISON FONDEE

pagne, déposée le 23

EN 1857 septembre 1887, à 9 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de Cha

lons -sur -Marne, par le

sieur Duval- Pougeoise

( Constant) , négociant

à Vertus . Si

VERTUS près Ė PERNAY. Cette marque a 0.070

de haul sur 0.110 de large . Elle est imprimée en or sur fond bleu glacé.

CHAU POUJEAUX
M. p .

es 2.10 del barse
-

CARTE ROSE

Bilik Dubervil
MAISON FONDÉE EN 1857

6405 .

ètre apposée sur

des bouteilles con

lenant du vin , dé

posée le 21 sep

iembre 1887 , à 5 h . ,

au greffe du tribu

nal de commerce

de Bordeaux, par le

sieur Schlée (Gus

tave), négociant à

Bordeaux.

Celle marque a

0.084 de haut sur

10 sur fond blanc

Duval- Peugeoise

249 . M. p . éire

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le 23

seplembre1887, à 9 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Châlons

sur-Marne , par le sieur

Duval-Pougeoise (Cons

tant) , négociant à Ver

tus .

Cel marque a 0.069

Mid

BORDEAUX

0,124 , de large . Elle est imprimée eu

: ,

VERTUS pres È PERNAY.

fond blanc slacé. de haut sur 0.113 de large. Elle est imprimée en or sur fond roseglacó.
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248. — M. p . être apposée sur des bouteilles de

CARTE BLEUE. vin de champagne , déposée le 23 septembre 1887, à

· DUVAL
9 h ., au greffe du tribunal de commerce de Cha

lons-sur-Marne, par le sieur Duval- Pougeoise (Cons

tant ) , négociant à Vertus .

Cette marque a 0.018 de haut sur 0.053 de large . Elle est imprimée en
or sur fond bleu glacé .

250. — M. p . être apposée sur des bouteilles de vin

CARTE ROSE de Champagne, déposée le 23 septembre 1887, à 9 h . ,

DUVAL au greffe dutribunal de commerce de Châlons-sur-Marne,

par le sieur Duval- Pougeoise (Constant),négociant à Verlus.

Cette marque a 0.019 de haut sur 0.053 de large. Elle est imprimée en

or sur fond rose glacé.

CARTEBLANCHE

-

251. – M. p .

être apposée sur

des bouteilles de

vin de Champa

gne, déposée le
1

23 septembre 1887 ,
MAISON FONDÉE LEIT 1857.

à 9 h ., au greffe

du tribunal de

commerce de Cha

lons - sur - Marne,

par le sieur Duval

Pougeoise (Cons

PROP & NEO " tant), négociant à
Vertus.

Celle marque a

0.069 de haut sur

0.108 de large . Elle est imprimée en or sur fond blanc glacé.

NIC
O

DUVAL - POUGEOISE

A VERTUS, (CHAMPAGNE:)
On The

CARTE BLANCHE 252 . M. p . être apposée sur des bouteilles de vin

DUVAL
de Champagne, déposée le 23 septembre 1887 , à 9 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de Châlons-sur

Marne, par le sieur Duval-Pougeoise (Constant), négociant à Vertus.

Celle marque a 0.018 de haut sur 0.053 de large. Elle est imprimée en

or sur fond blanc glacé.

254. – M. p.

élre apposée sur

GRAND CLOS DU MONT CHENY
des bouteilles de

vin de Champa

gne , déposée le

23 septembre
MAISON FONDÉE EN 1857 . 1887, à 9 h. , au

greffe du tribunal

de commerce de

Châlons -sur

DUVAL - POUGEOISE
Marne, par le sieur

Duval - Pougeoise

PROP ** & Neo? (Constant), négo

A VERTUS CHAMPAGNE )
ciant à Verlus.

Celle marque a

0.070 de haut sur

0.108 de large . Elle est imprimée en or sur fond blanc glacé.

845. -- M. p . être

apposée sur des bou

2-2 WHITE leilles devin de Cham

pagne , déposée le 24

septembre 1887,à 3 h . ,

MOËT
au greffe du tribunal

de commerce d'Eper

nay , par les sieurs

Chandon et Cie , négo

ciants à Epernay.
Celle marque a 0.037 de haut sur 0.098 de large . Le fond est noir glacé,

l'étoile du haut blanche et la chaine blanc et noir, de même que le cadenas;

les mols White Seal (en bas) sont imprimés en blanc ; les autres inscriptions

sont en lettres noires.

M. p .

SEAL

w

SEAL GE

VIT

253 .

être apposée sur

des bouteilles deYIN DE RESERVE
GRANDE ANNÉE

vin de Champagne,

déposée le 23 sep

tembre 1887, a
MALSON FONDÉE EN 1857.

9 h . , au greffe du

tribunal de com

TEOSTAVITI
merce de Châlons

sur-Marne , par le

Duval-Pougeoise

(Constant) , négo

PROP & NEO " ciant à Verlus .

T À VERTUS CHAMPACNE /
Celle marque a

0.068 de haut sur

0.107de large. Elle

est imprimée en or sur fond blanc glacé.

W
H
I
T
E

U
Y
A
O

DUVAL - POUGEOISE

S
E
A
L

Le Gérant : C. Rousset.

RÉCLAMES

!

ANNONCES ET AVIS DIVERS

M. Camille ROUSSET, Editeur9

PARIS, 9,9, Rue desdes Petits- Hôtels , 9, PARIS.

SEUL RESPONSABLE DU CHOIX DES ANNONCES INSÉREES
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BREVETS D'INVENTION Dessins, Modèles & Marquesde Fabrique on Crime foide l'E418869

BLETRY FRÈRES

en France & à l'Etranger

(offico fondé en )

Manuel de l'Inventeur , Lois françaises et étrangères 4e edition : 1 franc.
PUBLICATIONS

Manuel formulaire des Ingénieurs ( souscription du Ministère des Travaux publics ). 2 édition : 8 francs.

REPRESENTATION AUX EXPOSITIONS 2, Boulevard de Strasbourg , PARISIngenieurs - Conseils en Propriété Industrielle, Artistique et Commerciale

BREVETS D'INVENTION

MARQUES ET DESSINS DE FABRIQUE

95 , Boulevard Beaumarchais, Paris

ALBERT CAHEN0397

гія Ая та
Ingénieur -Conseil

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

1 , boulevard Saint - Denis , PARIS

CH. THIRION

ARMENGAUD JM BREVETS D'INVENTION

BRE
REVETS

FRANCE

D'INVENTION ÉTRANGER
В.

BREVETS D’INVENTION, MARQUES deFABRIQUE,MODÈLES et DESSINS

Bollettino delle Finanze , Ferrovie ed Industrie

ROME ROME

BREVETS D'INVENTION

NE

,Bd Strasbourg,PARIS

AN

W. P. THOMPSON & Cia

6 , Lord St., LIVERPOOL

BANKS STREET , MANCHESTER

&323 , High Holborn , LONDRES ( Angleterre)

AGENTS INTERNATIONAUX

de BREVETS d'INVENTION

et MARQUES de FABRIQUE

Pour AGENTS LOCAUX do brevets !

On ne traite qu'avec les Agents

Chev. J. de BENEDETTI, DIRECTEUR

Saio ? Andrea delle Fralle, N. 12.

MEAU POUR L'OBTENTION

POUR TOUS PAYS

LOMBARD-BONNEVILLE

22 ,Chaussée d'Antin ,PARIS

MARQUES de FABRIQUE

DEPOT DE MODÉLES
Procès en contrefaçon

MARILLIER & ROBELET
Ingénieurs civils

26 , Boul. de Strasbourg.PARIS

1096621

OBTENTION , VENTE ET MARQUES DE FABRIQUE

CE

20

MAURICE PIÉPLUE | ARMENGAUDAiné

ಕೆಲ
,

be

Cabinet fondé en 1836

SAUTTER & DE MESTRAL&
AN

BREVETS , MARQUES, DESSINS

Cabinet fondé en 1819. – 11 , RUE BAILLIF , PARIS

CRÉATIONS DE MARQUES D'ETIQUETTES

Podom MAISON SPECIALE Cocoa

PROUTEAUX & CHAUBIN

ÉTIQUETTES DE LUXE , TABLEAUX -ANNONCES . - BORDEAU
X

-

18,rue Brezin. PARIATUBREYETS D'INVENTION

Brevets d'inventionBA MARQUES DE FABRIQUE
rue Saint-

AB

Explore
-

BUREAU INTERNATIONALDE

MARQUES DE FABRIQUE

Vente , Achat, Exploitations

X 200 x

OFFICE POUR BREVETS D'INVENTION

FONDE EN 1830

BREVETS D'INVENTION

CH. DUMONT A Luxembourg & en Allemagne&

, 13,

H. DUFRENÉ
GENÈVE : SUISSE

E.JMER -SCHNEIDERdo J. ALEXANDRE

PLUME HUMBOLDT Bicare Parteni-Caution

G !!

10, rue de la Fidélitė , PARIS

SURETÉ DU COMMERCELA

3 ,

Société Anonyme. CAPITAL : 2,000,000 de francs

Rue d'Uzès (ci - devant 17 , rue Saint-Piacre)

PARIS

La Sureté du Commerce a été patronnée et spécialement recommandée

aux Banquiers, Négociants et Manufacturiers par le Ministre de l'Agriculture, du Commerce

et des travaux publics.

RENSEIGNEMENTS SUR LE CRÉDIT DES COMMERÇANTS

Afin de bien faire comprendre dans quel esprit ses renseignements sonttransmis, LA SURETÉ DU COMMERCE rappelle qu'un

Travail est fait pour les réponses, d'après les principes suivants :

Le renseignement commercial est l'énonciation d'une opinion , formée par l'examen des informations obtenues à di rses sources ,

contrôlées l'une par l'autre .

Les divers éléments qui doivent servir à former cette opinion sur le crédit d'une maison sont :

Les antécédents ;

Les publications légales faites ;

L'honorabilité commerciale ;

Les références etleur dire ;

l'appréciation du correspondant , appréciation que contrôlent
les élémentsdéjà rassemblés.

LA SURETE DUCOMMERCE a danspresque toutes les villes de France deux correspondants afin de souvent contrôler l'apа

préciation de l'un par celle de l'autre .

Quand les dires des deux correspondants ne sont pas conformes et ne confirment pas les informations déjà en sa possession , et chaque

fois que cela lui semble nécessaire, l'Administration demande aux abonnés auxquels elle a déjà transmis des renseignements, de lui donner

leur appréciation d'après la manière dont ils ont élé payés .

Toutes ces indications absolument néc ssaires et qu'une maison de renseignements scule peut donner, sont réunies dans une formule

succincle qui permet à l'abonné de se faire une opinion sérieuse de la position de son client.
Comme il peut arriver que d'nue semaine à l'autre , la situation de certains commerçants , se trouvé modifiée

LA SURETÉ DU COMMERCE a créé un service spécial de Listes, contenant les noms sur lesquels il est parvenu à l'Administration
des renseignements modifiant les annotations précedentes.

Tels sont les avantages de son système et, il est facile , après lecture de ce qui précède, de se rendre compte de sa supériorité sur

celui qui consiste à s'adresser directement à un correspondant, donc l'information unique et forcément incomplèle ne peut suffire pour servir
de base à une appréciation sérieuse et exacte .
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IE

NAPOLEON ALEXANDRE & C'E IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES

Rnes Lafayette, 88, & Montholon , 9 , PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , OMMERCE , ADMINISTRATIONS

252525 5252525252 52525252525252

27 | LOCOGE & ROCHART, 99, rue de Douai, à LILLE

2
5
2
5
2
5
2
5
2
5
2
5
2

Compagnie ContinentaleEdison MACHINES A VAPEUR DE TOUS GENRES

POILLON, Ingénieur des Arts et Manufactures,Représentant, 74, boul. Montparnasse, PARIS

Pompe Greindl
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 7.000.000 DE FRANCS

BUREAUX : ATELIERS :

8, Rue Caumartin 45, rue duParc
PARIS IVRY-SUR-SEINE

E
D
I
S
O
N

ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE

.

-

par arc ou incandescence avec variation du travail

absorbé proportionnelle au nombre delampes allumées

TRANSMISSION DE FORCE ÉLECTRIQUE

MARQUE DE FABRIQUE
CONCESSIONNAIRE

pour la France de la

DÉPOSÉE
construction des appareils du système ZIPERNOWSKI

perinettant le transport des courants électriques pour éclairage à plusieurs kilometres

Fournisseur des Ministères de la GUERRE, de la MARINE , des BEAUX-ARTS , des POSTES et

TÉLÉGRAPUES , de L'INSTRUCTION PUBLIQUE , de la BANQUE DE FRANCE,

de l'ROTEL-De-Ville , des stations Centrales de st-ÉTIENNE, DIJON , REIMS, MARSEILLE,

LAGNY, ST - TROPEZ, de l'éclairage de l'OPÈRA ( 6.500 lampes), du THEATRE-FRANÇAIS (1000 lampes)

de I'ODÉON (1250 lampes ), du Théâtre du PALAIS-ROYAL ( 600 lamoes', etc., etc.

252525252525252525250 2525252525252525252

2
5
2
5
2
5

Machines de bateaux – Machines fixes et locomobiles brevetées et ordinaires
Installation complète d'usines de toutes industries Appareils de sucrerie et

distillerie les plus perfectionnés - Appareils de mécanique générale - Extrac

teurs continus des calcaires contenus dans les eaux des chaudieres à vapeur
Brevetés s. 8. d . &

POMPES POUR TOUTES INDUSTRIES

Pompes rotatives GREINDL
Les meilleures connues à courroies et à moteurs dirocts

ÉLEVATION D'EAU DES VILLES ET DES INDUSTRIES GENÉRALES

Exploitation de Brevets

2525

MACHINES à produire LE FROID

ET LA GLACE

A INDUSTRIELLE DES PROCÉDÉS R.

Dessins , Gravures sur bois et Clichés

Raoul

PICTET J. BOULIN , 16 rue Surcouf, PARIS

CO
MP
AG
NI
E

19

Rue de

GRAMMONT

19

PARIS

19

Rue de

GRAMMONT

19

PARIS

A. GRILLOT INGÉNIEUR DES ARTS & MANUFACTURES
62, rueOberkampf, PARIS

ROULEAUX COMPRESSEURS de toutes formes

pour routes, prairies, parcs, jardins

PLAQUES & POTEAUX INDICATEURS en fonte, pour routes , forêts, etc.

PLAQUES à lettres en relief, MEDAILLES pour enseignes

Marques de Fabrique, lettres et dessins, en fonte pour marques au feu

Bancs pour promenades,Candélabres pour l'éclairage,Grosses fontes pour routes

1.
GUIGUAT.

BRULEUR A GAZ POMPES CENTRIFUGES L. DUMONT

du Système DELMAS-AZÉMA (B.s.g.d.g.)
PARIS

55 , rue Sedaine

à récupération chaleur

IRRIGATION

SUBMERSION

Catalogue

SOCIÉTÉ ANONYME D'IMPRIMERIEIMPRIMERIE

chromo - lithographique

Ane Mson VADOT

Impressions de luxe

GRANDE SPÉCIALITÉ

pour Liqueurs, Confiserie

Parfumerie

82, rue d'Hauteville, PARISI

PATENTES ANGLAISES

S. S. BROMHEAD

97, Newgate Street, LONDON

AGENT AUTORISÉ

Se charge chaque jour de

l'o tention de brevets d'invention

ET DE

I'ENREGISTREMENT DES MARQUES DE FABRIQUE)

BREVET PROVISOIRE (9 mois)62 fr .50

On peut correspondre en français

Références sur mnisons de Paris

de

-

OU-SONI
franco

G
I
R
O
U
D

&C
i
e

LAMPES A GAZ
intensives

20

REPRODUCTION

de dessins, plans, études
par lo papler CYANO -YER Bté 8. 8. d . 8.CHARES POUR SA

Système WENHAM
Marque de CL. JOLTRAIN

&27,
R
u
e

d
e
s

P
e
t
i
t
s-

H
ô
t
e
l
s
,

2
7,

P
A
R
I
S

àM
M

.

CHAINESGALLE & VAUCANSON

Usinos à vapeur et Magasins :

PARIS,

GRUES

Bancs à étirer les métaux
ANG" Y" GALLE

BENOIT SUOC

Tourimeur

16e plus grande Etablissement

Françala of Etrangers

Catalogue gratuit

OLIGT 09

PAPIERS & TOILES a POLIR

Maison fondoo on 1877

1 aits foncés sur fond blanc

en une seule exposition à la

Fabrique
lumière, variant de 25 secondes

à quelques minutes.

Appareils.- Installations.- Papier ferro -prussiate

Directeur: L. G.Aygaleng, Ing. E.C.P.

80, rue du Chémin -Vert, PARIS

JoloS
'
a
d
r
e
s
s
e
r

broarstvo

22, Chaussée d'Antin

PARIS

Ford

PAINE & LADD

WASHINGTON (D.C.)Etats- Unis

So lieiteurs de 2o1

BREVETS pour les ETATS -UNIS

& l'ÉTRANGER ,

POUR PROCÈS EN CONTREFAÇON

Halbert E. PAINE . Story B.LADD.

Ancien Fonctionnaire du Bureau des Brevets

-ot vol

911

& AVOCATS

подпоb изправіг

88 pour 100 d’économie

FREMY

6

GUSTIN Ainé & Fils,Fondeurs -Const":

DEVILLE (Ardennes)

Épurateurs des déchets d'huile de grais
sage Bté s . g. d .

Pontes en tous genres sur

• plans & sur modèles . Tu

6000 applications, 2000 corticats

a l'appul

Indispensables dans les ate

liers, usines, filatures, pour les

Compagnies de chemins de

fer , etc. Economie de 8000 de

lubrifiant. Embrayage auto

Imatiquepour l'accouplement de plusieursmoteurs

Médaille d'or Paris 1878
Les Premières Médailles

PLUMES MÉTALLIQUES PAPIER TOILE

VERRE | EMERISEE

JOSEPH GILLOTT 23 rue Beautreillis.PARIS

Dépôt : 36, boul. Sébastopol, PARIS on luomarol 19 noirauto

OFFICE FONDÉ EN 1878

BREVETS D'INVENTION

et Marques de Fabrique

SIVILLA , 21 , Jardines, MADRID

Pacis. - Imprimerie de l'art, E. MENARD et J. Augry, 41, rue de la Victoire.
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a

OEUVRES DE

DROIT DE REPRODUCTION.CESSION .

INTERVENTION.

mises en vente qu'après qu'il les auraient approu- « Attendu qu'il en est de même de celle par

SOMMAIRE vées et qu'il y aurait apposé sa signature, et que , laquelle Victor Clésinger réclame la résiliation
son décès survenant, il suffirait, pour remplacer des conventions susvisées en s'appuyant sur l'ar
son autorisation , de celle d'un membre de l'Ins- ticle 6 du traité du 1er octobre 1886 , qui portait

JURISPRUDENCE (FRANCE) .
titut; qu'en outre, les droits attribués à la de- qu'au cas du fait de dame Durand ou de tout

624 moiselle Durant par les conventions antérieures autre lui succédant, l'exploitation commerciale des

Cessions DE BREVETS. 622 que les reproduction et édition, seraient rempla euvres de Clésinger cesserait, celui -ci rentrerait

cées par un droit fixe de 15 010 sur le produit de fait et de droit dans la propriété de tous les

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 623
net de la vente des auvres d'édition et de 17 010 modèles de bronze formant au jour de la ferme

sur les reproductions ou cuvres originales, mar- lure le fond de l'exploitation ;
bres et terres cuites ;

« Qu'il est, en effet, dès à présent établi que la

« Attendu enfin que, par des conventions da- société Marnyhac et Cie n'a pas moins cessé l'ex

JURISPRUDENCE tées du 1er septembre 1873 , Clésinger cédait à ploitation commerciale des @uvres de Clésinger

nouveau à la Société Marnyhac et Cie le droit jusqu'au jour où elle a mis ses droits en vente, et

d'exécuter, autant de fois qu'elle le voudrait, en qu'en admettant qu'à partir de ce moment l'ex

marbre , grandeur nature et 213 nature, les @u-ploitation ait été suspendue, ce fait, dont la
FRANCE

vres désignées dans le contrat, et dont elle avait société Marnyhacet Cie serait la première à souffrir,

les modèles en plåtre, qu'il autorisait la même est principalement imputable aux difficultés qui

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE Société à apposer sa signature sur tous ces mar- ont été alors élevées par Victor Clésinger ;

bres de quelque grandeur qu'ils fussent ; qu'en « Altendu, toutefois, que si la propriété exclu

outre , il lui cédait tous les molèles qu'il créerait, sive des modèles et du droit d'exploitation des
Jugennent du 27 mai 1887. .. à dater de ce jour, avec faculté pour elle d'en euvres de Clésinger 'ne peut être contestée à la

disposer suivant ses convenances, de les exécuter, Société Marnyhac et C'é, il ne lui a été concédé

PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE. HÉRITIERS CLÉSINGER CON de les reproduire en toute grandeur, et toute ma- que dans une mesure qu'il convient de préciser

TRE LA SOCIÉTÉ MARNYHAC ET cie. tière, et d'y apposer sur chaque marbre et autres et à des conditions dont il importe d'assurer l'exé

CLÉSINGER . matières, sa signature J.-B. Clésinger ; cution pour l'avenir ;

- DEMANDE EN RESTITUTION DES MODÈLES ET EN Attendu que de l'ensemble de ces conventions, des documents de la cause et des contrats passés« Attendu , sur le premier point qu'il résulle

RÉSILIATION DE CONVENTIONS .
qui contiennent la cession par Clésinger de toutes

VENTE .
ses cuvres a la Société Marnyhac et Cie en vue

entre les parties pour les droits qui ont été cédés

En matière de propriété artistique, la remise des d'une exploitation commerciale, qui l'autorisent à
à la Société Marnyhac et Cie, et dont elle peut dis

poser à ce jour, sout les suivants : pour les euvres

modèles des auvres cédées est une conséquence apposer elle -même la signature de l'artiste sur
nécessaire du droit d'exploiter, et ce droit em- certaines d'entre-elles, qui prévoient le mode à antérieures à la convention de 1873, droit de re

porte la propriété des modèles et la faculté d'en employer pour signer certaines autres, en cas de production en toutes grandeurs en inatière d'édi

disposer décès de Clésinger, qui spécifient enfin les con
tion et en réduction en marbre, terre cuite ou al

(Suite)
ditions que devrait imposer à son acquéreur la bâtre ; pour les auvres énumérées dans la con

société Marnyhac et Cie, au cas où elle cesserait vention de 1853, droit de reproduction absolue et

« Que l'article 5 de ce contrat prévoyant le cas son exploitation, il résulte manifestement la
sans limites en matière d'édition , et en matière

où l'exploitation commerciale par la Société Mar- preuve que les contrats passés entre Clesinger et d'originaux, droit d'en exécuter une aussi grande

nyhac et C viendrait à cesser, revenait en fa- Marnyhac és noms n'avaient point le caractère de quantité que bon lui semblera, sous cette réserve
veur de Mlle Durand la faculté de reprendre les contrats formés intuitu personne devant se rési- que les originaux seront en marbre, grandeur na

modèles par préférence à lous autres, moyennant lier par la mort de l'un ou la cessation de l'ex
ture et 273 nature; enfin , pour les auvres cédées

un prix déterminé et stipulait que si elle n'usait ploitation de l'autre, mais qu'ils renfermaient un
postérieurement à la convention de 1873, droit

pas de cette faculté le cahier, des charges dressé abandon définitif par Clésinger à la Société Mar- d'exploitationet de reproduction en toutes matiè
res et toutes grandeurs ;

pour la vente imposerait à l'acquéreur l'obliga - nyhac et Cie, de la propriété de tous les droits de

tion d'exploiter commercialementet de lui payer reproduction sur ses auvres, dont elle pouvait « Attendu, sur le deuxième point, qu'il résulte

une redevance déterminée ; disposer comme elle l'entendrait, même après sa des dispositions de l'article 5 de la convention du
« Attendu que dans un troisième traité inter- mort, sous la seule réserve des droits stipulés aux 25 juin 1869 et celle du 23 juin 1870 , que la

contrals ; Société Marnyhac et Cie s'est obligé à payer à la
venu entre lui et la Société Marnyhac et Cie, le

30 avril 1868 , Clésinger confirmait au profit de
demoiselle Durand une redevance de 15 010 sur

« Attendu que la remise à la Société Marnyhac la vente des Quvres d'édition et de 17 070 sur la

Jadite société, le droit exclusif à elle cédé par et Cie, des euvres qui lui étaient cédées, devenait reproduction des ouvres originales, marbres ou

l'acle du 25 juin 1867 , de reproduire toutes les une conséquence nécessaire du droit d'exploiter terres cuites , et à imposer en cas de vente l'obli

@uvres dont il avait, à cette date, la libre dispo- qui lui avait été transmis par Clésinger et que ce gation à son acquéreur d'exploiter commerciale

sition et toutes celles qu'il pourrait créer ultérieu - droit emportait à son profit la propriété des mo
ment ;

rement ; dèles et la faculté d'en disposer;

Qu'en outre , aux termes d'une transaction« Que par une autre convention en date du

23 février 1870, il était stipulé que toutes les
« Que la demande formée par Victor Clésinger passée le 18 janvier 1875 entre Clésinger et la

et tendantà faire décider que les modèles existant demoiselle Durand, devant Duboys, notaire à

œuvres originales de Clésinger ne pourraient être entre les mains de Marnyhac et Cie ont cessé Paris , il été stipulé que chacune des parties

d'étre leur propriété et doivent lui être restitués aurait le droit de toucher directement et sans le
* Voir Bulletin officiel n. 195, p. 597 . est donc mal fondée ;

concours de l'autre, de toutes sociétés chargées de
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l'édition et de la reproductiondes œuvres , la part Il a été enregistré au Secrétariat général de la , 1886 , pour perfectionnements aux métiers à fabri
lui revenant, laquelle était fixée pour chacune Préfecture du département de la Côte-d'Or, quer les tapis.

d'elles à moitié dans les 15 et 17 010 sus spé le 6 juillet 1887 ,
cifiés .

une cession faite suivant acle en dale du 6 avril

« Allendu que la garantie de l'exécution de ces 1887 , à Mme Soissons (née Anne-Isabelle Lam
Il a été enregistré au Secrétariat général de la

contrats et des payements des redevances sera bert) , demeurant à Guillon ( Yonne) , par M. Ri Préfecture du département de la Seine,

suffisamment assurée par l'obligation imposée aux chard , Charles, demeurant à Paris , rue de la

acquéreurs , dans le cahier des charges qui sera Michodière n° 8 , du brevet de 15 ans (nº 166.156)
le 23 juillet 1887 ,

dressé pour parvenir à la vente : 1° d'exploiter pris , le 29 décembre 1884, par M. Wohl et dont une mutation de propriété telle qu'elle résulte

commercialement les æuvres par eux acquises ; | il est devenu propriétaire, pour un système de du procès -verbald'adjudication dressé, le 29 juin

2° d'appartenir à la nation française ou toule canapé-lit-banquette métallique , dit : lit Wohl. 1887 , par Me Duplan, notaire à Paris, et aux

autre nation ayant passé avec la France des traités termes duquel , M. Brandy, Jean , demeurant å

permettant la perception des droits d'auteur à Paris, rue du Mont- Thabor, nº 38, est devenu

l'étranger ; 3º de payer les redevances conforme propriétaire : 1 ° du brevet d'invention de 15 ans

ment aux stipulations de la transaction du 18 jan- Il a été enregistré au Secrétariat général de la (n° 145.487) pris , le 24 octobre 1881 , par M. Gil

vier 1876 ; 40 de notifier, aussitôt la vente , leurs Préfecture du département de la Seine, bert, pour un appareil d'accrochage automoteur

noms et leurs adresses à la demoiselle Durand et le 8 juillet 1887 ,
de wagons, pour chemins de fer avec tringle de

à Hippolyte Clésinger ; sûreté et régulateur de serrage ;

une cession faite suivant acte en date du 25 juin

« En ce qui touche le référé introduit par la 1887, à la Société anonyme : The self Wilding 2. du brevet d'invention de 15 ans (nº 163.127)

demoiselle Durand contre Gouret et les conclu- block syndicate (Foreing patents) limited, dont le pris, le 3 juillet 1884,par la Compagniedesappa
sions au fond prises par ce dernierdans la présente siège està Londres ,n ° 12, Queen street E. B., reils automatiques pour accrocheret décrocherles

instance ; par M. Pond : 1 ° du brevet d'invention de 15 ans wagons de chemins de fer, pour des perfection

nements aux appareils d'accrochage automatiqnea Allendu que Gouret, agissant comme li- (nº 165572) qu'il a pris, le 25 novembre 1884,

quidateur de la société Marnyhac et Cie, en vertu
pour des perfectionnements apportés aux hor- des wagons de cheminsde fer.

d'un jugement rendu par le Tribunal de com
loges électriques ;

merce de la Seine, le 18 décembre 1885, qui con
2° du brevet d'invention de 15 ans ( nº 169.762)

damnait Marnyhac et Cie , à lui payer une somme
,

Il a été enregistré au Secrétariat général de la

principale de8,400francs
, a fait procéder àla qu'ila pris, le 24juin 1885, pourdesperfection

nements dans les mécanismes de synchronisation Préfecture du département de la Seine,

saisie des modèles et æuvres de Clésinger appar
pour horloges électro -mécaniques et autres. le 25 juillet 1887 ,

tenant à la dite société ;

une cession faite, suivant acte en date dn 9 juin

« Que la Saisie dont s'agit était régulière ; mais 1887, à M. Bezier, Louis -Charles, demeurant à

que Gouret ne saurait avoir plus de droits,que son Paris, rue Saint-Jacques, n° 241, par M. Maiche,

débiteur ; qu'il convientdonc de ne l'autoriser à Il a été enregistré au Secrétariat général de la du brevet d'invention de 15 ans (nº 156.831 ) pris ,

suivre sur les poursuites par lui commencées et à Préfecture de la Seine, le 1er août 1883 , pour l'application nouvelle de la
procéder à la vente aux enchères des modèles

le 8 juillet 1887 , carte photographique pour constituer une carte
lui saisi, i que , pouret reproductions par dite d'identité .

le cas où la Société Marnyhac et Cie , n'aurait pas une cession faite suivant acte en date du 18 juin

procédé elle -mêmeà ladite vente dans les trois 1887 , à M. de Saugy, Paul, demeurant à Paris ,

mois de la signification du présent jugement et avenue Montaigne, nº 53 , par M. Bonijoly , du

à la charge de se conformer aux conditions im- brevet d'invention de 15 ans (nº 116.246) qu'il a Il a été enregistré au Secrétariat général de la

posées à la Société vis -a -vis de la demoiselle Du- pris, le 22 décembre 1876, pour un appareil dit : Préfecture du département de la Seine,

rand et de Clésinger ; qu'il convient, en outre, contrôleur alcoométrique. le 26 juillet 1887 ,

d'ordonner que les modèles Hélène et Jules César, une cession faite suivant acte en date du 4 juil

sur lesquels les droits de toutes les parties sont let 1887, à M. Tourneaux, René, démeurant à
réservés d'un commun accord , ne seront pas

compris dans l'adjudication ; Il a été enregistré au Secrétariat général de la
Paris , avenue de Clichy, nº 41 , par M. Ayot, de

Préfecture dudépartement de la Charente -Infé- partie de ses droits ; 1° au brevet d'invention de
meurant à Marseille, rue de Montaux, nº 2, de

(A suivre). rieure,
15 ans n° 127.094) pris, le 15 juillet 1878, par

le 19 juillet 1887, M. Guiol , et dont il est devenu propriétaire, pour

une cession faite suivant acle en date du 29 jan
un revêtement des conduites et chaudières à va

vier 1886 , à M. Guérineau, Paul, sellier- peur, pour concentrer et comprimer la vapeur

bourrelier, demeurant à Saint- Jean -d'Angely, par
intérieure, et l'isoler de l'atmosphère extérieure ;

MM . Haury et Rouyreau , du brevet d'invention

CESSIONS DE BREVETS de 15 ans (n° 149.501) qu'ils ont pris, le 13juin pris, le 26 août 1880,par M. Robert
, pourun

20 au brevet d'invention de 15 ans (nº 138.407)

1882, pour un porte mousqueton à poulie plate mastic imperméable, ininflammable, imputres

et accessoires comme enrênement, ayant pour but cible et solide ;

d'arrêter ou de maitriser , soit un cheval inonté

Il a été enregistré au Secrélariat général de la
soit un , ou plusieurs chevaux attelés ensemble .

Préfecture du département de la Seine ,
Il a été enregistré au Secrétariat général de la

le fer juillet 1887, Préfecture du département du Nord,

un jugement arbitral déposé au greffe du tri- Il a été enregistré au Secrétariat général de la
le 30 juillet 1887 ,

bunal de fre instance de la Seine , le 3 mai 1887 , Préfecture du département de la Seine,

et duquel il résulle que MM . Gautier et de
le 22 juillet 1887 ,

une cession faite, suivant acte en date du 29 juin

1887 , à M. Dhalluin-Grenu , Victor, entrepreneur
Voyon sont propriétaires du brevet d'invention

de15ans (nº178.276) pris,le 31 août 1886 ,par let 1887 , à Mme veuve Crompton , agissant en qua- lant-Dubus, de partie de ses droits au brevet
une cession faite suivant acte en date du 7 juil. de maçonnerie, demeurant à Lille , par Ň . Vail

la Société Noël, Gautier et Cie , pour un système lité des biens composant la succession de son

de bouchage desûreté pour bouteilles et récipients défunt mari, par M. Vyman , de ses droitsau
d'invention de 15 ans ( nº 181.182) qu'il a pris ,

le 1er février 1887 , pour un moyen de se procurer
de tous genres.

brevet d'invention de 15 ans (nº 176.485) qu'il a de l'air chaud avec la chaleur perdue par les en

pris conjointement avec M. Crompton, le 1er juinveloppes de générateurs.
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MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

( ANNÉE 1887 )

CL . V.
-

BIMBELOTERIE.

PL
UM
EA
U ENC

OMP
ARA

BLE
SOCIÉTÉ ANONYME DES EAUX MINÉRALES DE VITTEL"Vesess 2. M. p . être

apposée surdes bou

teilles d'eau miné

rale , déposée le

ÉTABLISSEMENT OUVERT DU 25 MAIAU 25 SEPT** 25 août 1887 , à

10 h . , au greffe du

tribunal de com

GRANDE SOURCE SOURCE SALEE merce de Mirecourt,

par la Sociélé ano

CONSTIPATION COLIQUES HEPATIQUES FOIE CONGESTIONS nyme des eaux mi

nérales de Vittel ,

dont le siège est à

Vittel.
Bar 2 MAROUE DÉPOSÉG .

Cette marque a

0.120 de haut sur 0 200 de large. Le fond est blanc ; les mots Vittel .

Source salée. Grande source. Dépôt central à Paris, 16 , rue de Hanovre.

Chez tous le marchands d'eaux et pharmaciens sont imprimés en rouge,

de même que les lettres entrela cées et les mentions que portent les bande

roles ; les autres inscriptions , les dessins et les encadrements sont en noir.

VITTEL

查 :

SOURCE SALEE

OOTTE

ORAVELLE

DUQUESTIQUES

OS URBAICS

CONSTIPATION

COLIQUES NEPATIQUES

Toit

CONCESTIONS

DE POI CENTRALA PARIS ,16.RUE DE HABOVRE

DATA

..whatsakyt Arbalete
ideale os

37137 Ster Theis is marads Impure pharmaciens

۱۰لدونم

26728. — M. p . désigner des plumeaux, déposée le 8 octobre 1887, à

10 b ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Carlhian

(Marie - Joseph), fabricant à Paris .

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'applique de toute

manière appropriée sur le gant ou le manche des plumeaux.

SOCIETE ANONYME DES EAUX MINERALES DE VITTIIN

دبيعبسلس

be
CHOIXPR

EM
IE
R

DÉPOSÉE

VITTEL

业&

SOURCE MARIE

3. — M. p . être

apposée surdes bou

teilles d'eau miné

rale, déposée le

25 août 1887 , à
ÉTABLISSEMENT OUVERT DU 25 MAIAU 25 SEPT**

10 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Mirecourt,

GRANDESOURCE BUURCE SALES par la Sociétéanony

me des eauxminéra
CONSTIPATION COLIQUES HEPATIQUES FOIE CONGESTIONS

les de Vittel , dont le

siège est à Vittel .

Cette marque a

0.120 de haut surParc MARQUE DÉPOSEF, al celous les membres paraxes

0.200 de large . Le

fond est blanc; les mots Vittel. Source Marie. Grande source. Source salée.

Dépôt central à Paris, 16 , rue de Hanovre. Chez tous les marchands d'eaux

et pharmaciens sont imprimés en rouge , de même que les lellres entrela

cées et les mentions que portent les banderoles ; les autres inscriptions,

les dessins et les encadrements sont en noir.

MA
RQ
UE

Our

G AVELLE

LORES

VORES DARAIRES

CORSA

COQUES HEUES

Foir '

toastras |

OERT CENTRALA PARIS 16 RUE DE HANOVRC

Arth Tu

Cont.harras
+ s .

26729. – M. p . désigner des plumeaux, déposée le 8 octobre 1887 , à

10 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Carlhian
(Marie-Joseph ), fabricant à Paris.

Cette marque est de dimensions variables. Elle s'applique de loule

manière appropriée sur le gant ou le manche des plumeaux.

CL. VII . BOISSONS.

SOCIETE ANONYME DES LAUX MINÉRALES DE VITTEL Voce

YITTEL
VITTEL

free

TO

V ?
com

V *
OUTTE

GAAVELLC

COUOUSTIQES

VOICS AIRES

CONSTIPATION

COUGUE ATQUO

roid

CONGESTIONS
CHLOROSE ANEMIE AFFAIBLISSEMENT

1. ~ M. p . être

apposée surdes bou

teilles d'eau miné

rale, déposée le

ÉTABLISSEMENT OUVERT DU 25 MAIAU 25 SEPTY 25 août 1887 , à

10 h . , au greffe du

tribunal de

CRANDE SOURCE SOURCE_SALLE merce de Mirecourt,

par la Société ano

COUTIE GRAVELLE COLIQUES NËPURÉTIQUES VOIES URINAIRES nyme des eaux mi

nérales de Vittel ,

dont le siège est à

1901 Vittel.
MARQUE PEPUSÉE VIC Cher tous les mantended andpharmaciens

Celte marque a

0.120 de haut sur 0.200 de large. Le fond est blanc ; les mols Vittel .

Grande source. Source salée. Dépôt central à Paris, 16 , rue de Hanovre.

Chez tous les marchands d'eaux et pharmaciens sont imprimés en rouge, de

même que les lellres entrelacées et les mentions que portent les banderoles ;

les autres inscriptions, les dessins et les encadrements sont en noir.

SOCIETE ANONYME DES EAUXMINERALES M VITTEL(Noyes

4. – M. p . étre

apposée surdes bou .

teilles d'eau miné

rale, déposée le
ÉTABLISSEMENT OUVERT DU 25 MAI AU 25 SEPT

25 août 1887, à

10h ., au greffe du
tribunal de com

GRANDE SOURCE BOURGE_SALLE merce de Mirecourt,

par la Société ano

nyme des eaux mi

nérales de Vittel,

dont le siège est à

mettonon MARQUE DEPOSREE Shes tous les marchandsdous dl pherauciens Vittel.

Cette marque a

0.120 de haut sur 0.200 de large . Le fond est blanc ; les mots Vittel .

Source des Demoiselles. Grande source. Source salée. Dépôt central à Paris,

16 , rue de Hanovre. Chez tous les marchands d'eaux et pharmaciens sont

imprimés en rouge, de même que les lettres entrelacées et les mentions

qne portent les banderoles ; les autres inscriptions, les dessins et les enca
drements sont en noir.

DOUTE CONSTIMATION

CRAVELLE BOUQUES REPATIQUES

MOSTS FOI

VOES GRAIN ce DESTIONS

DE PÓT CENTRAL A PARIS, 16, RUE DE NANOVRL

DATAL 1

4net.vimaran

I'd 3GRANDE SOURCE
Source desDEMOISELLES

DEPOT CENTRALA PARIS, 16 ,RUE DE MANOVRE

mitan.

La Coma Schw.vizo you read
31 .

hele 25

010

10
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-

A MER SAINTONGEOIS

dit

AMER SANTON
i XEREZ - VERMUT

NARCA
REGISTRADA

VIN BLANC ABSINTHE

Les armes de la ville de Saintes

DEVISE :

AMER A LA BOUCHE, BON POUR L'ESTOMAC

26586. – M. p. être apposée sur des bouteilles, füts et autres récipients

contenant un amer, déposée le 16 septembre 1887, à midi , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Fleury (Pierre-Elie -Jules),
ingénieur à Paris.

Las propiedades tonnas y estimu

Lantes del vino de Jeres que forma la

tase del Xores Verme,se encuentran

sun en maver kr por la adicion

de las planta tomaticas y saludables

que contiel sue le comunican en

Labor algo amargo mis siempo

quehacen deel un aperitivo surnamente

hugema y agradable

Les propretés tonsques et stimg .

Lantes du vin de Jerez quiformes base

du Xetc . Vermont encore augmen .

fees par l'adolion des plantes aroma

tiques et bienfaisantes qu'il renferme
et qui en lui donnant un godt legere

ment amer, en font un aperitif des plus

hyginiques en meme temps quagree
le

4101. – M. p. désigner du

vermouth , déposée le 28 sep

tembre 1887 , à 2 h. , au greffe

du tribunal de commerce de

la Seine, par le sicur Pomès

(Paul) , négociant à Bilbao

(Espagne ).

Cetle marque est de di

mensions variables. Elle s'ap

plique soit en couleurs et

sous forme d'étiquette, soit

au moyen d'un fer chaud .

- Pale Punis
AMURRIO (ALAVA ) PLERTO SOMARIA (CADI2.

BILBAO

VIN BLANC ABSINTHÉ

dit

AMER SAINTONGEOIS
-

C.

Les armes de la ville de Saintes

DEVISE :

AMER A LA BOUCHE , BON POUR L'ESTOMAC

26587. – M. p . etre apposée sur des bouteilles, fûts et autres récipients

contenant un amer, déposée le 16 septembre 1887 , à midi, au greffe du

tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Fleury ( Pierre-Elie -Jules),
ingénieur à Paris .

( 3 casserie

lleguer

58. — M. p. être ap

posée sur des fûts de

bière, déposée le 1er oc

tobre 1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de Lorient,

par la Société Clémentz

et Le Bail , brasseurs à

Quéven .

Cette marque est de

dimensions variables.

Elle s'appliqueau moyen

d'un fer chaud .

-

AMER SANTON

-

VIN BLANC ABSINTHÉ

Les armes de la ville de Saintes

DEVISE :

AMER A LA BOUCHE , BON POUR L'ESTOMAC

26588. — M. p . être apposée sur des bouteilles, fûts et autres récipients,

contenant un amer, déposée le 16 septembre 1887, à midi, au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Fleury (Pierre- Elie - Jules),

ingénieur à Paris .

Our of
Posi

BRASSERIEGBELLET
EN

1815

heb NCHE

205. – M.p . être apposée

sur des bouteilles et fûts conte

nant de la bière, déposée le5

octobre 1887 , à 10 h . , au greffe

du tribunal de commerce de

Montpellier, par le sieur Syl

vestre (Emile ), brasseur à Mont

pellier .

Cette marque a 0.070 de haut

sur 0.060 de large. Le fond est

blanc sablé rouge et bleu et l'é

ventail bleu , blanc et rouge ; les

inscriptions sont en lettres noi

res. Le dessin du haut, imprimé

cn noir, est teinté de rouge et

de bleu .

-
FRANÇAIS

LAB
EVA

ед
ск

4093 à 95. – M. p. désigner des apéritifs, etc. , déposées le 28 septembre

1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Pomés (Paul), négociant a Bilbao (Espagne) .

(Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la
classe XLV) .

POH
O

-

9

B
I
L
B
A
O

i
r
u
r
g
y

U

M
A
R
C
A

RE
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ST
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d
e
f
e
n
c
e
d
y

.-
d
e
y

w
w
w

w
y
s
p
e
p
u
d
e

-

B
I
T
T
E
R

H
I
G
I
E
N
I
C
O

T
u
e
s

d
e
c
o
m
e

P
r
o
w
l
e
r

.
.

p
r
e
p
a
r
e
s

op
a
p
e
l

d
e

p
o
d
i
g
n
u
t
a

t
r
a
n
e

a lav
o
s
t
r
a

d
e

l
o
s
c
e
n
t
r
e

d
e
b
i
r

4100 . · M. p. désigner du

bilter, déposée le 28 septem

bre 1887 , à 2 h . , au greffe du

Tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Pomés

( Paul) , négociant à Bilbao

(Espagne) .

Cette marque est de di

mensions variables . Elle s'ap

plique soit en couleurs et sous

forme d'étiquette , soit au

moyen d'un fer chaud .

S
m
a
d

A
n
d

W
A
R
I

A
L
G
E
S
I
E
N

D
E
S
T
I
L
E
R
I
A

AV
A
P
O
R

e
n

A
m
u
r
r
i
o

26724. – M. p . désigner

un vin tonique et digestif,

déposée le 7 octobre 1887, à

midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieurBardillon (Emile)

négociant à Paris .

Celle marque consiste dans la forme et l'aspect de la bouteille montrée

par le dessin, et qui sert à contenir le produit.

La dile bouteille est de dimensions indéterminées . Elle porte , moulée en

creux ou en relief dans le verre , la mention Tonique français Algérien . Sa

panse est revêtue d'une étiquette qui a fait l'objetd'un dépôt spécial, publié

ci-après sous le n ° 26725.

204. – M. p .

être apposée sur

des bouteilles

contenant du

vermouth ,dépo

sée le 29 sep

tembre 1887, à

10 b . , au greffe
VIN BLANCNATUREL du tribunal de

APERITIF HYGIENIQUE commerce de

H.JANIN NEVEU Montpellier, par

MONTPELLIER le sieur Janin

(Henri) , négo

ciant à Montpel

lier .

Cette marque

a 0.090 de haut

sur 0.110 de

iarge Elle est imprimée en vert sur fond blanc.

ALGERIEN

26725.- M. p. désigner

un vin tonique et digestif,

déposée le 7 octobre 1887,

à midi , au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine,

par le sieur Bardillon

( Emile), négociant à Paris.

Cette marque a 0.091 de

haut sur 0.121 de large.

Elle est de couleurs varia

bles.

DansFRANCAIS
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-

PARISIENPRO
GRÈ

S
26720. — M. p . étre apposée

sur des corsets , déposée le 6

F&0
INCASSABLE

octobre 1887 , à 2 h ., au greffe

du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société Farcy et Oppenheim , industriels à Paris .

Celtemarqueestàde dimensions variables . Elle s'applique en violet ov

autrecouleur ,au moyen d'untimbrehumide.

26726. – M. p .

désigner un vin to

nique et digestif,

déposée le 7 octobre

1887 , à midi ,au greffe

du tribunal de com

merce de la Seine,

par le sieur Bardil

lon ( Emile ) , négo

ciant à Paris .

Cette marque

0.097 de haut sur

0.126 de large. Elle

est de couleurs va

riables .

PROGRĖS PARISIEN
M. p .FRANÇAIS

a
TON

IQU
E

F &
• VIN

DIGESTIF

DEPOSÉ

WARRANTED TO BE FRENCH

MANUFACTURE

26721 .

être apposée sur des

boîtes renfermant

des corsets, déposée

le 6 octobre 1887 , à

2 h ., au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine, par la

Société Farcy et Op

penheim , industriels

à Paris.

Cette marque se

compose de deux éti

quettes de dimen

sions et de couleurs

variables .

NO

Team

CL . VIII . BONNETERIE ET MERCERIE .

26718 . M. p . désigner des corsets, déposée le 6 octobre

1887, a 2 h., au greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par la Société Farcy et Oppenheim , industriels à Paris .

Cette marque consiste dans les lettres F. & 0., qui se trou

vent imprimées en creux ou en relief sur les agrafes des corsets .

Le dessin montre une agrafe revêtue de la marque .

PROGRES PARISIEN

F O Fa O&
MANUFACTURE

CL. IX .
-

BOUGIES ET CHANDELLES.
PROGRÉS PARISIEN

F80

DEPOSE

N

Tº

26719. – M. p . désigner des corsets, déposée le 6 octo

bre 1887, à 2 h . , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par la Société Farcy et Oppenheim , industriels à

Paris.

Cette marque est de dimensions et de couleurs variables.

-

SAINT-JAMES

26693 . M. p. désigner des bougies, déposée le 30 septembre 1887 , à

1 h . 40, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Bar

baut (Félix ) , négociant à Neuilly -sur-Seine.

MÉDA
ILLE D'OR POIDS NET 500 GRAMMES

BOUGIE ST JAMES

26694. — M. p . être apposée

sur des paquets de bougies, dé

posée le 30 septembre 1887 , à

1 h . 40 , au greffe du tribuna

de commerce de la Seine, par

le sieur Barbaut (Félix ), négo

ciant à Neuilly -sur-Seine.

Cette marque a 0.057 de hau

sur 0.187 de large. Elle est de

couleurs variables.

QUALITÉ EXTRA

175, Avnue de Neuilly

• F.BARBAUT. NEUILLY- SI -SEINE:* ROUEN 188
5

POIDSNET 500 GRAMMES
QUALITÉ EXTRA

Y LA MERVEILLE (AL

68. — M. p. être apposée sur

des paquetsde bougies et de

chandelles, déposée le 6 octobre

1887 , à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Bar-le

Duc, par le sieur Lalin (Alexan

dre), négociant à Bar -le -Duc.

Cette marque est de dimen

sions et de couleurs variables .
DMS

CL. X.
- CAFÉ, CHICORÉE ET THÉ CHICORÉE VANILLE

PRODUIT BREVETÉ

274. - M. p . désigner de la chicorée, déposée le 3 octobre 1887, à 3 h .,

au greffe dutribunal de commerce de Cambrai , par le sieur Casiex -Rogez,

fabricant à Cambrai .

-

-

1

L
'
A
L
L
I
A
N
C
E

(
M
I
X

R
O
Q
I
H
O

P
G
.
C
O
R
T
I
E
R

A
L
A

.B
A
S
S
É
E

(N
O
R
D

)

4466 . M. p .dé

signer de la chico

rée, déposée le 23 sep

tembre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribu

nal de commerce de

Lille , par le sieur

G. Cortier, fabricant

à La Bassée.

Cette marque est

de dimensions va

riables . Elle s'im

u prime en toutes cou

leurs.

CHICORÉE VANILLINE

PRODUIT BREVETÉ

275.- M. p. désigner de la chicorée, déposée le 3 octobre 1887, à 3h . ,

au greffe du tribunal de commerce de Cambrai, par le sieur Casiez -Rogez,

fabricant à Cambrai .

CHICORÉE VANILLÉE

PRODUIT BREVETÉ

276.- M. d . désigner de la chicorée , déposée le 3 octobre 1887, à 3 h .,

au greffe du tribunal de commerce de Cambrai , par le sieur Casiez -Rogez,

fabricant à Cambrai .
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FABRIQUÉM
A
R
Q
U
E

DE

ANNOSNOAL
A
M
I
G
N
O
N
N
E

d
e
l
e
i
n
e

N
o
r
d

)

VE -

C
H
I
C
O
R
E
E

S
U
P
É
R
I
E
U
R
E

4470. — M. p .

désigner de la chi

corée , déposée le

6 octobre 1887 , à

11 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Lille, par

le sieur A. Desmetz ,

négociant à La Ma

deleine - lez -Lille .

Cette marque est

de dimensions va

riables. Elle s'im

prime en toutes cou

leurs.

26717. – M. p. désigner des

bonbonnes, déposée le 6 oclobre

1887, à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine,

par la Société A. Leullier et E.

Marie, droguistes à Paris.

Celte marque consiste en un ca

chet ou vignette (A) , qui s'applique

de toute manière appropriée sur

l'épaulement des bonbonnes.

La figure ( B) montre une bon
bonne revêtue de la marque.

BREVETEES
.
C
.
D
G

:

OEPOSEB

A B

CL. XVI . -

- CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE.

M. p .

26674.- M. p . désigner des briquettes chimi

ques pour chaufferelles de voitures, couveuses

artificielles, petites serres d'appartements, elc. ,

déposée le 26 septembre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par la Société anonyme du Charbon de Paris (Compagnie générale de chauf

fage), dont le siège est à Paris .

Cette marque consiste dans la forme donnée aux briquettes et dans les

lettres L. D. , qui se trouvent moulées en creux ou en relief sur l'une de

leurs faces.

a
u
x

A
r
m
e
s

d
e

l
aM
a
d
e
l
e
i
n
e

W

4471 .

désigner de la chi

corée, déposée le

6 octobre 1887, à

midi , au greffe du

tribunal de com

merce de Lille, par

le sieur A. Desmetz ,

négociant à la Ma

deleine- lez-Lille .

Cette marque est

de dimensions va

riables. Elle s'im

prime en toutes cou

leurs .

C
H
I
C
O
R
É
E

G
a
r
a
n
t
i
e

P
u
r
e

A
.
D
E
S
M
E
T
Z

dl
a

M
A
D
E
L
E
I
N
E

( NO
R
)

26695 . - M. p . désigner des bri

quettes chimiques pour chaufferettes

de voitures, couveuses artificielles,

petites serres d'appartements, etc.,

déposée le 1er octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunalde commerce de la Seine, par la Société anonyme

du Charbon de Paris (Compagnie Générale de Chauffage), dont le siège est à

Paris .

Cette marque consiste dans la forme donnée aux briquettes et dans les

lettres R. A., qui se trouvent moulées en creux ou en relief sur l'une de

leurs faces.

La figure de droite montre la coupe d'une briquette.

-A
U
X

P
H
A
R
E
S

C
H
I
C
O
R
É
E

E
X
T
R
A

R
.
A
.
D
E
S
M
E
T
Z

àl
a
M
a
d
e
l
e
i
n
e

(No
rd

),

4472. — M. p . dé

signer de la chicorée,

déposée le 6 octobre

1887, à midi , au

greffe du tribunal

de commerce de Lille,

par le sieur A. Des

metz, négociant à la

Madeleine- lez- Lille.

Cette marqueest de

dimensionsvariables .

Elle s'imprime en

toutes couleurs.

CL. XVIII - CHAUX, CIMENTS, BRIQUES ET TUILES .

2150. — M. p . désigner des tuiles, etc., déposée le 3 octobre 1887 , à 2 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de Lyon , par les sieurs Prost frères,

fabricants à Lyon.

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe XIV) .

CL. XIX. CHOCOLATS.-

Chocolassa
#

- M. p .

175. — M. p. étre appo

USINEA VAPEUR sée sur des tablettes de

chocolat et sur leurs em

ballages, déposée le 30 sep

tembre 1887, à 4 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Valenciennes, par

les sieurs Droulers et fils,

fabricants à Fresnes .

Cette marque est de di
mensions et de couleurs variables.

FR
ES
NE
S

NO
RD

)

neoGre
ute

rs

Garanto

Pur CACAO I SUCRE

A de MENET

UGINE & COMPTOIR

12.Impasse Cas

BLANCARDE MARSEILLE

DETOSTE

LA CAFEINE

1671 .

désigner un pro

duit torréfié dé

nommé Caféine,

déposée le 6 octo

bre 1887 , à 4 h . ,

au greffe du tribu

nal de commerce

de Marseille, par la

dame de Menet (Au

gusta ), demeurant

à Marseille .

Cette marque a

0.082 de côté . Elle

est imprimée

en bleu sur fond

blanc.

CHOCOLAT DE L'OUEST

26716. — M. p. désigner du chocolat, déposée le 5 octobre 1887, à

2 h . 30, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Lhotelain ( Emile), négociant à Paris.
Brevetée SGDG

Pour éviter les Contrefaçons exiger

rigoureusement la signaturecidessous.

Adminis

CL. XX .
-

CIRAGES.

PATE SCUTOPRILE
PARQUEDEFABR O

U

L'ENTRETIEN & LA CONSERVATION

des Chaussures de Chasa al de Xer,

IP

XODE D'EMPLOI

trente angebrouw Wiple
couche SCUTOPILT

heure awapralement Ast

prenent chemaren eta po'ellepeintre
utan op

cette
a le cuie rol por lo bap de steder

AV EUIDO: Prix de la Bolte : 1 ' 50

cha bowles Manhands de Chaussures

et Armuriens
DEPOSLE

CL . XIV . – CÉRAMIQUE ET VERRERIE .
-

P
F

GRĖS LYONNAIS

2150. — M. p. être apposée sur des tuyaux, briques,

cornues et autres produits céramiques, déposée le

3 octobre 1887 , à 2 h ., au greffe du tribunal de com

merce de Lyon , par les sieurs Prost frères, fabricants

à Lyon .

Celte marque est de dimensions variables. Elle

s'applique en creux,

Exiger la bande de garanti Suria bulle (9P1 a bande de garantie sur laboite

44. — M. p. être apposée sur des boites en fer-blanc renfermant un
produit pour l'entretien des chaussures, déposée le 14 septembre 1887,

à 3 h . , au greffe du tribunal civil de Jonzac, par le sieur Quimaud ( Paul),
pharmacien à Jonzac.

Cette marque se compose de deux bandes dont l'une a 0.040 de haut

sur 0.180 de large et l'autre 0.011 sur 0.180. Elle est imprimée partie en

rouge sur fond vert et partie en vert sur fond rouge .

3
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-

CL . XXI . – CONFISERIE ET PATISSERIE .

4094 et 95. - M. p . désigner des sirops , etc. , déposées le 28 septembre 1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le
sieur Pomès (Paul),négociant a Bilbao(Espagne).

(Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la classe XLV ).

-

-

EN IDEE watmet

CL . XXII . - CONSERVES ALIMENTAIRES.

5 . M. p. désigner des conserves alimentaires, déposée le 27 septembre

1887, à 9 h . , au greffe du tribunal de commerce de Brive, par la dame

CONSERVES.
ALIMENTAIRES

veuve Molard , charcutière à Brive.
USINE A VAPEUR

MAISONVMMOLARD
Cette marque a 0.102 de haut sur 0.150 de large. Le fond est

verni et de couleur rouge, la bordure or avec filet intérieur blanc et la

grande banderole blanche entourée de noir, de même que le cartouche du

bas ; le dessin central est imprimé en noir dans un médaillon blanc encadré

d'or . Les terrines figurées sur les côtés sont blanc et noir ; elles portent des

armes or et rouge , et se trouvent surmontées de banderoles or ombrées

* CÈPES au NATUREL 1: CHOIX
noir. Les mots Conserves alimentaires. Cèpes au naturel ger choix . Aux

25,Rue des Seurs * BRIVE
truffes du Périgord sont imprimés en noir ; les autres mentions sont en

lettres blanches .

CL . XXIII .
-

-METALLIQUEEN
OU
IT

DIVERGNEADELBEKE

COULEURS, VERNIS , CIRE ET ENCAUSTIQUE .

54. — M. p . être apposée sur des boîtes renfermant un

enduit métallique, déposée le 27 septembre 1887 , à 3 h ., au

greffe du tribunal de commerce de Dunkerque, par la Société

Lavergne et Delbeke, fabricants à Dunkerque.

Cette marque est de dimensions indéterminées. Le fond est

rouge et le cartouche supérieur blanc ; les encadrements , les

médailles et les inscriptions sont imprimés en noir.

found

da donglepode banda na komadel puede el

poleproces nature open spaderlapok, onde pas de manopoly
kalderen-Seallowedsuppoallery

la
Leyfiled

BARAZOAKLEESVERLEI
MAIATU

N
I
E

MACAR
E
LE AL

ES
E

MEN
U

26730.
-

M. p. être apposée sur

ARDUODULAI
QUE

des boîtes renfermant de l'encaustique,

NC
AU
ST
IQ
UE

INSECTICIDE

déposée le 8 octobre 1887 , à 11 h . , au

MAY

C
H
I
N
O
I
S
E

greffe du tribunal de commerce de la

PRIX D ' SO Le Bene

P
A
R
Q
U
E

STAR POUETISOMEUBLES
Seine, par le sieur Labadie (Marie-Jean ),

**

négociant à Asnières.

Cette marque se compose d'une
ENCAUSTIQUE

prin

AROMATIQUE CHINOISE

No # felondre ce produit avec les autres

encualques tires , brillants de actuellement

en wule dans cemene

Echantillon d'E.81DO .
étiquette et d'une bande de dimen

Il peut etre livre ou boules les nuanc

sions et de couleurs variables,

CL . XXV. - CUIRS ET PEAUX . CL. XXVII .
-

EAUX-DE-VIE .

22 .
-

-

ܟܨܬܐܠ

CHAMPAGNEF
I
N
E

M. p . être apposée sur des cuirs,

déposée le 29 septembre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de

Châteauroux, par le sieur Marandon (Ray

mond ), tanneur à Argenton-sur-Creuse.

Celte (marque a 0.039 de haut sur 0.048

de large. Elle s'applique en creux .

MARQUE Otposti

meto25

P. LAFORCADE & C !

4104. - M. p. désigner.

du cognac, déposé e le

28 septembre 1887 , à 2 h .,

au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par

le sieur Pomės (Paul) , né

gociant à Bilbao (Espagne) .

Cette marque est de di

mensions variables. Elle

s'applique soit en couleurs
et sous forme d'étiquette,

soit au moyen d'un fer

chaud.

BU
S

11

MA
NU
FA
CT
UR
E

DE
PEA

UX

MARQUE DÉPOSÉE

-

colo

9

PARIS

1879

VILME

1873

26732 . M. p . être

apposée sur des cuirs et

peaux, déposée le 8 oc

lobre 1887 , à 2 h . 10 , au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par la

Société F. Lehmann et A.

Roth, industriels à Paris.

Cette marque a 0.113

de haut sur 0.118 de

large. Elle est imprimée

en bleu .

VRL

los

encoere , P.LAFONTAINE & CIE

COGNAC

4105. - M. désigner

du cognac , déposée le

28 septembre 1887 , à

2 h . , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Pomés (Paul),

négociant à Bilbao (Es

pagne) .

Cette marque est de di

mensions variables Elle

s'applique soit en couleurs

et sous forme d'étiquette,

soit au moyen d'un fer

chaud .

PARIS

PREMIER CHOIX

QUALITÉ SUPÉRIEURE

ourow
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DumasManaud 3C.

Crignac

-

F. HOUSSIN & CO ,

COGNAC

DÉPOSE

Trade Mark

EHoussinet
COÑAC SUPERIOR

musf
iles

Tegasus 9

1110. — M. p . être ap- 4093 à95. — M.p. désigner des eaux -de- vie, etc. , déposées le 28 sep
VIEUX COGNAC

posée sur des bouteilles, tembre 1887, à 2 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

GRANDE CHAMPAGNE caisses et futailles conte- sieur Pomés (Paul), négociant à Bilbao ( Espagne) .

nant de l'eau -de - vie, dé- (Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

posée le 4 octobre 1887, classe XLV) .

à midi, au greffe du tri

bunal de commerce de
1116. — M. p . être apposée sur des

Cognac , par les sieurs
bouteilles, caisses et futailles contenant

Pellisson père et Cie , né- VIEUX COGNAC de l'eau - de - vie , déposée le 4 octobre

gociants àCognac.
1887, à midi , au greffe du tribunal de

Cette marque a 0.086
commerce de Cognac , par le sieur

de haut sur 0.119 de large . Houssin (Honoré-Edouard ), négociant à

Elle est imprimée en or Cognac.

sur fond blanc glacé. Cette marque a 0.117 de haut sur

0.086 de large. Elle a le fond verni et

de couleur saumon påle ; sa bordure est

1111 . M. p . être ap or et noir avec filet intérieur rouge , et

posée sur des bouteilles , la banderole, carmin entourée d'or,Trade Mark

caisses et futailles contenant de même que les cartouches ; les mots

de l'eau -de - vie, déposée le NABIE CAMUS FILS&C Vieux Cognac. Marie Camus fils & Cº

4 octobre 1887 , à midi, au sont imprimés en blanc ; l'autre men

greffe du tribunal de com tion est en lettres noires. Le dessin

merce de Cognac, par le sieur COGNAC
central représente deux Amours tenant

une cloche sur laquelle frappent deux

négociant à Cognac. autres Amours : le nuage est blanc et

Cette marque a 0.088 de grisâtre, la cloche oret " le ruban qui la soutient rouge ; les Amours sont

haut sur 0.118 de large. Elle blanc et saumon .

est imprimée en noir sur

fond blanc glacé.
1117. – M.p.être apposée

sur des bouteilles, caisses et

futailles contenant de l'eau

1112 . M. p. étre apposée sur de-vie , déposée le 4 octobre

des bouteilles, caisses et futailles 1887 , à midi , au greffe du tri.
contenant de l'eau -de- vie , déposée bunal de commerce de Co

le 4 octobre 1887 , à midi, au greffe gnac, par le sieur Houssin

du tribunal de commerce de Cognac, ( Honoré - Edouard ), négociant

par le sieur Ploussin (Honoré-Edouard ), à Cognac.

négociant à Cognac.

EL AGUILA
Cette marque a 0.076 de

Cette marque a 0.055 de haut

EXTRA
haut sur 0.112 de large. LeCOGNAC

sur 0.086 de large. Elle est impri fond est blanc verni , la bor

mée en bleu sur fond blanc glacé. dure argent avec filet inté

rieur bleu et le dessin bleu

1113. —M. p. étre apposée sur des bouteilles, cais

ses et futailles contenantde l'eau -de -vie, déposée le
et argent; les mots El Aguila sont imprimés en bleu , de même que le fac

4 octobre 1887, à midi , au greffe du tribunal de com
simile de la signature ; l'autre mention est en lettres noires.

merce de Cognac, par le sieur Houssin (Honoré 1118 . M. p . être

Edouard), négociant à Cognac. apposée sur des bouteil

Cette marque a 0.054 de haut sur 0.047 de large. les, caisses et futailles

Le fond est blanc glacé ; le dessin et les mots Trade contenant de l'eau -de

mark sont imprimés en sépia carminée ; les autres vie, déposée le 7 octobre

.

B.GASSIES &
1887, à 10 h ., au greffe

du tribunal decommerce

de Cognac, parlessieurs
1114. – M. p. être

Barnett et fils, négo
apposée sur des bouteil ciants à Cognac.
les, caisses et futailles

Cette marque a 0.095

contenant de l'eau -de de haut sur 0.105 de

vie, déposée le 4 octo V large. La feuille de vi
bre 1887, à midi , au

gne qu'elle représente

greffe du tribunal de
est argent avec pétiole

TRADE MARK commerce de Cognac, et nervures or ; la rai

par le sieur Houssin
son sociale est imprimée

(Honoré- Edouard ), négo en blanc ombré noir,
ciant à Cognac.

Cette marque a 0.081

de même que le mot
XALOTLED

Cognac. Le disque a le

COGNAC de haut sur 0.115 de
centre blanc et la bordure rouge entourée d'or ; le dessin dont il se trouve

al) large. Le fond est blanc
orné est or et noir : la mention Trade Mark est en lettres blanches.

glacé et la bordure or

avec filets intérieurs 1119. — M. p . être apposée

noirs; le dessin et les mots Trade Mark sont imprimés en violet pâle ; sur des bouteilles, caisses ct

les autres inscriptions sont en lettres d'or ombrées noir. futailles contenant de l'eau -de

1115. — M. p. être ap
vie, déposée le 8 octobre 1887 ,

posée sur des bouteilles,
à midi , au greffe du tribunalcaisses et futailles conte

nant de l'eau -de- vie ,dépo de commerce de Cognac, par la

sée le 4 octobre 1887 , à Société Léo , yº Emile Seguin

TRIDO midi, au greffe du tribu
et Cie, négociants à Jarnac.MARK

nal de commerce de Co
Cette marque a 0.077 de haut

gnac, par le sieur Houssin

(Honoré - Edouard ) négo sur 0.115 de large. Elle est

ciant à Cognac. COGNAC imprimée en or sur fond blanc

Cette marque a 0.080 de glacé.

COGNAC
haut sur 0.115 de large.

Le fond est blanc glacé et
1120 . M. p . être apposée sur des bouteilles, caisses et

la bordure or avec filet in futailles contenant de l'eau -de-vie, déposée le 8 octobre 1887 ,
térieur noir ; l'écusson , à midi , au greffe du tribunal de commerce de Cognac, par la

surmonté d'une couronne or, est rouge et orné d'un dessin noir et blanc ;
Société Léo, ve Emile Seguin et Cie , négociants à Jarnac.

les mots Trade Mark sont imprimés en noir ; les autres mentions sont en

lettres d'or ombrées noir.
Cette marque a 0.022 de haut sur 0.027 de large. Elle est

imprimée en noir sur fond blanc.

TRADE MARK

Cognae mentions sonten lettres noires.

TR
AD
E

t
o

E. HOUSSIN,& CO

GN
IA

-

A.Monchy &Co
.

E. HOUSSIN & CO

-
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CL . XXVIII . EAUX ET POUDRES A NETTOYER . CL, XXXI .
-

ENGRAIS .

6409. – M. p . désigner un produit

,

américaine, déposée le 27 septembre

1887 , à 11 h . , au greffe du iribunal

de commerce de Bordeaux, par le

pour nettoyer et policy ditgraisse RECONSTITUANT VITICOLE

siflor Cournut(Raimond), droguiste € . LEFORF Camilles, négociant a Saint-Jean€à

Cette marque comprend : 1 ° la

- forme du flacon montré ci -contre,

qui sert à contenir le produit ; 2° une

capsule métallique.

Le flacon s'emploie sous différentes

dimensions. La capsule est blanc et

rouge sur son contour ; elle porte, à

1:a partie supérieure, une empreinte en blanc sur fond bleu .

49 . · M. p . désigner un engrais

pour la viticulture , déposée le

28 septembre 1887 , à 3 h . , au greffc

du tribunal de commerce de Saint

Jean -d'Angely, par le sieur Lefort

( à

d'Angely.

Celte marque est de dimensions

ct forme variables. Elle s'applique

en couleur sur les sacs renfermant

le produit, et en creux ou en relief

sur les plombs qui en scellent la

fermeture.

SAINT-JEAN- D'ANGELY

( CHSNENTE -INFÉRIEURE)

CL . XXXII . - FILS DE COTON .

Leanyour e Evans
4458 à 64. – M. p . désigner des fils de coton , de lin et autres, déposées

le 21 septembre 1887, à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lille,

par les sieurs Hassebroucq frères, fabricants à Comines .

(Les fac -simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe XXXIV ).3.
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TROR AMERICA
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P
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FIL A LA DÉFENSE NATIONALE

4467 . M. p . désigner des fils de colon et de lin , déposée le 26 sep

lembre 1887, à 3 h ., au greffc du tribunal de commerce de Lille , par le

sicur Saint -Léger (Georges), fabricant à Lille .

FIL AUX PRÉTENDANTS

4468 . M. p . désigner des fils de coton et de lin , déposée le for octo

bre 1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lille , par le sieur

Saint -Léger (Georges ), fabricantà Lille .

CL . XXXIV. FILS DE LIN .

-

米

BOBINEDON
A LIN EXTRA

HO
DI
N

50

D
O
R

A INFRINGERS SHALL BE PROSECUTED ACCORDING TO LAWS - REDUIRE THE FIRM 6410 . M. p . être apposée

sur des flacons contenant un

produit pour nettoyer et polir,

dit graisse américaine, déposée

le 27 seplembre 1887, à 11 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux, par le sieur

OG Cournut (Raimond ), droguiste à

Bordeaux .

D
Celle marque se compose de

quatre étiquelles dont l'une (A )

a 0.018 de haut sur 0.134 de

large , l'autre ( B ) 0.063 sur

0.027 et les deux autres (C. D)

0.021 sur 0.082 .

Les étiquelles A. C. D sont

imprimées en noir sur fond

blanc verni. L'étiquelle B a le

fond blanc orné de bandes rouges ; les éloiles placées à la partie supérieure

sont blanches sur fond bleu et les médailles or, ainsi que l'aigle, lequel

porte un cartel aux couleurs bleue , blanche et rouge ; les inscriptions

sont en lettres noires.

6411. – M. p . désigner un produit

pour nelloyer et polir, dit graisse améri

caine, déposée le 27 septembre 1887 , à

11 h . , au greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux , par le sieur Cournut (Rai

mond ), droguiste à Bordeaux .

Cette marque comprend : 1 ° la forme

du flacon montré ci -contre, qui sert à con

lenir le produit ; 2° une capsule mélal

lique.

Le flacon s'emploie sous différenles di

mensions. La capsule est blanc el rouge

sur son contour; elle porte, à la partie su

périeure , unc empreinte en blanc sur fond bleu.

6412. — M. p . être apposée

sur des flacons contenant un

produit pour nettoyer et polir,
A

Lennepe Acca
dit graisse américaine, déposée

le 27 seplembre 1887, à 11 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux, par le sieur

Cournut (Raimond), droguiste à

Bordeaux

Celle marque se compose de

deux étiquettes dont l'une (A ) a

0.028 de haut sur 0.128 de

large, et l'autre ( B) 0.063 sur
0.027 .

L'étiquette A est imprimée en

B noir sur fond blanc verni . L'éti

quellc B a le fond blanc orné de bandes rouges ; les étoiles placées à a

partie supérieure sont blanches sur fond bleu et les médailles or , ainsi que

l'aigle , lequel porle un cartel aux couleurs bleue , blanche et rouge ; les

inscriptions soni en leltres noires.

CL . XXIX . – ÉLECTRICITÉ .

28. - M. p . être apposée sur des

piles électriques et autres objets ou ap.

pareils , déposée le 26 septembre 1887 ,

à 1 h ., au greffe du tribunal de com
DÉPOSÉEMARQUE

merce de Montereau, par le sieur Fon

taine ( Jean - Pierre), docteur en méde
cine à Fontainebleau .

Cette marque a 0.036 de haut sur

0.043 de large. Elle s'applique en creux , en relief ou en couleur.

4458 . M. p . désigner des fils de

colon , de lin et autres , déposée le

21 septembre 1887 , à 4 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Lille , par

les sieurs Hassebroucq frères, fabri

cants à Comines.

Celle marque a 0.133 de haut sur

0.089 de large . Le fond est or et l'en

cadrement rouge, blanc et noir ; les
mots La bobine d'or sont en leltres

noires ombrées blanc et rouge , et les

initiales H. F. accolécs, en rouge en

louré de blanc ; les autres menlions

sont en noir, de même que les petits

ornements . Le cachet de droile est im

primé en bleu acier ; celui de gauche

a la bordure rouge et blanc, l'inscrip

tion en exergue est en lettres blan

ches sur une bande bleue, le numéro

est rouge et le dessin qui l'encadre

blanc, rouge et bleu .

XT"

PERFECTIONNÉ

APPRÊT
Mode d'emplolo meteorito e nelle de andre les courte

wiphenend la prua artisper capir, frulle w tartama apre colle operation maale e

estre deladushen tissu - ayur me u britant catani, ali se weer
trekaru . vai lipd., Wang grapese charbe , de la tota, 2 ,

-

Thaior

TRUE AMERICA

GAR

Tota

ப

PERLEEus

keer BOB
INE

OU
IR
E

URS

4459. — M. p . désigner des fils

de coton , de lin et autres , déposée

le 24 septembre 1887, à 4 h. , au

greffe du Tribunal de commerce de

Lille , par les sieurs Hassebroucq

frères, fabricants à Comines.

Cette marque a 0.145 de haut

sur 0.093 de large . Le fond est

noir et l'encadrement rouge, blanc

el or ; les mols Bobine perlée sont

imprimés en or ombré blanc et

rouge, el Cæur de lin, en lettres

jaunes ; les initiales accolécs sont

or entourées de blanc. Le mé

daillon central cst carmin bordé

d'or et orné d'un dessin figurant

une bobine : celle bobine est jau

ne et garnie de fil noir ; l'étiquello

dont elle se trouve revelue a le

fond rouge, elle porte au centre

deux initiales blanches enlourées

d'une couronne or el noir et , en

exergue , une mention en lettres

blanches sur une bande noire bor

dée d'or,

-

KERENG
FORT.

SUT

GEURDELINنیا
]
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DOBIMBUOR
FI
LA

22

FIL A LA DÉFENSE NATIONALE

4467. - M.p. désigner des fils de lin et de coton , déposée le 26 sep.
tembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par le

sieur Saint-Léger (Georges), fabricant à Lille.

FIL AUX PRÉTENDANTS.

4468 . M p. désigner des fils de lin et de coton, déposée le fer octo

bre 1887, à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lille, par le
sieur Saint-Léger (Georges), fabricant à Lille.

S
U
B
E

9

4460 .

M. p . lési

gner des tils

de coton , de

LIN

If
EXTRA lir, et autres,

déposée le

NOIR
21 septem

bre 1887, à

4 h . , au

greffe du tribunal de commerce de Lille , par les sieurs Hassebroucq frères,

fabricants à Comines .

Cette marque a 0.037 de haut sur 0.127 de large. Le fond est or et l'en

cadrement noir, blanc et rouge ; les carlouches des côtés sont carmin

entourés de noir; la dénomination Fil à la bobine d'or est imprimée en noir
ombré blanc et rouge, et le mot Noir, en lettres blanches ; l'autre mention

est en noir. Le cachet central a la bordure rouge et blanc; il porte, en exer

gue , une inscriplion en blanc sur une bande bleue et, au centre, deux

initiales bleues enlourées d'un dessin bleu , blanc et rouge.

CL. XXXVI . FILS DIVERS.

-

4458 à 64. — M. p.désigner des fils de colon, de lin et autres, déposées le

21 septembre 1887, à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

les sieurs Hassebroucq frères, fabricants à Comines.

( Les fac- simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe XXXIV ) .

CL, XXXVIII . HABILLEMENT.

.1
-

I
R
I
S

P
E
R
L
E
T

W
N
I
C
O
S

PERLÉEBOB
INE

C
O
E
U
R

D
E

LI
N

4461.- M. p. dé

signer des fils de co

ton , de lin et autres ,

déposée le 21 sep

tembre 1887 , à 4 h . ,

au greffe du tribunal

NOIR de commerce de Lille

par les sieurs Has

sebrouch frères, fa

bricants à Comines .

Cette marque a 0.039 de haut sur 0.110 de large. Le fond estnoir et l'en

cadrement rouge , or et blanc; les cartouches des côtés sont blancs enlourés

d'or; la dénomination Bobine perlée estimprimée en or , et le mot Noir, en

lettres noires. Le cachet central a le fond rouge; il porte, au centre , deux

initiales blanches enlourées d'un dessin or et noir et, en exergue , une ins
cription en blanc sur une bande noire bordée d'or .
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u
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26675. — M. p. dési

gner des vêtements, dé

posée le 26 septembre

1887 , à midi , au greffe

du tribunal de com

merce de la Seine, par

le sieur Mahu ( Arsène),

taileur à Paris.

Cette marque est de

dimensions , couleurs et

forme variables .

A

F
I
N
I
E

-
THREE

F
I
N
E

P
O
R

JED
O

3
0

P
O
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O

5
0

M
E
T
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B
A
B
I
N
E

D
O
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R
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L
I
E

AT
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S

B

4462. - M. p. désigner

des fils de coton, de lin el

autres, déposée le 21 sep

tembre 1887 , à 4 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Lille, par les sieurs

Hassebroucq frères, fabri

cants à Comines .

Cette marque comprend : 1• la forme et l'aspect de la bobine figurée

ci-dessus; 2• deux étiquettes (A B) de 0.032 de diamètre, qui s'apposent

respectivement sur les plateaux de chaque bobine.

La bobine est jaune et de dimensions indéterminées. L'étiquette A a le

fond or et la bordure rouge ; l'inscription en exergue est en lelires blanches

sur une bande bleue ; le numéro esi vermillon el entouré d'un dessin bleu ,

blanc et rouge. L'étiquette B est imprimée en bleu acier sur fond or.

CL . XXXIX . HORLOGERIE , BIJOUTERIE ET ORFÉVRERIE.

26685. — M. p . être apposée sur de boites,

paquets et masses de perles fines imilation ,

déposée le 29 septembre 1887 , à 10 h . , au greffe

38 COE
du tribunal de commerce de la Seine, par la

Société Bouche et Cie, fabricants à Paris.

Cette marque est de dimensions variables.

Elle s'imprime en relief ou en couleur sur

fonds de toutes nuances .

CL. XL . HUILES ET GRAISSES .

2143. – M. p . Ĉire apposée sur des

boites en fer-blanc contenant des graisses

pour machines ou autres, ainsi que des

onguents pour les animaux, déposée le

27 septembre 1887 , à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Lyon, par les

sieurs F. Billard et A. Bel , fabricants à

Lyon .

Cette marque a 0.075 de haut sur 0.052

de large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc.

-
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D
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CL . XLI .
-

HUILES ET VINAIGRES.

U
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- LO
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B
4463 . M. p . désigner

des fils de coton , de lin et

autres , déposée le 21 sep •

tembre 1887 , à 4 b . , au

greffe du tribunal de com

merce de Lille, par les sieurs

Hassebroucq frères, fabri

cants à Comines.

Cette marque comprend : 1° la forme et l'aspect de la bobine figurée ci

dessus ; 2° deux étiquettes (A B) de 0.032 de diamètre, qui s'apposent res

pectivement sur les plateaux de chaque bobine.

La bobine est rouge et de dimensions indéterminées . L'étiquette A a le

fond vermillon ; elle porte, au centre,deux initiales blanches entourées d'un

dessin or et noir et, en exergue, une inscription en blanc sur une bande

noire bordée d'or. L'étiquetie B est imprimée en bleu acier sur fond or .

CILIA PLENIS

--

I
n

e
v
a

.60
.D
E

H

I
N
I
C
U
S

to sngiNow

A
B 4464 . M. p . désigner

des fils de coton, de lin et

autres, déposée le 21 sep

tembre 1887 , à 4 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Lille, par les sieurs

Hassebrouca frères,fabricants

à Comines .

Cette marque comprend : 1• la forme et l'aspect de la bobine figurée ci

dessus ; 2. deux étiquettes (A B) de 0.032 de diamètre, qui s'apposent res

pectivement sur les plateaux de chaque bobine.

La bobine est jaune et de dimensions indéterminées. L'étiquette A a le

fond vermillon ; elle porte , au centre , deux initiales blanches entourées

d'un dessin or et noir et, en exergue, une inscription en blanc sur une

bande noire bordée d'or. L'étiquelle B est imprimée en bleu acier sur fond or.

125. – M. p . élre apposée sur des fûts et bouteilles contenant du vinai

gre, déposée le 1er octobre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce

d'Orléans, par la Société Prosper Villain fils et gendre, fabricants à Tavers.

Celle marque a , sur l'original, 0.160 de haut sur 0.121 de large . Elle est

imprimée en noir sur fond blanc .
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126. — M. p. désigner des huiles , etc. , déposée le 4 octobre 1887 , à

9 h . 30, au greffe du tribunal de commerce d'Aix , par le sieur Roubaud

( Louis ), fabricant à Martigues.

(Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe LXIV ).

GRAN FÁBRICA DE LICORES

DESTILACION

@

4097 . M. p . désigner

de l'aniselte, déposée le

18 septembre 1887 , à 2 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine , par le

sieur Pomès ( Paul) , négociant

à Bilbao (Espagne).

Cette marque est de dimen .

sions variables. Elle s'appli

que soit en couleurs et sous

forme d'éliquelle , soit au

moyen d'un fer chaud .

CL. XLIV . – JOUETS. ESPECIAL
C
O
U
P
O
N

ANISETE EXTRAFINO FORMULA DE BURDEOS

Seat ASAL
I
PE )

S
O
M
T
O
T
O

26684. – M. p . désigner des amorces- jouets , déposée

le 28 septembre 1887, à 4 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la dame veuve Cocuelle (née

Adèle Godard ), négociante à Paris .

Cette marque a 0.032 de diamètre. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc.
-

CL . XLV . – LIQUEURS ET SPIRITUEUX.
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| 4098. - M. p . dési

gner de l'anisette, dépo

sée le 28 septembre 1887,

à 2 h . , au greffe du tri

bunal de commerce du

la Seine, par le sieur

Pomès (Paul), négociant

à Bilbao (Espagne).

Celle marque est de

dimensions variables .

Elle s'applique soit en

couleurs et sous forme

d'étiquelle, soit

moyen d'un fer chaud .

EXTRACTO DEAJENJO
M
A
R
C
A

au

4093. – M. p . dé

signer des apéritifs

(amers et absinthe)

et des eaux-de-vie ,

vins et liqueurs , dé

posée le 28 septem

bre 1887 , à 2 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de la

Seine, par le sieur

Pomès (Paul) , négo

BILBAO ciant à Bilbao (Es

pagne) .

STERI

Cette marque cst

de dimensions va

riables . Elle s'appli

que soit en couleurs

et sous forme d'étiquelle soi' au moye i d'un fer chaud.
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4099. - M. p.

désigner de l'aniselle

déposée le 28 sep

tembre 1887 , à 2 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de la

Seine, par le sieur

Pomès ( Paul), négo

ciant à Bilbao (Ês

pagne) .

Celte marque est

de dimensions varia

bles . Elle s'applique

soit en couleurs et

sous forme d'éli

quette , soit au moyen

d'un fer chaud .

C
A
S
A

JARABE DE

4094. — M. p . désigner des

apéritifs (amerset absinthe) et

des eaux-de - vic, vins , sirops et

liqueurs, déposée le 28 septem

bre 1887 , à 2 h . , au greffe du

tribunalde commerce de la Seine,

par le sieur Pomès (Paul), négo

ciant à Bilbao ( Espagne) .

Celle marque est de dimen

sions variables . Elle s'applique

soit en couleurs et sous forme

d'étiquette, soit au moyen d'un

fer chaud .

CABA

GOMA

Pati Pormes

P. PONÈS

PUNDADA

BILBAODESTILERIA A VAPOR EN AMURRIO
-4102 .
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M. p. dési

gner du rhum , déposé

le 28 septembre 1887,

à 2 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

la Seine , par le sieur

Pomès (Paul), négociant

à Bilbao (Espagne).

Cette marque est de

dimensions variables .

Elle s'applique soit

en couleurs etsousforme

d'éliquette , soit au

moyen d'un fer chaud .

LO
S

DE

4095. — M. p . désigner des apér

tifs ( amers et absinthe) et des caux

de-vie, vins, sirops et liqueurs, dépo

sée le 28 septembre 1887 , à 2 h ., au

greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Pomés (Paul),

négociant à Bilbao ( Espagne) .

Čelte marque est de dimensions

variables . Elle s'applique soit en cou

leurs et sous forme d'étiquette, soit

au moyen d'un fer chaud.

I
m
p
o
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d
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L
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M
E
R
C
A

D
Z
K
I

ANIS DE ESCATRON

CALIDAD SUPERIOR

M. p .
-

P.POMES
CASA FUNDADA

EN 1831

ממ

MDESTILACION ESPECIAL

AN IS

BILBAO

4096. – M. p. désigner

de l'anis , déposée le 28

septembre 1887 , à 2 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de la Seine,

par le sieur Pomès ( Paul) ,

négociant à Bilbao (Espa

gne) .

Celle marque est de

dimensions variables . Elle

s'applique soit en cou

leurs et sous forme d'éti

quelle, soit au moyen d'un

fer chaud .
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4103 .

désigner du rhum,

déposéc le 28 sep

lembre 1887 , a 2 h . ,

au greffe du tribu

nal de commerce

de la Seine, par le

sieur Pomès (Paul) ,

négociant à Bilbao

(Espagne) .

Cette marque est

de dimensions va

riables. Elle s'ap

plique soit en cou

leurs et sous forme

d'étiquelle , soit au

moyen dun fer

chaud.

V1

o
s

Pab
lo S

M
A
R
O
A

DESTILERIA A VAPOR EN AMURRIO
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MERCEDINO

de la Abadia

formas de las NMERCEDES

A
N
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4106. – M. p. désigner

une liqueur, déposée le

28 septembre 1887 , à

2 h . , au greffe du tri
bunal de commerce de

la Seine, par le sieur

Pomès (Paul), négociant

à Bilbao ( Espagne) .

Cette marque est de

dimensions variables .

Elle s'applique soit en

couleurs et sous forme

d'étiquette, soit au moyen

d'un fer chaud .

vode

Lliuco fabricante y exportador

Pello Pomoy BILBAO

1200 de
PARUK CREMEDE WOTECO

269. – M. p. désigner du

cassis , déposée le for octobre

1887 ,à 2 h . 30,au greffe du tri

bunal de commerce de Dijon,

par le sieur Paillard fils (Cons

tant) , liquoriste à Dijon .

Celte marque consiste dans
la forme et le conditionnement

de la bouteille montrée par le

dessin , et qui sert à contenir

le produit.

La dite bouteille, qui s'em

ploie sous différentes dimen

sions, est fermée par un bou

chon de liége sur le conlour

duquel est apposée, au moyen

d'un fer chaud , l'empreinte A.

Elle est coiffée d'une capsule

métallique de couleur variable

porlant , à la partie supérieure ,

le cachet B. L'étiquelle dont

clle se trouve revêtue a fait

l'objet d'un dépôt spécial , publié

ci-dessus sous le numéro 268 .

G
U
U siasan

LEGITIMO LICOR

CARTUJINO AMARILLO

9

DIJON

COLOR

TARIKAT

Tad

4107 . M. p. désigner une

liqueur, déposée le 28 septembre

1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine , par le

sieur Pomès ( Paul) , négociant à

Bilbao (Espagne).

Cette marque est de dimen

sions variables . Elle s'applique

soit en couleurs et sous forme

d'étiquelle, soit au moyen d'un

fer chaud .

SpaniesPomes

១
២

BILBAO

ܘܒܒܕܦܟ
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d
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B
A
O 26704. – M. p . désigner de la parfumerie et.

des produits de distillation, déposée le 4 octubre

1887 , à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Thomas ( Jean -Anthelme),
chimiste à Paris .

Cette marque a 0.042 de haut sur 0.018 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond jaunâtre.

ELIXIR VITAL DU CHAT NOIR

CORDIAL SOUVERAIN HYGIÉNIQUE ET DIGESTIF .

26705. — M. p . désigner une liqueur, déposée le 4 octobre 1887, à 10 h .,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Thomas (Jean

Anthelme), chimiste à Paris.

CUBA (le!
BÉNÉDICTINS DE MONT -OLIVET

26706. – M. désigner de la parfumerie et des produits de distillation ,

déposée le 4 octobre 1887 , à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de

la Seine , par le sieur Thomas (Jean -Anthelme), chimiste à Paris .

DISTILLERIE TRANSATLANTIQUE

CUDA CUTA

nu

4108. — M. p . dési

gner une liqueur , dépo

sée le 28 septembre 1887,

2 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de la

Seine, par le sicur Pomès

( Paul), négociant a

Bilbao (Espagne).

Cette marque est de

dimensions variables .

Elle s'applique soit en

***
couleurs et sous forme

d'étiquette , soit au

moyen d'un fer chaud .

6416 . M. p. être appo

sée sur des bouteilles conte

nant du rhum , déposée le

30 septembre 1887, à 14 h .,

au greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux, par le

sieur Trémont (Joseph ), épi

cier à Bordeaux .

Celle marque a 0.116 de

haut sur 0.087 de large . Le

fond est or et le cartouche

inférieur vermillon bordé de

noir ; les bouteilles sont rou .

geâtres et porlent,sur la panse ,

une réduction de l'ensemble

de la marque. Le dessin cen

tral représente la récolte de la

canne à sucre : le ciel est bleu

Clair nungéet le sol verdålre ,

ainsi que les cannes ; les nè

Garantifaturel gres ont une coiffure jaune

el un maillot rouge à rayures

blanches . Le moiCuba est in

primé en blanc entouré de

noir, et le nom Rhum, en leltres d'or ombrées blanc ; les autres inscrip

tions sont en noir, de rnême que le fac- simile de la signature.

268. – M. p . être appo

CASSIS CREME DE VOUGEOT sée sur des bouteilles con

QUX EXP! UNL

tenant du cassis, déposée

le 1eroctobre 1887 ,à 2 h.30,

au greffe du tribunal de

commerce de Dijon , par le

sicur Paillard fils (Cons

tant ) , liquoriste à Dijon .

Celle marque est de di

DIJON
mensions et de couleurs

COTE D'OR

LCONSTANT PAILLARD FILS , SEUL SUCCESSEUR J
variables .

1670. — M. p. désigner des vins,

liqueurs et spiritueux, déposée le

6 octobre 1887, à 10 h., au greffe du

tribunal de commerce de Marseille,

par les sieurs Vagnon el Dufrène,
négociants à Marseille .

Cette marque est de dimensions

variables . Elle s'imprime en toutes

couleurs.

RHUM
LIQUEUR DES MONTAGNES DE LOURDES

26722. — M. p . désigner une liqueur, déposée le 7 octobre 1887 , à 11 h .,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Mayard

(Edmond ), négociant à Paris .

-

CL . XLIX . MACHINES ET APPAREILS DIVERS.

DE

FABRIQUEMA
RQ
UE

JUSTIN DEVILLEBICHOT

18981862

MEL
ANO

CP

Celle UQUL
E

26727. – M. p. être apposée sur des son

neries à air , ainsi que sur leurs emballages,

déposée le 7 octobre 1887 , à 3 h . 30 , au

greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Dauchot (Désiré), fabricant à
Paris .

Cette marque est de dimensions variables.

Elle s'applique de toute manière appropriée,

soit en creux ou en relief, soit au moyen d'un fer chaud, soit en couleur et

sous forme d'étiquelle, etc.

.D DAUCHOT
PA
RI
S

CL . LII . - PAPETERIE ET LIBRAIRIE .

IMPRIMERIE MÉTROPOLITAINE

26731. – M. p . désigner des imprimés , brochures, papiers à lettres ,
enveloppes , elc., déposée le 8 octobre 1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sieur Dron (Henri), imprimeur à Paris.
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CL. LIII. -

PAPIERS A CIGARETTES.

ELIXIR DENTIFRICE

DU DOCTEUR RÉSIS

pour l'entretien de la bouche et la cjlservation des dents .

P
A
P
I
E
R

R
O
U
S
S
E

PRE

847. – M. p . être apposée sur

des bouteilles contenant un élixir

dentifrice, déposée le 30 septembre

1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal

de commerce d'Epernay , par la de

moiselle Schlumpf (Regina), négo

ciante à Epernay.

Cette marque a 0.066 de haut sur

0.083 de large . Elle est imprimée

en noir sur fond blanc ; le fac-si

mile de la signature est en violet .

French
NONOPOLE POT TRANCHET L'ÉTRANGER

du GORGUET

UB LEGBR - BERTIN )

ÉPERNAY-CHAMPAGNE

Déposé. Eviter la Contrefaçon.

2149. — M. p . être imprimée sur

des couvertures de cahiers de papier à

cigarelles, déposée le 1er octobre 1887 ,

à 9 h . , au greffe du tribunal de com

merce de Lyon, par les sieurs Bois frè
res , négociants à Lyon .

Cette marque a 0.070 de haut sur

0.033 de large. L'original est en noir sur fond rouge orangé .

26702. — M. p . servir

de couverture à des ca

hiers de papier à ciga

rettes, déposée le 3 octo

bre 1887 , à 2 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de la Seine, par la So

ciété Cawley et Henry,

industriels à Paris .

Cette marque est de

dimensions et de couleurs

variables .

-
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les fait

LA POMMADE

du D ' RÉGIS

conserve aux cheveur couleur

primas

Ési de les pellicolae

repousser.

PRIX 2 FRANOS

JOU GORGURT

Monopole pour la France et l'Etranger

(4 AUE LEOER -BEATIN)

ÉPERNAY-Champagne

Drost

Eviter la Contrefaçon ,

fo

848. — M. p. être apposée sur

des pots de pommade, déposée le

30 septembre 1887, à 11 h ., au

greffe du tribunal de commerce

d'Epernay, parla demoiselle

Schlumpf (Regina), négociante à

Epernay.

Cette marque a 0.056 de diamè

tre. Elle est imprimée en noir sur

fond blanc ; le fac-simile de la si

gnature est en violet .

CL . LIV . – PARFUMERIE .

GRASSE
DE

POSEEPARIS
IX

J. GORGURY

849. — M. p . être apposée sur des boiles
LA POUDRE DENTIFRICE

renfermant une poudre dentifrice, déposée
DU D'Y REGIS

conserve len Dessolanchegalsaines. le 30 septembre 1887, à 11 h . , au greffe du
Extos tribunal de commerce d'Epernay, par la de

hos pole pougla Prasce el'Etrangeet, rue Léger-Berlu) moiselle Schlumpf (Regina ), négociante à
ÉPERNAY -Champagne Epernay.

Cette marque a 0.033 de haut sur 0.068

de large. Elle est imprimée en noir sur fond blanc ; le fac-simile de la si
gnature est en violet .

MA
RQ
UE

DE FABRIQUE
114. – M. p . désigner de

la parfumerie déposée le

23 septembre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Grasse, par le

sieur Crouët (Jean -Honoré),

parfumeur à Grasse,

j.H.CROUËT
Celle marque est de di

mensions variables. Elle

s'applique de toute manière

appropriée sur les produits et sur leurs emballages .

Bviler la Costreface

-

26704. – M. p . désigner de la parfumerie, etc. , déposée le 4 octobre

1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Thomas (Jean -Anthelme), chimiste à Paris .

(Le fac -simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la
classe XLV) .

115. –M. p . désigner de la parfumerie , dé

posée le 26 seplembre 1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Grasse , par la So

ciété Euzière et Seytre, parfumeurs au Bar-sur

Loup .

Cette marque est de dimensions variables .

Elle s'applique de toute manière appropriée

sur les produits et sur leurs emballages.

BÉNÉDICTINS DE MONT-OLIVET

26706. — M.p. désigner de la parfumerie et des produits de distillation ,

déposée le 4 octobre 1887, à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de

Seine, par le sieur Thomas ( Jean - Anthelme), chimiste à Paris .

MARQUE DE FABRIQUE

-

1

F
r
e
e

H
Y
G
I
E
N
E

D
E

L
A
T
E
T
E

B
A
U

D
E
Q
U
I
N
I
N
E

T
O
N
I
Q
U
E

S
u
n

e
m
p
l
o
s

,c
o
n
s
e
r
c

lac
h
e
v
e
l
u
r
e

f
a
i
t

d
i
s
p
a
r
a
i
t
r
e

l
e
s

p
e
t
a
c
u
l
e
s

d
o
n
n
e

d
e

la v
i
g
u
e
u
r

,d
e

las
o
u
p
l
e
s
s
e

e
t

R
o
y

a
y
a
w

w
y
w
a
l
b
e

a
u
j
a
n
d
u
n
g
a
n
n
y
a

y
p
p
u
e
n
.
q
a
p

d
é
g
a
g
e

l
o
c
u
i
r

c
h
e
v
e
l
u
d
e

l
'
a
c
t
i
o
n

d
e

las
a
e
u
r

N
E
W

L
A
N
D

&C
O

3
3
.

R
e
g
e
n
t

S
t
r
a
e
d
i
a

L
O
N
D
O
N

,P
A
R
I
S

1669. — M , p. être ap

posée sur des flacons con

tenant de l'eau de quinine,

déposée le 5 octobre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

Marseille , par le sieur

Lamotte (Joseph -Etienne),

parfumeur à Marseille .

Celle marque a 0.076 de

haut sur 0.059 de large .

Elle est imprimée en noir

sur fond blanc.

1665. — M. p . être apposée sur des

boîtes , caisses , flacons, paquels , etc. ,

renfermant des produits de parfumerie ,

déposée le 26 septembre 1887 , à 10 h. ,

au greffe du tribunal de commerce de

Marseille, par le sieur Lactance Brodeur,

parfumeur à Marseille.

Celle marque est de dimensions et de couleurs variables .

CRÈME DE SANTÉ ANTISEPTIQUE

A LA VASELINE

A. F.

2144. — M. p . désigner une crême hygiénique et de toilette, déposée

le 27 septembre 1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lyon ,

par le sieur Forest (Antonin ), chimiste à Lyon .

J. SEIMAD

2146.- M. p . désigner des produits de parfumerie, déposée le 30 sep

tembre 1887 , à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lyon , par le

sieur Cour (Ildefonse), chimiste -parfumeur à Lyon .

BURNSTON

DOCTOR CHIMIST

2147. - M. p. désigner des produits de parfumerie , déposée le 30 sep

tembre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lyon , par le

sieur Cour (Ildefonse), chimiste-parfumeur à Lyon .

FERDINAND RUOC

2148. — M. p . désigner des produits de parfumerie, déposée le 30 sep

tembre 1887 , à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lyon , par le

sieur Cour (Ildefonse ), chimiste -parfumeur à Lyon ,
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4469. — M. p . désigner des produits

de parfumerie , déposée le 5 octobre 1887,

à 4 h ., au greffe du tribunal de com

merce de Lille , par le sieur Laffez (Henri) ,

coiffeur-parfumeur à Lille.

Cette marque est de dimensions varia

bles . Elle s'imprime en toutes cou

leurs .

-

CL , LV . PASSEMENTERIE ET BOUTONS .

P D

26689. — M. p. être apposée sur des boites et paquets

renfermant des iresses et lacets, déposée le 30 septembre

1887 , à 1 h . ,au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par le sieur Drivon (Pierre ),[fabricant à Paris .

Celle marque est de dimensions et de couleurs varia

bles .

MARQUE
DÉPOSÉ

E
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CL. LVII . PHOTOGRAPHIE ET LITHOGRAPHIE .
-

M. p . Ouvru la boite de ce COLE on vant de polpule.
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26703. –

être apposée sur des

boîtes renfermant de

la pâte à reproduire,

déposée le 3 octobre

1887 , à 3 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de la Seine, par

le sieur Weill (Jules),

papetier-imprimeur à

Paris.

Cette marque est de

dimensions et de cou

leurs variables. Elle

peut etre imprimée

directement sur les

boites.
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CL. LX . PRODUITS PARMACEUTIQUES .

4465. — M. p. être appo

sée sur des boîtes renfermant
CAPSULES PNEUMOPHILES

un produit pharmaceutique,
préparées par 1 DUBUS

déposée le 22 septembre 1887 ,

à 4 h . 30, au greffe du tri

bunal de commerce de Lille,

par le sieur Dubus (Jules) ,

pharmacien à Lille.

Cette marque est de dimen

sions et de couleurs variables .

Phernia de la Fuente de Lille

Rue des Arts 7 LILLE

Toril

Сонгон Code de

laveros .. BI

Les Capules pour route bere
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i
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E
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wila tanie warto

de mala fin du tyd mee

renn , esante.... u

phithjata polonaire

La Copy shots

ds. 46 , 018

Patre la reparaticlade

PRIO U BOTA SOLE FROM
MARQUE DE FABRIQUE

S
O
P
H
I
A

FABRICATIONDÉPOSÉE
PARIS

EXTR
A
-SOI

GNÉ
E
.

1877 1877

CL. LVIII . PRODUITS ALIMENTAIRES.

-

VIN TONI APERITIF

L
E
S
A
V
O
U
R
E
U
X

T
A
P
I
O
C
A

D
U

B
R
É
S
I
L

600 . M. p. être apposée sur

des boites et paquets renfermant

du tapioca , déposée le 3 octobre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Nantes, par la Société

E. Bonnefon et F. Giton , négociants

à Sèvres .

Cette marque a 0.084 de haut sur

0.069 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc glacé.

QUASSIA 2855 - COLOMBO
174. – M. p. dési

gner un produit phar

Mention Mention maceutique, déposée le

honorable honorable 24 septembre 1887 , à

4 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

Valenciennes, par le sieur

A. Chesnel, pharmacien

à Valenciennes.

CHESNELLE
Cette marque a 0.138

de haut sur 0.105 de
Phen de l'Ecole Superieure de Paris

large . Le fond est vert

d'eau , l'encadrement
Ce Vin excite l'appétit, relève les forces et active la

digestion Le choix des éléments qui le composent, leur
rouge avec dessin blanc,

dosage et les soins apportés à sa préparation, lal assurent la banderole vermillon

une composition toujours identique et constituent autant
carminé et le cartouche

de garanties d'efficacité pour le médecin et le malade. qu'elle surmonte blanc,

ainsi que les autres car
Se defièr des contrefaçons et exiger sur le touches et les disques

borde et la capsule la signature:
portant les mots Mention

GROS
honorable1877 ; les palmes

Pharmacie A.CHESNEL DETAIL : sont blanc et noir ; les ar

dans bottes les Pharmacies,
mes sont celles de la ville

deValenciennes .Les mots

EQUINQUINAS 2 ORANGES AMÉRESCO
Vin toni – apéritif sont

imprimés en blanc bordé

de noir ; Chesnel (au centre) , en lettres noires ombrées rouge, et Quassia
Colombo. Quinquinas. Oranges amères . Se défier descontrefacons et exiger

sur la bande et la capsule la signature... Pharmacie A. Chesnel, en rouge ,

demême que le fac -simile de la signature ; les autres inscriptions sont en
noir.

LAITERIE DAUPHINOISE

2 , No Casimir - Porier , 2

GRENOBLE

Aph
en

-

VALENCIENNES

pirosi

1356. — M. p . être apposée sur des bouteilles con

tenant du lait, déposée le 5 octobre 1887 , à 2 h . , au

greffe du tribunal de commerce de Grenoble, par le

sieur Campan (Marie), cantinier à Grenoble.

Cette marque a 0.029 dehautsur0.036 de large. Elle

est impriméeen noir sur fond blanc.

T
!
!

-

1677. — M. p . ette appo

sée sur des balles de farine,

déposée le 7 octobre 1887 , a

4 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Marseille ,

par les sieurs L. Cauvet et

Jelus, minotiers à Marseille.

Le modèle déposé est une

réduction photographique de

la marque.
VENTALS

CL. LIX. -

PRODUITS CHIMIQUES.

auFABRIQUE
DE

-

MA
RQ
UE

DENSEA

26676. — M.

ÉLIXIR p . élre apposée

sur des bou

BOREL teilles conte

nant un pro

ANTI-ANÉMIQUE
duit pharma

à base ceutique, dé .
D'IGNATIA , COCA posée le 26 sep

?. et Fer iembre 1887, à

2 h . 30 ,
PRIXDU FLACON 3!

greffe du tri
DÉPÔT GÉNÉRAL POUR LE GROS :

bunal de com

MAISON AUBÉ
merce de la

32, Rue del'Hotel de Ville

Seine, par le
PARIS

sieur Borel

DOWNLOMAS TOUTES LES PHARMACIE (Andre ), phar

macien à Saint

Ouen .

Cette marque se compose : 1 • d'une étiquette de 0.088 de haut sur 0.107

de large ; 2° d'une bande de 0.016 sur 0.084.

L'étiquette a le fond blanc et orné , en partie, d'un dessin saumon påle ;

les mots Borel. Maison Aubé. Paris sont en lettres saumon bordées de noir ;

les autres inscriptions sont en noir, de même que l'encadrement.

La bande est imprimée en noir sur fond blanc orné d'un dessin sau
mon.

ANTA

26677. – M. p . être apposée sur des vases

renfermant des produits oxygénés ou autres

produits chimiques, déposée le 26 septembre

1887 , à 3 h . 30 , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Bloche (Albert),

fabricant à Paris.

Cette marque a 0.033 de diamètre . Elle est

imprimée en noir sur fond blanc.

B
Bree

TO

Deposoo

M. p .
-

EXTRAITDEJA
VELL

E
CONCE

NTREE

ola

108 .

être apposée sur

des bouteilles et

touries contenant

de l'eau de javelle

concentrée , dépo

sée le 4 octobre

1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal

de commerce de

Versailles, par les

sieurs Marque fils,

G. Benoit et Cie,

fabricants de pro

duits chimiques à
VERSAILLES

Versailles.
MPCELLANEOUS DAROSA

Cette marque

est de dimensions variables . Elle s'imprime en toutes couleurs.

-

Go
ra
nt
i

sa
ns

hyp
och

lor
ate

dech
au
x

- M.B.& GiftCiut
V

La Sa
ns

Eg
al
e

M
BONBONSDU PÈRE

26686. — M. p. élre apposée sur des

boîtes de confiserie pharmaceutique, dé

posée le 29 septembre 1887, à i h . , au

greffe du tribunal de commerce de la
Seine, par le sieur Viguier (Bertrand),

négociant à Paris .

Cette marque a 0.047 de haut sur

0.081 de large . Elle est imprimée en noir

sur fond rose.

P
R
A
G
U
E

1747

VI
NC
EN
T

POGÉ

PA
RI
S

18
87
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DES

ANTILLES
PHARMACIENDE MO

IS
ANP

O
U
D
R
E

H
O
T

I
M
E
B
A
N
O
N

65 Rued'AngoulèmePARIS

contreles Maladies de l'Estomac

Gastralgies.Dyspepsie -acide ou

\rlalulente, PituiteVomissements

des Femmes enceintes
la

ODORANTE

MACHÉSIE

DECARBONATEYanstoriasisPRIX DE LA boire.
2450

POUDRE DES ANTILLES
I DOSE

do MOISAN , Fharacies, Rue d'Angoulême, 65 , Paris

26690 . · M. p. être apposée sur

des boites renfermant un produit

pharmaceutique, déposée le 30 sep

tembre 1887 , à 1 h . 15 , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Moisan (Félicien ), phar

macien à Paris.

Cette marque se compose d'une

étiquette et d'une bande de dimen

sions et de couleurs variables .
E
r
i
g
e
r

la
M
a
r
e Une cuillerée à cafe ay,

commencement des

deux principaux repas
pour les adultes

-

DÉ
PO
SÉ

VIN

de Gilbert Segun

R
É
V
U
L
S
I
F

M
E
N
T
H
O
L

PHARMACIEN

Pre SHoaer 1 *378.aucun decelle de Larrmbang

à Paris
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26688. – M. p . étre ap

posée sur des emplatres,

déposée le 29 septembre

1887 , à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Kügler

(Charles), pharmacien à

Paris.

Cette marque est de di

mensions et de couleurs

variables.

26697. — M. p . être apposée sur

des bouteilles contenant un vin

pharmaceutique, déposée le 1or oc

iobre 1887 , à 3 h. 25 , au greffe

du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Surun (J. B.

Emile), pharmacien à Paris.

Cette marque a 0.053 de haut

sur 0.082 de large. Elle est impri

mée en noir sur fond blanc.

Gagnoni

DE
PO
SE

-

TLINSI

-

PA
PI
ER

st
ee
m

Bo
tt
es

,ja
ma
is

enR
ou
te
ni
ng

SEL DE

VICHY

FERRUGINEUX
un

88 TROUV

DANS LES PRINCIPALES PHARMACIES

DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER

BANDULVANIQUE

P.W.

Affections Chroniques

DE L'ESTOMAC ET DE LA VESSIE

26898. – M. p. désigner un

produit pharmaceutique, déposée

le fer octobre 1887 , à 3 h . 25,

au greffe du tribunalde commerce

de la Seine, par le sieur Sarun

(J. B. Emile), pharmacien à Pa

ris.

Le modèle déposé est une ré

duction. Il est imprimé en noir

sur fond blanc .

DIGESTIE -

T
O
N
I
Q
U
E

M
e
n
u

SWS
PARIS

Laconducteur aProceso trenger ned puudella

TEX Une cuillerée à café

par litre d'eau2 FRANCS

LA DOSE

POUR DIX LITRES

26691 . M. p. de

signer produit

pharmaceutique, dé

posée le 30 septembre

1887 , à 1 h . 15, au

greffe du tribunal de

commerce de la Seine,

par le sieur Moisan

(Félicien ), pharmacien

à Paris.

Cette marque est de

dimensions et de cou

leurs variables.

RAERAIGHISSANT

V
A
N
C
E
D

gyesn's

Depot general PHARMACIE MOISAN

Rue d'Angoulême, 65, Paris.

Se trouve dans toutes les bonnes pharmacies.

1355. — M. p. être appo

sée sur des boites renfermant

un remède, déposée le 5 oc

tobre 1887, à 10 h . , au greffe

du tribunal de commerce de

Grenoble, par le sieur Balme

( Théophile), pharmacien à

Grenoble.

Cette marque a 0.110 de

haut sur 0.051 de largo. Elle est imprimée en noir sur fond blanc.
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SEL FERRUGINEUX DE VICHY

86692. - M. p . désigner un produit pharmaceutique, déposée le 30 sep

tembre 1887 , a i h . 15, au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Moisan (Félicien ), pharmacien à Paris .

.

DRAGER

coronidaeDUBLIN

LLABOUREUR

prepares par

throo
MAMMODY

26707. – M. p . désigner un produit pharmaceutique,

déposée le 5 octobre 1887, à 10 h ., au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur Lorin (Pierre-Marie

Gabriel), pharmacien à Paris.

Cette marque a 0.032 de haut sur 0.029 de large . Le
fond est vert et le cartouche supérieur blanc ; les inscrip

tions et l'encadrement sont imprimés en noir.

dobrofrigoire mens

Le Recon 3fragen
Constipationkantades

Nigris Congoptions

Nawu do lete

442. — M. p . désigner des pro

duits pharmaceutiques, déposée

le 1er octobre 1887 , à 9 h . , au

greffe du tribunal de commerce
d'Alger, par le sieur Rolland

( Louis ), pharmacien à Alger.

Cette marque est de dimensions

variables. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc.

Pharmant

ROLLAND

Sener

STOLC QUARIU

MARQUCD
EPOSTC

INFLAMMATION-

26708. — M. p. désigner un
Ces ORAGÉES TONI -FERRUGINEUSES produit pharmaceutique déposée

sont d'une efficaaté certainedans, le 5 octobre 1887, à 10 h ., au
L'ANÉMIE LECHLOROSE,LES PALES

COULEURS,CÉPUISEMENT.Leur greffe du tribunal de commerce
usage ne cause aucune

de la Seine, par le sieur Lorin

(Pierre-Marie -Gabriel), pharmalo Flacon de 600 dragées

cien à Paris.

20. ruedel'AbbéGregoire,PARIS
Cette marque a 0.039 de haut

sur 0.072 de large. Le fond est

vert et la bande transversale blanche ; les inscriptions sont imprimées en

noir, de même que l'encadrement.

LE SIROP

3 !

Lactal Dépôl LABOU
REUR

PM

Jefe
r

0 Rh
ub
ar
ie

RAUX TÉTE

Capturage GRAINS Norg L'ANTIPYRINE
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loro ralpyva
Connen Ledere
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Ladies des Even
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B. I.

ANTIPYRINE

du Docteur LEVILLAIN

GeesteldLalu Rare

prépare par

A LOCAS Materace

Ermen Chelse / Map SA

t'Antipyruewisituele penale
Remes anti doulouri

CarsSET AcadedeMedecer
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Artede spectae &

KhasmeMarie

olace PRANKEL
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Prix du Flacon 50

GROS, Laboratoire de A LUCAS

ALPORTVILLE.Seine )

DETAIL : bondes les Pharmace

26699. — M. p. élre ap

posée sur des flacons con

ienant un produit phar

maccutique , déposée le

1er octobre 1887 , à 3 h.50 ,

au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par

les sieurs Lavoix (Victor

Alexandre), négociant, Lu

cas (Arthur), pharmacien ,

et Levillain (Fernand ), doc

teur en médecine, demeu

rant, le premier à Saint

Mandé, les deux autres à

Alfortville .

Cette marque se compose

de trois étiquettes de di

mensions , couleurs et forme

variables .

-
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R
M
A
C
I
E

26709. — M. p. désigner

un produitpharmaceutique,

déposée le 5 octobre 1887,

à 10 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de la

Seine, par le sieur Lorin

( Pierre - Marie - Gabriel) ,

pharmacien à Paris .
Cette marque a 0.105 de haut sur 0.041 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc.

I.
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CL. LXI .

M
I
S
S
I
O
N
S

PRODUITS VÉTÉRINAIRES.DES

Dr Kare LORIN

Pireeristir Cuse

P
H
A
R
M
A
C
I
E
S

-

PILULES

ÉPROUVÉES

Toniques & Digestives

2 Jo Batio et ? le soir

- Sus repas

4

26710.- M. p . désigner un produit pharma

ceutique, déposée le 5 octobre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Lorin ( Pierre-Marie-Gabriel), pharmacien

à Paris .

Cette marque a 0.043 de diamètre . Elle est im

primée en noir sur fond blanc.

2143. – M. p . désigner des onguents pour les animaux, etc., déposée le

27 septembre 1887, à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lyon ,

par les sieurs F. Billard et A. Bel , fabricants à Lyon .

( Le fac -simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la
classe XL) .

R
u
e

de

Abbe-Grég
oire

PHARMACIE DES MISSIONS

26. Rue de l'Abbe-Grégoire, 26

SOLUTION
CREOSOTÉE

a la Creesote pare do Gozdran de Betre et an Gulaquisa

Dans les Bronchites chroniques , diminue la

toux . ramène l'appétit el procuro uno amélioration

rapide etsurprenanto.

Deux cuillerées a bouche dans un verre d'eab suerte ,

à prendre à petits coups dans la journée.

Prix : 3 fr . 60 .

Docteur MARC LORIN
Pharjoacion do " Classo

26711. – M. p . désigner un

produit pharmaceutique déposée

le 5 octobre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Lorin

(Pierre-Marie -Gabriel) , pharma

cien à Paris .

Cette marque a 0.068 de haut

sur 0.081 de large . Elle est im

primée en noir sur fond blanc .

31. – M. p . désigner une poudre

camphro - soufrée, déposée le 3 octobre

1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Carcassonne, par le sieur

Philipot ( Léon ), marchand-tailleur à

Montlaur .

Cette marque a 0.052 de haut sur

0.070 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond jaune .

CL . LXIV . – SAVONS.
--

-

-

PASTILLE
selon la formele du sirop de

DESESSARTZ
préparte par le

* D' LORIN 1

Pharmacien de 4 " Classe

Elle contient tous les principes du Sirop

de Desessartz. - C'est le meilleur reme de

contre les rhumes, bronchite , gripper

enrouements. - Très facile a prendre

Qastre er represents

cutere bocche de sirop

10 20 PAR MUR ENTRELES REPAS

PHARMACIE

des

MISSIORS

,75,7.

del'Abbe-Gremi
ne
PARIS

L Bolt
e

: trad
us

1 .

2
26712. – M. p . désigner un

produit pharmaceutique, déposée

le 5 octobre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Lorin

(Pierre- Marie -Gabriel), pharma

cien à Paris.

Cette marque a 0.063 de dia

mêtre . Elle est imprimée en noir

sur fond blanc.

125. — M. p . désigner des

savons, déposée le 30 sep

tembre 1887, à 10 h . , au

greffe du tribunal de com

merce d'Aix, par le sieur

Laffond (Marius), négociant

à Salon .

Cette marque a 0.084 de

diamètre . Elle s'applique en

creux sur les produits, et de

toute manière appropriée sur

leurs emballages .
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par le

26713. M. p. dé

signer un produit

pharmaceutique, dépo

sée le 5 octobre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine ,

sieur Lorin (Pierre
Marie-Gabriel) , phar

macien à Paris .

Cette marque a 0.110

de haut sur 0.070 de

large. Elle est impri

mée en noir sur fond

blanc.

1666 . M. p . être

apposée sur des savons,

déposée le 1er octobre

1887 , à 9 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Marseille, par

le sieur Rudolph (Jo

seph), négociant à Mar

seille .

Cette marque a 0.080

de diamètre.

L
E

MARSEN

!

L
L
A
I
S

grotre Dame

Damede la
Garde

17em
pl
at
re

de

L'ASTROLOGUE

26700. - M. p . désigner des savons deménage, déposée le 3 octobre 1887 ,

à 11 h . 20 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Rousseau (Jules), fabricant de produits chimiques à Paris.

9

1672 . M. p. être apposée sur

des emplâtres et sur les boites les ren

fermant, déposée le 6 octobre 1887 , à

5 h . , au greffe du tribunal de com

merce de Marseille, par les sieurs

Grand (Jules) et Jaume ( Eugène), phar

maciens à Marseille.

Celle marque est de dimensions va

riables. Le dessin est une reproduc

tion photographique ; l'inscription

s'imprime en toutes couleurs.

L'ASTRONOME

26701.- M. p . désigner des savons de ménage, déposée le 3 octobre 1887,

à 11 h . 20 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Rousseau (Jules), fabricant de produits chimiques à Paris

M
A
R
I
E

-

EAU DE M LISSE DE LOURDES

26723. — M. p. désigner de l'eau de mélisse , déposée le 7 octobre 1887 ,
à 11 h . , au greffe du iribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Mayard (Edmond ), négociant à Paris.

S SAINT
ES

126.-M p.désignerdes

huiles et des savons, dé

posée le 4 octobre 1887 ,

à 9 h . 30, au greffe du

tribunal de commerce

d'Aix , par le sieur Rou

baud (Louis), fabricant à

Martigues.

Cette marque a 0.081

de diamètre. Elle s'appli

que en creux sur les sa

vons , et de toute manière

appropriée sur les bon

bonnes, bouteilles, cais

ses , estagnons et fûts

contenant les huiles .

TO
IR
E

L
A
B
O
R
A
E
S

26733. – M. p. désigner des produits

pharmaceutiques, déposée le 8 octobre

1887 , à 2 h . 20, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur Béguin

(Victor -Antonin ), pharmacien à Paris .

Cette marque est de dimensions et de

couleurs variables

ν
τ
ι
ρ
υ

ta

"1103 53 5
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P
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HIG
U
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K
E
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SU
PE
RI
EU
RE

P
A
R
I
S
I

gociant à Paris.

FA
BR
IC
AT
IO
N

-

T
h
e
s

voqob ,99 The - M. p . être ll 26714 et 15. . M. p . désigner des tissus de toutes sortes, déposées le 5

O about
apposée sur des sayons ,

octobre 1887, à 2 h ., au greffe du tribunalde commerce de la Seine, par le

will sieur Deglas (Gustave-Edouard ), négociant à Paris.

déposée le 4 octobre (Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

1887 , à 5 h . , au greffe
classe LXXI) .

| 738 71

du tribunal de com
CL . LXXI . TISSUS DIVERS.

merce de Marseille ,

par le sieur Goncet
26714 .

litou
· M. p . désigner des

(Adolphe), négociant à tissus de toutes sortes, déposée

Marseille .
le 5 octobre 1887 , à 2 h. , au

.8891

it ubolt
greffe du tribunal de commerce

Celle marque a 0.084 de la Seine, par le sieur Deglas

de diamètre.
(Gustave-Edouard ), négociant à

Paris.

CL. LXVI. TEINTURE , APPRÊTS, NETTOYAGE DE TISSUS .
Cette marque a 0.094 de haut

sur 0.066 de large . Elle est im

26678. — M. p . désigner primée en noir sur fond blanc.

des étoffes teintes et appré
Les initiales entrelacées sont va

lées, déposée le 26 septem riables .

bre 1887, à 3 h . 40, au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par la
26715. – M. p . désigner

Société : Les fils de A , Guil
des tissus de toutes sortes , dé

laumet et G. Maës , teintu
s posée le 5 octobre 1887, à 2 h .,

riers -apprêteurs à Paris .
au greffe du tribunal de com

Cette marque consiste
merce de Seine, par le sieur

dans la forme du plateau
Deglas (Gustave -Edouard ), né

montré par le dessin , et qui

sert à l'enroulement des
Celte marque a 0.094 de

étoffes .
haut sur 0.066 de large . Elle

Le dit plaleau est en bois et de dimensions indéterminées; il est pourvu
est imprimée en rouge-brunsur

fond blanc. L'étoile qui orne
à ses extrémités de garnitures métalliques unies , les dites garnitures pou

l'écusson peut être remplacée
vant être argentées , dorées, nickelées, etc.

par des lettres ou par un autre

dessin .

CL . LXVII. TISSUS DE COTON .

500.- M.p.élre apposée sur

des lissus de coton , déposée
CL. LXXII . VINS.

FILATURES& TISSAGES
POUYER

QUERTIER

le 30 septembre 1887 , à 4 h . ,
6413. -- M. p . être apposée

LA FOUDRE
au greffe du tribunal de com

sur des bouteilles contenant du

merce de Rouen , par la So
vin , déposée le 27 septembre

ciété anonyme des filatures et 1887 , à 4 h . , au greffe du tribu

✓ROUEN
tissages Pouyer -Quertier, dont nal de commerce de Bordeaux,

le siège est à Rouen . par les sieurs Schröder et Schyler

Cette marque a 0.067 de et Cie , négociants à Bordeaux.

haut sur 0.098 de large. Elle
Cette marque a 0.121 de haut

s'applique en noir ou autre
sur 0.090 de large. Le fond est

couleur.
jaunâtre et le cachet rouge ; les

mentions Château ... Grand vin...

26714 et 15. - M. p . désigner des tissus de toutes sortes, déposées lc Maison fondée en 1739 sont im

5 octobre 1887 , à 2 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par primées en vermillon : les autres

le sieur Deglas (Gustave- Edouard ), négociant à Paris. inscriptions et dessins sont en noir .

(Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe LXXI) .
6414. – M. p . désigner du vin , déposée le 27 septembre

CL . LXVIII . – TISSUS DE LAINE .
1887, à 4 h . , au greffe du tribunal de commerce de Bordeaux,

par les sieurs Schröder et Schyler et Cie , négociants à Bor

26714 et 15 . M. p . désigner des tissus de toutes sortes , déposées le

5 octobre 1887, à 2 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par Cette marque consiste en une empreinte de 0.022 de dia

le sieur Deglas (Gustave -Edouard ), négociantà Paris. mètre . Elle s'applique en relief sur les capsules métalliques

(Les fac -simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la qui scellent les bouteilles contenant le produit.

classe LXXI ) .

CL . LXIX . - TISSUS DE LIN .
4093 à 95.- M. p . désigner du vin , etc. , déposées le 28 septembre 1887,

à 2 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Pomès

26714 et 15. — M. p . désigner des tissus de loules sortes, déposées le (Paul), négociant à Bilbao (Espagne).

5 octobre 1887, à 2 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, (Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la
par le sieur Deglas (Gustave-Edouard ), négociant à Paris. la classe XLV).

(Lesfac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe LXXI ) .
26687. — M. être apposée sur des

fûts et emballages renfermant des vins ,
CL . LXX. TISSUS DE SOIE .

liqueurs , etc.,déposée le 29 septem

2145 . M. p . désigner des
bre 1887 , à 2 h . , au greffe du tribu .

tissus de soie, déposée le 29 sep
nal de commerce de la Seine, par le

Toint tembre 1887 , à 9 h ., au greffe
sieur Constantin (Henri-Auguste), né

du tribunal de commerce de
gociant à Paris .

Lyon , par les sieurs Champagne,
Cette marque est de dimensions

Rangeet Vernay , fabricants à Lyon .
variables . Elle s'applique de loule

5452 Cette marque est de dimen
manière appropriéc.

915 sions variables. Elle s'applique

en or, argent, noir ou couleurs 1670. — M. p . désigner du vin , etc., déposée le 6 octobre 1887, à 10 b . ,
sur les chefs de pièces et em- au greffe du tribunal de commerce de Marseille, par les sieurs Vagnon et

ballages. La dénomination Fleur Dufrène, négociants à Marseille.

de France se trouve reproduite (Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

sur les lisières des étoffes. classe XLV).
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CL. LXXIII .
-

VINS MOUSSEUX.

-

850.- M. p . désigner du vin de Champagne, déposée

le 1er octobre 1887 , à 9 h . , au greffe du tribunal de com

merce d'Epernay, par le sieur Lévy (Michel), lithographe

à Epernay.

Cette marque consiste en une empreinte de 0.024 de

diamètre . Elle s'applique au moyen d'un fer chaud sur le

bouchon des bouteilles contenant le produit.

1688. — M. p . être apposée sur des bou

teilles de vin de Champagne, déposée le

26 septembre 1887 , à 11h., au greffe du tri

bunal de commerce de Reims, par lc sieur

Goulet (Georges), négociant à Reims.

Celle marque a 0.054 de haut sur 0.035 de

large. Elle est imprimée en or sur fond noir

glacé.

A
YRUDOLF

-

SPARKLING SILLERY-

OREVETEFOUR
NISS

EUR

EXTRA DRY

851 . M. p. étre ap

posée sur des bouteilles

de vin de Champagne,

déposée le 7 octobre 1887,

à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce

d'Epernay, par les sieurs

Chandon et Cie,négociants

à Epernay .

Celte marque a 0.06%

de haut sur 0.112 de

large. Elle est imprimée

en argent sur fond blanc

glacé.

DES
MARLENE

DE
LE
TE
RR
E

DE

S
A
R
U
LPRINCE

D
E
SALES

O

S
M
E
R
O
N
DENOELANDE MOËT & CHANDON

ÉPERNAY.

George
1. MUA UA.IDEANAY

1689. – M. p . être apposée

sur des bouteilles de vin de

Champagne, déposée le 26 sep

tembre 1887 , à 11 h . , au

greffe du_tribunal de com

merce de Reims, par le sieur

Goulet (Georges), négociant à

Reims.

Celle marque a 0.080 de

haut sur 0.104 de large . Le

fond est blanc glacé ; le mot

AY Ay est en lellres d'or ombrées

noir ; les autres inscriptions

sont imprimées en noir. Les armes de droite consistent en un écusson

d'azur semé de billettes d'or, au lion rampant de gueules cou

ronné d'or et tenant dans sa patte dextre une épée aussi d'or ; ledit

écusson est sommé d'une couronne royale et a pour supports deux lions
couronnés d'or, le tout surmontant une banderole d'azur avec la devise : Je

maintiendrai. Les armes de gauche sont celles d'Angleterre. Les autres ar

moiries se composent d'une couronne d'or accompagnée de trois plumes
blanches et de deux banderoles bleues sur lesquelles se trouve la mention
Ich Dien .

of oric

Raims

DU CAL 852. M. p. être ap

posée sur des bouteilles

de vin de Champagne,

déposée le 7 octobre 1887,

à 3 h ., au greffe du tribu

nal de commerce d'Eper

nay, par le sieur Delaitre

(Georges), employé de com

merce à Epernay.

Cette marque a 0.078

de haut sur 0.119 de large.

Elle est imprimée en noir
sur fond blanc.

Chilan a Conde

Epernay
DUPRE

REIMS

1690. — M. p. désignerdu vin de Champagne, déposée

le 28 seplembre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Reims, par la Société veuve Laurent et Cie,

négociants à Tours -sur -Marne.

Cette marque consiste en une empreinte de 0.024 de

diamètre. Elle s'applique au moyen d'un fer chaud sur le

bouchon des bouteilles contenant le produit.

F
I
L
S

S
E
N43.

VINTAGE 1884

1691. – M. p . être ap

posée sur des bouteilles de

vin de Champagne, dépo

sée le 28 septembre 1887,

à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

Reims, par la Société veuve

Laurent et Cie, négociants

à Tours -sur-Marne .

Cette marque a 0.076

de haut sur 0.105 de

large. Elle est imprimée en noir sur fond blanc glacé.

Ernost upréiftels

Chermis

Ermeste Duperes Sils

Premis

853. — M. p . être ap

posée sur des bouteilles

de vin de Champagne,dé

posée le 8 octobre 1887 ,

à 1 h . , au greffe du tri

bunal de commerce d'E

pernay, par le sieur Lévy

(Michel), lithographe à

Epernay .

Cette marque a 0.077 de

haut sur 0.116 de large.

Elle est imprimée en noir

sur fond blanc glacé.
1884

CL. LXXIV . -

PRODUITS DIVERS.

Safon
Grernay
Frēzes

-

846. — M. p . être apposéc

sur des bouteilles de vin de

Champagne, déposée le 29 sep

tembre 1887, à 10 h . , au greffe

du tribunal de commerce d'E

pernay , par le sieur Lévy

(Michel), lithographe à Epernay.

Cette marque a 0.074 de

haut sur 0.114 de large. Elle

est imprimée en noir sur fond

blanc glacé.

FICELLE PARISIENNE

26680 . M , p . désigner de la ficelle, déposée le 28 septembre 1887.

à 3 h . 25 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la Société

L. Vaussy et Cle, fabricants à Paris .

9

Carte Blanche
-

*

P
A
R
O
I
N
E

5

Be Champagn
e

102

Pálmay
dildo

8415 . M. p. être ap

posée sur des bouteilles

de vin de Champagne, dé

posée le 29 septembre
1887 , à 4 h . , au greffe du

tribunal de commerce de

Bordeaux, par les sieurs

R. Cavaillon et Cie, négo

Jothil
ciants à Bordeaux .

Cette marque a 0.090

de haut sur 0.121 de large.

Le fond est verni et de

couleur bleu clair, la bor

R.CAVAILLON &CHE_BORDEAUX - REIMS. dure blanche , l'encadre

ment intérieur or et le

dessin brun de deux auances ; l'inscription et les signatures sont impri
mées en or,

26681 . M. p . désigner de la

ficelle, déposée le 28 septembre 1887 ,

à 3 h . 25 , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la Société

L. Vaussy et Cie, fabricants à Paris.

Celle marque consiste dans la forme

de la boite - étui figurée ci- contre,

qui sert à renfermer le produit, et

dans les dessins et inscriptions dont

elle est revêtue.

La dite boîte est de dimensions et

de couleurs variables. Elle se divise

en deux parties et a son couvercle

muni de plusieurs ouvertures dont

l'une, placée au centre, livre passage

à la ficelle. Une étiquette ovale collée

sur le devant de chaque boîte porte

un numéro correspondant à la gros

seur du produit.

La figure A montre le dessus du

couvercle de la boite - élui.

L
E

CE
LL
E

R :

5.900
1Dep

ose
r

1
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NCALTA

Bechon Parisien

26679. – M. p . être apposée sur des

boites, coussins et sachets pour la chapel

lerie et la mode, déposée le 28 septem

bre 1887, à 2 h ., au greffe du tribunal de

G. F. A. commerce de la Seine, par le sieurGuil

launie fils ainé ( Pierre-Paul), négociant à
Paris .

Celle marque a 0.023 de haut sur 0.070 de large . Elle est imprimée en

noir .

102

26683 . M. p. désigner de la

ficelle, déposée le 28 septembre 1887 ,

à 3 h . 25, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la Société

L. Vaussy et Cie , fabricants à Paris.

Cette marque consiste dans la forme

de la boîte - étui figurée ci-contre, qui

sert à renfermer le produit, et dans

les dessins et inscriptions dont elle

est revêtue.

La dite boîte est de dimensions et

de couleurs variables. Elle se divise

en deux parties et a son couvercle

muni de plusieurs ouvertures, dont

l'une centrale et par laquelle se dé

roule la ficelle . Une étiquette ovale

collée sur le devant de chaque boîte

porte un numéro correspondant à

la grosseur du produit.

La figure A montre le dessus du

couvercle de la boîte - étui.

KRANSAKSIFICELLE FRANÇAISE
AF

I
C
E
L
L
A

26682. — M. p. désigner de la ficelle , déposée le 28 septembre 1887 , à

3 h . 25 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la Société L.

Vaussy et Cie, fabricants à Paris.
'
s.gdnD

ep
oi
s

roun
LES

Pour éviter la Contre

façon exiger la marque

centre el la signature

du DepositaireGeneral

pour la France a l'Etranger
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26696. – M. p . dési

gner un produit pour le

neltoyage et l'entretien des

éponges, brosses et pei

gnes , déposée le 1er octo

bre 1887 , à 3 h . 15, au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le

sieur Cherblanc (Michel),

négociant à Paris.

Cette marque a 0.068

de haut sur 0.195 de

large . Elle est imprimée

en vert foncé sur fond

jaune pâle.

Le Gérant : C. RousseT.

PRÉCIEUSE

BECOUVERT
E

M
au

COURAND

BERCY PARIS

in LA BOITE

pour 10 ou 12 Lavages

DÉCRAISSAGEINSTANTANES.Po
se
s

17
bleNETTOYAGE

la conservation et l'entretien

EPONGESkocs BROSSES & DESPEIGNES

ANNONCES ET AVIS DIVERS

M. Camille ROUSSET, Editeur

PARIS. 9. Rue des Petits - Hôtels , 9, PARIS

SEUL RESPONSABLE DU CHOIX DESDES ANNONCES INSÉREES

E.& P. SÉE, INGÉNIEURS, LILLE
COMPOSITION & GRAVURE DES

MARQUES DE FABRIQUES

Timbres , Griffes Cuivro & 67,00tchouc , Poinçons , Matrico

ALPHABETS UT TIGNETTES A JOUR

CHAUFFAGE

VENTILATION

ÉCLAIRAGE

ASSAINISSEMENT DB

ENTREPRISE

BATIMENTS INDUSTRIEL

USINES, MAGASINS

HALLES

DOCKS, HANGARS

Serres , etc.

THÉVENON & C , Graveurs
9

39 , rue de Montmorency , PARIS

EGROT 23.rue Mathis PARIS
CONSTRUCTEUR

REPRODUCTION DE DESSINS

par exposition au jour et un lavage à l'eau

PAPIERS AU FERRO -PRUSSIATEpar ENVOI FRANCO OU

MARION Fils & Ci , 14,CitéBergère,Paris

SYSTÈME BREVETÉ S.G.D.G

FONCTIONNEMENTGARANTI

Pour

Prix Courant
distiller

Vins, Cidres, Karcs

Lies , Fruits, Fleurs,etc.

EAU - DE - VIE RECTIFIÉE
du premier jet sans repasse

VIDANGE ET NETTOYAGE FACILE3

FOURNITURES GÉNÉRALES POUR LA PHOTOGRAPHIE

Prix courants et instructions envoyés franco sur demande.

AL
AM
BI
C

BR
UL
EU
R

A BA
SC
UL
E

,

AU VIEUX CHENE69,72,73,r.BeaubourgMEUBLESHADI
d'Appartements, deBureaux, deInstallation

COMPLETE
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BREVETS D'INVENTION Dessins, Modèles & Marquesde Fabrique en procederedeventsee,

BLETRY FRÈRES

France & à l'Etranger

(office fondé 1866)

Manueldel'inventeur, Lois françaises et étrangères 4e édition : 1 franc.

Manuel formulaire des Ingénieurs (souscription du Ministère des Travaux publics ). 2° édition :8 francs .

REPRESENTATION AUX EXPOSITIONS 2, Boulevard de Strasbourg , PARIS

:

Ingénieurs - Conseils en Propriété Indus rielle, Artistique et commerciale

FABRICANTS DE

J. P. CLABROUGH & BROS.. FUSILS, CARABINES, PISTOLETS
8, Whittall Street. -- 15, St Mary s Square

Fournisseurs de toutes espèces de petites armes

Nous appelons SPECIALEMENT l'attention des CHASSEURS etdes Armuriers Français

BIRMINGHAM , Angleterre FUSILS HAMMERLESS BREVETÉS

And 630 & 632 , Montgomery St.
Brevets en Angleterre,enAmérique et enBelgiqae

SAN FRANCISCO , Etats - Unis Ce fusil est fait avec tous les derniers

perfectionnements que l'art peut four

nir. La matière est la meilleure que l'on

puisse obtenir surlemarché,et la main

d'œuvre est tout à fait supérieure. C'est

le plus simple etdebeaucoup supérieur

à tousles fusils Hammerless déjà faits.
s'ouvre le plusfacilementetestle moins

expose à se déranger.Ila une platine re

bondissante, quile rend le plus simple

de tous les systèmesHammerless , et

égale, en force, une fermeture d'arme

militaire .

LE FUSIL A CULASSE DE CLABROUGH
DEMANDER LE Prix-Courant ILLUSTRÉ est , sans contredit, LE MEILLEUR DU

MONDE, Le travail est de beaucoup

super eur a celui des autres fabricants et il est " choke bored " d'après les plans les plus récents et les plus perfectionnés. Chaque fusil étant COMPLÈTEMENT
GARANTI , c'est le seul qui a conservé sa réputation pour son excellence. – Le travail n'a pas été marchande d'un iota ; chaque année augmente sa popularité, et des
attestations non sollicitées, de plaisir et de satisfaction , sont reçues constamment des chasseurs Anglais et Américains. ARMES SPÉCIALES FAITES SUR COMMANDE.

Trade Mark Protection Society
(SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES MARQUES DE FABRIQUE)

1 , Castle Street, Holborn,

LONDRES

La Calligraphe
MACHINE A ÉCRIRE

La Calligraphe est la seule

machine à écrire pratique . Sa

construction étant entièrement

métallique , elle n'est sujette à au

cun dérangement et imprime tou

jours aussi régulièrement.

La machine à écrire remplace

la plume avec avantage de rapidité,

de netteté , de lisibilité et ne

fatigue pas l'opérateur .

Des spécimens d'écriture et la

liste des acheteurs de la Calligra

phe sont envoyés franco sur de

mande.

FENWICK Frères & C's, 21, rue Martel, PARIS

CALIGRAPH .

-

L'organisation et les objets de cette Société (fondée à King Street

Cheapside, Londres E.C. en 1871), sont compris dans ce qui suit :

DÉPARTEMENT I. Enregistrement des marques

de fabrique.

( a) Enregistrement pour le Royaume-Uni.

(6) Enregistrement pour les pays étrangers.

( c) Enregistrement pour les colonies de tous pays.

DÉPARTEMENT II Recherches en ce qui concerne

les marques de fabrique déjà enregistrées.

(a) En Angleterre.

( b) A l'Etranger et pour les colonies.

DÉPARTEMENT III . Recherches et Rapports

sur les infractions .

-

LD PAUPIER

CONSTRUCTEUR D'INSTRUMENTS DE PESAGE

Et de petits Chemins de fer

80 MÉDAILLES DIPLOMES 'D'HONNEUR

84, rue, Saint - Maur

PARIS
Khas

Bascule au 10 * • toute en chéne et en fer verni

Balance romaine en bois et toute en ter

4

-

Pont à bascule pour voitures et wagons Petits chemins de fer fixes et portatifs agricoles et industriels

„DÉPARTEMENT IV. Litiges.

(a) Surveillance , par la Société , des procès dirigés par

ses avocats ,en cas de contrefaçon de marques de

fabrique anglaises enregistrées suivant les lois de

1875-77 et la loi de 1883 sur les brevets , dessins

et marques de fabrique.

(6) Procès dans les pays étrangers en cas de contrefaçon

de marques de fabrique.

(c) Procès dans les colonies anglaises et autres.

G
Balances

ROBERVAL

de toutes sortes

poids fonte et cuivreBrouette à bascule toute en ter Brouette à coffre toute en fer

Les propriétaires de marques de fabrique peuvent faire

partie de cette Société, sans aucune souscription, en s'adressant a

CL. JOLTRAIN

REPRODUCTION

de dessins, plans, études

per lo papler CYANO -FER Bté 6. 8. d . 8.

Marque de

Maison fondée on 1877

Traits foncés sur fond blanc

en une seule exposition à la

lumière , variant de 23 secondes

Fabrique à quelques minutes .

Appareils.- Installations. - Papier ferro -prussiate

Directeur: L. G.Aygaleng ,Ing. E.C.P.

80 , rue du Chémin -Veri, PARIS

GUSTIN Aîné & Fils ,Fondeurs-Const
DEVILLE (Ardennes)

Toutes fontes sur plans

et sur modeles

TREUIL A FREIN AUTOMATIQUE

Brevete B.g.d.g.

sans retour d'engrenage

ni des manivelles

Avec cet appareil, TOU

TES les MANEUVRES

SANS EXCEPTION se

font simplement par les

manivelles et on est toujours maitre des char

ges sans effort appréciable. - Ce treuil,appliqué

au battage des pilotis , produitun travaildouble

MAISON SPÉCIALE

CRÉATIONS DE MARQUES D'ÉTIQUETTES

PROUTE A UX & CHAUBIN

ÉTIQUETTES DE LUXE , TABLEAUX -ANNONCES . - BORDEAUX-
-

IE

NAPOLEON ALEXANDRE & C '
IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES

Rnes Lafayette, 88 , & Montholon, 9 , PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE, OMMERCE , ADMINISTRATIONS

Paris . - Imprimerie de l'Art, E.MENARD et J. Augry, 41, rue de la Victoire.
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MINES .

FABRICATION DE CHARBONS AGGLO

« Déclare Clesinger mal ondé, tant dans sa dc
Condamne Clésinger et Cº aux dépens envers la

SOMMAIRE
mande en résiliation des contrats passés entre demoiselle Durand et cnvers Gouret, és noms ;

son auteur, la demoiselle Durand et Marnhyac et
« Fait masse du surplus des dépens dans les

Cie, qu'en attribution de la propriété et en resti

tution des modèles existant entre les mains de ces

quels seront compris les frais de référé et ordonne

JUSISPRUDENCE (FRANCE) .
qu'ils seront supportés molié par Clésinger et

641 derniers ;
l'autre moitié par la sociélé Marnyhac et Cle. »

CESSIONS DE BREVETS. 612
« Dil en conséquence qu'il sera procédé, dans

un délai de trois mois à partir de la signification
(Gazette des Tribunaux ).

MARQUES DE FABRIQUE ET
613 du présent jugement, à la requête de la société

Marnybac et Cie, l'aute par celle - ci d'avoir procédé

dans ledil délai, à la requête de Gouret és -noms,

à la vente aux enchères publiques des modèles et
COUR D'APPEL DE LYON

du droit de reproduction des ceuvres de Clésinger

formant l'objet des saisies des 21 octobre 1886 et

JURISPRUDENCE 14 janvier 1887 , à l'exception des auvres Hélène
Arrêt du 24 juin 1887

et Jules César, sur lesquelles les droits de toutes

les parties sont réservés , mais y compris le groupe
COMPÉTENCE COMMERCIALE . SOCIÉTÉ

Hibou et Tortue ;
FRANCE HOUILLÈRE .

« Dit que, préalablement, il sera dressé un MÉRÉS.

cahier des charges, clauses et conditions de cette
TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE vente specifiant les auvres mises en adjudication, Les sociétés formées pour l'exploitation des mines

et pour chacune d'elles, les droits qui y sont affé- sont , quelle que soit la forme qu'elles revêtent,

Jugement du 27 mai 1887 .
rents, tels qu'ils résultent des dispositions du

des sociétés civiles ; et elles ne perdent point ce

présent jugement; caractère lorsqu'elles se livrent à des opérations,

qui ne sont que des modes d'exploitation de la

« Dit en outre que le même cahier des charges concession et , par suite, l'accessoire d'une opéPROPRIÉTÉ ARTISTIQUE . HÉRITIERS CLÉSINGER CON- contiendra l'obligation imposée aux acquércurs ;

TRE LA SOCIÉTÉ MARNYBAC ET C'e. ration purement civile.

CLESINGER .

Spécialement une société houillère ne fait point

« 1 ° D'exploiter commercialement les auvres
acte de commerce en transformant, pour les

par eux acquises ;

RÉSILIATION DE CONVENTIONS.
utiliser, les poussières de charbon provenant de

« 2 ° D'appartenir à la nation française ou à
son extraction , en charbons agglomérés, et la

En matière de propriété artistique, la remise des
toute autre nation ayant passé avec la France des

demande intentée contre la dite société en paie

modèles des auvres cédées est une conséquence

ment d'une machine à elle fournie, pour opérer
traités permettant la perceplion des droits d'au

nécessaire du droit d'exploiter , et ce droit em

cette transformation doit être, par suite, portée
leur à l'étranger ;

devant le tribunal civil et non devant le tribunal

porte la propriété des modèles et la faculté d'en « 3º De payer à la demoiselle Durand el aux de commerce .

disposer . héritiers Clésinger les redevances à eux dues con La Cour ,

(Suite) formément aux stipulations de la transaction du

18 janvier 1875 ;
Considérant que le caractère civil ou commer

a Allendu , quant au modèle Hibou et Tortue,
cial d'une société est déterminé uniquement par

non compris dans la saisie pratiquée par Gouret « 4° De notifier à ceux - ci et aussitôt la vente , l'objet de celle société, et la nature de ses opéra

que la société Marnybac et Cie reconnait que leurs noms et adresses ; lions ;

l'omission dont il a été l'objet est le résultat d'une
« Donne acte aux parties de ce que la demoi

Considérant qu'aux termes de l'art. 32 de la

crreur, et qu'il est sa propriété; qu'il échet, dès
selle Durand n'entend point exercer le droit de

loi du 24 avril 1810, l'exploitation des mines n'est

lors, d'ordonner qu'il sera vendu en même temps
rachat qui lui avait été réserve par la convention

pas considérée comme un commerce et sujette à

que les aulres wuvres de Clesinger ;
du 21 juin 1867 , el de ce qu'elle ne prétend au

palente ; qu'il faut nécessairement déduire de ce

« Altendu, quant au modèle Cléopâtre devant cune redevance sur le modèle Cléopitre devant
Texte formel que les sociélés formées pour l'ex

César , qu'il y a lieu de donner acte à la société César.
ploitation des mines sont, quelle que soit la forme

Marnhvac et Cie, de la déclaration faile par la de
qu'elles revèlent, des sociétés civiles ; qu'elles ne

moiselle Durand dans ses conclusions qu'elle ne « Dit qu'à raison de ce qui précède il n'y a pas perdent pas ce caractère lorsqu'elles se livrent à

prétend avoir aucun droit sur ce modèle ;
lieu de statuer sur le référé introduit par la de- des opérations qui ne sont que des modes d'ex

« Allendu, enfin , sur l'exécution provisoire moiselle Durand et Courel, ès noms, ei renvoyé à ploitation de la concession et, par suite , l'acces

réclamée par Gouret qu'elle ne peut lui ètre ac
l'audience ; soire d'une opération purement civile ;

cordée que vis - à - vis de la société Marnyhac ;
« Ordonne l'exécution provisoire et sous caution

Considérant que la sociélé des Houillères de

« Par ces motifs ,
du présent jugement à la requêle de Gouret, vis - Champagnac,dans le but d'utiliser les poussières

« Reçoit Gouret ès -noms et la demoiselle Du- à - vis de la Société Marnyhac et Cie sculement ;
de charbon provenant de son extraction , les trans

rand intervenants dans la cause ;
forme en agglomérés ; qu'il n'est pas allégué

« Ordonne également l'enregistrement des qu'elle ait achelé des poussières ou débris de

conventions visées ci -dessus qui n'auraient pas charbon au dehors, pour les manipuler avec les

* Voir Bullelin officiel n ° 195 , p . 597 et nº 196 , p.621. été soumises à cette formalité ; siens ; que, dès lors, la vente de ces débris, sous

OEUVRES DE

CESSION . DROIT DE REPRODUCTION .

DEMANDE EN RESTITUTION DES MODÈLES ET EN

INTERVENTION .

VENTE .

-

a
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la nouvelle forme qu'elle leur donne, n'est qu'un 2. du brevet d'invention de 15 ans ( nº 154.353) , traire, du champ magnétique des machines dy.

mode d'exploitation de sa concession et ne cons- qu'il a pris, le 14 mars 1883, pour un nouvel namo-électriques ;

titue pas un acte de commerce ; ébullioscope dit : Ebullioscope differentiel.
9 ° au brevet d'invention de 15 ans ( nº 158.355)

Considérant que l'adjonction aux produits de la
pris le 3 novembre 1883 , par M. Deprez, pour un

mine d'une malière n'en provenant pas, et qui système de régulation de la vitesse des machines

doit être achetée, ne saurait, dans les conditions Il a été enregistré au Secrétariat général de la dynamo électriques servant à la distribution de

où elle est pratiquée par la sociélé de Champagnac, Préfecture du département de la Seine,
l'énergie ;

imprimer à cette opération et à celle vente un ca le 19 août 1887 , 10 ° au brevet d'invention de 15 ans (nº 165.307 )

racière commercial ; que le mélange à la pous

sière de houille d'une proportion de 10 010 en

une cession faite suivant acle en date du 16 fé- pris le 11 novembre 1884 par M. Deprez, pourun

viron de brain'a d'autre oljel que de l'agglutiner vrier 1887, à la Société anonyme pour le travail système de miseen marelic,réglage et'arrêt des
machines dynamo-électriques employées comme

et de luidonner de la cohésion au moyen d'une électrique des mélaux , dont le siège est à Paris,
producteurs et transmelicurs de travail méca

machine qui la moule et la presse ; mais que celle
rue Lafayelle n ° 13 , par MM . de Bénardos et Ols

nique ;

manipulation ne saurait empêcher que le charbon zewskidu brevet d'invention de 15 ans(nº 171.596 )
11 ° au brevet d'inventiou de 15 ans ( nº 168.555)

soit toujours la base essentiellede la combinaison qu'ils ont pris, le 10 octobre 1888, pour un prot | pris le 28 avril 1885, par N.Deprez, pour un
dont le goudron acheté, il est vrai, mais n'y en - cédé appelé « Electrohéphaeste » pour le

moyen d'actionner simultanément un nombretrant que pour une part et une valeur infime, des méliux et métalloides par application directe

n'est que l'accessoire, et que le produitdela mine
du courant électrique.

quelconque de machines dynamo - électriques ;

12° au brevet d'invention de 15 ans ( n ° 172.001 )
ne demeure quand même l'objet principal du

pris le 2 novembre 1883 par M. Deprez, pour un
marché de revente ;

Considérant que la société des Houillères de

Il a été enregistré au Secrétarial général de la systèmede solénoïdes molcurs à enveloppe ma

Préfecture du département de la Seine,
gnétique.

Champagnac, en fabriquant ainsi des agglomérés,
le 19 août 1887 ,

13. au brevel d'invention de 15 ans ( n ° 172.045)

n'a fait qu'user du droit que possède toul pro pris le 3 novembre 1885 par M. Deprez., pour des
priétaire de mellre en valeur les produils de son une cession failc suivant acte en dale des 18 et perfectionnements dans la construction des in

exploitation et que la série d'opérations auxquelles 20 décembre 1886 , à la Sociélé pour la transmis- ducleurs de machines dynamo-électriques;
elle s'est livrée dans ce bul, ne saurait modifier sion de la force par l'électricité dont le siège est

son caractère civil,en donnantà cette annexe légi- à Paris,rue Lafayette, n °13, parMM . de Rotlis - pris le 4 novembre 1885,par M. Deprez, pour un
14* au brevet d'invention de 15 ans (nº 172.068 )

time de ses travaux d'extraction le cachel com child frères, Deprez Marcel, demeurantà Paris , Sustème de construction de noyaux creux pour

mercial ; rue de Rennes n. 111, Cornélius Herz, docteur- bobines induites demachinesdynamo ou magnélo

médecin , demeurant à Paris, boulevard des Ca
Considérant que c'est donc à tort qu'Oziol el électriques ;

Cie ont fait assigner devant le tribunal de com
pucines n ° 20 , Bapst, Jules, demeurant à Paris,

boulevard des Capucines 11 ° 20 , Chaberl, Léon ,
15. au brevet d'invenlion de 15 ans (nº 172.138 )

merce la société des Houillères de Champag nac, ingénieur, demeurant à Paris, rue deLisbonne,2 pris le7 novembre 1885parM.Deprez,pourun
pour avoir paiement du prix d'une machine qu'ils

Dalloz, Paul, Directeur du Moniteur universel, appareil d'isolation des organes des machines dy
Íui ont fournie pour convertir en agglomérés les

demeurant à Paris, Quai Voltaire n ° 13 , Hebrard, namo- électriques ;
poussières de charbon extraites de la mine, etque Adrien , demeurantà Paris, Avenue Hoche nº 2, 16° au brevet d'invention de 15 ans (nº 176.384 )

le Tribunal de commerce saisi n'a point accueilli
et M. le baron Jacques de Reinach, banquier ,dc- pris le 27 mai 1886, par M. Deprez, pour un ap

le déclinatoire d'incompétence opposé par la so meurant à Paris, rue de la Bourse n ° 4, de leurs pareil de dérivation des courants électriques à in
droits , 1 ° au brevet d'invention de 15 iensité variable et à utilisation totale ;

Par ces motifs,
(nº 129.311 ) pris le 26 février 1879 , par la So

ciété des Ateliers Ruhmkorff
, pour unemachine pris le 12 juillet1886 par M. Deprez, pour un

17° au brevet d'invention de 15 ans (nº 177.353)

Dit qu'il a été mal jugé par le jugement du magnélo- électrique système Marcel Deprez ;
système dynamo- électrique réalisani industrielle

Tribunal de commerce de Saint- Etienne, rendu

entre parlies le 7 avril 1886 ; bien appelé dudit au breveld'invention de 15 ans ( nº 141.464 ) ment l'utilisation des courants électriques de

jugenient, lequel est rétracté et mis à néant; pris le 3 mars 1881 , par MM . Carpentier et De
haule tension comme moyen de mise en pratique

Emendant et faisant ce que les premiers juges à distance et sa transformation ;

du transport à distance et de la distribution deprez, pour un système de transport de l'électricité
l'énergie ;

auraient dû faire ; dit que le Tribunal de com 18° au brevet d'invention de 15 ans (nº 178.870)

inerce étail incompétent et renvoie les demandeurs 3. au brevet d'invention de 15 ans ( nº 142.140) pris le 5 octobre 1886 par M. Deprez, pour une

à se pourvoir ainsi qu'ils aviseront. pris , le 5 avril 1881 par MM. Deprez et Carpen- nouvelle disposition des inducteurs dans les ma

fier, pour un système de distribution , division et chines dynamo- électriques ;

régulation de la puissance électrique;
(Gazelle du Palais). 19° au brevel d'invention de 15 ans ( nº 178.482 )

40 au brevet d'invention de 15 ans ( nº 147.118) pris le 5 novembre 1886 par M. Deprez, pour un

pris le 30 janvier 1882, par M. Deprez pour un système de pièces polaires pour les électro -ai

système de machine dynamo électrique Marcel mants inducteurs, dans les machines dynamo

Deprez. électriques ;

CESSIONS DE BREVETS 5 ° au brevet d'invention de 15 ans ( nº 147.395 ) 20° au brevet d'invention de 15 ans (nº 179.651 )

pris le 16 février 1882, par M. Deprez, pour des pris le 15 novembre 1886 par M. Deprez, pour

perfectionnements dans les machines dynamo- un système de rhéostal à liquide , à variation con

électriques du genre Pacinotti ; tinue .

Il a élé enregistré au Secrétariat général de la 6• au brevet d'invention de 15 ans ( nº 147.572 )

Préſecture du département de la Seine, pris le 25 février 1882, par M. Deprez, pour un Il a été enregistré au Secrétariat général de la

le 6 août 1887 , système de machine dynamo- électrique à force
Préfecture du département de la Seine,

électro -motrice variable ;
le 27 août 1887 ,

une cession faile suivant acle en date du 19 juil une cession faile suivant acle en date du 12

7 • au brevet d'invention de 15 ans ( nº 150.697 ) | aoút 1881 , à la Sociélé de la Grande - Tuilerie delet 1887 , à M. Ligon , Henri, Emile , demeurant à

Paris , rue Beaurepaire, nº'29, par M. Amagat, pris le 18 août1882 parM. Deprez, pourdes Bourgogne à Montchanin-les-Mines, (anciens éla-
1 ° du brevel de 15 ans (nº 151.217) qu'il a pris, le perfectionnements dans les machines dynamo blissements Ch . Avril ) dont le siège est à Paris.
21 septembre 1882 , pour des perfectionnements électriques du genre Pacinotti ;

ruc de Richelieu nº 59, par M. Boulet du brevet

apportés à la construction du liquomètre ſondé 8 au brevet d'invention de 15 ans ( nº 155.401 ) d'invention de 15 ans (nº 180.042 ) qu'il a pris le

sur l'ascension des mélanges d'eau et d'alcool pris le 10 mai 1883 par M. Deprez pour un sys- 2 décembre 1886 , pour un système de luile à ro

dans les lubcs capillaires ; ième d'appareil régulateur automatique ou arbi- couvrement.

ciété ;
ans

o love

Brevels pour

-
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Ics bravels pour produits chimiques. Docu- ' plovė. – Italie . Brevel pour un procédé concer - 1
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MARQUES DE FABRIQUE ETET DEDE COMMERCE

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

(ANNÉE 1887 ).

--GEFEJEZEGDJE

CL. VIII . - BONNETERIE ET MERCERIE .

-

CL. 1. – AGRICULTURE ET HORTICULTURE.

123. – M. p . désigner de la laine, etc. , déposée le 15 septembre 1887 ,

à 1 h ., au greffe du ...bunal de commerce d'Orléans, par le sieur Canal

fils (Jean ), négociant à Orléans.

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la
classe XLI ) .

PALE
TIN

JBP

J
e
r
s
e
y

PARIS

Corsetartisti
que

CL . III . – ARQUEBUSERIE ET ARTILLERIE .
-

DE
PO
RT

FULGURITE

26860.- M. p. désigner un explosif, déposée le 14 octobre 1887 , à

3 h . 35, au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Ser

rant ( Emile), ingénieur - chimiste à Paris .

26748. – M. p . élre apposée sur des boites en carton renfermant des

corsets, déposée le 11 octobre 1887, à 10 h . 20, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur Lange-Porcherot (Alexandre- Jules

Pierre), négociant à Paris.

Cette marque est de dimensions , couleurs et forme variables.

CL. IX . BOUGIES ET CHANDELLES .

86 .

BOUG
IB

PBAL
E DU

NOR
D

oran .

POIDS NET500 GRAMMES

SEUL DEPÓT:ÉPICERIE PARISIENNE

E. LELIEVRE A LILLE

la Rosape PERLE DU NORD EST LA SEULE qui referme lcedire los padilen BLANCNEUR DU RÉE& BAS PRI

DOUBLE PRESSION

4473. – M. p . être apposée sur des

boiles et paquets de bougies, déposée

le 7 octobre 1887 , à 10 h. , au greffe

du tribunal de commerce de Lille, par

le sieur Lelièvre (Eugène) , négociant à

Lille .

Cette marque est de dimensions va

riables . Elle s'imprime en toutes cou

leurs .

ofPoets DEPOS

CL . X. – CAFÉ, CHICORÉE ET THÉ.

-

THE

PHENIX

DU

26736 à 38. — M. p . être

apposée sur des boites et

caisses renfermant du thé,

déposée le 10 octobre 1887 ,

à 3 h . 30 , au greffe du tri

bunal de commerce de la

Seine, par la Société P. P.

Derode frères, négociants à

Paris .

Cette marque est de di

mensions et de forme va

riables . Elle s'applique soit

en couleur et par impres

sion directe , soit sous

forme d'étiquette, soit enfin

au moyen d'un fer chaud .

MIT

NUE

in

-

OUPHE
26735. — M. p . être ap

posée sur des boîtes et

caisses renfermant du thé ,

déposée le 10 octobre 1887,

à 3 h . 30 , au greffe du tri

bunal de commerce de la

Seine, par la Société P. P.

Derode frères, négociants à
Paris.

Celle marque est de di

mensions et de forme va

riables. Elle s'applique soit

en couleur et par impres

sion directe , soit sous forme

d'étiquette, soit enfin au

moyen d'un fer chaud .

E
X
T
R
A

S
U
P
É
R
I
E
U
R

A
L
P
H
O
N
S
E

L
E
R
O
U
X

O
R
C
H
I
E
S

(N
O
R
D

)

56. — M. p . désigner de

la chicorée, déposée le 12

octobre 1887 , à 10 h . , au

greffe du Tribunal civil de

Douai, par le sieur Leroux

(Alphonse), fabricant à Or
chies.

Celle marque a 0.120 de

haut sur 0.082 de large .

Elle s'imprimedirectement

et en deux couleurs (noir

et rouge) sur les boiles en

métal qui renferment le

produit

H
E
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C
H
I
C
O
R
E
E

N
A
T
I
O
N
S

T
R
A
X

57. — M. p . ser - T

vir d'enveloppe à

des paquets de chi

corée, déposée le

12 octobre 1887 , à

10 h ., au greffe du

tribunal civil de

Douai , par le sieur

Leroux (Alphonse),

fabricant à Or

chics .

Celle marque est

de dimensions et

de couleurs varia

bles .

CHICORÉE DU PLANTEUR

58. – M. p . être apposée sur

DU PLANTEUR autres emballages renfermant de
la chicorée, déposée le 12 octobre

J. C. & H.
1887 , à 10 h ., au greffe du tribu

nal civil de Douai , par le sieur

Leroux (Alphonse), fabricant à Orchies.
-

E
X
T
R
A

S
U
P
É
R
I
E
U
R

A
L
P
N
O
M
S
E

L
E
R
O
U
X

O
R
C
H
I
E
S

(N
O
R
D

26868. – M. p . être apposée

sur des poêles mobiles, déposée

le 15 octobre 1887 , à 4 h ., au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Bon

donneau ( Emile ) , négociant à
Paris .

Cette marque consiste dans le

mot L'Anthracite accompagné de diverses indications et des nom et adresse

du déposant. Elle s'applique sous la forme d'une plaque en métal .

Le modèle déposé représente un poêle revêtu de la marque.

CL . XVII. — CHAUSSURES .

26754 . · M. p . être apposée sur des chaussures , dépo

sée le 11 octobre 1887 , à 3 h . 40 , au greffe du tribunal

HAUSSUR
de commerce de la Seine, par le sieur Savart ( César ), fa

bricant à Paris .
NUSABLE

Cette marque a 0.033 de diamètre . Elle s'applique en

Otros

creux ou de toute autre manière appropriée .

CL. XVIII . – CHAUX , CIMENTS, BRIQUES ET TUILES .

1680. — M. p . être apposée sur des briques et tuiles ,

déposée le 10 octobre 1887 , à 4 h . 30 , au greffe du tribu

nal de commerce de Marseille, par le sieur Sacoman

( Pierre), fabricant à Saint-Henry (Banlieue de Marseille ) .

Cette marque est de dimensions variables. Elle s'appli

que de toute manière appropriée.

26751. — M. p . être apposée sur des

SEYSSEL pains de mastic d'asphalle, déposée le 11

octobre 1887 , à 1 h . 5, au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par la
Forens - Sud Compagnie générale des aspaltes de France,

à Paris .

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'applique en creux sur

partie plale des pains, lesquels ont 0.130 de haut et 0.340 de diamètre.

26752 . M. p . ètre appo

sée sur des pains de mastic

d asphalte, déposée le 11 oc

tobre 1887 , à 1 h . 5 , au greffe

du tribunal de commerce de

la Seine , par la Compagnie

générale des asphaltes de

France, à Paris .

Celle marque a 0.120 de

côté . Elle s'applique en relief

sur la partie cylindrique des

pains , lesquels ont 0.130 de

haul et 0.340 de diamêlre .

59. – M. p . désigner de la

chicorée et autres produits si

milaires , déposée le 12 octobre

1887 , à 10 h ., au greffe du

tribunal civil de Douai, par le

sieur Leroux (Alphonse ), fa

bricant à Orchies.

Celle marque consiste dans

la forme de la boile en métal

montrée ci- contre, qui sert à

contenir le produit, et dans les

inscriptions et ornements dont

elle est revêtue .

( Le modèle déposé est une

reproduction photographique).

M
O
K
A

-

31143

CL. XIV . CERAMIQUE ET VERRERIE .

26753. – M. p . désigner des bidons ,MARQUES DE

FABRIQUE

bouteilles, flacons et autres objets fragiles ,

BPE EN FRANCE
déposée le 11 octobre 1887, à 3 h ., au

L 5.6.D.G. L MARQUEOLPOSEE greffe du tribunal de commerce de la

& A L'ÉTRANGER

Seine, par le sieur' Lesieur (Léon -Fran

cisque), négociantà Paris .

Cette marque a 0.013 de haut sur 0.037 de large . Elle s'applique de toute

mauière appropriée sur les produits et sur leurs emballages.

PARIS

F

CL . XVI. – CHAUFFAGE ET ECLAIRAGE.

D
E
T
A
I
LC

h
a
r
b
o
n

d
e

b
o
i
sl
i
v
r
é

a
u
x

c
o
n
s
o
m
m
a
t
e
u
r
s

e
n
sa
cs

d
e

1 , 2 et 4 k
il
oy
s

C
h
a
r
b
o
n

d
e

b
o
i
s

d
e
c
h
å
n
d

s
a
n
s

f
u
m
i
e

n
o
u
v
e
a
u

p
r
o
d
u
i
t

C
O
2

e
p
u
r
e

CON
FITS

0
9
V
E
N
T
E

D
I
R
E
C
T
E

S
I
T
E
S

8
2
0
0
0
3

dē
pôes
dans

toutes
les

épiceries

C
h
a
r
b
o
n de

bois

D
e
s

p
r
o
d
u
c
t
e
u
r

a
u
x

c
o
n
s
o
m
m
a
t
e
u
r
s

S
T
R
E
P
O
T

G
E
N
E
R
A
L

D
E
S

S
o
d
i
s

C
H
A
R
B
O
N

D
E
B
O
I
S

L
E
B
O
N

C
H
A
R
B
O
N

M
A
I
S
O
N

R
I
V
E
R
E
A
U

6
.
p
l
a
c
e

S
a
i
n
t

-P
a
r
m
a

9
0
0
9
9
9
0
0
0
0

S
R
V
K

T
T

86. – M. p. être apposée

sur des sacs de charbon de

bois , déposée le 13 décem

bre 1886 , à 2 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de Mans, par le sieur Rive

reau (Adolphe ), négociant au

Mans.

Le modèle déposé est une

reproduction photographi

que .

Ba
br
a
deD
U
I
T
S

s
e
v
e
s

É
c
o
n
o
m
i
e

r
a
p
i
d
i
t
é

d
a
n
s

l
e
c
h
a
u
f
a
g
e

i
n
u
t
i
l
e

d
e

s
o
u
f
f
e
r

C
h
a
r
b
o
n

d
e
b
o
i
s

dé
pô
ts

d
a
n
s

lo
ut
es

le
s

ép
ic
er
ie
s

é
p
u
r
é

CL . XXI . CONFISERIE ET PATISSERIE .

18. — M. p . désigner des bonbons, confilures,

dragées, fruits confits, etc. , déposée le 1er octo

bre 1887, à 11 h ., au greffe du tribunal de com

merce de Clermont-Ferrand, par la Société Val

lon de la Villette et Prunière, confiseurs à Cler
mont- Ferrand .

Cette marque a 0.657 de diamètre . Le fond

est verni et de couleur bleu clair , le filet for

mant la bordure or, de même que les fruits et

feuillages des côtés , et la banderole carmin et

EXPORTATION liserée en or ; les mots Fabrique de fruits confits

sont imprimés en blanc entouré de noir, e

Clermont-Ferrand, en lettres blanches; les autres mentions sont en noir.

L'ancre figurée au centre est or ,ainsi que les serpents qui l'enlacent et les

cordages ; les médaillons de droite et de gauche sont carmin et portent des

dessins or et bleu , la corbeille est or avec fruits or, bleus et rouges .

CL. XXII . – CONSERVES ALIMENTAIRES .

C
h
a
r
b
o
n

l
i
v
r
é

a
u
x

c
o
n
s
o
m
m
a
t
e
u
r
s

1
.2
&4

k
i
l
o
g
i

CLERMONT"F
ERR

AND

CHARBON MOREL Bté S.C.D.G.

SEUL GARANTI BRÛLANT PARFAITEMENT

ET SANS AUCUNE ODEUR

CHAUFPP ETTE PORTATIVE O CUIVRE POU OU
NICKELÉ BASGDG

Nouvelle Fabrication

26755. — M. p . désigner du

charbon , ainsi que des appa

reils et ustensiles de chauffage,

déposée le 12 octobre 1887, à

10 h . 40, au greſſe du tribunal

de commerce de la Seine, par la

Société H. Petitjean et E. Petit ,

négociants à Paris .

Celle marque a 0.091 de

haut sur 0.144 de large . Elle

est imprimée en noir sur fond

rose .

XABOUD DPRTIX.

26747.- M. p . être

P.F. PETITS POIS FINS P.F.)
apposée sur des boites

de conserves alimen

laires , déposée le 11 octobre 1887 , à 10 b ., au grefl'e du tribunal de com

merce de la Seine, par la Société Perrier ainé et fils, négociants à Paris.

Ccile marque est de dimensions et de couleurs variables. Les mols Petits

pois fins peuvent être remplacés par pois fins , petits pois , haricots verts,

haricots fins ou haricots moyens.

SOLIDITÉ ÉLÉGANCE

ETIQUETTE DEPOSES
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CL . XXIII .

I

M

2

M
I
N
E

D
E
P
L
O
M
B

D
I
A
M
A
N
T
É
E

COULEURS, VERNIS, CIRE ET ENCAUSTIQUE.

4110. – M. p . être apposée

sur des boites et autres em

ballages renfermant de la

mine de plomb, déposée le

13 octobre 1887 , à 1 h ., au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Société

Napoléon Rinskopt, négociants

à Gand (Belgique).

Cette marque est de dimen

sions variables. Elle s'applique

en creux , en relief ou en cou

leur .

N
E
C

P
L
U
S

U
L
T
R
A

D
E
S
P
L
O
M

B
A
G
I
N
E

5
0
G
R
A
M
M
E
S

L
a
m
i
n
e

d
e
p
l
o
n
b

d
i
a
m
a
n
t
e
e
n
e

s
e
m
p
l
o
i
e

q
u
a
v
e
c

d
e
l
'
e
a
u

d
e

p
l
u
i
e

e
t
d
o
n
n
e

u
n

B
R
I
L
L
A
N
T

É
C
L
A
T
A
N
T

M
A
R
Q
U
E

M
O
U
L
A
R
T

S
E
U
L

P
R
O
P
R
I
É
T
A
I
R
E

N
A
P
O
L
É
O
N

R
I
N
S
K
O
P
F

S
e
u
n
d

c
h
e
z

t
o
u
s

l
e
s

p
r
i
n
c
i
p
o
m

F
i
o
n
s

e
t

C
r
u
n
c
h
i
l
l
a
s

d
e

F
r
a
n
c
i
a

d
e
B
r
i
g
u
e
s

1
0
C
E
N
T
I
M
E
S

O
t
p
o
s
t

O
R
I
E
N
T

C
O
G
N
A
C

F
I
N
E

-C
H
A
M
P
A
G
N
E

123 . M. p . être ap

posée sur des bouteilles

contenant du cognac,

déposée le 10 octobre

1887 , à 4 b ., au greffe

du tribunal de com

merce de Nimes , par les

sieurs Breton et Gabian ,

négociants à Nimes .

Cette marque a 0.117

de haut sur 0.090 de

large. Elle est de cou

leurs variables .

M. p.

H
I
N
E
S
E
P
L
O
M
B

orB
O
H
E
M
E

N
O
I
R
E

M
A
R
Q
U
E

E
.
M
O
U
L
A
R
T

S
E
U
L

P
R
O
P
R
I
É
T
A
I
R
E

N
A
P
O
L
É
O
N

R
I
N
S
K
O
P
F

R
o
d
c
h
o
d
o
s
l
a

p
r
e
p
a
r

p
u
n
a
n
e

5C
E
N
T
I
M
E
S

4111 . M. p . élre apposée sur

des boites, sachets et autres emballa

ges renfermant de la mine de plomb,

déposée le 13 octobre 1887 , à 1 h ., au

greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Napoléon Rinskopt,

négociants à Gand (Belgique ).

Celle marque est de dimensions

variables . Elle s'applique en creux ,

en relief ou en couleur.

88 .

être apposée sur

des bouteilles et

TRADE MARK autres récipients

contenant de

l'eau-de-vie , dé

posée le 11 octo

bre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tri

bunal de com

merce de Roche

fort, par les sieurs

Girard et Cie , né

COGNAC
gociants à Ton

nay- Charente .

Cette marque

est de dimensions

variables . Elle a

le fond blanc verni ; le poignard est or et la bande transversale bleu , blanc

et rouge ; la raison sociale est en lettres d'or ombrées noir ; les autres men

tions sont imprimées en noir.

ROBILLOT & CO

-

89. — M. p . être apposée sur des

futailles contenant de l'eau-de-vie ,

déposée le 11 octobre 1887 , à 10 h .,

au greffe du tribunal de commerce

de Rochefort, par le sieur Lesueur

(Ernest), négociant à Rochefort.

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'applique au moyen d'un

fer chaud .

P. BOURDIN

PARIS PARIS

J ". HÉRAULT

90. – M. p . être apposée sur

des futailles contenant de l'eau

PH

de-vie , déposée le 11 octobre

1887 , à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Roche

fort, par le sieur Lesueur (Ernest ),

négociant à Rochefort.

Celle marque est de dimensions variables . Elle s'applique au moyen d'un

fer chaud .

S
U
L
T
A
N

C
O
C
N
A
C

CL . XXIV . COUTELLERIE .

1891 . M. p . être frappée en creux sur des

articles de coutellerie déposée le 10 octobre 1887 ,

à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de

Thiers, par le sieur Bouterige, employé de com
merce à Thiers , au nom des héritiers du sieur

ALBACETE ALBACETE Grange ( Joseph ).
Celle marque a 0.010 de haut sur 0.010 de large . Elle s'emploie avec ou

sans couronne.

1892. – M. p . être frappée en creux sur des

articles de coutellerie, déposée le 10 octobre 1887,

à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de

Thiers, par le sieur Bouterige, employé de com

merce à Thiers, au nom des héritiers du sieur

Grange ( Joseph ).
Cette marque a 0.015 de haut sur 0.011 de

large . Elle s'emploie avec ou sans couronne.

26863. — M. p . être frappée en creux sur des articles de cou

Ft tellerie et autres, déposée le 15 octobre 1887, à 2 h. 30, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Flet (Léon ),

fabricant à Asnières.

CL . XXVII. EAUX -DE -VIE .

122. — M. p . être ap

posée sur des bouteilles

contenant du cognac,

déposée le 10 octobre

1887 , à 4 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Nimes , par les

sieurs Breton et Gabian ,

négociants à Nimes .

Cette marque a 0.113

de haut sur 0.090 de

large . Elle est de cou

leurs variables.

87. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles et autres ré

cipients contenant de

l'eau -de -vie , déposée

le 11 octobre 1887 ,

à 10 h ., au greffe du

tribunal de

merce de Rochefort,

par les sieurs Girard

et Cie , négociants à

Tonnay-Charente.

Celle marque est

de dimensions va

riables. Le fond est

verni et de couleur

bleu clair, l'encadre

ment or , le cartouche inféricur rouge bordé d'or et la banderole blanche ;

les feuilles de vigne sont vertes et les raisins or . L'écusson est rouge avec

initiales blanches entrelacées ; il est surmonté d'une couronne de marquis

et accompagné d'armes et de feuillages or ; le casque placé à gauche est

or et sommě d'un panache rouge et vert. Les mots Lanore fils sont impri

més en or ombré noir ; Cognac,en lettres blanches , et Trade Mark, en rouge,

de même que les étoiles .

F
I
N
E
-

C
H
A
M
P
A
G
N
E

38. — M. p . être apposée sur des

bouteilles et fûts contenant des eaux

de-vie ou liqueurs , déposée le 13 oc

bre 1887 , à 2 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de Niort , par le

sieur Bonnin (Léopold ) négociant à

Mauzé.

Cette marque a 0.082 de haut sur

0.083 de large. L'original est impri

mé en noir.

LABOBET

國

M
A
R
K

com

CL. XXXII . FILS DE COTON .

DMCLANORE FILS

COGNAC

26823. — M. p . désigner

des fils de coton et autres

produits déposée le 14octobre

1887 , à 12 h . 25 , au greffe

du tribunal de commerce de

D.M.C la Seine , par les sieurs Doll

fus-Mieg et Cie, manufactu

riers à Mulhouse, Belfort et

D.M DM Paris .

Ci C
Cette marque consiste dans

les lettres D. M. C. , indé

pendaminent de loule forme, disposition ou coulper. Elle s'imprime sur les

étiquettes , emballages, etc.

D

M

C

명
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A

FIL D'ALSACE10

DMC рис
DMC

kousen

C
I
T
E

3

C

D
O
L
L
F
U
R

15

70

S
U
L
H
O
U
S

C
O
R
T

-PX

26829. – M. p . désigner

FIL A POINTER
des fils à pointer, déposée le

14 octobre 1887 , à 12 h . 25,

au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par
SDMC

EDMC les sieurs Dollfus-Mieg et Cie,

manufacturiers à Mulhouse,

Belfort et Paris.

Celle marque comprend :

1 ° la dénomination Fil à

pointer (A ); 2° trois étiquettes de

dimensions et de couleurs va

FIL A POINTER riables .

Les étiquettes B. C. s'appli

DMC-20

quent sur les pelotes, et l'éti

quelle D. , sur les boîtes qui
les renferment.

L'étiquette B peut porter, outre ses indications, la raison sociale des dé

posants et les mots Mulhouse- Belfort - Paris. Les numéros varient .

6 5 BOITES FIL O ALSACE

DOLLFUS -MIEG & CU , MULHOUSE -BELFORT-PARIB

DMCCOULEURS

ASSORTIES

500 grammes N 323

GRIS COUTIL
N ' 320

GRIS TILLEUL
1

Vlhos Melfort - Pants

AVVVY

26824 . M. p . dé
FIL O ALSACE

signer des fils d'Alsace,

déposée le 14 octobre

1887 , à 12 h . 25 , au

DOLLFUS - MIEG & C "
greſſe du tribunal de

commerce de la Seine ,

par les sieurs Dollſus

DMC Mieg et c'ie , manufac

turiers à Mulhouse ,

Belfort et Paris .

Celte marque com80 MÈTRES

prend : 1 ° la dénomi

nation Fil d'Alsace ;

20 neuf étiquettes de
130 dimensions et de cou

leurs variables.

Les étiquettes B.C.D.

s'appliguentsur les pe

Jotes ; celles E. F. G. H. 1 , sur les boites renfermant ces pelotes, et l'autre

( J ), sur les paquets.

Les numéros varient.

26825. — M. p . désigner

des fils d'Alsace , déposée

DMC DMC le 14 octobre 1887, à 12 h.25 ,

DMC au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par

les sieurs Dollfus-Mieg et

Cio , manufacturiers à Mul

house, Belfort et Paris .

Cette marque se com

pose de deux empreintes
BOBINES 100 MÈTRES )

el de neuf étiquelles.

Les empreintes ( E. F.)

s'appliquent en creux sur
DMC les bobines. Les étiquelles,

de dimensions et de cou

Jeurs variables , s'appo

sent : les unes ( A. B. C. D.) sur les bobines ; celle G., sur les boites et

paquets, et les autres (H. I. J. K.) , lant sur le devant que sur le dessus des
boiles.

Les numéros varient.

SIECILF
US S

A
C
E

NO 160 D
O
T

120

CONDOR

D
a
i
l
y A30 CORD

COA

S

A
R
I
S

F
D
M
C

5
0

D
N
C

USE

D
M
C

p ! S.MIGAT

FILDALACE

S
A
T
O
R
I
O
P
A
L
I

ע
ת

$713

GMETRES

D
A
A
T
S

MULHOONI - PARIS

HO
US
E

4. 10 BOBINES 80 METRES - BLANC

DOLLFUS-MIEG & C. MULHOUSE -PARIS

CORDONNET POUR GUIPURE

M

BOBINES 80 MÈTRES - NOIR D

1

25 DMCul. D'ALSACE

D

6

FILS

26830. — M.p. désignerdes

cordonnets pour guipures,dé

posée le 14 octobre 1887 , à

12 h . 25 , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par

les sieurs Dollfus-Mieg et Cie,

manufacturiers à Mulhouse ,

Belfort et Paris.

Celle marque se compose

de cinq éliquettes de dimen

sions et de couleurs variables .

Les étiquettes A.B.C. s'ap

pliquent sur les peloles , el

les éliquelles D. E. , sur les

boîtes et paquets renfermant

ces peloles .

.

DOLLFUS-VIEG & C , XULHOUSE BELFORT. PARIS

CORDONNET POUR GUIPURE

E

25 DMC
6

FILS

26826. M. p . désigner des

fils , déposée le
FIL A DENTELLC

DMC
90

DMC 14 octobre 1861, 120106, L'etiquette A. peut porter, outre ses indications, la raison sociale desau

déposants et les mots Mulhouse-Belfort-Paris. Les numéros varient.

FIL A DENTELLE DM.C

6 botines
N 323

GRIS COUTIL200 metres
N 70 DOLLIV MIRI

greffe du tribunal de commerce

I de la Seine, par les sieurs Dollſus

Mieg et Cie, manufacturiers à

Mulhouse , Belfort ct Paris .

Cette marque se compose de

sept étiquelles de dimensions et

de couleurs variables .

Les éliguelles A. B. s'appli.

quent sur les bobines ; l'étiquette

i C. , sur les peloles ; celles D. E. F. ,

sur les boites servant à l'embal

lage, et l'autre (G ) , sur les pa

quels .

Les numéros varient.

POUR

W
A
C
N

5 BOITES FIL A DENTELLE

L
O
C
A
B
L
E

MO >

200 MÈTRES
DMC FIL POUR MACHINES

60

DYC

WOUTUNUT

J
o
e

26831 . M. désigner des

fils , déposée le 16 octobre

1887 , à 12 h . 25, au greffe

du tribunal de commerce de

la Seine , par les sieurs Doll

D.M.C fus - Mieg et Cie, manufactu

riers à Mulhouse, Belfort et

Paris .

Celle marque se compose de

deux empreintes et de quatre

étiquettes.

Les empreintes (C. D. ) s'apDMC

pliquent en creux sur les bo

50 bines . Les étiquelles, de di

mensions et de couleurs va
KIWITIINI

riables , s'apposent : celles A.

B. sur les bobines, et les

autres ( E. F. ) , sur les boîtes qui les renferment.

Les numéros varient.

# 16 OUR MACHINES OMC

D
E
M
I

A
L
S
A
C
E

7
0
3

OM
E
T
R
E
S

N :P
O
D

G BORINES DE 450 MTRCB

D
E
M
I

-A
L
S
A
C
E

D
O
L
L
F
U
S

-N
I
E
C

& C
H
E

B
E
L
F
O
R
T

M
U
L
H
O
U
S
E

-P
A
R
I
S

D
E
M
I

-A
L
S
A
C
E

3B
R
I
N
E

300

*
*

TIERS -ALSACE

26827 . M. p . désigner des fils, dé

posée le 14 octobre 1887, à 12 h . 25, au

greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par les sieurs Dollſus-Mieg et C , ma

nufacturiers à Mulhouse, Belfort et Paris.

Celle marque comprend : 1 ° la déno

mination Demi-Alsace ; 2. trois étiquettes

de dimensions et de couleurs variables.

L'étiquette B s'applique sur les pelotes,

et les étiquettes C. D., sur les boites qui

les renferment.

Les numéros varient.

26828 . M. p . désigner des

fils, déposée le 14 octobre 1887 ,

à 12 h . 25, au greffe du tri

bunal de commerce de la

Seine, par les sieurs Dollſus

Mieg et Cie, manufacturiers

à Mulhouse , Belfort el Paris.

Cette marque comprend :
1 ° la dénomination Tiers

Alsace ; 2 ° quatre étiquettes

de dimensions et de couleurs

variables.

L'étiquette B s'applique sur

les pelotes, et les autres éli

quelles, sur les boîtes qui ren

ferment ces pelotes.

Les numéros varient.

8

D
M
O

40

TIERS -ALSACE

60

50 METRES
50 METRES

DOLLTUSMIECC, MULHOUSE - PARIS

COTON POUR CROCHET .

DOLLFUS-MEGA
8

C

26832 . M. p . désigner des cotons

pour crochet, déposée le 14 octobre 1887,

à 12 h . 25, augreffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les sieurs Dollfus.

Mieg et Cie, manufacturiers à Mulhouse ,
Belfort et Paris.

Celle marque se compose de six éti

quelles de dimensions et de couleurs va

riables.

Les étiquettes A. B, C. s'appliquent sur

les pelotes, et les étiquettes D. E. , sur

les boites et paquets renfermant ces pe

Toles .

L'étiquette A peut porter, outre ses in
dications, la raison sociale des déposants

et les mots Mulhouse -Belfort- Paris. Les

numéros varicnt.

DMC PILS

BELFORT

MULHOUSE - PARIS

TIERS ALSÁCE

2 BAINS

DOLLTUS.MICG & CH, MULHOUSE- BCLFORT PARIS

COTON POUR CROCHET.

18 DMC PILS
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M. p .

C
O
M
I
D
A
S

DMC
2 Ols

DNC DS

25 BT P

I

Z COTON

A BRODER

UTON I CUORE COTON CUORE

OD NG

D.M.C

இ
ட
ு
ட
ு

G
P
S

26833. – M. p . dési

gner des cotons à coudre,

déposée le 14 octobre 1887 ,

DMC à 12 h . 25, au greffe du tri

bunal de commerce de la

Seine, par les sieurs Dollſus

Mieg et Cie , manufacturiers

à Mulhouse, Belfort et Paris .

DMC Cette marque se compose

de neuf étiquettes de dimen

can cumlewaliper p sions et de couleurs va

riables .
DMC Les étiquettes A. B. C.

s'appliquent sur les pelotes ;

l'éliquette D , sur les bobines ;

celles E. F. G. H., sur les

boites servant à l'emballage ,

et l'autre (I), surles paquels .

L'étiquette A peut porter, outre ses indications, la raison sociale des

déposants et les mots Mulhouse -Belfort-Paris. Les numéros varient.

Q
O
Q
O
G
S
9
9

DOLLFUS -MIEG & C

MULHOUSE OUTOAY .

26837 .

être apposée sur des

boites renfermant des

colons à broder , dé

posée le 14 octobre

1887 , à 12 h . 25 , au

greffe du tribunal de

commerce de la Seine,

par les sieurs Dollfus

Mieg et Cio , manufac

turiers à Mulhouse,

Belfort et Paris .

Cette marque se

compose de deux

étiquettes de dimen

sions et de couleurs

variables . Le numéro

que porte l'une d'elles

varie également .

COTON SWE

25 Orannes

9dN1100

IN

O.M.C
PMCCOTON A ROCA

ge

N :
روامایپو 25

opusof **C !CWSPARIS

1000

DMC

D
M
C

TO DUORE BONNE FAUTI

UAB IRON D

MADEIRA

DMC
80

DMC

40
000

CLAND(DMC
FILS

26834. — M. p . désigner des

cotons à coudre , déposée le 14

octobre 1887 , à 12 h . 25, au

greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par les sieurs Dollfus

Mieg et Cie, manufacturiers à Mul

house , Belfort et Paris .

Celle marque se compose de

neuf étiqueltes de dimensions et

de couleurs variables.

Les étiquelles A. B. C. D. E.

s'appliquent sur les pelotes, et les

étiquettes F. G. H. I. , sur les

boites qui renferment ces pe

lotes .

L'étiquette A peut porter , outre

ses indications, la raison sociale

des déposants et les mots Mul

house-Belfort- Paris. Les numéros

varient.

WTON A COUDRE BOT QUITE

TOGGLE

COTON COUDAL DE

26838. — M. p . désigner un

MADEIRA
produit dénommé Madeira , dé

posée le 14 octobre 1887 , à

12 h . 25, au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par

DMC - MADEIRA N ° 40 les sieurs Dollſus-Mieg et Cie,ma

nufacturiers à Mulhouse , Belfort

et Paris .

Celle marque comprend : 1 ° la

dénomination Madeira (A) ; 2° trois

étiquettes ; 3º un papier-enye

loppe .

Les étiquettes sont de di

mensions et de couleurs varia

bles . Elles s'apposent, l'une ( B)

sur les échevelles du produit,

l'autre ( C) sur les paquets et la troisième ( D) sur les boites .

Le papier-enveloppe est rouge perse, à l'extérieur (E ), et blanc avec des

sin et inscriptions imprimés en vermillon , à l'intérieur (F.).

Les numéros varient.

DMC

COTON COUDAL BORSE VALI

DMC

D
M
C

BI

VARRO

A BRODER

A SROOR BRODER BALSACE

A ROCA

60

M

D

35 SO

ws

MUURSE PARIS А
D -M - C

20

N 323

GRIS COUTIL

G

D
e
p
o
s
e

D
e
p
o
s
e

26835. – M. p . désigner des
DMC

COTON A BRODER

DMC||DMC

cotons à broder, déposée le 14 oc

DMC tobre 1887 , à 12 h . 25, au greffe

DMC du tribunal de commerce de la

DOLLFUS MIEGA
la Seine , par les sieurs Dollfus

Mieg et Cie , manufacturiers à

Mulhouse, Belfort et Paris.

Cette marque se compose :

1º de sept étiquettes ; 20 d'un

papier-enveloppe.

Les étiquettes sont de dimen

sions et de couleurs variables.

Elles s'apposent : celles A. B.

C. D. sur les échevettes, et les

autres ( E. F. 1 ) . , sur les paquets

renfermant ces échevettes ,

Leipapier -enveloppe est vert soie, à l'extérieur (G ), et blanc avec dessin

et inscriptions imprimés en rouge , à l'intérieur (H ).

Les numéros varient.

200 mètres

Coton à broder surfin

DMC - Nº 150

DOLLFUS - MIEG & CO

Mulhouse-Belfort-Paris

26839. -- M. p . désigner des

cotons à broder, déposée le 14 oc

tobre 1887, à 12 h . 25, au greffe

du tribunal de commerce de la

Seine, par les sieurs Dollſus -Mieg

et Cie , manufacturiers à Mulhouse,

Belfort et Paris .

Cette marque se compose de

deux étiqueltes de dimensions et

de c vuleurs variables .

L'éliquette A sert à envelopper

les échevettes du produit. L'éli

quelle B s'applique sur les boîtes

renfermant ces échevettes.

Les numéros varient.

B

COTON A BRODER SURFIN

D.M.C N° 100 ÉRCU

ARODER PTARFIL 12 ECHEVETTES

10

DMC) A

D

DMC
DULUM & C MILHO E BELFORT FANS

с

NS

8

F
I
L
S

R
E
P
R

0
9
3
e

26836. – M. p . désigner des

DMC cotons à broder , déposée le 14 oc

bre 1887 , à 12 h . 25 , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine ,

par les sieurs Dollfus-Mieg et Cie ,

manufacturiers à Mulhouse, Belfort

et Paris .

Cette marque se compose : 1° de

trois étiquettes dont l'une (A) a

0.028 de haut sur 0.018 de large ;

l'autre ( B) 0.031 sur 0.092 et la

Troisième ( C ) 0.013 sur 0.019 ;

2° d’un papier-enveloppe de dimen

sions indéterminées .

L'étiquette A est imprimée en

argent sur fond bleu acier ; elle s'appose sur les échevettes du produit .

L'étiquette B est en noir sur fond blanc et se colle sur les paquels. L'éli

quetle C , imprimée en or sur fond bleu acier, s'applique sur les boîtes et

paquets.
Le papier -enveloppe est vert soie, à l'extérieur (D) , et blanc avec dessin

et inscriptions en rouge , à l'intérieur ( E) .

26840. — M. p . dési

gner des cotons à repri

ser, déposée le 14 octobre

1887 , à 12 h . 25, au greffe

25-4 du tribunal de commerce

de la Seine , par les sieurs

Dollfus -Mieg et Cie, manu

facturiers à Mulhouse, Bel

fort et Paris .

Cette marque se com

pose de cinq étiquettes de

dimensions et de couleurs

variables .

Les étiquettes A. B.C

( DMC
s'appliquentsur les peloti

et les éliquettes D. E.,

les boîtes renfermant cus

pelotes .

L'étiquette A peut porter, ontre ses indications, la raison sociale e

déposants et les mots Mulhouse-Belfort-Paris . Les numéros varient .
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CDMC

C
o
v
e

1
5
0
3

E
B
O
O
K

J
U
U
N
T

DM
DO

DMC

60'

SAMSUN

DMC

162
7
1
5
3

O

S

QUE

ROUGE E

D
I

8

26841. — M. p . désigner des fils de

coton , déposée le 14 octobre 1887 ,

à 12 h . 25, au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine, par les

sieurs Dollfus -Mieg et Cie , manufactu
DOLLFUS -WIEG & C , MULHOUSE-PARIS

GOTON MOULINÉ DOUBLE riers à Mulhouse , Belfort et Paris.

Cette marque se compose de cinq

5 DMC Fils étiquettes de dimensions et de cou
FILS

leurs variables .

Les étiquettes A. B.C. s'appliquent

sur les pelotes, et les étiquelles D. E. ,
COTON MOULINÉ DOUBLE sur les boîtes renfermant ces pe

1-7 DMC
lotes .

L'étiquette A peut porter, outre ses

indications, la raison sociale des
déposants et les mots Mulhouse- Belfort-Paris. Les numéros varient .

COTON A MARQUER D'ALSACE

NOIR

DOLLFUS -MIEG & CO, MULHOUSE- BELFORT- PARIS

BLEU

8

FILS

DOLLFUS -MIEG & C

MULHOUSE SELPORTPARES

N ° 30

2
1
.
1
1
9
9

A
NZ ROUGE DU RHIN

د

ن

s
o
u
s

DNC DMC

30 ROUGE DU RHIN . DMC. 16 DMC

IOM UNE > Fl POLLASED ESI BELFORT PARIS

FILS

26842 . M. p. désigner

des fils de coton , déposée
A ( DMC )

le 14 octobre 1887 , à 12 h . 25,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les

sieurs Dollfus-Mieg et Cie ,

manufacturiers à Mulhouse,D

u DMC (DMCI Belfort et Paris .

Cette marque se compose

de sept étiquettes de dimen

sions etde couleurs variables .

Les étiquettes A. B. C.

s'appliquent sur les pelotes ;
ni DMC

DMC celles D. E. sur les boites , et

les autres ( F. G. ) , sur les pa

quels .

L'étiquette A peut porter,
outre ses indications, la raison sociale des déposants et les mots Mulhouse

Belfort-Paris . Les numéros varient .

COTON DULINE 3 TILS

DMC
OUTON MOULINER

NLLRS- UNDUSI KUORTAS

PILS

COTON MOULINE 3 MILS

26846 . M. p . désigner des co
tons à marquer, déposée le 14 octo

bre 1887 , à 12 h . 25 , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine,

par les sieurs Dollfus-Mieg et Co,

manufacturiers à Mulhouse, Belfort

et Paris .

Cette marque se compose de neuf

étiquettes de dimensions et de cou
aspate leurs variables .

D -M.C Les étiquettes A. B. C. D. s'appli

quent sur lespelotes , et les étiquettes

È . F. G. H. 1., sur les boites ren

fermant ces pelotes.

L'étiquette A peut porter, outre
ses indications, la raison sociale des

déposants et les mots Mulhouse -Belfort- Paris . Les numéros varient .

26847 . - M.p . désigner des
fils de coton , déposée le 14 oc

tobre 1887 , à 12 h . 25, au greffe

du tribunal de commerce de la

Seine, par les sieurs Dollfus

Mieg et Cie, manufacturiers à

Mulhouse, Belfort et Paris .
ROUGE DU RHIN

Cette marque comprend :

1. la dénomination Rouge du

Rhin (A. ) ; 2. une bande de 0.008

de haut sur 0.102 de large ;

3 une étiquette de 0.076 sur

MULHOUSE & PARIS 0.116 de large .

La bande est en or sur fond

bleu acier ; elle s'applique sur

le produit. L'étiquette, impri
mée en relief sur fond vert, sert à recouvrir les boiles renfermant les fils .

26848. — M. p . désigner des

fils dits Soies de coton , déposée leSOIE DE COTON

14 octobre 1887, à 12 h . 25, au

greffe du tribunal de commerce
SOTE DE COTO

de la Seine par les sieurs Doll

fus -Mieg et Cie , manufacturiers à

Mulhouse , Belfort et Paris.

Cette marque comprend : 1 • la

DM
dénomination Soie de coton ;

2. quatre étiquettes de dimen
C

sions et de couleurs variables .

Les étiquettes B. C. s'appli

quent sur les bobines, et celles

D. E. , sur les boites renfermant

XON LOST IOS
ces bobines .

Les numéros varient.

26853. — M. p . être appo

À FIL CABLE 12 BRINS
sée sur des paquets renfer

No 40 Jumel mant des fils cablés, déposée

le 14 octobre 1887 , à 12 h . 25,

DMC au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les

sieurs Dollſus -Mieg et Cie,

manufacturiers à Mulhouse ,

Belfort et Paris .

Cette marque se compose

de deux éliquettes de dimen

sions et de couleurs varia

bles . Les numéros que por

DMC
tent ces étiquettes varient

également .

AR

-

TRICO COTON A TRICOTER

B
o
b
i
n
e
s

1
0

N°5
0DMC

COM
2350

12

N 323

GRIS.COUTIL
NOTEN

r
9
2
3

G
R
I
S

-C
O
U
T
I
L
S

26843 . M. p . désigner

des cotons à tricoter, déposée

14 octobre 1887 , à 12 h . 25, auDMC
DMC

greffe du tribunal de commerce

de la Seine , par les sieurs Doll

fus-Mieg et Cie, manufacturiers à

Mulhouse, Belfort et Paris.

Celle marque se compose de

quatre étiquettes de dimensions

et de couleurs variables .

COTON A TRICOTER Les étiquettes A. B. s'appli

quent sur les pelotes, et les éli
N ° 30 DMC 500grammes

quettes C. D. , sur les boîtes et

paquets renfermant ces pelotes .
L'étiquelle A peut porler, outre ses indications, la raison sociale des dé

posants et les niots Mulhouse -Belfort- Paris. Les numéros varient.

V
U
O
S
O
I
E

D
E

O

DOLLFUS MIEGAC , MULHOUSE BELFORT.PARIS

S
O
I
E

D
E
C
O
T
O
N

M
a
r
q
u
e

d
e
p
e
n
d
e

DOLLFUS- IL6 & C ™ MULHOUSE BELFORT PARIS

N!

2
5

D
M
C

.3
3
8

26844. — M. p . désigner des colons

à feutrer, déposée le 14 octobre 1887,

à 12 h . 25, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par les sieurs

Dollfus-Mieg et Cie, manufacturiers à

Mulhouse, Belfort et Paris.

Cette marque comprend ; 1• la dé .

nomination Coton à feutrer (A. ) ; 2° trois

étiquettes de dimensions et de cou

leurs variables.

Les étiquettes B. C. s'appliquent

sur les pelotes, et l'étiquette D, sur
les boîtes renfermant ces pelolcs .

L'étiquette B peut porter, outre ses indications, la raison sociale des dé

posants et les mots Mulhouse -Belfort-Paris. Les numéros varient.
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HIDURIOSO

FDOLLFUS MIEO & C's

Bra
JUMET

ULUS OLORIPOS

DOLLFUS MIECC

FIL A LA CLOCHE
COTON POUR BONNETERIE

WA

DMCN 50

CLOCHE 3 FILSHDO
WN

CLOCHÈ 2 FILS !

GRAR

DNC DMC

26845. – M. p . désigner des
Colons pour bonneterie , déposée

le 14 octobre 1887 , à 12 h. 25,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les sieurs

Dollfus-Mieg et Cie, manufactu

riers à Mulhouse, Belfortet Paris .

Cette marque se compose de

quatre étiquettes de dimensions

et de couleurs variables .

Les étiquettes A. B. C. s'ap

pliquent sur les boîtes renfer

mant les échevettes du produit.

L'étiquette D sert de feuille de

séparation pour ces échevettes .

Les numéros varient.

CLOCHE 6 FILS

26854.– M. p. désigner des

fils, déposée le 14 octobre 1887 ,

à 12 h . 25, au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine,

par les sieurs Dollfus -Mieg

et Cie, manufacturiers à Mul

house, Belfort et Paris .

Cette marque comprend :

1 ° la dénomination Fil à la

Cloche ; 2° sept étiquettes de

dimensions et de couleurs va

riables .

Les étiquettes B. C. s’ap

pliquent sur les pelotes, et

celles D. E. F. G. H. , sur les

boites renfermant ces pelotes.

Les numéros varient.
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CL. XXXV.

-

MÉDAILLESDOCG

TIL

SIMILI
soit

FILS DE SOIE.

4174. — M. p. désigner des fils de

soie , déposée le 12 octobre 1887 , à

3 h . , au greffe du tribunal de com

merce de Lille, par les sieurs Cousin

frères, fabricants à Comines .

Celle marque a 0.042 de haut sur

0.031 de large . Elle s'imprime en

lou les couleurs.

HUI
LE D'O

LIV
E

CLARIFICATION

1676 . M. p . être apposée sur des bou

teilles et autres récipients contenant de

l'huile , déposée le 7 octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de Mar

seille, par le sieur Plagniol de James, négo

ciant à Marseille.

Cette marque a 0.113 de haut sur 0.091

de large . Le fond est blanc verni et la bor

dure or avec filets intérieurs noirs ; les mé

dailles sont or. L'écusson a le champ rouge

etor; ilest meublédepièces blanches et rouge,

et a pour cimier un casque d'or. Les mots Ja

mes Plagniol sont imprimés en or ombré

noir ; triple clarification, en lettres rouges,

et les autres mentions , en noir,

MARQUE
DEPOSÉE

ag
en
es

F+

Owl Crown JAMESPLAONIOL

BORDEAUX

CARCAS

CL. XXXVI .
- FILS DIVERS.

204

26823 à 848. — M. p . désigner des fils de colon , fils d'Alsace , fils pour

dentelles et guipures, etc., déposées le 14 octobre 1887 , à 12 h . 25, au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par les sieurs Dollfus-Mieg et

Čie, manufacturiers à Mulhouse , Belfort et Paris.

(Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe XXXII ) .

26853 et 54. — M. p . désigner des fils, déposées le 14 octobre 1887, à

12 h . 25, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par les sieurs

Dollfus- Nieg et ce, manufacturiers & Mulhouse , Belfort et Paris.

(Les fac- simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe XXXII ) .

127. – M. p. être apposée

HUILE VIERGE
sur des bouteilles contenant

de l'huile, déposée le 10 Oc

tobre 1887 , à 10 h . , au greffe

CHATEAU SAINT MITŘE du tribunal de commerce

d'Aix , par le sieur Mourgues

(Victor ), négociant à Aix.

Cette marque a 0.069 de

haut sur 0.097 de large. Le

fond est blanc glacé ; l'enca

ETIQUETTE DEPOS

Propriétaire

drement, la banderole et les

initiales A. M. sont imprimés

AIX(en Provence) en or bordé de bleu , de même

que le nom du produit et

celui du déposant ; les autres ornements et inscriptions sont en bleu .

Ane MOURGUES
CL. XXXVII . - GANTS .-

ܐܘ

26862. - M.p.désigner

des gants, déposée le 14

octobre 1887 , à 3 h . 40 ,

au greffe du tribunal de

commerce de la Seine,

par la Société Prévot et

Lafon , manufacturiers à

Paris.

Celle marque a 0.096

de haut sur 0.077 de large .

Elle est imprimée en noir

sur fond blanc.

HUILERIE CAMBRESIENNE .

277 .
M. p. désigner des huiles , déposée le 14 octobre 1887 , à 11 h . 30 ,

au greffe du tribunal de commerce de Cambrai, par le sieur E. Bugnicourt

Férail, épurateur d'huiles à Cambrai .

-

-

PARIS

CL. XL. HUILES ET GRAISSES.-

CL. XLIV. — JOUETS.

26856 . M. p . être apposée sur des têtes de

poupées, déposée le 14 octobre 1887, à 3 h . 30, au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Delcroix (Henri), manufacturier à Mon

treuil .

Cette marque est de dimensions variables. Elle

s'applique en creux.

1678 . M. p . être apposée sur des fûts et esta

gnons contenant de l'huile , déposée le 8 octobre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de Mar

seille , par les sieurs Ch. Bernex et L. Grandval, im

portateurs d'huiles minérales russes, à Marseille.

Cette marque a , sur l'original , 0.036 de haut sur

0.055 de large. Elle est impriméeen noir sur fond blanc.

wanayº Deroce ,

CL . XLI . HUILES ET VINAIGRES.-

26857.- M. p . être apposée sur des lètes de poupées,

PAN déposée le 14 octobre 1887, a 3 h . 30 , au greffe du tri

buual de commerce de la Seine, par le sieur Delcroix

(Henri), manufacturier à Montreuil.

Cette marque est de dimensions variables. Elle s'applique en creux .
-

>

123 . - M. p . désigner de la laine et des huiles ,

déposée le 15 septembre 1887, à 1 h . , au greffc du

tribunal de commerce d'Orléans, par le sieur Canal

fils ( Jean ), négociant à Orléans.

Cette marque 0.041 de diamètre. Elle est imprimée

en noir sur fond blanc .

-

1673. – M. p. être apposée sur des
HUILE VIERGE EXTRA

bouteilles, estagnons, fûts et autres réci

picnls contenant de l'huile , déposée le

7 octobre 1887, à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Marseille , par le sieur Plagniol de James, négociant

à Marseille,
Cette marque a 0.024 de haut sur 0.089 de large. Le fond est blanc verni

et l'encadrement or bordé de noir, de même que les éloiles ; l'inscription

est imprimée en noir .

G D

HD

-

-

26858.- M. p . être apposée sur des têtes de poupées,

PARIS déposée le 14 octobre 1887, à 3 h . 30 , au greffe du tri.

bunal de commerce de la Seine, par le sieur Delcroix

( Henri), manufacturier à Montreuil.

Celle marque est de dimensions variables. Elle s'ap

pliquc en creux.

26859.- M. p. être apposée sur des lèles de poupées ,

déposée le 14 octobre1887, à 3 h . 30 , au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par le sieur Delcroix

(Henri), manufacturier à Montreuil .

Cette marque est de dimensions variables. Elle s'ap

PARIS plique en creux.

CL. XLV. LIQUEURS ET SPIRITUEUX .

26739. – M. p . être appo

sée sur des bouteilles conte

naet une liqueur, déposée le

10 octobre 1887 , à 3 h. 35, au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les

sieurs Marchand frères, dis

tillateurs à Paris .

Celle marque a 0.135 de

haut sur 0.096 de large. Le

fond est jaune verni , l'enca

drement rouge, le cartouche

inférieur blanc, le disque

central noir et la bande qui

l'entoure carmin bordée de bleu ; les citrons sontjaunes, les fleurs jaunâtres

et les feuilles vert et noir. Les mots Citronade...au citron sont imprimés

en blanc entouré de noir ; Sirop rafraichissant, en lettres blanches , et

Paris -Charenton , en rouge ; les autres inscriptions sont en noir.

E

N
O

1674. – M. p. élre apposée sur

Mus do poveis permite las entradestaan , beque des bouteilles, estagnons et autres

DOLIVE portare una rispondere Plaguerite récipients contenant de l'huile, dé

posée le 7 octobre 1887, à 10 h . , au

greffe du tribunal de commerce de

Marseille, par le sieur Plagniol de James, négociant à Marseille.

Cette marque a 0.020 de haut sur 0.103 de large. Elle est imprimée en

or sur fond blanc glacé et orné d'un dessin grisâtre.

1675. — M. p. être apposée sur

des bouteilles, estagnons, fûts et

bottello HUILE DOUYE portera me gre autres récipients conlenantde l'huile,
Plagok

déposée le 7 octobre 1887, à 10 h . ,

au greffe du tribunal de commerce

de Marseille , par le sieur Plagniol de James, négociant à Marseille.

Cette marque a 0.023 de haut sur 0.104 de large. Le fond est blanc verni

et la bordure rouge ; l'inscription et le fac-simile de la signature sont

imprimés en or.
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Min de pouvoir poursuivre les contreladoun cheque,
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I
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FABRIQUE

CELLULOSE & BE
PAPIER

BALSTHAL-
SUISSE

DE

WI
M
P
O
R
T
A
T
A
R

MA
RO
OR

DE

9

M. p. désigner du

rhum , déposée le 12 octobre 1887,

à 4 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Rouen, par la

Société Delafond père et fils, né

gociants à Rouen .

Cette marque consiste dans la

forme et l'aspect de la bouteille

montrée par le dessin , et qui sert à contenir le produit .

(Le modèle déposé est une reproduction photographique).

26765. M. p . être apposée sur des bouteilles

contenant une liqueur, et sur les emballages des

dites bouteilles, déposée le 14 octobre 1887 , à

ECKAU midi, au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par les sieurs Dubonnet frères, négociants

N: 00 à Paris .

Cette marque a 0.038 de haut sur 0.062 de

large. Elle est imprimée en noir sur fond blanc
glacé. Le nombre des zéros est variable.

4109. – M. p. désigner des pa

piers de toutes sortes , déposée le 12

octobre 1887 , à 9 h . 5, au greffe du

tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Bareiss (Arthur), fabri

cant à Zurich (Suisse) .

Cette marque, qui est de dimen

sions variables, se trouve filigranée

dans les produits. Elle s'applique

aussi en couleur et sous forme d'éti

quette .

Otpost otrosdi.

PAPIER HYGIÉNIQUE
ella quemont per talata naturelle

undormiddelen

Camaatio pormancato do

NANJA

-

CL. LIII . -

PAPIERS A CIGARETTES .

- M. p.

s
i
g
a
r
e
t
t
e
s.

CL. LII . -

121 .

servir de cou

verture à des

cahiers de pa

pier à cigarettes,

déposée le 6 oc

tobre 1887 , à

3 h . , au greffe

du tribunal de

commercede Ni

mes, par le sieur

Jozan jeune, fa

bricant à Nimes .

Celle marque

a 0.072 de haut

sur 0.118 fde Jlarge. Elle est imprimée en bleu sur fond blanc.

PAPETERIE ET LIBRAIRIE .

86. — M. p . être apposée sur de petits

tonnelets en bois, déposée le 7 octobre

1887, à 11 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Boulogne-sur-Mer, par les

sieurs Poure, O'Kelly et Cie, fabricants

de plumes métalliques à Boulogne.

Cette marque consiste dans la men

tion Le Tricolore B. P. & C. Elle s'ap

plique en creux .
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87. — M. p . être apposée sur des

boites de plumes métalliques , déposée

le 7 octobre 1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Boulo

gne-sur -Mer, par les sieurs Poure ,

O'Kelly et Cie , fabricants à Boulogne.

Cette marquea 0.049 de haut sur

0.074 de large. L'original est une re

production photographique.
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377. — M. p . servir de cou

verture à des cahiers de papier

à cigarelles, déposée le 10 octo .

bre 1887 , à 11 h . , au greffe du
tribunal de commerce de Per

pignan , par les sieurs Joseph

Bardou et fils, fabricants à

Perpignan

Cette marquea 0.099 de haut

sur 0.109 de large. Le fond est
blanc et orné d'un dessin sau

mon ; les mots Vrai goudron im

primés sur le fond dans les

deux grands compartiments

sont en lettres blanches ; les

autres inscriptions sont en bleu

foncé, de même que les enca

drements .

Plume Recommandée

89. — M. p. être apposée sur des boi

tes de plumes métalliques, déposée le

7 octobre 1887, à 11 h . , au greffe du tri .

bunal de commerce de Boulogne-sur

mer, par les sieurs Poure , O'Kelly et Clo,
fabricants à Boulogne.

Cette marque a 0.047 de haut sur

0.070 de large . Elle est imprimée en

bronze feu sur fond blanc orné d'un

dessin grisâtre.

CI . LIV . -

ANZLY
PARFUMERIE.

EE SAMER

DSDOT40
中山王 / 情 打動

3:19.CUAL

-

POUDRE

TECLA

H
O
U
P
P
E

SPÉCIALE,
DE

M
E
T
T
R
E

CE
TT
E

FA
BR
IQ
UE

SE

POUDREDERED S
a
i
n
g
o
4
d

26749 . M. p. être

apposée sur des boites

contenant de la poudre de

riz , déposée le 11 octobre

1887, à 1 h . , au greffe du

tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur

Bourjois (Alexandre-Na

poléon ) , parfumeur

Paris.

Cette marque a 0.069

de diamètre . Elle est de

couleurs variables.

LE

NATIONAL

90. — M. p. être apposée sur

de petits tonnelets en bois , dé

posée le 7 octobre 1887, à 3 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de Boulogne-sur-mer ,

par les sieurs Poure, O'Kelly et

Cie, fabricants de plumes métal

liques à Boulogne .

Cette marque consiste dans la

mention Le National B. P. & C.

Elle s'applique en creux.

JAVA

A.BOURJOIS

Boul's'Martin !

*
POUR LA

BEAUTYBA& C

D
A
M
E
S

SESSUYERAVEC

U
N
LID

-

LA
DU
IR
LA
ND
E

XA CAPI
LLAI

RE SZYG
TÉRI

QUE

88. — M. p. être apposée sur des boi
tes de plumes métalliques, déposée le 7

octobre1887, à 11 h. , au greffe du tri

bunal de commerce de Boulogne-sur

mer, par les sicurs Poure, O'Kelly et Cie,
fabricants à Boulogne.

Cette marque se compose : 1° d'une
SYPOVRE & C

étiquette de 0.052 de haut sur 0.078 de
Boty O & N MER

large ; 2° d'une bande de 0.007 sur 0.065.
JEGARA Mina South

L'étiquette a le fond blanc orné d'un

dessin grisâtre ; son encadrement est or

et vert, de même que la croix et les médailles ; les inscriptions sont en
Jellres verles.

La bande, qui se trouve collée en travers del'étiquelte, est imprimée en

or sur fond bleu'acior.

P
E
N
N
A

N
A
P
O
L
I
T
A
N
A

Xecommandée

per plusieurs

Docteurs

facute de

Paris

Nombreuses

attestations

des personnes

quien ont fait

usage

26756. M. p . elre

apposée sur des flacons

contenant un produit de

parfumerie, déposée le

12 octobre 1887, à

11 h . 40 , au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine, par la Société

A. Sergent et Chevrier,

négociants à Paris.

Celle marque est de

dimensions variables.

Elle s'imprime en toules

couleurs.

DENOUS

中 ' U

MAROUE

Exigén l
ebouchonet Ash

IQU
E

A CHAQUE FLACON EST JOINTE UNE NOTICE

EXPLIATAYE INDIQUANT LE'MODE D'EMPLOI.
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PR
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26750. — M , p , être apposée sur des boites

renfermant des produits de parfumerie, dépo

sée le 11 octobre 1887 , à 1 h ., au greffe du iri

bunal de commerce de la Seine, par le sieur

Bourjois (Alexandre-Napoléon ), parfumeur à
Paris .

Celle marque a 0.032 de haut sur 0.024 de

large. Elle est de couleurs variables .

W
R
A
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A
N
T

Ave

n
a
t
l
i
n
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J
U
I
C
O
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p
a
d
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i
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a
t
e
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sP
u
e

S
.
A
n
n
e

,p
u
e
s

n
o
u
s..

26797. — M. p. être apposée sur des flacons

et emballages renfermant un produit de par

fumeric , déposée le 14 octobre 1887 , à 12 h.20,

au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par les sieurs Paul Prot et Cie, parfu

meurs à Paris .

Cette marque a 0.076 de baut sur 0.054 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond

blanc ; le fac -simile de la signature est en

rouge,

I
E
S
E snemang

PO
UR
L
E

-

A L'EXTRAIT DE LIN

26760. – M. p. désigner de la parfumerie et des savons de toilette ,

déposée le 14 octobre 1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Sociélé veuve Bossé et Cie, parfumeurs à Paris .

AU LIN

26761. – M. p. désigner de la parfumerie et des savons de toilette,

déposée le 14 octobre 1887 , à 11 h. , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société veuve Bossé et Cie, parfumeurs à Paris .

O PIAT

pow leap

LUDIR

35. RarSAD

26798. – M. p . être apposée sur des récipients et embal

lages renfermaniun produit deparfumerie, déposée le 14 oc

lobre 1887 , à 12 h . 20, au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par les sieurs Paul Prot et Cie, parfumeurs à Paris .

Cette marque a 0.031 de diamètre. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc ; le fac -simile de la signature est en

rouge .

-

A L'EAU DE LIN

26763. – M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilelle,

déposée le 14 octobre 1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société veuve Bossé et Cie, parfumeurs à Paris .

A
BAU D3 31312

Pere Pesfromst
SLLS APMATEERIT

DaliusDistilletres

huis

G
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p
l
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d
e
r
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4
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e
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a
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a
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g
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d
e
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26799. — M. p . être apposée

sur des flacons etemballages ren

fermant un produit de parfu

merie , déposée le 14 octobre

1887 , à 12 h . 20 , au greffe du

tribunal de commerce de la

Seine, par les sieurs Paul Prot

et Cie, parfumeurs à Paris .

Celle marque se compose de

deux étiquelles dont l'une a

0.074 de haut sur 0.058 de large,

et l'autre 0.037 sur 0.056. Elle

est en noir sur fond blanc ; le

fac-simile de la signature im

T
A
N
C
S

Ruta

A
R
I

primé sur l'étiquette A est en rouge.TOONOATiNice

மலை

PARTEAN QUINA

plece

T
u
r
i
s
t
v
e
n
o
m

w
r
a
b
e
r
a
d ?

AU MUCUS DE LIN

26764. – M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette ,

déposée le 14 octobre 1887 , à 11 h. , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine , par la Société reuve Bossé et Cie, parfumeurs à Paris.

26791. — M. p . élre apposée sur des

récipients et emballages renfermant un

produit dentifrice, déposée le 14 oc

iobre 1887 , à 12 h . 20 , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par

LUBUNCIS
les sieurs Paul Prot et Cie,parfumeurs à

Paris .

Celle marque se compose de deux
PADID

étiqueltes dont l'une a 0.066 de dia

mèire, et l'autre a 0.022 de haut sur

0.041 de large. Elle est en noir sur

fond blanc ; le fac-simile de la signature imprimé sur l'étiquette ronde est

en rouge .

26792. — M. p. désigner un produit de parfumerie,

VELIN déposée le 14 octobre 1887, à 12 h . 20, au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par les sieurs Paul Prot

et Cie , parfumeurs à Paris.

Cette marque a 0.037 de diamètre. Elle est imprimée

en noir sur fond blanc et s'applique sur le produit ou

sur les emballages .

Parfumi Dinlletrar.

35.ru lose

POUR LA BARDE

26800 . M. p. étre apposée sur des récipients
TRILLANTINI

CRISTALISIS contenant un produit de parfumerie, déposée le 14

octobre 1887 , à 12 h . 20, au greffe du tribunal de
LUBIN commerce de la Seine, par les sieurs Paul Prot et

Cie, parfumeurs à Paris .

Celle marque a 0.030 de haut sur 0.056 de large.

Elle est imprimée en noir sur fond blanc ; le fac
simile de la signature est en rouge.

Perfew auttaa

SAREE SPANNE

PARI

-

LUBIN

Parfumeur Distillateus
Jonatde Cound

nura

RUSSIT
D'ANGLE

T

26801. M. p . être apposée sur des

boites et emballages renfermant un produit

de parfumerie, déposée le 14 octobre 1887 ,

à 12 h . 20, au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les sieurs Paul Prot

et Cie, parfumeurs à Paris.

Celle marque a 0.079 de haut sur 0.068

de large . Elle est imprimée en noir sur fond

blanc ; le fac- simile de la signalure est en

rouge.

RS: ANNE.
PARIS

.

FOUDRE DENTAIRE
ante au puisi

atatயகோ )

'LUBIN CLE

Paxfameur Distillateur

55.ru Slage
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P
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D
A
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VEGU
T
O
O
M

Nm ளய

Nerer

26802. — M. p . être apposée sur des pots de pommade,

déposée le 14 octobre 1887 , à 12 h . 20, au greffe du

tribunalde commerce de la Seine, par les sieurs Paul

Prot et Cie, parfumeurs à Paris .

Cette marque a 0.054 de diamètre . Elle est impriméc

en noir sur fond blanc ; le fac-simile de la signature
est en rouge.

.

PAIN

26793. - M. p . être apposée sur des

récipients et emballages renfermant in

produit dentifrice, déposée le 14 oc

lobre 1887 , à 12 h . 20,au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par les

sieurs Paul Prot et Cie, parfumeurs à

Paris.

Cette marque se compose de deux éli

queltes dont l'une a 0.066 de diamètre ,

et l'autre 0.022 de haut sur 0.041 de

large . Elle est en noir sur fond blanc ;

le fac -simile de la signature imprimésur

l'étiquette ronde est en rouge .

26794. – M. p . ēlre apposée sur des

récipients et emballages renfermant un pro

duit de parfumerie, déposée le 14 octo

bre 1887, à 12 h . 20, au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par les sieurs

Paul Prot et Cie, parfumeurs à Paris .

Cette marque a 0.081dehaut sur 0.049

de large. Elle est imprimée en noir sur

fond blanc ; le fac-simile de la signature

est en rouge

26796. — M. p. Ĉire apposée sur des boiles

et autres emballages renfermant un produit de

parfumerie, déposée le 14 octobre 1887,à 12 h . 20,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par les sieurs Paul Prot et Cie, parfumeurs à
Paris .

Cette marque a 0.055 de haut sur 0.068 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc;

le fac -simile de la signature est en rouge .

TONTOS -

L
A
I
T

o
b
e
r

I
t
s
e
l
l
e
a
s

v
u
a

4.Aw. Ann.ARII.

26803. — M. p . člre apposée sur des flacons con
aguilasdiqurdouble tenant un produit de parfumerie, déposée le 14 oc

• Lupen .
tobre 1887 ,à 12 h . 20, au greffedu tribunal de com

merce de la Seine par les sieurs Paul Prot et C.,

parfumeurs à Paris.

Cette marque a 0.032 de haut sur 0.050 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc ; le fac - simile de la signalure est en rouge.

FITCUR DCS CNEVEUX

Parfum

26804. – M. p . élre apposée sur des pots

et flacons contenant un produit de parfume

rie, déposée le 14 octobre 1887 , à 12 h . 20,

Parfume. au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par les sieurs Paul Prot et Cie, parfu

meurs à Paris .

Celte marque a 0.018 de haut sur 0.066 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc ; le fac - simile de la signature est en rouge.

LUBIN.R :Sasse.SS.PARIS

N. 35 , rue S Mue, PARIS
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26814 . - M. p . être apposée sur des boites et

autres emballages contenant un produit de parfu

merie, déposée le 14 octobre 1887 , à 12 h . 20 , au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par les

sieurs Paul Prot et Cie, parfumeurs à Paris.

Cette marque a0.057de diamètre. Elle est impri

méc en noir sur fond blanc ; le fac -simile de la

signature est en rouge.
-

BUMS

asubrious

26805 . M. p. être apposée sur des flacons con

lenant un produit de parfumerie, déposée le 14 oc

lobre 1887, à 12 h . 20 , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par les sieurs Raul Prot et Cie ,

parfumeurs à Paris.

Celle marque a 0.049 de haut sur 0.038 de large.

Elle est imprimée en noir sur fond blanc ; le fac-si

mile de la signature est en rouge.

26807. — M. p. être apposée sur

des flacons et emballages renfer.

LUBIN mant un produit de parfumerie,

déposée le 14 octobre 1887 , à

(LUBIN 12 h . 20, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par les sieurs

Paul Protet Cle, parfumeurs à

Paris.

Cette marque se compose de deux

étiqueltes dont l'unea 0.056 de

diamètre , et l'autre 0.023 de baut sur 0.037 de large. Elle est en noir sur

fond blanc ; le fac- simile de la signature imprimé sur l'étiquelte ronde est

en rouge.

YA
LN
U
AT
T

cena

ASIADES A

Pour la Barbe

Dion

L
a
s

lude

1.NE SPA

26815. - M. p . etre apposée sur des récipients

et emballages renfermant un produit de parfumc

rie , déposée le 14 octobre 1887 , à 12 h . 20, au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

les sieurs Paul Prot et Cie, parfumeurs à Paris.

Celle marque a 0.030 de haut sur 0.051 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc ; le : fac- simile de la signa
ture est en rouge .

26816. – N. p. élre apposée sur des boiles et

récipients contenant un produit de parfumerie,

déposée le 14 octobre 1887 , à 12 h . 20, au greffe
MALA

du tribunal de commerce de la Seine, par lesLUBIN

sieurs Paul Prot et Cie, parfumeurs à Paris.

Cette marque a 0.031 de haut sur 0.053 de

large. Elle est imprimée en noir sur fond bleu.

SOUDU .

tortomour-Diontilatorul ,
Wmm .

F
o
r
d

O
r
i
e
n

A
r
g
a

rog mer

aleflow

LUBIN ,

hostinnor-Dlationer ,

03 Nom

26817 . - M. p. élre apposée sur des boites et

récipients, contenant un produit de parfumerie,

déposée le 14 octobre 1887 , à 12 h . 20, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par les

sieurs Paul Prot et Cie, parfumeurs à Paris.
Cette marque a 0.031 de haut sur 0.053 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond rose .
-

COLEMAND
-

26808 . M. p. être apposée sur des

pots ct flacons contenant un produit de

parfumerie, déposée le 14 octobre 1887 ,

à 12 h . 20 , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les sieurs Paul

Prot et Cie , parfumeurs à Paris .

Cette marque se compose de deux éli

quelles dont l'une a 0.046 de diamètre,

et l'autre 0.029 de haut sur 0.052 de

large. Elle est imprimée en noir sur fond blanc ; les signatures sont en

rouge .

26809. — M. p . être apposée sur des flacons

contenant un produit de parfumerie , déposée

Sertis in le 14 octobre 1887, à 12 h . 26, au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par les sieurs

Paul Prot et Cie , parfumeurs à Paris .

Cette marque a 0.051 de diamètre. Elle est

imprimée en noir sur fond blanc ; le fac -simile

de la signalure est en rouge.

26810 . · M. p . être apposée sur des flacons

contenant un produit de parfumerie, déposée le

14 octobre 1887, à 12 h . 20, au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par les sieurs Paul

Prot et Cie, parfumeurs à Paris .

Cette marque se compose de deux étiquettes

dont l'une a 0.032 de diamètre et l'autre 0.020. Elle est imprimée en noir

sur fond blanc ; les signalures sont en rouge.

Saltiness
poudar

w US

LUDIN

RAT

26818. — M. p. élre apposée sur des boites

contenant un produit de parfumerie, déposée le

14 octobre 1887 , à 12 h . 20, au greffe du Tribu

nal de commerce de la Seine , par les sieurs Paul

Prot et Cie, parfumeurs à Paris.

Cette marque a 0.052 de diamètre . Elle est im

primée en noir sur fond blanc ; le fac -simile de

la signature est en rouge .
2

cades

BA

a
Performe

6.no

LUDIN

RUR BATUS

26819. — M. p . être apposée sur des boites et

récipients contenant un produit de parfumerie,

déposée le 14 octobre 1887, à 12 h . 20 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par les

sieurs Paul Prot et Cie , parfumeurs à Paris.

Celle marque a 0.037 de haut sur 0.056 de large.

Elle est imprimée en noir sur fond blanc ; le fac

simile de la signature est en rouge.
-

OGIN 26811. — M. p . être apposée sur des flacons con

tenant un produit de parfumerie, déposée le 14 oC

tobre 1887 , à 12 h . 20, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par les sieurs Paul Prot et

Cie, parfumeurs à Paris .

Cette marqueest de dimensions variables . Elle est imprimée en noir sur
sur fond blanc, avec signature en rouge .

CLANCE PERU
.

Sheporte

ÓLUBIN ,BI

26820. – M. p . élre apposée sur des boites et

autres récipients contenant un produit de parfu

merie, déposée le 14 octobre 1887 , à 12 h . 20, au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

les sieurs Paul Prot et Cie, parfumeurs à Paris.

Celle marque a 0.038 de hautsur 0.058de large .

Elle est imprimée en noir sur fond blanc ; le fac.

simile de la signature est en rouge.

Vlaf arth

OPIAT

pour les dents

טנפו
3. ARSE

PARIS D
O

26812 . M. p. élre apposée sur des flacons con

tenant un produit dentifrice, déposée le 14 octobre

1887 , à 12 h . 20, au greffedu tribunal de commerce
de la Seine, par les sieurs Paul Prot et Cie, parfu

meurs à Paris.

Celle marque se compose de denx étiquettes dont

l'une a 0.033 de haut sur 0.057 de large, et l'autre

0.025 sur 0.050 . Elle est imprimée en noir sur fond

blanc ; les signalures sont en rouge.

OPTAT

post ko dants

20DIR
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26821. — M. p . élre apposée sur des

emballages renfermant un produit de par

fumerie, déposée le 14 octobre 1887 , a

12 h . 20, au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les sieurs Paul Prot

et Cie , parfumeurs à Paris.

Cette marque a 0.086 de haut sur 0.054

de large . Elle est imprimée en noir sur

fond blanc.

M
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-

O
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T

2
0
3
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#

28813.— M. p.

être apposée sur

des récipients et

emballages ren
fermant un pro

duit dentifrice ,

déposée le 14 oc

tobre 1887 , à

12 h . 20, au greffe

du tribunal de

commerce de la

Seine, par les

sieurs Paul Protfet Cie, parfumeurs à Paris .

Cette marque a 0.031de haut sur 0.114 de large. Le fond est blanc et

orné, en partie, de fleurs et feuillages rouges ; les encadrements, la bande

role et linscription sont imprimés en noir.

L
a
t
i
n

Vr
lo
ut
és

26865 . M. p . élre apposée sur

des boites, caisses, flacons, pa

quets, etc. , contenant de la poudre

de riz, déposée le 15 octobre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur

Cherblanc (Michel), négociant à Paris .
Cette marque , qui est de dimen

sions variables, s'applique de toute

manière appropriée. Elle s'imprime,

toutefois , le plus ordinairement en

or sur un fond en satin .
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26864 . M. p . être apposée

sur des boites, caisses , flacons,

cnveloppes, etc. , renfermant

des produits de parfumerie,

déposée le 15 octobre 1887 , à

10 h ., au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par le

sieur Cherblanc (Michel), négo

sos ciant à Paris .

Celle marque est de dimen

sions variables. Elle s'applique en creux , en relief ou en couleurs.
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a CL . LVIII. PRODUITS ALIMENTAIRES .

1667. – M. p . désigner du poivre, des épices, de

la moutarde, du tapioca et autres produits, déposée

le 3 octobre 1887, à 4 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Marseille, par le sicur Rigaud ( Henri) ,

négociant à Marscille.

Cette marque a 0.028 de haut sur 0.022 de large .

Elle est imprimée en bleu sur fond blanc .
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DENREES COLONIALES

Jules POURTIER

25. — M. p . désigner des denrées

coloniales, déposée le 7 octob : e ! 887 , à

2 h ., au greffe du tribunal civil de

Montélimar, par le sieur Pourtier
(Jules ), négociant à Montélimar.

Cette marque 0.025 de haui sur 0.045

de large . Elle est imprimée en
sur fond blanc.

CORD ? DO
BASSE Tasut

法DXC * 7 OCT .87

MONTÉLIMAR (Drôme)

rose

CL . LV . PASSEMENTERIE ET BOUTONS .

26849. – M. p . désigner des

fils d'or pour broderies, déposée

le 14 octobre 1887 , à 12 h . 25 , au

greffe du tribunal de commerce de

la Seine , par les sieurs Dollfus

Mieg et ( ie, manufacturiers à Mul .

house , Belfort et Paris .

Celle marque se compose de six

éliquelles de dimensions et de cou

D -M.C
leurs variables.

Les étiquettes A. B. C. D. s'ap

MULHOUSE -BELFORT - PARIS pliquent sur les bobines, et les éli

quelles E. F. , sur les boites renfer

mant ces bobines .

Les numéros varient.
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1679. – M. p . désigner des farines de maïs,

déposée le 8 oclobre 1887 , à 11 h . 30 , au greffe

du tribunal de commerce de Marseille, par les

sieurs A. Finaud et Cie , demeurant à Marseille .

Celle marque est de dimensions variables. Elle

s'applique en rouge sur les emballages.

VAL-DIEU

26757. – M. p . désiguer des produits hygiéniques, pharmaceutiques

ou alimentaires, déposée lc 12 octobre 1887 , à 3 b . , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sicur Boullay (Emile), pharmacien aux Lilas .

La dénomination qui constilue celle marque peut être précédée de l'un

des mols Monastère, Couvent ou Chartreux .
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26850 . M. p . désigner des

lacets de colon , déposée le

LACET COTON 14 octobre 1887 , à 12 h . 25 , au

DMC DMC)
greffe du tribunal de commerce

DOLLFUS-BIEGI de la Seine, par les sieurs

Dolllus- Niey et Cie, manufactu

riers à Mulhouse, Belfort el

Paris.

Celle marque se compose :

1 ° de cinq éliquelles; 2° d'une

ligature ; 3 ° d'un papier-enve

loppe .

Les éliquettes sont de dimen

sions et de couleurs variables.

Elles s'apposent : les unes ( B.C. )

sur les pièces du produit, cel

les A. D. sur les paquels el

l'autre (E.) sur les boites .

La ligature ( F) , qui s'emploie à l'intérieur des paquets, est bleue et porte

une inscription en lettres noires.

Le papier -enveloppe est vert- soic , à l'extérieur ( G ), et blanc avec dessin et

inscriptions en rouge, à l'intérieur ( H ) .

Les éliquelles A. B. D. E. peuvent porter, outre leurs indications, les mots

Mulhouse-Paris ou Mulhouse - Belfort- Paris. Les numéros varient.

SOUTACHE D • M - C

N 1

TO
NA
TS

N ° 15

DM

M
O
O
C

6 boblaes

D
O

30 metres

RO8

0
0
3
2

APPROUVE BOURNITURS

0
-
5
0

AUTORIAL MOFITAUX

CL . LIX . PRODUITS CHIMIQUES.

26734 . M. p . désigner des produits chimiques, etc. , céposée le

10 octobre 1887 , à 3 b ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par la Société Darasse frères et Landrin , droguisles à Paris.

(Le fac -simile de cette marque et sa nolice explicative figureat à la

classe LX ) .

ACIDE SERVIQUE

26861 . M. p . désigner un produit chimique, déposée le 14 octobre

1887 , à 3 h . 35, au greffe du tribunal de commerce de la Se...?, par le

sieur Serrant ( Emile), ingénieur -chimiste à Paris .

CL . LX . PRODUITS PHARMACEUTIQUES .

26734. – M. p . désigner des produits chimi

ques, pharmacrutiques et autres, déposée le

10 octobre 1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la Société Darasse
İC frères et Landrin , droguistes à Paris.

DP & L
Celle marque est de dimensions et de couleurs

variables.

А 26741. – M. p . désigner

un produit pharmaceutique,

déposée le 10 octobre 1887 ,

à 3 h . 45 , au grefl'c du tri

bunal de commerce de la

Seine , par le su Ferré

( Jules), pharmacita à Paris .

Celte marque se com

pose : 1 ° d'une étiquette ( A ) ,

qui se colle aulour ilus bou

teilles contenant le pro

duit ; 2 ° d'une liédaille

D
( B ), qui se place sur le

C B
bouchon desdites lleilles ;

3° d'une coifle ( C) en parchemin ; 4 ° d'une empreinte ( D ) pour capsule

nétallique.

Le modèle déposé est une réduction de l'ensemble de la marque.

26743. — M. p . désigner un pro
SIROP

duit pharmaceutique, déposée le

F.GILLE
10 octobre 1887 , à 3 h . 50 , au greffe

du tribunal de commerce de la

Seine , par la Société Girard et Cio ,

pharmaciens à Paris.

Cette marque a 0.113 de haut

They sur 0.094 de large . Elle est impri

mée en noir sur fond blanc, et s'ap

plique sur les boites qui referinent

les flacons (contenant le prouvit.

26851. — M. p . désigner des

soutaches, déposée le 14 oc

lobre 1887 , à 12 h . 25, au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les sieurs

Dollfus -Mieg et Cie , manufactu

riers à Mulhouse, Belfort et

Paris.

Celte marque se compose de

quatre étiquettes de dimensions

et de couleurs variables.

L'étiquette A s'applique sur

les bobines, et les étiquelles

B. C. D., sur les boiles renfer

mant ces bobines .

Les numéros varient .

SOUTACHE

N 323

GRISCOUT

PILTE RO

D.M.C

(с DOLLFUS -MIEG & C

MULHOUSE BELEORT- PARIS

Calon P Alsace

CALONS D'ALSACE i teh

B

tiara

D -M - C

GALONS D'ALSACE
In one

26852 . M. p . désigner des galons, dé

posée le 14 octobre 1887 , à 12 h . 25, au

greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par les sieurs Dollfus Mieg et Cie , manufac

turiers à Mulhouse, Belfort et Paris.

Cette marque comprend : 1 ° la dénomi

nation Galons d'Alsace ; 2. trois étiquettes

de dimensions et de couleurs variables.

Les étiquettes B. C. s'appliquent sur les

pièces du produit, et l'éliquelle D., sur les

boîtes qui les renferment.

Les numéros varient.

Grandes

D.M.C

Galon d'Alda

DMF

or cum funes

Dual 56 Ryne PARIS

Caterpil general fi ferondershares

GIRARDIC Parma

SKIL
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PURGATIT la MAGNÉSIE .

26742 . M. p . désigner

un produit pharmaceutique,

déposée le 10 octobre 1887 ,

à 3 h . 45, au greffe du tri

bunal de commerce de la

ine , par le sieur Ferré

( Jules), pharmacien à Paris.
Celle marque

pose : 1 ° d'une étiquette ( A ),

qui se colle autour des bou

B с D teilles contenant le pro

duit; 2° d'une bande (B) , qui s'applique sur le bouchon desdites bouteilles ;

3 ° d'une coiffe ( C ) en papier parchemin ; 4 ° d'une empreinte ( D ) pour

capsule métallique, ladiic empreinte également reproduite dans le verre
des bouteilles .

Le modèle déposé est une réduction de l'ensemble de la marque.

A 26766 . M. p . être ap

posée sur des boites et em

ballages renfermant un

produit pharmaceutique ,

déposée le 14 octobre 1887,

à 12 h . 5 , au greffe duSe défier des Imitations et Contrefaçons.
B tribunal de commerce de

la Seine , par le sieur

CHOCOLATDE
Guérin -Delangrenier (Au

DESBRIÈRE,
guste- Louis) , pharmacien

Pharmacien Rue Lepelletier, 9 , à Paris. à Paris .

Cette marque se comCe Chocolat doit etre placé en lieu tres sec .

pose de trois étiquelles

dont l'une (A ) a 0.030 de

С haut sur 0.134 de large,

CHOCOLAT DE DESBRIÈRE l'autre ( B) 0.052 sur 0.122

et la troisième (C) 0.028

sur 0.104 .

L'étiquette A est imprimée en bleu sur fond blanc ; l'étiquette B , en rouge

sur fond jaune, et l'étiquette C , en noir sur fond rose ; les armes qui figu

rent au centre de l'étiquette B sont or .

PURGATIT A LA MAGNESIE

E.md Chan
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26744 . - M. p . désigner

un produit pharmaceutique

déposée le 10 octobre 1887 ,

à 3 h . 50 , au greffe du tri

bunal de commerce de Ja

Seine, par la Société Girard

et Cie , pharmaciens à Paris.

Celle marque a 0.113 de

haut sur 0.094 de large . Elle

est imprimée en noir sur

fond blanc , et s'applique sur

les boites qui renferment les

flacons contenant le produit.
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26767. — M. p . désigner un pro

duit pharmaceutique , déposée le 14

octobre 1887 , à 12 h . 10, au greffe

A du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Gage fils ( Paul) , phar

macien à Paris .

Celle marque se compose : 1 ° de

deux étiquettes (A. B.) ; 2° d'une

bande (C.); 3º d'un cachet ( D. ) ; 40

d'unc empreinte ( E ).

Les étiquettes s'apposent sur les

B bouteilles contenant le produit , ou

sur leurs emballages ; la bande, au

dessus du goulot des bouteilles , et

l'empreinte, sur un cachet de cire

verte. Le cachet D se trouve moulé

dans le verre des bouteilles.

( Le modèle déposé est une réduction) .
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26745 . M. p . être apposée sur des

flacons contenant un produit pharma

ceutique, déposée le 10 octobre 1887,

à 3 h . 50, au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par la Société Gi

rard et Cie , pharmaciens à Paris .

Cette marque a 0.112 de haut sur 0.078

de large . Elle est imprimée en noir sur

fond blanc.
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26768. --- M. p . désigner un produit

pharmaceutique, déposée le 14 octobre

1887 , à 12 h . 10 , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par le sieur Gage
A

fils (Paul), pharmacien à Paris .

Cette marque se compose : 1° de deux

étiquettes (A. B.) ; 2 : d'un cachet ( C. ) ;

3° d'une empreinte ( D ) .

Les étiquettes s'apposent sur les bou

teilles contenant le produit, ou sur leurs

B emballages . Le cachet se trouve moulé

dans le verre des bouteilles . L'empreinte

s'applique sur la cire verle qui scelle

chaque bouteille .

(Le modèle déposé est une réduction ).

3433120tondu3 011-40mm
Para சேயர்

a

Lemaalhaises

pede,

Berberi

26746. -- M. p . désigner un pro

duit pharmaceutique, déposée le

10 octobre 1887 , à 3 h . 50 , au greffe
VÉRITABLES DRAGÉES DE GILLE du tribunal de commerce de la Seine,

3 Anis ,chau icoftrenseruk
danSwi tu yullest reyetu Blunt par la Société Girard et Cie, pharma
etiquette Poutant 15

sature closind c ens à Paris .

do GILLE, invelogues

Cette marque se compose de deuxunor op

On ne reprendpas le flacons vides

étiquettes dont l'une a 0.027 de haut

sur 0.081 de large , et l'autre 0.026 de

diamètre .

L'étiquette rectangulaire a le fond

blanc et orné d'un dessin bleu d'où

se délache, en lettres blanches, le

nom F. Gille ; son encadrement, les

inscriptions et la signature sont im

primés en noir. L'éliquelle ronde est

en rouge sur fond noir.
La première éliquette s'appose sur la panse des flacons contenant le pro

duit, et la seconde, sur le bouchon.

..

a tane

பாகக்கக்க பானவே நம

then

SalePays

A & .

D
R. Pods

de fiscon L
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26769. – M. p . etre

apposée sur des flacons

contenant des produits

pharmaceutiques,dépo

sée le 14 octobre 1887 ,

à 12 h . 15 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine , par les sieurs B. Bain et Fournier ,

pharmaciens à Paris .

Ce.te marque a 0.023 de haut sur 0.097 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc orné d'un dessin bleu clair.

VAL -DIEU

26757. – M. p . désigner des produits hygiéniques, pharmaceutiques
ou alimentaires, déposée le 12 octobre 1887 , à 3 h. , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine , par le sieur Boullay ( Emile), pharmacien aux

Lilas .

La dénomination qui constilue celle marque peut être precédée de

l'un des mots Monastère, Couvent ou Chartreux.

- OSSIAN HENRY

MEMBRE DE L'ACADENIE& NEDECINE

E FOURNIER PH .

DEPOSITAIRE GENERAL

PILULES

TRIJDXYDE DEFER SOLUBLE

Seconstituantes
TORIQUES A APERITIVES

G. HICKEL.PHARMACIEN

Rued'Angoulette46
el Rue de Nemours,22

ART 9

Aklan,Placas

por la Agories

Pierre fois

desde la geometre

26758 . M. p . être apposée sur des fla

conscontenant un produit pharmaceutique,

ainsi que sur l'enveloppe des dits flacons,

déposée le 13 octobre 1887 , à 11 h ., au

greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par le sieur Hickel (Georges ), pharmacien

à Paris .

Cette marque a 0.080 de haut sur 0.058

de large . Elle est imprimée en noir sur

fond blanc treillagé vert .

26770. -

M. p . être

a pposée

sur des

fl a cons

contenant

un produit

pharmaceutique, déposée le 14 octobre 1887 , à 12 h .15,au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine , par les sieurs B. Bain et Fournier, phar
maciens à Paris .

Cette marque a 0.027 de haut sur 0.139 de large. Le fond est blanc et

orné, en partie, d'un dessin bleu figurant une dentelle ; les cartouches des

côlés sont rouges avec inscriptions en lettres blanches ; les signalures son

imprimées en bleu. Le disque central est noir et porte des attributs et ini
tiales de couleur vermillon ; il est entouré d'un pointillé bleu et d'une bande

blanche sur laquelle figure, en rouge, le nom du produit .
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TROSU RUCOS
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26771. - M.

p . être apposée

sur des flacons

contenant un

produit pharma

ceutique , et sur

les emballages

des dits flacons,

déposée le 14 oc

tobre 1887 , à

12 h . 15 , au greffe

du tribunal de

commerce de la

Seine , par les

sieurs B. Bain et

Fournier , phar

maciens à Paris.

Celle marque a 0.110 de haut sur 0.069 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc orné d'un dessin vert.
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VIN

DE QUINQUINA

Titré

d'OSSIAN HENRY
Membre de l'académie de décise

Trofossemagrege arede de TharmaciedeLau ete ete.

Prix 4 franes

DÉPÔTGÉNÉRAT " Hemos
chez E.FOURNIER & C ! Pharmaciens

N958 rue d'Anjou S! Honoré. PARIS

NB Ce vin estcomplétzmont prmodamertume,dungeul tres

agreable cunhenttous les principes actifs du Quinquina
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DEQUINQUIRA

Ferruineux

d'ossiAN HENRY
Nembre ) . dese de econe

Professem agrege a 18coled .Tlamacie dele ete eta

Prix 5 franes

DÉPÓT GÉNÉRAL.

chez E FOURNIERA C ! Pharmaciens

2:58 rue d'Anjou S! Honoré. PARIS
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26772 .

M. p . être

apposée sur

des boîtes

renfermant

un produit

pharmaceuti

que , déposée

le 14 octo

bre 1887 , à

12 h . 15 , au

greffe du tri

bunal de

commerce

de la Seine ,

par les sieurs B. Bain e. Fournier, pharmaciens à Paris .

Cette marque a 0.095 def baut sur 0.170 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc orné d'un dessin vert påle .
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26778. – M. p . être apposée

sur des flacons contenant un

produit pharmaceutique, déposée

le 14 octobre 1887 , à 12 h . 13 ,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les sieurs

B. Bain et Fournier, pharmaciens

à Paris .

Cette marque a 0.089 de haut

sur 0.093 de large . Elle est im

primée en noir sur fond blanc.

26779. – M. p . être apposée

sur des flacons contenant un pro

duit pharmaceutique, déposée le

14 octobre 1887 , à 12 h . 15, au

grefle du tribunal de commerce de

la Seine, par les sieurs B. Bain et

Fournier, pharmaciens à Paris .

Cette marque a 0.088 de haut

sur 0.091 de large . Elle est impri

mée en noir sur fond gris.

26780. - M. p. être appo

sée sur des flacons contenant

un produit pharmaceutique,

déposée le 14 octobre 1887 , à

12 h . 15 , au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine ,

par les sieurs B. Bain et Four

nier, pharmaciens à Paris .

Cette marque a 0.088 de

haut sur 0.092 de large . Elle

est imprimée en noir sur fond

violet .
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26773. — M. p . être apposée sur des réci

pients contenant un produit pharmaceutique,

déposée le 14 octobre 1887 , à 12 h. 15 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par les

sieurs B. Bain et Fournier , pharmaciens à Paris .

Cette marque a 0.040 de haut sur 0.064 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond vert.
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26774 . M. p . être apposée sur

des flacons contenant un produit phar

maceutique , déposée le 14 octobre

1887 , à 12 h . 15, au greffe du tribunal

de commerce de la Seine , par les

sieurs B. Bain et Fournier, pharmaciens

à Paris .

Celte marque a 0.093 de haut sur

0.073 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond violacé .

26781. — M. p . être apposée sur des flacons contenant un produit phar

maceutique, et sur les boites renfermant les dits flacons, déposée le 14 oc

tobre 1887, à 12 h . 15 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par les sieurs B. Bain et Fournier, pharmaciens à Paris .

Celle marque a 0.079 de haut sur 0.052 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc ; le numéro est en rouge.

PASTILLESDESTUM

2.Ertesan

26775 . M. p . être apposée sur des

boîtes contenant un produit pharmaceu

lique, déposée le 14 octobre 1887, à 12 h . 15,

au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par les sieurs B. Bain et Fournier ,

pharmaciens à Paris .

Celle marque a 0.060 de haut sur 0.083

de large . Elle est imprimée en noir sur

fond violacé.
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a26776. — M. p . être apposée sur des fla

C. FOURNIER , PHARROL cons contenant un produit pharmaceutique,

Teinture déposée le 14 octobre 1887, à 12 h . 15 , au

de Paullinia , greffe du tribunal de commerce de la Seine,

Pris : 5 Tui leFlacow par les sieurs B. Bain et Fournier, pharma

ciens à Paris .

Cette marque a 0.032 de haut sur 0.070 de

large. Elle est imprimée en noir sur fond vert påle.

26782 . M. p . être apposée sur

des flacons contenant un produit

pharmaceutique, déposée le 14 oc

iobre 1887, à 12 h . 15 , au greffe

du tribunal de commerce de la

Seine, par les sieurs B. Bain et

Fournier, pharmaciens à Paris .

Cette marque a 0.106 de haut

snr 0.081 de large. Elle est impri

mée en noir sur fond blanc orné

d'un dessin violet pâle ; Nfac

simile de la signature est en violet

foncé.

26783. — M. p. être appo

sée sur des bouteilles contenant

un produit pharmaceutique,

déposée le 14 octobre 1887 , à

12 h . 15 , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par

les sieurs B. Bain et Fournier,

pharmaciens à Paris .

Cette marque a 0.085 de

haut sur 0.090 de large . Elle

est imprimée en noir sur fond

blanc orné d'un dessin vert
semblable à celui de la marque

ci-dessus , nº 26771 .

Sue Beani

VIN

Tonquer nutritit

J. BAIN .

forgangDar Quraduna & Coca

5 TR 5 FR

Is Bouteille 1. Bacalle

DE PAULINA FERRUGINEUSES

OCRAMER

ureges hele

le

Prix 4 fi la B :

26777. — M. p . être apposée sur des boites

renfermant un produit pharmaceutique, déposée

le 14 octobre 1887 , à 12 h . 15, au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par les sieurs

B. Bain et Fournier, pharmaciensà Paris.

Celle marque a 0.037 de haut sur 0.060 de

large. Elle est imprimée en noir fond

gris violacé.

DEPOT CENERAL

E. FOURNIER & Cie Pharmaciens.

56 RUE D'ANJOU S'HONORÉ

1 Angle de la rue N " des Mathunns

PARIS
sur
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26785 . M. p . être apposée sur des

boites et emballages reufermant un pro

duit pharmaceutique, déposée le 14 oc

tobre 1887 , à 12 h 15 , au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par les

sieurs B. Bain et Fournier , pharmaciens

à Paris .

Cette marque a 0.056 de haut sur

0.094 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond blancornéd'un dessin bleu .

|

DEPOT CÈNÉRAL,

E.FOURNIER & C.PHARMACIENS

56 , Rue d'Anjou -Saint -Honoré 56.

. lAngle de la Rue dos Mathurias

PARIS
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26790. M. p . être ap

posée sur des flacons conie

nant un produit pharma

ceutique, déposée le 14 oc

tobre 1887, à 12 h . 15, au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine , par les

sieurs B. Bain et Fournier,

pharmaciens
à Paris .

Cette marque a 0.105 de

haut sur0.085 de large . Elle

est imprimée en noir sur

fond blanc orné d'un dessin

gris - vert.

VIN

Bu
Goose

COCA DU PEROV
+ PR

La Bouteille

+ FR

la Bouteille

T JOSEPH BAIN 1

26784. — M. p . Ĉtre apposée

sur des bouteilles contenant un

produit pharmaceutiqne , dé

posée le 14 octobre 1887, à

12 h . 15 , au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine,

par les sieurs B. Bain et Four

nier , pharmaciens à Paris.

Cette marque a 0.088 de

haut sur 0.092 de large. Elle

est imprimée en noir sur fond

blanc moiré vert ; le fac

simile de la signature est en

violet.

-

स
Vente en Gros

Bain Frères &Fournier

43 , Rue d'Amsterdam
VENTE AU DETAILS PHARMACIE S6,RS D'ANJOU

PARIS

CL LXI . QUINCAILLERIE ET OUTILS.

1. — M. p . être apposée sur des faux,

BERARDI UGHETTO :C : déposée le 3 octobre 1887 , à 9 h . , au

greffe du tribunal civil d'Yssingeaux, par

la Société Dorian - Holtzer - Jackson et Cie,
fabricants à Pont-Salomon .

Cette marque a , sur l'original, 0.015 de haut sur 0.090 de large . Elle est

imprimée en noir sur fond blanc.

10. — M. p . être

apposée sur des arti .

cles de quincaillerie,

déposée le 10 octobre

1887 , à 4 h ., au

greffe du tribunal de

commerce de Lou

viers , par le sieur

Marquais ( Désiré ), né

gociant à Louviers.

Cette marque est

de dimensions varia

bles . Elle s'applique

en creux.

SIBOP

URATEUR

FOURNIER

bau Silicone soluble de soude

F
R
A
N
C

26786. – M. p . être apposée sur des

flacons contenant un produit pharma

ceutique, déposée le 14 octobre 1887 , à

12 h . 15 , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les sieurs

B. Bain et Fournier , pharmaciens à

Paris.

Celle marque a 0.086 de haut sur

0.089 de large . Elle est imprimée en bis

tre sur fond blanc ; le fac -simile de la

signalure est en noir.
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GRAND - OGOL

Rhe DEPURATEUR

A FOURNIER

en froiche& Cale sul cambres

S
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V
O
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Phatthacie B. FOURNIER LOS

Roc jouStarove PARIS

Page 5 , le flacon

26787 . M. p . élre apposée sur

des flacons contenani un produit phar

maceutique, déposée le 14 octobre 1887,

à 12 h . 15, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par les sieurs

B. Bain et Fournier , pharmaciens à

Paris .

Cette marque a 0.086 de haut sur

0.090 de large . Elle est imprimée en

bistre sur fond blanc ; le fac -simile

de la signature est en bleu .

26788. — M. p . être apposée sur des

flacons contenant un produit pharmaceuti

que , déposée le 14 ociobre 1887 , à 12 h.15 ,

au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par les sieurs B. Bain et Fournier,

pharmaciens à Paris .

F Celle marque a 0.052 de haut sur 0.074

de large . Elle est imprimée en bistre sur

fond blanc.

DEPOTLE

CRANULESDEPURATEURS

E POURMET

bitate'soluble de Sonido

WD

A

26740 .

désiguer des savons

de toilette, déposée

le 10 octobre 1887 ,

à 3 h . 40 , au greffe
GRAND MOGOL du tribunal decom

merce de la Seine,

par la Société L. T.

Piver et C'e, parfu

AS meurs à Paris .

Cette marque se

compose de deux

GRAND étiquettes dontl'une

( A ) a 0.077 de hautAS
B

sur 0.164 de large,
PARIS

et l'autre ( B ) a 0.039

sur 0.061.

L'étiquette A a le fond or au centre et or et bleu dans les autres parties ;

sa bordure est rouge, la bande portant le nom du produit saumon påle et

le petit losange dans lequel figurent les initiales A. S. rose encadré d'or ;

les fleurs , feuillages et autres ornements placés sur les côtés sont rouges,

or, verts , blancs , roses , bleus et jaunes. Le personnage a les cheveux cha.

tains ; il porte une coiffure rose enlourée d une écharpe rouge ; son vête

ment est bleu . La mention Grand Moyol est imprimée en bleu ombré blanc,

sur la bande, el en rose , dans le compartimentcentral ; le mot Savon est en

or bordé de bleu , et le nom Paris, en lettres bleu et or ; l'autre inscription

est en bleu , de même que les initiales .

L'éliquette B est imprimée en noir sur fond blanc.

La première éliquelle s'appliqne sur les boites renfermant le produit. La

seconde sert à sceller le papier qui enveloppe chaque savon .
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26789. — M. p . itre ap

posée sur des flacons conle

nant un produit pharma

ceutique , déposée le 14 oc

tobre 1887, à 12 h . 15, au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les

sieurs B. Bain et Fournier,

pharmaciens à Paris .

Celle marque a 0.107 de

haut sur 0.088 de large .

Elle est imprimée en noir

sur fond blanc orné d'un

dessin chamois.
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1682 . - M. p. être apposée sur

S
A
V
O
N

des savons , déposée le 12 octobre

PHARMACIE DU
-

6
0 %

HUILE

ENTRE
26855 . M. p . désigner des produits

pharmaceutiques et autres, déposée le

14 octobre 1887 , à 3 h ., au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Vaucheret (Joseph - Hippolyte),

pharmacien à Paris .

Cette marque est de dimensions et de

couleurs variables .

1887 , à 4 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Marseille , par le

sieur Dervieux (Louis - Hippolyle) ,

fabricant à Marseille .

-

K
O

Celte marque a 0.080 de tiomètre .
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LA SAVONNERIE NOUVELLE

AU PONT DE CLICHY ( SEINE )

26759. — M. p . être

apposée sur des flacons

contenant du savon , dé

posée le 13 octobre 1887,

à 2 h . 30, au greffe du

tribunal de commerce de

la Seine, par la Société

Rivière et Cie, manufac

turiers au Pont de Clichy .

Cette marque est de

dimensions et decouleurs

variables .

A L'EXTRAIT DE LIN.

26760. — M. p . désigner des savons de toilelle et de la parfumerie , dé

posée le 14 octobre 1887, à 11 b ., au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Veuve Bossé et Cie, parfumeurs à Paris .

RITABLE

PavondeNaple.
ZUBIN

Puberti du Teman

Betafore & bihagleterre

26795 . M. p . être apposée sur des savons de toi

letle et sur leurs emballages, déposée le 14 octobre 1887 ,

à 12 h . 20 , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par les sieurs Paul Prot et Cie , parfumeurs à

Paris .

Cette marque a 0.052 de diamètre . Elle est imprimée

en noir sur fond blanc ; le fac -simile de la signature

est en rouge .

Rue S'Anbe

a

PARIS

AU LIN

26761. – M. p . désigner des savons de loilelle et de la parfumerie,dépo

sée le 14 octobre 1887, à 11 h . , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Veuve Bossé et Cie , parfumeurs à Paris .

DATOR SUPERHIN

LUBIN
Pafumar

Dots

m

a

n

NEPAMIS

SAVON LEGER AU SON

26762 . – M. p . désigner des savons de toilelle , déposée le 14 octobre

1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la So

ciété Veuve Bossé et Cie , parfumeurs à Paris .

A L'EAU DE LIN

26763. -- M. p . désigner des savons de toilette et de la parfumerie, dé

posée le 14 octobre 1887, à 11 h . , au grelle du tribunal de commerce de la

Scine, par la Société Veuve Bossé et Cie, parfumeurs à Paris.

26806. – M. p . être apposée sur des savons de

toilelte et sur leurs emballages,déposée le 14 octo

bre 1887, à 12 h . 20, au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par les sieurs Paul Prot et Cie,

parfumeurs à Paris.

Cette marque a 0.035 de haut sur 0.063 de large.

Elle est imprimée en noir sur fond blanc ; le fac- simile de la signature

est en rouge .

26822. — M. p . être apposée sur

des boiles et emballages renfermant

des savons de toilelle, déposée le

14 octobre 1887 , à 12 h . 20, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine,

par les sieurs Paul Prot et Cie , phar

maciens à Paris.

Cette marque a 0.095 de haut sur

0.064 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc; le fac -simile de

la signature est en rouge.
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6AU MUCUS DE LIN

26764. — M. p . désigner des savons de toilette et de la parfumerie, dé

posée le 14 octobre 1887 , à 11 h . , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Veuve Bossé et Cie, parfumeurs à Paris.

Déposée

POIDS NET UN KILOGRAMME
Mar

que

STEARINERIE FRANÇAISE

26866 . M , p . être apposée sur des boîtes en

métal renfermant du savon en pâle , déposée le

15 oclobre 1887 , à 3 h . 40, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par la Société : La Stéarine

rie française, dont le siège est à Saint- Denis .

Cette marque a 0.095 de haut sur 0.355 de large .

Elle est imprimée en noir sur fond rose .

AVIS IMPORTANT

LE SAVON DU GENIE

கடிகாகம்

Tartalombes les

Som spel van de PAR

SAVONDU GÉNIEL frastrechak PBB

ELSUR

2007 staan,

wat het

MEDAILLE D'OR
SITIOS UNIVERSULESC PARIS 422

CL . LXXII. - VINS .

-

AVIS IMPORTANT

VIGNOBLESSOC
IÉT

É
DES

LE SAVON DU GÉNIE

d'une transparence sans egale, se recom

mande par sa qualite et sa pureté a toutes

les ménagères

Son emploi pour le nettoyage de l'Argenterie

en a fait un produit tres recherche

Vendu en boitesd'un kilo, iloffreles avantages
suivants :

GARANTIE DE POIDO ET DE QUALITÉ

ECONOMIE

PROPRETÉ ET FACILITE

POO3 TR La ostaviços

• GER QUB LES BOITES BIENT

ORIENT TREE

26867. – M. p . être apposée

sur des boîtes en mélal renfer

mant du savon en pâte , déposée

le 15 octobre 1887 , à 3 h . 40 , au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Société : La

Stéarinerie française, dont le

siège est à Saint- Denis .

Cette marquea 0.093 de diamè

tre . Elle est imprimée en noir

sur fond rose .

1681 . M. p . être

apposée sur des bouleilles

ci fùls de vin , déposée le

11 octobre 1887 , à 5 h .,

au greffe du Tribunal de

commerce de Marseille,

par le sieur Parent (Syl

vain ) , négociant à Mar

seille .

Celle marque a 0 080

dehautsur 0.100 delarge .

Le fond est rose , la feuille

de vigne vert et rouge ,

la grappe de droite noire

et celle de gauche jau

nâtre ; les inscriptions

sont imprimées en noir .DE L'ALGÉRIE .
CL. LXX . TISSUS DE SOIE .

CL . LXXIII. – VINS MOUSSEUX.LA SOURIS

2151. — M. p . désigner des tissus de soie, déposée le 10 octobre 1887 , à

10 h . , au greſle du tribunal de commerce de Lyon , par les sieurs Bianchini,

Bernard et Cie, fabricants à Lyon .

Cie GAULOISE DE LA CHAMPAGNE

1692. — M. p . désigner des vins de Champagne blancs et rouges, déposée

le 6 octobre 1887 , à 11 h . 45 , au greffe du tribunal de commerce de Reims,

par le sieur Gallia (Maurice ), négociant à Reims.
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IMPERIAL
854. — M. p . être apposée sur

des bouteilles de vin de Champa

gne, déposée le 12 octobre 1887 ,

à 10 h ., au greffe du tribunal de

commerce d'Epernay, par le sieur

Green (Edward) , négociant à Eper

nay .

Cette marque a 0.078 de haut

sur 0.119 de large. Elle est impri

mée en noir sur fond blanc

glacé.

-
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GRAND CHAMPAGNE DU PRINTEMPS

1693. – M. p . désigner des vins de Champagne blancs et rouges , déposée

le 6 octobre 1887 , à 11 h . 45 , au grefl'e du tribunal de commerce de Reims ,

par le sieur Gallia ( Mauricc) , négociant à Reims.

GRAND CHAMPAGNE DU LOUVRE

1694. — M. p . désigner des vins de Champagne blancs et rouges , déposée

le 6 octobre 1887 , à 11 h . 15 , au greffe du tribunal de commerce de Reims ,

par le sieur Gallia (Maurice) , négociant à Reims .

1695. -- M. p . élre apposée

sur des bouteilles de vin de Cham

pagne , déposée le 8 octobre 1887 ,

à 2 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Reims , par le sieur

Abelé (Henri), négociant à Reims .

Celle marque a 0.059 de haul

sur 0.086 de large. Le médaillon

est bleu acier avec inscription en

lettres d'or ; le dessin qui l'encadre

est or et bleu, de même que les

ailes et la couronne ; les initiales

H. P. F. sont bleu acier .

1696. – M. p . être ap

IMPÉRIAL GIUB
posée sur des bouteilles de

vin de Champagne, déposée

le 8 octobre 1887 , à 2 h .,

au greffe du tribunal de commerce de Reims, par le sieur Abelé ( Henri),

négociant à Reims.

Cette marque a 0.013 de haut sur 0.096 de large . Elle est imprimée en

bleu acier sur fond or .

1697. – M. p . être

apposée sur des bou

IMPÉRIAL CLUB
teilles de vin de Cham

pagne , déposée le 8 oc

tobre 1887 , à 2 h .,

greffe, du , tribunal de

commerce de Reims,

par le sieur Abelé

( Henri ), négociant à

Reims.

Cette marque a 0.073

de haut sur 0.105 de

Cuvée de choix large . Le fond est blanc
Sec

glacé ; les mots llenri

Abelé. Reims sont imprimés en noir ; les autres inscriptions sont en lettres

rouges . L'écusson , inscrit dans un cartouche or, a le champ or , bleu et

rouge ; il est meublé de pièces noir et or , et a pour cimier un casque d'or

rehaussé d'un aigle noir.

HE
NN

A 1698. — M. p . être apposée sur

des bonteilles de vin de Cham

pagne, déposée le 12 octobre 1887,
B à 4 h ., au greffe du tribunal de

LUGE commerce de Reims, par les sieurs

EUGENE
CLICQUOT

CLICQUOT Eugène Clicquot fils et Cie, négo
TEIMS

ciants à Reims .

Celte marque compose :

1 ° d'une étiquette (A ) de 0.067 de

haut sur 0.039 de large ; 2° d'une

bande ( B. ) de 0.014 sur 0.121 .

L'étiquette est imprimée en orsur fond vert foncé ; la mention en exergueest

en vert , de même que les étoiles . La bande, que recouvre en partie l’éti

quette, est blanche glacée et porte une inscription en lettres d'or.

1699.-M. p . être

apposée sur des

bouteilles de vin de

Champagne , dé

posée le 12 OC

tobre 1887, à 4 b .,

au greffe du tri

bunal de com

merce de Reims ,

par les sieurs Eu

gène Clicquot fils

et Cie, négociants

à Reims.

Cette marque a

0.082 de haut sur

CUVÉE RÉSERVÉE AUX ARMÉES. 0.105 de large . Le

fond est blanc

verni; les drapeaux sont aux couleurs nationales russes et françaises ; les

inscriptions sont imprimées en noir .

GRAND
CHAMPAGNE

Engine Clicquot;,
Reimó.

au

CE

Honi Abeli
Reims.

Le Gérant : C. ROUSSET.

RÉCLAMES , ANNONCES & AVIS DIVERS

M. Camille ROUSSET ,'Editeur ,' 9, rue des Petits-Hôtels , PARIS (scul responsable du choix des annonces insérées)

X®4

BRE MAURICE PIÉPLUS CH. THIRION
BREVETS D'INVENTION

MARQUES ET DESSINS DE FABRIQUE

95 , Boulevard Beaumarchais, Paris
18, rue Brézin , PARIS

REVETS FRANCE

D' INVENTION ÉTRANGER

MARQUES de FABRIQUE

DÉPOT DE MODÈLES

Procés en contrefaçon

MARILLIER & ROBELET
Ingénieurs civils

26 , Boul. de Strasbourg ,PARIS

BRULEUR A GAZ

Brevets d'invention
du Système DELMAS-AZÉMA(B.s.g.d.g.)

à récupération de chaleur

MARQUES DE FABRIQUE

Vente, Achat, Exploitations

ontx

PAINE & LADD,

WASHINGTON (D.C.) Etats- Unis

So lieiteurs de

BREVETS pour les ETATS- UNIS

& l'ÉTRANGER,

& AVOCATS POUR PROCÉS EN CONTREFAÇON

Halbert E.PAINE . Story B.LADD.
Ancien Fonctionnaire du Bureau des Brevets

X

8

W. P. THOMPSON & CO
CHAINESGALLE & VAUCANSON

Usines à vapeur et Magasins :

PARIS, 84 , RUB OBERKAMPF

CHANES GALLE POUR GRUES

Bancs à élirer les Métaux

ANC" M* GALLE

BENOIT suoc

Fournitur

e plus grands Etablissement

Français of Etrangers

Catalogue gratuit

6, Lord St., LIVERPOOL

6, BANKS STREET, MANCHESTER

& 323 , High Holborn , LONDRES ( Angleterre)

AGENTS INTERNATIONAUX

POUR L'OBTENTION

de BREVETS d'INVENTION

et MARQUES de FABRIQUE

Pour AGENTS LOCAUX de brevets !

On ne traite qu'avec les Agents
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GUSTIN Aîné&Fils, Fondeurs-const**

DEVILLE (Ardennes)
Toutes fontes sur plans

et sur modeles

Embrayage automatique

pour l'accouplement de

plusieurs moteurs
Brevete - g . 8.5 .

Les avantages decet em
brayage sont de pouvoiraccou

pler plusieurs moteurs, tout en

permettant à ceux - ci d'être mis en

marche ou arrêtés indistintement sans aucuneman@ uvre

à produire que celle de mettre en marche ou
d'arrêter l'une des machines accouplées

Autrement dit, l'embrayage et le desembrayage aefent

automatiquement et sans aucun choc.

à

A. GRILLOT INGENIEUR DES ARTS & MANUFACTURES
62, rue Oberkampf, PARIS

ROULEAUX COMPRESSEURS de toutes formes

pour routes , prairies, parcs, jardins

PLAQUES & POTEAUX INDICATEURS en fonte ,pour routes , forêts, etc.
PLAQUES à lettres en relief , MEDAILLES pour enseignes

Marques de Fabrique, lettres et dessins, en fonte pour marques au feu

Bancs pour promenades,Candélabres pour l'éclairage,Grosses fontes pourroutes
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PRESSE A FEU

à marquer les boites en bois

APPAREILS

A MARQUER LES BOUCHONS

PINCES A PLOMBER

plombs à fil de fer et fices38 pour 100 d'économie
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IE

NAPOLÉON ALEXANDRE & CHE IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES

Raes Lafayette , 88, & Montholon , 9 PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , OMMERCE , ADMINISTRATIONS

" FIELD " RIFLE Co.
WILLIAM FIELD, Directeur

Inventeur de la cirabine . FIELD" pour concours, l'armée et le sport

Egalement inventeur du fusil “ FIELD" sans chiens pour la chasse aux chamois ,
EUX dsins, au tig'e , etc.

King Alfred's Place, BIRMINGHAM .

La Calligraphe
MACHINE A ÉCRIRE

La Calligraphe est la seule

machine à écrire pratique . Sa

construction étant entièrement

métallique , elle n'est sujette à au

cun derangement et imprime tou

jours aussi regulièrement.

La machine à écrire remplace

la plume avec avantage de rapidite,

de netteté , de lisibilité et ne

fatigue pas l'opérateur.

Des specimens d'écriture et la

liste des acheteurs de la Calligra

phe sont envoyés franco sur de

mande.

FENWICK Frères & Ci, 21, rue Martel, PARIS

CALIGRAPH.A

5
3

G

o
Prix : 125 francs

Frais de port en plus

N ° 37 du catalogue

Fabricants d'ARMES À FEU pour l'armée et la chasse

REVOLVERS, ACCESSOIRES pour armes , et ".

MARCHANDS D'ARMES MILITAIRES ANCIENNES, etc.

ARMES de CONFIANCE le meilleur marché sur la place

FINS CANONS DE DAMAS , CANON GAUCHE CHOQUE . – TIR SERRÉ GARANTI

Nous appelons tout particulierement l'attention sur le calibre et le tir de nos armes . Nous

garantissons un tir serre et d'une grande force de pe se tration .

Fabricants du FUSIL bien connu « FIELD » MARTINI-HENRI

Nous envoyons franco dans toutes les parties du monde , nolre calalogue illustré contenant

également une liste de quelques uns des prix gagnes aser nos carabines à Wimbledon, Daruliyat
autres endroits Plus de 75.000 frs, ont ele gagnés dans diférents concours avec notre
carabine en 1881 1887 .

CRÉATIONS DE MARQUES D'ÉTIQUETTES
MAISON SPÉCIALE

PROUTEAUX & CHA UBIN

ETIQUETTES DE LUXE , TABLEAUX-ANNONCES . - BORDEAUX
-

LAMPES A GAZ
intensives

PAPIERS & TOILES a POLIRа

BREVETS d’INVENTION

ET MARQUES DE FABRIQUE

des Etats -Unis et du Canada

A. HARVEY
Ingénieur - civil, Agent de Brevets

et Notaire . Ré lacteur " ThePa

tent Review ” , Journal International mensuel

de Brevels . Abonnements : fr . 5 par an

OTTAWA , Canada

Système WENHAM
CL. JOLTRAIN

REPRODUCTION

de dessins , plans , études

par le papier CYANO VER Bté 8. 8.d . &

Marque de

Maison fondée en 1877

Traits fonces sur fond blanc

en une seule exposition à la

lumiere , variant de 23 secondes

Fabrique à quelques minutes ,

Appareils.- Installations. - Papier ferro-prussiate

Directeur : L.G.Aygaleng , Ing. E C.P.

80, rue du Chémin -leri, PARIS

FREMY

6

22, Chaussée d'Antin

PARIS

BREVETS ROMELes Premières Médailles

TOILE .

VERRE EMERISEE

23 rue Beautreillis.PARIS

I

Médaille d'or Paris 1878

PLUMES MÉTALLIQUES

JOSEPH GILLOTT
Dépôt : 36 , boul . Sébastopol , PARIS

VIAd'invention C. A. ROSSI
POUR

TOUS PAYS

PALERME

34

LA SURETÉ DU COMMERCE
-

3 ,

Société Anonyme. CAPITAL : 2,000,000 de francs

Rue d'Uzès (ci - devant 17 , rue Saint-Fiacre)

PARIS

La Sureté du Commerce a été patronnée et spécialement recommandée

aux Banquiers, Négociants et Manufacturiers par le Ministre de l'Agriculture, du Commerce

et des travaux publics.

RENSEIGNEMENTS SUR LE CRÉDIT DES COMMERÇANTS

AYAAYAAYA .

Afin de bien faire comprendre dans quel esprit ses renseignements sont transmis , LA SURETÉ DU COMMERCE rappelle qu'un

travail est fait pour les réponses, d'après les principes suivants :

Le renseignement commercial est l'énonciation d'une opinion formée par l'examen des informations obtenues à di rses sources,

contrôlées l'une par l'autre .

Les divers éléments qui doivent servir à former celle opinion sur le crédit d'une maison sont :

Les antécédents ;

Les publications légales faites ;
L'honorabilité commerciale ;

Les références etleur dire ;

Et, enfin ,enfin , l'appréciation du correspondant, appréciation que contrôlent

les éléments déjà rassemblés.

LA SURETE DU COMMERCE a dans presque toutes les villes de France deux correspondants afin de souvent contrôler l'ap

préciation de l'un par celle de l'autre.

Quand les dires des deux correspondants ne sont pas conformes et ne confirment pas les informations déjà en sa possession , et chaque

fois que cela lui semble nécessaire , l'Administration demande aux abonnés auxquels elle a déjà transmis des renseignements, de lui donner

leur appréciation d'après la manière dont ils ont élé payés.

Toutes ces indications absolument néc ssaires et qu'une maison de renseignements scule peut donner, sont réunies dans une formule

succincte qui permet à l'abonné de se faire une opinion sérieuse de la position de son client.
Comme il peut arriver que d’nue semaine à l'autre , la situation de certains commerçants se trouve modifiée

LA SURETÉ DU COMMERCE a créé un service spécial de Listes , contenant les noms sur lesquels il est parvenu à l'Administration
des renseignements modifiant les annotations précédentes,

Tels sont les avantages de son système et, il est facile , après lecture de ce qui précède , de se rendre compte de sa supériorité sur

celui qui consiste à s'adresser directement à un corresponá ont, dont l'information unique et forcément incomplète ne peut suffire pour servir
de base à une appréciation sérieuse et exacte .
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LES ABONNEMENTS PARTENT DU fer DE CHAQUE MOIS.

Ils ne peuvent pas être inférieurs à six mois

S'abonner directemeni, soit en versant le prix , soit en envoyant un bon de poste.

DIRECTION & RÉDACTION :

DIRECTION OU COMMERCE INTERIEUR. - MINISTÈRE DU COMMRCE & DE L'INDUSTRIE

244 , Boulevard Saint -Qormain , PARIS .

ADMINISTRATION & ABONNEMENTS :
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9, Rue des Petits-Hitels. PARIS
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vente au détail de ce produit breveté, il ne lui a Favnel , avec recommandation de les faire absolu
SOMMAIRE nullement cédé le droit de le fabriquer, même ment pareilles sauf substitution du nom de Mag

pour celle vente au détail ; dinier à celui de Faynel ;

« Que la preuve de l'obligation imposée à Mag « Qu'à la même époque, des boites et carton

JURISPRUDENCE (FRANCE) · 661
dinier de s'approvisionner chez Souvignet, res- nages absolument pareils à ceux employés par

sort manifestement de la remise de 30 010 sur les Faynel ont été commandés au cartonnier ;

Cessions De BREVEIS. 662 prix en vigueur qui lui esl consentie pour ce pro

duit et par ce même acte ;
« Considérant que jusqu'à ce moment Magdi

nier n'avait élevé aucune prétention de propriété
MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 663

« Considérant que Faynel est devenu ' adjudica- soit sur le droit de fabrication , soit sur la marque

laire , le 22 novembre 1875 , de l'usine Souvignet , de fabrique du produit breveté dit : Boules de

sise rue Cuvier, 80 , à Lyon, ainsi que de son
gomme à la gomme ;

brevet, et a continué la fabrication et la vente en
« Qu'il est, au contraire certain que Faynel,

JURISPRUDENCE gros de ce même produit, sous la dénomination

spéciale de : Boules de gomme à la gomme ;
aux droits de Souvignet, a continué celle fabri

cation , s'est servi de la même marque de fabrique

« Considérant que ce titre , accompagné d'une et en a ainsi conservé la propriété exclusive, ainsi

FRANCE
éliquelle avee inscription, dessins et textes parti- qu'il l'avait acquise en 1875 ;

culiers, a servi jusqu'à ce jour à recouvrir les

boiles et carlons de formes constantes, sous leur
« Considérant que Magdinier, en se rendant

COUR D'APPEL DE LYON . diversité de dimension et dans lesquels étaient public des produits similaires enveloppés et re
contrefacteur de celle marque et en vendant au

contenus ces produits ; que le seul changement couverts des mêmes signes on allributs, a porté
intervenu consistait dans la substitution du nom

Arrêt du 19 juillet 1887 . de Faynel à celui de Souvignet ;
un préjudice à Faynel ;

« Considérant que ces indications particulières,
« Considérant que la Cour possède les élé.

ments nécessaires pour apprécier l'étendue de ce
MARQCE DE FABRIQU'E . DENONCIATION . CARAC- appliquées à un produit spécialisé par son nom

TÉRE .
préjudice et de la réparation qui lui est due ;

ABSENCE DE DEPOT. PROPRIÉTÉ EX et son mode de fabricalion , constituent la marque

CLUSIVE .
« Considérant qu'en l'état de la cause il estBOULES DE GOMME A LA GOMM6 . de fabrique ; qu'il importe peu , en l'espèce, que

le dépot en ait élé ou non effectué ;
inutile de rechercher si le brevet de 1861 était ou

Le dépôt prescrit par la loi du 23 juin 1857 n'est
« Que le dépôt prescrit par la loi du 23 juin nel , ou si encore Magdinier s'est servi des pro

non valable au moment de l'acquisition de Fey

pas attributif de la propriété de la marque de
1857 n'est pas , en effet, attributif de la propriété cédés de fabrication protégés par le brevet de fafabrique ; il n'a d'autre conséquence que de con
de la marque et n'a d'autre conséquence quede brication de1874 ;

férer au déposant les avantages qui lui sont at

tribués par cette loi pour l'exercice de ses droits .
conférer au déposant les avantages qui lui sont

Il s'ensuit qu'entre deux industriels faisant usage
attribués par cette loi pour l'exercice de ses

« La solution de ce point devient sans intérêt

droits ; en présence de la décision qui va intervenir.
de la même marque de fabrique, il suffit pour en

déterminer la propriété de rechercher lequel a
« Qu'il y a donc lieu de rechercher uniquement

« Par ces inotifs ,

le premier fait usage de ladite marque.
qui , de Faynet ou de Magdinier, a le premier fait « Dit et prononce qu'il a été mal jugé par le

C'ne dénomination, dans l'espèce celle de « boules usage de celle marque defabrique ei en a ainsi jugement du Tribunal civil de Lyon, rendu, entre

parties, le 31 juillet 1885 , bien et avec griefs apde gommeà la gomme » , accompagnée d'uneeli- acquis et conserve la propriété ;

quette avec inscription , dessins, et tertes parti- « Considérant qu'il résulle des documents de la pelė ;

culiers servant à rouvrir des boites et cartons cause que de 1873 à 1884, Magdinier s'est appro « Emendant et faisant ce que les premiers ju

de formes constantės, constitue une marque de visionné pour la vente au détail des Boules de ges auraient dû faire ;

fabrique qui appartient exclusivement à celui gomme à la gomme soil chez Souvignet, soit chez « Dit que favnel est seul propriétaire de la

qui, le premier, en fait usage. Faynel, successeur de ce dernier ; marque de fabrique acquise par lui de Souvignet;

Ces solutions résultent de l'arrêt suivant, qui « Que les produits par lui vendus portaient « Que les mariés Magdinier ont usurpé ladite
expose suffisamment les fails : alors le nom de Souvignet et celui de Faynet in- marque de fabrique ;

a Considérant que la vente consentie par Sou - primés sur les étiquettes recouvrant les boites et « Valide en conséquence, les saisies pratiquées

vignet à Magdinier, suivant acte sous seing -privé, carlonnages les contenant; à la requête de Faynel et prononce la confiscation

enregistré, du 20 juin 1873 , comprenail scule- « Considérant que du procès-verbal de saisie il à son profit des marques , étiquelles , éluis et car

meni le fonds de commerce de confiseur -chocola- ressort clairement que Magdinier reconnait s élre lons imités .

tier , sis à Lyou , rue Saint- Pierre , 17 , avec la livré à la fabrication des Boules de gomme à la « Condamne conjointement et solidairement les
clientèle , achalandage, matériel et outillage ser- gomme, bien postérieurement à l'acquisition de époux Magdinier à payer à faynel la somme de

vant à son exploitation ; i'usine et du brevet Souvignet par Faynel ; 500 francs à titre de dommages- intérêts ;

« Que , par le même acte , Souvignet se réser- « Qu'il reconnait aussi que les boites, comme Rejette pour le surplus toules autres fins el

vait de continuer la fabrication et l'exploitation en forme ct comme éliquettes, sont absolument pa- exceptions des parties ;

gros du même commerce, et plus spécialement reilles à celles qu'emploie ce dernier ; « Condamne les intimés solidairement aux dé

l'exploitation en gros d'un produit de son inven « Que l'on peut assigner une date précise à pens de première instance et d'appel ;

lion, dit : Boules de gomme à la gomme ; celle usurpation de marque, par la commande de « Ordonne la restitution de l'amende consi

« Considérant qu'il résulle clairement de cet ces étiquelles qu'en a faite Magdinier, le 10 no- gnée. »

acte que si Souvignet cède à Magdinier le droitde vembre 1884, au même imprimeur oui servait (Gazette des Tribunaux ).

( c
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INDICATION

IMPRIMÉS DE
que sa

31 mars 1883 , sous la menace d'une autre pour

suile en contrefaçon , il écrivait à Jacta ; « Je m'en
TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE

COUR D'APPEL DE PARIS gage à ne plus fabriquer ni faire fabriquer d'ob

jels de bijouterie fine ou fausse avec le sujet dont

MM . Vallet , Minot et Cie vous ont cédé le droit de

reproduction » ; qu'il ne peut soutenir non plus

que le choix de la Chambre syndicale de la bijou
Jugement du 4 Août 1887 .

Arrêt du 4 juillet 1887 . lerie , fait par lui et par le plaignant, n'a pas plus

d'importance que la sentence rendue par elle ;

qu'il est évident que celle Chambre n'a été dési

gnèc qu'à raison de sa compélence spéciale , et
CONCURRENCE DELOYALE . EMPLOYÉ .

DU NOM DE

décision , précédée de fails délaillés,
L'ANCIEN PATRON .

CONTREFAÇON ARTISTIQUE . CESSION PARTIELLE .

Tranche, en faveur de Jacla , la question de savoir COMMERCE .
AUTEUR DE LA COMMANDE .

si l'arlequin contrefait est un objel de bijouterie ;

La cession d'une auvre artistique peut être par
Constitue un acte de concurrence déloyale le fait

tielle. Il appartientalors aux juges du fait d'ap- « Attendu que Jean , inculpė à juste titre de par un employé qui crée un établissement pour

précier l'étendue de cette cession . contrefaçon , ueleut exciper, pour se soustraire son propre compte, de mentionner sur ses fuctu

à l'application de la loi , de l'exception de bonne res , circulaires, imprimés , etc., sa qualité d'an
L'auteur responsable de la contrefaçon en cas de foi qu'il prétend vainement que l'Arlequin incri- cien employé d'un tel, son ancien patron.

commande est le fabricant qui a commandé. minė a élé fait par des ouvriers à qui une com
mande avait été donnée sans indication du sujet à LE TRIBUNAL,

M. Jacla, bijoutier à Paris, a acquis le droit de reproduire sur émail; que, sans parler du peu de

reproduire l'Arlequin de M. Loir, mais seulement vraisemblanceque présente une pareilleallégation , En ce qui concerne la demande en suppression,

ur tous objets de bijouterie ou d'orfévrerie . Un les ouvriers ne sont, en pareil cas , que les instru- sur les imprimés, des mols : « Ancied employé

peintre émailleur nommé Charles Jean reproduisit ! ments dont s'est servi celui qui a commandé et fondé de pouvoirs de la maisou Meiffre neveu et

en émail cet arlequin sur une plaque de métal, qui est responsable de leurs actes ; que si , d'ail- Cie, ancien employé intéressé acheleur principal

enchassée dans un petit paravent de bureau . Ieurs , l'arlequin saisi n'étant pas le produit d'une de la maison Meiffre neveu et Cie » ;

M. Jacta le poursuivit devani le Tribunal correc- commande précise ct personnelle de Jean, celui -ci

tionnel comme contrefacteur d'une cuvre d'art. n'a pu ignorer que le sujet avait été utilisé pour Allendu que les demandeurs apportent aux dé

un des compartiments de paravent mis en venle bals des circulaires rédigées en français el en

Le prévenu se défendit en invoquant ces deux dans son magasin ; anglais sur lesquelles figurent les mentions

moyens : 1 ° M. Jacla n'ayant acquis que le droit
susėnoncées ;

partiel de reproduire l'Arlequin sur objels de
« Allendu que, par suite de la contrefaçon dont

bijouterie, ne pouvait le poursuivre pour une re- il se plaint, Jacta a éprouvé un préjudice et qu'il Allendu qu'un employé ne peut se prévaloir
production sur un pelit meuble qui n'était pas en demande réparation : que, tout en tenant auprès d'une nouvelle clientèle qu'il cherche à
un bijou ; 2• ce n'élait pas M. Jean , mais un de comple de celle circonstance que le prévenu , con- créer du nom de ses anciens patrons ; qu'il échet

ses ouvriers qui en son absence avait exécuté ce Irefacteur en 1883, l'a été encore en 1885, rien ne de reconnaitre que Ollo Schiller et Garelly ont,
sujet. démontre qu'il ait eu d'autres objets contrefails en se servant dans leurs circulaires des mentions

La 10º Chambre du Tribunal, rendit, à la date que celui qui a été trouvé chez Jean ; que le ca- susindiquées, excédé les droits de la libre con

du 15 avril dernier, le jugement suivant qui raclère essentiellement artistique lani de l'Arle- currence ; qu'il y a lieu , en conséquence de leur

répond aux deux moyens de défense du pré- quin que du paravent dans lequel il a élé en- faire défense d'employer en "leurs impriinés les

châssé et le prix élevé de ce dernier, en limitånt énonciations critiquées ;vei u :

le nombre des acheteurs , ont rendu le préjudice
» Allendu que l'allet , Minot et Cie ont cédé a

moins important; qu'il sera suffisamment réparé Sur 10.000 francs de dommages-intérels ;
Jacia le droit exclusif de reproduire, sur objets de par l'allocation d'une somme de mille francs ,
bijouterie , deux dessins déposés représentant l'un

« Arlequin », l'autre « Colombine » , et qu'en gement donc les feuilles périodiques speciales el

sans qu'il y ait lieu d'ordonner l'insertion du ju- Attendu qu'à l'appui de leur demande , Meiffie

nereu et Cie ne justitieni, quant à présent, d'au

de celle cession Jacla a , par procès -verbal autres ; cun dommage appréciable il pouvant donner ou

du 28 juillet 1885 , fait saisir chez Jean un para verlure à l'ailocalion d une indemnilc; qu'il n'échet

vent de dimension minuscule, à quatre panneaux,
« Par ces motifs ,

donc point d'accueillir ic chef de demande ;

au centre de l'un desquels « Arlequin » est peint

sur plaque de cuivre émaillée ; que l'inculpe ne « Dit que Jean a contrefait et mis en vente
Sur la demande en insertion dans dix jour

méconnait ni que l'arlequin saisi soit la repro « l'Arlequin » que Jacla a seul le droit de repro
naux, du jugement à intervenir :

duction exacte de celui du plaignant, ni qu'il a duire sur les objets de bijouterie ; ce qui cons

élé fait contrairement au droit de la propriété titue le délit prévu el puni par les art. 425, 427
Attendu que les demandeurs ne justifiant, quant

d'autrui ; qu'il soutient seulement que Jacta est el 429 C. pen . ; condamne Jean à 200 francs
à présent, d'aucun préjudice, ainsi qu'il vient

sans qualitépour agir contre lui, Vallet, Minot d'amende ; le condamne à payer à titre de dom
d'ēlre dit, la réparation réclamée se trouve sans

et Cie n'ayant cédé qu'un droit de reproduction sur mages-intérèls une somme de 1.000 francs à
objet ;

objels de bijouterie, l'article incriminé ne rentrant Jacia ; prononce la confiscation de l'objet contre Par ces motifs ,
pas dans ceite catégorie ; fait ; condamne Jean aux dépens . »

« Attendu que le mot bijou sert à désigner non
Donne acte à Schiller, Dosogne et Cie , de ce

seulement les petits ouvrages curieux ou précieux
Sur appel de Jean , arrêt : qu'ils ont, par exploit en dale du 18 janvier 1887 ,

fait offre de renoncer à l'emploi des mentions cri

qui servent à l'ornement des personnes, mais ceux

qui servent à l'ornement des appartements; que,
La Cour, liquées en l'exploit introductif d'instance ;

notamment les émaux enchåssés dans un encadre Les condame à se conformer aux liles offres

ment ont loujours élé considérés comme faisant Adoptant les motifs des premiers juges :
sous peine de 100 frs par chaque contravention ;

parlie de la bijouterie ; que Jean lui-même l'a
Confirme.

reconnu , puisqu'après la saisie du 28 juillet 1885,
Declare Meiffre, Neveu el Cie mal fondés dans

Il a admis en faveur de Jacla le principe d'une
( Gazette du Palais).

le surplus de leurs demandes, les en déboule ;

indemnité et accepté la chambre syndicale de la

bijoulerie pour en opérer le règlement; qu'il ne
Condamne les défendeurs aux dépens.

saurait pretendre qu'il n'était pas fixé sur la na

lure des droits du poursuivant du moment où , le (Gazette du Palais ).

ver

(
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MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

( ANNÉE 1887 )

FEYA

BOUGIES DES SALONS

49. – M. p . désigner des bougies , déposée le 15 octobre 1887 , à 10 h .,

au greffe du Tribunal de commerce d'Arras , par la Société Daire, E. Anselin

et Cie, fabricants à Arras.

I C5

QUALITÉ EXTRA BELLE

PUV NOVCI MAROVE & PADROUE
pels

50. – M. p . ître

apposée sur des pa

BOUGIES DES
SALONS

quels de bougies, dé

posée le 15 octobre
POIDSNET 500 GRAMMES 1887 , à 10 h . , au greffe

du Tribunal de com

merce d'Arras , par la Société Daire, E. Inselin et Cie, fabricants à Arras.

Celle marque est imprimée en or sur fond bleu acier. Le modèle déposé
est une réduction .

Post POUR LITRES

Mayer la parolamo fue Modules
Walanin tamat

Noel will win , mut lan

thenwir er pladke

CL . 1.– AGRICULTURE ET HORTICULTURE .

378. –M.p.élre apposée sur des corbeilles et mannequins
renfermant des fruits et des légumes, déposée le 19 ociobre

1887 , à 4 h ., au greffe du Tribunal de commerce de Per

pignan , par le sieur Chaumond ( Isidore), négociant à Per

pignan .

Cette marque est de dimensions variables. Elle s'applique en bleu .

CL. VII . – BOISSONS.

502. — M. p . être ap

posée sur des sachets

PHARMACE renfermant un produit

pour colorer et clarifier

POUDRE LIMPIDIFERE les cidres, boissonsetpoi

pour la coloration et la clarification

das Cidros , Boissons et Pairdo
rés, déposée le 17 octobre

1887 , à 4 h . ,au greffe du

tribunal de commerce de

Rouen, par le sieur An

Anruiu
LE PAQUET : 1 fr. 25 drieu (Louis- François),

63

pharmacien à Cailly.

Celle marque a 0.060

de haut sur 0.086 de

large . Elle est imprimée

en noir sur fond blanc.

CL. VIII . – BONNETERIE ET MERCERIE.

L'INCASSABLE.

(NOUVELLE BALEINE BREVETÉE )

26906. – M. p. désigner des baleines , déposée le 21 octobre 1887, à

11 h . 30, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Naude (Georges), passementier à Paris .

CL . IX . – BOUGIES ET CHANDELLES.

BOUGIES DES DEUX -MONDES

45. - M. p . désigner des bougies, déposée le 15 octobre 1887, à 10 h . ,

au greffe du iribunal de commerce d'Arras, par la Sociéte Daire, E. Anse

lin et Cie , fabricants à Arras .

BOUGIES DES SALONS

DAIRE , E. ANSELIN & Cie, A ARRAS

51 . M. p . désigner des bougies, déposée le 15 octobre 1887 , à 10 h .,

au greſe du tribunal de commerce d'Arras, par la Société Daire, E. Anse

lin et Cie , fabricants à Arras .

Evo brynen we

AL

ULTUTTI

52. — M p ĉire ap
QUALITÉ EXTRA -BCult

BOUGIES DES SALONS
posée sur des paquels

de bougies, déposée le

DA REE.ANSELIN & C ! ABRAS
15 octobre 1887 , à

POIDS NET 500 GRAMMES 10 h ., au grefle du tri

bunal de commerce

d'Arras, par la Société Daire, E. Anselın et Cie , fabricants à Arras.

Celle marque est imprimée en or sur fond bleu acier. Le modèle déposé

est une réduction .

BOUGIE DE LA MAGICIENNE

53. – M. p . désigner des bougies, déposée le 15 octobre 1887 , à 10 ... ,

au greffe du Tribunal de commerce d'Arras, par la Société Daire, E. Anselin
et Cie , fabricants à Arras.

BOUGIE DEA LA RAGICIENNE

P
O
I
D
S

N
E
T

5
0
0

G
R
A
M
E
S

54. – M. p . élre apa

posée sur des paquels de

bougies , déposée le 15

octobre 1887, à 10 h . , au

greffe du tribunal de com

merce d'Arras , par la So

ciété Daire, E. Anselin et

Cie , fabricants à Arras .

Celle marque est imprimée en or sur fond bleu acier. Le modèle déposé
est une réduction .

46. --- M. p . fire

POIDS NET 500GRAMNIS apposée sur dos pa

BOUGIES DES DEUX
MONDES

quets de bougies ,

déposéc le 15 octo

QUALITE ILIRA bre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribu

na i de commerce

d'Arras, par la Société Daire, E. Anselin et Cie , fabricants à Arras.

Celle marque est imprimée en or sur fond blanc . Le modèle déposé est

une réduction .

BOUGIE D'ARRAS

47. – M. p . désigner des bougies, déposée le 15 octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunalde commerce d'Arras , par la Société Daire , E. Anse
lin et Cie, fabricants à Arras .

eingarna

BOUGIE DU BRÉSIL

55 – M. p . désigner des bougies, déposée le 15 octobre 1887 , à 10 h .,

au greffe du tribunal de commerce d'Arras, par la Société Duire, E. Anselin

et Ci•, fabricants à Arras .

-

BOUGIS D'ARRAS
mil nucil NOVATAN

ce

48. – M. p . élre
QUALITE CITRADUE

apposée sur des pa

quets de bougies, do

posée le 15 octobre

POIDS NET 300 GRAMMES 1887 , à 10 h . , au greffe

du tribunal de com

merce d'Arras, par la Société Daire, E. Anselin et C', fabricants à Arras.

Celle marque est imprimée en or sur fond rouge. Le modèle déposé est

une réduction .

56 . M. p . ètre appo

BOUGIE
BRESIL sée sur des paquels de holle

gies , déposée le 15 octobre

1887, à 10 h ., au greffe du

tribunal de commerce

d'Arras, par la Société Daire,
POIDS NET 500 GRAM E. Anselin et Cie , fabricants

à Arras .

Celte marque est imprimée en or sur fond bleu acier. Le modèle déposé
cst une réduction .
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BOUGIES DU FIXE - BOUGIE

57. – M. p . désigner des bougies , déposée le 15 octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de commerce d'Arras , par la Société Daire, E. Anse

lin et Cie , fabricants à Arras .

an

BOUGIE DU CORSAIRE

62. – M. p. être

apposée sur des pa

quets de bougies, dé

posée le 15 octobre

1887, à 10 h . , au
22 POIDS NET: 500 GRAMNES.

greffe du tribunal de

commerce d'Arras, par

la Société Dare,i E. Anselin et Ci• , fabricants à Arras .

Cette marque est imprimée en or sur fond rouge. Le modèle déposé est

une réduction .

-

QUALITÉ DOUBIL EXTRA

RTROUE FASTIQUE

58. – M. p . être

apposée sur des paquets

BOOGILS 00 FIXE-BOUGIE
de bougies, déposée le

15 octobre 1887 , à

10 h . , au greffe du tri

POIDS NET.500 CRAMMES
bunal de commerce

d'Arras , par la Société

Daire , E. Anselin et Cie , fabricants à Arras.

Cette marque est imprimée en or sur fond rouge . Le modéle déposé est

une réduction .

FULL BOUGIE

tu Dreporlaptobom GAIRE LANSEUNG

CL. XI . - CANNES ET PARAPLUIES.

BOUGIE DU PAS -DE -CALAIS .

59. — M. p . désigner des bougies, déposée le 15 octobre 1887, à 10 h . ,

au greffe du tribunal de commerce d'Arras , par la Société Daire, E. Anselin

et Cie , fabricants à Arras .

2152. – M. p . désigner des parapluies, déposée

le 19 octobre 1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Lyon , par les sieurs F. Revel père et
fils, fabricants à Lyon.

Celle marque consiste en une étiquette de 0.018 de
diamètre représentant une pièce de monnaie turque dite Ellilik, et dont le

dessin montre les deux faces. Elle est imprimée en relief sur fond or et se

trouve attachée aux produits par un cordon .

BOUGIEDYPASDE CALAIS
CL . XVII . – CHAUSSURES.

60 . M. p . être

apposée sur des pa

QUALITÉ LIINA quels de bougies , dé

Poids Net 500 Grammes posée le 15 octobre

1887 , à 10 h . , au greffe

du tribunal de com

merce d'Arras, par la Société Daire, E. Anselin et Cie , fabricants à Arras .

Cette marque est imprimée en or sur fond acier. Le modèle déposé est

une réduction .

TURUT

4115. — M. p. dési

gner des plaques deBLAKEY'S PATENT
TRADE BOOT PROTECTORS MARK métal pour semelles et

talons de boltes , dé

posée le 22 octobre

1887 à 1 h , . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la

Société E. Blakey et Sons, fabricants à Leeds (Angleterre).

Celte marque est de dimensions variables Elle s'imprime en toutes

couleurs sur des cartons servant à fixer les plaques , ainsi que sur les em

ballages.

BOUGIE DU CORSAIRE

61. – M. p. désigner des bougies, déposée le 15 octobre 1887, à 10 h. ,

au greffe du tribunal de commerce d'Arras, par la Societé Daire, E. Anselin

et Cie, fabricants à Arras .

CL. XIX . CHOCOLATS.

B.

CHOCOLAT A

M
E
N
T
E
R

NIRVOON2

C
H
O
C
O
L
A
T

B
E
B
E

26907. – M. p . désigner du chocolat, déposée le 24 octobre1887 , à 1 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la Société Menier, dont

le siège est à Paris.

Par ce dépôt, la dite Société entend se réserver comme sa propriété exclu

sive les signes distinctifs suivants : 1 ° une enveloppe (A ) pour bâtons de

chocolat ; 2º l'aspect d'ensemble de la boile servant à renfermer le
produit .

L'enveloppe est jaune de chrome serin avec étiquette , bande et cachet im

primés en noir sur fond blanc . Les bâtons de chocolat auxquels elle est

destinéc sont demi-cylindriques et portent, moulé en creux, le mot Menier.

La boite est en carton et de forme parallélipipédique. Elle est recouverte ,

à l'extérieur, d'un papier bleu encadré de blanc ( B ) et sur lequel se

trouvent : 1 ° la dénomination Chocolat Menier, imprimée en lettres blanches

ombrées noir ; 2° la représentation d'une tablette de chocolat Menier, telle

qu'elle est dans le commerce; 3° une mention variable indiquant le nombre et

le prix des bâlons ou tablettes. A l'intérieur, la boite est étamée et les bâtons de

chocolat, rangés par lits, sont séparés par des feuilles de papier ; ces feuilles
consistent soit dans l'affiche habituelle de la maison , soit dans des dessins

figurant l'usine de Noisiel ou les plantations ,

Chaque bålon de chocolat cst enveloppé dans une feuille d'élain .

CPSCOLATOR

CNOCOTITATILE

C
H
O
C
O
L
A
T

1
9
4
4

MENIER
20 tab IQC

CL . XXI . CONFISERIE ET PATISSERIE .

-

50
40

26908 . M. p . désigner des biscuits ,

déposée le 22 octobre 1887 , à 9 h . 10, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine , par le

sieur Le Bouché ( Victor) , dessivateur à Paris .

Celle marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans la mention 40 francs, le

nombre pouvant être écrit en lettres.

Les biscuits ont 0.027 de diamètre .

PRANCS

26909 . M. p . désigner des biscuits, dé

posée le 22 octobre 1887 , à 9 h . 10, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine , par

le sieur Le Bouché (Victor), dessinaleur à

Paris.

Cette marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans la mention 50 francs, le

nombre pouvant être écrit en lettres.

Les biscuits ont 0.031 de diamètre.

FRANCS
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CL. XXVII . EAUX-DE-VIE .

-

100

FRANCS

26910. – M. p . désigner des biscuits, dé

posée le 22 octobre 1887 , a 9 h . 10, au greffe du

tribunal de commerce de la Seine par le sieur

Le Bouché (Victor), dessinateur à Paris .

Celle marque consiste dans la forme donnée

au produit et dans la mention 100 francs, le

nombre pouvant être écrit en lettres.

Les biscuits ont 0.036 de diamètre.

TRADE

1121. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles , caisses et fu

tailles contenant de

l'eau -de-vie, déposée le

MARK 17 octobre 1887 ,à midi,

au greffe du tribunal de

commerce de Cognac,

par les sicurs Barnett

et fils, négociants à

Cognac.

Čette marque a 0.079

de haut sur 0.115 de

large . Le fond est blanc

verni et l'encadrement

or ; les mols Jules

Quesnel et Ci sont imprimés en rouge , et Trade -Mark. Cognac, en

lettres noires . Les armes consistent en un écusson d'azur à la figure de

François 1er à cheval, revêtu d'or , tenant un sceptre d'or, au chef de gueu

les chargé de trois fleurs de lis d'argent ; le dit écusson est inscrit dans un

carlouche argent sommé d'un casque d'or et a pour supports deux enfants

ailés blanc et noir , le tout placé sur une sorte de console rouge.

JULES QUESNEL & COC.

CognacM. P
DOO

SIVOUS TOUSSEZ

26911 .

désigner des bon

bons, déposée le

22 octobre 1887 , à

2 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de la Seine,

par la Société Pre

vost et Ci , confi

seurs à Paris .

Cette marque est

de dimensions et

de couleurs varia

bles .

prenezdes Tablett
es
/

L & CM

QU
ES
IN
EC

lonces el que debesar

Ava

John Lurernur

88710
- M. p .

SiYoustousses
-

Prénez les

26912 .

désigner des bon

bons, déposée le

22 octobre 1887, à

2 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de la Seine,

par la Société Pre

vost et Cie , confi

seurs à Paris .

Cette marque est

de dimensions et

de couleurs varia

bles.

1122. — M. p . être apposée sur des flasks contenant de l'eau-de-vie, dé

posée le 17 octobre 1887 , à midi , au greffe du tribunal de commerce de

Cognac, par les sieurs Barnett et fils, négociants à Cognac.

Cette marque a 0.128 de haut sur 0.060 de large . Le fond est blanc

verni et l'encadrement or avec filets noirs ; les mols Jules Quesnel et Cie

sont imprimés en rouge, et Cognac, en lettres d'or bordées de noir ; les

autres mentions sont en noir. Les armes consistent en un écusson d'azur

à la figure de François fer à cheval , revêtu d'or, tenant un sceptre d'or, au

chef de gueules chargéde trois fleurs de lis d'argent ; le dit écusson est inscrit

dans un cartouche argent sommé d'un casque d'or et a pour supports deux

enfants ailés blanc et noir, le tout placé sur une sorte de console rouge.DELCLIPS VIOLETES
PARFUMÉES

John Tavernier
*dos escenas tricolosem ger desborn only mainen Johan buvanur

-

M. p .

& C !!

VI
EI
LL
E

Q
U
E
S
N
E
L

T
R
A
D
E
M
A
R
K

C
O
G
N
A
C

UCUT M. p .
- EA

U
-DE-VI
E

JOHN TAVERNIER PARIS

BONBONS RECONFORTLINE

87701

1123 .

être apposée sur

des flasks conte

nant de l'eau -de

vie , déposée le 17

octobre 1887 , à

midi , au greffe du

tribunal de com

merce de Cognac ,

par les sieurs Bar

nett et fils , négo

ciants à Cognac.

Cette marque a

0.105 de haut sur

0.058 de large . Le fond est blanc verni et l'encadrement or avec filets

noirs ; les mols Jules Quesnel et Cie sont imprimés en rouge , et Cognac,

en lettres d'or bordées de noir ; les autres mentions sont en noir. Les

armes consistent en un écusson d'azur à la figure de François jer à

cheval, revêtu d'or, tenant un sceptre d'or, au chef de gueules chargé de

trois fleurs de lis d'argent; le dit écusson est inscrit dans un cartouche

argent sommé d'un casque d'or et a pour supports deux enfants ailés blanc

et noir, le tout placé sur une sorte de console rouge.

26913 .

désigner des bon

bons , déposée le

22 octobre 1887 , à

2 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de la Seine,

par la Société Pre

vost et Cie, confi

seurs à Paris .

Cette marque est

de dimensions et

de couleurs varia

bles .

AUJUS deVIANDE

pour les enfants

délicats
Dédies

aux mères

de familles
ela faconiesBaran

( M
.-

p

ses

COGNAC FINE CHAMPAGNE
CL. XXVI .

-

DENTELLES ET TULLES.

J. SEGRESTAN & CO

S
A
N
O
T
8

e T
R
I
A
N
O
N

1124 .

être apposée sur

des bouteilles, cais

el futailles

contenant de l'eau

de-vie, déposée le

20 octobre 1887 , à

10 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Cognac,

par les sieurs J.

Seyrestan et Cie ,

COGNAC négociants à Co

gnac.

Cette marque a

10.072 de haul sur

1005 de large. Elle est impriméc en or sur fond blanc g acé.

26900 . M. p . être apposée sur

des dentelles , déposée le 20 octo

bre 1887 , à 2 h . , au greffe du Tribu

nal de commerce de la Seine , par la

Société Dognin et Cie, négociants à

Paris.

Celle marque a 0.062 de haut

sur 0.027 de large. Elle est impri

mée en bronze l'eu sur fond bleu.

D
E
P
O
S
E
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FL O ALSACE

COGNAC FINE CHAMPAGNE
FIL D'ALSACE

DUCC DMC
DMC

Puh.si

1125. – M. p .

être apposée sur

des bouteilles,cais

ses et futailles con

tenant de l'eau -de

vie, déposée le 20
octobre 1887 , à

10 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Cognac,

par les sieurs J.

COGNAC
Segrestan et Cie , né

gociants à Cognac.

Cette marque a

0.072 de haut sur

0.105 de large Elle

a le fond blanc glacé ; le cachet est imprimé en rouge ; les inscriptions sont

en or, de niême que l'encadrement.

C. POTET
DO

S BOITES FIL O ALSACE

DMCJ

N
COUL EUAS

ASSORTIES

X 300

CASTELUL
Obaw Mega , Yubour Belor - Pane

vun

La

pants

1126 . M. p . étre

Très-Vieille Fine Champagne apposée sur des bou
d
e
t

N: 160

MULHOUSE

BOLLIC32

AL DALSACE

SO

. ME
T
A
ESigrostan (

PENA angnad

W
u
g

tailles contenant de

l'eau -de - vie , déposée

le 20 octobre 1887 , à

10 h ., au grelſe du

tribunal de com

merce de Cognac ,

par les sieurs ) . Se

grestun et C., négo

ciants à Cognac.

Cette marque a

0.076 de haut sur

0.109 de large . Elle

a le fond blanc; le cachet est imprimé en rouge ; les inscriptions sont en
Jeltres noires.

MERHOLSE- PAPI

PUNOU : 70

YUL DALSACE

Ass . ( ..

A

CL . XXXI . ENGRAIS .

-

D

A

T

FILA DENTELLE

DMC

28 . M. p . dé

signer des fils d'Alsace,

déposée le 14 octobre

1887, à _10 h . , au
DOLLFUS - MIEG & C

greffe du tribunal de

commerce de Belfort,

par les sieurs Dollfus

DMC Mieg et (ie, manufac
turiers à Mulhouse ,

Belfort et Paris .

80 METRES
Celte marque com

prend : 1 ° la dénomi

nation Fil d'Alsace ;

2° neuf étiquelles de
130

dimensions et de cou

leurs variables.

Les étiquelles B.C.D.

s'appliquentsur les pe

lotes ; celles E. F. G. H ) , sur les boites renfermant ces pelotes, et l'autre

(J ) , sur les paquets.

Les numéros varient.

29 . M. p . désigner

des fils d'Alsace , déposée

DAC DMC
le 14 octobre 1887 , à 10 h . ,

(DMC au greffe du tribunal de

commerce de Belfort, par

les sieurs Dollfus-Mieg et

Clo , manufacturiers à Mul

house, Belfort et Paris .

BOBINES 80 METRES - BLANC Cette marque se com

pose de deux empreintes
BOBINES 100 MÈTRES , BOBINES 80 MÈTRES - NOIR

el de neuf étiquettes.

Les empreintes ( E. F )

s'appliquent en creux sur
DMC

les bobines. Les étiquettes,

de dimensions et de cou

leurs variables , s'appo

sent : les unes (A B. C. D.) sur les bobines ; celle G. , sur les boîtes et

paquets, et les autres ( H. 1. J. K.) , lant sur le devant que sur le dessus des
boiles.

Les numéros varient .

30 . M. p. désigner des
fils pour dentelles, déposée le

14 octobre 1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal de commerce

de Belfort, par les sieurs Dollfus
FIL A DENTELLE D-X.C Mieg et ce, manufacturiers à

Mulhouse, Belfort et Paris .

Celle marque se compose de

sepl étiquelles de dimensions et

de couleurs variables.

Les étiquettes A. B. s'appli

quent sur les bobines ; l'étiquette
200 MÈTRES

DMC GC , sur les pelotes ; celles D.E. F. ,

60 sur les boites servant à l'embal

lage , et l'autre (G ) , sur les pa
TWO NAUUUUUUUU

quels .

Les numéros varient.

31 . M. p . désigner des fils, dé .

posée le 14 octobre 1887, à 10 h . , au

greffe du Tribunal de commerce de Bel

fort, par les sieurs Dollfus -Miey et (.ie, ma

nufacturiers à Mulhouse, Belfort et Paris .

Celle marque comprend : 1 ° la déno

mination Demi-Alsace; 2° trois étiquettes

Ne de dimensions et de couleurs variables .

L'étiquette B s'applique sur les pelotes,

et les étiquettes C. D , sur les boites qui
les renferment.

1.es numéros varient.

32. — M. p . désigner des

TIERS -ALSACE fils, déposée le 14 octobre 1887,

à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Bel

50 MÈTRES fort, par les sieurs Dollſus

Mieg et Cie, manufacturiers

à Mulhouse, Belfort el Paris .

Celle marque comprend :

to la denomination Tiers

Alsace; 20 quatre étiquelles

de dimensions et de couleurs

MULHOUSE - PARIS variables.

TIERS ALSACE
L'étiquette B s'applique sur

les peloics, et les autres éli

2 BAINS
quelles , sur les boites qui ren
ferment ces peloles.

Les numéros varient .

I
N
A
N

E
T

90

DMC
NO

CH

50

C

D

601. - M. p . désigner

des engrais el autres pro

duits, déposée le 19 octobre

1887 , à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce de

Nanles , par les sicurs Si

nan et Cie , négociants à

Nantes .

Celle marque est de di

mensions variables . Elle

s'applique de loute

nière appropriée sur les

caisses , sacs el autres em

ballages renfermant les

produits.

6 bobines
N aga

GRIS - COU TIL
700 metres

TO SOLV . . .

nnnnnn

6 BOITES FIL A DENTELLE
ma

DE POSE

CL . XXXII . FILS DE COTON.

-

7. – M. p . désigner des fils de coton , elc., déposée le 24 septembre 1887,

à 11 h ., au grelle du tribunal de commerce de Bourg, par le sieur Milliat

jeune, négociant à Bourg .

(Le fac - simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe XXXIII ) .
0

D
E
M
I

-A
L
S
A
C
E

O
Z

T
O
I
T
A
L

.

D
B
M
I

·A
L
S
A
S
S

D
O
L
L
F
U
S

-M
I
E
C

&.C
OM

M
U
L
H
O
U
S
E

- P
A
R
I
S

D
E
M
I

-A
L
S
A
C
E

Y B
R
I
N
G
E

B
E
L
F
O
R
T

1
4476. – M.p . désigner des fils de coton, etc., déposée le 12 octobre 1887 ,

à 4 h . , au grcile du tribunal de commerce de Lille, par les sicurs Wullueri

frères, filateurs à Lille .

(le fac- simile de cette marque et sa ' notice explicative figurent à la

classe XXXIV ) .

D

DMC
- TIERS - ALSACE

60

IND
MB

27. – M. p . désigner
des fils de colon et autres

produits,déposée le 14octobre

1887 , à 10 h . , au grefl'e

D.M.C
du tribunal de cominerce de

Belfort, par les sieurs Doll

fus- Miey et Cie, manul'actu

riers à Mulhouse, Belforl et

DM DM
Paris .

C с Celle marque consiste dans

les leltres ) , M. C. , indé

pendamment de foule forme, disposilion ou couleur. Elle s'imprime sur les

éliquelles, enīballages , elc .

D

M

C
BOLLFUS-PIEG .
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37. M. p .
-

0
1
0
1

DMC
OM

2 Ol
DMC

v
e
c

K
O

SOTON I botok

-

COTON ONDORE

C
DU

CRAN
E

33. – M. p . désigner

FIL A POINTER
des fils à pointer, déposée le

14 octobre 1887 , à 10 h .,

au greffe du tribunal de

commerce de Belfort , par

DMC
POTE
DMC

les sieurs Doltfus -Mieg et Cie,

manufacturiers à Mulhouse,

Belfort et Paris .

Cette marque comprend :

7 la dénomination Fil à

DOLLFUS-MIEG A CO,MULHOUSE-BELFORT-PARIS
pointer(A ); 2°trois étiquettesde

dimensions et de couleurs va

FIL A POINTER
riables.

300 grammes
Les étiquelles B. C. s'appli

N 20 DMC - nin quent sur les pelotes , et l'éli

quelle D. , sur les boites qui

les renferment .

L'étiquelle B peut porter, outre ses indications, la raison sociale des dé

posants et les mots Mulhouse-Belfort- Paris. Les numéros varient .

dési

gner des cotons à coudre,

déposée le 14 octobre 1887 ,
DMC

25 gr
à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

Belfort par les sieurs Dollfus

Mieg et Cie, manufacturiers

à Mulhouse, Belfort et Paris.

.. DMC
Cette marque se compose

de neuf étiquettes de dimen

sions et de couleurs ya

riables .

Les étiquettes A. B. C.

s'appliquent sur les pelotes ;

l'étiquette D , sur les bobines ;

celles E. F. G. H. , sur les

boites servant à l'emballage,

et l'autre ( 1 ) , surles paquels.

L'étiquelle A peut porter, outre ses indications, la raison sociale des

déposants et les mots Mulhouse - Belfort- Paris. Les numéros varient.

SOMCE

RISA

3

25be

3.2 mno
Sna

apures M. C. WHOUS PARIS

au

D
M
C K

A
P
U
S

DNO
1000

CAUNE

D
M
C

5
0

SO

W
A
R
E

arren COUDRE Komt muutt

MINI RO KINE

D
M
C

D
DMC

FILS

1000

GIMNO

38 . M. p . désigner des

cotons à coudre, déposée le 14

octobre 1887 , à 10 h . ,

greffe du tribunal de commerce de

Belfort, par les sieurs Dollfus

Mieg et Cie, manufacturiers à Mul

house, Belfort et Paris .

Cette marque se compose de

neuf étiquettes de dimensions et

de couleurs variables .

Les étiquelles A. B. C. D. E.

s'appliquent sur les pelotes, et les

étiqueties F. G. H. 1. , sur les

boites qui renferment ces pe
lotes .

L'étiquette A peut porter, outre

ses indications, la raison sociale

des déposants et les mots Mul

house -Belfort-Paris. Les numéros
varient .

COTOU A COUDREDEQUITE

34. — M. p . désigner des

cordonnets pour guipures,dé

posée le 14 octobre 1887 , à

10 h . , au greffe du tribunal

DOLLFUS-MIEG & C. MULHOUSE - PARIS de commerce de Belfort, par

CORDONNET POUR GUIPURE les sieurs Dollfus -Mieg et Cie ,

manufacturiers à Mulhouse ,

25
6

DMC
Belfort et Paris .

PILS

Celle marque se compose

de cinq étiquettes de dimen

.DOLE.SUS-VILO 1C", YULHOUSE BELFORT-PARIS sions et de couleurs variables.

CORDONNET POUR GUIPURE Les étiquettes A.B.C. s'ap

6
E pliquent sur les pelotes, el

25 DMC
PILS

les éliquelles D. E. , sur les

boîtes et paquets renfermant

ces pelotes .

L'étiquette . peut porter, outre ses indications, la fraison sociale des

déposants et les mols Mulhouse -Belfort -Paris. Les numéros varient.

D
M
C

coro . COUDAL FALSACE

DMC
too

Qs

D
M
C

humour

COTO . COU MORE QUALIT

DMC

100

ANNE

3

A BEOOR

A BRODER BRODOR
BRDOLA

OTON A BRODER

VALSACE

LEAN
60 D

35 SO

20

-

RUUNST PARTS

MTOT

D - M - C

20
DO

au N 323

GRIS-COUTIL
DMC

6
AEG

100

CERT

NR

FIL POUR MACHINES

39. — M. p . désigner des
DMC

DMC |DMC cotons à broder, déposée le 14 oc
DMC

lobre 1887 , à 10 h . , au greffe

DMC du tribunal de commerce de

DOLLSUS-HUEGA

Belfort, par les sieurs Dollfus

Mieg et ce, manufacturiers à

Mulhouse , Belfort et Paris.

Cette marque se compose :

1º de sept étiquettes ; 2° d'un

papier -enveloppe.

Les étiquettes sont de dimen

sions et de couleurs variables .

Elles s'apposent : celles A. B.

C. D. sur les échevettes , et les

autres ( E. F. ] ) . , sur les paquets

renfermant ces échevettes.

Le papier- enveloppe est vert soie, à l extérieur (G) , et blanc avec dessin

et inscriptions imprimés en rouge, à l'intérieur ( H ) .

Les numéros varient.

COURT

ENGRESS

DYO

35 . M. désigner des

fils , déposée le 14 octobre
THE

1887 , à 10 h . , greffe

du tribunal de commerce de

Belfort, par les sieurs Doll

DMC fuis - Mieg et Cie, manufactu

riers à Mulhouse, Belfort et

Paris .

Cette marque se compose de

deux empreintes et de quatre

étiquettes.

DMC
Les empreintes (C. D. ) s'ap

pliquent en creux sur les bo

50 bines . Les étiquettes, de di

mensions et de couleurs va

riables , s'apposent : celles A.

B. sur les bobines , et les

autres E. F .),,, sur les boiles, qui les renferment.

Les numéros varient

T
E
C

.LOUR MACHINSON

N :
P

O

6 BORINUS DE 450 ITA

A RODEN COTON A DRODER 12 ECHEYETTES

10

DOLLPUS MIEI AC MULHOUSEBELYURT-PARIS

Nº 8

40 . M. p . désigner des

DMC cotons à broder, déposée le 14 oc

PEDMCS bre 1887, à 10 h ., au greffe du

tribunal de commerce de Belfort,

par les sieurs Dollfus-Mieg et Cie,

manufacturiers à Mulhouse, Belfort

et Paris

Cette marque se compose : 1 ° de

trois étiquettes dont l'une (A) a

0.028 de haut sur 0.018 de large ;

l'autre ( B ) 0.031 sur 0.092 et la

troisième ( C) 0.013 sur 0.019 ;

2 ° d'un papier-enveloppe de dimer

sions indéterminées.

L'étiquette A est impriméc en

argent sur fond bleu acier ; elle s'appose sur les échevettes du produit.

L'étiquelle B est en noir sur fond blanc et se colle sur les paquels. L'éli

quette C , imprimée en or sur fond bleu acier, s'applique sur les boîtes et

paquets.
Le papier -enveloppe est vert soie, o l'extérieur ( D) , et blanc avec dessin

et inscriplions en rouge, à l'intérieur ( ! ) .

SULTANTS

COTON POUR CIOCILE

36. ' - M. p . désigner des cotons

pour crochet, déposée le 14 octobre 1887 ,

à 10 h ., au greffe du tribunal de com

merce de Belfort, par les sieurs Dollfus.

Mieg et Cia , manufacturiers à Mulhouse,

Belfort et Paris ,

Cette marque se compose de six éti

quelles de dimensions et de couleurs va

riables .

Les étiquettes A. B. C , s'appliquent sur

les pelotes , et les étiquettes D. E. , sur

les boites et paquets renfermant ces pe

Totes .

L'étiquette A peut porter, outre ses in

dications , la raison sociale des déposants

et les mots Mulhouse - Belfort -Paris Les

numéros varient .

ODODMC PILS

UOLLFUS Mila
MULHOUSE BELFORT PARIS

01011'OCR CROCIET .

18 DVC PILS
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M.

a
u
s
t

a
n

D
O
U

DMC DMC

Z
U
T
E

COTON

.

A BRODER

au
D

D.M.C
8

D
O
G
S
9
G

45. — M. p . désigner des fils de

coton , déposée le 14 octobre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de Belfort, par les

sieurs Dollſus -Mieg et Cie, manufactu
DOLUSUS-MIESI , MULHOUSE PLANS

riers à Mulhouse, Belfort et Paris.COTON MOULINÉ DOUBLE

Celle marque se compose de cinq

5 DMC étiquettes de dimensions et de cou
FILS

leurs variables.

Les étiquelles A. B.C. s'appliquent

sur les pelotes, et les étiquettes D. E. ,
COTON MOULINE DOUBLE

sur les boites renfermant ces pe

lotes.

1.7 DMC
L'étiquette A peut porter, outre ses

indications, la raison sociale des

déposants et les mots Mulhouse -Belfort- Paris. Les numéros varient.

DOLLFUS MIEG & C

MULHOUSE - BUL POAT

41 .
p .

être apposée sur des

boites renfermant des

cotons à broder, dé

posée le 14 octobre

1887 , à 10 h . ,

greffe du tribunal de

commerce de Belfort,

par les sieurs Dollfus

Mieg et Cie , manufac

turiers à Mulhouse

Belfort et Paris.

Celle marque se

compose de deux

étiquettes de dimen

sions et de couleurs

variables. Le numéro

que porte l'une d'elles

varie également.

DOLLFUS -MIEG & C " , MULHOUSE -BELFORT -PARIS

E

8

· FILS

COTON DRODLR O.M.C

394

N : (تارامالا 25

G
L
E

ou
t

DMC

.

J
U
L
H
O

OF
LI
LI
T

Q
U
O
T
I

mm

ODOS MUTUNE INI NURSS . I feel

-

46 . M. p. désigner

des fils de coton , déposée
A DMC ) B

le 14 octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de Belfort , par les

sieurs Dollfus-Mieg et Cie,

D manufacturiers à Mulhouse,

h DMC
DMC Belfort et Paris .

Celte marque sc compose

de sept étiquelles de dimen

sions et de couleurs variables.

Les étiquettes A. B. C..
f

s'appliquent sur les peloles ;nie DMC

PILS DMC celles D. E, sur les boiles, et

les autres ( F. G. ) , sur les pa

quets.

L'étiquette A peut porter,
outre ses indications,la raison sociale des déposants et les mots Mulhouse

Belfort - Paris. Les numéros varient .

OUTON DULINE 3 NU

KADEIRA
D OUTON MOULINE ) Tu

MURA RUN NUORIS

DM- C

40 MADEIRA -

ma

@TON MOUUNE I PILS
ATTA

42. – M. p. désigner un

MADEIRA produit dénommé Madeira, dé

posée le 14 octobre 1887 , à

10 h . , au greffe du tribunal
DMC.

de commerce de Belfort, par
DMC N ° 40 les sieurs Dollſus-Mieg et Cie,

nufacturiers à Mulhouse, Belfort

et Paris .

Cette marque comprend : 1 ° la

dénomination Madeira (A ) ; 2° trois

étiquelles ; 3° un papier-enve

loppe.

Les étiquettes sont de di

mensions et de couleurs varia

bles. Elles s'apposent, l'une ( B )

sur les échevelles du produit,

l'autre (C) sur les paquets et la troisième ( D) sur les boîtes.

Le papier -enveloppe est rouge perse, à l'extérieur ( E) , et blanc avec des

sin et inscriptions imprimés en vermillon , à l'intérieur (F.).
Les numéros varient.

1990

OP

.

T
M
C
O )

O
N
A

DMC
A

12

N 323

GRIS COUTIL
MOTU

47 . M. p. désigner

COTON A TRICOTERSdes cotons à tricoter, déposée
le 14 octobre 1887 , à 10 h . , auDMC DMC
greffe du tribunal de commerce

de Belfort, par les sieurs Doll

fus- Mieg et Cie, manufacturiers à

Mulhouse , Belfort el Paris.

Cette marque se compose de

quatre étiquettes de dimensions
et de couleurs variables.

COTON A TRICOTER Les étiquelles A. B. s'appli

quent sur les pelotes, et les éti
N ° 30 DMC 500grammen] quettes C. D. , sur les boites et

paquels renfermant ces pelotes.
L'étiquette A peut porter, outre ses indications, la raison sociale des dé

posants et les piots Mulhouse-Belfort- Paris. Les numéros varient .

DOLLFUS -NICO & C , MULHOUSE BELFORT.PARIS

А

D
e
p
o
s
e

200 mètres

Coton à broder surfin

DMC - N° 150

DOLLFUS - MIEG & C.

Mulhouse -Belfort- Paris

D
é
p
o
s
k

43 . M. p . désigner des
cotons à broder, déposée le 14 oc

tobre 1887, à 10 h ., au greffe

du tribunal de commerce de Bel

fort, par les sieurs Dollſus -Mieg

et Cie, manufacturiers à Mulhouse,

Belfort et Paris.

Cette marque se compose de

deux étiquelles de dimensions et

de couleurs variables.

Léliquette A sert à envelopper

les échevelles du produit. L'éti

quelle B s'applique sur les boites
renfermant ces écheveltes.

Les numéros varient.

B

o
n
d

2
0
0
9

COTON A BRODER SURFIN

D.M.C N ° 100 ERCU

C
O
T
O
N

AF
E
U
T
R
E
R

S
I
M-

L
u
o
m
e
n
n
a
n

m
a
n

m
o
d

C
O
T
O
N

AF
E
U
T
R
E
R

m
o
m
e
n
t
o

O
V
O

-

D

8

F
I
L
S

49.

48. - M. p. désigner des colons

à feutrer, déposée le 14 octobre 1887,

à 10 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Belfort, par les sieurs

Dollfus -Mieg et Cie, manufacturiers à

Mulhouse, Belfort et Paris.

Celle marque comprend ; 4 • la dé .
nomination Coton à feutrer (A.) ; 2. trois

étiquelles de dimensions et de cou

leurs variables.

Les éliquelles B. C. s'appliquent

sur les pelotes, et l'étiquelle D, sur

les boites renfermant ces pelotes.

L'éliquelte B peut porter, outre ses indications, la raison sociale des dé

posants et les mots Mulhouse -Belfort -Paris. Les numéros varient.

M. p. désigner des

colons pour bonneterie , déposée

le 14 octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de Belfort, par les sieurs

Dollfus-Mieg et Cie, manufactu

riers à Mulhouse , Belfortet Paris.

Cette marque se compose de

quatre étiquettes de dimensions

et de couleurs variables.

Les étiquelles A. B. C. s'ap

pliquent sur les boiles renfer

mant les échevettes du produit.

L'éliquette Désert de feuille de

séparation pour ces échevelles.

Les numéros varient.

A
-

8

F
I
L
S

D

A

DOLLFUS MICC IC

COTON POUR BONNETERIE

( DMC )

0
4

44 . M. p. dési

gner des colons à repri

ser, déposée le 14 octobreDMC

1887, à 10 h . , au greffe
25-4

du tribunal de commerce

de Belfort, par les sieurs

Dollfus -Mieg et Cie, manu
facturiers à Mulhouse, Bel.

fort et Paris.

Celle marque se com25-4

pose de cinq étiquelles de
dimensions et de couleurs

variables.

Les étiquelles A. B. C

s'appliquentsurles pelotes,

et les éliquelles D. E. , su :

les boiles renfermant ces

pelotes.

L'etiquette A peut porter, outre ses indications, la raison sociale des

déposants et les mots Mulhouse -Belfort-Paris. Les numéros varieni.

DMCN SO

O

G
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P
A
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E
P
R
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S
E
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D
M
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D
O
L
L
F
U
S

-M
I
E
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&C
4
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U
L
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O
U
S
E

-B
E
L
F
O
R
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-P
A
R
I
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C
O
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O
N

M
O
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L
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D
O
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E

AR
E
P
R
I
S
E
R

P
A
R
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N1
8
D
M
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DMC Arubr.DNS

a
n
o
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1
8

(2)

25-4 PUTERE

PRESIUINOULLO

TELPO
NTO W

e
r
t
e
r

J
N
O O

N'5
0
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-

DMC

60'

DUC

16

QUTON MURQUER DALSAG

NOIR

garine

d'un Y LITY

DMC

M
o
b
i
n
a

N5
0

50 . M. p . désigner des co CL . XXXIII . FILS DE LAINE.

tons à marquer, déposée le 14 octo

bre 1887 , à 10 h . , au greffe du
4476 .

Tribunal de commerce de Belfort, M. p . désigner des fils de laine, etc. , déposée le 12 octobre 1887 ,

par les sieurs Dollfus -Mieg et C " , à 4 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lille , par les sieurs Wallaert

manufacturiers à Mulhouse , Belfort
frères, filateurs à Lille .

ROUGE
el Paris . (Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

Celle marque se compose de neuf
classe XXXIV ).

étiquelles de dimensions et de cou

leurs variables.

DMC
A

Les étiquettes A. B. C. D. s'appli

BLEU oporter quent sur les peloles, et les étiquettes 7. — M. p . dési
INTZ

DOLLFUS -MIEG & C E. F. G. H. I., sur les boites ren
gner des fils de laine

fermant ces pelotes. et de coton , déposée

N 30

L'éliquette A peut porter, outre
le 24 septembre

ses indications, la raison sociale des 1887, à 11 h ., au

déposants et les mots Mulhouse- Belfort-Paris. Les numéros varient.
greffe du tribunal

de commerce de

51. — M. p . désigner des
Bourg, par le sieur

ROUGE DU RNIN . fils de colon , déposée le 14 oc
Milliat Jeune, négo

tobre 1887 , à 10 h ., au greffe
ciant à Bourg .

ROUGE DU ANID DMC 16 PMC du tribunal de commerce de
Par ce dépôt, le

Liselle Lunelle

Belfort, par les sieurs Dollfus
sieur Milliat entend

gerne

Mieg et Cie, manufacturiers à
se réserver comme

Mulhouse, Belfort el Paris,
sa propriété exclu

BOUCE DU RAIN Celle marque comprend :
0 sive les signes dis

1 la dénomination Rouge du
tinctifs suivants :

Rhin (A. ) ; 2. une bande de 1.008
1 ° la forme (A) de

de haut sur 0.102 de large ; la boile servant à renfermer les produits ; 2. une étiquette ( B ).
3. une étiquette de 0.076 sur La boite se fait de différentes dimensions . Elle est en bois ou en carton

0.416 de large . et se trouve munie de deux lunettes avec verres permettant d'en voir l'inté
MULHOUSE & PARIS La bande est en or sur fond rieur. Une poignée en métal est fixée à l'endroit où , sur le dessin , figure

bleu acier ; elle s'applique sur un willet (sous l'étiquette ). Le couvercle est rattaché au corps de la boite

le produit. L'étiquelle, impri- par une charnière en étoffe .

mée en relief sur fond vert, sert à recouvrir les boiles renfermant les fils . L'étiquette , qui s'applique sur le devant des boîtes, est imprimée en noir

sur fond blanc glacé .

52 – M. p . désigner des Chaque boite ou étiquelle est bordée d'un filet vert et bleu .

fils dits Soies de coton , déposée le
SOIE DE COTON

14 octobre 1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal de commerce CL . XXXIV. - FILS DE LIN.

RESOL DE COLOR de Belfort, par les sieurs Doll

fus Nieg et Cie , manufacturiers à A B

Mulhouse, Belfort et Paris .

Celle marque comprend : tº la 4475. — M. p . désigner des fils

dénomination Soie de coton ; CEURDE LIN GEUR DE LIN de lin , déposée le 12 octobre 1887 ,

D M
2 quatre étiquettes de dimen- QueExtra Supe

ExtraSupe à 4 h . , au grefl'e du tribunal de

С sions et de couleurs variables.
commerce de Lille, par les sieurs

WALLAERT FRESWALLAERT FRES
Les étiquettes B. C. s'appli

Wallaert frères, filaleurs à Lille.

quent sur les bobines, et celles Celle marque se compose de
LILLE- PARISLILLE - PARIS

D. E., sur les boites renfermant
deux étiquelles qui s'emploient

NO
N.NOTODDELOSKA ces bobines. sous les dimensions de 0.140 de

Les numéros varient. FABTIONBREVÉTÉE FABTONBREVETEE haut sur 0.080 de large, el de 0.041

sur 0.026. L'une (A ) est imprimée

57. – M. p. être appo en blanc sur fond bronze feu et l'autre (B ) en blanc sur fond or.

FIL CABLE 12 BRINS sée sur des paquets renfer- Les étiquettes grand format s'apposent sur les paquets renfermant les

Nº 40 Jumel
mant des fils cablés, déposée produits, et les autres , à l'intérieur des dils paqueis .

le 14 octobre 1887 , à 10 h . ,

DMC
au greffe du tribunal de com 4476. – M.

merce de Belfort , par les p . entourer des

sieurs Dollſus - Mieg et Cie , pelotes de fils

manufacturiers à Mulhouse , de coton , de

laine, de lin ou
Belfort et Paris .

de soie, dépo

Cette marque se compose sée le 12 OC

de deux étiquettes de dimen
tobre 1887 , à

4 h. , au greffe
sions et de couleurs varia- du tribunal de commerce de Lille, par les sieurs Wallaert frères, filateurs

bles. Les numéros que por- à Lille .

DMC
Celte marque est de dimensions variables. Elle se compose de deux

tent ces étiquettes varient
bandelettes destinées à être superposées ; l'une, la plus large ( B ) , est bleu

également.
clair pour les fils blancs et rouge lure pour les fils noirs ; l'autre ( A) est bleu

acier avec dessins et inscriptions imprimés en or.

58 – M. p. désigner des

fils,déposée le oclobre 1887,

à 10 b . , au greffe du tribu CL . XXXV . – FILS DE SOIE .

FIL A LA CLOCHE nal de commerce de Belfort

par les sieurs Dollſus - Mieg 4476. — M. p . désigner des fils de soie , etc., déposée le 12 octobre 1887 ,

CLOCHE 3 FILS et Cie , manufacturiers à Mul- à 4 h ., au grefl'e du tribunal de commerce de Lille , par les sieurs Wallaert

house , Belfort ct Paris.
CLOCHE 2 FILS

rères , filateurs à Lille .

Cette marque comprend : (Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

CLOCHE 6 FILS 1 ° la dénomination Fil à la classe XXXIV ) .

Cloche ; 2° sept étiquettes de

dimensions et de couleurs va
ര

riables.
CL. XXXVIII. HABILLEMENT.

Les étiquettes B. C. s'ap
10

pliquent sur les pelotes, et A BÉRANGER

celles D. E. F. G. H. , sur les
26881 .

boiles renſermant ces pelotes.
M. p . désigner des vélements de loutes sortes, déposée le

18 octobre 1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

Les numéros varieni.
par le sieur Briant ( Ferdinand ), négociant à Paris.
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TUIMO
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WANIALLY

P
O
I
L
SP

E
A
U
X

P
I
C
H
O
N

P. L.

ber

26884 ..- M. p . élre

apposée sur des sacs et

autres emballages renfer

mant des crins , peaux,

poils , soies , plumes et

autres articles de pellete

rie , déposée le 19 octobre

1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur

Pichon -Lavialle ( Pierre ) ,

négociant à Paris.

Cette marque a 0.082 de

côté. Elle est de couleurs

variables .

C
O
M
M
I
S
S
I
O
N

E
X
P
O
R
T
A

C
R
I
N
S 8.Rue des Haies

DES

PARIS

s

S
O
I
E
S

C
R
È
M
E

J
A
M
A
I
D
U
E

-

CL. XXXIX. HORLOGERIE, BIJOUTERIE ET ORFÉIRERIE .

61. — M. p . désigner des pièces d'hor

Jogerie et des fournitures, déposée le

19 octobre 1887 , à 11 l ., au greffe du

tribunal de commerce de Villefranche

( Rhône) , par le sieur Colonjard (Jean

Marie), horloger à Villefranche.

Cette marque est de dimensions varia

bles . Elle s'applique en creux sur les

produits , et en rouleur sur les emballages.

Le modèle déposé représente la marque sous deux dimensions .

CL . XLII. – INSTRUMENTS DE CHIRCRGIE ET ACCESSOIRES DE

PHARMACIE .

50 ch
ANTIGNAC

a L.FRAYS

LIMOGES
commerce

96. M. p. être apposée

sur des houteilles et cru

chons contenantune liqueur,

déposée le 13 octobre 1887,

à 8 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de Limo

ges , par les sieurs Antignac

et L. Fray , distillaleurs à

Limoges.

LE ROI

Celle marque a 0.165 de

haut sur 0.085 de large . Le

PUNCHS fond est blanc verni et l'é

toile or, ainsi que le crois

sant : le disque placé à la

partie supérieure est or en

louré de noir , il porte un

dessin figurant une né

gresse coiffée d'un madras

blanc et bleu . Les mots

Créme Jamaïque sont impri

més en rouge ombré noir

INVENTEURS et or ; inventeurs et seuls
iet

fabricants, en lettres earmi

SEULS FABRICANTS nées , et Le roi... Antignac

et L. Fray , en or bordé de

noir , de même que la lettre

initiale du nom Limoges ;

le reste est en noir .

139. -- M. p . désigner

une liqueur, déposée le

19 octobre 1887 , à 1 h ., au

greffe du tribunal de com

merce d'Angers, par le sieur

Lebreton - Faucheur (Lau

rent ) , négociant à Angers.

Celle marque a 0.117 de

hant sur 0.086 de large . Le

fond est verni et de couleur

blanche ou rose ; les bande

roles sont bleues , les feuilles

veries , les fleurs roses et

les pêches au naturel ; le

Tu nom du produit et celui du

déposant sont imprimés en blanc bordé de noir ; le mot Angers est en

lettres rouges.

26890. - M. p . être ap

posée sur des bouteilles con

tenant une liqueur, déposée

le 19 octobre 1887 , à 2 h . 10,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur

Galland ( Louis - Alexandre ),

distillateur à Saint-Denis.

Cette marque est de dimen

sions et de couleurs varia

bles .

26915 à 918 . M. p. désignerdes spiritueux , etc., déposées le 22 octobre

1887 , à 2 h . 25, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le.

sieur Bonnechaur (Eugène Jean -Baptiste), négociant à Paris.

(Les fac -simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la
classe LXXIII ).

457. – M. p. désigner
M : NARBONNE ,

des bandages, déposée le
Spécialiste -diplomé, inventeur do

14 octobre 1887 , à 3 h . ,

Bandage Galvano - Curatif au greffe du tribunal de

de Toulouse,

pour les hernies ou efforts et descentes, et la con- par le sieur Narbonne

lention des plus rebelles et anciennes, prévient les personnes allelu- (Louis -Gustave), herniaire

wes de ses intiruités qu'il appliquera lui -même ses appareils à à Toulouse

Celle marque a 0 0.32

de haut sur 0.090 de large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc.

CL . XLIII. INSTRUMENTS DE MUSIQUE ET DE PRÉCISION .

SYBILLE DE CUMES

26899. — M. p . di- igner des appareils de physique amusante, déposée le

20 octobre 1887, à 11 h . 10, au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Voisin (Edouard ), fabricant à Paris .

AC OUVRIERS FRANÇAIS RÉUNIS

2154. – M . ;. désigner des lunettes, pince -nez et autres articles de

Junellerie , t'i ;»osée le 20 octobre 1887 , à 4 h ., au greffe du tribunal de

commerro de Lyon, par le sieur Commoy ( Léon ), opticien à Lyon .
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U

-

CL. XLIV .
- JOUETS .

-

SYBILLE DE CUMES

26899. — M. p . désigner des appareils de physique amusante, déposée

le 20 octobre 1887 , à 17 h . 10 , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par le sieur Voisin ( Edouard ), fabricant à Paris .

CL. XLV. LIQUEURS ET SPIRITUEUX .
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M
A
R
A

L
A
L

97. – M. p . désigner des liqueurs,

spiritueux, etc., déposée le 13 octobre

1887 , à 8 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Limoges, par les sieurs

Antignac et L. Fray, distillateurs à
Limoges. All

Celle marque a 0.100 de haut sur

0.083 de large. Le fond est blanc

verni , le lion or, ainsi que la cou

ronne, et l'écusson rouge avec initiales

blanches : les pampres sont blanc et noir;

la banderole est blanche et porte une

nscription en lettres noires . Les mots

Trade Mark ... distillateurs sont imprimés en rouge ; Limoges, en or bordé

de noir, et Antignac & L. Fray, en noir ombré or etgris.
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R
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CL . XLII. LITERIE ET AMEUBLEMENT.

-

PP&GE -

LIQUEUR
de l'Abbaye de Montmartre

Pof Hagen an ein

26872 . M. p . dési

gner une liqueur, dépo

sée le 17 octobre 1887 , à

1 b . 30 , au greffe du tri

bunal de commerce de la

Seine, par la Société Prud

homme, Froger et Cie, dis

tillateurs à Paris,

Celle marque a 0.054

de haut sur 0.090 de large .

Elle est imprimée en vert

sur fond jaune.

375 . M. p . désigner

des pieds de tables, déposée

le 17. septembre 1887 , à

11 h ., au greffe du tribunal

de commerce de Perpignan ,

par le sieur Clermont fils,

A2 négociant à Perpignan ,

Par ce dépoi, le sieur

a lui Clermont'entend se réserver

u comme sa propriété exclu

sive le modèle de pied de

table montré par le dessin .

Le dit objet se fait en

fonte de fer ou autre métal,

et dedifférentes dimensions

S
A
S

Cig



BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 671

(

-

TABLE – « SOLEIL »

26874. – M. p . désigner des tables , déposée le 18 octobre 1887, à 9 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Gay (Georges ),

négociant à Paris .

L'ANNONCE

26886 . - M. p. désigner du papier à cigarettes, déposée le 19 octobre

1887 , à 2 h. 5 , au greffe du tribunal decommerce de la Seine, par le sieur

Delasalle (Louis - Eugène), fabricant à Paris .

.

-26884. — M. p . designer du crin , des plumes, etc. , déposée le 19 octo

bre 1887, à 11 b . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Pichon -Laviulle ( Pierre ), négociant à Paris.

(Le fac-simile de cette marque et sa police explicative figurent à la classe

XXXVIII ) .

CARMEN SYLVA

26887. – M. p . désigner du papier à cigarettes, déposée le 19 octobre

1887 , à 2 h. 5. au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur

Delasalle (Louis -Eugène), fabricant a Paris .

CL . XLIX . MACHINES ET APPAREILS DIVERS .

LE PIC AUX REGRETS

26888 . M. p . désigner du papier à cigarettes, déposée le 19 octobre

1887 , à 2 h . 5 , an greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Delasalle (Louis -Eugene), fabricant à Paris .

Vue de rele'

Greedom naselle.

Was de la plaque baroba

la voler

-

LE PAPIER ROUMAIN

26889. — M. p . désigner du papier à cigarettes, déposée le 19 octobre

1887 , à 2 h. 5, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur
Delasalle (Louis -Eugène ), fabricant à Paris.

497 . M. p . être apposée sur une

plaque en tôle adaptée à un bourrelet

mécanique, déposée le 26 août 1887 ,

à 4 h ., au greffe du tribunal de com

merce de Rouen , par le sieur Has

lauer fils ( A riguste) , horloger à Rouen .

Celle marque consiste dans les

lettres A. H., qui s'appliquent en

creux ou en relief.

-

Kre d'ensemde

AK

26891. – M. p . dé

signer du papier à ci

garettes, déposée le

19 octobre 1887 , à 3 h ..

au greffe du tribunal

de commerce de la

Seine, par la Société

LES DERNIERES Braunstein frères, ma

nufacturiersà Paris
CARTOUCHES

Cette marque, qui

est de dimensions va

riables, se trouve fili

granée dans le papier.

Elle s'applique aussi en couleur sur la couverture des cahiers du produit.

164. – Mr. désigner

une pièce de machine,

déposée le 21 septembre

1887 , à 10 h . , au greffe du

tribunal de commerce de

Roubaix , par les sieurs

L. Dechenaux et E. Car

pentier,constructeurs-mé

caniciens à Roubaix .

Par ce dépôt, les dits

sieurs Dechenaux et Car

pentier entendent se ré

server comme leur pro

priété exclusivé le modèle de demi-lune à fourches pour mécanique Jac

quart montré par le dessin , et dont les deux rayons B. C. forment un

angle aigu .

B. 0. J.

458 – M. p. désigner du papier à cigarettes, dé

posée le 20 octobre 1887 , à 10 h ., au greffe du tribu

nal de commerce de Toulouse, par le sieur Pauilhac

(Léon ), fabricant à Toulouse .

Cette marque se trouve filigranée dans le produit.

CL . LIV, – PARFUMERIE .

CL . LII. - PAPETERIE ET LIBRAIRIE .

AU MÉNESTREL

26873. — M. p . ètre apposée sur des emballages renfermant de la mu

sique, déposée le 17 octobre 1887, à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Heugel (Henri ), éditeur de musique à Paris.

6437.- M. p . désigner une

poudre dentifrice , déposée le

13 octobre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par la

dame Pesquier (née Mélanie

POUDRE AUDIERE Augière ), demeurant à Bor

deaux .

Celle marque consiste dans
M. P. N , AUGIÈRE

la forme et l'aspect du flacon

montré ci- contre, qui sert à

contenir le produit.

L'étiquette que porte le dit flacon a fait l'objet d'un dépôt spécial, publié

ci - après sous le n ° 6438.

POUORE AUGIERE

paalist ன

Denta

et de la

Pl.Na

MRN. AUCUNE

get ytusland

los Want de Dents

at Nevralgies dentaires

1 le Flacon

CLASSEU
R

PILOTE

26904. - M. p . désigner

des classeurs pour papiers

de toutes sortes , déposée le

24 octobre 1887, à 10 h. , au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le

sieur Lipmann (Gaston ),né
gociant à Paris .

Celle marque a 0.080 de

haut sur 0.090 de large en

viron . Elle est imprimée en

noir sur fond marron .

Dipe POUDRE AUGIÈRE

guérissant instantanément

les Maux de dents

et Nérralgies dentaires.

1 fr.le Flacon

MP.N. AUGIERE

6438. — M. p . être apposée sur

des flacons contenant une poudre

dentifrice déposée le 13 octobre

1887 , à 10 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de Bordeaux, par

la dame Pesquier (née Mélanie

Augière), demeurant à Bordeaux.

Cette marque a 0.025 de haut

sur 0.034 de large. Elle est impri

mée en poir sur fond blanc.
CL . LIII. - PAPIERS A CIGARETTES.

OUR

LE THÉATRE

26882.- M. p . désigner du papier à cigarettes , déposée le 19 octobre

1887 , a 9 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Delasalle (Louis-Eugene), fabricant à Paris .

BAINDE BÉBÉ

L

26902. – M. p .

être apposée sur

des boîtes et fla

au Lait de Roses cons contenant un

produit de parfu
STIMULART & ADOUCISSANT

merie, déposée le

20 octobre 1887 ,

à 2 h . 5, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Plom .

deur ( Emile-Auguste), représentant de commerce à Paris.

Cette marque est de dimensions et de couleurs variables .

Host

-

LE SALON

26883. — M. p . désigner du papier à cigarettes, déposée le 19 octobre

1887 , a 9 h . , au greffedu tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Delasalle (Louis - Eugène), fabricant à Paris.
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CALONS D'ALSACE

-

D -MC

CALONS D'ALSACE .

503. – M. p . être apposée

des flacons contenant une

eau pour les cheveux, déposée

le 20 octobre 1887 , à 4 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Rouen, par le

sieur Philippon (Louis-Al.

bert), parfumeur à Rouen .

Cette marque ' a 0.086 de

haut sur 0.065 de large . Le

fond est blanc ; l'encadre

ment et les mentions Eau

adhérente pour faire tenir

les cheveux en racine droite.

Mode d'emploi. A. Philippon

parfumeur -chimiste, 4 , rue aux Ours , Rouen sont imprimés en rouge ;

es autres inscriplions sont en lettres noires.
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56. — M. p . désigner des galons , dé

posée le 14 octobre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de commerce de Belfort,

par les sicurs Dollfus -Mieg et Cie, manufac

luriers à Mulhouse, Belfort et Paris.

Celle marque comprend : 1° la dénomi

nation Galons d'Alsace ; 2° trois étiquettes

de dimensions et de couleurs variables.

Les étiquelles B. C. s'appliquent sur les

pièces du produit, et l'étiquette D. , sur les

boites qui les renferment.

Les numéros varient.

O :M - C

Qeden d'Alrane

DNF

N.

CL. LIX. -

MARQUE
DEP

OSÉ
E

26905. — M. p . élre apposée sur des boiles en nickel

ou en verre renfermant un savon dentifrice au quinquina,

déposée le 21 octobre 1887 , à 11 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine, par le sieur Heymen
Dår

(Alexis- Arthur), négociant à Paris, el y faisant le com

merce sous le nom de A. Heymen - Billard.

Celte marque est de dimensions variables. Elle s'applique en creux, en

relief ou en couleur.

PRODUITS CHIMIQUES.

185. – M. p . elre ap

posée sur des boites, cais

ses , enveloppes, paquels

et autres emballages ren

fermant des produits chi

miques, des teintures , de la

mine de plomb, du tri

poli , etc. , déposée le 19 oc

iobre 1887 , à 3 h . , au greffe

du tribunal de commerce

d'Amiens , par le sieur De

soutter (Léon ), fabricant a

Amiens .

Cette marque à 0.040 de

haut sur 0.040 de large. L'o

riginal est imprimé en

noir sur fond blane.

CL. LV . - PASSEMENTERIE ET BOUTONS.-

-

GENET DIE

DO

HI T5.000

2 Mots

-

POUR

BRODERIE

53. M. p. désigner des

fils d'or pour broderies, déposée

le 14 octobre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de commerce de

Belfort, par les sieurs Dollſus

Mieg et (***, manufacturiers à Mul .

house, Belfort et Paris .

Celle marque se compose de six

éliquelles de dimensions etde cou

leurs variables . :

Les étiquettes A. B. C. D. s'ap

pliquent sur les bobines , et les éii

quelles E. F. , sur les boites renfer .

inant ces bobines,

Les numéros varient.
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26901. – M. p. être

apposée sur des boites

enveloppes, paquets, etc.,

renfermant un produit

dénommécharpie d'Alfa ,

déposée le 20 octobre

1887 , à 2 h . 5 , au greffe

du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur

Plomdeur (Emile -Au

guste ), représentant de

commerce à Paris.

Cette marque est de

dimensions et de cou

leurs variables .

-

M
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LACET COTON
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0
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P
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OLDIN 104

LACET COTON

OMC

TWENDE
NINE

.

54. – M. p. désigner des

lacets de coton , déposée le

14 octobre 1887 , à 10 h . , au

DMC
DMC

greffe du tribunal de commerce

DOLLFUS-BIEG OG
de Belfort , par les sieurs

Dollſus- Mieg ei Cie, manufactu

riers à Mulhouse, Beliort et

Paris .

Celle marque se compose :
1º de cinq étiquettes; 2° d'une

ligature ; 3° d'un papier -enve

loppe.

Les éliquettes sont de dimen

sions et de couleurs variables.

Elles s'apposent : les unes (B.C.)

sur les pièces du produit, cel

les A. D. sur les paquets et

l'autre ( E.) sur les boiles.

La ligature ( F ), qui s'emploie à l'intérieur des paquets, est bleue et porte

une inscription en lettres noires.

Le papier-enveloppe est vert- soie, à l'extérieur (G) , et blanc avec dessin et

uscriptions en rouge, a l'intérieur (H ) .

Les éliquellesA. B.D. E. peuvent porter, outre leurs indications, les mots

Mulhouse - Paris ou Mulhouse- Belfort-Paris. Les numéros varient .
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26903. – M. p .

être apposée sur des

bouteilles contenant

de l'eau de Javel con

centrée, déposée le

20 octobre 1887, à

3 h . 20 , au greffe du

tribunal de com

merce de la Seine,

par le sieur Reinig

(Henri), manufactu

rier à Courbevoie.

Celle marque a

0.133 de haut sur

0.103 de large. Elle
est de couleurs va

riables.
El

-

SOUTACHE D • M - C

N ° 1.30 soutros

CL. LX . PRODUITS PHARMACEUTIQUES .
V1,

au

DM

C

com
-

CO -CA - THE

55. - M. p . désigner des

soutaches, déposée le 14 oc

tobre 1887 , à 10 h .,

greffe du tribunal de

merce de Belfort, par les sieurs

Dollſus -Mieg et Cie, manufactu

riers à Mulhouse, Belfort et

Paris .

Celte marque se compose de

quatre étiquelles de dimensions

et de couleurs variables.

L'étiquette A s'applique sur

les bobines, et les étiquelles

B. C. D. , sur les boiles renfer

mant ces bobines.

Les numéros varient

SOUTACHE

D.M.C

DOLÉFUS- MIEG & C

N 323

GRISCOUTIL

1'50 1'50

elicious OLCAthlon plasarvede mod a Naraan Hande

repet The Cale dossier eers weg

Tow we recorte que es reinet, & ile adane

Patta, platead . tharaாய - , .

quebascump peses poorest supporter , verwe
Non rol WCA TVE i coordoor verbum , v

besenbau c'est loruflag dertien de pleo paisal.

GROS DÉPOT GÉNÉRAL DETAIL

P. MERCIER, 158, F aubé St-Martin (? ...!
Dtrost

26876 . M. p. être apposée

sur des boiles et paquels ren

fermant un produit pharmaceu

lique, déposée le 18 octobre

1887, à 2 h . 35, au greffe du

tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Mercier

(Pierre), pharmacien à Paris .

Celle marque a 0.072 de

haut sur 0,104 de large . Elle

est imprimée en noir sur fona

blanc moiré bleu .

MULZOLYSBELFORT -PARIS
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ارادا
DE

POUSSONIDE

OLANDES
PRAGUE hiq

மாமaa4u.

PAULASS D POITRINE

FORMATION DORES FILLES

TERRITORSJEUNS OMRON

MARQUE

DEPOR

V
I
R

I
O
D
O

-T
A
N
N
I
Q
U
E

-G
L
Y
C
O

-Y
O
D
I
Q
U
E

08 :Ullere de mante

bus per repas pour les feste

Bordeaux pour les des

indsatsspeciale de medica

26885. – M. p , désigner un pro

duit pharmaceutique , déposée le

19 octobre 1887 , à 2 h , au greffe du

DRAGÉES, PAUTATBERGE
tribunal de commerce de la Seine, par

DO
le sieur Pautauberge (Léon - Antoine),

GLU pharmacien à Paris.

Celle marque se compose ; 10 d'une

étiquette de 0.066 de haut sur 0.068

de large ; 2° d'une bandelette de 0.010

sur 0.053.

លោកស្រី L'étiquelle est imprimée en noir sur

fond blanc orné d'un dessin vert dans

lequel ressortent, en lettres blanches , les

mols Dragées de L. Pautauberge ; le

fac-simile de la signature est

rouge .

La bandeleite est en noir sur fond

blanc treillagé vert.

L'étiquelle s'appose sur les facons

qui contiennent le produit, te sur les étuis renfermant ces flacons. La ban

delelle est destinée à sceller la fermeture des étuis.

2 ' 30 .

PRIX FRANCS .

I
r
a
r
i
r
a
r
i
r
l

en

26869. — M. p . dési

VIN gner un produit phar

maceutique, déposée le

17 octobre 1887, à 10 h . ,

au greffe du tribunal de

LODO- TAMIQUE-GLYCO-HODIQUE
commerce de la Seine,

par le sieur Pousson

ALTERATIONS PU sure (Jean -Paul), pharmacien

à Paris .

Cette marque se com

pose : 1° d'une étiquette

de 0,105 de haut sur

0.069 de large ; 2° d'une

PHARMACIE DES PANORAMAS

bandelette de 0.010 sur

151. Rue Montmartre 151
0.090 ; 3° d'un papier

-RARIS enveloppe de dimen

2JJJa
rdin

sions indéterminées ;

4° d'un cachet de 0.024

de diamètre .

L'étiquette et la bandelette sont imprimées en noir sur fond blanc orné

d'undessin vert . Lepapier -enveloppe est bleu , et le cachet, noir avec ins

cription en lettres blanc et vert.
L'étiquette s'appose sur la panse des bouteilles contenant le produit, et

la bandelette, autour du goulot. Le papier sert d'enveloppe aux bouteilles.

Le cachet est destiné à sceller l'enveloppe.

26877. — M. p . être apposée

Prix : 3 fr.
Prix 3 tr sur des flacons contenant un

produit pharmaceutique, dé .

SEL DE SANTE
posée le 18 octobre 1887,

UAFRAICHISSANT à 2 h . 35, au greffe du tribunal

AU REGLISSE de commerce de la Seine, par

perut P. MERCIER , AARMACION
le sieur Mercier (Pierre), phar
macien à Paris .

PIESER SYCENIOUE DES MALADES BIS EPIDEMES

Celle marque a 0.072 de

haut sur 0.106 de large . Elle

est imprimée en noir sur fond

AGRÉABLE & MYCIENIQUE
blanc moiré bleu .

et de la nacipales Pharmacien

-

.

SEL URGARRAIN
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P
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R
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P
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26892. — M. p . être apposée

sur des cruchons contenant une

liqueur médicamenteuse , dépo

sée le 20 octobre 1887. à 11 h . ,

au greffe du tribunal de com

inerce de la Seine, par la dame

Devauchelle (née Fanny Henon ),
négociante à Paris.

Celle marque a 0.093 de

haut sur 0.072 de large. Elle

est imprimée en noir sur fond

jaune crème.
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26893. - M. p . être apposée

sur des cruchons contenant une

liqueur médicamenleuse, dé

posée le 20octobre 1887 , a 11 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par la dame

Devauchelle (née Fanny Henon ),

négociante à Paris.

Cette marque a 0.092 de

haut sur 0.072 de large . Elle

est imprimée en noir sur fond

jaune crême.

d
er
o
p

26878. — M. p .

désigner un pro

duit pharmaceu

tique, déposée le

18 octobre 1887 ,

à 2 h . 35 , au

greffe du tribunal

de commerce de

la Seine , par le

sieur Mercier (Pierre ) , pharmacien à Paris .

Celle marque a 0,070 de haut sur 0.025 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc moiré bleu .

26879. – M. p . être apposée sur des boites

et flacons contenant un produit pharmaceu
POUDRÉ ASEPTIQUE

tique, déposée le 18 octobre 1887 , å 2 h . 35 ,

au greffe du tribunal de commerce de la

158, Faub! s ! Martin , PARIS
Seine, par le sieur Mercier (Pierre), pharma

cien à Paris.

Cette marque a 0.048 de haut sur 0.073

de large . Elle est imprimée en noir sur fond

blanc moiré bleu .
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26894. -- M. p. être appo •

sée sur des cruchons contenant

une liqueur médicamenteuse ,

déposée le 20 octobre 1887, à

11 h ., au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la

dame Devauchelle (née Fanny

Henon ), négocianie àParis,

Cette marque a 0.092 de haut

sur 0.072.de large. Elle est

imprimée en noir sur fond

jaune crème.
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26880. — M. p . être apposée

sur des flacons contenant un

produit pharmaceutique, déposée

le 18 octobre 1887 , à 2 h . 36 , au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Mer

cier ( Pierre ), pharmacien à
Paris .

Cette marque a 0.106 de haut

sur 0.073 de large. Elle est im

primnée en noir sur fond blanc

moiré bleu .

d
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d
e
s

d
e
l
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26895. — M. p . être apposée

sur des cruchons contenant une

ligueur médicamenteuse , de

posée le 20 octobre 1887 , à

11 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la

dame Devauchelle (née Fanny

Henon ), négocianle à Paris .

Celle marque a 0.092 de

haut sur 0.072 de large. Elle

est imprimée en noir sur fond

jaune crême .
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PHARMACIE CENTRALE DE CANBRAI

PASTILLES AU CHLORATE DE
POTASSE

PHÉRIQUÉES

PAUL

BOISTEAUX FEcole Supėneure

armace de Paris

Au Coin de la Rue des Carmes

278. M. p. étre apposée

sur des boilés renfermant un

produit pharmaceutique, déposée

le 19 octobre 1887 , à 10 h. , au

greffe du tribunal de ' cominerce

de Cambrai , par le sicur Bois

teaux (Paul) , pharmacien- chi
miste à Cambrai.

Cette marque a 0.065 de haut

sur 0.067 de large . Elle est

imprimée en noir sur fond rosé

orné, en partie, d'un dessin

vert pále.

26896. — M. p . être apposée

sur des cruchons contenant une

liqueur médicamenteuse, dé

posée le 20 octobre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par la dame

Devauchelle (née Fauny Henon ),

uégociante à Paris.

Cette marque a0.092 de haut

sur 0.072 de large. Elle est
inprimée en sur fond

jaune crème .

23Pigeon Place au Bois

our contin TANINE sa mundo gorge

Jo nevar isepuque a employer im cas d' epidemie

DOSE . do 4 10 par jour
noir
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26905. — M. p. désigner un savon dentifrice, etc. ,déposée le 24 octobre

1887 , à 11 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Heymen (Alexis-Arthur), négociant à Paris, et y faisant le commerce sous

le nom de A Heymen -Billard .

(Le fac -simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe LIV ) .
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26897. – M. p . être apposée

sur des cruchons contenant une

liqueur médicamenteuse, dé

posée le 20 octobre 1887 , à

11 b . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la

dame Devauchelle (née Fanny

Henon ), négociante à Paris .

Celle marque a 0.092 de haut

sur 0.072 de large . Elle est

imprimée en noir sur fond

jaune crême.
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CL. LXVII .
-

TISSUS DE COTON .

n
d
o

m
b
o
g
o
o
p

-

26870 et 71. – M. p. désigner des tissus de coton , etc., déposées le

17 octobre 1887 , à 10 h. 5, au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par la Société Oppenheimer Bros. et Cie, négociants - commissionnaires à

Paris .

(Les fac- simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe LXXI).
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26898. -- M. p . être apposée

des cruchons contenant

une liqueur médicamenteuse,

déposée le 20 octobre 1887 , à

10 h. , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la

dame Devauchelle (née Fanny

Henon ), négociante à Paris.

Celle marque a 0.092 de haut

sur 0.072 de large . Elle est

imprimée en noir sur fond

jaune crème.

P.Qيجوہو & LFLEURY
S/AN
DE
LL
E

11. – M. p . élre apposée

sur des tissus de coton , dé

posée le 20 octobre 1887 ,

à midi , au greffe du tribu

nal civil des Andelys, par

la Société anonyme des éta

blissements de Fleury -sur

Andelle, dont le siège est à

Fleury -sur -Andelle .

Celie marque a 0.087 de

haut sur 0.123 de large .

Elle est imprimée en bleu .

MARQUE

LA BASE MERVEILLEUSE

PRODUIT HYGIÉNIQUE

RECONSTITUANT ET FÉBRIFUGE

26914 . · M. p. désigner un produit hygiénique, déposée le 22 octobre

1887 , a 2 h . 10 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Garde (Antoine), curé à Villemomble.

DÉP
OSÉ

E

-

CL. LXIV . - SAVONS.
CL. LXVIII. - TISSUS DE LAINE .

5. -

26870 et 71. – M. p . être apposée sur des tissus de laine, etc. , déposées

le 17 octobre 1887 , à 10 h . 5, au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par la Société Oppenheimer Bres. et Cie, négociants -commission
naires à Paris .

(Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe LXXI ) .

M. p . étre

apposée sur des sa

vons, déposée le 15

octobre 1887 ,à 9 h . ,

au greffe du Tribu

nal de commerce

de Cannes, par la

dame veuve Blanc

Migno, fabricant a

Cannes.

Cette marque a

0.067 de haut sur

(1.102 large. Elle
s'applique eu re

Tief .

CL. LXIX . – TISSUS DE LIN .

LE
CHIEN D'ARRET

26870 et 71 – M. p. désigner des tissus de toutes sortes , déposées le
17 octobre 1887, à 10 h . 5, au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Oppenheimer Bros. et Cie, négociants- commission
naires à Paris .

( Les fac -simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe LXXI ) .
-

CL. LXX . — TISSUS DE SOIE .

B

6. M. p. être ap

posée sur des savons ,

déposée le 15 octobre

1887, à 9 h. , au greffe

du tribunal de commerce

de Cannes, par la dame

veuve Blanc-Magno, fa

bricant à Cannes.

Cette marque a 0.074

diamètre. Elle s'applique

26870 et 71.— M. p . désigner des tissus de soie, etc. , déposées le 17

octobre 1887 , à 10 h . 5 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par la Société Oppenheimer Bros. et Cie, négociants-commissionnaires à
Paris .

(Les fac- simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe LXXI).

CL. LXXI . -

TISSUS DIVERS.

en creux .

26875.- M.p.

être apposée sur

des boiles de sa

vons de toiletle ,

SAVORALARELICIEUSE déposée le 18 oc

tobre 1887 , à

2 h . 30, au greffe
AUXAMANDESINDIENNES du tribunal de

commerce de la

efxtra fin Seine,par la Socie

té Rondeau, Nos et

Déposée RNS
Stetten, négo

ciants - commis

sionnaires à Paris

Celle marque est de dimensions et de couleurs variables .

26870 . M. p. désigner

des tissus de colon , de laine ,

de soie et autres, déposée le

17 octobre 1887 , à 10 h . 5,

au greffe du Tribunal de

commerce de la Seine, par la

Société Oppenheimer Bros.

et Cie , négociants -commis

sionnaires à Paris .

Celle marque est de di

mensions et de couleurs va

riables . Elle peut être im

primnée directement sur les

produits.

ve PARIS

SESTEREO AUS y Vase 6.0 ECHT

currera

oor
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B. DOMATO Y C

26871 .

M. p . dési

gnerdes lis

sus de co

100 , de

Tiine , de

scie et au

Ires, dépo

séc le 17 oc

tobre 1887 ,

à 10 h . 5, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la Société

Oppenheimer Bros. et Cie, négociants -commissionnaires à Paris.

Celle marque est de dimensions et de couleurs variables. Elle peut être

imprimée directement sur les produits.

ALOSTI N2.71 64 SETIU CU SCRUTII

CALOPS CONTACTACT UAS IV IN 100 DE 1 MO13 103 ARS
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6421 . M. p . eure

apposée surdes bouteilles

contenant du vin , déposée

le 11 octobre 1887, à 4 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux,

par le comte de la Bouli

nière (Ferdinand ) , de

meurant à Bordeaux .

Celle marque a 0.119

de haut sur 0.092 de

large . Elle est imprimée

en noir sur fond blanc .

CL . LXXII VINS .

DOMAINE DES MOULINS

1880.3 !

6417 . M. p . êlre

apposée sur des bou

teilles contenant du vin ,

doposée le 11 octobre

1887 , à 10 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs k . Benjamin

pt (e , négociants a Bor

deux.

Cette marque a 0.076

de hallt sur 0.112 de

large. Elle est impriniée

en bronze feu sur fond

blanc glacé.
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6422. — M. p . être ap

posée sur des bouteilles

contenant du vin , dépo

séc le 11 octobre 1887 , à

4 h ., au greffe du tribu

nal de commerce de Bor

deaux, par le comle de la

Boulinière ( Ferdinand ),

demeurant à Bordeaux.

Celle marque a 0.119

de haut sur 0.092 de

large . Elle est imprimée

en noir sur fond blauc.

&

Bordeau22

AUX BONS CRŮS
DOMAINE DES MOULINS

1878.4 !

6418 . M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du vin ,

déposée le 11 octobre

1887 , à 10 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs K. Benjamin

et Cie , négocianls á Bor

deaux .

Celle marque a 0.077

de haut sur 0.112 de

large . Elle est imprimée

en argent sur fond blanc

glacé .

7

SO

K.Benjaminál

1357 . M. p. élre apposée sur

des bouteilles contenant du vin , dé

posée le 14 octobre 1887 , à 10 h .,

au greffe du tribunal de commerce

de Grenoble , par le sieur Beyle

(Joseph ), negociant à Grenoble .

Celle marque a 0.088 de haut sur

0.080 de large . Elle est imprimée

en noir sur fond rose .

Magus poniste

Bordeau:r2 VIN DE TABLE

Garanti pur raisin

ENTREPÔT GENERAL

prvo me praneo I.Marson FLEURL:)

A
DOMAINE DES MOULINS

1876,5 ?

6419 . M. p . élre

apposée sur des bou

teilles conlenant du vin ,

déposée le 11 octobre

1887 , à 10 h au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs K. Benjamin

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Celle marque a 0.077

de haut sur 0.113 de

large. Elle est imprimée
or sur fond blanc

glacé .

être ap

FLGNITED

K.Benjaminals
Bordeaux en

270. M. p .

posée sur des bouleilles

contenant du vin , dépo

DIJON sée le 19 octobre 1887 ,

à 3 h . , au greffe du iCÔTE
D'OR)

bunal de commerce de

Dijon , par le sieur Re

gniault ( Alfred ), neyo

ciant à Dijon.

Cette marque se com

pose de deux étiquettes

dont l'une a 0.035 de

haut sur 0.081 de large ,

et l'autre 0.025 de dia

mètre environ .

L'étiquelle rectangulaire est imprimée en or sur fond bleu acier, et l'é

tiquelle ronde, en bleu acier sur fond or.

LE PETIT BOURGUIGNON

A.REGNIAULTADIJON

ซึ่ง
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6420 . M. p . élre ap

posée sur des bouteilles

contenantdu vin , déposée

le 11 octobre 1887 , à 4 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux,

par le comle de la Bouli

nière (Ferdinand ),demeu

rant à Bordeaux .

Celle marque a 0.119

de haut sur 0.092 de

large . Elle est imprimée

en noir sur fond blanc.

CL. LXXIII . VINS MOUSSEUX.

PAUL

56915 a 17. – M. p . designer des vins, etc. , déposées le 22 octobre 1887 ,

à 2. 1. 25. au greffe du tri de commerce de la Seine, par le sieur

Bonnechau.r (Eugène -Jean -Baptiste), négociant à Paris.

(Les fac-simile de ces marques et leurs nolices explicatives figurent à la

classe LXXIII ) .

J
O
S
E
P

1700 . M. p. désigner du vin de Chainpagne,
déposée le 18 octobre 1887, à 4 h . , au greffe du tribus

nal de commerce de Reims, par les sieurs Krug et C',

négociants à Reims.

Celle marque consiste en une empreinte de 0.023

de diamètre. Elle s'applique au moyen d'un fer chaud

sur le bouchon des bouleilles conlenant le produit.
REIMS
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IDEAL
JNULTUSw

o

26915. — M. p. être apposée

sur des bouteilles contenant

des spiritueux et des vins de

Champagne ou autres, déposée

le 22 octobre 1887 , à 2 h . 25,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le

sieur Bonnechaux (Eugène

Jean -Baptiste), négociant à
Paris .

Cette marque est de dimen
sions et de couleurs variables .

Î.SimongC

26917. – M. p . être ap

posée sur des bouteilles con

lenant des spiritueux et des

vins de Champagne ou autres,

déposée le 22 oclobre 1887, à

2 h . 25 , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par

le sieur Bonnechau : (Eugène

Jean - Baptiste), négociant à

Paris.

Cette marque a 0.081 de

haut sur 0.115 de large. Elle

est de couleurs variables .

N
O
N

INULTUS

P
R
E
M
O
R

HAUTYILLERS

PACS &PEANAY

sbane
Sauloilla

INULTUS

26916 . M. p . être appo

sée sur des bouteilles conte

nant des spiritueux et des

vins de Champagne ou au

tres , déposée le 22 octobre

1887 , à 2 h . 25, au greffe du

Tribunal de commerce de la

Abbaye Seine, par le sieur Bonne

deHautvillers chaux (Eugène-Jean - Baptiste),
négociant à Paris .

J. SIMON & Cº Celle marque a 0.082 de
HAUTVILLERS haut sur 0.113 de large. Elle

Pres É PERNAY:
est de couleurs variables.

J :SIMON & C:

HAUTVIDERSI

26918. – M. p . élre ap

posée sur des bouteilles

contenant des spiritueux

et des vins de Champa

gne ou autres ,déposée le 22

octobre 1887 , à 2 h . 25, au

greffe du tribunal de

commerce de la Seine,

par le sieur Bonnechaut

( Eugène - Jean - Baptiste ),

négociant à Paris .

Cette marque a 0.097

de haul sur 0.125 de large.

Elte est de couleurs va

riables..

VIVULTUS

G
R
A
N
D

N
A
T
I
O
N
A
L

lo XIdo

Le Gérant : C. Rousset.

RECLAMES , ANNONCES ET AVIS DIVERS
M. Camille ROUSSET, Editeur, 9. rue des Petits -Hotels. PARIS. (Scul responsable du choix des annonces insérées )

Trade Mark Protection Society
La

Calligraphe
MACHINE A ÉCRIPS

La Calligraphe est la seule

machine à écrire pratique. Sa

construction élant entièrement

métallique , elle n'est sujette à au

cun derangement et imprime tou

jours aussi régulièrement.

La machine à écrire remplace

la plume avec avantage de rapidité,

de netteté , de lisibilite et ne

fatigue pas l'opérateur.

Des specimens d'écriture et la

Liste des acheteurs de la Calligra

phe sont envoyés franco sur de

mande.

FENWICK Frères & Cie , 21, rue Martel, PARIS

CALIGRAPH

(SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES MARQUES DE FABRIQUE)

1 , Castle Street, Holborn ,
LONDRES

De

L'organisation et les objets de cette société ( fondée à King Street

Cheapside, Londres E.C. en 1871), sont compris dans ce qui suit :

DÉPARTEMENT I. – Enregistrement des marques

de fabrique.

( a) Enregistrement pour le Royaume-Uni .

( 6) Enregistrement pour les pays etrangers.

( c) Enregistrement pour les colonies de tous pays.

DÉPARTEMENT II Recherches en ce qui concerne

les marques de fabrique déjà enregistrées.

(a ) En Angleterre.

( b) A l'Etranger et pour les colonies.

DÉPARTEMENT III. - Recherches et Rapports

sur les infractions.

-

-

LOCOGE & ROCHART, 99, rue de Douai, à LILLE

MACHINES A VAPEUR DE TOUS GENRES
POILLON , Ingénieur des Arts et Manufactures, Représentant, 74, boul. Montparnasse. PARIS

Pompe Greindl
-

-

-

„DÉPARTEMENT IV. - Litiges.

(a) Surveillance, par la Société, des procès dirigés par

ses avocats , en cas de contrefaçon de marques de

fabrique anglaises enregistréessuivant les loisde

1875-77 et la loi de 1883 sur les brevets, dessins

et marques de fabrique.

(6 ) Procès dans les pays étrangers en cas de.contrefaçon

de marques de fabrique. "Machines de bateaux - Machines fixes et locomobiles brevetées et ordinairos
Installation complète d'usines de toutes industries Appareils de sucrerie et

( c ) Procès dans les colonies anglaises et autres.
distillerie les plus perfectionnés Appareils de mécanique générale - Extrac

teurs continus dès calcaires contenus dans les eaux des chaudieros à vapeur

Brevetés s. 8. d . :
Les propriétaires de marques de fabrique peuvent faire POMPES POUR TOUTES INDUSTRIES

Pompes rotatives GREINDL
partie de cette société, sans aucune souscription, en s'adressant à Les meilleures connues à courroies et à moteurs directs

M. Edmund JOHNSON, gérant.
ÉLEVATION D'EAU DES VILLES ET DES INDUSTRIES GENÉRALES

Exploitation de Brevets

NAPOLEON ALEXANDRE & C'E IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES
Rnes Lafayette, 88, Montholon, 9 , PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , OMMERCE , ADMINISTRATIONS

Paris. - Imprimerie de l'Art, E. MENARD'et J. Augry, 41 , rue de la Victoire.

Oon

IE

-
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DISPOSITIONS APPLICABLES EN SUISSE ,

ART. 7.

ART. 8.

ART . 4.

ART. 9.

ART. 5 .

ART . 3 .

SOMMAI
RE

Les citoyens de l'un des deux États contrac

tants jouiront également dans l'autre de la même Les dispositions des trois articles précédents

LÉGISLATION . — CONVENTION ENTRE LA FRANCE
protection que les nationaux pour tout ce qui con- recevront également, à titre de réciprocité , leur

cerne la propriété du nom commercial ou raison application en Suisse , pour la protection de la
ET LA SUISSE . 677

de commerce, sans être soumis à l'obligation d'en propriété dùinent acquise en France des dessins

JURISPRUDENCE (FRANCE ) .
678

faire le dépôt, que le nom commercial ou la rai- et modèles industriels .

son de commerce fasse ou non partie d'une mar

CESSIONS DE BREVETS . 678 que de fabrique ou de commerce.

Les tribunaux compélenls en Suisse , soit pour

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE
679 DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS les réparations civiles , soit pour la répression des

délits, appliqueront, sur lout le territoire de la

DISPOSITIONS APPLICALIES EN FRANCE Confédération , au profitdes propriétaires en France

de dessins ou modèles industriels, les dispositions

LÉGISLATION

de l'article qui précède et des articles qui suivent.

Les Suisses jouiront en France de la même
Il est entendu, sous réserve toutefois des ga

protection que les nationaux, pour lout ce qui ranties stipulées à l'article 24, que ces disposi

CONVENTION

concerne la propriété des dessins et modèles in- lions pourront être remplacées par celles de la lé

dustriels. Toutefois, la durée de celle protection gislation que les autorités compétentes de la

Suisse viendraient à consacrer , en matière de pro

SIGNÉE LE 23 FÉVRIER 1882
ne pourra exceder celle qui est stipulée à l'ar

licle 10 ci - après .
priété industrielle, sur la base de l'assimilation

des étrangers aux nationaux .
ENTRE LA FRANCE ET LA SUISSE Si le dessin ou modèle industriel appartient au

domaine public, en Suisse , il ne pourra être
pour la garantie réciproque l'objet d'une jouissance exclusive en France . Le dépôt prescrit par l'article 5 pour l'acquisi

Des Marques de Fabrique et de Commerce , Les droits des ressortissants suisses ne sont pas tion de la propriélé des dessins et modèles indus

des noms commerciaux , des dessins et des modèles subordonnés en France à l'obligation d'y exploiter triels se fera au département fédéral du com .

les dessins ou modèles industriels.
merce et de l'agricullure, à Berne.

industriels .
ART . 10.

Le dépôt des dessins et modèles industriels ,

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE, la propriété exclusive d'un dessin ou modèle in- propriété des déposants pour un, deux ou trois
Les Suisses ne pourront revendiq !'er en France effectué conformément à l'article 9, assurera la

NOMS COMMERCIAUX dustriel, s'ils n'en ont déposé une esquisse ou ans, suivant leur déclaration et à compler de sa

ET RAISONS DE COMMERCE .
un échantillon au secrétariat du conseil des date ; mais la durée de ce droit pourra loujours

prud'hommes des tissus à Paris, qui se chargera ètre prorogée , pour une nouvelle période de trois

de transmellre aux conseils compélents ceux des
ARTICLE PREMIER

ans, au moyen d'un nouveau dépôt.

dessins ou modèles dont il ne serait pas autorisé ART. 11 .

Les citoyens de chacun des deux États contrace à conserver le dépôt.

tants jouiront réciproquemen
t

de la même pro- Il sera perçu un droit fixé au maximum à un
Le déposant pourra faire son dépôt, soit ouver

tection que les nationaux, pour tout ce qui con- franc pour le dépôt de chaque dessin ou modèle soit sous enveloppe cachetée. Dans ce dernier cas,

tement, certifié de sa signature et de son cachet,

cerne la propriété des marques de fabrique ou de industriel.

commerce, sous la condition de remplir les for
l'enveloppe contenant le dessin ou l'échantillon

Tout acte de cession d'un dessin ou modèle sera

malités preserites à ce sujet par la législation enregistré moyennant un droit de un franc.
ne pourra être ouverte qu’un an après l'acte de

son dépôt.

respective des deux Pays.
Pour le dépôt, comme pour la cession , la laxe

Les Hautes Parties contractantes se feront con
Après ce terme, il sera permis de prendre ins

fixée est exclusive de tous autres frais .

naitre mutuellement les formalités exigées et se
pection des dessins ou échantillons déposés. L'en

réservent de les modifier, si elles le jugent né
veloppe pourra , à toute époque, être ouverte, soit

ART. 6.

cessaire .
sur la réquisition du déposant, soit , en cas de

En cas de contrefaçon portant alleinle aux contestation, en vertu d'une ordonnance judi

droits garantis par les deux articles précédents, laciaire.

Les marques de fabrique et de commerce aux- saisie des objets de contrefaçon sera opérée, et les ART. 12.

quelles s'applique l'article précédent dont celles tribunauxappliquerontles peinesdéterminées par Le dépôt sera considéré comme non avenu dans

qui, dans les deux Pays, sont légitimement ac
la loi , de la même manière que s'il s'était agi de les cas suivanls :

quises aux industriels ou négociants qui en usent,
la contrefaçon d'un dessin ou modèle industriel
français.

1 ° Si le dessin ou modèle n'est pas nouveau ;

c'est - à - dire que le caractère d'une marque fran

çaise doit être apprécié en Suisse d'après la loi Les caractères constituant la contrefaçon seront
2. Si , antérieurement au dépôt, des produits

française, de même que le caractère d'une mar- déterminés par les tribunaux français, d'après la fabriqués sur le dessin ou modèle déposé' ont été
que suisse doit être jugé en France d'après la loi législation en vigueur sur le territoire de la Ré- livrés au commerce .

fédérale suisse . publique. (A suivre)

ART . 2.
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DROIT INDUSTRIEL . DESSIN .

DOMAINE PUBLIC . IMI

TATION . MAUVAISE FOI . CONFISCATION .

vile ;

Allendu qu'il faut donc prendre les termes de

JURISPRUDENCE la loi du 18 mars 1806 dans un sens large, en les CESSIONS DE BREVETS
appliquant à toutes les combinaisons, disposi

lions, arrangements de figures, juxtapositions de

BELGIQUE
lignes ou agencements de couleurs qui donnent

a été enregistré au Secrétariat général de la

au produit un cachet de nouveauté, après avoir Préſecture du département de la Seine,
exigé de leur auteur, comme les dessins déposés

COUR D'APPEL DE BRUXELLES
dans l'espèce, un effort d'imagination ou de con

le 10 septembre 1887 ,

ception, une somme de peine, une série de lalon- une cession faite suivant acte en dale du

nements et d'essais suffisants pour lui imprimer, 5 juillet 1887 , à la Société anonyme des distribu

au point de vue de l'industrie à laquelle ils s'ap- leurs électro -automatiques français, dont le siège
Arrêt du 19 juillet 1887.

pliquent, une valeur propre , réelle et facilement est à Paris, rue Brunel, n ° 7 , 1 ° par M. Brunet,

appréciable ; du brevet d'invention de 15 ans (nº 176.828 ),qu'il

a pris, le 17 juin 1886 , pour un système de distri
CONTREFAÇON . Attendu que les prévenus ne peuvent exciper | buleur électrique; 2° parM. Bisson, du brevet

VENTE AVANT DÉPOT. de la bonne foi ;

d'invention de 15 ans ( n °182.448) qu'il a pris , le

Que leur intention de porter atleinte à la pro- 25 mars 1887 , pour un distributeur universelmé

La vente d'un dessin industriel, opérée avant le priété industrielle de la partie civile ressort de canique et électrique.

dépôt au greffe, fait tomber ce dessin dans le
tous leurs agissements ; de la persévérance qu'ils

domaine public.
ont mise depuis plusieurs années à copier les

Il a élé enregistré au Secrétariat général de larayures de la fabrique Persy, Charles fils ; de

Le législateur, en reconnaissant au fabricant la
Préfecture du département de la Seine,

l'accueil au moins étrange qu'ils ont fait aux an
propriété de ses dessins industriels, ayant cher ciens contre -maitres de celle maison qui sont ve le 12 septembre 1887 ,
ché à encourager l'activité individuelle dans l'in nus leur engager leurs services ; de la connais

une mutation de propriété lelle qu'elle résulle
térêt de l'industrie, il faut prendre les termes sance enfin qu'ils avouent avoir euc de la prélen- du procés- verbal d'adjudication dressé le 12 août

de la loi du 18 mars 1806 dans un sens large, i lion de la partie civile de s'arroger à l'avenir un 1887 , par Me Masson , notaire à Paris, el aux ter

en les appliquant à toutes les combinaisons, dis- droit privatif de propriété sur les dispositions mes duquel M. Rousseau, Louis, demeuranı rue

positions, arrangements de figures , juxtaposi- nouvelles de ces coutils, et des modifications in - des Tournelles, nº 2 , est devenu propriétaire du

tions de liynes ou agencements de couleurs qui signifiantesauxquelles ils ontdepuis lors recours brevet d'invention de 15 ans ( nº 149.401 ) pris, le

donnent au produit un cachet de nouveauté, pour contester l'existence d'une imitation ser 6 juin 1882 , par M. Criner , pour des perfection
après avoir exigé de leur auteur un effort d'i

nements aux fourneaux des chaudières.

magination ou de conception .
Allendu que le préjudice infligé à la partie ci

Le tribunal ne peut ordonner la saisie, ni par con- vile ne saurait être sérieusement contesté ;

séquent la confiscation de marchandises qui se
Attendu qu'elle en trouvera une réparation équi- Préfecture du départementde la Seine,

Il a été enregistré au Secrétariat général de la

trouvent encore en possession des contrefacteurs .
valente dans l'allocation de la somme ci -aprés in

le 14 septembre 1887 ,Allendu que la prévention en ce qui concerne diquée et dans la publication du présent arrêt;

le dessin nº 363 n'est pas élablie, le dessin étant une cession faite suivant acte en date du 7 sep

tombé dans le domaine public, avant le dépôt qui
Altendu que la cour ne peut ordonner la sai lembre 1887 , à M. Tholurst, par MM . Glazbrook

en a été fait par la partie civile, par suite des sie, ni par conséquent la confiscation de mar
et Philbey de leurs droils au brevet d'invention de

chandises qui se irouvent encore en possession
ventes qu'elle en a opérées , notamment le 23 fé 15 ans ( nº 177.074) qu'ils ont pris conjointemen !

des prévenus ;
vrier 1886 à N. Franck, à Liège ; avec le dit M. Thiolhurst, le 29 juin 1886 , pour

Allendu qu'il est résulté de l'instruction faile
Que la loi pénale à laquelle ils ont contrevenu des perfectionnements dans les grilles de foyers

devant la cour que les deux prévenus ont à Diest ,
renferme au surplus une sanction à l'interdiction et les appareils fumivores pour foyers de chaudiè

en juin 1886 et postérieurement à cette époque,
de les vendre ; l'es à vapeur et autres .

contrefait un dessin pour coutil à matelas,déposé La Cour met à néant le jugement a quo ;

sous le n ° 369 au grefl'e du tribunal de commerce Emendant et staluant par disposition nouvelle, Il a élé enregistré au Secrétariat général de la
de Louvain, par Séverin et Auguste Persy, asso

ciés sous la raison Persy, Charles fils , qui ont
Condamne pour contrefaçon de dessin indus

Préfecture du déparlement de la Seine,

déclaré s'en réserver à perpétuité la propriété ex
triel Meers, Henri-Louis et Meers, Edmond -Guil le 22 septembre 1887 ,

clusive ;
laume- Henri, chacun à une amende de 100 francs; une cession faite suivant acte en date du 3 août

Altendu que vainement les prévenus soutien- Dit qu'à défaut de paiement dans le délai légal , 1887, à la Société « the Railway Electrical con
nent que ce dessin est la reproduction d'un autre ladite amende pourra être remplacée par un em- Tractors limited » , doni le siège est à Londres, 141,

dessin portant le n ° 370, dont la partie civile a prisonnement d'un mois ; Leadenhall street, par M. Maréchal agissant en

également opéré le dépôt, mais qu'elle avait déjà Condamne les deux prévenus solidairement aux qualité de liquidateur de la Sociélė universelle

vulgarisée d'après eux et antérieurement livrée au frais des deux instances, ceux d'appel taxés à la
d'électricité Tommasi, du brevet d'invention de

commerce ; somme de 9 fr . 04 c . pour la partie publique ;
15 ans (nº 144.747 ), pris par celle dernière So

ciété le 7 septembre 1881 , pour un système d'é
Attendu que les différences qui se remarquent Et staluant sur les conclusions de la partie clairage électrique pour wagons de chemins de

entr’autres dans les couleurs de ces deux dessins civile,
fer, baleaux, et autres véhicules, dit : système

sont suffisantes pour donner au dessin n ° 369 un

caractère de nouveauté et constituer la base du
Condamne les prévenus solidairement à payer

Tommasi.

droil privatif que la partie civile s'est assurée sur
à celle dernière à titre de dommages- intérêts la

ce dessin par un dépôt régulièrement effectué,
somme de 300 francs ; Il a été enregistré au Secrétariat général de la

quel que puisse être le sort de son invention Autorise la partie civile à publier les motifs et Préfecture du département de la Loire,

quant au dessin nº 370 ; le dispositif du présent arrêt dans deux journaux le 23 septembre 1887 ,

Attendu que le législateur, en reconnaissant au
à son choix , aux frais des condamnés, mais sans

une cession faite suivant acle en date des 16 et
fabricant la propriété de ses dessins industriels , a pouvoir toutefois dépasser 300 francs, les dits frais

25 juin et 3 et 11 juillet 1884, à la Société ano

cherché à encourager l'activité individuelle dans récupérables sur simple quittance des impri

l'intérêt du développement comme dans celui du
meurs ou éditeurs ;

nyme des produits céramiques en roches basalli

ques fondues, par M.Bayle, du brevet d'inven

progrès de l'industrie en général ; Condamne, enfin , les deux prévenus solidaire- tion de 15 ans (nº 145397) qu'il a pris , le 20 oc

Qu'il a voulu dans ce but fournir au travailleur ment aux dépens des deux instances envers la tobre 1881, pour la fabrication avec la roche de

un moyen de se réserver le bénéfice de ses labeurs, partie civile. basalle d'un produit dit : lave française et pour

fruit de ses recherches et de ses études ; (Journal des Tribunaux). son application.

Brevels pour

9

Suisse. LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE , OR- MENTS OFFICIELS. Législation intérieure : Grande- nant l'extraction du peplonc.

GANE OFFICIEL DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'Union Bretagne. Règlement concernant les marques médicaments. — La non-brevetabilité s'applique

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE . de fabrique (du 21 décembre 1883) . (Suite et au produit et non au procédé. - BULLETIN DE LA

Prix d'abonnen'ent : Suisse, un an , 5 francs . fin) . RENSEIGNEMENTS DIVERS. Statistique. PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE : Grande-Bretagne. Rap

Union postale , un an , 5 fr . 60 . Autres France. Marques de fabrique el de commerce port du contrôleur général des brevels , dessins

payo , un an, 6 fr. 80. S'adresser à MM. Jent et i deposées en 1886 . Suède. Statistique de la et marques de fabrique sur l'annee 1886 .

Reinert, imprimeurs à Berne. 1887. Sommaire proprieté industrielle pour 1886 . JURISPRU- | Entrée en vigueur de la loi sur les marques de

du N 10.- La commission d'enquête allemande et DENCE : Etats -Unis Invention faite par un em- marchandises. BIBLIOGRAPHIE

les brevets pour produits chimiques. Docu- | ployé. - Italie . Brevel pour un procédé concer- '



BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 679

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

( ANNÉE 1887 )

AEYAEGDJAYA

CL . 1. — AGRICULTURE ET HORTICULTURE.

SUPERIEURE- SVABSINTHE

&

6 . M. p . être apposée sur des

sacs renfermant des noix , déposée le

3 octobre 1887 , à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Brive, par

le sieur Perrinet (Joseph ), négociant

à La Chapelle -aux- Saints:

Cette marque a 0.058 de haut sur

0.097 de large . Elle est imprimée en

noir .

GS

BOUZIGUES

ITP MO
DE

DEPOT

CL . VII. BOISSONS .

BLOTELLVA
X
T

B
I
E
R
E

F
R
A
N
Ç
A
I
S
E

L
A
C
O
M
E
T
E

W
U
R
D
E

M
O
U
L
I
N

R
O
U
G
E

E
N
T
R
E
P
O
T

C
A
L
D
E
R
A
H

-B
O
N
D
E
N
T
E

6423. -- M. p . être apposée sur des bou

teilles contenant de la bière , déposée le 12 oc

lobre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux, par le sieur Petre

( Louis ), entrepositaire à Caudéran .

Celle marque 0.067 de haut sur 0.052 de

large. Elle est imprimée en noir sur fond bleu ,

blanc et rouge.

6427. -- M. p . être ap
posée sur des bouteilles et

fûts contenantde l'absinthe,

déposée le 12 octobre 1887 ,

à 5 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de Bor

deaux , par le sieur Perret

(Armand), négociant à Bor

deaux .

à COUVET (Suisse ). Celte marque a 0.076 de

hau isur 0.112 de large . Le

fond est blanc verni , la bor

dure or avec filets noirs , le

cartouche central bleu en

touré d'or et la banderole or et liserée en noir ; les rubans sont bleus et

rouges , et les inscriptions, en letlres blanches . Le médaillon est rouge avec

croix blanche ; il a un cadre blanc ligné bleu et se trouve placé sur des

feuillages et autres ornements or ; la loque qui le surmonte est bleuâtre et

garnie de plumes blanches pointillées de rouge .

6430. — M. p . être ap

posée sur des bouteilles et

fûts contenant du vermouth ,

déposée le 12 octobre 1887 , à

5 b ., au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux, par

le sieur Perret (Armand ),

VERMOUTH SUPÉRIEUR négociant à Bordeaux ,

DE
Celle marque a 0.092 de

B. DUCHAUD haut sur 0.125 de large. Elle

MARSEILLE
est imprimée en vert sur

fond blanc .

6442 . M. p . ĉire

apposée sur des bou

teilles contenant une

piquette , déposée le 14

octobre 1887, à 4 h ., au

greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux ,

par le sieurBenoist (An

dre ), épicier à Bordeaux.

Celte marque a 0.120

de haut sur 0.085 de

large . Le fond est blanc

et la bouteille bleu ,

blanc et rouge ; les ins

criptions sont imprimées

en noir.

-

OE POSE

6425.— M. p. être apposéc
sur des bouteilles et fûts conte

nant du biller, déposée le 12

octobre 1887 , à 5 h ., au greffe

du tribunal de commerce de

Bordeaux, par le sieur Perret

(armand), négociantà Bordeaux .

Celle marquea 0.116 de haul

sur 0.090 de large . Le fond est

blanc verni , le carlouche carmin

cncadré de noir et le dessin qui

le surmonte brun ct rouge ; les

mols Bitter Marocain sont im

primés en blanc bordé de noir,

et Qualité supérieure. L. Albeit

à Alger, en lellres noires ; les autres mentions sont en rouge.

B
i
l
t
e
r

M
a
r
o
c
a
i
n

Q
U
A
L
I
T
É

S
U
P
É
R
I
E
U
R
S

A
N
T
I

-F
I
E
V
R
E
U
X

L
.
A
L
B
E
R
T

AA
L
G
E
R

C
e

b
i
t
t
e
r

e
s
t

f
a
b
r
i
q
u
e

p
o
u
r

l
e
s

p
a
y
s

c
h
a
u
d
s

p
r
i

r
e
g
u
l
i
e
r
e
m
e
n
i

ilc
o
m
o
a
r

l
a
n
é
m
i
e

e
n

e
x
c
i
t
a
n
i

a
p
p
e
t
i
t

1

(HA
NP
AG
E

O
P
O
S A
.
B
E
N
O
I
S
T

B
O
R
D
E
A
U
X

Lucemiak A
m
.

auA
M
E
R

T
U
N
I
S
I
E
N

6428. - M. p . êlri

apposée sur des bouteil

les et fûts contenant un

amer, déposée le 12 oc

tobre 1887 , à 5 h .,

greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux ,

par le sieur Perret (Ar

mand), négociant à Boi

deaux .

Celle marque a 0.114

de laut sur 0.092 de

large . Le fond esl blanc

verni et le cartouche rec

tangulaire rouge ; les

mols Amer tunisien sont

imprimés en blanc bordé

de noir, et Qualité supérieure . L. Albert à Alger, en lettres noires ; les au

tres mentions sont en vermillon. Le dessin du haut représente un Arabe

monté sur un chameau : le ciel est bleu clair nuagé, le sol bleu pointillé de

noir el de rouge, le chameau noirâtre et le personnage rouge ei blanc.

Q
U
A
L
I
T
É

S
U
P
É
R
I
E
U
R
E

A
N
T
I
F
I
È
V
R
E
U
X

L
.
A
L
B
E
R
T
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L
G
E
R

C
e
t

a
p
é
r
i
t
i
f

e
s
t

é
m
i
n
e
m
i
n
e
n
t

f
e
b
r
i
f
u
g
e

u
n
e

p
e
t
i
t
e

d
o
s
e

e
t
e
n
d
u
e

d
'
e
a
u

D
u
e

u
n
e

h
e
u
r
e

a
v
a
n
t

ler
e
p
a
s

c
o
u
p
e

le
s

p
i
e
r
r
e
s

etre
ve
il
le

l
e
s

f
o
n
c
t
i
o
n
s

d
e
l

e
s
t
o
m
a
c

GUILL
AUME

T
E
L
L

1688. — M. p . être ap

posée sur des barriques

contenant de l'absinthe,

déposée le 18 octobre

1887 , à 10 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de Marseille , par les fils

de C.F.Berger , fabricants

à Marseille.

Le modèle déposé est

une réduction phologra

phique de la marque.

R
e

.
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CL. XII . — CAOUTCHOUC .

BITT
ER

DU
SOLE

IL

SPECIALITÉ

SON,
&

2.G
A
N
G
R
A
M

E
C
L
I
P
S
E

M
A
K
E
R
S

n
o

6449. — M. p . être apposée sur

des bouteilles contenant du biller ,

déposée le 18 octobre 1887, à 11 h . ,

au greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux , par le sieur Rouy

(Dominique), fabricant à Bordeaux.

Celte marque a 0.124 de haut sur

0.101 de large. Le fond est blanc

glacé et la croix or, ainsi que les

médailles et le soleil; la bande qui

enloure ce dernier est rouge et

porte une inscription en lettres

blanches; les mots Ce délicieux

bitter étant préparé avec des plan

tes apéritives et digestives rend aux

estomacs délicats tous les bienfaits

désirables sont imprimés en ver

millon carminé ; les autres men

tions sont en noir, de même que

les feuillages .

4112. – M. p . être apposée sur

des articles en caoutchouc, déposée

le 19 octobre 1887 , à 3 h . 45, au

greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société J. G. Ingram

and son , fabricants à Londres.

Celle marque est de dimensions

variables. Elle s'applique de toute

manière appropriée .
G'DIPLOME HONNFL

CL . XIll . CARROSSERIE ET SELLERIE .

Ce delicieux Biller étant prepare avec

des plantes apéritives el digestives rend aux

estomacs delicats lous les bienfaits désirables

D.ROUY

19 RUE BERGEON

BORDEAUX

1
1-

DIPOS

MODELE

DEPOSE

26967. - M.p. être apposée

sur des guêtres , et genouil

lères pour chevaux, déposée le

A P 29 octobre 1887 , à 11 h . 20,

au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par

le sieur Pougeois ( Eugène

Anatole), négociant à Join

ville -le - Pont.
Celle marque est de dimensions variables . Elle s'applique en creux .

O

-

SD'ABSINTHEZ
EXTR

AIT FRANÇAISE

QUALITÉ SUPERIEURE

26952. — M. p . être appo

sée sur des bouteilles , cais .

ses , etc. , contenant de l'ab

sinthe, déposée le 26 octobre

1887 , à 4 h. 5 , au greffe du

tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Nérik

( Félix) , distillateur à Clichy

la -Garenne.

Cette marque a 0.068 de

haut sur 0.107 de large . Elle

est de couleurs variables.

CL . XVI. CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE .

F. NERIK

PONTARLIER (DOUBS )

M
A
R
Q
U
E

D
É
P
O
S
É
E

H
U
I
L
E

D
E
S
A
P
I
N

D
E
N
O
R
W
È
G
E

26964. – M. p . être apposée

sur des bidons, flacons, fùls et

autres récipients contenant de

l'huile de sapin, déposée le

28 octobre 1887 , à 2 h. 25 , au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine , par le sieur Betbe

der (Armand),négociant à Paris ,

Celle marque est de dimen

sions et de couleurs variables .

CL . IX .
--

BOUGIES ET CHANDELLES.

C
B

124. – M. p . être apposée sur des

EXPOSITION DE TOULOUSE 1887 paquets de bougies, déposée le 21 octobre

1887 , à 10 h ., au greffe du Tribunal de

LA PLUS HAUTE RECOMPENSE commerce de Nimes, parle sieur Suchomel

(Ferdinand), fabricani a Nimes.

GRAND DIPLÔME D'HONNEUR de large. Elleest imprimée en noir sur
Cette marque a 0.045 de haut sur 0.080

fond blanc.

CL . XIX . - CHOCOLATS.

CHOCOLAT DE LA MAURIENNE

3. – M. p . désigner du chocolat, déposée le 24 octobre 1887, à 8 h . , au

greffe du tribunal civil de Saint- Jean - de -Maurienne, par le sieur Roche

(Léon - Amédée), épicier à Saint-Jean-de-Maurienne

-

BOUGIES DE LYON

2158. — M. p . être apposée sur des

éluis et enveloppes renfermant des

bougies, déposée le 28 octobre 1887 , à
ALBERT WEISS & C" 500g 9 h . , au greffe du tribunal de com

merce de Lyon, par les sieurs Albert

Weiss et Cie, fabricants à Lyon .

Celle marque est de dimensions et de couleurs variables .

POIDS NET

CHOCOLAT DES ALLOBROGES

4. – M. p. désigner du chocolat, déposée le 24 octobre 1887 , à 8 h ., au

greffe du tribunal civil de Saint-Jean -de -Maurienne, par le sieur Roche

(Léon-Amédée) , épicier à Saint- Jean -de-Maurienne.

CL . XXI . CONFISERIE ET PATISSERIE .

2159. — M. p . ĉire apposée sur des

étuis etenveloppes renfermant des bou

HUBERT BISSE LUNO gies , déposée le 28 octobre 1887 , à 9 h .,
LYON

au greffe du tribunal de commerce de

Lyon , par les sieurs Albert Weiss et Cie,
fabricants à Lyon .

Celle marque est de dimensions et de couleurs variables .

BO
UG
IE
S C

H
I
S
T
A

S
I
R
O
D

EXTRA

CL. X. – CAFÉ , CHICORÉE ET THÉ .
-

89. — M. p . être apposée sur des

fùls contenant du sirop cristal ,

déposée le 5 septembre 1887 , à 9 h . ,

au greffe du tribunal de commerce

de Châlon-sur-Saône, par la Société

anonyme des Féculeries et Glucoseries

de Chalon -sur-Saône.

Cette marque a 0.061 de diamètre .

Elle est imprimée en noir sur fond
blanc.

CHICORÉE

EN GRAINS

250GAMES
Rue Charles Quint

SECTION DE WAZEMMESI

LILLE NORD

CHALONSUR
SAONE

21 & 2165

4477 . M. p . désigner de

la chicorée, déposée le 18 octo

bre 1887 , à 4 h ., au greffe du

tribunal de commerce de Lille,

par le sieur d'Hondt (Jean) ,

fabricant à Lille.

Celle marque est de dimen
sions et de couleurs variables .

FA
BR
IQ
UE

DE JE
AN

D'
HO
ND
T

(

MA
RO
VE

DEDO
ST

1
.
1
1

, گ
ن

CHICORÉE

SEMOULE

218 21
250Games

Aue Charles Quint

SECTION OF Wazunts,

LILLE NORD

4478 . M. p . désigner de la
chicorée, déposée le 18 octobre

1887 , à 4 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Lille , par le sieur

d'Hondt (Jean ), fabricant à Lille .

Cette marque est de dimensions

el de couleurs variables.

تا
CO
LO
ST
O

6435 . M. p . désiguer des

biscuils, déposée le 12 octobre

1887 , à 5 h ., au greffe du tribu

nal de commerce de Bordeaux,

par le sieur Perret (Armand) ,

négociant à Bordeaux.

Cette marque consiste en une

inscription en langue arabe . Elle
s'applique sur des biscuits ayant

la forme d'un croissant, d'un

triangle, d'un carré, elc.

FAB
RIQ

UE

DE JE
AN

D'
HO
ND
T

DÉPOS
É

A
R
O
U
B
O
U
T
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SIROP GARAN
TIPUR S

UCRE
6433. – M. p . être ap

posée sur des bouteilles

contenant du sirop , dépo

QUALITE SUPÉRIEURE sée le 12 octobre 1887, à

5 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Bordeaux,

par le sieur Perret (Ar

mand) , négociant à Bor

deaux .

Cette marque a 0.109

de haut sur 0.091 de large.

Le fond est blanc glacé et

la bordure or ; le mot

Meilhan est imprimé en or

ombré noir ; les autres

mentions sont en lettres

noires . Le disque central

a le fond or ; l'écusson

BORDEAUX
qu'il porle est ligné blanc

et orné d'un dessin or et

noir ; la fleur de droite est

blanche ; les feuillages sont verts et les fruits noir et or.

AMERICAN

MAGIO

BRONZE
FOR BRONZING

BOOTS, SHOES , SLIPPERS,
And all kinds of

LEATHER GOODS. PAPER TOYS AND

FANCY WORK GENERALLY..

MANUFACTURED FOR

B. F. BROWN & CO. , LONDON.

4113. — M. p . dé

signer un vernis pour

chaussures et autres

articles en cuir, car

ton , etc. , déposée le

21 octobre 1887 , à

3 h . , au greffe du tri
bunal de commerce

de la Seine , par la

Société Benjamin F.

Brown et Cie, dont le

siège est à Londres.

Cette marque a 0.088

de haut sur 0.111 de

large . Elle est imprimée

en bronze sur fond bleu

MEILHAN

PRESERVATIF EMAIL

T
R
È
S

V
I
T
E

E
N

A
P
P
L
I
Q
U
A
N
Y
T
E

P
R
O
D
U
I
T N
.
8
.

A
Q
I
T
E
R

A
V
A
N
T

L
'
E
M
P
L
O
I

E
T

A
L
L
E
R

26965. - M . p .

être apposée sur

des bidons , futs,

etc. , renfermant

en ENDUIT HYDROFUGE, INSECTICIDE.
un enduit hy

drofuge , déposée
TRÈS BRILLANT * TRÈS BLANC le 29 octobre1887,

à 9 h . , au greffe
Ce produit séchant en TRENTE MINUTES s'applique du tribunal de

favec une brosse plate ) sur Bois Plátre .Ciment Briques,&
Deux couches du PRESERVATIF EMAIL sur le mur le plus humide

commerce de la

Seine , par la So
donnent une dureté et un brillant comparable à la Faience.

ciété Tremelet fils

S'emploie spécialementpour,SallesdeBains, Causines,

Cabinets de Toilettes, 'Water: Closets, Sous. Sols, etc etc.
et Guyot, fabri

cants à Paris .

Cette marque a

TREMELET FILS & GUYOT, FABRICANTS,Rue de Strasbourg,10 0.102 de haut sur

0.155 de large .

Elle est imprimée en rouge sur fond blanc.

ONS QUCT pirose .

6436. – M. p . désigner
des biscuits de farine sucrés

et des confiseries dites Su

cres cuits , déposée le 12 oc

tobre 1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de commerce de

Bordeaux, par le sieur Per

ret (Armand ), négociant à

Bordeaux .

Cette marque consiste dans

la forme de la boîte servant

à renfermer les produits, et

dans les ornements et ini

tiales dont elle est revêtue.

La dite boite se fait en fer

blanc. Elle a les parois ex

térieures ornées de rayures

jaunes et rouges . Les deux

médaillons placés sur le

devant sont grisâtres ; l'un

'eux porte un croissant

mune sur lequel se trouve la

ention Marque déposée et

un dessin noir figurant un personnage oriental. Les initiales sont grises

om brées noir avec croissants jaunes.

CL. XXIV . – COUTELLERIE .-

-

1893. – M. p . être frappée en creux sur des ar

ticles de coutellerie, déposée le 26 octobre 1887 , à

11 h . , au greffe du tribunal de commerce de Thiers , par les sieurs Delgado

et Cie, négociants à Paris .

Cette marque a 0.005 de haut sur 0.010 de large .

-

CL. XXII . – CONSERVES ALIMENTAIRES. 必 必 识

CognacJOE&
FILS

I
C
O
L
A
S

Tv GA
RR
EN

6441. — M. p. être apposée sur des boites, bou

teilles , caisses, flacons, sacs et paquets renfer

mantdes conserves ou autres produits alimentaires ,

ou des liquides, déposée le 13 octobre 1887, à 4 h . , au

greffe du tribunal de commerce de Bordeaux, par

la Société veuve Garres jeune et fils, négociants à

Bordeaux .

Cette marque a 0.038 de côté. Elle est impri

mée en blanc sur fond rouge verni .

CL . XXVII . EAUX-DE-VIE .

6426. — M. p. être ap

posée sur des fûts et bou

teilles contenant de l'eau

de -vie, déposée le 12 oc

tobre 1887 , à 5 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

le sieur Perret (Ar

mand), négociant à Bor

deaux ,

Cette marque a 0.114

de haut sur 0.101 de

large . Le fond est blanc

verni; les encadrements ,

les croix et les mots Co

gnac... A. Rémy & C ° sont

imprimés en or bordé de

noir ; l'autre mention est

Expéditeurs
en lettres rouges. L'écus

son est or et porte un

PERRET & CO . BORDEAUX dessin noir et blanc ; les

armes sur lesquelles il

semble posé sont or.

US
IN
ES

:

CHONDEAUBE

A.RÉMY Ccaptures

OLAU

CL. XXIII . – COULEURS, VERNIS, CIRE ET ENCAUSTIQUE.

4114. – M.p.

désigner un ver
AMERICAN

nis pour chaus

MAGIC
sures et autres

articles en cuir,
BRONZE.

carton , etc. , dé

posée le 21 Oc

Soul Bronzing BRONZE FÉERIQUE tobre 1887 , à

AMERICAN BOOTS, SHOES à dron ser les Bottes, la 3 h . , au greffe

du tribunal de
MAGIC

commerce de la

BRONZE.
Seine, par la So

Generally ciété Benjamin

F. Brown et Cie,

DIRECTIONS dont le siège est

Haarfactared for à Londres.

B.F.BROWN& CO.
Cette marque

Appliquer., une légère
a 0.085 de haut

LONDON .
sur 0.145 de

large. Elle est

imprimée en

bronze surfond bleu, ets'applique sur les boîtes renfermant les bouteilles ou

flacons qui contiennent le produit.

Batobela

and all kinds of

Lanther Gooda,

Paper Toys,

and Tanoy Work

Souliers, to blbecleres

« toutes sorte :

tiep en vir

Jovove on eartas of

autre artistas de

Fantalla

For da Broertren ron

STIEFELN , SCHUHEN ,

Ranzen und alle

Arten von Leder

Arbeiten

Papier -spielsachen und

Galanteris. 4.beton

Oberhaupt

Thomas

M
A
R
Q
U
E

D
É
P
O
S
É
E

B
O
R
D
E
A
U
X

MOYENS DE S'EN

SERVIR

L
é
g
i
t
i
m
e

C
O
G
N
A
C

F
I
N
E

C
H
A
M
P
A
G
N
E

|

C
H
Â
T
E
A
U

L
A
T
T
A
D

Anweisung zum

Gebrauch der

WUNDER BRONZE

Halte die ru bronn

renden Gegenstande

vollfandig trocken und

warm , streiche ein we

nig Bronze auf und

dann lass sie onber

uhrt bis sie ganz trock

en sind

G
R
A
N
D

P
R
I
X

for stop the

MAGIO BRONZE

Have the arride to

be colored feculy

dry and warm . Apply

a bght coat of the

Bronze , and a has

de until it tho

roughly hardens

Ayes loin que l'article

bronzer soit parfaite

ment sec et chaud .

6450. — M. p . être appo

sée sur des bouteilles conte

nant du cognac, déposée le

18 octobre 1887 , à 4 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par le

sieur Gommès - Cassères (Ed

gard ), négociant à Bordeaux.

Cette marque a 0.111 de

haut sur 0.090 de large. Le

fond est verni et de couleur

jaunâtre ; le dessin est noir

et Sienne calcinée ; les mots

Château Lattad sont imprimés

en Sienne ; les autres men

tions et la signature sont en

noir.

M
M

:A
L
B
E
R
T

D
U
C
É
R
É

&C
F

aC
a
t
t
a
d

d
e

concbe du nonae et ny

touche: pas jusqu'a ce

qu'il soit parfaitement

enduct

D
C
P
Ô
T

C
E
N
T
R
A
L
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-

V
I
E
U
X

C
O
G
N
A
C

M
o

B
l
a
n
e

aB
e
l
t
r
a
u
r
e
n

C
H
A
T
E
A
U
N
E
U
F

S
a
m

C
O
C
E
A
C

416. — M. p . désigner de l'eau

de - vie , déposée le 19 octobre

1887 , à 10 h . 30 , au greffe du

tribunal de commerce d'Angou

lême , par les sieurs Blanc (Moïse)

et Maurin (Ernest), négociants à

Châteauneuf.

Cette marqne a 0.110 de haut

sur 0.082 de large . Elle est im

primée en or sur fond blanc

glacé.

A
.
F
.
D

4481. – M. p.

désigner des fils de

lin à coudre , dépo

sée le 20 octobre

1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal

de commerce de Lille,

par le sieur A. Fau

chille - Delanoy , fa

bricant à Lille .

Celle marque est

de dimensions et

de couleurs varia

bles.

G
Y

CL. XXVIII.
-

EAUX ET POUDRES A NETTOYER . M. p . be

SAPOLINE

26937.– M. p. désigner un produit pour le nelloyage des étoffes, dé

posée le 26 octobre 1887 , à 3 h . 15 , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Patrelle (Marie- Joseph ), industriel aux Lilas .

M
u
u
tTE

MP
S

P
R
I
E

TR
ES
SE

ph
ol
e

P
u
l
e
e

V
.

V
A
R
I
A
B
L
E

B

M
A
F
D 4482 .

désigner des fils

de lin à coudre,

déposée le 20 oC

tobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tri

bunal de commerce

de Lille , par le

sieur A. Fauchille

Delanoy, fabricant

à Lille .

Celte marque

est de dimensions

et de couleurs ya

riables.

9 300
w , \\

CL . XXIX . ÉLECTRICITÉ .

26966. — M. p . désigner des appa

reils électriques , déposée le 29 oc

lobre 1887 , à 9 h . 40, au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par la

dame veuve Cochet ( née Clémentine Bar

bier) , négociante à Paris.

Cette marque a 0.065 de haut sur

0.093 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc.

· BAZAR

D'ÉLECTRICITÉ

B Honri IV . 34 (BASTILLE)

PARIS SI
L

A
U
Q
U
O

L
M

4483. – M. p . dé

signer des fils de lin

à coudre, déposée le

20 octobre 1887 , à

10 h ., au grelle du

tribunal de commerce

de Lille, par le sieur

A. Fauchille -Delanoy,

fabricant à Lille .

Celle marque est

de dimensions et

de couleurs varia

bles .

-

4117 . M. p . désigner des charbons pour l'éclairage

électrique , déposée le 28 octobre 1887 , à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Mahla ( Emile), fabricant à

Nuremberg ( Allemagne) .

Celle marque a 0.006 de haut sur 0.016 de large . Elle s'applique en

creux , en relief ou en couleur.

CL. XXXIV. – FILS DE LIN .

F
I
L

D
E

L
'
A
V
E
N
I
R

4484. — M. p . dé

signer des fils de lin

à coudre, déposée le

20 octobre 1887 , à

10 h ., au greffe du

tribunal de com

merce de Lille, par

le sieur A. Fauchille

Delanoy , fabricant à

Lille .

Cette marque est

de dimensions et de

couleurs variables .
si?FI

L
DO
BR
ET
ON

A
F
.
D
.

4479. — M. p . dé

signer des fils de

lin à coudre, dépo

sée le 20 octobre1887,

à 10 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Lille, par

le sieur Fauchille

Delanoy, fabricant à
Lille .

Cette marque est

de dimensions et

de couleurs varia

bles .

GANT CHEVREAU

Я

Grenoble

QUALITÉ EXTRA

14.COUARD

CL . XXXVII. – GANTS .

1358 . M. p . être apposée sur des

gants, déposée le 22 octobre 1887 , à 11 h . , au

greffe du tribunal de commerce de Grenoble,

par le sieur Couard ( Adolphe), fabricant à Gre

noble.

Cette marque a 0.029 de haut sur 0.049 de

large . Elle s'applique en bleu ou autre cou

leur, au moyen d'un timbre humide.
M. p.4480 .

désigner des fils de

lin à coudre, dépo

sée le 20 octobre

1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal

de commerce de Lille,

par le sieur A. Fau

chille - Delanoy , fa

bricant à Lille.

Celle marque est

de dimensions et

de couleurs varia

bles .

CL . XXXVIII . – HABILLEMENT.

90. — M. p . être appo

sée sur des étoffes et con

AU BON MARCHÉ fections, déposée le 15

octobre 1887 , à 3 h ., au

Nouveautés greffe du tribunal de com

de Chalon -sur

Saône , par le sieur

Champion ( Emile), négo

ciant à Chalon .

Cette marque a 0.074
Chalon - 811r - Saône de haut sur0.121 de large .

Elle est imprimée en noir

sur fond chamois påle.

merce

U
T
A EMILE CHAMPION

Beras de
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HUTLE SURFINE

CL , XLI. – HUILES ET VINAIGRES .

6434. – M. p . être appo

sée sur des bouteilles , esla

gnons et fùts contenant de

l'huile , déposée le 12 octo

bre 1887 , à 5 h ., au greffe

du tribunal de commerce de

DO Bordeaux, par le sieur Perret

( Armand), négociant à Bor

deaux .

Celle marque a 0.089 de

de baut sur 0.112 de large .

Le fond est blanc verni el

CLARIFICATION SPÉCIALE l'encadrement noir bordé d'or

avec dessin central vert ; les

cachets des côtés or et noir,

de même que les initiales, el

les palmes vertes avec ruban or . Les mots Huile surfine . Clarification spé

ciale sont imprimés en vert entouré de noir ; B. Duchaud et Cie , en noir

ombré vert, et Bordeaux, en lettres noires.

&
CHE

B.
DU
CH
AU
D

BORDEAUX

-SUPÉRIEURE
H
U
I
L
E

D
'
O
L
I
V
E

D
E N

I
C
E 84. – M. p. être apposée

surdes bouteilles, estagnons

et fûts contenant de l'huile

d'olive , déposée le 17 octo

bre 1887 , à 10 h ., au greffe

du tribunal de commerce

de Nice , par le sieur Gresse

( Pierre) , négociant à Nice .

Cette marque a 0.089 de

hant sur 0.125 de large.

Elle est imprimée en noir

sur fond glacé de cou

leur jaune chamois.

9.G
RESS

E

128. — M. p . désigner des huiles, etc., déposée le 24 octobre 1887 , à

9 h . , au greffe du tribunal de commerce d'Aix , par le sieur Charuel (Eu

gène), négociant à Salon .

( Le fac -simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe LXIV) .

POINTEUR D'ELLIPSES

26954. – M. p . désigner un instrument pour le dessin , déposée le

28 octobre 1887, à midi, au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Laffaille (Jean -Dominique), fabricant à Montrouge.

COMPAS DIFFÉRENTIEL

26955. —M. p . désigner un instrument pour le dessin, déposée le

28 octobre 1887, à midi, au greffe du Tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Laffuille ( Jean -Dominique), fabricant à Montrouge .

TRACEUR D'ELLIPSES

26956. – M. p . désigner un instrument pour le dessin , déposée le

28 octobre 1887, à midi, au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Laffaille (Jean -Dominique), fabricant à Montrouge.

NIVEAU RÉVISABLE

26957. – M. p . désigner un instrument de mathématiques, déposée le
28 octobre 1887, à midi, au greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par le sieur Laffaille (Jean -Dominique), fabricant à Montrouge.

ELLIPSOGRAPHE

26958. – M. p . désigner un instrument pour le dessin et les mathéma.

tiques, déposée le 28 octobre 1887 , à midi , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Laffaille (Jean -Dominique), fabricant à
Montrouge.

COMPAS A COURBES

26959. — M. p . désigner un instrument pour le dessin et les mathéma

tiques, déposée le 28 octobre 1887 , à midi, au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Laffaille ( Jean - Dominique), fabricant à
Montrouge.

COMPAS DE NIVELLEMENT

26960. — M. p . désigner un instrument de mathématiques, déposée le

28 octobre 1887, à midi, au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Laffaille (Jean-Dominique) , fabricant à Montrouge .

CL . XLV. LIQUEURS ET SPIRITUEUX .

6424. – M. p. être ap

posée sur des fûts et bou

teilles contenant des li

queurs, déposée le 12 oc

tobre 1887 , à 5 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par le

sieur Perret (Armand) ,

négociant à Bordeaux.

Cette marque a 0.104

de haut sur 0.083 de

large . Le fond est blanc

verni , l'encadremeut or

avec filels noirs et le des

sin central or et bleu ;

les mots Liqueurs extra

fines. Bordeaux sont im

primés en noir, et Meilhan ,en lettres d'or bordées de noir.

6429. – M. p. être ap

posée sur des fûts et bou

teilles contenant du

rhum , déposée le 12 oc

tobre 1887 , à 5 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par le

sieur Perret (Armand),

négociant à Bordeaux .

Cette marque a 0.118

de haut sur 0.089 de

large . Le fond est blanc

verni et l'encadrement or

bordé de noir ; la tête est

jaunâtre et entourée de

feuillages or ; les mots

Rhum Vieux sont impri

més en or ombré noir, et les autres mentions , en lettres noires .

6444 . M. p . être appo ;

sée sur des bouteilles con

tenant une liqueur, déposée

le 15 octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux, par

les sieurs Séris et Cie , distilla

teurs-liquoristes à Bor

deaux .

Cette marque a 0.086 de
BORDEAUX

haut sur 0.124 de large. Le

fond estchmaois pâle ; les mots

Liqueur ... père sont en let
tres noir et rouge ; les autres inscriptions sont imprimées en noir , de même

que le dessin principal ; les petits ornements sont vermillon .

L
I
Q
U
E
U
R
S

E
X
T
R
A

FI
NE
S

M
E
I
L
H
A
N

B
O
R
D
E
A
U
X

CL. XLII.- INSTRUMENTS DE CHIRURGIE ET ACCESSOIRES

DE PHARMACIE .

26940. — M. p . désigner des serin

gues, déposée le 26 octobre 1887 , à

3 h . 30 , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Mous

nier (Jules- Ferdinand ), pharmacien à

Sceaux .

Cette marque a 0.016 de haut sura

0.022 de large . Elle est imprimée en

or sur un fond en satin rouge, et se

place à l'intérieur des boites renfermant

le produit.

26942. — M. p . être ap

posée sur des évaporateurs,

déposée le 26 octobre 1887 ,

à 3 h . 30, au greffe du

tribunal de commerce de

la Seine , par le sieur

Mousnier ( Jules Ferdinand)

pharmacien à Sceaux .

Cette marque a 0.096

de haut sur 0.116 de

large . Elle est imprimée

en noir sur fond bleu

clair .

VO

EVAPORATEUR J. ROUSSEL
BALATTONO DVARO what

EUCALYPTUS

Traitement Antisopuique

DE TOON . DE

VOIES RESPIRATOIRE 3

R
H
U
M

V
I
E
U
X

D
E
L
A
M
A
R
T
I
N
I
Q
U
E

C
O
R
N
I
E
R

S
T
P
I
E
R
R
E

3
9
0
0

1. VOUSNIER , Pharmacien & SCILAOX (Seine )

Pudereporolow 4 Decidetopow wa Bot.

CL. XLIII. — INSTRUMENTS DE MUSIQUE ET DE PRÉCISION .
LIQUEUROPÈRE

Tharaud

SÉRIS & Cie

JUMELLE 26939. – M.p. être apposée sur des instruments

d'optique, déposée le 26 octobre 1887 , à 3 h . 25 , au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Lévy (Arthur) , fabricant à Paris .

Cette marque est de dimensions variables. Elle

FLAMMARION s'applique en creux
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CL . LI . OBJETS D'ART.
PERE

L
L
O
U

L
O
R
D

-

T
H
A
R

C
A
M
A
R
A
D
O
S

6447 . M. p . être apposée sur des bouleilles conte

nant une liqueur, déposée le 15 octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de Bordeaux, par les

sieurs Séris et Cie, distillateurs- liquoristes à Bordeaux .

Celle marque a 0.022 de diamètre. Elle est imprimée en

noir sur fond chamois pale.

26934 . M. p . être apposée
ar

TAREAUX MODERNES sur des tableaux et autres articles,

déposée le 26 octobre 1387 , à 10 h . ,

CENTRALLETION DES BEAUX ARTS au greffe du tribunal de commerce

Directions Begrens de la Seine, par le sieur Lagriffe

6. Boulevard Poissonnière , 6 fils (Henri), négociant à Paris .

PARIS
Cette marque est de dimensions

so
et de couleurs variables .

1687. - M. p . désigner des liqueurs, spiritueux , etc., déposée le 15 oc

tobre 1887 , à 5 h ., au greffe du tribunal de commerce de Marseille, par le

sieur Montel (Adrien ), entrepositaire à Marseille.

( Le fac -simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe LXXII).

CL . LII . PAPETERIE ET LIBRAIRIE .

-

6462. — M. p . désigner une liqueur, dépo

sée le 19 octobre 1887 , à 4 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Bordeaux , par le

sieur Mon pontet (Léonce), négociant au Bouscat.

$ Cette marque consiste dans la forme de la bouteille montrée ci-contre ,

qui sert à contenir leļproduit, et dans la mention La Bordelaise qu'elle porte .

La dite bouteille s'emploie sous différentes dimensions .

PL
UM
E NAT

ION
ALE

TETET

BF

B

-

26931. – M. p . désigner des plumes

métalliques, déposée le 25 octobre 1887 ,

à 4 h . , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine , par la Société Butet

frères, papetiers à Paris.

Cette marque a 0.042 de haut sur

Marque Deposee PARIS 0.066 de large . Le fond est bleu , blanc

et rouge ; l'encadrement, la banderole

144. Plumes à la Boite et la plume sont argent ; les mots

Plume nationale sont imprimés en noir

ombré blanc, et les initiales B. F. , en noir ombré bleu ; les autres men

tions sont en lettres noires .

26932. — M. p. désigner des plumes mé

talliques, déposée le 25 octobre 1887 , à 4 h . ,PLUMESDE LAVILLE DE
PARIS

au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par la Société Butet frères, papetiers à

Paris .

B:F BF Cette marque a 0.037 de haut sur 0.059 de
PARIS * PARIS large . Elle a le fond blanc au centre et

rouge dans les autres parties ; sa bordure

est or et la banderole du haut blanche et

liserée en or ; les mots Plumes de la Ville de Paris sont imprimés en noir ;

les autres inscriptions sont en lettres blanches . Les armes consistent en un

écusson de gueules à un navire équipé et voguant d'or ; le dit écusson est

sommé d'une couronne d'or et entouré de palmes de même couleur, avec

une banderole blanche portant la devise : Fluctuat nec mergitur.

WADKSHE ahalDSEE

L
A
U
E
U
R

DIG

e
s

6463. – M. p . être apposée

sur des bouteilles contenant

une liqueur, déposée le 19 oc

tobre 1887 , à 4 h . , au greffe

du tribunal de commerce de

Bordeaux , par le sieur Mon

pontet (Léonce), négociant au

Bouscat .

Cette marque se compose de

deux étiquettes dont l'une (A )

a 0.130 de haut sur 0.078, de

large, et l'autre (B) 0.031 sur

0.075 .

L'étiquette A a le fond noir

au bas et bleu clair à la partic

supérieure ; sa bordure est or,

la pancarte de droite blanche

treillagée bleu , la bande trans

versale rouge entourée d'or el

la banderole bleue; les médailles

sont or et noir ; les armes sont

celles de la ville de Bordeaux .

Les mots La Bordelaise sont imprimés en blanc ombré noir ; Bouscat

Bordeaux, en carmin ; Léonce Monpontet, en lettres d'or bordées de noir ,
et inventeur, 39 , route du Médoc, en noir .

L'étiquette B est bleu clair; son encadrement et les rinceaux sont or el

noir ; l'inscription est en blanc dans un cartouche rouge.

1.Mumesa la boite

D
I
G
E
S
T
I
V
ELA BO

RD
EL
AI
SE

T
J
I
N
O
J
N
O
N

Z
I
N
O
J
U

I
N
V
E
N
T
E
U
R

-

de lleol de

Cavalerie

Plu
me

26935. – M. p. être apposée sur des

boites de plumes métalliques, déposée

le 26 octobre 1887 , à 11 h ., au greffe

du tribunal de commerce de la Seine,

par la Société Gaffré et Joudrier, négo

ciants à Paris ,

Cette marque a 0.042 de haut sur 0.059

de large. Elle est en noir sur fond blanc,

morque Deposee

G.J. Para

CL. XLIX. — MACHINES ET APPAREILS DIVERS.

4116.- M.p. être apposée sur

des broyeurs et autres appareils

de broyage, déposée le 25 oc

lobre 1887, à 2 h . , au greffe

du tribunal de commerce de la

Seine, par la Société dite :

The Globe Mill Company, dont

le siége est à Londres.

Cette marque est de dimen

sions et de couleurs variables .

Elle s'applique de toute maniére
appropriée .

TRADE MARK

CLOBE MILL COMPANY

26954 à 960. — M. p. désinger des instruments pour le dessin et les

mathématiques, déposées le 28 octobre 1887 , à midi, au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine, par le sieur Laffaille ( Jean -Dominique), fa
bricant à Montrouge .

(Ces marques et leurs notices explicatives figurent à la classe XLIII).

26970. — M. p . servir

* OLIBET *
de couverture à des calen .

driers, déposée le 29 oc

tobre 1887 , à 2 h . 10, au

PARIS greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par la

Manufacture parisienne des

biscuits Olibet, à Suresnes.
* OLIBET *

Cette marque a 0.096 de

haut sur 0.090 de large.

*** PARIS * Elle s'applique en relief

sur fond jaunâtre .

ETAU A TABLE

26953. —M. p. désigner un outil , déposée le 28 octobre 1887, à midi , au
greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Laffaille (Jean

Dominique), fabricant à Montrouge.

CL. L. MÉTALLURGIE. CL . LIV . PARFUMERIE .

-

+ T
O
I
L
E
T
T
E

2155 . - M. p . désigner des grelots, sonnettes, tim

bres , chochettes, cloches , etc. , déposée le 20 octobre 1887 ,
C.A

& à 4 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lyon, par le

LYON sieur Arragon (Charles), fondeur de cloches à Lyon .

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'applique

de toute manière appropriée sur les produits et sur leurs

6444 . M. p . élre apposée sur

des flacons contenant une eau de

toilette, déposée le 15 octobre 1887,

à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux , par les

sieurs Séris et Cie, distillateurs- li

quoristes à Bordeaux .

Cette marque a 0.0 de haut sur 0.035 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond chamois pâle .

D
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Ro
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d
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T
o
u
l
o
u
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e

B
O
R
D
E
A
U
X

E
A
U

D
E

P
R
I
X

i DEPOSÉ : emballages.
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CL. LV. -

PASSEMENTERIE ET BOUTONS.

M
A
L
L
U
D
U

BP
E
R
E
T
H
A
R
A
U
D

P
O
U
R

L
A
C
O
N
S
E
R
V
A
T
I
O
N

D
E
S

D
E
N
T
S

e
l
l
e
s

s
o
i
n
s

d
e

l
a
b
o
u
c
h
e

S
E
R
I
S

&O
n

1
0
6

,R
o
u
l
e

d
e
T
o
u
l
o
u
s
e

B
O
R
D
E
A
U
X

P
R
I
X

6443. – M. p . être apposée

sur des flacons contenant un

produit dentifrice , déposée le

15 octobre 1887, à 10 h . , au

greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux, par les sieurs Sé

ris et Cie , distillateurs- liquo

ristes à Bordeaux .

Cette marque a 0.097 de haut

sur 0.070 de large . Elle est im

primée en noir sur fond chamois

påle.

R

I
N
D
U
S
T
R
U
C
T
I
B
L
E
S B

R
E
V
E
T
I
S
T

26969. - . M. p . désigner des tressesde soie, mohair , etc. ,

déposée le 29 octobre 1887, à 2 h . 5 ,au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par la Société Landru, Tiessé et

Pillet, négociants à Paris.

Cette marque a 0 025 de diamètre. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc glacé, et s'applique sur les produits

ou sur leurs emballages .

0. &

CL . LVI . — PATES ALIMENTAIRES .DENTIFRICE
9

P
O
U
D
R
E

1684. – M. p . désigner des semoules , etc. , déposée le 15 octobre 1887 ,

à 9 h. , au greffe du tribunal de commerce de Marseille, par le sieur Pignatel

(Alphonse), demeurantà Marseille.

(Le fac- simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la classe
LVIII ) .

DU

P
E
R
C

TB
AR
AU
D

106 sctde Toulouse

90. — M. p . être apposée sur des boîtes, caisses, sacs et

maput Of FABRIQUE paquets renfermant des pâtes alimentaires, déposée le

20 octobre 1887, à 2 h . , au greffe du tribunal de com

merce de Romans , par le sieur Lajard (Ernest ), fabricant

à Andancelle .

Cette marque a 0.027 de haut sur 0.036 de large. Elle

est imprimée en noir.

要

CL. LVIII . – PRODUITS ALIMENTAIRES.
sitnimL

U
D
I
N

SUCREMASSÉ déposée le z"septembre1887
,ao cha sau

88. – . désigner massé,

greffe du tribunal de commerce de Chalon

sur -Saône, par la Société anonyme des Fécu

leries et Glucoseries de Chalon - sur-Saône.

CHALON -SUR -SAONE :
Celle marque, qui a 0.048 de haut sur

0.086 de large , est imprimée en noir sur

fond blanc.' Elle s'applique sur les pains du produit, ainsi que sur les

caisses, fûls el autres emballages .PARFUMERIECOSMOPOUTE

6441. — M. p. désigner des comestibles , etc. , déposée le 13 octobre 1887,

à 11 h . , au greffe du Tribunal de commerce de Bordeaux , par la Société

veuve Garres jeuneet fils, négociants à Bordeaux .

(Le fac - simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la
classe XXII ) .

6445. — M. p . être apposée sur des boiles ren

fermant une poudre dentifrice, déposée le 15 oc

tobre 1887 , à 10 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux, par les sieurs Séris et Cie ,

SÉRIS & ex distillateurs -liquoristes à Bordeaux.

PORDEAUX Cette marque a 0.056 de diamètre. Elle est im

primée en noir sur fond chamois påle.

PARFUMERIE AUX FLEURS DE SUREAU

26936.– M. p . désigner des produits de parfumerie, déposée le 26 oc

lobre 1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Hermier ( Emile -Olivier ), parfumeur à Paris .

26938 . - M. p . être apposée sur des produits de parfume

merie, ou sur leurs récipients et emballages, déposée le

26 octobre 1887 , à 3 h . 20, au greffe du tribunal de com

merce de la Seine , par la Société Paul Prot et Cie , parfumeurs
à Paris.

Cette marque a 0.031 de haut sur 0.017 de large . Le fond

DYRYS
est blanc aux extrémités et noir pointillé de blanc au centre ;

l'écusson , sur lequel figure le mot Lubin , est blanc et rose ;

les mentions Trade Mark . Marquedéposée sont en lettres blanches ; le nom

et l'adresse du déposant sont imprimés en noir, de même que l'encadrement.

26962. — M. p . désigner des

produits de parfumerie, déposée

e 28 octobre 1887 , à 2 h ., au

PRRIS + NEWYORK de laSeine, parle sieur Benois
greffe du tribunal de commerce

J.AWILKINSON ( Edouard ), parfumeur à Levallois

Perret .

26971. – M. p . être apposée sur des

boites contenantde la poudre de riz, dépo

sée le 29 octobre 1887 , à 2 h.15 , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par la

Société Roger et Gallet , parfumeurs à

Paris .

ANTHÉA Celle marque a 0.078 de côté Le fond

est jaune treillagé rouge, la bordure

carmin avec filet central or, le cartouche

ROOKRa WALLET du milieu jaune entouré de noir et celui

38 ,Rue d'Hauteville du haut jaune encadré d'or et de rouge ;

PARIS les initiales R. G. entrelacées sont , la pre

mière noire ombrée carmin , la seconde or

ombrée noir. Les mots Poudre de riz.

Roger & Gallet. Paris sont imprimés en orombré rouge ; Anthéa, en carmin

brodé de noir, et préparée par , en lettres noires ; l'autre mention est en

rouge .

26972. – M.

p . être apposée

sur des flacons

contenantde l'eau

de Cologne, dé

posée le 29 octo

EAUDECOLOGNE bre 1887 , à 2 h.15,

au greffe du tri

JEAN MARIE FARINA
bunal de com

merce de la Seine,

par la Société Ro

ger et Gallet, par.

fumeurs à Paris .

Cette marque

a 0.075 de haut
DÉPÔT RueScoB PARIS

sur 0.127 de

large. Le fond est blanc glacé et la hordure or , ainsi que les caducées ; la

mention Extra -Vieille et le fac-simile de la signature sont imprimés en
rouge : les autres inscriptions sont en lettres noires. Les armes de droite

sonicelles de Russie , et les armes de gauche , celles d'Angleterre. Les armoi

ries placées au centre consistent en un écusson bleu portant les initiales

R. G. entrelacées ; le dit écusson , entouré d'un collier d'or, est posé sur un

pavillon écarlate doublé d'hermine et sommé d'une couronne impériale.

I

1684 . M. p . désigner des farines, se

moules , etc. , déposée le 15 octobre 1887, à

9 h . , au greffe du tribunal de commerce de

Marseille , par le sieur Pignatel (Alphonse ), de

meurant à Marseille.

Cette marque a , sur l'original , 0.050 de haut

sur 0.065 de large . Elle est en noir sur fond

blanc.

MW TO
Y

-
RI
ON
T

dell

ITRA
SAI

N
MOU

S

1689. -- M. p . être ap

posée sur des boites et

flacons contenant du

beurre ou du saindoux

déposée le 19 octobre

1887, à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de Marseille, par le sieur

M. Toy - Riont, négociant à

Marseille .

Celle marque, a sur l'ori

ginal , 0.090 de haut sur

0.117 de large. Elle est en

noir sur fond blanc.

MARQUE
Deposee

AVIS

A force de reclames ona

parveru Tour une reputation

fractice a des VINAIORES. das

do TOILETTE qui apres lours

pompeuses annonces devaient

remplacer IEAU DECOLOGNE

perence a fait rustico de

son stresstesen faisant

connaitre les inconvenients

avant les dangers qu entraine

abege do ces VINAIORES

La base lacide acetaque par

sonpracipe corrosierde sur la

Open action chautarentante

et dolormine dos Miegmasins

chroniques commetout sugnale
MOÁRU GIRARDIN dans leurs

artea de Medecine odeume

SKRIVOL dans se rapport alla

domia de Medecin do Mai 868

MARSEILLE

EXPLOITEAU COLONE

SOINS A PEAU side fortal

afraichi la poay u rond son

welouto, fait disparaitre los

boutons et les moins calme

lo fou du rasoir

TOILETTE DANSles Moderna

la commandent specialement

pour cet FOURNISSEUR

SOINS Bductelle est

lo try.reffermit les gencives

cut rodeur scre de Tabac

de SM la Reine das

BAINS alle rond aux muscles

force et souplesse etlasse

corps is part le plus agus

MAUXDETETE DOULEURS

AHUMATISMALES des fnctions

les calment instantanement
Tonee a Sep

MALADIE YtUX ORCI
alle calme lesinflammatio ENTGEN RUE STOTELE 38

forte lave et fouie

hau
n

XT
RA

VI
EI
LY

-

812. — M. p . désigner des denrées comestibles et

autres , déposée le 21 octobre 1887 , à 3 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Saint-Etienne, par le sieur

P. Boissonnat fils, épicier à Rive -de -Gier.

Cette marque est de dimensions variables. Elle s'im

prime en toutes couleurs sur les étiquettes , mbal

lages , etc.
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CAMEMBERT

a

s

LILI

G
E

V
A
L

un

AL
A
VA
CH
E

L
E

26961. – M. p . être

apposée sur des boites

renfermant des fro

mages , déposée le 28

octobre 1887 , à 1 h.30,

au greffe du tribunal

de commerce de la

Seine, par le sieur

Charrel (Jules), négo

ciant à Paris .

Cette marque est

de dimensions et de

couleurs variables .

F
R
O
M
A
G
E

ܒ

ܒ

ܒ

ܒ

ܒ

MARQUE
DEPO

SEE

D

e

DI
MA
TE
UR
S

LES

S
I
E

-

812bis. – M. p . désigner des

jambons, saucissons et autres pro

duits , déposée le 21 octobre 1887 ,

à 3 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Saint- Etienne , par le

sieur P. Boissonnat fils, charcutier

à Rive -de -Gier .

Cette marque consiste en

plomb de 0.015 de diamètre, dont

le dessin montre les deux faces .

Le dit plomb est attaché aux pro

duits par une ficelle ; il sert aussi à sceller les caisses et paquets.

506. – M. p . être apposée sur des boites ,

caisses , sacs et paquets renfermant de l'amidon ou

des fécules,tapiocasou autres produits alimentaires,

déposée le 24 octobre 1887, à 5 h ., au greffe du

tribunal de commerce de Rouen , par le sieur

Leroux -Louvet fils , fabricant à Rouen .

Cette marque a 0.044 de haut sur 0.023 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc.

507 . M. p . être apposée sur des boites ,

caisses , sacs et paquels renfermant de l'amidon ou

des fécules,tapiocasou autres produitsalimentaires,

déposée le 24 octobre 1887 , à 5 h ., au greffe du

tribunal de commerce de Rouen , par le sieur

Lerour - Louvet fils, fabricant à Rouen .

Cette marque a 0.027 de haut sur 0.019 de

large. Elle est imprimée en noir sur fond blanc.

26968. – M. p . être

apposée sur des barils,

boiles , caisses , envelop

pes, loiles, paquets , etc. ,

renfermant du sucre ,

déposée le 21 octobre

1887 , à 2 h ., au greffe

du tribunalde commerce

de la Seine, par la So

cieté anonyme C. Say,
raffineurs à Paris .

Celle marque est de

dimensions variables .

Elle s'applique de toute

manière appropriée .

-

508 . M. p . être apposée sur des boites,

caisses , sacs et paquets renfermant de l'amidon ou

des fécules , tapiocasou autres produits alimentaires ,

déposée le 24 octobre 1887, à 5 h ., au greffe du

tribunal de commerce de Rouen , par le sieur

Leroux. Louvet fils, fabricant à Rouen .

Cette marque a 0.025 de haut sur 0.023 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc .

y
o
uSU

RT
O

SE
RI
E

LAVE

C
.
S
A
Y

P
A
R
I
S

T
h
i
n
s

509. – M. p . être apposée sur des boites,

CC
caisses, sacs et paquets renfermantde l'amidon ou

des fécules,lapiocasou autres produits alimentaires,

déposée le 24 octobre 1887, à 5 h ., au greffe du

tribunal de commerce de Rouen , par le sieur

Leroux - Louvet fils, fabricant à Rouen.

Celle marque a 0.024 de diamètre. Elle est imprimée en noir sur fond
blanc.

MARQUE

D
E

DE
+

FA
BR
IQ
UE

CL . LIX . PRODUITS CHIMIQUES.

A B
2153 . M. p . être apposée sur des

boites renfermant du bleu d'outremer ,

déposée le 20 octobre 1887 , à 3 h . , au
' J.B.GUIMET EMILE GUIMET J. B. GUIMET

OUTREMER -SUIRET greffe du tribunal de commerce de Lyon ,

par le sieur Guimet ( Emile ), fabricant à
Fleurieu -sur - Saône.

Cette marque se compose d'une bandelette (A ) et d'un cachet( B ). Elle est de dimensions et de couleurs variables .

ER

BANDE OS ENSUITE

P
A
D
R
E

BANDE DE GARANTIE

OUTREMERGUIMET

( RIGER LA MARQUE
1896 1871 10INVENTEUR DE L'OUTREMER ARTIFICIEL

1871 1887 DOCER LA MUE

VIN DE BUGEAUD
PERLES ANTIPHYLLOXÉRIQUES

ET FERTILISANTES

De

L. BUSTARRET
DE YOU

male EXULT 58 Rue Reaumur

T
O
X
I
C
O
M

CitDÉPOSÉE.

I
N
F
L
A
M
M
A
B
L
E

80. — M. p . être ap

posée sur des boîtes ren

fermant un produit an

tiphylloxérique, déposée

le 24 octobre 1887 , à

4 h . , au greffe du tribu

nal de commerce d'Agen ,

par le sieur L. Bustarret ,

négociant à Agen .

Celle marque a 0.110

de haut sur 0.126 de

large . Elle est imprimée

en rouge sur fond blanc.

MA
RQ
UE

K
U
N
C

Boitė.pour 200 Pieds ( VIVAT 12 fr soul bas-par pied.

800 45 fr

Maison GUÉRINEAU

AGEN

5. UE BOURG - L'ABBE, S

- PARIS -

O
n
n

CL . LX . - PRODUITS PHARMACEUTIQUES.

26943 . M. p . désigner un

vin pharmaceutique, déposée le

26 octobre 1887, à 3 h . 35 , au

greffe du tribunal de commerce

TONI-NUTRITIK de la Seine, par la Société P. Le

AU QUINQUINA AU CACAO beault et Cie , pharmaciens à Paris .

JAY DETAIL YTARIO
Celle marque consiste en un

papier de dimensions indétermi

nées , qui sert à envelopper les
ABOVE, GROS EXPÉDITIONS

flacons contenant le produit.

PIEBRAULT & C ">
Le dit papier est brun Van Dyck ;

il porte, imprimée en noir , là vi
Prix . 4 Prix : 4 fr

gnette ci -contre et , en filigrane,

les mots Vin de Bugeaud. Lebeault.

Paris.

26944 . M. p . désigner un

vin pharmaceutique, déposée le

26 octobre 1887, à 3 h . 35, au

greffe du tribunal de commerce

TONI-NUTRITIS
de la Seine, par la Société P. Le

beault et Cie , pharmaciens à Paris.
AU QUINQUINA) * AU CACAO

Cette marque consiste en un
IN railshare

papier de dimensions indétermi
LEXULT 58 fue Réaumur

nées , qui sert à envelopper les

CFAR DOUE, GROX EXPEDITIONS flacons contenant le produit.

PIZBXÁULT & C " Le dit papier est brun Van Dyck ;

5. AUE BOURG -L'ABB2, 3 il porte , imprimée en noir, la vi
- PARIS , gnette ci contre et , en filigrane ,

les mots Vin de Bugeaud. Lebeault .

Paris .

VIN DE BUGEAUD

-

przed
DITAL

ken

506 à 509. M. p . désigner de l'amidon , etc. , déposées le 24 ocio

bre 1887 , à 5 h ., au greffe du tribunal de commerce de Rouen , par le sieur

Leroux-Louvet fils, fabricant à Rouen .

(Les fac -simile de ces marques et fleurs notices explicatives figurent à la

classe LVIII).
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26941 . M. p . désigner un produit pharmaceutique, déposée

le 26 octobre 1887, á 3 h . 30 , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Mousnier (Jules- Ferdinand ), pharmacien à

Sceaux .

Cette marque se compose : 1 ° d'une étiquette (A ) de 0.034 de haut

sur 0.065 de large ; 2° d'une bande ( B ) de 0.019 sur 0.207 .

L'étiquelle et la bande ont le fond blanc ; les encadrements , la

mention Solutions injectables J. Roussel et le fac -simile de la signa

ture imprimés sur l'étiquelle sont en rouge ; le reste est en bleu .

L'étiquette s'appose sur les flacons contenant le produit, et la

bande, sur les boites qui renferment ces flacons.

MENER #C

ECIAUX 15

B

SOLUTION IN CHILE SOLUTIONS INLECTABLES
V SOCALTITOL

ینیبراجنادیم یشوناهج
15 F.C.

D'ROUSSIL

SIROP SUISSE ANTIBRONCHIQUE

de G. DECESSE

26949. - M. p . désigner un produit pharmaceutique, déposée le 26 oc

tobre 1887 , à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Decesse (Eugène), pharmacien à Paris.P
I
R
I

se

SIROP SUISSE ANTIBRONCHITIQUE

de G. DECESSE

26950. -- M. p . désigner un produit pharmaceutique, déposée le 26 oc

tobre 1887, à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Decesse (Eugène ), pharınacien à Paris .

SIROP ANTIBRONCHITIQUE SUISSE

de G. DECESSE

26951 . M. p . désigner un produit pharmaceutique, déposée le 26 oc

tobre 1887, à 4 1., au grefl'e du tribunal de commerce de la Seine , par le

sieur Decesse ( Eugène), pharmacien à Paris .

ALPES

D
E
S

PU
RG
AT
IV
ES P

U
R
A
T
I
V
E
S

FRANÇAISES

26975. — M. p . élre apposée sur des boites en

fer -blanc renfermant des pilules purgatives, déposée

le 29 octobre 1887, à 2 h . 30, au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sieur Mathey (Char

les-Gustave), negociant à Paris.

Celle marque a 0.037 de diamètre. Le fond est

blanc ; les cercles concentriques et les mots Purga

tives, dépuratives, toniyues, laxatives sont imprimés

en rouge ; les autres inscriptions sont en bleu . Les

drapeaux sont aux couleurs nationales françaises .

too

W
R
A
T
I
V
E
S

Sino,no

PRIX:150

26945. — M. p . dé

signer un vin pharma

ceutique, déposée le

26 octobre 1887 , à

3 h . 30 , au greffe du

Tribunal de commerce

de la Seine, par la So

ciété P. Lebault et Cie ,

pharmaciens à Paris .

Celte marque

compose de deux éti

quelles dont l'une ( A )

a 0.069 de haut sur

0.088 de large, et l'au

tre ( B ) 0.058 sur 0.133 .

L'étiquelle A est en

noir sur fond blanc

ornédedessinseld'ins.

criptions en jaune; le

fac -simile de la si

gnature imprimé en

travers est en rouge.

L'etiquette B a le fond blanc et orné, en partie , d'un dessin noir ; les

cartouches des côtés et les pelits losanges sont blanc et rouge ; le dessin

central est imprimé en noir. Les mots Vin toni Vutritif de Bugeaud sont

en vermillon ; Lebeault pharmacien. Bujeaud pharmacien, en lettres blanc

et rouge bordées de noir, el Paris , on noir , de même que les signatures.

L'etiquelle A s'appose sur la panse des flacons contenant le produit, et

l'étiquette B , sur le bouchon et le goulot des dits flacons.

26946 . M. p . dé

signer un vin pharma

ceutique, déposée le

26 octobre 1887 , à 3 h.35 ,

au greffe du tribunal de

cominerce de la Seine,

par la Societ: P. Lebeault

et Cº, pharinacions à

Paris.

Cette marque se com

pose de deux étiquettes

dont l'une ( A ) a 0.069

de haut sur 0.088 de

large, et l'autre ( B ) 0.058

sur 0.133 .

L'étiquelle A est en

noir sur fond blanc orné

de dessins et d'inscrip

lions en jaune ; le fac

simile de la signature

imprimé en travers est

en rouge

L'étiquette B alle fond blanc et orné, en partie, d'un dessin noir ; les

cartouches decotés et les petits losanges sont blanc el rouge ; le dessin cen

tral est imprimé en noir. Les mots l'in toni nutritif de Bugeaud sont en

vermillon ; Lebeault pharmacien . Buyeaud pharmacien, en lettres blanc et
rouge bordées de noir, et Paris, en noir, de même que les signatures.

L'etiquelle A s'appose sur la panse des flacons contenant le produit, et

l'étiquette B sur le bouchon et le goulot des dits flacons .

CRESSON DECESSE

TODO - PHOSPHATE

26947 . M. p . désigner un produit pharmaceutique, déposée le 26 oc

tobre 1887 , à 4 h , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le

sieur Decesse ( Eugène), pharmacien à Paris .

SIROP ANTIBRONCHIQUE SUISSE

de G. DECESSE

26948 . M. p . désigner un produit pharmaceutique, déposée le 26 oc

tobre 1887 , à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Decesse (Eugène), pharmacien à Paris.

T
S
1
1 26976 . M. p . désigner des produits pharmaceutiques,

déposée le 29 ociobre 1887 , à 2 h . 30 , au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine, par le sieur Mathey (Char

les -Gustave ), négociant à Paris .

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'appli

que en creux ou en relief sur les pastilles , pilules , påles,

etc. , et en noir ou en couleurs sur les étiquettes , boites ,

caisses, flacons , paquets, etc.

26977. - M. p . désigner des produits pharmaceutiques, dé-

posée le 29 octobre 1887 , à 2 h . 30, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur Mathey (Charles-Gustave),

négociant à Paris .

Celle marque est de dimensions variables. Elle s'applique en creux ou en

relief sur les pastilles, pilules, pàles, etc., et en noir ou en couleurs sur les

étiquettes, boiles, caisses , flacons, paquets , etc.

9

want to be

CL . LXII. QUINCAILLERIE ET OUTILS.

2155 . M. p . désigner des cloches, clochelles, grelots, timbres, son

nettes, etc., déposée le 20 octobre 1887 , à 4 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Lyon, par le sieur Arragon (Charles), foudeur à Lyon .

( Le fac-simile de cette marque ei sa notice explicative figurent à la
classe L ).

11 . M. p . être apposée sur des cuillers el fourchettes
ACIER

en acier estampé , déposée le 27 octobre 1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal civil de Remiremont, par la Societé B.

et P. Pottecher, fabricants à Bussang.

Cette marque est de dimensions variables. Elle s'applique

de toute manière appropriée.

ETAU A TABLE

26953 . M. p . désigner un outil, déposée le 28 octobre 1887 , à midi ,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Lafaille (Jean

Dominique), fabricant à Montrouge.
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CL . LXIV . - SAVONS.

M
O
U
L
I
T

A
V (

V
E
N
T

L
E

1685. – M. p . être apposée

sur des savons , déposéc le 13 oc

tobre 1887 , à 10 h . , au greffe

du tribunal de commerce de

Marseille , par le sieur lleraud

( Edouard ) , droguiste à Mar

seille .

Cette marque a 0.078 de dia

mètre.

(IMPORTE
PAR

PERRET & C

6432. — M. p.être

apposée sur des bar

res de savon , déposée

le 12 octobre 1887, à

5 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Bordeaux ,

par le sieur Perret

(Armand ), négociant

à Bordeaux .

Celte marque se

compose de deux

empreintes dont

l'une a 0.122 de

haut sur 0.066 de

large , et l'autre0.060

de diamètre .

P
A
L
M
E
S

lo
n

р
( В

BORDEAUXPEUGESENEGAL

PH

B
È
G
L
E
SB

O
R
D
E
A
U
X

I
s
n
a
n

L
A

1686. – M. p . être apposée

sur des savons, déposée le 15 oc

lobre 1887 , à 10 h . , au greffe

du tribunal de commerce de

Marseille, par le sieur Héraud

( Edouard ) , droguiste à Mar

seille.

Cette marque a 0.076 de dia

mètre .

6439. – M. p . être apposée

sur des savons , déposée le 13 oc

tobre 1887 , à 11 h ., au greffe

du tribunal de commerce de

Bordeaux , par les sicurs H. Ber

guin et Cie , négociants à Bor

deaux .

Cette marque est de dimen

sions variables .

E
l
i
t
e

H
O
M
E

Z
H
O
N
E

O
S

125. – M. p. être

FERDINAND SUCUREL apposée sur des pains ,

♡ ♡
barres ou morceaux de

NIMES. de savon , déposée le

24 octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de Nimes , par le sieur Suchomel (Ferdinand ), fabricant à
Nimes .

Le modèle déposé est une réduction de la marque.

DÉPOSÉ

L
A

6440 . M. p . être apposée

sur des savons , déposéc le 13 oc

lobre 1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce de

Bordeaux, par les sieurs H. Ber

guin et Cie , négociants à Bor

deaux .

Cette marque est de dimen

sions variables .

B
E
C
A
S
S

128. — M. p . désigner des sa

vons et des huiles, déposée le

24 octobre 1887 , à 9 h . , au greffe

du tribunal de commerce d'Aix ,

par le sieur Charuel ( Eugène), né

gociant à Salon .

Celte marque est de dimensions

variables. Elle s'applique en creux

sur les savons, et de toute manière

appropriée sur les bonbonnes,

bouteilles, caisses , estagnons, fûts

et seaux contenant les huiles.

>

-

BOUQUETQE PANAMA

6
.

A
v
e
n
u
e
d
e

1
O
p
é
r
a

P
A
R
I
S

P
A
N
T
O
N
E
U
R
S

S
A
V
O

G
E
L
L
É

F
R
È
R
E
S

F
R
È
R
E
S

P
A
R
T
U
M
E
U
R
S

S
A
V
O
N
N
I
E
R
S

6A
v
e
n
u
e

d
e
l
'
O
p
é
r
a

P
A
R
I
S

C
E
L
L
E

26933. – M. p. dé

signer des savons de

de toilette , déposée le

26 octobre 1887 , à

10 b . , au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine, par le

sieur Lecaron (Jean

Emile) , parfumeur à

à Paris, et y faisant le

commerce sous le

nom de Lecaron -Gellé.

Cette marque , qui

est de dimensions et

de couleurs variables ,

cst imprimée sur un

fond orné d'un dessin

figurant une nalle . Elle

sert d'enveloppe au

p'roduit el peut aussi

être apposée sur le

boites renfermant les

savons.

GELLË FRERES
Avenue de rope PARIS

.
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-

S
A
I
N
T G

E
O
R
G

129. — M. p . être appo

sée sur des savons , déposée

le 27 août 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce d'Aix , par la

Société Laugier fils et Cie

fabricants à Salon .

Cette marque a 0.081

de diamètre . Elle s'appli

que en creux .

STEIR

ET

ODET

26973. — M. p. être apposée sur

des savons, déposée le 29 octobre 1887 ,

à 2 h . 20, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , 'par la Société

Michaud fils frères, fabricants à Au

bervilliers .

Cette marque a 0.062 de côté.TI

26963. — M. p . être apposée
-

SAVO
NNON CARMENCITA
DE LA

PARFUMERIER

COSMOPOLITE

PARIS

sur des boîtes renfermant des sa

vons de toilette , déposée le 28 oc

tobre 1887 , à 2 h ., au greffe du tri

bunal decommerce de la Seine,

par le sieur Benois ( Edouard ),

parfumeur à Levallois -Perret.

Cette marque est de dimen

sions et couleurs variables .

26962. – M. p . désigner des produits de parfumerie, déposée le 28 octo
bre 1887, à 2 h ., au grelle du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Benois (Edouard ), parfumeur à Levallois- Perret.

(Le fac -simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la
classe LIV ).

-

LORITA

26921. – M. p . désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 24 oc

tobre 1887, à 2 h. 40 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par

le sieur Doyère (Georges) , commissionnaire à Paris .

MASCOT

26922 . M. p . désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 24 oc

tobre 1887 , à 2 h. 40 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par

le sieur Doyère (Georges), commissionnaire à Paris.

FANCHON

26923 . M. p . désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 24 oc

tobre 1887, à 2 h . 40 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par
le sieur Doyère (Georges ), commissionnaire à Paris .

26974. – M. p. être apposée sur

des savons, déposée le 29 octobre 1887 ,

à 2 h . 20, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par la Société

Michaud fils frères , fabricants à Au

bervilliers .

Cette marque a 0.061 de côté.

SAVON

GV

D'OLEINE

-

ELECTRA

26924 . - M. p . désigner des tissus de soie ou autres, déposée le 24 oc

tobre 1887, à 2 h.40, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Doyère (Georges) , commissionnaire à Paris .

IDEAL

26925. – M. p. désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 24 oc

tobre 1887, à 2 h . 40 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par

le sieur Doyère (Georges), commissionnaire à Paris .

CR
ET
OU
NE

EXTRA

CL . LXVII. – TISSUS DE COTON .

505. – M. p . désigner des

tissus de coton , déposée le

24 octobre 1887 , à 4 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Rouen, par le sieur

Denis (Hippolyte ), négociant à
Rouen .

Celle marque s'applique

sur les chefs de pièces .

( Le modèle,déposé est une réduction de la marque ) .

CL. LXX. – TISSUS DE SOIE .

PEAU NOUVELLE

2156. — M.p . désigner des tissus de soie, déposée le 24 octobre 1887 ,

à 2 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lyon , par les sieurs Ducotė,

Caquet-Vauzelle et Côte, fabricants à Lyon .

SYLVIA

26926 . M. p . désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 24 oc

tobre 1887 , à 2 h. 40 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Doyère (Georges), commissionnaire à Paris .

ERMINIE

26927. – M. p . désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 24 oc

tobre 1887 , à 2 h. 40 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Doyère (Georges ) , commissionnaire à Paris.

NIANTIC

26928 . M. p . désigner des tissus de soie ou autres, déposée le 24 oc

tobre 1887, à 2 h. 40 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Doyère (Georges), commissionnaire à Paris .

-

D
A
I
S
Y

26919. – M. p . désigner destissus de soie

ou autres , déposée le 24 octobre 1887 , à 2 h . 40 ,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par le sieur Doyère (Georges), commission
naire à Paris.

Cette marque consiste dans la dénomina

tion Daizy. Elle s'imprime sur les étiquettes ,

cartons , emballages, etc.

0
1
0

W
E
T
R
E
S

Y
A
R
D
S

IXION

26929. – M. p . désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 24 oC

tobre 1887 , à 2 h. 40 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Doyère (Georges) , commissionnaire à Paris .

MYSTIC

26930. — M. p . désigner des tissus de soie ou autres, déposée le 24 oc

tobre 1887 , à 2 h . 40, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Doyère (Georges ), commissionnaire à Paris.

BRIGHTON

26920. — M. p . désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 24 oc

tobre 1887 , à 2 h. 40, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Doyère (Geeorges), commissionnaire à Paris.
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-

VELOURS ÉLASTIQUE

2157. — M. p. désigner des tissus de soie , déposée le 27 octobre 1887 ,

à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lyon , par le sieur Martin

(Jean - Baptiste) , fabricant à Lyon .

B
O
R
D
E
A
U
X

G
.
B
A
R
A

F
i
l
s

-

G
R
A
V
E
S

6451. — M. p . être apposée sur

des caisses et barriques contenant

du vin , déposée le 18 octobre 1887 ,

à 5 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux, par le sieur

Duvergier (Charles) , négociant à

Bordeaux,et y faisant le coni merce

sous la raison : Le fils de J. J.

Duvergier jeune .

Cette marque a 0.120 de haut

sur 0.090 de large Elle cst im

primée en noir sur fond jiunc.

26978. — M. p . désigner des tissus de soie

ou autres, déposée le 29 octobre 1887 , à 3 h . ,

au greffe du iribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Doyère (Georges) , commission

naire à Paris .

Celte marque consiste dans la dénomina

lion Fortunu . Elle s'imprime sur les éli

quettes, cartons , emballages, etc.

F
O
R
T
U
N
A

Ini

w
o
n
o M

E
T
R
E
S

Y
A
R
D
S

C
É
R
O
N
S

B
O
R
D
E
A
U
X

G
.
B
A
R
A

F
I
L
S

CORINNE .

26979. — M. p. désigner des tissus de soie ou autres , déposée le

29 octobre 1887, à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Doyère (Georges), commissionnaire à Paris.

CORRINNE

26980. — M. p . désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 29 octo

tre 1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le

sieur Doyère (Georges) , commissionnaire à Paris.

FANITA

26981. — M. p . désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 29 octo

bre 1887, à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le

sieur Doyère (Georges), commissionnaire à Paris .

VOLANTE

26982. – M. p . désigner des tissus de coton ou autres, déposée le

29 octobre 1887, à 3 h. , au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Doyère (Georges), commissionnaire à Paris.

6452. – M. p . être apposée

sur des caisses et barriques con

tenant du vin , déposée le 18 oc

tobre 1887 , à 5 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Bor

deaux , par le sieur Duvergier

(Charles), négociant à Bordeaux,

et y faisant le commerce sous la

raison : Le fils de J.J. Duveryier

jeune.

Cette marque a 0.120 de haut

sur 0.088 de large . Elle est im

priméc en noir surfond bleu clair.

v
r
a

T
E

M
B
3

B
O
R
D
E
A
U
X

B
a
r
s
a
c

6453. — M. p . être appo

sée sur des caisses et barri

ques contenant du vin , dé

posée le 18 octobre 1887 , à

5 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Bordeaux,

par le sieur Duvergier

(Charles), négociant à Bor
deaux , et y faisant le com

merce sous la raison : Le

fils de J. J. Duvergier jeune .

Cette marque ao . í 20 de haut

sur 0.088 de large . Elle est im

primée en noir sur fond rose.

-

CL . LXXI. TISSUS DIVERS

26919 à 930. — M. p . désigner des tissus de soie ou autres , déposées le

24 octobre 1887, à 2 h : 40 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Doyère (Georges ) , commissionnaire à Paris .

( Ces marques et leurs notices explicatives figurent à la classe LXX ).

26978 à 98 – M. p . désigner des tissus de soie ou autres, déposées

le 29 octobre 1887 , à 3 11. , au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Doyère (Georges), commissionnaire à Paris .

( Ces marq : s et leurs notices explicatives figurent à la classe LXX ).

CL . LXXII. – VINS.

6431. — M. p . être apposée sur

des bouteilles et fûts de vin , dépo

sée le 12 octobre 1887 , à 5 h ., au

greffe du tribunal de commerce de

Bordeaux , par le sieur Perret (Ar

BORDEAUX mund ), négociant à Bordeaux.

REMY & CO°

S
A
U
T
E
R
N
E
S

B
O
R
D
E
A
U
X

G
.
B
A
R
A

F
I
L
S

6454. – M. p . être apposée sur

des caisses et barriques contenant

du vin , déposée le 18 octobre 1887 ,

à 5 h . , au greffe du Tribunal de

commerce de Bordeaux, par le sieur

Duvergier (Charles), négociant à

Bordeaux, et y faisant le commerce

sous la raison : Le fils de J. J. Du
vergier jeune.

Cettemarque a 0.120 de baut sur

0.090 de large. Elle est imprimée

en noir sur fond jaune pâle .

s
e
l
a
c
j

" . C
r
i
m
e

V
I
N
S

D
E
T
A
B
L
E

1687. — M. p . désigner des vins,

liqueurs et spiritueux, déposée le

15 octobre 1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Mar

seille, par le sieur Montel (Adrien ),

entrepositaire à Marseille.

Ceite marque a 0.066 de haut sur

0.044 de large . Elle est imprimée

en bleu sur fond blanc.

J
o
m
a
i
n
s

6455. — M. p . être apposée

sur des caisses et barriques con

tenant du vin , déposée le 18 oc

tobre 1887 , à 5 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Bor

deaux, par le sieur Duvergier

(Charles), négociant à Bordeaux,

et y faisant le commerce sous la

raison : Le fils de J. J. DuvergierC. BARA FILS

jeune.
BORDEAUX

Cette marque a 0.084 de haut
sur 0.120 de large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc glacé.

-

com

Huni

cendran

6448. — M. p .

être apposée sur

des bouteillescon

tenant du vin ,dé

posée le 18 octo

bre 1887 , à 10 h .,

au greffe du tri

bunal de

merce de Bor

deaux , par le

sieur Huni (Al

fred) , négociant

à Bordeaux.

Celle marque a

0.084 de haut

sur0.124delarge.

Elle est imprimée en or sur fond blanc glace.

6456. — M. p . être apposée

S :EMILION
sur des caisses et barriques

contenant du vin , déposée le

18 octobre 1887 , à 5 h . , au

greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux, par le sieur Du

vergier ( Charles), négociant à

Bordeaux et y faisant le com

merce sous la raison : Le fils

de J.J. Duvergier jeune.
BORDEAUX

Celle marquca0.084 de haut

sur 0.120 de large. Elle est im

primée en noir sur fond rose pâle .

S Bara Frits
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CL . LXXIII. - VINS MOUSSEUX .

Féstophe

6457. – M. p . être apposée

sur des caisses et barriques

contenant du vin , déposée le 18

octobre 1887 , à 5 h ., au greſſe

du tribunal de commerce de

Bordeaux, par le sieur Duver

gier (Charles), négociant à Bor

deaux, et y faisant le com

merce sous la raison : Le fils de

J.J. Duvergier jeune.

Celle marque a 0.083 de haut

sur 0.120 de large . Elle est im

primée en noir sur fond vert.

1884

Dry Imperial

MOËT & CHANDONSaraSite

855. – M. p . être apposée

sur des bouteilles de vin de

Champagne, déposée le 21 oc

tobre 1887 , à 4 h ., au greffe du

tribunal de commerce d'Eper

nay , par les sieurs Chandon

et Cie, négociants à Epernay.

Cette marque a 0.066 de

haut sur 0.113 de large . Elle

est imprimée en bronze feu sur

fond blanc glacé.

BORDEAUX

Fincsi extra quality

M
O
E
T

IMPÉRIAL

6458. — M. p . être apposée sur

des caisses et barriques contenant

du vin , déposée le 18 octobre 1887 ,

à 5 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux, par le

sieur Duvergier (Charles) , négo

ciont à Bordeaux , et y faisant le

commerce sous la raison : Le fils

Celle marque a 0.082 de haut

sur 0.119 de large. Elle est impri

mée en noir sur fond saumon .

C
H
A
N
D
O
N

M
O
Ê
T

IM
PÉ
RI
AL

20

FINEST

( ? ara el de J J. Duvergier jeune.

856. – M.

p . être appo

sée sur des

bouteilles de

vin de Cham

pagne , dépo

sée le 21 octo

1884
bre 1887 , à

4 h . , au greffe

AXTRA
DRY

du tribunal de

commerce

d'Epernay ,

par les sieurs Chandon et Cie, négociants à Epernay.
Cette marque a 0.052 de haut sur 0.160 de large environ . Le fond est

noir et verni'; le double filet formant la bordure est imprimé en or, de

même que le dessin central et les mots Moët et Chandon . Finest extra Qua

lity . Extra dry ; la mention Imperial 1884 est en noir, et la dénomination

Moët Imperial, en lettres blanches.

EXTRA

QU
AL
IT
Y

S ? J
U
L
I
E
N

M
É
D
O
C

BORDEAUX

6459. — M. p . être ap

posée sur des caisses et

barriques contenant du

vin , déposée le 18 octobre

1887 , à 5 h ., au greffe du

tribunal de commerce de

Bordeaux , par le sieur

Duvergier (Charles), négo

ciant à Bordeaux , et y fai

sant le commere sous la

E.COURVAL & CO raison : Le fils de J. ]

BORDEAUX Duvergier jeune.

Celle marque a 0.083

de haut sur 0.120 de large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc .

C
H

9

M
O
E

VINTAGE

SPECIALCUVÉE

1884

CPERNAL

857. -- M. p . être apposée sur des bouteilles

de vin de Champagne, déposée le 21 octobre 1887 ,

à 4 h . , au greffe du tribunal de commerce d'E

pernay, par les sieurs Chandon et Cie, négociants

à Epernay.

Cette marque a 0.054 de haut sur 0.041 de large.

Elle est imprimée en or sur fond bleu acier ;

la mention Vintage spécial cuvée 1884 est en lel

tres bleues.

Se

-

TRADE MAR

MOËT

6460. – M. p . être appo

sée sur des caisses et barri

ques contenant du vin , dépo

sée le 18 octobre 1887 , à 5 h .,

au greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par le

sicur Duvergier (Charles), né

gociant à Bordeaux, el y fai
sant le commerce sous la rai

son : Le fils de J. J. Duvergier

jeune .
BORDEAUX

Cette marque a 0.086 de

hautsur 0.118 de large. Elle est imprimée en rouge sur fond blanc glacé .

StEmilion

SoFolsde.It Duerger

CUVEE / SPECIALE

N % 804

858. — M. p . désigner du vin de

Champagne, déposée le 21 octobre

1887 , à 4 h ., au greffe du tribunal

de commerce d'Epernay , par les

sieurs Chandon et Cie , négociants à

Epernay .

Cette marque consiste en une

bandelette de 0.029 de haut sur

0.235 de large environ , qui s'ap

plique autour du col des bouteilles

contenant le produit.

La dite bandelette est vernie et de

couleur noire ; le cachet qu'elle

porte est rouge avec inscription en

relief ; les mentions Moët. Cuvée spé

ciale N ° 804. Moët 1884. Extra sec

sont imprimées en blanc.

(МОЁТ

1884
MOET

EXTRA
SEC

TRADE MARK

6461. – M. p . être apposée
sur des caisses et barriques

contenant du vin , déposée le

18 octobre 1887 , à 5 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux, par le sieur

Duvergier (Charles ), négociant à

Bordeaux, y faisant le com

merce sous la raison : Le fils

de J. J. Duvergier jeune.

Cette marque a 0.087 de haut

sur 0.119 de large. Elle est im

primée en or sur fond blanc

glacé .

CHAMPAGNE
ROYAL

Kenton IAmaulhac

SeFilodeIIDuvergur.Buna
Marquisde LacroyoireBORDEAUX

DIE

859 . M. p. être apposée

sur des bouteilles de vin de

Champagne, déposée le 24 oc

tobre 1887 , à 5 h ., au greffe du

tribunal de commerce d'Eper

nay, par le sieur Lévy (Michel),
lithographe à Epernay .

Cette marque a 0.078 de

haut sur 0.118 de large . Le

EPERNAY ,
fond est blanc glacé ; la cou

ronne et les médailles sont or ;

Carle Blanche les inscriptions sont imprimées

en noir.

306 . M. p . être apposée snr des bouteil

les contenant du vin mousseux , déposée le 26

octobre 1887, à 11 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Saumur, par la dame veuve

Amiot , négociante à St -Hilaire -Saint- Florent.

Cette marque est de dimensions et de cou

leurs variables.

-

126. — M. p . désigner du vin ,

déposée le 24 octobre 1887 , à

3 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Nîmes , par le sieur

Reboul (Ernest), négociant à Ni

mes , et y faisant le commerce

sous le nom de Reboul ainé.

Celle marque est de dimen

sions variables. Elle s'applique

de toute manière appropriée sur

les bouchons , bouteilles, cachets , caisses , futailles, etc.

104

RAUT OF208

O
R

L
O CR

EM
AS



692 BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE

ROYAL SILLERY

Crémant Los du -Roi

Senillena
VAmiot

308. — M. p. être ap

posée sur des bouteilles

contenant du vin mous

seux , déposée le 26 octobre

1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de Saumur, par la damo

veuve Amiot, négociante

à Saint-Hilaire -Saint- Flo

rent .

Cette marque a 0.077
de haut sur 0.115 dc

large. Elle est de couleurs variables .

AY - CHAMPAGNE +

860 . M. p . être apposée

sur des bouteilles de vin de

Champagne, déposée le 24 oc

tobre 1887, à 5 h ., au greffe

du tribunal de commerce

d'Epernay, par le sieur Lévy

(Michel) , lithographic à Epernay.

Cette marque a 0.078 de

haut sur 0.118 de large. Elle

est imprimnée en noir sur fond

blanc glacé.

305. — M. p . être apposée sur

des bouteilles contenant du vin

mousseux, déposée le 26 octobre

1887,à 11 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de Saumur, par

la dame veuve Amiot, négociante

à Saint- Hilaire-Saint- Florent .

Cette marque a 0.077 de haut

sur 0.115 de large . Elle est de

couleurs variables .

Extra-Dryer

DA

CrémantD du Roi

V Amiot

Y
A

309. — M. p. être apposée sur des bouteilles

contenantdu vin mousseux, déposée le 26 octobre

1887, à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce

Saumur, par la dame veuve Amiot, négociante à

Saint-Hilaire - Saint-Florent.

Cette marque est de dimensions et de couleurs

variables .

PE
MA
S

Dry Karose Salment,

.
V
V
2

A
M
I
O ,

T
R
A

310 . M. p . désigner du vin mousseux,

déposée le 26 octobre 1887 , à 11 h ., au greſie

du tribunal de commerce de Saumur, par la

dame veuve Amiot, négociante à Saint-Hilaire
Saint- Florent.

CRÉMANT DU ROI Cette marque se compose de deux emprein

tes dont l'une a 0.023 de diamètre, et l'autre

0.006 de haut sur;0.048 de large . Elle s'applique sur le bouchon des bou

teilles contenant le produit.

307 . M. p . désigner du vin mousseux, dé

posée le 26 octobre 1887, à 11 h ., au greffe du

Tribunal de commerce de Saumur, par la dame

DRS veuve Amiot, négociante à Saint-Hilaire - Saint
Florent.

CRÉMANT DU ROI Cette marque se compose de deux empreintes

dont l'une a 0.023 de diamètre, et l'autre 0.006

de haut sur 0.048 de large. Elle s'applique sur le bouchon des bouteilles

contenant le produit.

DR
Y

Le Gérant : C. ROUSSET.

1

RÉCLAMES

ANNONCES ET AVIS DIVERS

M. Camille ROUSSET, Editeur

PARIS, 9, Rue des Petits -Hôtels, 9, PARIS

SEUL RESPONSABLE DU CHOIX DES ANNONCES INSÉRÉES
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BREVETS D'INVENTION, MARQUESde FABRIQUE,MODÈLES ET DESSINS

CII. THIION

par le papier CYANO -WER Bté 8. g. d . g.

Maison fondée en 1877

ARMENGAUD

CH . DUMONT A &
Pournbeur

,
en France & à l'Etranger

BREVETS D'INVENTION Dessins,Kodèles & Marques de Fabrique em Crice fronte de CNT8069

BLETRY FRÈRES
Manuel de l'inventeur, Lois trançaises et étrangères 4 • edition : 1 franc .

Manuel formulaire des Ingénieurs ( souscription du Ministère des Travaux publics ). 2 ° edition : 8 francs .

Ingenieurs - Conseils en Propriété Indus rielle, Artistique et commerciale REPRESENTATION AUX EXPOSITIONS 2 , Boulevard de Strasbourg , PARIS

ALBERT CAHEN

Ingénieur - Conseil HT DEHULSTER & FILS
BREV ETS D'INVENTION à CRESPIN (Nord)

MARQUES DE FABRIQUE Entreprennent à forfait et avec garantie

1 , boulevard Saint - Denis , PARIS tous SONDAGES , PUITS ARTÉSIENS

CE
Recherches minéralogiques, PUITS ABSORBANTS, pour pilotis

SAUTTER & DE MESTRAL à ciment pour ponts et constructions

BREVETS , MARQUES, DESSINS Puits d’aérage pour Mines , etc.

Cabinet fondé en 1819. – 11, RUE BAILLIF , PARIS

A. GRILLOT INGÉNIEUR DES ARTS & MANUFACTURES

,
ROULEAUX COMPRESSEURS de toutes formes

Bollettino delle Finanze , Ferrovie ed Industrie pour routes , prairies, parcs, jardins

Chev. J. de BENEDETTI, DIRECTEUR

ROME ROME PLAQUES & POTEAUX INDICATEURS en fonte, pourroutes , forêts, etc.
Saint Andrea delle Fralle , N. 12.

PLAQUES à lettres en relief, MEDAILLES pour enseignes

Marques de Fabrique, lettres et dessins , en fonte pour marques au teu

BREVETS D'INVENTION Bancs pour promenades,Candélabres pour l'éclairage,Grosses fontes pour routes

MARQUES ET DESSINS DE FABRIQUE

95. Boulevard Beaumarchais, Paris
OFFICE FONDÉ EN 1878

REPRODUCTION

BREVETS D'INVENTION de dessins, plans, études

POUR TOUS PAYS

BREVETS D'INVENTION
et Marques de Fabrique

LOMBARD-BONNEVILLE SIVILLA , 21 , Jardines, MADRID Marque de CL . JOLTRAIN

OBTENTION , VENTE ET MARQUES DE FABRIQUE 22 ,Chaussée d'Antin,PARIS Traits foncés sur fond blanc

en une seule exposition à la

CHAINESGALLE & VAUCANSON
NE

lumiere, variant de 25 secondes
Fabrique

BREVETS D'INVENTION Usines à vapeur et Magasins :
à quelques minutes.

23, Bd Strasbourg, PARIS PARIS, 84 , RUR OBERKAMPP
Appareils.- Installations.- Papier ferro-prussiate

Directeur: L.G.Aygaleng ,Ing. E.C.P.
CHANES GALLE POUR GRUES 80, rue du Chemin -Vert, PARIS

BREVETS D'INVENTION
Bancs à élirer les Métaux

ANC " M** GALLE
SOCIÉTÉ ANONYME D'IMPRIMERIE

Rue Porte -Neuve , 13 , Luxembourg
BENOIT suoc .

chromolithographique

CRÉATIONS DE MARQUES D’ÉTIQUETTES
les plus grande Etablissement

Français et Etrangers

Ane MSON VADOTMAISON SPÉCIALE Catalogue gratuit

PROUTEAUX & CHAUBIN Impressions de luxe

ÉTIQUETTES DE LUXE , TABLEAUX-ANNONCES . - BORDEAUX PAPIERS & TOILES a POLIR GRANDE SPÉCIALITÉ

pour Liqueurs, Confiserie

Parfumerie

FREMY 82, rue d'Hauteville, PARIS

J. BOULIN 16 rue Surcouf, PARIS 6
BUREAU INTERNATIONALDE

PLUME HUMBOLDT Elies Partecit-Caution
Les Premières Médailles

BREVETS D'INVENTION

PAPIER ,

EMERISEE GENÈVE : SUISSE

PATENTES ANGLAISES W. P. THOMPSON & Cie
23 rue Beautreillis.PARIS

E.JMER -SCHNEIDER
S. S. BROMHEAD 6, Lord St., LIVERPOOL

197, Newgate Street, LONDON 6, Banks STREET, MANCHESTER

AGENT AUTORISE & 323 , High Holborn , LONDRES ( Angleterre ) CHEMIN DE FER DU NORD

Se charge chaque jour de AGENTS INTERNATIONAUX

l'oötention debrevets d'invention POUR L'OBTENTION
Les communications entre PARIS et LONDRES sont assurées dans chaque

DE de BREVETS d'INVENTION

' ENREGISTREMENT DES MARQUES DE FABRIQUE et MARQUES de FABRIQUE sens. par QUATRE SERVICES RAPIDES, savoir :

BREVET PROVISOIRE ( 9 mois ) 62 fr.50
Pour AGENTS LOCAUX de brevets ! Par Boulogne et par Folkestone

On peut correspondre en français On ne traite qu'avec les Agents Les départs de PARIS ont lieu à 8 h . 20 et 11 h . du matin (1 re et 2e classes)
References sur mirisons de Paris

et à 7 h . 45 du soir (1 re classe seulement) , et les arrivées à LONDRES à

5 h ., 7 h . 15 du soir et 6 h . du matin .

DREVETS FRANCE Les départs de LONDRES sont fixés à 8 h . et 11 h . du matin (1te e

2e classes), et à 8 h . du soir (1re classe seulement) , et les arrivées à

D'INVENTION ÉTRANGER Cabinet fondé en 1836 PARIS à 5 h . 14 , 7 h . 40 du soir et 5 h . 50 du matin .

Par Calais et Douvres
BREVETS D'INVENTIONMARQUES do FABRIQUE Le départ de PARIS a lieu à 9 h . 40 du matin (1re et 20 classes) , et l'arrivée

DÉPOT DE MODELES MARQUES DE FABRIQUE à LONDRES à 5 h . 40 du soir.

Procès en contrefaçon rue Saint- Sébastien , 45, Paris Le départ de LONDRES est fixé à 9 h . 40 du matin (1 re et 2e classes) , e

MARILLIER & ROBELET
l'arrivée à PARIS à 5 h . 57 du soir .

Ingénieurs civils
BREVETS d'INVENTION Les relations entre PARIS et BRUXELLES et retour sont assurées par

26 , Boul. de Strasbourg ,PARIS ET MARQUES DE FABRIQUE QUATRE SERVICES D'EXPRESS dans chaque sens :

des Etats -Unis et du Canada
Les départs de PARIS ont lieu à 7 h . 30 du matin, 3 h . 50 , 6 h . 20 et

Médaillo d'or Paris 1878 | A. HARVEY Ingenieur-civil, Agent de Brevets
etNotaire.

10 . 45 du soir, et les arrivées à BRUXELLES à 1 h . 55 , 10 h . 27 ,

PLUMES MÉTALLIQUES tent Review " , Journal International mensuel
11 h . 52 du soir et 5 h . 18 du matin .

Abonnements : fr. 5 par an Les départs de BRUXELLES sont fixés à 7 h . 30, 9 h . 15 du matin , 1 h . 20

JOSEPH GILLOTT OTTAWA , Canada du soir et minuit, et les arrivées à PARIS à 12 h . 33 , 5 h . 6 h . 45 du

Dépôt : 36 , boul. Sébastopol, PARIS
soir et 6 h . 10 du matin

NAPOLEON ALEXANDRE & C'E IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES

Rues Lafayette , 88 Montholon, 9 , PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , COMMERCE , ADMINISTRATIONS

-

Dessins , Gravures sur bois et Clichés

do J.

XERR
E

ЕТ

ARMENGAUD Aîné

BR

de Brevets,
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LA SURETÉ DU COMMERCE
-

3 ,

Société Anonyme. – CAPITAL : 2,000,000 de francs

Rue d'Uzès (ci - devant 17 , rue Saint - Fiacre)

PARIS

La Sureté du Commerce a été patronnée et spécialement recommandée

aux Banquiers , Négociants et Manufacturiers par le Ministre de l'Agriculture, du Commerce

et des travaux publics.

RENSEIGNEMENTS SUR LE CRÉDIT DES COMMERÇANTS

AYAAYAAYA

Afin de bien faire comprendre dans quel esprit ses renseignements sonttransmis , LA SURETÉ DU COMMERCE rappelle qu'un

travail est fait pour les réponses, d'après les principes suivants :

Le renseignement commercial est l'énonciation d'une opinion formée par l'examen des informations obtenues à di rses sources ,

contrôlées l'une par l'autre.

Les divers éléments qui doivent servir à former celte opinion sur le crédit d'une maison sont :

Les antécédents ;

Les publications légales faites ;

L'honorabilité commerciale ;

Les références etleur dire;
Et, enfin , l'appréciation du correspondant, appréciation que contrôlent

les éléments déjà rassemblés .

LA SURETE DU COMMERCE a dans presque toutes les villes de France deux correspondants afin de souvent contrôler l'ap

préciation de l'un par celle de l'autre .

Quand les dires des deux correspondants ne sont pas conformes et ne confirment pas les informations déjà en sa possession , et chaque

fois que cela lui semble nécessaire, l'Administration demande aux abonnés auxquels elle a déjà transmis des renseignements, de lui donner
leur appréciation d'après la manière dont ils ont été payés.

Toutes ces indications absolument néc ssaires et qu'une maison de renseignements seule peut donner, sont réunies dans une formule

succincte qui permet à l'abonné de se faire une opinion sérieuse de la position de son client.

Comme il peut arriver_que d’nue semaine à l'autre, la situation de certains commerçants se trouve modifiée

LA SURETÉ DU COMMERCE a créé un service spécial de Listes , contenant les noms sur lesquels il est parvenu à l'Administration
des renseignemenls modifiant les annotations précédentes.

Tels sont les avantages de son système et, il est facile , après lecture de ce qui précède, de se rendre compte de sa supériorité sur

celui qui consiste à s'adresser directement à un correspond int, dont l'information unique et forcément incomplète ne peut suffire pour servir

de base à une appréciation sérieuse et exacte.

L'ouorage complet, en 16 volumes

Broché, 600 1. Relié, 700 f.

Domander lo Prospoctus spécimon

Tout ce dont j'ai besoin , en fait te

connaissances , je le
tour dans le

Larousse. ( Francisque Sanger.)

L'Estaſette, 22 août 1886 .PIERRE LAROUSSE

GRAND DICTIONNAIRE UNIVERSEL DU XIX® SIÈCLE
16 gros vol. in - 4 ° 22,100 pages. 10,785,000 lignes.

La plus vaste desEncyclopédies. Tous les Dictionnaires en un seul

En vente chez tous les Libraires et Marchands de Journaux

Le 2e Supplément น

Par fascicules de 40 pages (160 colonnes), renfermant la

matière d'un volume in - 18 jésus de 500 pages.

Prix du fascicule

1tr. 10

EN
CY
CL
OP
ÉD
IE

GÉ
NÉ
RA
LE

Les Faits.

DES FAI
TS

CON
TEM

POR
AIN

S

Cet ouvrage,
Les Meurs.

dont l'objet est de mettre Les Hommes.

à jour le GRAND DICTIONNAIRE, forme,

par la nature même des matériaux qu'il renferme, un
Les Euvres.

tout indépendant. Il constitue à lui seul un livre indispensable aux Science

lettres, aux savants , aux gens du monde , en un mot à tous ceux qui s'intéres murhane.

sent au mouvement contemporain . — TOUT ce qui s'est produit d'important depuis dix

ans , en France et à l'Etranger, est consigné , par ordre alphabétique , dans cette vaste Encyclopédie.
Le langage.

V • P. LAROUSSE ET C ' , Imprimeurs-Editeurs, Rue Montparnasse, 19 , PARIS

-
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Trade Mark Protection Society REPRODUCTION DE DESSINS

par exposition au jour et un lavage à l'eau

PAPIERS AU FERRO-PRUSSIATE

MARIONFils & C's , 14 , Cité Bergère , Paris
FOURNITURES GÉNÉRALES POUR LA PHOTOGRAPHIE

Prix courants et instructions envoyés franco sur demande.

(SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES MARQUES DE FABRIQUE)

1 , Castle Street , Holborn,
LONDRES

naoon

L'organisation et les objets de cette Société ( fondée à King Street

Cheapside, Londres E.C. en 1871), sont compris dans ce qui suit :

DÉPARTEMENT I. - Enregistrement des marques

de fabrique.

( a ) Enregistrement pour le Royaume- Uni.

(b) Enregistrement pour les pays étrangers.

( c) Enregistrement pour les colònies de tous pays .

DÉPARTEMENT II – Recherches en ce qui concerne

les marques de fabrique déjà enregistrées.

( a ) En Angleterre.

( 6) A l'Etranger et pour les colonies.

DÉPARTEMENT III . - Recherches et Rapports

sur les infractions.

Schäffer & Budenberg , 105 , Boul . Richard-Lenoir, PARIS

-

Manomètres en tous genres Indicateurs de niveau d'eau

ROBINETS A SOUPAPE CLAPET AUTOMATIQUE D'ARRÊT

Garniture “ JENKINS (Décret du 29 juin 1886)

Indicateurs magnéto-électrique
Indicateurs dynamométriques

DE NIVEAU D'EAU hermomètres à mercure

THALPOTASIMÈTRES TACHYMÈTRES

THERMAINOMÈTRES PYROMÈTRES

MARQUE DE FABRIQUE

RÉGULATEURS DE DIFFÉRENTS SYSTÈMES

Pour machines à vapeur. – Régularité garantie

INJECTEURS, ÉLÉVATEURS, ÉJECTEURS

Barbotteurs, Purgeurs automatiqucs
Fig. 11 .

Détendeurs, Sécheurs, Ventilateurs,

Compteurs de tours, Contrôleurs de

rondes, Pulsomètres, Pompes en tous

genres, Graisseurs pour tous usages ,

Amiante en corde et carton

Courroies en coton oxyde

Robinetterie générale
ÉGULATEUR TACHYMÈTRE

DÉPARTEMENT IV. - Litiges.

( a) Surveillance, par la Société, des procés dirigés par

ses avocats , en cas de contrefaçon de marques de

fabrique anglaises enregistrees suivant les loisde

1875-17 et la loi de 1883 sur les brevets, dessins

et marques de fabrique.

(6) Procès dans les pays étrangers en cas decontrefaçon

de marques de fabrique .

(c) Procès dans les colonies anglaises et autres.

Les propriétaires de marques de fabrique peuvent faire

partie de cette société, sans aucune souscription, en s'adressant à

M Edmund JOHNSON , gérant.
EGROT 23rueMathis-PARIS

CONSTRUCTEUR

ENVOI FRANCO OU

IE

CHATEL, MATHIEU & C ", Maître de Forges

SYSTÈMEBREVETÉSGD G

FONCTIONNEMENTGARANTI

Pour

Prix Courant
distiller

Vins , Cidres, Marcs

Lies, Fruits, Fleurs, etc.

EAU - DE - VIE RECTIFIÉE

du premier jet sans repasse

VIDANGE ET NETTOYAGE FACILE3

AL
AM
BI
C

BRU
LEU

R

A BA
SC
UL
EA

.

soyes

à BAYARD, par Chevillon (Haute - Marne)

TUYAUX DE DESCENTE unis et cannelés .
A BRIDES pour chauffage de serres

Tuyaux en fonte
et conduites de vapeur .

EMBOITEMENT ET CORDON ,
EN TOUS GENRES

coulés verticalement, type Ville de Paris

A JOINT au caoutchouc, système

TURQUET. breseté s . g. d.g.

GARGOUILLES , Caniveaux, Colonnes pleines

Grosses fontes et creuses , Plaques de foyers unies et figurées ,

Plaques cannelees et à damiers, Regards d'égout,

DE BATIMENT ET DE Chassis de fosses, Barreaux de grilles, Boites de

roues , Grilles décrottoirs, Poids d'horloge,
CONSTRUCTION

Tuyères de forges, etc.

Et en général toutes fontes sur plans, dessins modèles

POYET

DESS -GRAVEUR1
7
.

ou

P
A
R
I
S

Rue du
LOUVRE

LD PAUPIER #

CONSTRUCTEUR D'INSTRUMENTS DE PESAGE

Et de petits Chemins de fer

80 MÉDAILLES - DIPLOMES D'HONNEUR

84, rue Saint-Maur

PARIS

Young
Bascule au 10m * toute en chéne et en ter verdi

Balance romaine en bois et toute en fer

COMPOSITION & GRAVURE DES

MARQUES DE FABRIQUES

Timbres , Griffes Cuivro & Caoutchoue, Poinçons , Matrice

ALPHABETS IGNETTES À JOUR

THÉVENON & Cie, Graveurs
39 , rue de Montmorency , PARIS

PAT

COMPES CENTRIFUGES L. DUMONT

LAMPES A GAZ
' Pont à bascule pour voitures et wagons Petits cheminsde fer_fixes et portatifsagricolesetindusts iels

PARIS

55, rue Sedaine

intensives

Système WENHAMBalances

ROBERVAL

de toutes sortes

poids tonte et cuivre

IRRIGATION

SUBMERSION

Catalogue

franco

22. Chaussée d'Antin

PARISBrouette à bascule toute en ter Brouette à cofre toute en fer
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ENOS JAMES & Co., Fabricants de Fusils

M [ 14, St Mary's Row (Ancienvenent3e3 & 38,BIRMINGHAM

" FIELD " RIFLE Co.
WILLIAM FIELD, Directeur

Inventeur de la carabine “ FIELD " pour concours, l'armée et le sport

Egalement inventeur du fusil “ FIELD " sans chiens pour la chasse aux chamois,

aux daims, au tigre, etc.

King Alfred's Place, BIRMINGHAM .

Loveday Street)

appellent respectueusement l'attention de MM. les Chasseurs

et des Négociants enarmes à feu sur leur fabrication de FUSILS

" HAMMER " & " HAMMERLESS” (avec ou sans chiens ), des plus

beaux modèles , à des prix auxquels aucune autre maison anglaise

nepeut entrer en concurrence.

PRIX D'HONNEUR A L'EXPOSITION DE CALCUTTA 1883-84

Nous recevons constamment des certificats de nos nombreux clients dans

tous les pays du monde, qui parlent de la qualité supérieure et de la

satisfaction générale que nos produits donnent.

Prix : 125 francs

Frais de port en plus

N ° 37 du catalogue

Fabricants d'ARMES À FEU pour l’armée et la chasse

REVOLVERS, ACCESSOIRES pour armes , ete.

MARCHANDS D'ARMES MILITAIRES ANCIENNES, etc.

ARMES de CONFIANCE le meilleur marché sur la place

FINS CANONS DE DAMAS , CANON GAUCHE CHOQUE . – TIR SERRÉ GARANTI

Nous appelons tout particulierement l'attention sur le calibre et le tir de nos armes.Nous
garantissons un tir serre et d'une grande force de pénétration.

Fabricants du FUSIL bien connu « FIELD » MARTINI-HENRI

Nous envoyons franco dans toutes les parties du monde, notre catalogue illustré contenant

également une liste de quelques uns des prix gagnés avec nos carabinesà Wimbledon, Darnley et

autres endroits. Plusde 75.000 frs, ont ete gagnés dans diflerents concours avecnotre
carabine en 1886 et 1887 .

252525252525252525252525252525252525252525252525252525252

MACHINES à produire LE FROID

ET LA GLACE

COMPAGNIE NDESTRIELLE DES
PROCEDESRAOUL

PICTET

Compagnie Continentale Edison

3
2
5
2
5
2
5
2
5
2
5
2
5
2
5
2
5
2
5
2

19

Rue de

19

Rue de

GRAMMONT

19

PARIS

E
D
I
S
O
N 5

2
2
5

GRAMMONT

19

PARIS1.
GUIGUIT.

SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 7.000.000 DE FRANCS

BUREAUX : ATELIERS :

8, Rue Caumartin 45, rue du Parc

PARIS IVRY-SUR-SEINE

ECLAIRAGE ÉLECTRIQUE
par arc ou incandescence avec variation du travail

absorbé proportionnelle au nombre delampes allumées

TRANSMISSION DE FORCE ÉLECTRIQUE

MARQUE DE FABRIQUE

DÉPOSÉE

pour la France da la

CONCESSIONNAIRE construction des appareils du Système ZIPERNOWSKI

permetunt le transport des courants électriques pour éclairage à plusieurs kilometres

Fournisseur des Ministères de la GUERRE , de la MARINE , des BEAUX - ARTS , des postes et

TELEGRAPHES, de L'INSTRUCTION PUBLIQUE , de la BANQUE DE FRANCE ,

de l'HoteL -DE - VILLE , des Stations Centrales de St-ETIENNE , DIJON , REIMS , MARSEILLE ,

LAGNY, ST - TROPEZ, de l'éclairage de l'OPERA (6.500 lampes ), du THEATRE -FRANÇAIS(1000 lampes)

de l'ODÉON ( 1250 Tampesi , du Théâtre du PALAIS -ROYAL ( 600 lampes ), etc., etc.

5252525252525252525252525252525252525252525252525252525X

OFFICE POUR BREVETS D'INVENTION

FONDE EN 1830

та Calligraphe

MACHINE A ÉCRIRE

La Calligraphe est la seule

machine à écrire pratique. Sa

construction étant entièrement

métallique , elle n'est snjette à au

cun derangement et imprime tou

jours aussi regulièrement.

La machine à écrire remplace

la plume avec avantage de rapidite,

de nettete , de lisibilité et ne

fatigue pas l'opérateur.

Des spécimens d'écriture et la

liste des acheteurs de la Calligra .

phe sont envoyés franco sur de

mande.

FENWICK Frères & Cl, 21, rue Martel, PARISCi

PERFORATRICE
H. DUFRENÉ

CALIGRAPH.

10, rue de la Fidélité, PARISA ROTATION RAPIDE

GRANDE COURSE

brevetée s . g. d . g. BRULEUR A GAZ

FONTAN & TEDESCO du système DELMAS-AZÉMA(B.8.5.d. 5.)
.

à récupération de chaleur

LOCOGE & ROCHART, 99, rue de Doual, à LILLE
POUR

adoptée par la Cie du Canal de PANAMA

APPAREILS

DÉROCHEMENTS

sous-marinset à sec

Mines Carrières

SONDAGES D'ETUDES

MACHINES A VAPEUR DE TOUS GENRES

POILLON, Ingénieur des Arts et Manufactures, Représentant, 74, boul. Montparnasse, PARIS

Pompe Greindl
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PUTRI
GUSTIN Aîné & Fils, Fondeurs-constre

DEVILLE (Ardennes)

Toutesfontes sur plans

et sur modeles

Embrayage automatique

pour l'accouplementde

plusieurs moteurs
Brovete B. g. d. g.

Les avantages de cet em

brayage sont de pouvoir accou

pler plusieurs moteurs, tout en

permettant à ceux - ci d'être mis en
marche ou arrêtés indistintement sans aucune maneuvre

à produire que celle de mettre en marche ou

d'arrêter l'une des machines accouplées

Autrement dit, l'embrayage et le desembrayago befont

automatiquement et sans aucun choo.
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-Machines de bateaux– Machines fixes et locomobiles brevetées et ordinaires

Installation complète d'usines de toutes industries - Appareils de sucrerie et
distillerie les plus perfectionnés - Appareils de mécanique générale - Extrac

teurs continus des calcaires contenus dans les eaux des chaudieres à vapeur
Brevetés s. g . d . g.

POMPES POUR TOUTES INDUSTRIES

Pompes rotatives GREINDL
Les meilleures connues à courroies et à moteurs directs

ÉLEVATION D'EAU DES VILLES ET DES INDUSTRIES GENÉRALES

Exploitation de Brevets
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PRESSE A FEU

à marquer les boites en bois

APPAREILS!

A MARQUER LES BOUCHONS

PINCES A PLOMBER

plombs à fil de fer et ficelle
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88 pour 100 d’économie

Paris. - Imprimerie de l'Art, E. MENARD et J. AUGRY, 41 , rue de la Victoire.
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ART. 21 .

.

ART. 22.

.

ART. 16.

civile , ordonner qu'il soit fait remise , en déduc

tion des dommgcs - intérêts à élre alloués, des ob
SOMMAIRE

jols contrefaits . Le tribunal pourra ordonner l'affichage du ju .

gement dans les lieux qu'il délerminera, et son
ART. 15.

insertion intégrale ou par extraits dans les jour
LÉGISLATION. CONVENTION ENTRE LA FRANCE

La confiscalion des produits, dessins ou mo
naux qu'il désignera, le lout aux frais du con

ET LA Suisse .
697

dèles contrefails pourra, mêmeen cas d'acquitte- damné.

JURISPRUDENCE ( FRANCE) 698 ment, être prononcée par le tribunal, ainsi que

celle des instruments et ustensiles ayant spéciale

CESSIONS DE BREVETS. 698 ment servi à com mellre le délit.
Les peines portées aux articles ci-dessus pour

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 699
ront être élevées au double, en cas de récidive. Il y a

Le propriétaire d'un dessin ou modèle indus- dans les cinq années antérieures, une condam
récidive , lorsqu'il a été prononcé contre le prévenu ,

triel pourra faire procéder, en vertu d'une or

donnance de l'autorité compétente, à la désigna
nation pour un délit de même nature.

LEGISLATION
tion ou description détaillée, avec ou sans saisie, ART. 23.

des produits qu'il prétendra contrefails à son pré

judice, en contravention aux dispositions de la Les tribunaux pourront s'il existe des circons .

présente Convention . tances atténuantes, réduire les peines prononcées

CON V E N TION L'ordonnance sera rendue sur simple requête contre les coupables au-dessous du minimum

et sur la présentation du procès-verbal constatant prescrit, et même substituer l'amende à l'empri
SIGNÉE LE 23 FÉVRIER 1882

le dépôt du dessin ou modèle industriel . Elle con
sonnement, sans qu'en aucun cas elles puissent

liendra , s'il y a lieu , la nomination d'un ex
être au -dessous des peines de simple police.

ENTRE LA FRANCE ET LA SUISSE
pert.

ART. 24.
pour la garantie réciproque Lorsque la saisie sera requise, le juge pourra

Des Marques de Fabrique et de Commerce ,
exiger du requérant un cautionnement qu'il sera Les Hautes Parties contractantes sont convenues

tenu de consigner avant de faire procéder à la de soumettre les dispositions des articles 4 à 23

des noms commerciaux , des dessins et des modèles saisie. ci -dessus à une révision , si une nouvelle législa

industriels ,
Il sera laissé copie au détenleur des objets lion sur les dessins ou modèles, dans l'un ou l'au

décrits ou saisis , de l'ordonnance et de l'acte cons
tre Pays ou dans les deux Pays , la rendait désira

tatant le dépôt du cautionnement, le cas échéant, ble ; mais il est entendu que les stipulations des

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE , le tout à peine de nullité et de dommages-inté- dits articles continuerontà élre obligatoires pour

rêts .
les deux Pays, jusqu'à ce qu'elles soient modifiées

NOMS COMMERCIAUX
d'un commun accord .

ART. 17.

ET RAISONS DE COMMERCE .

A défaut par le requérant de s'être pourvu dans
Si les garanties accordées actuellement en

(Suite) le délai de quinzaine, la prescription ou saisie
Franceà la protection de la propriété des dessins

sera nulledeplein droit, sans préjudice des dom- pendant la durée dela présente Convention, le
ou modèles industriels venaient à élre modifiées

ART . 13 .
mages-intérêts qui pourraient être réclamés, s'il y Gouvernement fédéral suisse serait autorisé àrem

La contrefaçon ainsi que le débit ou l'importa
a lieu .

placer les dispositions des articles 4 à 23 ci-des

lion sciemment opérés de dessins ou modèles con
ART. 18 .

sus par les nouvelles dispositions édictées par la

trefails seront punis conformément aux disposi La poursuite devant les tribunaux suisses pour législation française.

tions de l'article suivant. les délits définis dans la présente Convention

n'aura lieu que sur la demande de la partie lésée
ART. 25.

ART . 14 .

ou de ses ayants droit.
La présente Convention entrera en vigueur le

Tout contrefacteur sera puni d'une amende de ART. 19. 16 mai 1882 et restera exécutoire jusqu'au 1er fém
cent francs au moins et de deux mille francs au vrier 1892. Dans le cas où aucune des Hautes

plus ; et le débilant, d'une amende de vingt-cinq Les actions relatives à la contrefaçon des des- Parties contraclantes n'aurait notifié, une année

francs au moins et de cinq cents francs au plus, sins et modèles industriels seront portées, en

et ils seront condamnés, en outre, à payer au
Suisse, devant le tribunal du district dans lequel faire cesser les effets, la Convention continuera

avant l'expiration de ce terme, son intention d'en

propriétaire des dommages-intérêts pour répara - la contrefaçon ou la vente illicite aura eu lieu .

iion du préjudice à lui causé, Les actions civiles seront jugées comme malice jour où l'une des Parties l'aura dénoncée.
d'être obligatoire encore une année, à partir du

La confiscation des objets contrefails sera pro

res sommaires.

noncée lant contre le contrefacteur que contre
Elle sera ratifiée, et les ratifications en seront

l'introducteur et le débitant. Dans lous les cas , les
échangées à Paris , au plus tard le 12 mai 1882,

Les peines élablies par la présente Convention
tribunaux pourront, sur la demande de la partie

en même temps que celles du traité de commerce

ne pourront être cumulées. La peine la plus forte conclu à la date de ce jour.
sera seule prononcée pour tous les faits antérieurs

* Voir Bulletin officiel uº 199 , p . 697. au premier acte de poursuite.

ART. 20.
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RAISONENSEIGNE .

L'SURPATION .

SUPPRESSION . TOLERANCE

« Allendu que Bessand , Blanchard , Rochard et Toulouse » , sans aucune autre désignation en en
Cº, propriétaires de la maison de confection con

lettre d'égale dimension ;
JURISPRUDENCE nue à Paris sous le nom de : A la Belle Jardinière,

« Pour tous dommages, les condamne en 30 fr.

demandent que Lyon , ancien propriétaire, Lyon
et aux dépens. »

Milhau etfils, propriétaires aciuels d'un élablisse

ment similaire connu sous le nom de : A la Belle Sur appel de Bessand , Blanchard , Rocliard

FRANCE Jardiniere, ayant son siège à Toulouse, ne puissent et Cie , arrêt ;

point continuer à se servir d'un titre qui est la La Cour,

COUR D'APPEL DE TOULOUSE .
la propriété exclusive des demandeurs ;

Allendu qu'il est constant : lº que la maison de

« Altendu que la maison dont Bessand , Blan- la Belle Jardinière de Paris existe depuis près de

chard , Rochard et Cie , sont aujourd'hui les pro- cinquante ans, et lout au moins depuis l'année

Arrêt du 9 mai 1887. priétaires s'occupe depuis longtemps du commerce 1847 ; 2° que vers celle dernière époque un sieur
des vêtemenls confectionnés sous le titre de : A Clastres avait également, de son coté, créé, rue

la Belle Jardinière, qu'il est certain que les pro- des Balances, à Toulouse, un établissement simi

duits de leur fabrication portent ce titre ; qu'il ré- laire de confection et de vente de vêtements , mais
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE .

sulte des procès -verbaux de constat en date des qu'il avait cessé son commerce peu de temps avant
COMMERCIALE . COMPETENCE .

17 décembre 1873 et 25 janvier 1885, que la rai- 1870, sans transmettre son fonds à des succes
VILLES DIFFÉRENTES.

son commerciale : A la Belle Jardinière était ap- seurs ; 3º que c'est en 1872 seulement que les in.
PROLONGEE . posée , d'une part, sur une cravate el , d'autre part, limés ont fondé à leur tour la maison dénommée

sur l'enveloppe en papier d'un costume d'enfant | Belle Jardinière en ouvrant les magasins dans le
1 ° Les lois du 28 juillet 1824 sur la propriété des vendu par les défendeurs; local précédemment occupé par Clastres, dont ils
noms, apposés sur les produits fabriqués , et du « Attendu que, si Bessand, Blanchard , Rochard sont devenusd'abord les localaires, magasins qu'ils

23 juin 1857 sur les marques de fabrique , ne pro
cl Cie ont le droit de s'opposer à tout acte qui ont transférés plus lard, rue Alsace -Lorraine ;

tègent point contre l'usurpation la raison com
serait susceplible de produire une confusion entre Allendu qu'il y a lieu de décider que le procés

merciale ou le nom commercial d'un établisse
la maison : A la Belle Jardinière de Paris , et les ne porte ni sur la propriélé des marques de fa

ment, véritable enseigne destinée à servir de ral

liement à la clientèle dudit établissement.
maisons ayant adoplé la même raison commer- brique et de commerce, ni sur celles de noms ap

ciale en province, ils ne sauraientavoir la prélen - posés à des produits, mais uniquement sur l'usur
L'action intentée par un commerçant contre un lion d'élendre ce droit au -delà d'une époque où palion de la raison commercialeou nom commercial,

autre commerçant et tendant à faire interdire à la maison dont ils sont propriétaires n'avait pas véritable enseigne destinée à servir de signe de

ce dernier l'usage desonenseigne, dans sesfuc- la notoriété qui fait son importance aujourd'hui, ralliement à la clientèle desappelants ;
tures et dans ses prospectus, d'une raison com- et au -delà surtout d'une époque où les difficultés

merciale ou d'un nom commercial de pure fan- de communication rendaient celle notoriété moins accueillir les prétentions des intimes soutenant
Allendu que, dans celle situation , on ne peut

taisie , dont le demandeur a fait usage longtemps grande ;
que les tribunaux civils ayant l'attribution spé

avant lui , est réglementée par l'art. 1382. C.civ .

et non par les lois des 28 juillet 1824 et 23 juin 1819, une maison de confection dont le siège pétents pour connaitre du litige, ni celles desap
« Allendu qu'il existait à Toulouse, uès l'année ciale des questions de propriété , soni sculs com

1857 , et est de la compétence du tribunal de com
élait rue des Balances et ayant pour raison com- pelants réclamant l'application de la loi du 28

merciale : A la Belle Jardinière ; que Lyon, Lyon- juillet 1824, sur la propriété des noms apposés

2° [ 'n commerçant, exploitant depuis un grand Milhau el fils n'ont point élé inquiétés dans la sur les produits cl au besoin, celle du 23 juin

nombre d'années duns une ville, une maison de jouissance d'un titre qu'ils ont pu croire ne point | 1857 sur les marques de fabrique ; qu'il est évi
commerce à l'enseigne et sous la dénomination être la propriété exclusive des demandeurs ; que dent que, s'agissant d'une action qui s'appuie sur

A la Belle Jardinière peut être reconnu fondé à cependant il importe de rechercher si dans leurs l'usurpation du nom commercial de l'établisse

demander qu'il soit interdit de faire usage de la agissements il n'existe point la preuve qu'ils ont ment, et aussi d'agissements blåmables reprochés
même enseigne et de la même dénomination com- eu l'intention de faire naitre dans l'esprit des aux intimés en vue d'appeler à eux la clientèle

merciale à un autre commerçant exerçant depuis acheteurs une confusion , au détriment de la Belle de la maison de Paris, celle action rentre dans le

moins longtemps le même commerce dans une au- Jardinière de Paris ; droit commun réglementé par les art . 1382 ct

tre ville, alors surtout que tout démontre, dans
« Altendu que de l'examen des circulaires, en

suiv . C. civ .;

les circonstances de la cause , que l'emploi de Or , allendu que les lois de 1824 et 1857 sus
cette enseigne par ce dernier à eu lieu dansle veloppes et pièces de publicité à l'usage de Lyon,

but de faire naitre dans l'esprit des acheteurs la Lyon -Milhau etfils,il résulle qu'ils ont eu i'in- visées protègeni bien la propriété des marques de

iention d'établir celle confusion ; que , dans une fabrique et celle des noms sur les produits, au
confusion entre les deux établissements.

circulaire indiquant le prix de divers articles, ils point deles considérer l'une et l'autre comme des

3. L'enseigne ou raison commerciale est l'accessoire s'exprimentainsi : « Notremaison, universelle propriétés exclusives dont l'usage est interdit à
du fonds de commerce , et non de l'immeuble où ce

ment « connue par la confiance qu'elle a su inspi- tous sur le territoire du pays et sans tenir compte
fonds est exploité. Le commerçant actionné par « rer, nc veut avoir recours à aucune réclamic ba- de l'éloignement des localilés où s'exerce la même

un concurrent en suppression d'enseigne ne peut « nale » : que sur les enveloppes dont ils font | industrie ;

donc prétendre trouver le fondement d'un pré- usage pour livrer leurs produits auxacheteurs, ils (A suivre).

tendu droit à se servir de Tadile enseigne, dans ne craignent pas d'adopler des dispositions qui
cette circonstance qu'usage en aurait été fait plu- rendent évidente leur intention de faire croire à
sicurs années dans le mime immcuble par un au- une communauté d'origine qui n'existe point, CESSIONS DE BREVETS
tre commerçant, dont il ne peut à aucun titre se lelles que : Maison d'achat à Paris, à la Belle Jar

dire le successeur .
dinière, maison à Lyon ; que c'estdans ce but que,

4º Mais cette circonstance toutefois, comme celle de faisant usage du nom seul de l'un des associés, Il a été enregistré au Secrétariat général de la

l'éloignement plus ou moins grand des deux villes ils ont voulu faire croire à l'existence d'une suc- Préfecture du département de la Seine,

où sont erploités les deux établissements concur cursale de leur maison de Lyon ; qu'il importe de
le 30 septembre 1887 ,

rents, ou celle du défaut de réclamation du de- ne point laisser subsister une confusion entre
unc cession , faile suivant acte en dale du 17 sepmandeur pendant un temps plus ou moins pro- deux maisons, s'occupant du même genre d'af

longé, peuvent être prises en considération par faires ; qu'on ne saurait d'ailleurs trop s'élever lembre 1887, à M.Tabourier, Auguste Etienne,
Louis, demeurant à Paris, boulevard Malesherbes,

le juge pour ordonner, au lieu de la suppression contre l'emploi de moyens qui ne se recomman

totale de l'enseigne, une simple modification qu'il | dent pas par leur apparence de loyauté ;
n ° 17, par MM , Pereyron et Malbert, agissant en

estimera devoir suffire pour faire cesser toute
qualité de liquidaleurs de la Société F. Pereyron

« Par ces motifs , ei Cie, du brevet d'invention de 15 ans ( nº 168967 ) ,confusion

« Dit que Lyon , Lyon -Milhau et fils devront pris par ladite sociélé , le 16 mai 1885, pour une

Le 23 juin 1886 le Tribunal de commerce de ajouter à la raison commerciale de leur maison machine à friser les fils destinés au lissage des

Toulouse avait rendu le jugement suivant : confection A la Belle Jardinière, les mots « de étoffes imitant l'astrakan et autres analogues.

merce .

3

Suisse. LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE , OR- - Législation intérieure: Espagne. Loi concer- brevet. Revendications trop vagues . — Frunce.

GANE OFFICIEL DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION nant la concession des brevets d'invention (du Brevet d'invention . Nouveauté . Introduction

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE . 30 juillet 1878 ) . RENSEIGNEMENTS DIVERS. en France. Allemagne Raison commerciale . -

- Prix d'abonnen'ent : Suisse , un an , 5 francs . Statistique . Etats - Unis. Statistique de la pro- Protection des raisons étrangères . Inapplicabi

- Union postale , un an , 5 fr . 60 . Autres prieté industrielle pour 1886 . Norvège. Sla- lité aux raisons de commerce de l'article 20 de la

palo, un an, 6 fr. 80. S'adresser à MM . Jent et iistique de la propriélé industrielle pour 1886. loi sur les marques de fabrique. Réciprocité

Reinert, imprimeurs à Berne.– 1887. Sommaire Autriche- llongrie. Slatistique des brevets d'inven- entre la France et l'Allemagne. BiblioGRAPCE.

du N “ 10.- L'unification de la législation inter- ] tion et des marques de fabrique pour l'année

nationale sur les brevets . – DOCUMENTS OFFICIELS . i 1886 , -- JURISPRUDENCE : Etats - Unis Demande de
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MARQUES DE FABRIQUEFABRIQUE ET DEET DE COMMERCE

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

(ANNÉE 1887 ).

-OJOERDGEERGER

CL I. – AGRICULTURE ET HORTICULTURE.

SANAIRONDALLE
27004. – M. p . être apposée sur des boites

et paquets renfermant des aiguilles, épingles

ou hameçons, déposée le 3 novembre 1887, à

2 h . 40 , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société A. Soullet et L. Billiot, négociants à Paris .

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'imprime en toutes

couleurs.
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SO
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CE
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A
BEAUX
COCONS

2. — M. p . être ap

posée sur des boiles

renfermant des grai

nes de vers-à -soie,

CELLULAIRES déposée le 19 octobre

1887 , à 10 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Draguignan,

par la Société Taxy et

Ollivier, sériciculteurs

à Vidauban .

TAXY & OLLIVIER Cette marque a

0.088 de diamètre . Le

fond est rouge au

milieu et bleu clair

dans les autres par .

ties , la bordure ar

gent et la bande por

tant le nom du produit or entourée de noir ; les papillons sont argent et les
cocons argent et or. Les mentions imprimées au centre sont en blanc ; les

autres inscriptions sont en quatre couleurs (noir , rougc, or et argent).

D
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I
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27005. – M. p . être apposée sur des

boîles et paquets renfermantdes aiguil

les, épingles ou hameçons, déposée le

3 novembre 1887 , à 2 h . 40, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine,

par la Société A. Soullet et L. Billiot,

négociants à Paris .

Cellemarque est de dimensions varia

bles . Elle s'imprime en toutes couleurs .

àVIDAUBAN ( Var

FRANCE

L
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n

N
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n
o

l
i
n
k
e
s

us

mething

o

n

Jo
pi
n ع

ص
ي
ر
ه
ن
ن

-

LA LOIRE

27006. - . M. p . être apposée sur des

boites et paquets renfermant des ai

guilles , épingles ou hameçons, déposée

le 3 novembre 1887, à 2 h . 40, au greffe

30 gawai
du tribunal de commerce de la Seine,

par la Société A. Soullet et L. Billiot,

négociants à Paris.

Celle marque est de dimensions variables . Elle s'imprime en toutes
couleurs .

1692. — M.· p.

être apposée sur

des emballages

renfermant des

dattes , déposée

le 26 octobre

1887 , à 11h. 30,

au greffe du tri

bunal de com

merce de Mar

seille, par les

sieurs Eugène

Cassoute et Cie,

de meurant à
89881

Marseille .

Celle marque a 0.131 de haut sur 0.078 de large. Elle est impriméc

en noir.

on 19

M
A
R
Q
U
E

D
E
P
O
S
E
E

Qo
la
lt
e

TIE

27007. – M. p .

être apposée sur des

boiles etpaquels ren

fermantdesaiguilles,

épingles ou hame

çons, déposée le 3 no

vembre1887,à 2 h.40 ,

au greffe du tribunal

de commerce de la

Seine, par la Sociéte
A. Soullet et L. Bil

liot, négociants à Pa
ris .

Celle marque est

de dimensions varia

bles. Elle s'imprime

en toutes couleurs.

CL . II . AIGUILLES, ÉPINGLES ET HAMEÇONS.

M. p .27002. – M. p .

être apposée sur des

paquets renfermant

des aiguilles, épin

gles ou hameçons,

déposée le 3 novem

bre 1887 , à 2 h . 40 ,

au greffe du tribunal

de commerce de la

Seine , par la Société

A. Soullet et L. Bil

liot , négociants à

Paris.

Cette marque est

de dimensions varia

bles . Elle s'imprime

en toutes couleurs.

27008 .

être apposée sur des

boites et paquets ren

fermantdes aiguilles,

épingles ou bame

çons , déposée le 3 no

vembre 1887,à 2 h.40,

au greffe du tribunal

de commerce de la

Seine, par la Société

A. Soullet et L. Bill

iot, négociants à Pa

ris .

Cette marque est

de dimensions varia

bles . Elle s'imprime

en toutes couleurs.

someo

CL. IV . - ARTICLES POUR FUMEURS .

-

-

BE com

27003. — M. p . être apposée sur des boîtes et paquels ren

fermant des aiguilles, épingles ou hameçons, déposée le 3 no

vembre 1887 , à 2 h . 40, au greffedu tribunal de commerce de

la Seine, par la Société A. Soullet et L. Billiot, négociants à

Paris .

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'imprime en toutes

couleurs .

AVDIER
1696. – M. p . élre apposée sur des pipes, déposée le

31 octobre 1887, à 11 h . , au greffe du tribunal de

SGDG merce de Marseille, par les sieurs Audier, fabricants à

Marseille .

Cette marque a , sur l'original , 0.018 de haut sur 0.023 de large . Elie
est en noir.
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CL . VII . BOISSONS.

D'ABSINTHE

CL. VIII . - BONNETERIE ET MERCERIE.

26099. — M. p . être apposée sur des articles de mercerie et

sur leurs emballages, déposée le 3 novembre 1887, à 2 h . 10,

au greffe du tribunalde commerce de la Seine, par la Société

Landru , Thiessé et Pillet , fabricants à Paris .

Celle marque a 0.017 de haut sur 0.014 de large. Elle est

imprimée en noir sur fond blanc.

E
X
T
R
A
I
T

0.& A .
SUPÉRIEURE

-

RENFORCES

6479. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant de l'ab

sinthe, déposée le 24 oc

QUALITÉ
tobre 1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux,

PANAUT FRÈRES
par le sieur Noyre (Jean ),

négociant à Talence.

COUVET Celle marque a 0.090

de haut sur 0.112 de

large. Le fond est blanc

SUISSE ; orné de pampres noirs ;

les encadrements sont

or bordés de noir, les

ENTREPÔT GÉNÉRAL
médailles or et les ban

J.O.NOYRE , 18. CHEMIN DE PESSAC. BORDEAUX deroles argent ; le car

louche central est bleu

enlouré d'or. Le médaillon est rouge avec croix blanche ; il est surmonté

d'un chapeau or garni de deux plumes, l'une rouge et l'autre bleue. Les

mots Panaut frères. Couvet sont imprimés en blanc ; Qualité supérieure.

Suisse, en lettres bleues , et les aulres mentions, en noir .

27023. — M. p . élre apposée sur des

boiles renfermant des villets, déposée

le 4 novembre 1887 , à 2 h . , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine,

par la Société A. Masson et fils, négo

ciants à Paris .

Cette marque a 0.043 de diamètre.

Elle s'imprime en noir sur fond blanc

ou d'autre nuance .

PARIS

esc
e

-

Paris

27027. — M. p . être ap

posée sur des dessous-de

bras et des coiffes de cha

peaux, déposée le 5 no

vembre 1887 , à 3 b . , au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le

sieur Guillaume fils ainé

(Pierre-Paul), fabricant à
Paris .

Celle marque , qui a 0.078

de baut sur 0.073 de large,

s'imprime en blanc ou

autre couleur sur un fond

en tissu . Elle peut aussi

être brochée dans l'éloffe.

6481.— M. p. être

apposée sur des bou

teilles conlenant du

bitter, déposée le

24 octobre 1887 , à

10 h . 30 , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux ,

par le sieur Martin

( Pierre ), entrepre

neur à Arcachon ,

sous la raison P. Mar

tin et Cie.

Cette marque

0.112 de haut sur

0.105 de large. Elle

est imprimée en

rouge sur fond blanc.

BITTER SUPÉRIEUR

P. MARTIN & CE

ARCACHON

a
-

Le goût exquis de notre BITTER est då à sa bonne fabrication

s à l'Amertume suave des substances qu'il renferme. Sa supério

rité, à tous les autres Amers, est reconnue de tous les gourmets.

CL . XV . – CHAPELLERIE ET MODES .

27027. – M. p . être apposée sur des coiffes de chapeaux, etc., déposée Ic

5 novembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Guillaume fils ainé (Pierre -Paul), fabricant à Paris .

(Le fac -simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe viu ).

-

CL . XVII. - CHAUSSURES .

CORDONNERIE DU NOUVEL OPÉRA

26984. – M. p . désigner des chaussures , déposée le 2 novembre 1887 ,

à 11 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Fayard (Auguste), cordonnier à Paris .

A
R
Q
U
E

I
N
D
R
I
O
U
E

ABSINTHE

FRANÇAISE

56. — M. p . désigner

de l'absinthe, déposée le

26 octobre 1887, à 4 h . , au

greffe du tribunal de

commerce d'Oran, par le
sieur F. Gentet, distilla

teur à Oran .

Cette marque a 0.118

de haut sur 0.096 de

large . Le fond est blanc

verni et la bande trans

versale bleu , blanc el

rouge ; les étoiles sont or.

Lesmols Absinthe. F.Gen .

tet sont imprimés en noir

ombré or, et les autres

mentions , en lettres noi

res ; les initiales F. G. en

Irelacées sont, la première

or, la seconde rouge.

26998. — M. p . être ap

posée sur des chaussures

et sur leurs emballages,dé

posée le 3 novembre 1887 ,

à 2 h . 5 , au greffe du tri

PARIS bunal de commerce de la

Seine, par la Société F.Blum

et Cie, négociants à Paris .

Celle marque est de di
mensions variables. Elle s'applique de loute manière appropriée et peut

être employée sans le mot Paris.

Raoul

F. GENTET

DISTILLATEUR ,

@ RAN *
-

67. -- M. p . élre apposée sur des chaussures, dépo

sée le 4 novembre 1887, à 3 h. , au greffe du tribunal

JG.G
de commerce de Poitiers, par le sieur Gautier (Auguste ),

公 fabricant à Poitiers.

Cette marque a 0.017 de haut sur 0.025 de large.

L'original est imprimé en bleu .

ROCHET
TE

-

L
A B
O
C
K

A
R
D
E
N
N
A
L
S

F
O
U
L
O
N

& C
A
I
L
T
E
A
U
X

Ar
de
nn
es

)
B
R
A
S
S
E
U
R
S

52.- M. p. étre apposée sur

des bouteilles, fûts et autres

récipients ou emballages con

lenant de la bière , déposée le

4 novembre 1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal de commerce

de Charleville, par les sieurs
Foulon et Cailleaux, brasseurs

à Nouzon .

Celle marque a 0.090 de haut

sur 0.068 de large . Elle est

imprimée en noir sur fond

jaune .

DE

D
E

R
O
Z
R
O
N

M
A
R
Q
U
E

F
A
B
R
I
Q
U
E

CL . XXI . – CONFISERIE ET PATISSERIE .

2164.— M. p. élre apposée sur des boiles, envelop

pes et autres emballages renfermant des marrons

glacés ou des fruits confits, déposéc le 31 octobre

1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce

de Lyon, par le sieur Noguier - Viennois (Auguste),

confiscur à Lyon .

Celle marque a 0.031 de diamèlre . Elle a le

fond blanc la bordure rouge; le dessin est impri

mć cn noir , de même que la mention Déposée;

l'autre inscription est en lettres rouges .

$ 143 S SVO OPOSIC
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-

FABRIQUE
M
A
R
Q
U
E

2165. — M. p . être apposée sur des boites,

enveloppes et autres emballages renfermant

des marrons glacés ou des fruits confits, dépo

sée le 31 octobre 1887 , à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Lyon, par le sieur

Noguier- Viennois (Auguste), confiseur à Lyon.

Čette marque a 0.028 de diamètre. Elle s'im

prime en loutes couleurs.

F
I
N

B
O
I
S

otposti

T
R
A
D
E

M
A
R
K

RE
IG
HI
ER

FI
LS

&BO
UL

IN
EA

U
AI
NĖ

C
O
G
N
A
C

CL. XXIV . – COUTELLERIE. C
O
G
N
A
C

1894. – M. p. être frappée en creux

sur des articles de coutellerie, déposée le

Duisson 93 BUISSON 93 29 octobre 1887 , a 4 h ., au greffe du tribu

nal de commerce de Thiers , par le sieur

Buisson -Lagarde, fabricant à Thiers.

Celle marque s'emploie avec ou sans couronne.

CL . XXVII. – EAUX-DE-VIE .

6490. – M. p. être ap

posée sur des bouteilles

contenant du cognac, dé

posée le 26 octobre 1887 , à

10 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Bordeaux,

par les sieurs P. Reignier

et Cie, négociants à Bordeaux.

Cette marque a 0.115 de

haut sur 0.090 de large . Le

fond est glacé et de couleur

rose pâle ; les mots Cognac fin

bois. Reignier fils & Bouli

neau ainé. Cognac sont en

lettres d'or bordées de noir;

l'autre mention est en noir,

de même que le dessin .

6497. – M. p. être ap

posée sur les bouteilles

contenant du cognac , dé

posée le 26 octobre 1887 , à

10 h ., au greffe du tribu

nal de commeree de Bor

COGNAC deaux, par les sieurs P. Rei

gnier et Cie , négociants à

Bordeaux .

Cette marque a 0.085 de

haut sur 0.109 de large. Le

fond est blanc glacé ; les

inscriptions sont imprimées
COGNAC

en noir, de même que les

trèfles. Le cartouche est

rouge avec initiales blanches ; il est entouré de pampres or et surmonté

d'un tonneau de même couleur.

6498. — M. p . être ap

posée sur des bouteilles

contenant du cognac, dé

posée le 26 octobre 1887 , à

10 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de Bor

deaux, par les sieurs P. Rei
***

gnier et Cie, négociants à

COGNAC Bordeaux .

Cette marque a 0.081 de

haut sur 0.110 de large . Le

fond est blanc glacé et l'é

cusson or avec initiales

COGNAC
blanches ; les inscriptions

et les étoiles sont imprimées

en noir.

- M. p.
ALOISTARDA tan'a

RignierklegBoulineau Alinesur

AAKON CASES

6469.

être apposée

des bouteilles con

tenant du cognac,

déposée le 22 octo

bre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal

DE SILLON & C: de commerce de

Bordeaux , par les
COGNAC sieurs Archam

VERY OLD BRANDY beaud frères, négo

ciants à Bordeaux.

Cette marque a

0.087 de haut sur

L.METTLER . BUENOS -AYRES 0.122 de large . Le

Unico Agente Introductor fond est blanc; les

encadrements, les

pampres, l'écusson et l'étoilessont argent et bleu ; la banderole est bleu

foncé. Les mots De Sillon & Co sont imprimés en blanc; Cognac en lettres

d'argent bordées de bleu , et les autres mentions , en bleu .

re

Paul Raymond
-

VIEUX
COGN

AC

V
i
e
u
x

C
O
G
N
A
C

F
i
n
e

C
h
a
m
p
a
g
n
e

T
A
D
I

M
A
R
K

R
E
I
G
N
I
E
R

F
I
L
S

&B
O
V
U
N
E
A
Ŭ

A
Î
N
É

C
O
G
N
A
C

6484. — M. p. élre ap

posée sur des bouteilles

contenant du cognac , dé

posée le 26 octobre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

Bordeaux, par les sieurs

P. Reignier et C ' , négo

ciants à Bordeaux .

Cette marque a 0.108

de haut sur 0.085 de large .

Le fond est vert pâle et

le cheval jaune et noir,

ainsi que le fer ; les nua

ges sont blanc, gris et jau

nâtre ; les inscriptions sont

imprimées en noir .

6500. – M. p . être appo

sée sur des bouteilles conte

nant du cognac, déposée le

26 octobre 1887, à 10 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par les

sieurs P. Reignier et Cie , né

gociants à Bordeaux.

Cette marque a 0.113 de

haut sur 0.084 de large. Le

fond est gris et le dessin noir

teinté de blanc ; les mots

Vieux Cognac. Reignier fils et

Boulineau aine sont impri

més en or ombré noir ; la

mention Trade Mark est en

lettres noires.

TRADE MARK

REIGNIER FILS& BOULINEAU AIMÉ

COGNAC

6485. – M. p .

être apposée sur des

bouteilles contenant

du cognac, déposée

le 26 octobre 1887 ,

à 10 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux ,

REIGNIER FILS & BOULINEAU AINE par les sieurs P. Rei

gnier et_Cí, négo

ciants à Bordeaux.

COGNAC
Cette marque a

0.076 de haut sur

0.121 de large. Le

fond est blanc qua

drillé argent, l'en

cadrement argent bordé de bleu et la banderole bleue entourée d'argent,

demême que les cartouches ; les pampres et le tonneau sont argent et

bleu.Lamention Trade Mark est en lettres bleues ; les autres inscriptions
sont en blanc, ainsi que les initiales .

3

(FineChampagne

27001. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

cognac , déposée le

3 novembre 1887 , à

2 h . 30 , au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine, par la

Société Delgado et Cie ,

négociants - commis -

sionnaires à Paris.

Cette marque est

de dimensions et de

couleurs variables .

KX
CE
NS
IO
R

DELGADO &C
COGNAC

seen
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杰

T
a
a
s
t

BRANDY

6504. - M. p .

être apposée sur des

bouteilles contenant

du cognac, déposée

le 26 octobre 1887,

à 10 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux,

par les sieurs P.

Reignier et C , né

gociants à Bor

deaux,

Celte marque a

0.081 de haut sur

0.108 de large . Elle

est imprimée en or

sur fond blanc glacé.

D
I
P
L
O
M
E
S

D
'
H
O
N
N
E
U
R

T
R
O
Y
E
S

,1
8
8
3

·R
O
U
E
N

1
8
8
4

fo

Т
В R
Y
S
S
E
L

4487. — M. p . dési

gner des colons filés

simples et retors, écrus

ou ieints, déposée le

27 octobre 1887 , à 9 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de Lille,

par le sieur Barrois

(Theodore), filateur et

fabricant de fils à

coudre à Lille .

Cette marque est de

dimensions variables .

Elle s'imprime en

Loules couleurs.

Paul Raymond
COGNAC

w

OW
E
POUR

T
H
E

O
T
E
A
R
O
O
N

BOISSARD
E

27026. — M. p . désigner des fils de colon , de

lin et autres , déposée le 5 novembre 1887 , à 10h.30,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sicur Straus (Daniel), négociant à Paris .

Cette marque a 0.035 de diamètre. Le fond

est blanc, le filet formant la bordure noir et

l'oiseau noir el or ; les mots The owl cotton for ma

chine or hand sont imprimés en noir dans des

cartouches or ; les autres mentions sont en lettres

d'or.

T
R
A
D
E

MARK

FOR
MACHC

O
R
P
O
R
E

418. — M. p . être ap

posée sur des bouteilles ,

caisses et fûts contenant

de l'eau -de -vie , déposée

le 29 octobre 1887 , à

2 h . , au greffe du tri

bunal de commerce

d'Angoulême , par le

sieurMachenaud (Emile),

négociant à Hiersac.

Cette marque a 0.115

de haut sur 0.092 de

large. Le fond est ar

genl et verni , l'encadre .

ment bleu et le dessin

bleu et blanc ; les mots

Boissard & Cº . Vieux

Cognac sont en lettres

blanches bordées de

bleu ; l'autre mention est

imprimée en bleu .

ApMARQUE DEPOSÉE

CL . XXXIV . — FILS DE LIN .

4485. — M. p . désigner des fils à coudre, déposée le 27 octobre 1887 , a

9 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lille, par le sieur Barrois

(Theodore), fabricant à Lille.

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la classe

XXXII ) .VIEUX

COGNAC

JAN . 16

AU CHEVAL PERCHERON

4489. — M. p . désigner des fils de lin à coudre, déposée le 28 octobre

1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lille , par les sieurs

Crespel et Descamps, fabricants à Lille.

27026. — M. p . désigner des fils de lin , etc. , déposée le 5 novembre

1887 , à 10 h . 30 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Strauss (Daniel) négociant à Paris.

(Le fac- simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la classe

XXXU ).

CL . XXXII . – FILS DE COTON .

TITA

-

C
O
R
D
O
N
N
E
J

A
U
D
A
U
P
H
I
N

I
L

C
O
R
D
O
N
N
E
T

EX
TR
A

A
U
D
A
U
P
H
I
N

T
B

T-B
3
1
8
5

CL . XXXVI . — FILS DIVERS.

4485. — M. p . désigner des fils à coudre, déposée le 27 octobre 1887 , à

9 h ., au greffe du tribunal de coinmerce de Lille, par le sieur Barrois
(Theodore) , fabricant à Lille .

Le fac -simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la classe
XXXII ) .4485. — M. p . désigner des fils de colon et autres à coudre, déposle

le 27 octobre 1887 , à 9 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

le sieur Barrois (Théodore), filateur et fabricant de fils à coudre à Lille.

Celte marque se compose de plusieurs éliquettes de dimensions et de

couleurs variables.

-

27026. -- M. p . désigner des fils de coton , de lin et autres, déposée le

5 novembre 1887 , à 10 h . 30, au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Strauss (Daniel), négociant à Paris.

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la classe
XXXI ).

TERATA

A
L
A

L
I
C
O
R
N
E

C
O
R
D
O
N
N
E
T

J
N
U
0
3
1
7

V
1
Y

C
O
R
D
O
N
N

S
E
O
F
I
I
S

E
X
T
R
A

T
.
B
.

R
Y
S
S
E
L

CL. XXXVII. – GANTS.

1359 . · M. p . être apposée sur des gants, déposée le 29 oc

tobre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de Gre

noble, par les sieurs E. Ott et Cie , commissionnaires à Grenoble.

Cette marque a 0.007 de haut sur 0.007 de large. Elle s'ap

plique en bleu ou autre couleur, au moyen d'un timbre humide.

-

CL. XLII. INSTRUMENTS DE CHIRURGIE ET ACCESSOIRES DE

PHARMACIE .

26997. – M. p . désigner des appareils dentaires, etc. , déposée le 3 no

vembre 1887, à 2 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Ricois (Achille-Isidore),dentiste à Paris .

( Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la classe

LIV ).

4486. -- M. p . désigner des colons filés simples et retors, écrus ou teints,

déposée le 27 octobre 1887 , à 9 h . , au greffe du tribunal de commerce de

Lille, par le sieur Barrois (Théodore), filateur et fabricant de fils à coudre à

Lille.

Cette marque se compose de plusieurs étiquettes de dimensions et de

couleurs variables.

4488.- M.p. désigner des colons

TH . BARROIS
filés simples et retors, écrus ou

LILLE - FIVES .
teints, déposée le 27 octobre 1887 ,

à 9 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Lille, par le sieur

Barrois (Théodore), filateur et fa

DIPLÓMES D'HONNEUR , bricant de fils à coudre à Lille.

Celle marque est de dimensions

NO
variables . Elle s'imprime en toutes

couleurs.

CL . XLIII. — INSTRUMENTS DE MUSIQUE ET DE PRÉCISION .

PEREDFIS
CA
NC
IE
NN
E

WA
IS
ON

PA
JO
T

FON
DEE

EN
179

5

7. — M. p. être apposée sur des clari

nelles, flageolels, musettes, vielles et vio

lons, déposée le 4 novembre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal civil de Gannat, par

le sieur Pajot fils, luthier à Jenzat.

Cetle marque a 0.026 de haut sur 0.050

de large . Elic est imprimée en noir.

TROYES 1883 ROUEN 1884

MARQUEDEFABRIQUE

D
e
s
e
t

PAJOTFILS
SEULSuc

? JENZAT

(Allier

DEPO
SIE
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CL . XLIV . – JOUETS .

KIRSCHWASSERPARIS 26985. — M. p . être apposée sur des jeux et jouets,

déposée le 2 novembre 1887, à midi , au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par le sieur Lama

gnère ( Théophile), négociant à Paris.

Celle marque est de dimensions et de couleurs va

riables .

TrendTH
FABRICATION FRANÇAISE

6470. — M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

kirsch , déposée le 22 oC

tobre 1887, à 10 h . , au

greffe du tribunal de

QUALITÉ SUPÉRIEURE commerce de Bordeaux ,

par les sieurs Archam

beaud frères, négociants

à Bordeaux .

ARCHAMBEAUD FRÈRES Cette marque a 0.072

de haut sur 0.413 de

COUVET (SUISSE) large. Le fond est blanc

verni, la bordure or en

tourée de noir, le cartouche blanc encadré d'or et le médaillon rouge avec

croix blanche ; les feuillages sont noirs et les fruits or. Les mots Kirschwasser.

A rchambeaud frères sont imprimés en or ombré noir ; Qualité supérieure,

en vermillon , et Couvet . Suisse, en lettres noires .

CL . XLV. – LIQUEURS ET SPIRITUEUX.

ABC
HAM

BEA
UD

FRATE

F
i
n
a
a
lSU

UM
S

CU
IQ
UE

S
U
P
E
R
F
I
N
G

6464. — M. p . être apposée sur
des bouteilles contenant une li

queur, déposée le 22 octobre

1887 , à 10 h ., au greffe du tribu

nal de commerce de Bordeaux ,

par les sieurs Archambeaud frères,

négociants à Bordeaux .

Cette marque a 0.068 de haut

sur 0.090 de large. Le fond est

argent , la bordure rose , la chi

mère verte et le médaillon or ;

les mots Suum Cuique sont im

primés en noir ; les autres men

tions sont en lettres roses om

brées noir .

AT

DELOS

BORDEAUX

NationaleColon
ie

.
d
e
la lille

E
A
U

N
O
I
T

fran
çais

e.de

Martini
que

m

u

6466 . M. p. être ap

posée sur des bouteilles

DE
contenant une liqueur,

déposée le 22 octobre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

Bordeaux, par les sieurs

Archambeaud frères, né

gociants à Bordeaux .

Cette marque a 0.087

de haut sur 0.108 de

large. Le fond est grenat

foncé sous les feuillages

ARCHAMBEAUO FRESCO et saumon pâle dans les

BORDEAUX autres parties, le dessin

formani la bordure or, le

cartouche inférieur rouge

entouré d'or et la banderole vermillon carminé ; la branche de noyer a la

tige or , les feuilles vertes avec nervures or et les fruits au naturel; les

inscriptions sont imprimées en blanc.

S
A
t
t
r
e

PROBITATE

ITUDO NOSTR
A

Riviere& c.

H
a
r
r

1

6473. — M. p. désigner du

rhum , déposée le 22 octobre

1887, à 4 h ., au greffe du tribu
;

par les sieurs N. Rivière et Cie,

négociants à Bègles .

Cette marque consiste dans la

forme et l'aspect de la bouteille

montrée par le dessin , et qui

sert à contenir le produit.

La dite bouteille s'emploie sous difiérentes dimensions. L'étiquette et le

passe-partout dont elle est revêlue ont fait l'objet d'un dépôt spécial ,

publié ci-après sous le n° 6474 .

6474. – M. p.

être apposée sur

des bouteilles

contenant du

rhum , déposée le

22 octobre 1887,

à 4 h ., au greffc

du tribunal de

commerce deBor

deaux, par les

sieurs N. Rivière

ot Cie, négociants

*** a Bègles ,

Cette marque

se compose : 10

d'une étiquette

de 0.090 de haut

sur 0.068 de lar

a
Beyles

Bordeaux ge ; 2° d'un passe

partout de 0.012

sur 0.038 . Elle

est imprimée en noir sur fond blanc glacé .

6475. - M. p . être ap

posée sur des bouteilles

contenant du rhum , dé
RHUM SAINTE -ANNE

posée le 22 octobre 1887 ,

Notre Rhum qui est une des à 4 h ., au greffe du tri

meilleures productions de l'Ile est bunal de commerce de

l'objet des soins les plus précieux Bordeaux, par les sieurs

busi le rendent véritablement su- N. Rivière et Cie , négo

*** ciants à Bègles .
Toute contrefaçon sera rigoureuse Cette marque se com

pacot- poursuivie.
pose : 1° d'une étiquette

N. RIVIÈRE & C "
de 0.087 de haut sur 0.065

BEGLEI -BORDLATE
de large; 2° d'un passe

partout de 0.013 sur

0.038 . Elle est imprimée

en argent sur fond bleu .

6476. — M. p . être ap

posée sur des bouteilles

contenant du rhum , dé

RHUM SAINTE -ANNE posée le 22 octobre 1987 ,

à 4 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de
tout le conditionnement formant la

Bordeaux , par les sieurs

proprietaires ont été déposés conform N. Rivière et Cie , négo

ciants à Bègles .

Togte contrefaçon sera rigoureuse Cette marque se com

wygot-poursuivie.
pose : 1 ° d'une étiquelle

de 0.087 de haut sur

N. RIVIÈRE & CH 0.063 de large; 2° d'un

BÈQLSS-BORDEAUX passe -partout de 0.013

sur 0.038 . Elle est im

primée en or sur fond

rouge.

6467. – M. p.

être apposée sur

des flacons conte

nant une liqueur ,

déposée le 22 oc

tobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tri

bunalde commerce

de Bordeaux, par

les sieurs Archam

beaud frères, né

gociants à Bor -

deaux .

Cette marque a

0.125 de haut sur

0.075 de large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc.

K
O
N
I
T
I
S
U
U
N
T
O

I
C

G
I
R
A
L
D
O

P
A
R
D
I
N
I

parkur

LQUETE
ERI

OUS

D
E

SCENARDSC
Notre bouteille , nos etiquettes et

marque dont nous sommes les seuls

ଅଛି

6468 . M. p. être apposée sur

des bouteilles contenantune liqueur,

déposée le 22 octobre 1887, à 10 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de

Bordeaux, par les sieurs Archambeaud

frères, négociants à Bordeaux .

Cette marque a 0.099 de haut sur

0.078 de large . Le fond est bleu clair

au centre et or dans les autres par

ties , la banderole rouge , le navire or

et rougeâtre , ainsi que la couronne

murale, et la voile sur iaquelle figure

la raison sociale blanche avec dessin

rouge et bleu ; les mots 0. Génaro & Cº ,

sont imprimés en or ombré noir, et

Bordeaux, en lettres blanches ; l'ins

cription du haut est en noir ,

memento la loi

20
00
00

SE

* BORDEAUXBrest
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MANDARINE

L
U
U
G
I
L
L

Progiego

P
I
G
G
Y
G
U
G
G
Y
L
Y

oinni

6483 . M. p . être apposeć

sur des bouteilles contenant une

liqueur déposée le 24 octobre

1887, à 10 h . 30, au greffe du tri

bunal de commerce de Bordeaux ,

par le sieur Martin (Pierre), en

lrepreneur à Arcachon , sous la rai

son P. Martin et Cie .

Celle marque a 0.110 de haut

sur 0.085 de large . Le fond est

grisâtre avec rinceaux noirs, l'en

cadrement or hordé de noir, le

cartouche inférieur blanc entouré

de rouge et la banderole carmin et

liserée en or ; les armes sont or,

noir et blanc. Les inols P. Martin

& Cie sont imprimées en or om

brénoir ; Mandarineen lettres blan

ches, et les autres mentions, en noir.

Le nom du produitest variable.

A
R
Q
U
E

F
A
B
R
I
Q
U
E

P. MARTIN & COE

ARCACHON

DE POI

6477. — M. p . être2GGUUGG Guy

apposée sur des bou

teilles contenant une

LA DIGESTIVE liqueur, déposée le 24

LIQUEUR HYGIÉNIQUE octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de Bor

deaux , par le sieur

Noyre ( Jean ), négo
ciant à Talence .

BORDEAUX Cette marque se com

amminimalna9GGG pose : 1 ° d'une éli

quette de 0.062 de

CETTE DÉLICIEUSE LIQUEUR PRÉPARÉE AVEC DES haut sur 0.091 de lar

PRODUITS DE PREMIER CHOIX SUPPORTE AVEC AVANTAGE ge ; 2° d'une bande de

LA COMPARAISON AVEC TOUTES SES SIMILAIRES
0.025 sur 0.112 .

L'étiquette est im

primée en noir sur

I fond jaune , et la bande, en blanc sur fond rouge .

A 6480. — M. p . élre ap

ELIXIR BREMONTIER
posée sur des bouteilles

contenant une liqueur
À LA

B
déposée le 24 oclobre 1887 ,

à 10 h . 30, au greffe du

tribunal de commerce de

Bordeaux, par le sieur

Martin (Pierre), entrepre

preneur à Arcachon , sous

la raison P. Martin et Cie .

Cette marque se com

pose de deux étiquettes

dont l'une .( A ) a 0.021 de

haut sur 0.074 de large , et

l'autre (B) 0.115 sur 0.105.

L'étiquette A a le fond

rouge ; son encadrement

et la dénomination Elixir

brémontier sont imprimés
FORET

D'ARCACHON en blanc entouré de noir ;

l'autre mention est en noir .
Cette liqueur a base de Sere de Ain maritime est tres utile

dans les tractions de la poitrine. L'étiquette B a le fond
Lile est recommandée par les sommitésmedicales pour

chamois et la bordure orson action tonique speciale sur les muqueus olles broncher

avec ornements bleu et

P. MARTIN & C !!
rouge aux angles ; les ban

ARCACHON
deroles sont carmin et li

serées en or. Le dessin

central représente des personnages occupés à recueillir de la sève de pin :

le ciel esi bleu clair nuagé et le sol jaunâtre , ainsi que la construction de

droite ; les feuillages sont vert et or ; les personnages portent des vêtements

rouges. Les armes placées à la partie supérieure consistent en un écusson

dont le champ bleu , blanc et rouge est meublé de pièces or et vertes ; le

dit écusson , entouré d'une banderole verte portant la devise Heri solitudo

hodie civitas, a pour supports deux figures allégoriques or assises sur des

rinceaux de même couleur. Les mots Sève de pin sont imprimés en blanc

ombré noir ; forêt d'Arcachon, en lettres blanches : P. Martin & Cie, en or

bordé de noir, et Arcachon , en carmin ; les autres inscriptions sont en noir.

SEV
EN DEPIN

6499. — M. p. être appo

sée sur des bouleilles conle

nant du rhum , déposée le

26 octobre 1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux, par les

sieurs P. Reignier et Cie ,

négociants à Bordeaux.

Cette marque a 0.105 de

haut sur0.082 de large. Le

fond est jaune glacé, la bor

dure or avec filels intérieurs

rouges et le disque central

or dans un losange carmin ;

les mots Reignier fils et Bou

lineau ainė sont imprimés

en or, et les autres mentions, en lettres noires ; les initiales entrelacées

sont jaunes ombrées noir.

R
H
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U
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,
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Fi
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O
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O
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X

D
O
V
U

RUUM BESÎLES

311. – M.p. désigner du

rhum , déposée le 31 octobre

1887 , à 3 h . , au greffe du Tri

RTINIQUE bunal de commerce de Sau

mur, par le sieur Boisseau

Beauchamp, distillateur à Sau

mur .

Cette marque est de dimen

sions variables . Elle a le fond

verni et de couleur grise ; les

mots Rhum des Iles. Boisseau

Beauchamp sont imprimés en

or bordé de noir, et les autres

mentions , en lettres noires;

Le dessin central représente,

dans un cadre d'or accompa

Importé par
gné de filels blancs, un nègre

portant sur son épaule des

BOISSEAU BEAUCHAMP cannes à sucre : le person
SAUMUR nage a un vêtement blanc ; les

canr. sont vert et or.X SIDAINE BT

I
Q
U
E

یویویتیوهو -

6482. – M. p .

être apposée sur

des bouteilles con

tenant des li

queurs, déposée le

24 octobre 1887, à

10 h . 30, au greffe

du tribunal de

commerce de Bor

deaux , par le sieur

Martin ( Pierre ),

entrepreneur à Ar

cachon , sous la rai

son P. Martin & Cie.

Celte marque a

0.111 de haut sur

0.086 de large. Le

fond est bleu clair'orné fde (rinceaux noirs,'ſl'encadrement or avec filets

noirs et le cartouche blanc entouré d or, de même que la banderole ; les ar

mes sont or, noir et blanc. La dénomination Liqueur surfine est en lettres

d'or ombrées noir ; les autres mentions sont imprimées en noir.

Le nom du produit est variable .

I
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E

LIQUEUR GALLIFET

2166. — M. p . être apposée

sur des bouteilles ou autres

répicients contenant une li

queur, déposée le 3 novembre

1887, à 10 h ., au greffe du

tribunal de commerce de Lyon ,

par la Societé J. Galliſet, dis

Lillateurs - liquoristes à Lyon ,

Celle marque est de dimen

sions et de couleurs varia

bles .

LYON

LYON

-

CL. XLVIII. MACHINES AGRICOLES.

27025. — M. p . désigner des appareils pour ballre le beurre, elc . , dépo

sée le 5 novembre 1887, à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Chaboseau ( Henri), négociant à Paris .

(Le fac-simile de celle marque et sa notice explicativc figurent à la

classe LXII ) .

CL . XLIX . MACHINES ET APPAREILS DIVERS .

4118 . - M. p . être apposée sur des appareils

SAFETY servant à recueillir , filtrer et conserver l'eau de

UNITING - DIVIDING pluie, déposée le 31 octobre 1887 , à 10 h . , au greffe

I du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

1010 Sayer (Robert - Cooke), négociant à Bristol (Angle

lerre ).

Celle marque de dimensions variables. Elle s applique de toute manière

appropriée.

417. – M. p . désigner du

rhum , déposée le 26 octobre

1887, à 4 h . , au greffe du tri

bunal de commerce d'Angou

leme , par le sieur Lafont- Rapnouil père (Léon ), négociant à Genac.

Cette marque consiste dans la forme et le conditionnement de la bou

teille montrée par le dessin , et qui sert à contenir le produit.

La dite bouteille se fait en verre rouge foncé ; elle est coiffée d'une cap

sule métallique rouge et entourée d'un filet en lacet de même nuance ;

l'étiquette apposée sur sa panse s'imprime en couleurs.

(Le modèle déposé est une reproduction photographique).

-

-

S
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CL . LII. - PAPETERIE ET LIBRAIRIE .

-

L'ÉTOILE DE FRANCE

26989. — M. p. désigner du papier à cigarettes, déposée le 2 novem

bre 1887, à 12 h . 10 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le

sicur Rosenzweig (Samuel-Selim) , manufacturier à Asnières .DUCO
MP
TA
BL
E

27022. – M. p . elre apposée sur des

boites renfermant des plumes métalliques,

déposée le 4 novembre 1887, à 2 h . , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par

la Société A. Masson et fils, négociants à

Paris .

Celle marque a 0.040 de baut sur 0.062

de large. Elle s'imprime en loutes cou

leurs.

5 P
L
U
M
E

PLUME

ER

OREZZA

26990. — M. p. désigner du papier à cigarettes , déposée ? novem

brc 1887 , à 12 h . 10 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Rosenzweig ( Samuel- Sélim ), manufacturier à Asnières .

LE BOSPHORE

26991. — M. p. désigner du papier à cigarettes , déposée le 2 novem

bre 1887 , à 12 h . 10, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Rosenzweig (Samuel-Selim ), manufacturier à Asnières .

MAÏS D'ARABIE

26992. – M. p désigner du papier à cigarettes , déposée le 2 novem

bre 1887, à 12 h . 10 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Rosenzweig (Samuel- Selim ), manufacturier à Asnières.

27024. – M. p . être apposée sur des

boites renfermant des plumes métalliques,

déposée le 4 novembre 1887 , à 2 hi, au

greſſe du tribunal de commerce de la Seine,

par la Société A. Masson et fils , négociants à

Paris.

Cette marque a 0040 de haut sur 0.062

de large . Elle s'imprime en toutes cou

leurs .

FO
UR
RI
E

!

CL . LIII. PAPIERS A CIGARETTES.-

R
A
S
O

S
a
r
t
i
n

L'INSÉPARABLE

26993. – M. p . désigner du papier à cigarettes , déposée le 2 novem

bre 1887, à 12 h . 10, au greffe du tribunal dic .mmerce de la Seine, par le

sieur Rosenzweig (Samuel- Selim ), manufacturier à Asnières .

PAPIER ABDUL HAMID

26994. – M. p . désigner du papier à cigarelles , déposée le 2 novem

bre 1887 , à 12 h. 10, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Rosenzweig (Samuel- Selim ), manufacturier à Asnières .

PAPIER KHEDIVIAL

26995. — M. p . désigner du papier à cigarettes , déposée le 2 novem

bre 1887, à 12 h. 10, au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le
sieur Rosenzweig (Samuel- Selim ), manufacturier à Asnières .

N

A

S

B
o
r
s

F
R
È
R
E
S

L
Y
O
N

PA
RI
S

2162 . M. p . servir de

couverture à des cahiers de

papier à cigarettes , déposée le

34 octobre 1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de Lyon , par les sieurs

Bois frères, négociants à Lyon .

Cette marque a 0.071 de

haut sur 0.095 de large . Elle

est imprimée en or sur fond

noir .

B

A

CL . LIV . PARFUMERIE .

S
E
T
I
M

S
a
i
t
i
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B
o
r
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2163 . M. p . servir de

couverture à des cahiers de

papier à cigarettes , déposée le

31 octobre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Lyon , par les sicurs

Bois frères, négociants à Lyon.

Cette marque a 0.071 de

haut sur 0.093 de large . Elle

est imprimée en or sur fond

noir.
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26997. – M. p. désigner des ap

pareils dentaires et des produits

dentifrices, déposée le 3 novembre

1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le

sieur Ricois (Achille- Isidore), den

liste à Paris .

Cette marque est de dimensions

cl de couleurs variables.

FLUMINENSE

27011. — M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette , dé

posée le 3 novembre 1887 , à 4 h .,au grelle du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Meyer (Emile), parfumeur à Paris , sous la raison Em.

Meyer et Cio

VERANILHO

27012. – M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette, dé

posée le 3 novembre 1887 , à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de la

Scine, par le sieur Meyer (Emile), parfumeur à Paris, sous la raison Em.

Meyer et Cie .

27013. — M. p . être apposée sur des

flacons contenant une huile parfumée,

déposée le 3 novembre 1887 , à 4 h . , au

greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Meyer ( Emile), par

fumeur à Paris, sous la raison Em. Meyer

et Cie .

Cette marque a 0.051 de haut sur

0.043 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc.

-

28. – M. p .

3009
servir de cou

verture à des

cahiers de pa :

pierà cigareties,

déposée le 31

octobre 1887 , à

10 b ., au greffe

du tribunal de

commerce de

Montargis, par

le sieur Miguet

Coo (Edouard ), né

gociant à Mon

targis .

Celle marque a 0.072 de haut sur 0.154 de large . Elle est imprimée en

rouge sur un fond verni de couleur chamois pâle ; les médailles, le cæur et

les autres ornements sont teintés de blanc.

GOUDRON DU SOUDAN

26986. – M. p . désigner du papier à cigaretles , déposée le 2 novem

bre 1887, à 12 h. 10, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Rosenzweig (Samuel-Selim ), manufacturier à Asnières.

LE PASSE PARTOUT

26987. – M. p . désigner du papier à cigarettes , déposée le 2 novem

bre 1887 , a 12 h . 10, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le
sieur Rosenzweig (Samuel-Selim ), manufacturier à Asnières .

LA SYRIENNE

26988. – M. p. désigner du papier à cigarettes , déposée le 2 novem-
bre 1887 , à 12 h . 10 , au greffe du tribunal de commerce de a Seine , par le
sieur Rosenzweig (Samuel -Selim ), manufacturier à Asnières .
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CRÈME DE CEDONIA

pour lisser ei fixer les chereus
87 LES REMDRE BRILLANTA .

Os pose la CRÈME DE CYDONIA

comme toute eutre pommade , et apres

'nvolt régulièremest étendue prac le

peigne lisser, on terraine en passant!

sur les Cheveux une petite éponge -

perement imprégnée d'eau ou une

brnase très -douce .

Cette Creme a lavantage de mainte

Inip les bandeaus pa i Remont lisses

et de leur donner le plus beaa brillany

sans alterer aveusement les Cheveux

Entrepu género ) cher Ed PINAUD.

27015 . - M. p . être apposée sur des pots

de pommade, déposée le 3 novembre 1887 , à

4 h . , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par le sieur Meyer (Emile), parfumeur

à Paris , sous la raison Em . Meyer et Cie ,

Cette marque a 0.035 de haut sur 0.038 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond blanco
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-

-

27014. – M. p . être apposée sur des

flacons contenant un parfum pour le mou

Sierra Tirra choir, déposée le 3 novembre 1887, à 4 h .,

au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Meyer (Emile) , par

fumeur à Paris, sous la raison Em . Meyer

et Cie.

Cette marque a 0.043 de haut sur 0.063

de large . Le fond est jaune clair , la bor

dure verte avec filet; intérieur rouge et le dessin blanc et brun ; les mots

Sierra Tirra. Paris sont imprimés en carmin , et Ed. Pinaud , en lettres

brunes .

ID.PINAND

PABOS

CL . LV . - PASSEMENTERIE ET BOUTONS.

26099 . M. p . désigner des articles de mercerie, tresses, etc. , déposée

le 3 novembre 1887 , à 2 h . 10 , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par la Société Landru , Thiessé et Pillet , fabricants à Paris.

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe VIII).

27000 , – M. p . être appo
TRESSE ORGANSIN sée sur des boîtes et embal

ETIQUETTE BLANCHE lages renfermantde la tresse,

déposée le 3 novembre 1887 ,

N ? à 2 h . 10 , au greffe du tri

0.& A MARQUE DÉPOSEE bunal de commerce de la

Seine, par la Société Landru,

Thiessé et Pillet , fabricants à Paris.

Cette marque a 0.023 de baut sur 0.073 de large . Elle est imprimée en
noir sur fond blanc glacê .

CL , LVI. PATES ALIMENTAIRES .

EF.C.

b
a
n
gD
I
A-
2
0-

A
V

1
9

27016. — M. p . être

apposée sur des fla

cons contenant une

eau de toilette , dépo

sée le 3 novembre

1887 , à 4 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de la Seine ,

par le sieur Meyer

( Emile), parfumeur à Paris, sous la raison Em . Meyer et Cie.

Cette marque a 0.108 de haut sur 0.044 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc ; le fac-simile de la signature esten rouge .

L
A
V
A
N
D
E

A
M
B
R
É
E

P
O
U
R

L
E
S

S
O
I
N
S

D
E
L
A

T
O
I
L
E
T
T
E

P
A
L
M
E
L

M
A
R

E
D

.P
I
N
A
U
D

P
a
r
f
u
m
e
u
r

S
a
s
o
n
n
i
e
r

C
h
i
m
i
s
t
é

F
o
u
r
n
i
s
s
e
u
r

d
e

5M
.

V
i
c
t
o
r
i
a

S
o
r
a

e
u
r
i
s
1
5
N
V
O

N
I
I
N

P
a
r
i
s

.

3
3
d
e 5. — M. p . être apposée sur des

caisses et sacs renfermant des pâtes

alimentaires ou des farines de fro

ment ou de maïs , déposée le 31 oC

tobre 1887 , à 9 h ., au greffe du

tribunal civil de Saint- Jean -de

Maurienne , par la Société Bosou

Verduraz père et fils, dont le siège

est à Saint-Etienne -de -Cuines.

Cette marque est de dimensions
variables. L'original est imprimé

en violet .

MARQUE DE FABRIQUE

pou fuser les moustached

CL. LVIII. – PRODUITS ALIMENTAIRES.-

27017 . M. p . être apposée surPOMMADE

HONGROISE des flacons contenant une pommade,

déposée le 3 novembre 1887 , à 4 h . ,

au greffe du tribunal de commerce
ED.PINAUD
57B4de Strasbourg de la Seine , par le sieur Meyer (Emile),

parfumeur à Paris , sous la raison

Em. Meyer et Cie

Cette” marque a 0.015 de haut sur 0.056 dě large. Elle est imprimée en
noir sur fond blanc .

PARIS

1.S
OTORRAS

-

9

1690. — M. p . être apposée

sur des balles de farine et de

semoule , déposée le 22 octobre

1887 , à 5 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de Mar

seille , par le sieur J. Sotorra ,

demeurant à Marseille.

Cette marque est de dimen.

sions variables . Elle s'applique

en noir ou autre couleur.

EL GATO

27018 . M. p . être apposée sur des

boîtes renfermant de la poudre de riz,

déposée le 3 novembre 1887 , à 4 h . , au

greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par le sieur Meyer (Emile), parfu

meur à Paris , sous la raison Em . Meyer et Cie .

Cette marque a 0.059 de diamètre. Elle

est imprimé en violet sur fond blanc

orné d'un dessin jaune.

EDPINAUP

PureWhite arenti

LYS

BACE POWDER MARSELLIS

RO
SS
I

&

MA
RC
EL
IN

MARSEILLE

9

.

1691 . M. p . être

apposée sur des boites

renfermant du froma

ge, déposée le 25 oc

tobre 1887 , à 2 h . , au

greffe du tribunal de
commeree de Marseille,

par les sieurs Rossy et

Marcelin , négociants à

Marseille.

Celte marque est de

dimensions variables.

L'original est en noir sur

papier végétal .

A LA CORDEILLE PLEURIE

L'DE LAFACHTERE
)

HYGIÈNE DE LA CHEVELURE

KROMATOGÈNE

TEIKTORE PILEUSE PAR EXCELLENCE

Pour Teisdre e lontes Keaners, sans Danger si mauvaise Odeur,

d
o
o

27019. – M. p . être

apposée sur des boîles

renfermant une teinture

pour les cheveux, dépo

sée le 3 novembre 1887 ,

à 4 h . , au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur

Meyer ( Emile ), parfu

meur à Paris , sous la

raison Em. Meyer et Cie.

Cette marque a 0.100

de haut sur 0.097 de

large. Elle est imprimée

en noir sur fond blanc ;

le fac-simile de la si

gnature est en rouge.

LES CHEVEUX ET LA BARBE

MOULINPréparée par ÉD. PINAUD,37, Boulevard de Stras Chimisto
LA
N

PADA

M
Á
S

Prix 8 francs .

1693. - M. p. être apposée sur

des balles de farine, déposée le 28 oc

tobre 1887 , à 4 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Marseille,

par le sieur Moulin (Jean) , mino

tier à Marseille.

Cette marque a, sur l'original ,

0.068 de haut sur 0.052 de large .

Elle est en violet.

I
N
O
T
E
R
I
E
S

cokozi
PLEURIE

-

HUILE ANTIQUE

àl'Héliotrope

ED . PINAUD

PARFSST.B .DE STRASBOURG

PARIS

27020 . M. p . étre apposéc

sur des flacons contenant un

produit de parfumerie , déposée

le 3 novembre 1887 , à 4 h . , au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine , par le sieur Meyer

( Emile), parfumeur à Paris, sous

Ja raison Em. Meyer etCie.

Cette marque a 0.043 de haut

sur 0.056 de large . Elle est im

primée en noir sur fond blanc.

Le nom du parfum varie .

5. — M. p. désigner des farines, etc. , déposée le 31 octobre 1887, à 9 h .,

au greffe du tribunal civil de Saint- Jean - de-Maurienne, par la Société Bosou

Verduraz père et fils, dont le siége est à Saint-Etienne-de-Cuines.

(Le fac- simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la classe

LVI) .

-

BOUCHERIE CENTRALE

279. – M. p. désigner de la viande, déposée le 31 octobre 1887 , à 3 h . ,

au greffe du tribunalde commerce de Cambrai , par le sieur Galiègue -Sarcy ,

boucher à Caudry .
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CL . LX.
-- PRODUITS PHARMACEUTIQUES.

LOUZIGNÃO
* ntot* M D RONIQUIP
PAR SI

EG
O.
CH
IN
A

50. — M. p. désigner du beurre

et autres produits de laiterie, dépo

sée le 29 octobre 1887 , à 1 h . 10,

au greffe du tribunal de commerce

de Saint - Jean - d'Angély , par les

sieurs Gatinon et Gandaubert, de

meurant à Louzignac.

Celte marque consiste : 1 ° dans la

forme donnée aux produits ; 2° dans

les mentions et signes figuratifs ci

contre, qui se trouvent moulés ou au

trement appliqués sur ces produits.

26996. — M. p . être apposée sur des réci

pients contenant un produit alimentaire , dépo

sée le 3 novembre 1887, à midi , au greffe du

Tribunal de commerce de la Seine, par la de

moiselle Kingsford ( Marie) , négocianie à Paris .

Cette marque a 0.044 de haut sur 0.058

de large . Elle est imprimée en violet sur fond

blanc.

LANTI-FIEVREUKUNG

PARISIEN

6465. — M. p .

être apposée sur

des bouteilles con

tenant du vin de

quinquina , dépo

sée le 22 octobre

DIGESTIE

1887, à 10 h . , au

greffe du tribunal

de commerce de

Bordeaux, par les
MAURICE

ARCHAMBEAUD sieurs Archam

BORDEAUX beaud frères, né

gociants à Bor

deaux .

Cette marque a

0.110 de haut sur

0.095 de large . Le

fond est blanc et

le dessin Sienne

calcinée; le mot To

ni-quina est en let

tres blanches bordées de noir; les autres inscriptions sont imprimées en

noir, de même que les initiales entrelacées .

DE
JE
UN
ER

. Providence

MARQUEDÉPOSÉE

.

1 e 712 MUTTA

CL . LIX . PRODUITS CHIMIQUES.

Buo Dauig

SOFEREIN
YALIPA MAPMHOBNE

Заводы

ALCOOL DE MENTHE

CONCENTRÉ

O
D
D
D
D

SIL

PA
DD
E

DE
UG
HD

BbBus XANT PERECORD

Pober 1-3COAH CAIUND
64 ) MOCA

DESC
HAMP

SFRÈ
RES

00

6471. – M. p . être appo

sée sur des bouteilles con

tenant de l'alcool de menthe

ou autres liquides , déposée

le 22 octobre 1887 , à 10 h .,

au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux , par

les sieurs Archambeaud frè

res , négociants à Bordeaux.

Cette marque a 0.063 de

haut sur 0.069 de large.Elle

est imprimée en noir sur

fond blanc ; le fac -simile de

la signature est en rouge.

TONIQUE
FEBRIFUGE

antispasmodique anti- cholérique

DU D'ARTIGUE

de beslag the stars

PRÉSERVATIF en Wordby Epidémie

PRÉCIEUX pour lessoinsde la bouche
Prisab etetésgoutes dans

Largilaboisson lapoza

plusagréable

ALUSSON

ORLATSPAGNE

YuXJEANDMOUAS SETOUNE

SABIPAMANI
CL . LXI .

-

PRODUITS VÉTÉRINAIRES .

BPHELLAND?

CBT
YHCKAIO

J
A
B
O
A
A

69. — M. p . être apposée sur des boites renfermant du bleu d'outremer ,

déposée le 29 octobre 1887,à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de

Bar -le-Duc, par les sieurs Deschamps frères, fabricants de produits chimi

ques à Vieux -Jeand'heurs.

Celle marque est de dimensions et de forme variables . Elle est en bleu

sur fond couleur bronze et peut-être imprimée directement sur les boiles.

26983. — M. p . être

apposée sur des boîtes

en métal ou autres

renfermant un produit

vétérinaire, déposée le

2 novembre 1887 , a

10 h . , au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine , par le

sieur Esménard (Char

les ), pharmacien à
Paris.

Cette marquc con

siste en une étiquette

qui , sur l'original , a

0.075 de haut sur 0.063

de large. Elle est im

primée en noir sur

fond blanc.

Le modèle produit

représente une boile

revêtue de la marque .

POUR

BLUDEDAMAI

STASRETA

MOUTARDE VETERINAIRE L

FRANÇAISE

SINAPISMES INSTANTANÉS

A L'USAGE DES

ANIMAUX DOMESTIQUES

Vente en Gros

CH . ESMÉNARD

123,Avenue de Clichy PARIS .

YALIPAMAPHROBNEJ

BABOADIFP
AL
ID
A

DE
LL
E

SINO

DES
CHA

MPS

FRER
ES

BL BN XANS PERECON

( Ромен саля, Солень
HAN.COM

RODRI-15 PARTE

VIEUX JEAN KEUAS SITUUNE

POBFYA
LT

PREDANG

CITYKCKATO

CL. LXII . QUINCAILLERIE ET OUTILS.

MARQUE
813. — M. p . désigner des articles de taillanderie

et autres pièces de forge, déposée le 28 octobre

1887 , a 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de

Saint-Etienne , par le sieur P. Bajard fils , fabricant
de taillanderie à Rive-de-Gier.

Celle marque est de dimensions variables . Elle

s'applique en creux sur les produits, et de toute manière appropriée sur
les emballages.

176. — M. p . étre apposée sur des seaux et

autres ustensiles en tôle galvanisée ou non, ou

en tout autre métal, déposée le 31 octobre 1887 ,

à 5 h ., au greffe du tribunal de commerce de

Valenciennes, par le sieur J. Guichet, galvanisa

DEPOSÉ leur à Onnaing .

Cette marque est de dimensions et de forme va
DE FABRIQUE

riables . Elle s'applique de toute manière appro

priée,soit en creux ou en relief, soit sous la formed'une plaque métallique, etc.

J
A
B
O
A
N

MAROUE

JTGວ70. – M. p. étre apposée sur des boites renfermant du bleu d outremer ,

déposée le 29 octobre 1887, à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de

Bar -le- Duc, par les sieurs Deschamps frères, fabricants de produits chimi

ques à Vieux - Jeand 'heurs.
Cette marque est de dimensions et de forme variables Elle est en bleu

sur fond argent et peut être imprimée directement sur les boites.
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raie
de

fabriques
Ma
rq
ue

RÉPUTATION ACQUISE POUR LA PERFECTION DES SAVONS DE TOILETTE

MÉDAILLE D'ARGENT A L EXPOSITION UNIVERSELLE 1867. PARIS

JUIN
186

27025. — M. p . être apposée sur des

Comptoi appareils pour battre le beurre et les

des @ufs , sur des presse -purée et autres

Inventions utiles ustensiles de cuisine , déposée le 5 novem

bre 1887 , à 10 h ., au greffe du tribunal
H.C

de commerce de la Seine, par le sieur

Chaboseau (Henri), négociant à Paris .
doposee

Celle marque a , sur l'original , 0.031 de

haut sur 0 026 de large. Elle est impriméc en noir sur fond blanc.

DU 23.
COR

BEL
LES

1
0
1

La Racide

ע

מ

w
i
n
n
e
s

P
A
R
I
S

CL . LXIV . — SAVONS.
-

SAVON AUX FLEURS D'AMANDIERS

PARFUMEUR ED . PINAUD SAVONNIER

37,BOUDESTRASBOURG GRANDE FABRIQUE DE SAVON ET USINE A YAPEUR

PARIS Grande Rue á PANTIN près PARIS1683. – M. p . être apposée

sur des savons de toilette , dépo

sée le 12 octobre 1887 , à 5 h .,

27021. — M. p . être apposée sur des boites renfermant des savons de

toilette, déposée le 3 novembre 1887 , à 4 h . , au greffe du tribunal de

com merce de Seine, par le sieur Meyer ( Emile ), parfumeur à Paris, sous

la raison Em . Meyer et Cie.

Cette marque a 0.080 de haut sur 0.157 de large. Elle est imprimée en
noir sur fond blanc.

au greffe du tribunal de com

merce de Marseille , par le sieur

Eydoux ( Félix ), fabricant à

Marseille.

Cette marque a 0.078 de

diamètre.

CL. LXVII . – TISSUS DE COTON.

L
A

VERGE

Savor

Cimarosa

504. – M. p. désigner des

tissus de coton , déposée le

22 octobre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Rouen , par le sieur

Denis.(Hippolyte ), négociant à

Rouen .

Cette marque consiste en une

lisière qui s'obtient par le tis

sage . La dite lisière est formée

par un fil rouge placé en bor

dure .

A BASE EXCLUSIVE

DE GLYCERINE & DE LAIT D'HORTENSIA

spare par J. DAVER&CIE**

PARIS

ARTUMSPEGRANDLUXE
SUCOSLAITUESVLADOYLANO

OPDOON

NOTROPE BLANC FOUADOUPE

-

6472. — M. p . élre apposée sur des boites renfermant des savons de toi

lelte , déposée le 22 octobre 1887 , à 4 h . , au greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux, par les sieurs J. Daver et Cie, négociants à Bordeaux .

Celle marque a 0.080 de haut sur 0.167 de large . Le fond est blanc ligné

veri; le dessin est impriméen vert de plusieurs nuances, l'écharpe qui re

couvre la femme est pointillée d'or et la lyre que tient le Génie or et vert;

les initiales entrelacées et les mots Savon Cimarosa ... Paris sont en or ombré

vert ; les autres inscriptions sont en leltres verles .

510. — M. p . désigner des

tissus de coton écru , déposée

le 28 octobre 1887 , à 2 h . , au

greffe du tribunal de com

werce de Rouen , par la Société

Bidault, Le Brument et Cie ,

dont le siège est à Rouen .

Cette marque consiste en un

chef de pièces formé de trois

bandes . Les dites bandes sont

composées chacune de trente

deux fils noirs en trame et de

tous fils écrus en chaîne ; elles

se trouvent espacées de trente

fils écrus en trame et en

chaine.

RÉPUTATION ACQUISE POUR LA PERFECTION DES SAVONS DE TOILETTE
POURNISSEUR DE S.M LA REINE D'ANGLETERRE

KEDAILEUNIQUE A

LONDRES

D'ARGENTANESTERDAKLJURY
HORS

CONCOURS

MEDAIL
LE

A
PARIS

KEDA
ILLE

A
PARIS

;

-

1862 1883 1855 1867

SAVON LÉNITIF A LA GLYCÉRINE
COMPOSÉ DE MATIÈRES ONCTUEUSE RAFRAICHISSANTE

ED.PINAUD, PARFUMEUR-SAVONNIER-CHIMISTE

37,Boulevard deStrasbourg, PARIS ( Pund

ร
ม

E
E
S

J
o
s

2160 . M. p. désigner des

étoffes de coton , dites Guinées, dépo

sée le 28 octobre 1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal de commerce de

Lyon , par les sieurs A. Carrel et fils,

fabricants à Lyon .

Cette marque a 0.063 de diamètre.

Elle s'applique en or , argent, noir

ou couleurs sur les produits , ainsi

que sur leurs emballages.

S

27010. -- M. p. élre apposée sur des boiles renfermant des savons de

loilelle, déposée le 3 novembre 1887, à 4 h ., au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur Meyer (Emile), parfumeur à Paris,

sous la raison Em. Meyer et Cie .

Celle marque a 0.074 de haut sur 0.155 de large . Le fond est blanc; les

médailles sont d'or el d'argent; les inscriptions sont imprimées en noir,

de même que la signature, le cachet el l'encadrement.

LYO
DEDOSE

E
E
S

FLUMINENSE

27011. — M. p . désigner dessavons de toilette et de la parfumerie ,

déposée le 3 novembre 1887, à 4 b ., au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Meyer (Emile) , parfumeur à Paris, sous la raison

Em. Meyer et Cie .

VERANILHO

27012. — M. p . désigner des savons de toilette et de la parfumerie,

déposée le 3 novembre 1887, à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Meyer ( Emile), parfumeur à Paris, sous la raison

Em . Meyer et C.

2161.- M. p . désigner des étoffes de

coton , dites Guinées, déposée le 28

octobre 1887 , à 3 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Lyon , par les

sieurs A. Carrel et fils, fabricants à

Lyon.

Celle marque a 0.063 de diamètre.

Elle s'applique en or, argent, noir ou

couleurs sur les produils, ainsi que

sur leurs emballages,DÉPOSE
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CL. LXVIII . – TISSUS DE LAINE.

18. – M. p . désigner des

draps,déposée le 21 octobre 1887 ,

à 4 h ., au greffe du tribunal de

commerce d'Elbeuf, par la Société

E. Nivert et E. Boulet, fabricants

à Elbeuf.

Celle marque consiste en une lisière qui s'obtient par le tissage. La dite

lisière est composée de lrois bandes ainsi disposées : une bande jaune

orange vif en bordure puis, en avançant vers le centre de l'éloffe , une

bande bleue et une autre couleur citron .

T
R
A
D
E

M
A
R
K

D
E

L
’
É
C
U
R
E
U
I
L

M
A
R
G
A
U
X

D
O
M
A
I
N

R
E
I
G
N
I
E
R

FI
LS

&B
O
U
L
I
N
E
A
U

À
Î
N
Ė

B
O
R
D
E
A
U
X

6489. — M. p. être ap

posée sur des bouteilles con

tenant du vin , déposée le

26 octobre 1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par les

sicurs P. Reignier et Cie ,

négociants à Bordeaux .

Celle marque a 0.116 de

haut sur 0.091 de large . Elle

cst imprimée en noir sur

fond blanc glacé.

CL. LXX . — TISSUS DE SOIE .

RIENZI

27009. — M. p. désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 3 no

vembre 1887, à 3 h . 10, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Doyère (Georges), négociant -commissionnaire à Paris .

CL. LXXI . -- TISSUS DIVERS.

RIENZI

27009. – M. p . désigner des tissus de soie ou autres , déposée le 3 no

vembre 1887 , à 3 h . 10, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Doyère (Georges), négociant-commissionnaire à Paris .

BORDEAUX

CL . LXXII. – VINS.

.

DOMAINE DE CARMEN

GRAVES DE TALENCE

6486. – M. p. être appo .

sée sur des bouteilles con

Icnant du vin , déposée le

26 octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux, par

les sieurs P. Reignier et Cie ,

négociants à Bordeaux .

Celle marque a 0.085 de

de haut sur 0.109 de large .

Le fond est blanc glacé; les

inscriptions sont imprimées

en noir . Le cartouche es !

rouge avec initiales blan

ches ; il est entouré de pam

presor et surmonté d'un

lonneau de même couleur.

6491.-M.p.être

DOMAINE DE L'HORLOGE apposée sur des

PAUILLAC bouteilles conte

nantdu vin , dépo

sée le 26 octobre

1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal

de commerce de

Bordeaux, par les

sieurs P. Reignier

et Cie, négociants

à Bordeaux .

Cette marque a

0.085 de haut sur

0.118 de large. Le
REIGNIER FILS & BOULINEAU AINÉ

fond est vert- bleu ,

il est teinté de

blanc au centre ;

le cartouche inférieur est blanc ; le dessin et les inscriptions sontimprimés
en noir.

6492. – M. p. être ap

posée sur des bouteilles
contenant du vin , déposée

le 26 octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux, par

CLOS RAYMOND les sieurs P. Reignier et Cie ,

HAUT-PRÉIGNAC négociants à Bordeaux.

Celle marque a 0.083 de

haut sur 0.109 de large. Le

fond est blanc glacé ; les

inscriptions sont imprimées

en noir. Le cartouche est

BORDEAUX rouge avec initiales blan

ches ; il est entouré de

pampres or el surmonté d'un lonneau de même couleur.

6493. – M. p . être ap

poséc sur des bouteilles con

ienant du vin , déposée le 26

octobre 1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par les

CLOS DES DOMINICAINS sieurs P. Reignier et Cie , né

gociants à Bordeaux .

Cette marque a 0.083 de

haut sur 0.109 de large. Le

est blanc glacé ; les

inscriptions sont imprimées

en noir. Le cartouche est

BORDEAUX
rouge avec initiales blan

atrastsevere

ches ; il est entouré de

pampres or et surmonté d'un tonneau de même couleur.

Reignut Filig BoulimawAline
BORDEAUX Brignisk Hidung BerulinawAni

olt

6487. – M. p. être ap

posée si des bouteilles

contenal . du vin , dépo

sée le 26 octobre 1887, à

10 h ., au greffe du tribu

nal de commerce de Bor

GRAND VIN DES TUILERIES deaux, par les sieurs P. Rei

gnier et Cie, négociants à
HAUT -BARSAC

Bordeaux .

Celle marque a 0.085 de

haut sur 0.109 de large .

Le fond est blanc glacé ; les

inscriptions sont imprimées
BORDEAUX en noir. Le cartouche est

rouge avec initiales blan

ches ; il est enlouré de pampres or et surmonté d'un tonneau de même

couleur .

SAUTERNES

Reignienlilig.BulimauAini Rheignia:ling Boulimau Aini leo

hor

M
A

6488. – M. p. élre ap

posée sur des bouteilles con

ienant du vin , déposée le

26 octobre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de
commerce de Bordeaux , par

les sieurs P. Reignier et Cie ,CLOS SAINT-JAMES
négociants à Bordeaux .

Celle marque a 0.085 de

haut sur 0.109 de large . Le

fond est blanc glacé ; les ins

criptions sont imprimées

en noir . Le cartouche est

BORDEAUX
rouge avec initiales blan

ches ; il est enlouré de pam

pres or et surmonté d'un tonneau de même couleur.

BASSENS

6494. – M. p . être appo

sée sur des bouteilles conte

nant du vin , déposée le 26

oclobre 1887, à 10 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par les

CLOS REIGNIER sieurs P. Reignier et Cie, né

gociants à Bordeaux.

Celle marque a 0.085 de

laut sur 0.109 de large . Le

fond est blanc glacé ; les

inscriptions sont imprimées

en noir . Le carlouche est

BORDEAUX rouge avec initiales blan

ches ; il est entouré de

pampres or et surmonté d'un lonncau de même couleur .

ST - VINCENT

PaquisHb;Beuliminu: Áno Raignier:kleyBulineawAline

obw / Survotu
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CL. LXXIII. - VINS MOUSSEUX .

ANNEÉ 1878
.

6478 . M. p . être ap

posée sur des bouteil

les de vin de Cham

pagne,déposée le 24 octo

bre 1887 , à 10 h. , au greffe

du tribunal de commerce

de Bordeaux, par le sieur

Noyre ( Jean ), négociant å
Talence.

Celte marque a 0.081

de haut sur 0.123 de

large. Elle est imprimée

en noir sur fond blanc.

DucdoRuon

Reims

Rigninkilug Boulineau Áine
bir site

6495. — M. p . être ap

posée sur des bouteilles

contenant du vin, déposée

le 26 octobre 1887, à 10 h. ,

au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux ,
DOMAINE DE LA BLANCHE par les sieurs P. Reignier et

AMBARĖS Cie, négociants à Bordeaux .

Celte marque a 0.085 de

haut sur 0.109 de large. Le

fond est blanc glacé ; les

inseriptions sont imprimées

BORDEAUX
en noir . Le cartouche est

rouge avec initiales blan

ches ; il est entouré de

pampres or et surmonté d'un tonneau de même couleur.

6496. — M. p . être appo

sée sur des bouteilles conte

nant du vin , déposée le

26 octobre 1887, à 10 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par les

DOMAINE DE $ * -CROIX sieurs P. Reignier et Cie , né

GRAVES SUPÉRIEURES gociants à Bordeaux.

Cette marque a 0.085 de

haut sur 0.109 de large. Le

fond est blanc glacé; les

inscriptions sont imprimées

en noir . Le cartouche est

BORDEAUX
rouge avec initiales blan

ches ; il est entouré de

pampres or et surmonté d'un tonneau de même couleur.

1701 . M. p. être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le 2 no
vembre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Reims, par

les sieurs Forest et Bel

leau,négociants à Reims .

Cette marque a 0.083

de haut sur 0.104 de

large. Le fond est blanc

glacé ; les inscriptions

sont imprimées en noir .

L'écusson est de gueules

à trois tours d'or ; il est
sommé d'une lour or rehaussée d'un lion tenant un drapeau et a pour sup

ports deux chevaux marins aussi d'or, le tout surmontant une banderole

d'azur avec la devise : Labor omnia vincit.

Crime d :Avize

Rigniczkidz Boulineaušini
Veuve Monni xet ses fils

Epernay

-

C
L
O
S

D
EL
A
T
O
U
R

C
A
R
R
É
E

C
A
N
T
E
N
A
C

R
e
i
g
n
i
e
r

F
i
l
s

&B
o
u
l
i
n
e
a
u

A
I
N
Ė

B
O
R
D
E
A
U
X

Vanw Monnierzem File
Epernay

6501. – M. p . élre

apposée sur des bou

teilles contenant du vin ,

déposée le 26 octobre

1887 , à 10 b ., au greffe
du tribunal de com

merce de Bordeaux ,

par les sieurs P. Rei

gnier et Cie, négociants a
Bordeaux.

Cette marque a 0,120

de haut sur 0.090 de

large . Le fond est gris

violacé et la bordure

blanche ; les inscrip

tions sont imprimées

en noir. Le dessin

central représente une lour en ruine entourée de feuillages : le ciel est

teinté de bleu , le sol chamois et la lour jaune avec ombres noires ; les

feuillages sont vert et bleu .

6502. — M. p . être ap

posée sur des bouteilles
contenant du vin , déposée

le 26 octobre 1887 , à 10 h .,

au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux ,

par les sieurs P. Reignier

et Cie , négociants à Bor

dcaux .

Cette marque a 0.114 de

haut sur 0.089 de large .

Le fond est blanc et le cor

de chasse or ; les autres

ornements et les inscrip

tions sont imprimés en

noir.

1702. – M. p .

être apposée sur des

bouteilles de vin de

Champagne , déposée

le 2 novembre 1887,

à 11 h . , au greffe

du tribunal decom

merce de Reims, par

les sieurs Forest et

Belleau, négociants

à Reims.

Celté marque a

0.074 de haut sur

0.111 de large . Elle

est imprimée en noir

sur blanc glacé.

SPECIAL CUVÉE

CARTE NOIREG
R
A
N
D

V
I
N

D
E
S

V
E
N
E
U
R
S

P
O
M
E
R
O
L

RE
IG
NI
ER

FI
LS

&B
O
U
L
I
N
E
A
U

A
Î
N
É

B
O
R
D
E
A
U
X

lenor. Mennessofils

1703. – M. p . élre

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le 2

novembre 1887 , à

11 h ., au greffe du

tribunal de com -

merce de Reims , par

les sieurs Forest et

Belleau, négociants à

Reims.

Cette marque a

0.076 de haut sur

0.111 de large. Elle

est impriméeen blanc

sur fond noir verni .

ce

JermanySEC .

(هنم b
i
r
o
r
d

A
r
t

GRAND VIN
ROYAL

1880

GRAVES

6503 . M. p . être ap

posée sur des bouteilles con

tenant du vin, déposée le

26 octobre 1887 , à 10 h. , au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux, par les

sieurs P. Reignier et Cie, né

gociants à Bordeaux .

Celle marque a 0.082 de

haut sur 0.110 de large. Elle

cst imprimée en noir sur

fond blanc glacé.

Ormonde

Epernay

861. – M. p . être ap

poséc sur des bouteilles

de vin de Champagne,

déposée le 3 novembre

1887 , à 4 h . , au greffe

du tribunal de comº

merce d'Epernay , par

le sieur Green ( Edward ),

négociant à Epernay.

Celle marquea 0.074

de haut sur 0.118 de

large. Elle est imprimée

en noir sur fond blanc.

Saul Raymond Extra Dry
BORDEAUX

Le Gérant : C. RousseT.



BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 711

RECLAMES , ANNONCES ET

Trade Mark Protection Society

CE

--

-

AVIS DIVERS

M. Camille ROUSSET, Editeur, 9.r rue des Petits -Hotels, PARIS. (Seui responsable du choix des annonces insérées )

ALBERT CAHEN

Ingénieur -Conseil

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE
(SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES MARQUES DE FABRIQUE)

boulevard Saint - Denis , PARIS
1 , Castle Street, Holborn,

LONDRES

SAUTTER & DE MESTRAL nooooon

BREVETS , MARQUES, DESSINS L'organisation et les objets de cette Société (fondée à King Street

Cabinet fondé en 1819. – 11, RUE BAILLIF, PARIS
Cheapside, Londres E.C. en 1871), sont compris dans ce qui suit :

BREVETS D'INVENTION , MARQUES de FABRIQUE,MODÈLES et DESSINS
DÉPARTEMENT I. Enregistrement des marques

de fabrique.

Bollettino delle Finanze, Ferrovie ed Industrie (a ) Enregistrement pour le Royaume-Uni.

ROME - Chemine andereBENEDETTI, DIRECTEUR (b) Enregistrement pour les pays étrangers .
- ROMEdelle .

(c) Enregistrement pour les colonies detous pays .

BREVETS D'INVENTION
POUR TOUS PAYS

DÉPARTEMENT II Recherches en ce qui concerne
LOMBARD-BONNEVILLE

les marques de fabrique déjà enregistrées.
OBTENTION , VENTE ET MARQUES DE FABRIQUE 22 ,Chaussée d'Antin ,PARIS

(a ) En Angleterre.

CRÉATIONS DE MARQUES D'ÉTIQUETTES
(b) A l'Etranger et pour les colonies.

MAISON SPÉCIALE

DÉPARTEMENT III. – Recherches et Rapports
PROUTEAUX & CHAUBIN sur les infractions.

ÉTIQUETTES DE LUXE , TABLEAUX-ANNONCES . - BORDEAUX
DÉPARTEMENT IV. - Litiges.

BREVETS D'INVENTION ( a) Surveillance , par la Société , des procès dirigés par

MARQUES ET DESSINS DE FABRIQUE ses avocats , en cas de contrefaçon de marques de

95 , Boulevard Beaumarchais, Paris fabrique anglaises enregistrées suivant les lois de

1875-17 et la loi de 1883 sur les brevets , dessins
PLUME HUMBOLDTRJALEXANDREdo J.

et marques de fabrique.

(6) Procès dans les pays étrangers en cas de contrefaçon

PATENTES ANGLAISES W. P. THOMPSON & Cie de marques de fabrique.

S. S. BROM HEAD 6, Lord St. , LIVERPOOL ( c) Procés dans les colonies anglaises et autres.
97 , Newgate Street, LONDON 6, BANKS STREET , MANCHESTER

AGENT AUTORISÉ & 323 , High Holborn, LONDRES ( Angleterre)

Se charge chaque jour de AGENTS INTERNATIONAUX Les propriétaires de marques de fabrique peuvent faire
l'o tention de brevets d'invention POUR L'OBTENTION

partie de cette Société, sans aucune souscription, en s'adressant à
ET DE de BREVETS d'INVENTION

J'ENREGISTREMENT DES MARQUES DE FABRIQUE
et MARQUES de FABRIQUE M Edmund JOHNSON , gérant.

Pour AGENTS LOCAUX de brevets !

BREVET PROVISOIRB ( 9 mois)62 fr. 50

On peut correspondre en français

References sur maisons de Paris

OFFICE POUR BREVETS D'INVENTION
REPRODUCTION

de dessins, plans, études
CHAUFFAGE ÉCLAIRAGE

FONDE EN 1830 par le papier CYANO -YER Bté B. 8. d. 8.

VENTILATION ASSAINISSEMENT
ENTREPRISE

Marque de CL . JOLTRAIN DE

BATIMENTS INDUSTRIELS

10, rue de la Fidélité, PARIS USINES, MAGASINS

à quelques minuts. HALLES

SOCIÉTÉ ANONYME D'IMPRIMERIE Appareils. - Installations.- Papier ferro- prussiate DOCKS, HANGARS
Directeur: L. G.Aygaleng, Ing. E.C.P.

chromo - lithographique 80 , rue du Chémin - Vert, PARIS
Serres , etc.

Ane Mson VADOT OFFICE FONDÉ EN 1878 COMPOSITION & GRAVURE DES

BREVETS D'INVENTION
Impressions de luxe MARQUES DE FABRIQUESet Marques de Fabrique

GRANDE SPÉCIALITÉ SIVILLA , 21 , Jardines, MADRID Timbres , Griffes Cuivre & Caoutchouc, Poinçons, Matrice

pour Liqueurs, Confiserie ALPHABETS ET VIGNETTES A JOUR
Parfumerie

82, rue d'Hanteville , PARIS PAPIERS & TOILES a POLIR

CHI. THIRION

Baigar -Caution

on the traite qu'avec lesagents E.& P. SÉE, INGÉNIEURS,LILLE

H. DUFRENÉ Maison fondeo on 1877

Traits foncés sur fond blanc

en une seule exposition à la

lumiere , variant de 25 secondes
Fabrique

THÉVENON CC, Graveurs&& Cie

ARMENGAUDAîné FREMY

6

39 , rue de Montmorency , PARIS

BUREAU INTERNATIONALDE 2
Les Premières Médailles

TOILE

23 rue Beautreillis.PARIS

PAPIERE I
EMERISEE

Cabinet fondé en 1836

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

rue Saint- Sébastien, 45, Paris

GUSTIN Aîné& Fils,fondeurs-Constro
DEVILLE (Ardennes)

Toutes fontes sur plans

TREUIL A FREIN AUTOMATIQUE
Breveto .g.d.g.

sans retour d'engrenage

ni des manivelles

Avec cet appareil, TOU

TES les MANOEUVRES

SANS EXCEPTION se

font simplement par les

manivelles et on est toujours maitre des char

ges sans effort appréciable. - Ce treuil,applique

au hatlage des pilotis, produitun travail double

Ferdinand & Henri MERTZ frères

CONSTRUCTEURS D'USINES A GAZ RICHE

Boulevard de Strasbourg

et rue Pont -de -Lattes, 32 , 34 , 36 & 38

MONTPELLIER

INSTALLATIONS POUR GAZ ET EAU

MACHINES A GLACE & APPAREILS RÉFRIGÉRANTS

pour caves de brasserie

VOIÊ PORTATIVE ET VAGONS

en tous genres

BREVETS D'INVENTION

NG GENÈVE : SUISSE

EJMER -SCHNEIDER

L.COM

et sur modeles

LAMPES A GAZ
intensives

Système WENHAM

Médaille d'or Paris 1878

PLUMES MÉTALLIQUES

E
M
A
R
T

G
R
A
V
E
U
R

,0
0

P
O
N
T

N
E
U
F

2
0

PRESSE A FEU

à marquer les boites en bois

APPAREILS

A MARQUER LES BOUCHONS

PINCES A PLOMBER

plombs à fil de fer et ficelle

22, Chaussée d'Antin

PARIS

JOSEPH GILLOTT

܀

Dépôt : 36 , boul. Sébastopol, PARIS
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BLÉTRY FRÈRES BREVETS D'INVENTION
Dessins, Modèles & Marques deFabrique enotheefondé en 1500 **

France & à ge

Manuel de l'inventeur, Lois trançaises et étrangeres 4• ' édition : 1 franc.

Manuel formulaire des Ingénieurs ( souscriptiondu Ministère des Travaux publics ). 2 ° edition : 8 francs.

REPRESENTATION AUX EXPOSITIONS 2, Boulevard de Strasbourg , PARISIngenieurs -Conseils en Proprie: & Industrielle , Artistique et Commerciale

L ” PAUPIER #

CONSTRUCTEUR D'INSTRUMENTS DE PESAGE

et de petits Chemins de fer

80 MEDAILL DIPLOMES D'HONNEUR

PALIERS

-

84 , rue Saint -Maur

PARIS

Bascule au 10* • toute en chêne et en fer verni

Balance romaine en bois et toute en fer

BOITAROS - PUULIES FOLLES
EREVETts s . 6.D. G.

SOCIÉTÉ ANONYME D'ENGINS GRAISSEURS

73 , avenue de Saint-Mandé, 73 , PARIS

Graissage par ROTINS assuré par longues périodes , de

toules transmissions ou machines à peliles ou grandes

vitesses, et sans surveillance. Grande propreté , écono

mie d'huile et de main -d'œuvre, suppression de tout

danger par graissage pendant la marche.

15,500 APPLICATIONS

Médailles Amsterdam, Rouen, Paris 1885,
EA

EGROT 23.rueMathi5-PARIS
CONSTRUCTEUR 19

Pont à bascules pour voitures et wagons Petits chemins de fer Axes et portatifs agricoles et industriels

ENVOLFRANCO DU

SYSTÈMEBREVETÉ 9. G D G

FONCTIONNEMENT GARANTI

Pour

distiller

Prix-Courant
Vids , Cidres , Marcs

Lies , Fruits, Fleurs, etc.

EAU - DE - VIE RECTIFIÉE

du premier jet sans repasse

VIDANGE ET NETTOYAGE FACILE3 loyee

Balances

ROBERVAL

de toutes sortes

poids fonte et cuivreBrouette à bascule toute en fer Brouette à coffre toute en fer

ALAM
BIC

BRU
LEU

R
ABAS

CUL
EA

BRULEUR A GAZ

du Système DELMAS-AZÉMA (B.s.g.d. g. )

à récupération de chaleur
PERFORATRICE

Tra Calligraphe

MACHINE A ÉCRIRE

La Calligraphe est la seule

machine à écrire pratique . Sa

construction étant entièrement

métallique, elle n'est sujette à

aucun dérangement et imprime

toujours aussi régulièrement.

La machine à écrire remplace

la plume avec avantage de rapidité ,

de netteté , de lisibilité et ne

fatigue pas l'opérateur.
Des spécimens d'écriture et la

liste des acheteurs de la Calligra

phe sont envoyés franco sur de

monde .

FENWICK Frères & Cie, 21, rue Martel, PARIS

A ROTATION RAPIDE

GRANDE COURSE

brevetée s. g. d . g .

A

CALIGRAPH.

FONTAN& TEDESCO

S
'
a
d
r
e
s
s
e
r

à M
M

.G
I
R
O
U
D

&C
i
e

adoptée par la Cle du CanaldePANAMA

APPAREILS

POUR

DÉROCHEMENTS

sous-marins et à sec

Mines Carrières

SONDAGES D'ÉTUDES

-

2
7,

R
u
e

d
e
s

P
e
t
i
t
s-

H
ô
t
e
l
s,
2
7,

P
A
R
I
S

B
U
R
E
A
U

E
T

E
X
P
É
R
I
E
N
C
E
S

P
A
R
I
S

3
.
R
u
e

P
e
l
o
u
z
e

C. G UY E NE T

PARIS — 83 , boulevard Magenta - PARIS
-

REPRODUCTION DE DESSINS

par exposition au jour et un lavage à l'eau

PAPIER AU FERRO -PRUSSIATE

MARION Fils & Cº, 14,Cité Bergère,Paris
FOURNITURES GÉNÉRALES POUR LA PHOTOGRAPHJE

Prix courants et instructions envoyés franco sur demande

D ;4.G
İS
AL
ON
GA

.

E
n
v
o
i

d
e

T
a
r
i
f
s E

n
v
o
i

d
e

T
a
r
i
f
s2

INJECTEURS -ALIMENTATEURS

88 pour 100 d'économie

J. P. CLABROUGH & BROS.
-

FABRICANTS DE

FUSILS , CARABINES , PISTOLETS

8, Wittall Street. — 15, St Mary's Square
Fournisseurs de toutes espèces de petites armes

Nous appelons SPÉCIALEMENT l'attention des CHASSEURSetdes Armuriers Françals

BIRMINGHAM , Angleterre FUSILS HAMMERLESS BREVETĖS
Brevets en Angleterre,enAmériqueeten Belgique

And630 & 632, Montgomery St.

SAN FRANCISCO, Etats -Unis Ce fusil est fait avec tous les derniers

perfectionnements que l'art peutfour

nir. La matière est la meilleureque l'on

puis eobtenir surlemarché,et lamain

d'eu e esttout à fait supérieure. C'est

leplusimpleetdebeaucoupsupérieur
à tousles fusilsHammerless déjà faits .

S'or vrele plusfacilement etestlemoins

exposé à sedéranger. Il a uneplatine re

bondissante, quilerend le plus simple

de tous les systèmes Hammerless, et

égale, en force, une fermeture d'arme
militaire.

LE FUSILA CULASSE DE CLABROUGH

DEMANDER LE Prix -COURANT ILLUSTRÉ est, sans contredit, LE MEILLEUR DU

MONDE. Le travail est de beaucoup

supérieur à celui des autres fabricants et ilest“choke bored " d'après les plansles plus récentset les plus perfectionné. Chaque fusil étantCOMPLÈTEMENT
GARANTI, c'est le seulqui a conservé sa réputation pour son excellence.-Letravail n'apas été marchandéd'uniota ; chaqus année augmente sa popularité, et des
attestations non sollicitees,deplaisir et de satisfaction,sont reçues constammentdes chasseurs Anglais et Américains. ARMES ESPÉCIALES FAITES SUR COMMANDE.

MANUFACTURE DE REGISTRES

Rues Lafayette, 88 & Montholon, PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , COMMERCE, ADMINISTRATIONS9 ,
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un concurrent en suppression d'enseigne ne peut | Milhau fils, les intimés ; maison d'achat à Paris à

SOMMAIRE
donc prétendre trouver le fondement d'un préala Belle Jardinière, maison à Lyon ; que le but
tendu droità se servir de ladite enseigne, dans manifeste des auteurs de ces prospectus est de

cette circonstance qu'usage en aurait été fait plus laisser supposer au public, au moyen de ces in
sieurs années dans le même immeuble par un au

JURISPRUDENCE (FRANCE) . .... 713
714

dications et aussi de la disposition typographique
tre commerçant, dont il ne peut à aucun titre se de l'imprimé, que la Belle JardinièredeToulouse
dire le successeur.
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fournit à la consommation des marchandises pro

4. Mais cette circonstance toutefois, comme celle de
venant de la maison d'achat, à Paris , connue sous

l'éloignement plus ou moins grand des deux villes
le nom de la Belle Jardinière, laquelle possède

où sont erploités les deux établissements concur
une succursale à Lyon ; que, par là, les clients de

la région de Toulouse seront ainsi pourvus par le
JURISPRUDENCE rents , ou celle du défaut de réclamation du de

mandeur pendant un temps plus ou moins pro

Grand établissement, maison universellement con

longé, peuvent être prises en considération par
nue (comme le porte un autre prospectus), et dont

le juge pourordonner,au lieu de la suppression dans les deux premières villes de France : Paris
les principaux centres d'exploitation se trouvent

FRANCE
totalede l'enseigne,une simplemodification qu'il et Lyon ; qu'on nesaurait s'arrêteraux explica
estimera devoir suffire pour faire cesser toute tions fournies tendant à faire croire que par

confusion

COUR D'APPEL DE TOULOUSE.
« maison d'achat à Paris », les négociants de Tou

(Suite )
louse veulent indiquer que toutes les marchan

Mais attendu qu'il n'est pas de même du « nom dises sont achetées par eux à Paris, et que par

Arrêt du 9 mai 1887 . commercial qui souvent est de pure fantaisie « maison à Lyon », ils entendent désigner un de

comme dans l'espèce » ; qu'en effet, l'antériorité leurs prédécesseurs du nom de « Lyon » , ayant

de ce nom de crée pas au profit de celui qui l'em- exercé l'industrie de tailleur à Montpellier ;

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE .

ploie un droit tellement absolu qu'il soit interdit
Attendu qu'en présence de ces agissements re

d'en faire usage, surtout dans une localité diffé

COMMERCIALE .
COMPÉTENCE .SUPPRESSION . VILLES DIFFÉRENTES. — TOLERANCE rente ;que telle est la thèse qui prévaut en doc grettables des défendeurs, c'est le casde les con

Irine et en jurisprudence ; qu'il suffit alors , pour commercial dont ils auraient dû prendre l'initia
traindre à des modifications de l'enseigne ou nom

PROLONGÉE .

la sauvegarde et la protectiondes intérêtsdetous, tive ;
1 ° Les lois du 28 juillet 1824 sur la propriété des de recourir à des désignations accessoires telles

Attendu que la Cour estime cependant qu'il n'y
noms, apposés sur les produits fabriqués, et du qu'il ne puisse y avoir confusions entre les éla

a pas lieu d'accueillir les conclusions des deman
23 juin 1857 sur les marques de fabrique, ne pro - blissements similaires ; et qu'il est admis que si

tègent point contre l'usurpation la raison com- ces désignations n'ont pas été amiablement utili
deurs réclamant la suppression totale de la déno

merciale ou le nom commercial d'un établisse- sées par les négociants, les tribunaux ont le droit mination : à la Belle jardinière, sans que les in

ment, véritable enseigne destinée à servir de ral- de leur en imposer l'usage ;
timés puissent conserver aucune partie de cette

dénomination ; que leurs intérêts seront sauve
liement à la clientèle dudit établissement. Attendu qu'en appliquant ces règles à l'espèce gardés si, lout en ordonnant la suppression de

L'action intentée par un commerçant contre un actuelle, on doit reconnaitre que lamaison dite : l'appellation : la Belle Jardinière, la Cour auto
antre commerçant et tendant à faire interdire à la Belle Jardinière de Paris , ayant adopté lout au rise les défendeurs à prendre, dans le cas où ils

ce dernier l'usage de son enseigne, dans ses fac- moinscettedénominationdepuis1847,a le droit le jugeraientàpropos, la dénomination « à la
tures et dans ses prospectus, d'une raison com de se plaindrede ce que celle dénomination a élé Jardinière Toulousaine, maison fondée en 1872 »;
merciale ou d'un nom commercial de pure fan- employée par R. Lyon , Lyon-Milhau et fils, sans

Attendu, en effet, que des considérations d'une
taisie, dont le demandeur a fait usage longtemps que ceux-ci aient eu recours à la plus légère ad

avant lui, est réglementée par l'art. 1382. C.civ.

dition ou désignation accessoire destinée à faire réelle importance déterminent la Cour à accorder

et non par les lois des 28 juillet 1824 et 23 juin ressortir la différence des deux établissements ; sidérer comme entièrement indifférent le fait de
celte autorisation ; qu'on ne saurait d'abord con

1857 , et est de la compétence du tribunal de com- que ces derniers font vainement valoir l'existence

merce .

de cette enseigne au profit de Clastres, puisqu'ils l'éloignement des deux établissements dont s'a

2. ln commerçant, exploitant depuis un grand ne sont pas successeurs ni à titre universel, ni à git; qu'on ne peut même, à ce point devue,as
nombre d'années dans une ville , une maison de titre particulier, et qu'en droit on ne saurait s'ar- similer une simple maison de vêtements confec

tionnés ou à confectionner à un magasin de nou
commerce à l'enseigne et sous la dénomination rêter à la circonstance qu'ils ont exercé leur in
A la Belle Jardinière peut être reconnu fondé à dustrie en qualité de locataires dans l'ancien ma- veautés, tel que les magasins du Louvre, dont

demander qu'il soit interdit de faire usage de la gasin de Clastres, car il est de principe que l'en- l'exemple a élé cité,ceux -ci expédiant en tous pays

toutes sortes de marchandises ;même enseigne et de la même denomination com- seigne ou raison commerciale est l'accessoire d'un

merciale à un autre commerçant exerçant depuis fonds de commerce et non de l'immeuble où il est Allendu aussi qu'il y a lieu de tenir compte de

moins longtemps le même commerce dansuneau- exploité ;
l'existence de la maison exploitée par Clastres

tre ville, alors surtout que tout démontre, dans Altendu que les appelanls reprochent aussi avec
sous le nom de la Belle Jardinière ; que ce négo

les circonstances de la cause, que l'emploi de raison aux défendeurs « l'emploi des moyens qui, ciant ayant cessé son commerce vers 1870 , les in .
cette enseigne par ce dernier a eu lieu dans le « selon la judicieuse expression des premiers ju- timés, se conformant à un usage assez suivi, se

but de faire naitre dans l'esprit des acheteurs la « ges , ne se recommandent pas par leur appa
sont crus autorisés à utiliser l'ancien titre de la

confusion entre les deux établissements. « rence de loyauté » ; que parmi ces moyens re
maison ayant existé à Toulouse pendant plus de

3º L'enseigne ou raison commerciale est l'accessoire levés par le Tribunal, il importe surtout d'insis- vingt ans, sans réclamation de la part de l'établis

du fonds de commerce, et non de l'immeuble où ce ter sur les indications ci-après , qu'on retrouve
sement de Paris ;

fonds est exploité. Le commerçant actionné par dans les prospectus des sieurs R. Lyon , Lyon- Attendu enfin que celui- ci, ayant dès 1867 créé
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1

IMITATION FRAUDULEUSE .

-

a

2 avril 1884,régulièrement déposé au greffedu Attendu que,par son exploit introductifd'ins

fond ;

des relations à Toulouse, doit s'imputer d'avoir chant les mots chicorée avec prime constitue une

laissé fondé dans celle ville une maison porlant le imitation de la marque de fabrique de la Vve

même nom commercial et de l'avoir se laisser dé
COUR D'APPEL DE DOUAI

Humbert;

velopper dans la région pendant quinze années,
Altendu

le tout sans prolestalion ; que la suppression qui
celle imilation crée une confusionquc

serait imposée aurait pour résultat de faire béné Arrêt du 19 juillet 1887.
entre la chicorée de C... et celle de la Vve Hum

ficier l'établissement de Paris des efforts fails jus
bert; qu'elle est de nature à tromper l'acheteur

qu'à ce jour par celui de Toulouse, et de s'appro- MARQUE DE FABRIQUE . LOI DU 23 JUIN 1857 . et qu'elle est frauduleuse .

prier en partie sa clientèle, surtout s'il créait dans Altendu que le soin que prend C ... de masquer

cette ville une succursale : que ces considérations sa marque en ne présentant au public que le

sont tellement puissantes qu'elles ont entrainé la 1 ° Une marque consistant dans la dénomination mouchoir enroulé qui, constilue l'élément essen

Cour de Paris à maintenir la dénomination de de chicorée au mouchoir et dans un mouchoir liel de la marque de la dame Humbert, démontre,

nouveau Jean Bart , prise par un commerçant de de poche enroulé sur le paquet avec les mots de la part de C ..., l'intention manifeste de trom
la capitale à l'encontre d'un autre commerçant chicorée au mouchoir, le nom et l'adresse du per le public et de l'induire en erreur sur la na

dont l'établissement antérieur dans même ville
fabricant, constitue, dans son ensemble, une mar iure même du produit;

était à l'enseigne Jean Bart , par les motif que le quede fabrique protégée par la loi du 23 juin Attendu qu'il ressort enfin des divers éléments
nouveau Jean Bart existait depuis dix ans sans 1857 .

de l'instance que C... a ainsi causé préjudice à la
réclamation (17 mars 1870 , D. 70. 2.181 ) ; Vve Humbert.
Attendu qu'il convient d'ordonner en même 2º Imite frauduleusement cette marque le fabri

temps la suppression dans loules les enseignes,
cant de produits similaires qui, propriétaire Attendu qu'à bon droit les premiers juges dė

imprimés, prospectus, affiches, etc., des indica- de la marque chicorée avec prime, enroule sur clarent qu'il n'y a entre les paquels de C... por

tions rappelées ci - dessus et qui y figurent en ces
ses paquets un mouchoir assujetti avec un liseré tant ostensiblement la marque Chicorée avec prime

termes : Maison d'achat à Paris. — A la Belle Jar- élastique et masque ainsi la denomination « chi- et les paquets de la Vve Humbert a la marque au

dinière . — Maison à Lyon ; corée avec prime » . mouchoir, aucune ressemblance , et que le seul

fait de délivrer séparément du paquet un mou
Attendu que, s'agissant de faits de concurrence

3. Mais il n'y a pas imitation frauduleuse de la choir comme prime ne constitue pasune imitation
déloyale, la publication du présent arrêt dans des marque au mouchoir dans le fait de délivrer le frauduleuse de la marque de la Vve Humbert;
journaux deToulouse aux choix des appelants et

aux frais des défendeurs doit être prescrite ;
paquet portant ostensiblement les mots chicorée

Mais attendu quc, sans aucune demande de la
avec prime et de distribuer un mouchoir comme

Allendu que, la cause étant instruite , il n'y a
I've Humbert, les premiers juges ont décidé que

prime.
pas lieu de recourir à d'autres moyens d'instruc

ces derniers agissements de C... étaient de sa part

tion, et notamment à des enquêtes pour établir la
La Cour, un acte de commerce déloyal, lui ont , à ce titre ,

réalité de divers faits allégués à l'audience ;
Attendu que la dame Annette Lervilles, Vve interdit de délivrer séparément le mouchoir en

Par ces motifs, et ceux non contraires des pre- Humbert, fabricante de chicorée à Lille, sous le
même temps que le paquet et l'ont, de ce chef,

miers juges,
condamnéà des dommages -intérêts ;

9 el

Déclare qu'à bon droit la juridiction commer

ciale a été saisie ; Tribunal de commerce de Lille, poor faire recon tance et par ses conclusions à la barre , la Vve

Et la compétence ainsi affirmée , et statuant au nailre certains produits de sa fabrication, une Humbert n'avait saisi le Tribunal de Cambrai que

marqueconsistant dans la denomination Chicorée d'une poursuite en contrefaçon ou en imitation

Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions des
au mouchoir et dans un mouchoir de poche blanc, frauduleuse de marque ;

intiméscomme non justifiées, les démet de leur de couleur ou dessin quelconque qui se trouve Allendu que c'est uniquement parce que la dé

appel incident ; euroulé sur le paquet de chicorée avec les mots : livrance simultanée du mouchoir et du paquet de

Et faisant, au contraire, droit à l'appel princi- Chicorée au mouchoir , J.Lervilles, à Lille (Nord); chicorée constituait, suivant elle, une imitation
pal, et par des dispositions nouvelles, de celles Allendu que la dénomination de « chicorée au frauduleuse de sa marque, que la Vve Humbert

des premiers juges, et tout en déclarant n'y avoir
mouchoir » l'enroulement du mouchoir autour demandait au Tribunal de Cambrai de faire dé

lieu à l'application des lois des 28 juillet 1824 et
du paquet et le nom et l'adresse du fabricant fense à C... de délivrer séparément la prime en

23juin 1857,accueille l'action des demandeurs constituent dans leur ensemble la marquede fa- même tempsquele paquet ;

comme étant fondée sur les règles du droit com
brique protégée par la loi du 23-27 juin 1857;

Altendu .

mun et notamment sur l'art. 1382 C. civ.; or- Attendu qu'il résulte des documents de la cause

donne, en conséquence, que R. Lyon, Lyon-Mil- et notammentd'un procès-verbal de constat dressé Par ces molis,
hau et fils, défendeurs, seront tenus, dans la quin. le 11 février 1886 par huissier Beghin, de Sois
zaine de la signification du présent arrêt, de sup- sons, que C .. , fabricant de chicorée, S.- 0... sous Ordonne que la disposition du jugement qui

primer, dans toutes leurs enseignes , affiches, la marque de Chicorée avec prime. enroule sur ses décide qu'en vendant les paquets de Chicorée avec

prospectus, imprimés et factures, la dénomina- paquets un mouchoir assujetti avec un liseré élas- prime enveloppés dans un mouchoir assujetti d'un

tion : A la Belle Jardinière et leur fait expresses iique, de manière que le mouchoir servant d'en- élastique et dissimulant la marque Chicorée avec

défenses de se servir, à l'avenir, de celte déno- veloppe marque complètement la dénomination prime, C .. , a imité frauduleusement la marque

mination ; Chicorée avec prime apposée sur les paquets. de la dame veuve Humbert et celle qui fait dé

Les autorise, néanmoins, et s'ils le jugent à Attendu que les documents de lacause établis- quets de chicorée avec un mouchoir ou avecunfense à C ... d'envelopper extérieurement ses pa

propos , de se servir, dans lesdites enseignes, af- sent que C ... délivre aussi son paquet de Chicorée

fiches, prospectus, imprimés divers et factures,
morceau d'étoffe ressemblant à un mouchoir, sor

avec prime en remettant en même temps com
de la dénomination : « A la Jardinière loulou

tiront effet ;

me prime un mouchoir séparé du paquel;
saine, maison fondée en 1872 » , en lettres d'é

gale dimension, et sans aucune autre désignation; assigné C ... devant le Tribunal civil de Cambrai prime un mouchoir séparédu paquet,neconsti
Attendu que pour ces faits la Vve Humbert a

Dit que le fait de délivrer le paquet de Chicorée

avec prime el de délivrer en même temps comme

Ordonne que lesdits défendeurs seront tenus

également, dans le même délai de quinzaine à prime est une imitation frauduleusede la mar
pour entendre dire que la marque chicorée avec

tue pas une imitation fraudulcuse de la marque

partir de la notification du présent arrêt, de sup de la Vve Humbert ;

primer de leurs enseignes, affiches, prospectus et faire défense d'envelopper extérieurement ses pa
que « chicorée au mouchoir » et s'entendre C...

de tous imprimés qui les contiendraient, les in

dications ainsi libellées :a Maisond'achat à Paris, mouchoir ou de délivrer séparément celle prime fénse de délivrer séparément la prime en même
concurrence déloyale, qu'en faisant à ce titre dé

quets avec un morceau d'étoffe ressemblant à 'un

A la Belle Jardinière, maison A. Lyon » ;

Ordonne enfin la publication in extenso du

en même temps que le paquet, s'entendre enfin temps que le paquet et en accordant au même

condamner à des dommages intérêts et aux dé- litre des dommages-intérêts et des insertions, les

présent arrêt aux frais des défendeurs dans deux
pens premiers juges ont statué sur chose non demandée ;

journaux de Toulouse, aux choix des appelants , et

autorise en outre ces derniers à le publier égale
Attendu Met, en conséquence, cette partie du jugement

ment, mais à leurs frais , de la manière et comme
dont cet appel au néant... etc., etc.

ils l entendront.
Allendu que le remboursement par C... d'un

(Gazette du Palais ).
(Gazette du Palais ).

mouchoir assujetti aulour de ses paquets et ca

.

pa:

.

-

-

-
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MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

( ANNEE 1887 )

AYRANCIJAYA

II . – AIGUILLES, EPINGLES ET HAMEÇONS. N
O
U
S Exiger Cafin dene pas être

D
E
N

S
3
7
1
1
0
9
1
V

4119.- M. p . etre apposée

sur des boites, paquets, etc.,

renfermant des aiguilles , dé

posée le 2 novembre 1887 , à

3 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , parla

Société Butenberg Heusch et Cie .

négociants à Aix-la - Chapelle

(Allemagne).

Celle marque s'applique en couleur et sous forme d'étiquette, ou de toute

autre manière appropriée.

( Le modèle déposé est une reproduction photographique).

A
U

G
R
A
N
D

P
O
È
T
E

D
E

P
O
S
É
E

ALGER O ABERTOMEU, O

Méliez-vous
444. -- M.

DES CONTREFAÇONS
p.servir d’en

s Cigarelles.mpe
veloppe à des

la Griffe
paquets deci

garettes, dé

posée le 4 no

vembre 1887 ,

Pour eviler
à 3 h ., au

les contrefaçons
Beware greffe du tri

OF FOR CERIES bunal de com
atger lamarque

Fly my Cigarelles merce d'Al

ci -dessus
ger, par le

sieur Berto

meu ( Antonio)

fabricant à Alger.

Cette marque a 0.088 de haut sur 0.122 de large. Elle estimpriméeen

rouge sur fond chamois pâle.

H
A
J
H
3
0 P

E
R
O
S
E

soas$Dortobedeceived

CL . II. – ARQUEBUSERIE ET ARTILLERIE.

M
A
R
K

CL . V. – BIMBELOTERIE .T
R
A
D
E

JUBILEG

POWDER & AMNHUNKTYON

JOHNSON BORLAND

SysTM

Dead rogaland

4120 . M. p. étre apposée

sur des explosifs, déposée le 3

novembre 1887 , à 4 h . 5 , au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Johnson

(David ), négociant à Londres.

Celle marque est de dimen

sions variables. Elle s'applique

en creux, en relief ou en cou

leur .

L'Elegante

27077. — M. p. être apposée sur des bros

ses, déposée le 12 novembre 1887 , à 1 h . 10,

au greffe dutribunalde commerce de la Seine,

par le sieur Loonen (Charles), négociant à Paris .

LE TRIOMPHE

27079.– M. p . être apposée sur des brosses,

déposée le 12 novembre 1887, à 1h . 10, au greffe

du tribunalde commerce de la Seine, par le sieur

Loonen (Charles), négociant à Paris .
CL. JV ARTICLES POUR FUMEURS.

-

-

AVIS
.LE

TR
IO
MP
HE

445. - M.

p. être appo

sée sur des

boites renfer

mant des pa

ä Messieurs les Fumeurs quets de ci

garettes , dé

posée le 4 no

J'ai l'honneur l'infor . NOTICE TO SMOKERS Desireux d'empécher la vembre 1887 ,

mer les nombreur consem . contrefaçon laile & mes à 3 h . , au

wiatuurs de mes produits Reing desirous to hin . marques de fabrique, j'ai
greffe du tri

que la Societe A BERTO . der invitations that have resolu d'ajouter à l'eti .

MEU Erkadle dissoute been made to my trade quelle enveloppant mes ra : bunal de com

d'un commim accord le 3 , marks have resolved logarettes : " Perfumes de merce d’Al

Mars 1885 et qu'à partir add to the wrapper rourid Salon' là contre -marque
ger, par le

de cette date . j'ai pris seul | my cigarelles Perfumes ci- dessus . a seule fin que

la sutle des affaires pour de Salon'theabqve Tra- Messieurs les Fumeursne
sieur Berto

mon compte persoune ! de Mark, so that Smokers soient pas trumpes. meu (Anto

En consequence el pour may at once know the ge nio ),fabricant

criter les contre façons e
nuine article Depose a Alger.5Novembre 1887

à Alger.
riger sur boutes les mar

ques et triquettes, le nom
Cette mar

1. BERTOMEU et la

A que a 0.102

griffe ci- dessous de haut sur

0.1 24 de

large . Elle est imprimée en rouge sur fond bleu .

27080. – M.

p . être apposée

sur des boîtes et

o enveloppes ren

fermantdesbros

SOLIDITE QUALITÉ ses, déposée le

12 novembre

GARANTIE SUPÉRIEURE 1887 , à 1 h . 10,

au greffe du tri

bunal de com

IMPORTÉ PAR POWERS,TAYLOR & Ci merce de la Sei

RICHMOND , VA ne, par le sieur
BROSSERIE

FINE
Loonen (Charles),

COPY RIGHTED négociant à Pa .
ris .

Cette marque a 0.088 de haut sur 0.157 de large. Elle est de couleurs

variables .

ADE A BERTOMEU -

MIKADO

27081. — M. p. être apposée sur des bros

ses , déposée le 12 novembre 1887 , à 1 h . 10 ,

au greffe du tribunalde commerce de la Seine,

par le sieur Loonen (Charles ), négociant à Paris.

L'ELÉGUINTE

C. L.

27078. - M. p . être apposée sur des boites et enveloppes
renfermant des brosses , déposée le 12 novembre 1887 , à 1 h . 10,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Loonen (Charles), négociant à Paris .

Cette marque a 0.028 de haut sur 0.165 de large . Elle est

de couleurs variables.

PARIS

ها
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THE

V
O

» TOOTH

BRUSH"MIKIDO

W
H
I
T
E
S
T

B
R
I
S
T
L
E

W
A
R
R
A
N
T
E
D

S
E
C
U
R
S NEC PLUS ULTRA

C
H
O
I
C
E
S
T

. B
O
N
E

I
V
O
R
Y

F
I
N
I
S
H

27085. — M. p . être apposée sur des brosses,

déposée le 12 novembre 1887, à 1 h . 10, au

greffe du tribunalde commerce de la Seine, par

le sieur Loonen (Charles), négociant à Paris.

NEW

CL . VII .
-

BOISSONS.

THESE THE SUCCESS OF

SOLID BACK THIS MARE EUROPE -

BRUSHES NEVER 19 A GUARANTEE OF

SEPARATE AND ARE QUAUTY. LOONEN'S ABS
INT

HE essenti
ellemen

t
françai

se

DE LA BOITE AUX IDÉES

UNEQUALLED FOR BRUSHES SOUD BACH

DURABILITY NAIL HAIR CLOTHES

MAMUFACTURED
-CHAS LOONEN - PARIS

FACTORY TRACYTEKOM
( OISE )

Tabrigato sous le contrôle d'un chimiete. - Point de suitate de ew yre

C'est la seule absinthe qui ne mene pas les Consommateurs

& Charenton

6506. — M. p. élre

apposée sur des bou

teilles contenant de

l'absinthe, déposée le

3 novembre 1887, à

5 h ., au greffe du

tribunal de com

merce de Bordeanx,

par le sieur Miot (Jo

seph ), représentant

de commerce à Bor

deaux .

Cette marque a

0.120 de large. Elle

est imprimée en noir

sur fond blanc.

-

9

MARQUE DÉPOSÉS SELON LA LOI

27082. — M. p. être apposée sur des boites et enveloppes renfermant

des brosses, déposée le 12 novembre 1887 , à 1 h . 10, au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sieur Loonen (Charles),négociant à Paris .

Cette marque a 0.085 de haut sur 0.157 de large . Elle est de couleurs

variables

27083. – M. p . être apposée sur des bros

ses, déposéele 12 novembre 1887, à 1 h . 10, au
The Countedo greffe du tribunal de commerce de la Seine,par

le sieur Loonen (Charles), négociant à Paris .

Joseph MIOT A PONTARLIER 0.081 de haul" sur

NOTA . – 9 % sont prélavebis 1a vente au profit de la Saciete française

de colonisation .

...

mi

Warrantes y air secureandperfectno

Thete kuimuntrss
polished Ti ristlegoIs

Finest u mnishtJ

6507. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant unL'APERITIF DU

COLONEL

3 novembre 1887, à

apéritif, déposée le
Lo plus puissant de amon .

5 h . , au greffe du

tribunal de com
Hæc mea precipua virtus sacendere ardore novo

merce de Bordeaux ,
militem propatris pugnantem ,

par le sieur Miot (J0

seph ), représentant

de commerce à CorMARQUE DÉPOSÉE SELON LA LOI
deaux .

Cette marque a

JOSEPH MIOT à Bordeaux. 0.083 de haut sur
0.120 de large. Elle

NOTA . – 20 % sont prelovefoorja vente au profit dela Caisse des lavalides. est imprimée en noir

sur fond blanc.

LE MÉTROPOLITAIN

APÉRITIF HYGIÉNIQUE

177. – M. p. désigner un apéritif, déposée le 8 novembre 1887 , à 5 h. ,

au greffe du tribunal de commerce de Troyes, par le sieur Simon (Louis),
herboriste à Chaumont.

-

-

OOTH
BRUSHES -

27084. – M. p . être apposée sur des boites et enveloppes renfermant

des brosses, déposée le 12 novembre 1887 , à 1 h . 10 , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sieur Loonen (Charles), négociant à Paris.

Cette marque a 0.088 de haut sur 0.160 de large. Elle est de couleurs
variables.

27086. – M. p. être

apposée sur des boîles et
NEC PLUS ULTRA

enveloppes renfermant

des brosses, déposée le

12 novembre 1887 , à

1 h . 10, au greffe du

tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur

Loonen (Charles), négo

MEG PLUSULTRA ciant à Paris .

Cette marque a 0.103

de haut sur 0.124 de

large. Elle est de cou

leurs variables.

USINE A

178. - M.

p . être apposéeBRASSERIEDES

DEUXLIONS

sur des bou

teilles conte

nant de la

VAPEUR bière ou de la

limonade ga

zeuse, déposée

le 9 novembre

1887, à 2 h. ,STANDRÉ
-DE-SANGONIS au greffe du

tribunal de

HÉRAULT ) commerce de

Clermont- l'Hé

rault, par le
sieur Emonts ( François ), brasseur à Saint- André -de- Sangonis.

Cette marque a 0.056 de haut sur 0.096 de large. Elle est imprimée en
noir sur fond roga .

Lamarque se trouve, l'ailleurs , reproduite dans le verre des bouteilles.

Elle figure aussi en relief sur les capsules métalliques employées par le dé

prsent

PERFECT ιστα στην ημιτελοντέ
ς

FINISH

WA
RR
AN
TE
D

PERFECT

THE REL
IAB

LE
100

TH BRU
SH

MARK WHITEST BRISTLES
CHOICEST BONE TRADE

OR

A
N
Y

INJURIOUS

S
U
B
S
T
A
N
C
E

. THEY

A
R
E

S
E
C
U
R
E
L
Y

D
R
A
W
N

WITH

SILKEN

CORD

.

THESE

SOLID
BACK

B
R
U
S
H
E
S

A
R
E

FREE

F
R
O
M

W
A
X
.
C
E
M
E
N
T

CORRODING

W
I
R
E

179. – M.

p. être ap

BRASSERIE DES
DEUX LIONS

posée sur

des bouteilles

contenant de

la bière, dé

posée le 9 no
vembre 1887,

à 2 h. , au

greffe du tri

bunal de

commerce de

Clermont

L'Hérault ,par le sieur Emonts (Francois ), brasseur à Saint-André-de - Sangonis.

Cette marque se compose de deux étiquettes dont l'une a 0.059 de haut

sur 0.100 de large, et l'autre 0.016 sur 0.048 . Elle est imprimée en or sur

fond blanc glacé .

La marque se trouve : d'ailleurs, reproduite en relief sur les capsules

métalliques qui scellent les bouteilles.

B
O
C
K

U
N
I
V
E
R
S
E
L

HDRÉ-*E-SANGONASI
. ......

DO..fire.

27087. – M. p. être apposée surdes boites et enveloppes renfermantdes
brosses, déposéele12 novembre 1887, à 1 h . 10,au greffe du tribunal de
commerce de la Seine, par le sieur Loonen (Charles), négociant à Paris.

Cette marque a 0.090 de haut sur 0.168 de large. Elle est de couleurs
variables.



BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 717

D
E

L 'E
L
E

27051. – M.

p. être apposée

sur des caisses

et bouteilles con

tenant un amer,

déposée le 9 no

vembre1887,84h.,

au greffe du tribu

nal de commerce

de la Seine, par

les sieurs Dupont

et C. Jacques, dis

tillateurs à Choi

sy- le- Roi .

Cette marque

est de dimen

sions et de cou

leurs variables.

CAVES DE LA GAULE ET DE L'ALGÉRIE

27052. – M. p . désigner des cidres, poirés, eaux -de-vie du Calvados et

vins d'Algérie , déposéele 10 novembre 1887, à 10 h., au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine, par le sieur Calderon (Henri-Pierre-Charles),

négociant à Paris.

A
M
E
R T

o
o

DU
PO
NT

:..JA
CO
US
S

.CH
OI
SY

-LE R
O
I

CL. X. — CAFÉ , CHICORÉE ET THÉ.

Cie FRANCO -CHINOISE

27084.- M. p. désigner des cafés, chocolats, thés, articles de confiserie,

etc. , déposée le 11 novembre 1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Lejay ( Henri-Louis), négociant à Paris .

CL. XIII . CARROSSERIE ET SELLERIE .

AU LION

27043. — M. p . désigner des clous d'ameublement de style et de déco

ration , ainsi que des clous et autres articles pour la sellerie et la bourrelerie,

déposée le 8 novembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Quarré (Georges), manufacturier à Paris .

27044. —M. p. désigner des clous et autres articles pour la sellerie et

la bourrelerie, etc. , déposée le 8 novembre 1887, à 3 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par le sieur Quarré (Georges), manufactu
rier à Paris.

(Le fac - simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la classe
XLVI).

1

R
O
U
G
E
T

CL. XV . - CHAPELLERIE ET MODES

-

Cardine Rebous
ABSI

NTHE SUISSEN

QUALI
TEE

27030. — M. p. dé

signer des chapeaux et

autres coiffures pour

dames, déposée le 7 no

vembre 1887 , à 1 h . 5,

au greffe du tribunal

de commerce de la

Seine, par la dame

Caroline Reboux , veuve

Amillet, modiste à Pa
ris.

Cette marque se

trouve brochée dans l'étoffe qui forme le fond des coiffures ou dans les

rubans servant à les garnir. Elle ressort en couleur jaune or soit sur fond
blanc, soit sur fond noir.

23 , RUE DE LA PAIX

PARIS

27088. – M.

p. être apposée

PE sur des bou

teilles conte

nant de l'absin

SUPERIEURE the , déposée le

12 novembre

1887 , à 2 h . , au

greffe du tribu

Marquee nal de com

merce de la

Seine, par la

Société A. Cahen

et F.Guillierme,

Seuls Réceptionnaires commissionnai

MARTINS Y C" . MONTEVIDEO Y BUENOS -AYRES resà Paris.

Celle marque

a 0.076 de haut sur 0.117 de large. Le fond est blanc, l'encadrement

argent, le paysage noir et la banderole argent ombrée bleu , de même que

l'ancre ; le cachet que porte cette dernière est bleu et blanc; les rayons et

les lauriers sont argeni. Le médaillon est rouge avec croix blanche; il se

trouve inscrit dans un cartouche argent et bleu surmonté d'un chapeau

bleu et rouge. Les mots Absinthe suisse... Seuls réceptionnaires sont impri

més en bleu ; les autres mentions sont en lettres rouges.

Caroline Rebouc

27031.

M. p. dési

gner des

chapeaux

et autres

coiffures

pour da

mes, dépo

sée le 7 no

vembre

1887 , à

1 h. 5, au

greffe du

tribunal de

commerce

de la Seine,

par la dame

Caroline

Reboux, veuve Amillet, modiste à Paris .

Cette marque se trouve brochée dans l'étoffe qui forme le fond des

coiffures ou dans les rubans servant à les garnir, Elle ressort en couleur

jaune or soit sur fond blanc, soit sur fond noir.

23. RUE DE LA PaixPAIX

PARIS
CL . VIII. – BONNETERIE ET MERCERIE.

-

Caroline Reboir

27029. — M. p . être

THE PROGRESS DRESS STEEL apposée sur des buscs

de corsets, laçures et

autres articles, déposée

le 7 novembre 1887 , à 1 h . , au greffe du tribunal de commerce de la

Scine, par le sieur Libron (Claude), fabricant à Paris.

Cette marque s'applique en bleu ou autre couleur.

27037. — M. p. désigner des cor

sels, déposée le 7 novembre 1887 ,
CORSETSDEPARIS

PERFECTIONES

à 4 h . , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Lin
dauer (Julius), négociant à Paris .

Cette marque se compose : 1° de

À LA PERSEPHONE deuxétiqueites dont l'une (A ) a
0.016 de haut sur 0.062 de large, et

C l'autre ( B) 0.043 sur 0.062 ; 2° d'une

empreinte (C) de 0.007 sur 0.058

environ .
NO

Les étiquettes , qui s'apposent sur

les boîtes renfermant les corsets, ont le

fond or et l'encadrement noir ; les

banderoles dont elles se trouvent
A LA PER 95PHONE

I.C. winoue ofPine 1.C ornées sont rose et rouge, les écus
' sons blancs bordés de noir, de même

que le cartouche rectangulaire, et les initiales I. C. bleues; les inscriptions

et les rinceaux sont imprimés en noir. La déesse figurée sur l'étiquette B

a la chevelure noire et porte une tunique rouge et rose ; les fleurs qu'elle

tient sont roses et bleues ; le nuage esi bleu et blanc.

L'empreinte s'applique en noir ou autre couleur sur le ruban de taille

des corsels.

BAS COLHYDROFUGES

dits

LOUPS DE MER

27060. — M. p . désigner des bas, déposée le 11 novembre 1887, a 4 h . ,

augreffe du tribunalde commerce de la Seine, par le sieur Le Houssel
( Bernard -Charles), négociant a Paris .

Paris

-

27032. — M. p. désigner des

chapeaux et autres coiffures pour

dames , déposée le 7 novembre

1887 , à 1 h . 5 , au greffe du

tribunal de commerce de la Sei

ne, par la dame Caroline Reboux ,
23 , RUE DE LA Paix

veuve Amillet, modiste à Pa

ris .

Cette marque s'imprime en

or soit sur le fond des coiffu

res, soit sur les rubans servant à les garnir.

CL . XVI . — CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE.

27035. — M. p. désigner des bri

quettes en charbon et des allume-feux,

déposée le 7 novembre 1887, à 3 h . 5 ,

au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société A. Masson et

L. Renard , fabricants à Paris.

Cette marque consiste dans la forme

même donnée aux produits.

Les briquettes et allume-feux sont

de dimensions variables et ont, au cen

tre, une perforation en forme de croix .

La marque, telle qu'elle est figurée
ci- contre, se trouve d'ailleurs repro

duite sur les emballages.

-

X
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27073. — M.

Svaruu0q1e47 pa svarbdg sal p . être apposée

Snol z3H3 3INJA N3 sur des boîtes

renfermant des

ALLUME-FEUX
allume - feux,

déposée le 12
INTERNATIONAL ,

Sans odeur ni fumée
novembre 1887 ,

--PARIS
à 11 h . 10 , au

greffe du tribu
Cet ALLUME - FEUX se recommande .

Bur Menageros par ses qualites incontestables.
nal de com

ne jamais élouiter l'ollumeleur avec le boisoulecharbon de bois merce de la

Seine, par le

f'allume-feux Internationals'enflammeau sieur Covillion

contact d'une simple allumelle . (Henri), négo

ciant à Paris.

Celte marque est de dimensions variables . Elle s'applique de toute ma
nière appropriée.

I
n
t
e
r
n
a
t
i
o
n
a
l

L
'
A
L
L
U
M
E
-

F
E
U
X

D
E
M
A
N
D
E
R

P
A
R
T
O
U
T

D
E
M
A
N
D
E
R

P
A
R
T
O
U
T

L
'
A
L
L
U
M
E

-F
E
U
X

I
n
t
e
r
n
a
t
i
o
n
a
l

.

-

DEPOSER

A.CORNET

CL. XXI . – CONFISERIE ET PATISSERIE .

176. – M. p . désigner des bonbons de réglisse, déposée le 8 novembre

1887, à 4 h . au greffe du tribunal de commerce de Troyes, par la Sociéte

Robert et Rebours, fabricants à Troyes .

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à
classe LX) .

145 . - M. p. dési

gner des gaufres , dé

posée le 9 novembre

1887 , à 9 h. , au greffe

du tribunal de com

merce de Tourcoing,par

le sieur A. Cornet, på

tissier à Tourcoing.

Cette marque a 0.046

de haut sur 0.077 de

large. Elle est imprimée

en blanc sur fond noir,

et s'applique sur les

papiers servant à l'empaquetage du produit.

Cie FRANCO -CHINOISE .

27054. -- M. p . désigner des cafés, chocolats, thés, articles de confise

rie, etc., déposée le 11 novembre 1887, à 2 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur Lejay ( Henri -Louis), négociant à Paris.

GAUFFRES
PRINCES

SES

Marque Déposée

-

-

TRADE

T

CL. XVII . CHAUSSURES.

91. – M. p . être apposée sur des chaussures, dé

posée le 7 novembre 1887 , à 11 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Boulogne -sur-Mer, par les sieurs

Thierry frères, fabricants à Boulogne .

Cette marque a 0.033 de haut sur 0.033 de large.

Elle s'applique en creux .

-

MARK

CL . XIX . CHOCOLATS.

-

A
R
G
E
N
T
É
E

M
I
N
E

d
e
P
L
O
M
B

n
á

P
H
É
N
I
X

5
0
0

G
r
a
m
m
e
s

S
T
O
L
L
E

C
A
M
B
R
A
I

L
E
E

P
E
R
I
E
U
R

N
o
r
d
i

L
A

C
A
N
T
I
N
I
È
R
E

F
R
A
N
Ç
A
I
S
E

C.B
L
A
C
K

Ce
tt
e

m
a
n

e
s
t

d
o
p
o
s
é
e

etlef
a
b
r
i
c
a
n
t
e

t
i
n
s
e
r
v
e

ledr
oi
t

d
e
l
a

vi
gn
et
te

C
a
a
t
i
n
i
e
r
e

s
o
u
s

q
u
e
l
q
u
e

c
a
s
u
a
l

q
u
e

c
e

s
o
i
t

p
o
s
t
a
v
i
t
e

l
e
s

c
o
n
t
a
c
t
e
u
r
s

f
a
b
r
i
c
a
t
i
o
n

r
e
l
e
n

lac
i
r
c
u
l
a
i
r
e

m
i
n
i
s
t
e
r
i
l
l
e

.

CL . XXIII . — COULEURS, VERNIS, CIRE ET ENCAUSTIQUE.

27056. — M. p. être apposée sur

des caissés, futailles, paquets et au

tres emballages renfermant de la

mine de plomb, déposée le 11 no

vembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par

le sieur Lamotte ( Charles -Albert), né

gociant à Paris .

Cette marque est de dimensions et

de couleurs variables.

27057. — M. p. être apposée sur

des caisses, futailles, paquets et au

trés emballages renfermant de la

mine de plomb, déposée le 14 no

vembre 1887 , à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Lamotte (Charles-Albert),

négociant à Paris .

Cette marque est de dimensions

et de couleurs variables .

280. — M. p . dési

gner du chocolat, dé

posée le 8 novembre

1887 , à 2 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Cambrai, par

le sieur Black (Gus

tave), fabricant à

Sainte - Olle.

Cette marque est de

dimensions, couleurs

etforme variables. Elle

s'applique sur le pro

duit et sur les embal

lages.

L
E

S
O
L
E
I
L

M
I
N
E

d
e
P
L
O
M
B

D
I
A
M
A
N
T
É
E

5
0
0

G
r

1
0
0
0
H
p

EREURS
U
P
E
R

C
O
L
A
T

CL. XXIV. COUTELLERIE.

Cie FRANCO - CHINOISE

27054. — M. p. désigner des cafés, chocolats, thés et articles de confise

rie, déposée le 11 novembre 1887 , à 2 h., au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Lejay (Henri- Louis ), négociant à Paris .

Y GRIMAVO. O GRIMAUD. 1895. — M. p . être frappée en creux

sur des articles de coutellerie, déposée le

7 novembre 1887, à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de Thiers,

par le sieur Grimaud Pitelet, fabricantà Thiers.

Cette marque s'emploie avec ou sans couronne.

CL . XX . CIRAGES.

-

CL. XXVII. – EAUX-DE-VIE.

CAVES DE LA GAULE ET DE L'ALGÉRIE .

27052. — M. p. désigner des cidres, poirés, eaux -de- vie du Calvados et

vins d’Algérie ,déposée le 10 novembre 1887, à 10 h., au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sieur Calderon (Henri-Pierre-Charles),
négociant à Paris.

LA

and

LONDONIAN CREAM

tor beachlyng sofiening and preserving allkinds of

GLAZED KID

PATENT LEATHER

Boots and Shoes

MANUFACTURED

by the Londonan Varnish Company

LONDON and PARIS

CL . XXX
-

ENCRES.

27046. — M. p. dé

signer un produit pour

l'entretien des chaus

sures, déposée lc 8 no
ICRÊME LONDONNIENNE

vembre 1887, à 4 h ,,
pour embeller &preses es

Les Chaussures en cuir plus au greffe du tribunal

" en Chenes guaca ek de commerce de la

Seine, par le sieur
Etendez vetres petite portion

de la Creme sur la surfaceduur Sterbini ( Arthur ), né

over we cpongecule dagt,en gociant à Paris .
te froiter avec un barreau delave

ou un cucherren vous ablando Cette marque se
un ballant spre prochable

compose de deux éti

quelles de dimensions

et de couleurs varia

bles.

Maniere desen servir

ENCRE ALSAC
E-
LORRA

INE

Apply the Cream regularly all over

the surface of the article with a

Sponge or the finger then polish with

a softcloth or sulk Handkerchef

NOIRE FIXE
INALTERABLE

CIRAGE COLHYDROFUGE

27061. --- M. p. désigner du cirage, déposée le 11 novembre 1887 , a 4 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Le Houssel

(Bernard -Charles), négociant à Paris .

VERNIS COLHYDROFUGE

27062 . - M. p . désigner du vernis pour les chaussures, déposée le 11 no

vembre 1887, a 4 h., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Le Houssel (Bernard -Charles), négociant à Paris .

27055.- M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant de

l'encre , déposée le 11

novembre 1887 , à

2 h . 10, au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine , par le

sieur Lamy (Georges),

fabricant à Paris .

Cette marque est de

dimensions et de cou

leurs variables.

PARIS
-

E.DEVILLERS
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RHUM
ERIE DU

MARI
N

CL. XXXII . – FILS DE COTON.

27074. — M. p. désigner des fils de colon , etc., déposée le 12 novembre

1887, à 11 h . 15, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Onfray (Louis ), négociant à Paris.

( Le fac -simile de cette marque et sa notice explicative figurent a la

classe XXXIV) .

CL. XXXIV . – FILS DE LIN .

27074. – M. p . désigner

des fils de coton , de lin , de

soie, etc., déposée le 12 no
1081 NU NIO .

vembre 1887, à 11 h . 15, au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le

sieur Onfray (Louis), négo
1300

ciant à Paris.

Cette marque est de di

mensions et de couleurs va

riables.

CL . XXXV. – FILS DE SOIE .

27074. – M. p . désigner des fils de soie, etc., déposée le 12 novembre

1887, à 11 h . 15 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Onfray (Louis), négociant à Paris .

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la
classe XXXIV).

מ 1
a
9

6505. – M. p.

être apposée sur

des bouteilles con

tenant du rhum

déposée le 26 oc

tobre 1887, à 11h . ,

au greffe du tri

bunal de com

merce de Bor

deaux, par le sieur

Garineau (Syl

vain ), négociant à

Bordeaux.

Cette marque a

0.110 de haut sur

0.088 de large. Le

fond est chamois

JANVIER DUMOULIN et verni; les mots

Rhum Cassis sont

S' PIERRE MARTINIQUE imprimés en

rouge ; les autres

inscriptions sont

en lettres noires.

Le dessin repré

sente, au premier

plan , un nègre buvant à même une bouteille et, au fond, la mer :

le ciel est bleu clair, la mer bleu et chamois, le sol verdâtre, ainsi que les

feuillages, et le tonneau jaunâtre avec cercles rouges ; le personnage porte

une coiffure bleue, une chemise carmin et une culotte grise pointillée de

rouge .

OUR

M
A
C
H
I
N
E

RELMANS

RHUM RASSIS

CL . XXXVIII. – HABILLEMENT.

DES

LIQUEURRAMON
EUR

S

-

n
o
n

FLANELLE COLHYDROFUGE

27059. - M. p. désigner une flanelle hygiénique et de santé, déposée le

11 novembre 1887, a 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Le Houssel ( Bernard -Charles), négociant à Paris .

CL. XLI . – HUILES ET VINAIGRES.

130. -- M. p . dé

signer des huiles et

des savons, déposée

le 5 novembre 1887 ,

à 11 h . , au greffe du

tribunal de commerce

d'Aix, par la Société

Vincent fils et Cie, fa

bricants à Salon .

Cette marque est

de dimensions varia

bles . Elle s'applique

en creux sur les sa

vons, et en couleur

ou de toute autre ma

nière appropriée sur

les bouteilles , esta

gnons , etc., contenant

les huiles.

C
L
A
R
I
F
I
É
E

L
S
E
N
T
OA

I
T
I
N
H

E
X
T
R
A

H
.
B
A
C
O

VI
NC
EN
T

FI
SA
G

F
A
B
R
I
C
A
N
T
S

P
R
O
P
R
I
É
T
A
I
R
E
L

23. — M. p . dési

gner une liqueur, dé

posée le 31 octobre

1887, à 1 h. , au greffe

du tribunal civil de

Chinon, par le sieur

Troclet (Jules), négo

ciant à Benais.

Cette marque a

0.108 de haut sur

0.083 de large. Elle

représente, dans un

cadre carmin , deux

ramoneurs dont l'un

se trouve assis sur le

faîte d'une cheminée :

Dale ciel est bleu clair

nuagé; les toitures

sont, l'une bleue, les

autres blanches tein

tées de jaune et de

TROCLET A BENAIS (Indrek Loures
rouge; le personnage

de droite à un vête

ment rougeâtre :celui

de gauche porte une coiffure et un pantalon bleus, une chemise verte et
une ceinture rouge , l'objet qu'il tient est bleu . Les inscriptions sont impri
mées en carmin .

N
O
T
Y
S

M
A
R
S
E
I
L
L
E

V
I
E
R
G
E

T
A
O
N

-

CL . XLII.- INSTRUMENTS DE CHIRURGIE ET ACCESSOIRES

DE PHARMACIE.

27038 . M. p. désigner des

bandages, suspensoirs, etc., de

posée le 8 novembre 1887 , à 9 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur

Bégard (Auguste -Julien ), fabricant

à Paris .

Cette marque est de dimensions

et de couleurs variables.

CL. XLV. – LIQUEURS ET SPIRITUEUX.

EXIGER LA SIGNATURE DES FABRICANTS

6509. — M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant une

liqueur, déposée le 4

novembre 1887 , à

4 h ., au greffe du

tribunal de com

merce de Bordeaux,

par le sieur Dupit fils

( Jean-Baptiste ), né

gociant à Bordeaux .

Iran Raphed Defits
Cette marque se

compose de deux éti

quettes dont l'une a

0.051 de haut sur

0.104 de large, et

l'autre 0.033 sur

0.077.

L'étiquette rectan

tangulaire est blanc

au bas , or à la par

tie supérieure et vert
J.B.DUPFTBLS avec carrés noirs

et or au centre ;

l'étoile et le croissant

sont or entourés de

noir, de même que le filet qui les encadre; la signature est en noir dans

un cartouche vert ; l'inscription est en lettres noires.

La seconde étiquette a le fond vert et la bordure or ; les mots Curacao

africain. J. B. Dupit fils, seuls fabricants sont imprimés en noir, et Alger,

en lettres d'or ; l'autre mention est en blanc ainsi que les rinceaux .

A
M
A
X

G
M
A
M
P
I
O
N

CURAÇAO AFRICAIN

MUDAMINEDE BLIDAN

Seuls

6508. M. p . désigner de

l'anisette et du curacao, dépo

sée le 4 novembre 1887, à 4 h .,

au greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux, par le sieur

Dupit fils (Jean - Baptiste), négo

ciant à Bordeaux

Cette marque consiste dans la

forme et l'aspect de la bouteille

montrée par le dessin , et qui sert

à contenir les produits.

La dite bouteille s'emploie sous différentes dimensions.

hotel
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Uniseite K.Roge9

B
6513. — M. p.

être apposée sur

des bouteilles

contenant de

l'anisette, dépo

QUALITÉ SUPÉRIEURE sée le 4 novembre

1887, à 4 h . , au

greffe du tribu

nal de commerce

de Bordeaux, par

BORDEAUX le sieur Dupitfils

( Jean - Baptiste),

négociant à Bor

deaux .
Le froid trouble L'ANISETTE ; pour lu rendre sa Cette marque

limpidité , il faut la plonger dans l'eau chaude ou la

Desenler devant le feu pendant quelques minutes . se compose de

deux étiquettes

dont l'une (A) a

0.062 de haut sur

0.109 de large, et l'autre (B) 0.093 sur 0.080. Elle est imprimée en noir

sur fond blanc .

6510. — M.p. être ap
posée sur des bou

teilles contenant du cu

raçao , déposée le 4 no

vembre 1887 , à 4 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux ,

par le sieur Dupit fils
EXIGER LA SIGNATURE DES FABRICANTE

( Jean - Baptiste ) , négo

Jean Bapted Defits ciant à Bordeaux.

Cette marque se com

pose de deux étiquettes

dont l'une a 0.028 de

haut sur0.084 de large,

et l'autre 0.029 sur0.065.

L'étiquelle rectangu

laire est blanc au bas,

or à la partie supéBAPTISTE

OUPIT.PULS . rieure est vert avec

carrés noirs et or au

centre ; le croissant et

l'étoile sont or entourés

de noir, de même que

le filet qui les encadre ; l'inscription et la signature sont imprimées ennoir.

La seconde étiquette a le fond vert; sa bordure est or et le cartouche portantle
nom du déposant blanc ; les mots Curaçao algérien . Jean - Baptiste Dupit fils,

seuls fabricants sont imprimés en noir, et Alger, en lettres d'or ; l'autre
mention est en blanc, ainsi que les rinceaux.

J
B
D
U
P
I
T

F
I
L
S

C
A
U
D
É
R
A
N

-B
O
R
D
E
A
U
X

4
4 Bordeaux

CURACAOALGERIEN

BUIDAM

L
A
N

OE 01 N

Seuls
ALLFans

GUIGNOLET

29. — M. p. être apposée sur

des bouteilles, flacons et autres ré

cipients contenant une liqueur, dé

posée le 8 novembre 1887, à 10 h . ,

MONTERELAIS au greffe du tribunal de commerce

de Montereau, par le sieur Mac

quin - Etard (Emile), distillateur à
Montereau .

Cette marque a 0.110 de baut

sur 0.087 de large. Le fond est

blanc verni , l'encadrement or avec

filets noirs et la branche de ceri

sier au naturel ; la dénomination

Guignolet est imprimée en orom

bré noir, et le mot Monterelais, en

lettres rouges . L'écusson , inscrit

dans un cartouche or, est écartelé

aux premier et quatrième d'argent

à trois fleurs de lis d'or, à la bor

dure componée d'or et d'argent; aux

deuxième et troisième colicés d'or

et d'azur de six pièces, à la bordure de gueules.

EXIGER LA SIGNATURE DES FABRICANTS

6511. – M. p . être ap

posée sur des bouteilles
contenant du curaçao,

déposée le 4 novembre

1887 , à 4 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de Bordeaux ,par le sieur

Dupit fils (Jean - Bap

tiste), négociant à Bor
Jean Baptub Defits deaux .

Cette marque se com

pose de deux étiquettes

dont l'une a 0.043 de

haut sur 0.103 de large,

et l'autre 0.030 sur0.067.

L'étiquette rectangu

laire est blanc au bas,

or à la partie supérieure

et vert avec carrés

noirs et or au centre ;
J.B.DUPIT

FILS

le croissant et l'étoileALGERS

sont or entourés de noir,

de même que le filet

qui les encadre; la signature est en noir dans un cartouche violet ; l'ins

cription est en lettres noires .

La secondeétiquette a le fond vert et la bordureor; les cartouches portant le

nom du produit et celui du déposant sont violets ; les mots Curaçao oranais.

J.-B. Dupit fils, seuls fabricants sont imprimés en noir, et Alger, en lettres

d'or ; l'autre mention est en blanc, ainsi que les rinceaux.

A. 213

M
A
N
O

A
BASE ME

MAMBARIA

C
H
A
M
P
A
G
N
E

CURAÇAOORANAIS
FI
NE

DE BUDAN AT

CL. XLVI . LITERIE ET AMEUBLEMENT.

Seuls

-

379. – M. p. désigner un mo

bilier scolaire, déposée le 2 novem

bre 1887, à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Perpignan,

par le sieur Sobra (Pierre ), menui

sier à Perpignan .

Par ce dépôt, le dit sieur Sobra

entend se réserver comme sa pro

priété exclusive un genre de mobi

lier scolaire montré par le des

sin .

-

AU LION

27043. — M. p. désigner des clous d'ameublement de style et de décora
tion, ainsi que des clous et autres articles pour la sellerie et la bourrelerie ,

déposée le 8 novembre 1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Quarré (Georges), manufacturier à Paris.

6512. - M. p . être ap

posée sur des bouteilles
contenant du curaçao , dé

posée le 4 novembre 1887,

à 4 h ., au greffe du tri

bunal decommercede Bor

deaux, par le sieur Dupit
EXTOER LA SIGNATURE DES VAVRICANTS

fils (Jean - Baptiste), négo
Yoon To ponte Bonn ciant à Bordeaux .

Cette marque se com

pose de deux étiquettes

dont l'une a 0.028 de haut

sur 0.084 de large, et

l'autre 0.034 sur 0.077 .CURACAO
TUNISIEN

L'étiquette rectangu -

laire est blanc au bas, or

BDUPIT VIDS à la partie supérieure et

Abricants vert avec carrés noirs

et or au centre ; le crois

sant et l'étoile sont or en
tourés de noir, de même que le filet qui les encadre; la signature est en

poir dans un cartouche jaune; l'inscription est en lettres noires.

La seconde étiquette ale fond vert et la bordure or ; les cartouches portant le

nom du produit et celui du déposant sont jaunes ; les mots Curaçao Tuni

sien . J.-B. Dupit fils, seuls fabricant sont imprimés en noir, et Alger, en

lettres d'or; l'autre mention est en blanc, ainsi que les rinceaux.

'

W
e
w
i
l
l SU

DA
NU

CUN
UM 27044. – M. p . être appo

sée sur des boites, caisses, etc.,

renfermant des clous d'ameu

blement de style et de décora

tion , ainsi que des clous et au

tres articles pour la sellerie el

la bourrelerie, déposée le 8 no

vembre 1887 , à 3 h . , au greffe

du tribunal de commerce de

Ja Seine, par le sieur Quarré

(Georges), manufacturier à
Paris .

Celle marque est de dimen

sions et de couleurs variables.
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CL . LIV .
-

PARFUMERIE .CL. XLIX . MACHINES ET APPAREILS DIVERS.

AUTO -GOMMEUR

27042. — M. p. désigner des appareils pour gommer avec de la gomme

ou colle liquide , déposée le 8 novembre 1887, à 1 h ., au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine, par le sieur Bloch (Albert), négociant à

Paris .

CL . L. MÉTALLURGIE .

446. - M. p . désigner des produits

de parfumerie , déposée le 4 novem

bre 1887 , à 4 h . , au greffe du tribu

pal de commerce d'Alger, par le sieur

Alberti (Jean ), parfumeur à Alger.

Cette marque a 0.032 de haut sur

0.027 de large . Elle est imprimée en

rose sur fond noir.

PA
RI
S

-

Ph. Mn.

MC

&

LONDRES

27028. M. p. être apposée sur des lingots

d'alliages , déposée le 7 novembre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par les sieurs Mathelin et Garnier, ingénieurs ci

vils à Paris .

FA Wi
ki
me
o

PARFU
MERIE

COSMO
POLIT

E

JAWILKINSON

Prince AlbertStreet 12 LONDRES

BEAUTEHY
GI
ÈN
E

CL . LII. – PAPETERIE ET LIBRAIRIE .

EXCELSIOR .

27041. – M. p. désigner des machines à copier les lettres, déposée le

8 novembre 1887, à 1 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par le sieur Bloch ( Albert), négociant à Paris .

AUTO -GOMMEUR .

27042.— M. p . désigner des appareils pourgommer avec de la gomme

ou colle-liquide déposée le 8 novembre 1887,a 1 h .,au greffe du tribunal de

commerce de la Seine,par le sieur Bloch (Albert ), négociant à Paris .

PAPETERIE MÉTROPOLITAINE.

27049. — M. p . désigner des imprimés de toutes sortes, brochures et ar

ticles de papeterie, déposée le 9 novembre 1887, à 2 h. , au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine, par le sieur Dron ( Henri) , imprimeur à
Paris .

Carmencita

448. — M. p . être

apposée sur des boi

les renfermant de la

poudre de riz , dépo

sée le 4 novembre

1887 , à 4 h . , au

greffe du tribunal de

commerce d'Alger ,

par le sieur Alberti

(Jean ), parfumeur à

Alger.

Cette marque est

de dimensions varia

bles . Elle s'impri

me en toutes cou

leurs .

POUDRE DE Rız

INVISIBLE, IMPALPABLE

& ADHÉRENTE .

ENTREPÔTS PARIS &NEW YORK

ပါ

e
m
o
t 1698.- M.

p . être appo

sée sur des

flacons con

tenant de l'é

lixir végétal

ou du vinai

gre hygiéni

que, déposée

le 5 novem

bre 1887, à 11 h . 30 , augreffe du tribunal de commerce de Marseille, par
le sieur Th . Isoard , distillateur à Marseille .

Cette marquea 0.098 de haut sur 0.037 de large. Le fond est blanc , l'en

cadrement or bordé de noir et le dessin du haut or et chamois rosé ; les

inscriptions sont imprimées en noir.
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p
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i
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e
u
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Mark

PAPIER

27072. – M. p. dési

gner du papier à filtrer,

déposée le 12 novembre

1887, à 11 h . 5 , au greffe

du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur

Brieu (Henri), fabricant

de papiers à Paris.

Cette marque qui a

0.081 de haut sur 0.032 de large, se trouve filigranée dans le produit. Elle

s'applique aussi de toute manière appropriée sur les emballages.

CL. LIII . - PAPIERS A CIGARETTES.

443. – M.

p . servir de

couverture à

des cahiers de

papier à ciga

rettes, déposée

le 4 novembre

1887 , à 3 h . ,

au greffe du

tribunal de

commerce

d'Alger, par la

Société Néron

ABDELKADER
et Moha , négo

ciants à Alger.

Cette marque a 0.074 de haut sur 0.128 de large. Elle est imprimée en

or sur fond noir .

LE ROYAT

27039. — M. p . désigner du papier à cigarettes, déposée le 8 novem

bre 1887, à 11 h. , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Delasalle (Louis-Eugène), négociant à Paris .

LE BORAX

27040. —M. p. désigner du papier à cigarettes, déposée le 8 novem

bre 1887, à 11 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le
sieur Delasalle (Louis-Eugène), négociant à Paris .
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É
P
Ô
T

G
É
N
É
R
A
L

27033.— M. p . être apposée sur

des flacons contenant une eau pour

friser et onduler les cheveux, dé

posée le 7 novembre 1887 , à 2 h.20,

au greffe du tribunal de commerce

de la Seine , par le sieur Juan Gas

taca, parfumeur à Paris.

Cette marque est de dimensions

et de couleurs variables .

CL . LVI , – PATES ALIMENTAIRES.-

BLOCH
00

PR
OD
UC
TS

,

TemurMS LAAS
TE

OUBOUILLOW

Enfoncilio Manoel purwart lalate

188. -- M. p. être apposée sur des

boites renfermant des pâtes alimentaires,

déposée le 25 octobre 1887 , à 10 b . , au

greffe du tribunal de commere de Nancy,

par les sieurs N. et J. Bloch , fabricants à

Tomblaine.

Cette marque a 0.070 de diamètre. Elle

a le fond rouge ; son encadrement est

or, de même que le cachet central ; les

cartouches sont argent. Les mots Pro

duits Bloch sont imprimés en carmin

bordé de noir ; n'altérant pas l'arôme du

bouillon, en lettres d'argent, et Médaille

d'or. Bloch Marque déposée (sur le ca

chet) , en rouge ; les autres mentions sont

en noir .

PAPIER VICTORIA

27075. — M. p . désigner du papier à cigarettes, déposée le 12 novem

bre 1887 , à 1 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Rosenzweig (Samuel-Selim ), manufacturier à Asnieres .

PRINCE OF WALES

27076. – M. p . désigner du papier à cigarettes, déposée le 12 novem

bre 1887, à 1 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Rosenzweig (Samuel-Selim ), manufacturier à Asnières.

ugo

EXIGER HAAQUE BLOCH

OUR ÉVITE

BARBS1 BLICATIONS

-

DEPO
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CL. LVIII . PRODUITS ALIMENTAIRES.

UTA
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n
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O
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r
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p
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b
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c
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r
e
f
a
ç
o
n
s

FECAMP

100

P
P
A
S

PERLES DU TONKIN

51. – M. p . être apposée sur

des feuillettes et autres embal

lages renfermant des barengs

saurs , déposée le 10 octobre

1887 , à 11 h . 30 , au greffe du

tribunal de commerce de Fécamp,

par le sieur Petit pas (Raoul), sa

leur à Fécamp.

Cette marque est de dimen

sions variables. Elle s'applique

de toute manière appropriée .

N
I
E
U

es downto beille de la poes

Wition willen bouche de Portes de tot pe

Limetre qu'Icee les soient

treepee your relaten werd

& non deve les mal

PETITPASRA
OU
L 52. – M. p. être apposée

sur des feuillettes et autres

emballages renfermant des

harengs saurs, déposée leSalaisons en Gros
10 octobre 1887 , à 11 h . 30,

au greffe du tribunal de com

merce de Fécamp, par le sieur

FECAMP Petit pas ( Raoul), saleur à Fé ..

camp.

Cette marque est de dimensions variables . Elle s applique de toute ma
nière appropriée.

AVES IMPORTANT -Redamer is margue DLOCH

pour " yarantir des nombreuses contrefaçons.
F
I
L
SJ.

JI
NE
L

PECAMP

187. —- M. p. être

apposée sur des boi
FABRIQUEDE PRODUCTS

ALIMENTAIRES

tes renfermant des

påtes alimentaires,

NaJ-BLOCH
déposée le 25 octobre

1887 , à 10 h . , au

Usines à Vapeur à TABLATNE près Nancy greffe du tribunal de

OV
commerce de Nancy ,

par les sieurs N. et(PARIS ) (PARIS)

J. Bloch , fabricants

à Tomblaine.

Cette marque a

0.112 de haut sur

0.104 de large. Elle

NOUVEAU POTAGE a le fond rouge.

keplus findeplusdélical, le plus Le cartouche de

exquis preferégénéralement droite est argent

pourles grands diners.bals et bordé d'or et entouré

soirées , de dessins or, noirs
PREPARATION

et argent ; l'inscrip

tion qu'il porte esten

lettres noires.

La vignette degau

che a un encadre

ment or avec filet noirs et argent ; son cartouche central est argent entouré

d'or ; les autres carlouches et les médailles sont or. Les mots N. & J. Bloch.

Perles du Tonkin sont imprimés en rouge ombré noir ; Nouvzau potage, en

lellres d'or, et Médaille d'or. Paris , en carmin ; la notice indiquant le

mode d'emploi du produit est en noir ; les autres mentions sont en argent.

189. – M. p.

être apposée sur

des boites renfer

mant des påtes ali

mentaires, déposée

le 25 octobre 1887,

à 10 h ., au greffe

du tribunal de

commerce de Nan

LA MAISON DE N.& J.BLOCH cy , par les sieurs

Celé fondée en 18n qui le premier N. et J. Bloch , fa

EN FRANCE
N.C.BLOCH bricants à Tom

acréé l'Industrie Apoca
leur Pere blaine.

Sagou.Fécule.es
Cette marque a

RÉCOMPENSES
OBTENUES 0.105 de haut sur

0.113 de large. Elle

a le fond rouge.

Le cartouche du

haut est argent
Meille d'argome

bordé d'or et en

touré de dessins or,
AVIS IMPORTANT

RECLAMER LA MARQUE O LOCHPOURSL GARANTIR DES noirs et argent ;
NON BREUSES- CONTREFAÇONSQ

l'inscription qu'il

porte est en lettres

noires.

La vignette a l'encadrement or avec filets noirs et argent ; son grand

cartouche central est argent entouré de noir, et celui sur lequel figurent les

mots Récompenses obtenues, or, ainsi que le cachet; les mentions inscrites
sur ce dernier sont en carmin ; les autres inscriptions sont imprimées en

trois couleurs (argent, noir et or) .

CL . LVII . — PHOTOGRAPHIE ET LITHOGRAPHIE.

EXCELSIOR

27041.- M.p. désigner des machines à copier les lettres, déposée le

8 novembre 1887, à 1 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Bloch ( Albert), négociant à Paris .

27064. - M. p. être apposée sur des photographies, sur

ND
les cartes servant à les monter et sur leurs emballages, dépo

sée le 12 novembre 1887, à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la Société A. Neurdein frères,

photographes à Paris.

27065.- M. p. etre apposée sur des photographies,

N D. Phot.
sur les cartes servant à les monter et sur leurs em

ballages, déposée le 12 novembre 1887, à 10 h . , au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la
Société A. Neurdein frères, photographes à Paris .a

27066. - M. p. etre apposée sur des photographies, sur les

x .
carles servant à les monter et sur leurs emballages, déposée le

12 novembre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Société A. Neurdein frères, photographes à Paris.

27067.- M. p. élre apposée sur des photographies, sur

les cartes servant à les monter et sur leurs emballages ,
X. Phot.

déposée le 12 novembre 1887, à 10 h., au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine, par la Societe A. Neurdein

frères, photographes à Paris .

53. — M. p. être

apposée sur des

feuillettes et autres

emballages renfer

mant des harengs

saurs , déposée le

17 octobre 1887 , à

9 h . 40, au greffe

du tribunal de

commerce de Fé

camp, par le sieur

Tinel fils (Jean

Néré), saleur à Fé

camp:

Cette marque

est de dimensions

variables. Elle s'ap

plique de toute
manière appro

priée.

non concours Membresdun Epina 1881
Nicole d'or malacid focul hace 1801

Naike J'or stion Universelle mars 1879

de cor tpornbon universele Paris 196 )

Medaille Jor Expor -tion goose ng SOS

Mbwille d'Or Upution regionale Nancy 1897

Wedaille d'argent daw . Lupution universala Paris

Medaille d'Aryant Doposon vanerell poris **

trosion rogonele Nancy I

Nail d'anyent L. position universale Meta 1901

100

P

TINEL FIS
FECAMP

54. - M. p.

être apposée sur

des feuillettes

et autres embal

lages renfer

mant des ha

rengs saurs ,

déposée le 17 oc.

tobre 1887 , à

9 h . 40, au greffe

du tribunal de

commerce de

Fécamp, par le

sieur Tinel fils

(Jeun -Nerë), sa

jeur à Fécamp.

Cette marque

est de dimen

sions variables.

Elle s'applique
de toute manière

appropriée .

SALAISONS MARITIMES

-

-

-

27034. – M. p

étre apposée sur

des saucissons et

sur les boites les

renfermant, dépo
SAUCISSON AU BLANC DE

VOLAILLE
sée le 7 novem

bre 1887 , à 3 h ,

au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par le sieur Petit (Joseph - Pierre), charcu

culier à Paris .

Cette marque a 0.027 de haut sur 0.090 de large. Elle est de couleurs va

riables.
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A

FAVORL
IE

F
A
I
S
S

3
7P

R
O
V
I
D
E
N
C
E

M
A
R
Q
U
E

D
É
P
O
S
E
E

27068. — M. p . être

apposée sur des sacs

renfermant de la lessive,

déposée le 12 novembre

1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de la Seine, par

le sieur Cha u veau

(Edouard -Benoist), cons

tructeur à Paris .

Cette marque est de

dimensions et de cou

leurs variables.

o
s
o

D
O

DOUBLES

enR
E
N
O
M
M
E
E

D
E
S
C
R
E
M
E
S

R
A
F
F
I
N
E
E
S

D
I
T
E
S

-

( psi) FAVORITE

-

PAR LE

Dürillons,Eils-de-Perdrix

BORISON RADICAS

BAUMEFRANCAIS

E Sonnet Pharm ? clair, l'encadrement oir et
PRIX I FR . SO

7. Sonnar
s

Diros

GARANTIESPURESHU
IT
RE
SC

C
A
N
C
A
L
E

ERHORRETA

G
R
A
I
N
S

VIGNONAUGUSTE FILSQuay
la Houle

35CANCALB

dans
toutes

les AFFECTIONS

de

D'une efficacité

certaine

CORCE de b POITRINE

L
A
VIO

LET
TE

Henriflarlin
CL. LX . PRODUITS PHARMACEUTIQUES.

60. — M. p . désigner

un produit pour la guéri

B. va

Cors aux Pieds
son des cors, durillons et

cils -de-perdrix, déposée

le 3 novembre 1887, à

27036. - M. p . envelopper de la créme , déposée le 7 novembre 1887 , à

10 h . , au greffe du tri

3 h . 50, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la dame Geof

bunal de commerce de

froy, veuve Martin , négocianle à Paris .

Roanne, par le sieur

Celle marque se compose de deux étiquettes dont l'une (A) a 0.068 de haut

Sonnet ( Etienne), phar

sur 0.168 de large, et l'autre ( B) 0.070 de diamètre .

macien à Roanne.

L'étiquette A a le fond blanc ; la dénomination Favorite et les petits rin

Cette marque a 0.063

ceaux sont imprimés en rouge ; le reste esten bleu foncé .

de haut sur 0.080 de

L'étiquelle il est vert d'eau ; le double filet qui l'encadre est blanc bordé

. gris

de bleu foncé, de même que le cartouche portant le mot Arome ; les ins bleu

criptions sont en lettres bleu foncé . & Ranne
et rouge aux angles, le

Huer & Signatures.conke] pied vermillon etblanc,

le socle or, le cartouche

portant le nom du produit bleu et rouge, et celui qui le surmonte, blanc

MARQUE

DEPOSÉE

19. – M. p . être apposée
ligné gris et enlouré de bleu ; les mots Baume français sont imprimés en

sur des bourriches . cais- blanc, et Guérison radicale par le... E. Sonnet, pharmacien à Roanne. Prix

ses, etc. , renfermant des 1 fr. 50 , en bleu ; les autres mentions et la signature sont en rouge.

poissons, huîtres ou autres

mollusques, déposée le 9 no 176. — M. p . être apposée

vembre 1887 , à 10 h . 30, au sur des boîtes renfermant des

greffe du tribunal de com

merce de Saint-Malo, par le

arp bonbons de réglisse, déposée le

sieur Lehoërff fils (A uguste),

DERECLI
SSE EXTRA

8 novembre 1887 , à 4 h . , au

négociant à Cancale.
greffe du tribunal de commerce

Cette marque est de di
de Troyes, par la Société Robert

mensions variables. L'origi et Rebours, fabricants de con

nal est imprimé en violet. fiserie à Troyes.

Cette marque a 0 053 de dia

mètre . Elle est imprimée en

CL . LIX . PRODUITS CHIMIQUES. noir sur fond bleu clair.

A

1697. — M. p. être

apposée sur des barils ,

sacs et autres embal

lages renfermant du VALUE 1 MORISON'S

AND UNDER
UNIVERSAL ADICINES.

soufre, déposée le 5

novembre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de Mar

seille, par le sieur Vin

cent (Emile), négociant

à Marseille . N : 1.

(Le modèle déposé

est une réduction pho

tographique de la mar

que) . Deferien os

EUSTON ROAD the Hy gunst
LONDON .

271. – M. p . dési 1314

gner un produit de

nommé Lessive française, 4121. — M. p. être apposée sur des boites renfermant des pilules , déposée

déposée le 5 novembre le 11 novembre 1887 ,a 10 h . 30 ,au greffe du tribunal de commerce de la

1887 , à 4 h . , au greffe | Seine, par la Société Morison et Cie, fabricants de produits pharmaceutiques

du tribunal de commerce à Londres .

de Dijon , par le sieur

Cette marque se compose : 1 ° d'une bande (A ) de 0.026 de haut sur 0.140

Martin Huber, fabricant

de large ; 2° de trois étiquettes dont l'une (B) a 0.052 sur 0.023 , l'autre (C)

a 0.046 sur 0.022 et la troisième (D) 0.018 sur 0.029 .

de savon à Dijon .
La bande a le fond blanc ligné noir et orné de dessins rouges , le tout

Cette marque a 0.068 recouvert d'une sorte de dentelle blanche ; le cachet central est imprimé

de coté. L'original est

partie en vermillon sur fond blanc et partie en blanc sur fond vermillon ;

les mots Inland Revenue sont en noir sur des bandes blanches , et les autres

imprimé en noir sur fond mentions, en blanc dans des cartouches rouges.

blanc.
Les étiquettes sont imprimées en noir sur fond blanc.
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27053. – M. p . être

apposée sur des récipients

contenant un produit

pharmaceutique, ou sur

leurs emballages, déposée

le 11 novembre 1887 , à

1 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de la

Seine, par le sieur Trouette

( François - Auguste

Edouard ), pharmacien à

Paris .

Cette marque a 0.107

de haut sur 0.064 de large. Elle est imprimée en noir sur fond blanc.
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447.-M.p.servir

d'enveloppe à des

savons de toilette,

déposée le 4 novem

bre 1887, à 4 h. ,

au greffe du tribu

nal de commerce

d'Alger, par le sieur

Alberti (Jean ), par

fumeur à Alger.

Cette marque est

de dimensions varia

bles . Elle s'imprime

en toutes couleurs .

CORRICIDE DES ANDES

27063. – M. p. désigner un produit pour la guérison des cors aux pieds ,

déposée le 11 novembre 1887 , à 4 h . , au greffe du tribunalde commerce de

la Seine, par le sieur Le Houssel (Bernard -Charles), négociant à Paris .

wUS

1699. — M. p.

être apposée sur

des savons, dépo

sée le 5 novembre

1887 , à 5 h . , au

greffedu tribunal

de commerce de

Marseille , par les

sieurs B. Roberty

et Cie, fabricants a

Marseille.

Cette marque a

0.079 de diamètre.

PERICULTE
T
E
U
R

CL. LXII . – QUINCAILLERIE ET OUTILS.

27058. – M. p . être apposée sur des articles de

ferblanterie, déposée le 11 novembre 1887 , à 3 h . 30,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la
G

dame veuve Weingartener-Ganil (née Marie - Thérèse

Ganil), négociante à Paris.

MARQUE

DEPOSEE

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'ap

plique en creux ou de toute autre manière appropriée.

27069 . M. p . être

apposée sur des lessi

veuses , déposée le 12 no

vembre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de la

Seine, par le sieur

Chauveau ( Edouard -

BREVETĖ S.G.D.G. Benoist), constructeur à

Paris .

Cette marque est de

dimensions variables.

Elle s'applique en creux

ou en relief sur plaque

métallique.

27070. – M. p . être appo

sée sur des lessiveuses , dépo

sée le 12 novembre 1887, à

11 h . , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par

le sieur Chauveau (Edouard

Benoist), constructeur à Paris .

Cette marque estde dimen

sions variables . Elle s'applique

en creux ou en relief sur

plaque métallique.

LES
SIV

EUS
ES ÉCO

NOM
IQU

ES

E.
CH
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T
"

PARIS

-

Z
U
3
1
2
2

N °

M "

WW
W.
JO
H

SAVON A
S

1007

ZA

E.G.. PARIS

& 57. — M. p . être apposée

sur des savons, déposée le

8 novembre 1887, à 10 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce d'Oran , par les

sieurs Fierz et Hofmann ,

négociants à Oran.

Cette marque a , sur l'o

riginal , 0.063 de côté.

131.— M. p . être apposée sur des savons, dépo

sée le 9 novembre 1887 , à 2 h . 30 , au greffe du

tribunal de commerce d'Aix , par le sieur Lyon

(Jules ), négociant à Salon .

Cette marque a , sur l'original, 0.014 de haut sur

0.025 de large . Elle s'applique en creux .

CL. LXVIII. – TISSUS DE LAINE .

FLANELLE COLHYDROFUGE

27059. — M. p . désigner une flanelle hygiénique et de santé, déposée le

11 novembre 1887 , à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Le Houssel ( Bernard -Charles), négociant à Paris.

CL . LXXII . VINS.

CAVES DE LA GAULE ET DE L'ALGÉRIE

27052. — M. p . désigner des cidres, poirés, eaux -de- vie du Calvados el

vins d’Algérie, déposée le 10 novembre 1887, à 10 h . , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sieur Calderon (Henri-Pierre- Charles), né
gociant à Paris .
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27071. – M. p .

être apposée sur des

lessiveuses, déposée

le 12 novembre 1887,

à 11 h ., au greffe

du tribunal de com

merce de la Seine,

par le sieur Chau

veau ( Edouard

Benoist), construc

teur à Paris.

Cette marque est

de dimensions va

riables. Elle s'ap

plique en creux ou

relief sur plaque

métallique.
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27072. — M. p . désigner du papier à filtrer, déposée le 12 novembre

1887 , à 11 h . 5 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Brieu ( Henri) , fabricant à Paris .

( Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe LII ) .

E
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TRADE
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MARK

CL , LXXIII . VINS MOUSSEUX .

1705. — M. p . être

apposée sur des bouteil

les de vin de Champa

gne, déposée le 5 no

vembre 1887 , à 3 h . , au

LIGHTDRY SPARKLING

CHAMPAGNE

greffe du tribunal de

commerce de Reims,

REIMS par les sieurs Krug et

Cie, négociants à Reims.

Celle marque a 0.075

de haut sur 0.112 de

large. Le fond est blanc;

REIMS le cachet central et les

mots Trade Mark sont

imprimés en noir ; les

autres mentions sont en bleu , de même que l'encadrement.

CL. LXIV.
- SAVONS.

JOSEPH PAUL&Co
--

446. M. p. désigner des produits de parfumerie , déposée le 4 novembre

1887 , à 4 h., au greffe du tribunal de commerce d'Alger, par le sieur

Alberti (Jean ), parfumeur à Alger .

(Le fac -simile de celle marque et sa nolice explicative figurent à la

classe LIV ) .
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862.— M. p. être apposée sur des

bouteilles de vin de Champagne, dé

posée le 9 novembre 1887, a 11 h . ,

au greffe du tribunal de commerce

d'Epernay, par les sieurs Dupuy et

fils, négociants à Epernay.

Cettemarque a 0.057 de haut sur

0.089 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc glacé.

1704.– M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de

Champagne, déposée

le 5 novembre 1887 ,

TRADE MARK à 3 h. , au greffe du

tribunal de com

REIMS merce de Reims , par

les sieurs Kruget Cie,

négociants à Reims.

Cette marque a

0.077 de haut sur

0.102 de large . Le

fond est blanc glacé ;

le cachet central et

, les mots Trade Mark .

Reims sont imprimés en noir ; les autres mentions sont en lettres d'or bor

dées de noir .

Dry

JOSEPH PAUL &C.

Reims.

CL . LXXIV . – PRODUITS DIVERS.

ENSEIGNES ETERNELLES.

27050. — M.p . désigner des enseignes , déposée le 9 novembre 1887 ,à

2 h . 20 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Bou

vais ( Emile ) , fabricant à Paris.

Le Gérant : C. RousseT .

RÉCLAMES, ANNONCESANNONCES ET AVISET AVIS DIVERS

M. Camille ROUSSET, Editeur, 9 , rue des Petits-Hôtels, PARIS (seul responsable du choix des annonces insérées)

BREVETS D'INVENTION POUR TOUS PAYSALBERT CAHEN

Ingénieur - Conseil

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

1 , boulevard Saint - Denis , PARIS

LOMBARD-BONNEVILLE

OBTENTION , VENTE ET MARQUES DE FABRIQUE 22 ,Chaussée d'Antin ,PARIS

PLUME HUMBOLDT de J. ALEXANDRE

Baier Portbeit-Caution

BREVETS D'INVENTION

A

, ,

NE

, Strasbourg, PARIS

DE

CH DUMONT Luxembourg & en Allemagne

ARMENGAUD JYP BREVETS D'INVENTION

BREVETS D'INVENTION, MARQUES de FABRIQUE,MODÈLES et DESSINS

Bollettino delle Finanze , Ferrovie ed Industrie

ROME - - ROME

CH. THIRION

BRULEUR A GAZ LAMPES A GAZ

&A. GRILLOT INGÉNIEUR DES ARTS & Manufactures
,PARIS

ROULEAUX COMPRESSEURS de toutes formes

pour routes, prairies, parcs, jardins

PLAQUES & POTEAUX INDICATEURS en fonte,pour routes, forêts , etc.

PLAQUES à lettres en relief , MEDAILLES pour enseignes

Marques de Fabrique, lettres et dessins, en fonte pour marques au feu

Bancs pour prominades, Candélabres pour l'éclairage,Gr08898 fontes pour routes

CONSTRUCTION

CHEMINÉES EN BRIQUE'S

ÉTUDES & PLANS D'INSTALLATIONS

POUR USINES QUELCONQUES

FOURNEAUX DE CHAUDIÈRES A VAPEUR

TOUS SYSTÈMES

Fours à gaz. Fours à noir. - Fours ( systèmes Ponsard ,

Withwell, Cowper, Siemens, Hoffmann, Bourry, Simon, etc.)

pour Sucreries, Raffineries , Distilleries , Produits céramiques,

Forges, Produits chimiques, Verreries, etc.

TOISOUL & FRADET

PARIS, 111, Boulevard de l'Hôpital, PAKIS

Chev. J. de BENEDETTI, DIRECTEUR

BREVETS D'INVENTION

MARQUES ET DESSINS DE FABRIQUE

95 , Boulevard Beaumarchais, Paris

DE

du Système DELMAS-AZÉMA(B.s.g.d.g.) intensives

à récupération de chaleur

Système WENHAM

22, Chaussée d'Antin

PARIS

BRI
PAPIERS & TOILES a POLIR
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D'INVENTION ÉTRANGER

MARQUES de FABRIQUE

DÉPOT DE MODÈLES

Procès en contrefaçon

MARILLIER & ROBELET
Ingénieurs civils

26 , Boul. de Strasbourg ,PARIS

BUREAU INTERNATIONALDE

BREVETS D'INVENTION

GENÈVE : SUISSE

E.JMER -SCHNEIDER

W. P. THOMPSON & Cie

Les Premières Médailles

PAPIER , TOILE

VERRE EMERISEE

23 rue Beautreillis.PARIS

POMPES CENTRIFUGES L. DUMONT

S
'
a
d
r
e
s
s
e
r

à

ARMENGAUD Aîné

D ;4. Çİ
SA
LO
NG
A

.

6 , Lord St., LIVERPOOL

6, BANKS STREET, MANCHESTER

& 323 , High Holborn , LONDRES ( Angleterre)

AGENTS INTERNATIONAUX

POUR L'OBTENTION

de BREVETS d'INVENTION

et MARQUES de FABRIQUE

Pour AGENTS LOCAUX de brevets !

On ne traite qu'avec les Agents

PARIS

55 , rue Sedaine

IRRIGATION

SUBMERSION

Catalogue

franca

Cabinet fondé en 1836

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

rue Saint- Sébastien , 45 , ParisS8 pour 100 d'économie
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BREVETS D'INVENTION Dessins, Modèles & MarquesdeFabrique ornamento contdeCH-1866)

BLÉTRY FRÈRES
& l'Etran go

PUBLICATIONS
Manuel del'inventeur, Lois trançaises etétrangères 4. edition : 1 franc.

Manuel formulaire des Ingénieurs (souscriptiondu Ministère des Travaux publics). 2. édition :8 francs ,

REPRESENTATION AUX EXPOSITIONS 2 , Boulevard de Strasbourg, PARIS
lógénieurs-Conseils en Propriété Indus rielle, Artistique et Commerciale

NAPOLEON ALEXANDRE & C' IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES
Rues Lafayette, 88 & Montholon, 9 , PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE, COMMERCE, ADMINISTRATIONS

MANUFACTURE GÉNÉRALE DE Calligraphe

CAOUTCHOUC
SOUPLE H DURCI

TISSUS ET VÊTEMENTS IMPERMÉABLES

GUTTA PERCHA
CONSTRUCTION DE

CALIGRAPHA

CABLES , FILS ET APPAREILS

TÉLÉGRAPHIQUES

97, Boul. Sébastopol

PARIS

La

MACHINE A ÉCRIRE
La Calligraphe est la seule

machine à écrire pratique . Sa

construction étant entièrement

métallique, elle n'est sujette à

aucun dérangement et imprime

toujours aussi régulièrement.

La machine à écrire remplace

la plume avec avantage de rapidité,

de netteté, de lisibilité et ne

fatigue pas l'opérateur.
Des spécimens d'écriture et la

liste des acheteurs de la Calligra

phe sont envoyés franco sur de

monde.

FENWICK Frères & Cie, 21, rue Martel, PARIS

OFFICE FONDÉ EN 1878

REPRODUCTION BREVETS D'INVENTION
de dessins, plans, études

par le paplerCYANO-FER Dté .. 8. . 8 .

et Marques de Fabrique
Marque de CL . JOLTRAIN

SIVILLA , 21, Jardines, MADRID
Traits foncéssur fond blanc

en une seule exposition à la

Fabrique

lumière, variant de 25 secondes

à quelques minutes. CHAINES GALLE & VAUCANSON

Appareils.- Installations.- Papier ferro-prussiate Usines à vapeur et Magasins :

Directeur: L.G.Aygaleng,Ing. E.C.P. PARIS, 84 , RUB OBERKAMP
80, rue duChemin -Vert,PARIS

CHANES GALLE POUR GRUES

Bancs à ilirer les Métaux

ANG MGALLE

PRESSE A FEU BENOIT SUOC
à marquer les boites en bois

APPAREILS

Tourier

le plus grande Etablissement
A MARQUER LES BOUCHONS

Frangals Etrascore
PINCES A PLOMBER

plombs à fil de fer et ficelle Catalogue gratuit

Maison fondée en 1877
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USINES :

PERSAN -BEAU1ONT (Seine -et- Oise )

SILVERTOWN (Angleterre)

Médailles d'Or aux Expositions de Paris 1878 et 1881

Envoi franco , sur demande, do Tarifs ,

comprenant tous les articles de notre fabri

cation .
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LA SURETÉ DU COMMERCE
-

3 ,

Société Anonyme. CAPITAL : 2,000,000 de francs

Rue d'Uzès (ci-devant 17 , rue Saint - Fiacre)

PARIS

La Sureté du Commerce a été patronnée et spécialement recommandée

aux Banquiers, Négociants et Manufacturiers par le Ministre de l'Agriculture, du Commerce

et des travaux publics.

RENSEIGNEMENTS SUR LELE CRÉDIT DES COMMERÇANTS

SeaRepea

Afin de bien faire comprendre dans quel esprit ses renseignementssont transmis, LA SURETÉ DU COMMERCE rappelle qu'un

travail est fait pour les réponses, d'après les principes suivants :
Lerenseignementcommercial est l'énonciation d'une opinion formée par l'examen des informations obtenues à di rses sources,

contrôlées l'une par l'autre.

Les divers éléments qui doivent servir à former cette opinion sur le crédit d'une maison sont :

Les antécédents ;

Les publications légales faites ;

L'honorabilité commerciale ;

Les références etleur dire;
Et, enfin , l'appréciation du correspondant, appréciation que contrôlent

les éléments déjà rassemblés.
LA SURETE DU COMMERCE a danspresque toutes les villes de France deux correspondants afin de souvent contrôler l'ap

préciation de l'un par celle de l'autre .
Quand les dires des deux correspondants ne sont pas conformes et ne confirment pas les informations déjà en sa possession, et chaque

fois que cela lui semble nécessaire, l'Administration demande aux abonnés auxquels elle a déjà transmis des renseignements, de lui donner

leur appréciation d'après la manière dont ils ont élé payés.
Toutes ces indications absolument néc ssaires et qu'une maison de renseignements seule peut donner, sont réunies dans une formule

succinctequi permet à l'abonné de se faire une opinion sérieuse de la position de son client,
Comme il peut arriver_que d’nue semaine à l'autre , la situation de certains commerçants se trouve modifiée

LA SURETÉ DU COMMERCE a créé un service spécial de Listes, contenant les noms sur lesquels il est parvenu à l'Administration

des renseignements modifiant les annotations précédentes.
Tels sont les avantages de son système et, il est facile , après lecture de ce qui précède, de se rendre compte de sa supériorité sur

celui qui consiste à s'adresser directement à un correspondent, dont l'information unique et forcément incomplète ne peut suffire pour servir

de base à une appréciation sérieuse et exacte .
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LABORATOIRE CENTRAL DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE
DIRECTEUR : PA. GASSAUD

Ingénieur des Arts & Manufactures. Licencié en droit

ANALYSES , ESSAIS & RECHERCHES, CONSULTATIONS & EXPERTISES , BREVETS D’INVENTION Examinateur de l'Ecole des Hautes Etudes Commi••

INGÉNIEUR - CONSEIL

Expert près les tribunaux

CHIMISTE-ESSAYEUR

Inseri au Tribunal de Commerce de la Seta .

ANCIEN LABORATOIRE.CABINETH .PELLET

PARIS – 5 , Rue Feurlon .

ENOS JAMES & CO . , Fabricants de Fusils

14 , St Mary's Row
(Anciennement 36, 37& 38, BIRMINGHAM

Loveday Street)

MACHINES à produire LE FROID

ET LA GLACE

COMPAGNIE NDUSTRIELLEDES
PROCEDES RAOULPIC

TET

uppellent respectueusement l'attention de MM. les Chasseurs

et des Negociants enarmes à feu sur leur fabrication de FUSILS

-HAMMER" & " HAMMERLESS" (avec ou sanschiens), desplus
beaux modèles, à des prix auxquels aucune autre maison anglaise

ne peut entrer en concurrence .

PRIX D'HONNEUR A L'EXPOSITION DE CALCUTTA 1883-84

Nous recevons constammentdes certificats de nos nombreux clients dans

tous les pays du monde, qui parlent de la qualité supérieure et de la
satisfaction générale que nos produits donnent.

19

Rue de

GRAMMONT

19

PARIS

19

Rue de

GRAMMONT

19

PARIS

PS

Compagnie Continentale Edison

S
5
2
2
9

" FIELD " RIFLE Co.
WILLIAM FIELD , Directeur

Inventeur de la carabino " FIELD " pour concours , l'arméo et lo aport

Egalement inventeur du fusil “ FIELD " sans chions pour la chasse aux chamois,
aus daims, au tigro, etc.

King Alfred's Place ,BIRMINGHAM.
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SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 7.000.000 DE FRANCS

BUREAUX : ATELIERS :

8, Rue Caumartin 45, rue du Parc
PARIS IVRY-SUR -SEINE

ECLAIRAGE ÉLECTRIQUE
par arc ou incandescence avec variation du travail

absorbé proportionnelle au nombre de lampes allumées

TRANSMISSION DE FORCE ÉLECTRIQUE
MARQUE DE FABRIQUE

CONCESSIONNAIRE
pour la France de la

DÉPOSÉE construction des appareils
du Système ZIPERNOWSKI

pertueliant le transport des courants électriques pour éclairage à plusieurs kilomètres

Fournisseur
des Ministères de la GUERRE, de la MARINE, des BEAUX -ARTS, des postes et

TELEGRAPUES, de L'INSTRUCTION PUBLIQUE, de la BANQUE DE FRANCE,

de l'HOTEL - DE - VILLE, des Stations Centrales de ST -ÉTIENNE, DIJON , REIMS, MARSEILLE ,

LAGNY, ST - TROPEZ, de l'éclairage de l'OPERA (6.500 lampes), du THÉATRE -FRANÇAIS (1000 lampes)

de l'ODÉON (1250 lampes ), du Théâtre du PALAIS - ROYAL ( 800 lampes ), etc., etc.

22.12525252525225

PZZZZZZZZZZZXZHLÍZZISIZIZIZIA

LA NAPHTINE

Ls Roguier

11 , Rue Martel , PARIS

Prix : 125 francs

Frais de port en plus

N° 37 du catalogue

Fabricantsd’ARMES À FEU pour l'arméo et la chasse
REVOLVERS, ACCESSOIRES pour armes , etc.

MARCHANDS D'ARMES MILITAIRES ANCIENNES, etc.

ARMES de CONFIANCE le meilleur marché sur la place

FINS CANONS DE DAMAS , CANON GAUCHE CHOQUE . TIR SERRÉ GARANTI

Nous appelons tout particulièrement l'attention sur le calibre et le tir de nos armes . Nous
garantissons un tir serré et d'une grande force de pénétration .

Fabricants du FUSIL bien connu « FIELD» MARTINI-HENRI

Nous envoyons franco dans toutes les parties du monde, notre catalogue illustré contenant

également une listede quelques uns des prix gagnés avecnos carabines à Wimbledon, Darnley et
autres endroits. Plus de 75.000frs. ont été gagnés dans différents concoursavecnotre
carabine en 1886 et 1887.

-

HUILES BRUTES DE TOUTES ESPÈCES
LOCOGE & ROCHART, 99, rue de Donal, à LILLE

MACHINES A VAPEUR DE TOUS GENRES

POILLON, Ingénieur des Arts et Manufactures, Représentant, 74, boul.Montparnasse,PARIS

Pompe Greindi

PERFORATRICE

|| Impressions de luxe

Seule Ralinerie française de naphte russe

Fournisseur de plusieurs Chemins de Fer

MÉDAILLE D'ARGENT EXPOSITION 1878

EZZZZZZZZZZZZXZZZZZZZ

SOCIÉTÉ ANONYME D'IMPRIMERIE

chromolithographique

A ROTATION RAPIDE Ane Mson VADOT
GRANDE COURSE

brevetée s. g. d. g.

FONTAN & TEDESCO GRANDE SPÉCIALITÉ

pour Liqueurs, Confsorio

adoptée par la C'edu CanaldePANAMA Parfumerio

82, rue d'Hauteville , PARIS
APPAREILS

DÉROCHEMENTS GUSTIN Ainé & Fils, Fondeurs-Constra
sous -marinsetà sec DEVILLE (Ardennes)

mines Carrières Épurateurs des déchets d'huile de grais

SONDAGES D'ÉTUDES
sage Bté s . g. d .

Fontes en tous genres sur

plans & sur modeles.

6000 applications, 2000 certificate

Moda illo d'or Paris 1878
l'appui

PLUMES MÉTALLIQUES
Indispensablesdans les ate

liers, usines, filatures, pour les

Compagnies de chemins de

fer , etc.Economie de 80070 de

lubrifiant. Embrayage auto

Imatique pour l'accouplement de plusieurs moteur
Dépôt : 86, boul. Sébastopol, PARIS

-
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Machines do batoaux- Machines fixes et locomobiles brevetées et ordinaires

Installation complète d'usines de toutes industries Appareils do sucrerio et

distillerie los plus perfectionnés Appareils do mécanique générale - Extrac

teurs continus des calcaires contenus dans les eaux des chaudioros à vapeur
Brovatós s. 5. d . .

POMPES POUR TOUTES INDUSTRIES

Pompes rotatives GREINDL

Les meilleures conndes à courroies et de motours disocts

ÉLEVATION D'EAU DES VILLES ET DES INDUSTRIES GENÉRALES

Exploitation de Brevets

CRÉATIONS DE MARQUES D’ÉTIQUETTES
MAISON SPÉCIALE

PROUTE AUX & CHAUBIN

ÉTIQUETTES DE LUXE, TABLEAUX-ANNONCES. – BORDEAUX

JOSEPH GILLOTT
-
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OSBORNEX CCO
11.GREAT Carney Street.LONDON.ES

AVIS IMPORTANT
BellsS
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Bearings
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ors

Spa Messieurs OSBORNE & Cie

11 , Great Garden Street

LONDON
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MELL

Fabricants d'
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ALLIAGES SPÉCIAUX

et de toutes espèces de métal

ANTIFRICTION

Rods,
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W
W
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Bu
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e

Dunn

Pumps

Propellers

apaகன

22

METALFOUNDERS

MANUFACTURERS

91 ADY
BARKERS

Imprimerie de l'Art , E. MÉNARD et C , 41 , rue de la Victoire, Paris,
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DIRECTION & RÉDACTION :

DIRECTION DU COMMERCE INTÉRIEUR . — MINISTÈRE DU COMMERCE & DE L'INDUSTRIE

244 , Boulevard Saint-Germain, PARIS.

ADMINISTRATION & ABONNEMENTS :

CAMILLE ROUSSET, ÉDITEUR

9, Rue des Petits-Hôtels, PARIS

.

. .

PRODUIT INDUSTRIEL .

POUVOIR DES TRI
.

BUNAUX .

Legrand , constructeur de chemins de fer à Mons

SOMMAIRE
(Belgique), et a cité Legrand comme contrefac

leur de l'un des appareils décrits au dit brevet
TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON.

sous le nom de dérailleur, au moyen duquel on

peut greſſer une voie portative obliquement à une

JURISPRUDENCE (FRANCE ) . 729
autre voie fixe ; Jugement du 6 mai 1887.

Attendu que cet appareil, qui n'est autre qu'un
JURISPRUDENCE (BELGIQUE) 730 plan incliné muni de cornières destinées à le

maintenir en place sur la voie fixe, ne saurait | PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE . NOM PATRONYMIQUE .MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 731

élre brevetable que comme application nouvelle HOMONYME . CONFUSION.

de moyens connus pour obtenir un résultat in CONCURRENCE DELOYALE.

dustriel nouveau ;

Qu'il ne présente , en effet , ni dans son en

semble, ni dans ses détails , aucune originalité ou
La propriété d'un nom ne saurait donner le droit

à celui qui le possède d'en user pour porter preJURISPRUDENCE nouveauté, et que c'est seulement l'application

qu'en fait Decauville qui peut être considérée
judice aux intérêts de ceux qui le possèdent
aussi.

comme originale, nouvelle et conséquemmentbre

vetable ; Si l'identité du nom peut avoir pour effet d'ame

FRANCE Attendu , dès lors , qu'il importe de préciser non ner uneconfusion entre deux produits, il est du
pas si l'appareil saisi, fabriqué par Legrand en devoir des tribunaux de protéger les droits ac

Belgique , introduit par lui en France et exposé quis et d'ordonner les mesures nécessaires pour

au Palais de l'Industrie , présente la même forme,
éviter toute confusion .

COUR D'APPEL DE PARIS.
les mêmes organes que l'appareil Decauville ,mais

LE TRIBUNAL,
si l'application de cet appareil avait pour objet de

produire le même résultat industriel que Decau- Attendu qu'il est constant au débat que le de

Arrêt du 23 juin 1887 . ville peut revendiquer comme constituant une mandeur J.-A. Bertrand a acquis la propriété des

nouveauté ; spécialités pharmaceutiques dépendant des suc

Attendu que la désignation faite au procès -ver- cessions de Bertrand ainé son frère ; que parmi

BREVET DECAUVILLE . bal de saisie, qui parait d'ailleurs n'être que la
ces spécialités se trouve le topique connu sous le

RÉSULTAT nom de Topique Bertrand ainé; que J.-A. Ber
DIFFÉRENT. reproduction des termes mêmes du brevet de De

FAÇON . cauville , bien plutôt qu'une indication exacte de
trand a vendu sa pharmacie à Hantzer, et lui a

l'appareil saisi , ne fait connaitre ni la position
concédé le dépôt général de ses produits ; qu'en

Quant un appareil, ne presentant en lui-même occupée par cet appareil, ni l'usage auquel il leurs qualités réciproques et dans un intérêt

aucune oriyinalité, a été breveté comme appli- était et pouvait être destinė, ni le résullat indus commun, les demandeurs fondent leurs préten

cation nouvelle de moyens connus , en vue d'ob- triel qu'il pouvait procurer ; tions sur les agissements qui constitueraient les

tenir un résultat determiné, il ne peut y avoir
Allendu qu'il résulte d'ailleurs des dépositions

elements d'une concurrence déloyale ;

contrefaçon que dans le cas où l'appareil incri

minė a pour objet de produire le même résultat
reçues à l'audience que le bout de voie en forme

Attendu sur ce point qu'il est certain que les

industriel, et , s'il n'est pas établique cet appa - lons à l'extrémité de la voie exposée par Legrand
de plan incliné était rivé par des éclisses à bou- demandeurs seuls ont le droit de se servir pour

reil , quoique étant semblable à celui du brevet,
lons a l'extrémité de la voie exposée par Legrand les produits pharmaceutiques du nomde Ber

serve au même usage, il n'y a pas lieu pour le ct en conséquence établi d'une manière fixe;
trand ainé ; que des faits élablis au procès, il res

tribunal de déclarer la contrefaçon . Que, dans celle siluation , il ne pouvait servir
sort que les défendeurs ont fabriqué et mis en

et n'a en effet jamais servi à greffer une voie mo
vente des lopiques ; que la combinaison des di

M. Decauville ainé a pris, le 1er mars 1878 , un bile obliquement à une autre voie fixe ; vers aspects sous lesquels ils ont présenté leurs

brevet d'invention pour un appareil appelé dé produits au public ne permet pas de douter de

railleur, servant à greffer instantanément une Qu'il ne pouvaitmême être considéré par les leur intention d'appeler une confusion entre ces

voie de chemin de fer portatif sur une autre voie visiteurs de l'Exposition , fussent-ils des hommes produits et ceux depuis longtemps connus de
déjà établie. M. Legrand, construcleur à Mons compétents, comme un dérailleur ; Topique Bertrand ainé » ; que la forme, les di

(Belgique ), ayant fait figurer à l'Exposition du Attendu que la poursuite en contrefaçon in- mensions, les couleurs des sachets dans lesquels

Iravail , qui s'est tenue au Palais de l'industrie en lentée par Decauville manque donc de base . sont vendus les topiques fabriqués par les défen

1885 , un appareil semblable , M. Decauville l'as- Par ces motifs, renvoie Legrand des fins de la deurs ne présentent avec ceux employés par les

signa devant le tribunal correctionnel de la Seine plainte en contrefaçon ; demandeurs aucune différence caractéristique ,

qui, rendil, le 5 mars 1886, le jugement suivant : aucun signe distinctif ;
Condamne Decauville aux dépens .

LE TRIBUNAL, Allendu que si la forme et les dimensions de
M. Decauville a cru devoir interjeter appel de ces sachets sont pour tous les topiques et autres

Altendu que Decauville , propriétaire d'un bre
ce jugement, mais la cour (ch . des app . corr . ) , à produits de cette nature forcément aussi sem

vet en date du 1er mars 1878 , sous le n° 122,924 , la date du 23 juin 1887 , a confirmé purement et blables , il est certain , en raison même de ces si

a fait saisir, le 19 octobre 1885 , suivant procès- simplement la sentence des premiers juges. militudes , que la mise en vedette du nom de

verbal de Gillet, huissier, un appareil qualifié par
veuve Bertrand ainé sur les étiquettes de ces sa

lui dérailleur, faisant partie des appareils de che

min de fer exposés au Palais de l'Industrie par
(Annales de la Propriété Industrielle, chets a pour but de déterminer la confusion re

Artistique et Littéraire. ) prochée ; que cette confusion a eu lieu ainsi qu'il

APPLICATION NOUVELLE .

ABSENCE DE CONTRE.

»
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USURPAENSEIGNE .

SUPPRESSION .TION .

DROIT INDUSTRIEL. CON

en est justifié ; que, du reste , elle était inévitable COUR D'APPEL DE LYON « Par ces motifs ,

dans les conditions d'ensemble des signes exté
« Dit et ordonné que , dans la quinzaine du pré

rieurs sous lesquels les produits dont il s'agit
sent jugement, la défenderesse devra faire sup

étaient offerts au public ;
Arret du 29 juin 1887 . primer etdisparaitre de son enseigne les mots

Attendu qu'il est de jurisprudence constante « du Palais » ;

que la propriété d'un nom ne saurait donner le
« Dit que faute de ce faire dans ledit délai , les

droit à celui qui le possède d'en user pour porter PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE .
réserves les plus expresses sont accordées à Ey

préjudice aux intérêts de ceux qui le possèdent
nard pour se pourvoir en dommages. intérêts . »

aussi; que si l'identité du nom peut avoir pour

effet d'amener une confusion entre deux pro- Les dénominations commerciales , notamment celles Sur appel de la dame Roux, arrêts.

duits, il est du devoir des tribunaux de protéger composant l'enseigne d'un commerçant, sont la
La Cour ,

les droits acquis et d'ordonner les mesures né- propriété de celui qui, le premier , en fait usage .

cessaires pour éviter toute confusion ; que c'est le Adoptant les motifs des premiers juges ;
cas d'agir ainsi au présent débat ; qu'ilconvient | Il suffit qu'il soitconstantque la similitude ou la

Confirmc.

donc d'interdire aux défendeurs de faire usage à
quasi similitudedes dénominations de deux éta

l'avenir du nom de Bertrand ainé, même précédé
blisssments puisse, en raison de leur situation

(Gazette du Palais).

du mot de veuye ; voisine, provoquer une confusion entre eux ,pour

créer pour le propriétaire antérieur de cette dé

Allendı , d'autre part, que les agissements aux- nomination un droit incontestable à obliger son

quels se sont livrés les défendeurs dans un but concurrent à cesser d'en faire usage.

de concurrence déloyale nécessitent une répara JURISPRUDENCE
lion du préjudice causé ; que le Tribunal possède Et peu importe, à cet égard , le nombre d'années

des élémenis suffisants pour en apprécier ; qu'en écoulées depuis la création du plus récent de ces

fixant à 300 francs , il sera fait suffisanle répara deux établissements, l'importance relative des

tion ; que, d'autre part, pour détruire dans la
deux établissements et la diversité de leur clien BELGIQUE
tèle habituelle .

mesure possible l'effet des annonces et réclames

faites par les défendeurs, et qui lendaient

à établir la confusion entre les deux produits dont le jugement suivant :
Le Tribunal de commerce de Lyon avait rendu TRIBUNAL DE COMMERCE DE MONS.

il s'agit, il convient d'autoriser les demandeurs à

faire publier, dans trois journaux à leur choix,
« Altendu en fait que M. Eynard est proprié

Jugement du 2 février 1887 .le présent jugement en ses motifs et dispositif taire d'un café situé rue de la Bombardeetquai

seulement, sans que toutefois le prix dechaque l'Archevêché à coté du Palais de Justice, colé sud,

insertion puisse dépasser 100 francs ; que de ce
et depuis plus de 40 ans dénommé Café du Pa

qui vient d'être dit, il ressort suffisamment que lais ; que, d'autre part, la défenderesse possède - MODÈLE DE FABRIQUE .

la demande reconventionnelle ne saurait être ac
un établissement qu'elle dénomme Café-Comp- VENTION INTERNATIONALE DU 20 MARS 1883 .

cueillie ; loir du Palais (de Justice) , établissement situé

rue du Palais-de -Justice et à côté du Palais de Si la loi du 18 mars 1806 ne protégeait que les
Allendu que si dans les circulaires les deman- Justice, côté nord ;

dessins de fabrique, et n'étaitpas applicable aut

deurs ont à lort avisé un certain nombre de phar

maciens que le produit annoncé par les défen
« Attendu que les dénominations commerciales,

modèles industriels, il n'en est plus de même de

deurs élait saisi partout, il faut surtout voir dans
notamment celles composant l'enseigne d'un com

puis la loi du 5 juillet 1884 qui a promulgué la

Convention internationale du 20 mars 1883 qui
ces circulaires un moyen de défense contre les merçant, sontla propriété de celui qui le pre

garantit aux étrangers, comme aux nationaux,agissements coupables des défendeurs ; qu'au mier en faitusage; qu'il est à Lyon de notoriété
une égale protection pour les modèles et pour les

surplus, dans l'appréciation des dommages-inte- publique que, depuis de longues années, soitpar

rêts fixés , il a été tenu compte , dans une mesure

dessins de fabrique. " L'arrêté royal en date dului , soit par ses prédécesseurs, Eynard possède

équitable, des suites que comporlaient ces circu
un élablissement ou café connu sous le nom de

10 décembre 1884, rendu en vertu de la loi du

laires ;
Café du Palais ou Café du Palais de Justice ; que 5 juillet 1884 , a précisé les formalités à remplir

cet établissement est situé à l'angle du quai de pour le dépôt et la communication au public des

Attendu que les frais sont à la charge de la l'Archevêché et de la rue de la Bombarde, au dessins et des modèles industriels . Toute
per

partie qui succombe ; colé sud du Palais de Justice ; que ce n'est que sonne qui s'est conformée aux dispositions de cet

Par ces motifs, postérieurement à la création de cet établissement arrétépeut invoquer la protection accordée à la

propriété industrielle.
Dit que défenses sont faites à veuve Bertrand que la défenderesse, par elle ou ses prédéces

aîné et à Chollet de faire usage à l'avenir pour la seurs , a créé un établissement qu'elle a dénommé Altendu que le demandeur Félix Nihoul a dé

vente de tous produits pharmaceutiques,desmots Café-Comptoir duPalais ;
posé au greffe du conseil des prud'hommes de

Bertrand ainé, même précédé du mot veuve ; « Attendu que cet établissement, situé rue du Pâturages :

Dit que faute d'obéir à ces défenses , il sera Palais de Justice se trouve au côté nord du Palais

fait droit ; de Justice ; que peu importe l'importance relative
1 ° Le 13 juillet 1883 , une enveloppe cachetée ,

des deux établissements et la diversité de leur qu'il disait contenir deux dessins de modèles de

Condamnesolidairement les défendeurs à payer clientèle habituelle ;que peu importeencorele pipes de terre dont il veut se réserver l'usage et
aux demandeurs la somme de 300 fr. à titrede nombre d'années écoulées depuis la création de clusif à perpétuite,déclarant que ces dessins se
dommages-intérêts ; l'établissement de la defenderesse ; qu'il suffit rapportent à la fabrication des pipes de terre ;

Aulorisc en outre les demandeurs à faire pu- qu'il soit constantque la similitude des dénomi- 2° Le 15 septembre 1886 , une enveloppe ca

blier aux frais de veuve Bertrand aine et de Chol- nations de ces deux établissements puisse, en raj- chetée , qu'il disait contenir une inscription Suf
let , dans trois journaux à leur choix , le présent son de leur situation voisine du Palais, provoquer frage universel , destinée à être gravée sur les pi

jugement en ses motifs et dispositif seulement, une confusion entre eux , pour créer, pour le pro- pes et dont il veut se réserver l'usage exclusif

sans loutefois que le prix de chaque insertion priétaire antérieur de cette dénomination, un droit pendant trois ans ; déclarant que cette inscription
puisse dépasser 100 fr .; incontestable à obliger son concurrent à cesser se rapporte à la fabrication des pipes de toutes

Rejelle comme mal fondée la demande recon d'en faire usage; qu'il convient en conséquence compositions ;

ventionnelle de veuve Bertrand ainé et Chollet ; de contraindre la demoiselle Roux à supprimer,

dans un delai à impartir, de son enseigne les mols validité de ce dépôt, prétendant que le décret du
Attendu que la parlie défenderesse conteste la

Rejclle le surplus de la demande comme non
« du Palais » ; qu'il n'y a lieu toutefois de fixer

justifiée ; dès aujourd'hui une pénalité ; qu'il suffira de ré - dessins d'éloffes de la fabrication lyonnaise, et ne
18 mars 1806 a été spécialement porté pour les

Condamne en outre les défendeurs solidaire- server à Eynard ses droits pour le cas où il ne

ment aux dépens. serait pas procédé, dans le délai imparti , à celle
peut élre appliqué aux modèles industriels ;

(Gazette du Palais). suppression ;
(A suivre ).
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MARQUES DEDE FABRIQUE ET DE COMMERCE

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

( ANNÉE 1887 )

AGREGGAE

CL . III .
- ARQUEBUSERIE ET ARTILLERIE .

27121. – M. p . désigner des armes , elc. , déposée le 18 novembre 1887,

à midi, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Ma

quaire (Amédée), fabricant à Paris.

(Le fac -simile de celle marque et sa notice explicativc figurent à la classe
Xiii ) .

T
U
T
U
S
T
U
T
O

UT AUGUSTE POPP IS

RRUS

· APÉRITIF

AUX VINS DES ILES D'ESPAGNE

DIPLO
ME HONNE

UR
27122 a 138. – M. p . désigner des armes , elc. , deposées le 18 novem

bre 1887, à midi , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Maquaire (Amédée), fabricant à Paris .

(Les dénominations qui constituent ces marques figurent à la classe

XIII ) .

38. — M. Po

désigner un apć.

ritif, déposée le

11 novembre

1887 , à 3 h . , au

greffe du tribu

nal de commerce

d'Epinal, par le

sieur Popp (Au.

guste), négo
ciant à Epinal.

Cette marque

a 0.084 de haut

sur 0.110 de

large. Elle est

imprimée en

rouge sur fond

blanc.

T
I
T
T
I

Auguste pt
Les bouteilles

du RRUSZ

portent loulos une

bli quello avec

la signature

RUITS EPINAL.Vodois

Le RRUSZ

remplace

avanlageusement

avant le repas

les Vermouth Byrrh.etc
VIN

n

o

CL. V. – BIMBELOTERIE .

190. — M. p. élre apposée sur des brosses, dé

posée le 18 novembre 1887, à 11 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Nancy, par le sieur

Conrard (Charles), fabricant à Nancy,

Celle marque est de dimensions et de couleurs

variables.

-

1704. – M. p . désigner des liqueurs et autres produits, déposée le 11

novembre 1887 , à 5 b . , au greffe du tribunal de commerce de Marseille ,

par les sieurs Noilly Prat et Cie , négociants à Marseille .

(1.e fac- simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe XLV).

BIT
TER SODA

CL . VII . – BOISSONS.

6514. -- M. p . élre appo

sée sur des bouteilles conte

nant un apéritif, déposée le

4 novembre 1887 , à 5 h ., au

greffe du tribunal de com

Déposé
merce de Bordeaux, par

sieur Delorme (Pierre) , fabri

cant de boissons gazeuses à

Bordeaux.

Cette marque, qui a 0.078

de haut sur 0.117 de large,

est imprimée en noir sur fond

blanc . Elle peut aussi être gravée dans le verre des bouteilles.

APÉRITIF

1705. – M. p . élre

apposée sur des bou

teilles contenant du

bitter, déposée le 11

novembre 1887 , à 5 h . ,

BITTER
au greffe du tribunal

de commerce de Mar :

* QUALITÉ SUPÉRIEURE
seille , par les sieurs

Noilly Prat et Cie, né

NOILLY PBAT & C"
gociants à Marseille.

Cettemarquea 0.079
MARSEILLE

de haut sur 0.106 de

• large . Le fond est

rouge verni et le des

sin formant l'enca

drement blanc ; les

mots Bilter... Noilly

Prat et Cie sont en lettres blanches bordées de noir ; les autres inscrip

tions sont imprimées en noir.

MOU
SSE

UX

AMER SODA

6515. — M. p . être appo

sée sur des bouteilles conte

nant un apéritif, déposée le

4 novembre 1887 , à 5 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par le

Déposé sieur Delorme (Pierre), fabri

cant de boissons gazeuses à

Bordeaux.APÉRITIF

MOUSSEUX Celle marque , qui a 0.078

de haut sur 0.117 de large,

est imprimée en noir sur fond

blanc. Elle peut aussi être gravée dans le verre des bouteilles.
VERMOUTH

NOILLY PRAT & CE

ANCIENNE MAISON 1:NOILLY FILS :

A LYON MARSEILLE

Place Cerson. R. Paradis 167

1707. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vermouth , déposée le

11 novembre 1887 , à

5 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

Marseille,par les sieurs

Noilly Prat et C , né

gociants à Marseille.

Cette marque a 0.089

de haut sur 0.109 de

large. Elle est impri

mée en vert sur fond

blanc.

bolice MEDALLIS AUIDPUSTIONSORIARGINT

APÉRITIF

449. — M. p . être apposéesur

des bouteilles contenani de l'ab

sinthe, déposée le 7 novembre

1887 , à 8 h ., au greffe du tribu

nal de commerce d'Alger, par le

sieur Bertrand ( Emile), distilla

leur à Hussein-Dey.

Le modéle produit est une

réduction photographique de la

marquc.

ABSINTHE

GAULOIS
PONTARLIER

BelGel pour Md. Algene

BIATRANS CAVALLON Vowles

POR



732 BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE

a
n
t
s
o

BOUGIES

PONTAILLACN
.

P
.

&C!

L
E
V
E
R
M
O
U
T
H

E
s
t

u
n

v
i
n

b
l
a
n
c

l
e
g
e
r
e
b
a
n
t

a
m
e
r

p
a
r
f
u
m
e

w
e
c

d
e
s

C
e
l
l
e

b
a
r
r
a

e
s
t

t
a
n
i
q
u
e

s
u
n
t

f
e
b
r
f
u
g
e
e
s

a
s
t
r
a

g
e
n
t
e

,p
r
e

a
v
e
c

d
e

l
'
e
a
u

e
l
l
e

e
s
t

a
p
e
r
t
u
r
e

etr
a
f
r
a
i
c
h
i
s
s
a
n
t

p
l
a
n
t
e
s

a
r
o
m
a
t
i
q
u
e
s

b
i
e
n
f
a
i
s
a
n
t
e
s

e
l
l
e

e
s
t

a
u
s
s
i

e
n

p
u
i
s
s
a
n
t

p
r
e
s
e
n
t
i
t

c
o
a
r
n
e

l
e
s

f
i
g
u
r
e
s

h
e
l
e
n
e

r
u
i
d
i
e
s

s
i

t
r
e
c
e
n
t
e
s

d
a
n
s

l
e
s

p
a
y
s

c
h
a
u
d
s

T
I
E

W
E
R
M
O
U
T
H

B
a
s
t
l
e

W
i
s
e

s
l
i
g
h
t
l
y

b
i
t
t
e
r

a
n
d

p
a
t
e
n
e
d

w
i
t
h

w
h
o

l
a

s
c
e
l
t
a

l
a
n
i
k

,s
l
i
b
a
b
a
t

a
n
t

a
s
t
r
i
n
g
e
n

n
a
g
e

W
h
e
e
t
a
t
e
a

w
b
w
i
l
e
r

i
t
s

r
e
f
r
e
s
t
s

a
n
d

i
t
s

asa

A
p
e
r
i
e
n
i

i
l

isa
nex
ce
ll
en
t

p
r
e
v
e
n
t
a
t
i
v
e

off
o
r
e
s

a
n
d

d
i
s
e
n

le
ry

an
d

andi
se
as
es

,pr
ev
al
en
t

inw
a
r
m

cl
im
at
es

fo
r

w
h
i
c
h

E
L
V
E
R
M
O
U
T
H

p
u
r
p
o
s
e

itise
x
p
r
e
s
s
l
y

c
o
m
p
o
u
n
d
e
d

E
S
U
A
V
I
D

b
l
a
s
c
a

u
r
m
e
n
t
e

a
m
a
r
g
o

p
e
r
t
u
r
a
c
o

c
o
a

p
o
d
e
r
a
s
o

e
v
e
v
a

co
nt

ro
lab
e
i

d
a
r
r
e
a

E
s
u

D
e
v
i
d
a

e
s
t
o
n
i
c
a

e
s
t
i
m
u
l
a
n
t
e

V
y
s
i
a

g
e
a
l
e

l
o
m
a
d
o

c
o
n

t
u

p
r
i
l
i
c
a
s

m
e
i
t
e
n
e
s

s
a
n
g
r
e

e
s

I
L
V
E
R
M
O
U
T
H

e
n
f
e
r
m
e
d
a
d
e
s

la
s

c
o
m
u
n
e
s

e
t

l
e
s

f
a
i
s
e
s

ca
ti

da
s

a
r

p
l
a
n
t
a
s

a
r
o
m
á
t
i
c
a
s

ys
a
l
u
d
a
b
l
e
s

l
e
s
e
t

a
r
e
n
a
t
i
e

h
e
r
b
s

J
A

V
I
R
O

b
r
a
c
o

w
a

7
0

-e
s
r
e

p
r
a
f
u
r
u
l
e

c
o
n

d
e
l
l
o

d
e
n

h
a
s
a
d
o

e
s
p
e
c
i
a
l
m
e
n
t
e

p
r
e
p
a
r
a
t
a

d
i
c
h
a

d
e
v
i
d
a

Jesef
w
e

t
e
w
a
s

n
o
t
e
d

n
a

zapja
panosa

snad

1706. — M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant du

vermouth , déposée le

11 novembre 1887 , à

5 h ., au greffe du

tribunal de commerce

de Marseille, par les

sieurs Noilly Prat

et Cie , négociants à

Marseille.

Cette marque a

0.130 de haut sur

0.085 de large . Elle

est imprimée en bleu sur fond blanc.

s
a
i
d

a
u
s
t
u
u
s
s
epa

n
a
j

b
i
v
e
ja

P
u
e
sa
$ 20
0)

1
3

r
u
e
r

o
u

c
e
l
l

a
c
q
u
a

f
r
e
s
c
a
n
t
e

e
d
a
g
e
n
i
v
a

e
s
s
a

:m
a
l
u
e

u
n

f
o
r
t
e

p
r
e
s
e
r
v
a
t
i
v
e

c
o
n
t
r
o
l
s

f
e
b
b
n
e

lad
i
s
s
e
n
i
o
r

,s
a
l
a
t
e

a
l
e

f
r
e

q
u
e
s
l
i

s
i
t
i

ca
ld

i
p
e
r

leq
u
a
l
i

fus
p
e
c
i
a
l
i
s
t
e

c
o
m
p
o
s
t
a 17. - M. p. désigner

des bougies, déposée le

16 novembre 1887, à 2 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Marennes,

par le sieur Souchard

(Félix ), négociantà Royan.

Cette marque a 0.049

de haut sur 0.104 de

large . Elle est imprimée

en rouge sur fond blanc

GALERIE SOUCHARD – ROYAN

n
i
e

BOUGIES

ROYAN par le sieur Souchard

18. - M. p . désigner

des bougies, déposée le

16 novembre 1887 , à 2 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Marennes,

(Félix ),négociant à Royan .

Cette marque a 0.049

de haut sur 0.104 de

large. Elle est imprimée

en noir sur fond jaune .

GALERIE SOUCHARD – ROYAN-

I.

4122. — M. p . être apposée sur

des bouteilles , caisses, fûts et

autres emballages contenant de la

bière, déposée le 14 novembre

1887 , à 1 h . , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par la

Société Bierbrauereizum Augustiner

von Jos. Wagner, dont le siège est

à Munich (Allemagne) .

Cette marque est de dimensions

variables . Elle consiste en un écus

son noir et ovale portant, impri

més en jaune ou en or, les ini

tiales J. W. et un dessin figurant

une crosse.

BOUGIES

CORDOUAN

GALERIE SOUCHARD – ROYAN

19. – M. p . désigner

des bougies, déposée le

16 novembre 1887 , à 2 h .,

au greffe du tribunal de

commerce de Marennes,

par le sieur Souchard

(Félic ), négociant à Royan.

Celte marque a 0.049

de haut sur 0.104 de

large. Elle est imprimée

en noir sur fond rose.COCAA
M
E
R

Marque de Fabrique déposée

氣

UTILE DULCE

Semblable to spenthes vaaté yw Hombre, la COCA cm do nan chagrin, les devements, les cuales inquieto , dle diuipe

kogue de rame perut the peux en'est jama ben lle reconcilie Thomme hos mitme, elle bei menbel'peranceses de

dorwe la Renta brw ... LA COCA denne de ton i l'estomac e , low les habitudes de corp ek inspire le plaisir

jehomme plein de ont , comme elle console la vieillesse people , decom

wont gagner sans ces eroul nu intemperie de sont

BOUGIE CIRE JITURE

À LA deBERNY对

27115. — M.

p . être apposée

sur des boites

BRULANT SANS ODEUR NI FUMÉE
et paquets de

bougies, dépo

sée le 17 no

MARQUE
DEPOSIT

vembre 1887 , à

2 h . , au greffe

Dépôt chez les Fabricants de FERRONNERIE D'ART
du tribunal de

commerce de la

Seine, par le sieur Halboul (Lucien - Pascal), négociant à la Croix de Berny.

Cette marque est de dimensions et de couleurs variables.

J.

DENIZART
& A. BOUCOURT

Ą ROISEL ' (SOMME)

14. – M.p. désigner un amer, déposée le 17 novembre 1887, à 9 h . , au

greffe du tribunal civil de Péronne, par les sieurs ) . Denizart et A. Bou

court, négociants à Roisel.

Cette marque a 0.082 de haut sur 0.158 de large. Elle est imprimée en
noir sur fond vert glacé.

CL. X. - CAFÉ, CHICORÉE ET THÉ .

CL. IX. BOUGIES ET CHANDELLES .

HIGH LIFE TEA.

HORS CONCOURS PARIS 1878

27097. – M. p . être ap

posée sur des boiles, pa

quets , sacs et autres em

ballages renfermantdu thé,

déposée le 15 novembre

KIAKTA Moscow
1887, à 2 h . 30, au greffe

du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur

de Bukowski (Joseph -Jac

ques-Marian ), négociant à

Paris.

The de la caravane, garanti. mensions et de couleurs
Cette marque est de di

HACToящій Кяхтинский ЧАЙ.
variables . La mention indi

quant le poids du produit va

250 GRAMMES NET E.APPIL. PARIS rie également.

BOUGIEATROUS

FAULQUIER CADET.CO

DIV
ERS

E
COM

PEN
SEE

au
x

3

U
N
I
V
E
A
U

ETIQUETTEDEPOS
EE

MÉDAILLE D'OR PARIS 1867MONTPELLIER

ఇపులంతా

206. – M. p . être apposée sur des paquets de bougies, déposée le

31 octobre 1887, à 10 b ., au greffe du tribunal de commerce de Montpel

lier, par les sieurs Faulquier Cadet et Cie, fabricants à Montpellier.

Ceite marque a 0.149 de haut sur 0.150 de large . Elle esi imprimée en

or sur fond blanc.

| CL. XI CARROSSERIE ET SELLERIE.

eti

BOUGIES

VALLIÈRES

16. – M. p . désigner

des bougies, deposée le

16 novembre 1887 , à 2 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Marennes,

par le sieur Souchard

(Félia ) , négociantà Royan .

Celle marque a 0.049

de haut sur 0.104 de

large . Elle est imprimée

en or sur fond blanc,

27121. — M. p . être apposée sur des

armes, vélocipėdes et autres articles, dé

posée le 18 novembre 1887 , à midi , au

greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Maquaire ( Amédée ),

fabricant à Paris .

Celle marque est de dimensions varia

bles. Elle s'applique en creux , en relief

ou en couleur.

GALERIE SOUCHARD
-

ROYAN



BULLETIN (OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 733

“ The SPRITE .” “ The STEEL RACER "

27122. – M. p. désigner

des armes , machines -outils,

vélocipedes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

(Le Lutin). à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire (Amédée), fabricant à Paris.

27132. — M. p. désigner
des armes , machines -outils,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,
(Le Coursier d'Acier ). à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire ( Amédée), fabricant à Paris .

-

“ The SPLENDID .”
The MESSENGER .”

27123. – M. p. désigner

des armes , machines-outils ,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

(Le Splendide). à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire (Amédée ), fabricant à Paris.

27133. – M. p. désigner

des armes , machines-outils ,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

(Le Messager ). à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire ( Amédée ), fabricant à Paris .

-

*The Lion. ”
“ The PIONEER .”

27124. – M. p . désigner

des armes, machines -outils,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

( Le Lion ). à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire ( Amédée ), fabricant à Paris .

27134 . M. p . désigner

des armes , machines-oulils,

vélocipèdes et autres articles,

déposée le 18 novembre 1887 ,

( Le Travailleur ). à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire (Amédée), fabricant à Paris .

“ The COURIER.-

" The REDOUBTABLE. "

27125 . M. p. désigner

des armes , machines- outils,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

(Le Redoutable) . à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire (Amédée), fabricant à Paris.

27135. – M. p . désigner

des armes , machines -outils,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

(Le Courrier). à midi, au greffe du tribunal

de commeree de la Seine,

par le sieur Maquaire (Amédée), fabricant à Paris .

" The HUNTER.”

“ The EXPEDITIOUS."

27126. – M. p . désigner

des armes , machines-outils ,

vélocipèdes et autres articles,

déposée le 18 novembre 1887 ,

( L'Expéditiſ). à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire (Amédée ), fabricant à Paris .

27136. – M. p . désigner

des armes , machines -outils,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

( Le Chasseur) .
à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire (Amédée), fabricant à Paris .

" The ACTIVE .”

“ The STAR.”

27127. – M. p . désigner

des armes, machines-outils ,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

( L'Etoile ). à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire (Amédée ), fabricant à Paris.

27137. – M. p . désigner

des armes , machines -outils,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,
( L'Actif). à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire (Amédée), fabricant à Paris.

27138. – M. p . désigner

des armes, machines-outils,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

(L'Ardent) . à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire (A médée), fabricant à Paris .

" The ARDENT.

27128. – M. p . désigner

des armes , machines-outils ,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sieur Maquaire (Amédée), fabricantà Paris.

“ CELERITAS "

CL . XV . CHAPELLERIE ET MODES.

27129. – M. p. désigner

des armes, machines -outils,

vélocipedes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sieur Maquaire (Amédée), fabricantà Paris.

“ RAPIDITAS .”

27045. — M. p. désigner des fleurs, dé

MARQUE DE FABRIQU . posée le 8 novembre 1887, à 3 h . 50, au

greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Diringer (Alexis ), fabricant á

Paris .

Cettemarquea 0.038 de haut sur 0.053 de

large. Elle a le fond blanc ; le bouton de

DFFOSÉE rose est rouge avec calice et feuille verda

tres ; l'inscription est imprimée en noir.

La marque s'applique sur des étiquettes,

cartes d'échantillons et boites d'emballage.

27130. – M. p . désigner

des armes , machines -outils,

vélocipèdes et autres articles ,

déposée le 18 novembre 1887 ,

à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sieur Maquaire (Amédée), fabricant à Paris .

“ VELOCITAS.”

DE
L
A

N
O

1.R
U
E

*The Light Coacu .”

A
P
A
I
X

MAISON

NOUVELLE

27131. – M. p. désigner

des armes , machines- outils ,

velocipèdes et autres articles,

déposée le 18 novembre 1887 ,

( Le Vélociſère .)
à midi , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire (Amédée), fabricant à Paris,

27117. – M. p . être apposée sur des

chapeaux et autres coiffures pour da

mes et enfants , déposée le 17 novem

bre 1887, à 2 h . 35, au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par le

sieur Virot (Auguste-Henri), négociant

à Paris .

Cette marque est de dimensions et de

couleurs variables.

s
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CL . XVI. CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE.
-

SOLEILPE
TR
OL
E

Margue Depesce

165 . M. p . dé

signer du pétrole ,

déposée le 9 no

vembre 1887 , à

11 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Roubaix ,

par les sieurs De

lannoy et Mulliez ,

raffineurs de pétrole

à Roubaix .

Celle marque est

de dimensions et de

couleurs variables .

1708. – M. p. dési

Colle Siles gner un produit pour

coller la porcelaine , la

Your réparer soi, même faïence, le verre etc., dé

les objets faïence ,horcelaine posée le 8 novembre
marbre , verre , ne ate.ete ...

1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Reims , par le
le sieur Velpry ( Jean - Baptiste-Cyrille ), pharmacien -chimiste à Reims.

Cette marque est de dimensions et de couleurs variables. Elle s'applique

sur les étuis qui renfermant les flacons contenant le produit.

32.— M.p.désignerdes couleurs et

autres produits pour la peinture,dé

posée le 15 novembre 1887 , à 4 h . ,

au greffe du tribunal de commerce

A B) de Carcassonne, par le sieur Bayard

(Antonin ), négociant a Careassonne .

Cette marque a 0.033 de haut sur

0.029 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond jaune.

F
A
B
R
I
Q
U
E

D
E
L
A
N
N
O
Y

Y BV

M
A
R
Q
V
E

HOL
LIE

Z

,RO
UB
AS

CL . XIX . CHOCOLATS.

4126. — M. p . désigner du cacao en poudre

comprimée , déposée le 19 novembre 1887 , à

3 h . 5 , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société Gebrüder Stollwerck ,

fabricants à Cologne (Allemagne).

Celle marque consiste dans la forme même

donnée au produit, et que montre le dessin .

La marque, telle qu'elle est figurée ci -contre ,

s'applique aussi en couleur sur les paquets et

emballages.

GÉLATINE
DE

27107. – M. p . désigner des

gélatines de toutes sortes, déposée

le 16 novembre 1887 , à 3 h . 5 , au

greffedu tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Margue

ritte (Henri-Claude-René), négo

ciant à Paris .

Celle marque est de dimensions

et de couleurs variables. L'étoile

sera reproduite en creux ou en

relief sur les produits mêmes.
CL . XXI . CONFISERIE ET PATISSERIE .

PARIS ,

GELATINE
DE LA

9

27108. - M. p . désigner des

gélatines de toutes sortes, déposée

le 16 novembre 1887 , à 3 h . 5, au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Margue

ritte (Henri- Claude -Rene), négo

ciant à Paris .

Cette marque est de dimensions

et de couleurs variables . La comète

sera reproduite en creux ou en

relief sur les produits mêmes .

I
B
C

2167. — M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant du

sirop de gomme, dé

posée le 15 novembre

1887, à 10h. , au greffe

du tribunal de com

merce de Lyon , par le

sieur Massot (Frédéric ),

liquoriste à Lyon .

Cette marque est de

mensions variables . Le

fond est blanc verni ; le

QUALITÉ SUPÉRIEURE motGomme estimprimé

en or ombré rouge ;

les autres inscriptions

MASSOT, RUE SERVIENT. 75. LYON
sont en carmin . L'écus

son est de gueules au
lion d'or tenant avec sa palte senestre un poignard de même, la pointe en

haut ; ledit écusson, inscrit dans un cartouche or, est sommé d'une cou

ronne murale or et rouge et entouré de palmes de même couleur, le tout

surmontant une banderole blanche ombrée carmin et portant la devise :

Bien faire et laisser dire.

GOMME
ARIS .

INCU

DE

GÉLATINE

bon folipour celles
CREMEBLANC MANGER

Clanfcation des vins

et de la Bicre

LA

GELATINE FINE

-

GELATINE

pour apprender

CHUPEAUX DE PALLE

Etolles de Soie Tulles

Dentelles

ARIS ,

27109. — M. p . désigner des gélatines de toutes sortes, déposée le 16

novembre 1887 , á 3 h . 5 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Margueritte ( Henri-Claude-René), négociant à Paris .

Celte marque est de dimensions et de couleurs variables . La comète sera

reproduite en creux ou en relief sur les produits mêmes.

EXIGER

LAMARQUE DUNU FARGO

POUR

RM
LE LITRE

VERRE
PRIX

27111. —M. p . être apposée sur des mor

ceaux de colle de lapin , déposée le 16 novem

bre 1887 , à 3 h . 5 , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur Margueritte

(Henri-Claude-Rene), négociant à Paris.

Cette marque est de dimensions variables.

Elle s'applique en creux ou en relief.

SE NE
FE
R

MOYEN BUNGE

CL. XXII . — COULEURS, VERNIS, CIRE ET ENCAUSTIQUE.

96. — M. p. être apposée sur des

( R.PHELIPPON YHTEINTENOYER bouteilles contenant de l'encaustique,

BERGERAC (MOROCCA DELPAROVIISOLE TONKINOIS déposée le 8 novembre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de commerce deMÉNAGERES!! NACHETEZ QUE LEVRAI

Bergerac. par le sieur Phelippon
BRILLANT

TONKINOIS

(Raoul), négociant à Bergerac.

Cette marque a 0.100 de haut sur

CARREAUX,PARQUETS& LINOLEUM 0.073 de large. Le fond est blanc à la

partie supérieure et bleu dans les au
COMPRIS

$ 1'75 ires parties ; l'encadrement principal

et le cartouche portant le nom du pro

Free duit sont rouges, ainsi que le filet qui

entoure la mention Teinte noyer pour

नार carreaux , parquets & linoleum ; le

cartouche du bas et ceux des côtés

sont blancs ; les inscriptions sont im

primées en trois couleurs (blanc, noir

et vermillon ) . Le dessin représente un

personnage tonkinois occupé à froiter
LAISSER SÉCHER & BROSSER

le sol d'une habitation : le mur est

brun et le sol rouge ; le personnage a

une coiffure brune et un vêtement

rouge et bleu , la brosse qu'il tient est brun et jaune . Les bouteilles figurées

au bas sont noires et portent, sur la pante, une réduction de l'ensemble

de la marque .

PARIS
Kow

NOIS

UNE

EXCELSIOR
AGITER

FORTEMENT

- ETENORE

AUP
I
N
C
H
U

CL. XXV. – CUIRS ET PEAUX .

4125. — M. p . êtreapposée sur des

cuirs bruts ou manufacturés et sur

des objets en cuir ,ainsi que sur leurs

emballages, déposée le 19 novembre

1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la Société

D&R Dörr et Reinhart, fabricants à Worms

Worms sur - le -Rhin (Allemagne) .

Celle marque a 0.029 de haut sur

Bran Cinning 0.025 de large. Elle est imprimée en

bleu foncé sur fond blanc.

B MINGCOVER AT DENNLIT VITTOS R12001 RETOLAT
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-

Coro

G “ Fine Champagne

d
o
v
e
n
o
s

Mu
ch

27139. — M. p . être

apposée sur des peaux,

déposée le 19 novem

bre 1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de la Seine,

par le sieur Macherel

( Louis ) , négociant à

Paris .

Cette marque a 0.096

de haut sur 0.105 de

large . Elle s'applique

de toute manière ap

propriée.

An

DEPOSE

CL. XXVII. EAUX-DE-VIE .

Gold

i
g
n
a
t
u
r
e

NA

Mi
et
ie
s

c
a
m
e

ASS
OCI

ATI
ON

OF VI
NE
YA
RD

PR
OP
RI
ET
OR
S

A HECTOR AND CO

SUGNYAG RameulMichel

37. - M. p . désigner

des eaux -de - vie, etc. , de

posée le 3 novembre

1887 , à 3 h . , au greffe

du tribunal civil de Bé

thune, par le sieur Ha

nicotte (Léon ), distilla

teur à Béthune.

Cette marque a 0.070

de haut sur 0.103 de

large . Elle s'imprime en

toutes couleurs.

TONES

NUMBER IS POWER

Tery. Colectivonuda

6527. – M. p . être

apposée sur des bouteil

les contenant de la fine

Champagne , déposée le

1847 10 novembre 1887 , à

11 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de

Bordeaux, par le sieur

Michel (Raimond ), négo

ciant à Bordeaux.

Cette marque a 0.083

de haut sur 0.113 de

large . Le fond est blanc

dessin central,

le nom du produit, le

millésime et la signature

imprimée au bas sont en or; les autres mention et signature sont en

carmin .

6528.- M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant du

cognac, déposée le

10 novembre 1887 , à

11 h . , au greffe du

tribunal de commerce

de Bordeaux , par le

GN
sieur Michel ( Rai -

18 5 4 / mond), négociant à

Bordeaux .

Cette marque 0.111

de haut sur 0.113 de

large . Le fond est

blanc; les encadre

ments sont or bor

dés de bleu ; l'écus

son est vert entouré

EUGÈNIO DANRÉE de bleu avec initiales

or. Les mentions Co
UNICO AGENTE

gnac 1854. Raimond

Michel sont impri

mées en bleu ; Eu

genio Danrée, unico ayente, en lettres d'or, et Exiger ma signature, en

rouge, ainsi que la signature .

6529 . M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant du co

gnac, déposée le 10 no

vembre 1887 , à 11 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux,

par le sieur Michel (Rai

mond), négociant à Bor

deaux .

Cette marque a 0.107

de haut sur 0.099 de

large. Le fond est blanc

verni; les encadrements

et les pampres sont or

et noir, de même que le

cartouche dans lequel

se trouve inscrit l’écus

son ; celui-ci est blanc

UNICO AGENTE avec initiales or bordées

de noir. Les mots Rai

EUGENIO DANREE
mond Michel Cognac sont

MONTEVIDEO
imprimés en lettres d'or

ombrées noir, et Unico

agente : Eugenio Danree. Montevideo, en or , ainsi que l'étoile; la signature

et la mention y relative sont en carmin .

6533. – M. p . être apposée

Marque sur des bouteilles contenant

du cognac, déposée le 14 no

vembre 1887, à 11 h ., au greffe

du tribunal de commerce de

Mampu deposic Bordeaux , par les sieurs Léopold

Slrauss et Cie, négociants à Bor

deaux .

Cette marque est de dimen

sions variables. L'original est en

noir sur fond blanc

-

TRAOE

PER
CENTESCIRCUMAGIT

38.- M. p . désigner

des eaux-de- vie, etc.,

déposée le 3 novembre

1887 , à 3 h . , au greffe

du tribunal civil de

Béthune, par le sieur

Hanicotte ( Léon ), dis

tillateur à Béthune.

Cette marque a 0.066

de haut sur 0.099 de

large . Elle s'imprime en

toutes couleurs .

FRAIMÓNDMICHEL

*COGNAC
A.HECTOR & C ? Cognac

REOSTLALD
DEPOSIE

ND MIC

HAIN
AD

ଜ ,
M
A
R
K

6526. – M. p . être

apposée sur des bouteil

les contenant du cognac,

déposée le 10 novembre

1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux,par

le sieur Michel (Rai

mond), négociant à Bor

deaux) .

MARCA'SOL Cette marque a 0.103
REGISTRED de haut sur 0.107 de

large . Le fond est bleu

clair dans le grand com

partiment et blanc dans

lesautres parties ; les en

UNICO AGENTE
cadrements sont or et

EUGENIO DANRÉE
noir, ainsi que le des

sin figurant un soleil le
MONTEVIDEO

vant; la banderole est

rouge et liserée en blanc.

Les mots Raimond Michel sont imprimés en vermillon bordé de noir;

Marca - sol, en blanc; Vieux Cognac, en or ombré noir; Unico Agente : Eu

genio Danrée. Montevideo, en lettres d'or, et Trade Mark registred, en noir;

la signature et la mention y relative sont en carmin .

Cognac
VIEUX COGNAC

Graus Cardinal

Joe
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TCOG
NAC VIEU

XT

-

6532. — M.

AAAAAAVATAVATAR NEATATATATATAVATATA p . être appo

sée sur des

bouteilles

contenant du

E.CRONEAU&C. cognac , dépo

sée le 10 no

vembre 1887 ,

à 11 h . , au

greffe du tri

bunal de com

merce de Bor

deaux , par les

sieurs E. Cro

neau et Cie,

AVAVAVAVAVAVAVAVAVAVAVAVAVAVAVAVAVAVAVAVA négociants à

Bordeaux .

Cette marque a 0.075 de hau' sur 0.123 de large. Le fond est bleu foncé
au centre et blanc dans les autres parties; l'encadrement est argent et

noir, de même que la panoplie et les pampres ; les dessins des angles sont

blanc et bleu sur des triangles argent bordés de noir. Les mots Cognac

vieux . Bordeaux sont imprimés en noir dans des cartouches blancs ; la rai

son sociale est en lettres d'argent ombrées noir.

A
V
A
V
I
V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
O

V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
V
A
V

FIL A L'INDISCRET

4491. – M. p . désigner des fils de lin à coudre, déposée e 16 novem

bre 1887, à 1 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lille, par le sieur

Lambin (Ignace), fabricant â Comines .

FIL A COLIN -MAILLARD

4492. — M. p . désigner des fils de lin à coudre , déposée le 16 novem

bre 1887, à 1 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par le sieur

Lambin (Ignace), fabricant à Comines .

FIL AU MOUCHERON

4493 . M. p . désigner des fils de lin à coudre , déposée le 16 novem

bre 1887 , à 1 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lille, par le sieur

Lambin ( Ignace ), fabricant à Comines.

--

BORDEAUX

-

CL . XXXVI . – FILS DIVERS.

FIL D'ALFA

27104. — M. p . désigner du fil d'alfa, déposée le 16 novembre 1887 , à

3 h .,au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Plomdeur

(Emile - Auguste), représentant de commerce à Paris .

CL . XXXIX .– HORLOGERIE , BIJOUTERIE ET ORFÉVRERIE .

ÉCHAPPEMENT A FORCE CONSTANTE

ET A BALANCIER LIBRE

48. - M. p . désigner des articles d'horlogerie , déposée le 10 novembre

1887, à 8 h ., au greffe du tribunal civil de Saint- Claude, par le sieur

Odobey fils (Paul), horloger -mécanicien à Morez.

-

1127. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles, caisses et futail

les contenant de l'eau

de - vie , déposée le 19 no

vembre 1887, à midi ,

TRADE MARK
au greffe du tribunal de

de commerce de Cognac,

par les sieurs E. Nor

mandin et Cie, négo

ciants à Châteauneuf.

Cette marque a 0.080

COGNAC
de haul sur 0.101 de

large. Le fond est blanc

glacé, l'encadrement or

bordé de noir avec filet

intérieur rouge et la

couronne rouge et or ; les mots Lagrade & fils sont imprimés en or

ombré noir, et Trade mark . Cognac, en lettres noires.

LAGRADE & FILS

POULIE POUR DIRIGER ET RÉGLER L'ENROULEMENT

DES CORDES SUR LES CYLINDRES D'UNE HORLOGE

49. — M. p . désigner des articles d'horlogerie, déposée le 10 novembre

1887, à 8 h ., au greffe du tribunal civil de Saint-Claude, par le sieur

Odobey fils (Paul),horloger -mécanicien à Morez.

-

APPAREIL AUTOMATIQUE POUR L'ÉCLAIRAGE

DES CADRANS TRANSPARENTS

SOIT AU GAZ OU A LA LUMIÈRE ÉLECTRIQUE

50. — M. p. désigner des articles d'horlogerie, déposée le 10 novembre
1887, à 8 h ., au greffe du tribunal civil de Saint-Claude, par le sieur

Odobey fils ( Paul) , horloger -mécanicien à Morez .

-

51. – M. p. être apposée sur

des articles d'horlogerie, dépo

sée le 18 novembre 1887, à 8 h .,

au greffe du tribunal civil de

Saint-Claude, par le sieur Odobey

fils (Paul) , horloger -mécanicien

à Morez.

Cette marque a 0.046 de haut

sur 0.076 de large . L'original est

imprimé en noir.

TRADE

1128. — M. p . être

apposée sur des bou

teilles, caisses et fu

tailles contenant de

l'eau -de-vie, déposée le

19 novembre 1887 , à

midi, au greffe du tri

bunal de commerce de

Cognac, par les sieurs

E. Normandin et Cie , né

gociants à Châteauneuf.

Cette marque a 0.080

de haut sur 0.101 de

large. Le fond est blanc

glacé, l'encadrement or

bordé de noir et le

pampre noir et or ; les

mots Frontın & fils sont

imprimés en or,entouré de noir , et Trade mark. Cognac, en lettres noires

MAR
K

Poyer

FRONTIN & FILS

COGNAC
CL . XL . - HUILES ET GRAISSES.

1709. – M.p.désigner des huiles , etc. , déposée le 15 novembre 1887, à

5 h. , au greffe du tribunal de commerce de Marseille , par les sieurs F. Fil
et G. Blanc, fabricants à Marseille.

(Le fac -simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe LXIV ) .

MORNAC & Cº°&

COGNAC

Neutraline

Pamo begrattuge der naturais

1129. – M. p . être apposée

sur des bouteilles, caisses et fu

tailles contenant de l'eau-de-vie,

déposée le 19 novembre 1887 , à

midi , au greffe du tribunal de

commerce de Cognac, par les

sieurs E. Normandin et Cie, négo

ciants à Châteauneuf.

1130. — M. p. être apposée sur

des bouteilles, caisses et futailles

contenant de l'eau -de- vie, déposée
le 19 novembre 1887 , à midi , au

greffe du tribunal de commerce
de Cognac, par les sieurs E. Nor

mandin et C, négociants à Châ

teauneuf.

1710. – M. p. être ap

posée sur des boîtes en

fer -blanc renfermant un

produit pour le graissage

l'entretien der harnais et des des voitures, l'entretien

Machines et l'enlevement de des harnais, etc. , déposée

le 8 novembre 1887 , à
laroulle

11 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

Reims, par le sieur Velpry (Jean -Baptiste -Cyrille), pharmacien -chimiste à

Reims.

Cette marque est de dimensions et de couleurs variables . "

TREBON & CO

COGNAC

DERSON "|Retsen
1710. – M. p . être apposée sur des

OLEINE

flacons contenant une huile pour l'horlo
FRANÇAISE

gerie , déposée le 16 novembre 1887 , à

Superfine 10 h ., au greffe du tribunal de commerce

de Marseille, par le sieur Bersot (Julesorquedéposée
ergoe Deposte Frédéric ), demeurant à Marseille.

Cette marque a 0.033 de haut sur

0.062 de large. Elle est imprimée en noir sur fond blanc.

CL. XXXIV. - FILS DE LIN .

FIL A L'OUBLI

4490. – M. p. désigner des fils de lin à coudre, déposée le 16 novem

bre 1887, à 1 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lille, par le sieur

Lambin ( Ignace), fabricant a Comines.

POUR

PENDULES- Dép
osé

e
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CL . XLI. HUILES ET VINAIGRES.

RHUM
E Marquay
+ Borgerac

SN
P

97. – M. p . être

apposée sur des

fûts et bouteilles

contenant du vi

naigre , déposée le

9 novembre 1887 ,

à 2 h . , au greffe

du tribunal de

commerce de Ber

gerac, par le sieur

Usine du Prat- Barrau Marquay (Edouard ),

négociant a Berge

rac .

Cette marque a

0.072 de haut sur

0.112 de large . Elle

est imprimée en noir sur fond blanc glacé .

1709. – M. p . désigner des huiles, etc. , déposée le 15 novembre 1887 ,

à 5 b ., au greffe du tribunal de commerce de Marseille , par les sieurs

F. Fil et G. Blanc , fabricants à Marseille .

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la classe
LXIV ).

Kni
pur

ia

.Biy
erl

es

The
mes

Bergerac

ÉLIXIR DE MATEÏNECL . XLV. – LIQUEURS ET SPIRITUEUX .

BÉNÉDICTINE

39. — M.p . désigner une liqueur, déposée le 8 août 1885 , à 10 h . , au

grefle du tribunal de commerce de Fécamp, par la Société anonyme de la

Distillerie de la liqueur bénédictine de l'abbaye de Fécamp, dont le siège est

à Paris .

207. – M. p . désigner des spiritueux, etc. , déposée le 31 octobre 1887 , à

10 h ., au greffe du tribunal de commerce de Montpellier, par le sieur

H. Messine, négociant à Montpellier.

( Le fac-simile de cette marque el sa ' notice explicative figurent à la
classe LXXII ) .

6521. – M. p .

être apposée sur

des bouteilles con

tenant du rhum ,

déposée le 9 no

vembre 1887, à

4 h . , au greffe du

tribunal de com

DES PLANTATIONS J. BRUNE merce de Bor

deaux , par le sieur

MARTINIQUE Bouriem hourg

( Louis), negociant

à Bordeaux.

L. BOURTEMBOURG
Cette marque a

0.100 de haut sur
SEUL IMPORTATEUR

0.122 de large.

122,RueSte Catherine & Cours d'Alsace- et-Lorraine,100 Elle est imprimée

BORDEAUX sur papier blanc

vergé : les mots

Rhum ... Martini

que. L. Bourtem

bourg . Bordeaux sont en lettres carmin ; le reste est en noir .

27092. — M. p . être appo

sée sur des bouteilles conte

nant un élixir, déposée le 14

novembre 1887 , à 3 b . , au

greffe du tribunal de com

De MILLION
merce de la Seine, par le sieur

Paillard (Louis -Eugène), né

gociant à Paris .

ZONIQUE DE PREMIER ORDRE
Cette marque est de dimen

sions , couleurs et forme va

riables .

MÉTRO

110. - M. p . désigner une liqueur hygiénique, déposée le 17 novem

bre 1887 , à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de Chaumont, par le

sieur Simon (Louis- Eugène), herboriste à Chaumont.

METROPOL

111 . – M. p . désigner une liqueur hygiénique , déposée le 17 novem

bre 1887 , à 4 h . , au greffe du tribunal de commerce de Chaumont , par le

sieur Simon ( Louis- Eugène ) , herboriste à Chaumont.

CL . XLVI. — LITERIE ET AMEUBLEMENT.

6520. — M. p . désigner une fermeture de porte automatique et un sys

tème de jalousie à mécanique et chaine Vaucanson , déposée le 8 novem

bre 1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de Bordeaux , par le

sieur Boisson (Léonce), fabricant à Bordeaux .

( Le fac -simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la
classe LV ) .

27113. – M. p.

ètre apposée sur des

nappes , déposée le

17 novembre 1887 , à

10 h . 25 , au greffe

du tribunal de com

merce de la Seine,

par la Société F. Da

vidson et Cie, négo

ciants à Paris .

Cette marque est

de dimensions varia

bles. Elle s'applique

en couleur au moyen

d'un tampon .

DiposerAN
QU
E

CURAÇAO AFRICAIN

A.CHAJGNEAUXR ROGE

P
O
R

NAPPESUS

6517. – M. p .

être apposée sur

des bouteilles et

carafes contenant

une liqueur, dépo

LIQUEUR DIGESTIVE > STOMACHIQUE sée le 7 novembre

1887 , à 4 h ., au
UITRAT DELA MANDARINE . BLIDAH

greffe du tribunal

de commerce de

Bordeaux, par les

sieurs A. Chaigneau

et R. Rogé, négc

MAISON A BORDEAUX

ALGER
ciants à Caudéran .

Cette marque a

0.067 de haut sur

0.111 de large . Le fond est blanc; l'encadrement, le croissant et l'étoile sont

imprimés en or hordé de noir, de même que les mots Curaçao africain .

A. Chaigneau & R. Roge ; les autres mentions sont en lettres noires.

6518. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant de

l'aniselle , déposée le

7 novembre 1887, à

4 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

Bordeaux, par les

sieurs A. Chaigneau et

R. Rogé, négociants à

Caudéran .

Cette marque

compose de deux éti

quelles dont l'une ( A ) a

0.093 de haut sur0.080

de large , et l'autre ( B )

0.062 sur 0.110 . Elle

est imprimée en noir

sur fond blanc.

XC
EL
SI

N
A
P
P
E
S

B •

S
a
n

L
a

le

1
0
7
1
7

A
n
i
s
e
t
t
e

R
o
g
e

x
n
v
a
p
i
o

Q
U
A
U
T
É

S
U
P
É
R
I
E
U
R
E

B
O
R
D
E
A
V
E
S

L
e
f
r
a
i
d

t
r
o
u
b
l
e

L
A
N
I
S
E
T
T
E

.D
o
u
r

lu
i

r
e
n
d
r
e

s
a l
i
m
p
i
d
i
t
e

ilf
a
u
t

l
a
p
l
o
n
g
e
r

d
a
n
s

l
e
a
u

c
h
a
u
d
e

el
a

B
r
e
y
e
n
l
e
r

d
e
v
a
n
t

l
e
l
e
a

D
e
n
c
a
n
t

q
u
e

ç
u
e
s

m
i
n
u
t
e
s

V
U
E

D
E

LU
S
I
N
E

D
E
C
A
U
D
E
R
A
N

F.

D
A
V
I A

A
v
e
n
u
ed
e C :

MARQUE DE
PODE

A.
CH
AI
GN
EA
UX

R.
RO

GE

VIDSON

CONF
ORMÉ

MENT

&

P

A

R

se

de Villiers

CL . XLVI . MACHINES A COUDRE .-

KIZZIX

# Prime- Etrennes à nos Lectrices

L'ÉTINCELLE- BACLE + Avantage sans precedent

Parantie

7 ANCES EN COBACTE 19

En Prime Maison D.Biele, 4 ,rue du
Bae,le delle de la

sa ta ma Leetrices posuererti
beinfringe

ution de votre rechelle

Totes le titre de pri

Bata wached out , desde
cond est de 10 R

es prix tra explan 2

aune de duslargo

A Le Test

retult ,potent

ut parte anch

L'ETINCELLE BACLE

1704. – M. p . être apposée sur

des caisses contenant des liqueurs

NOILLY PRAT& C ou autres produits , déposée le

11 novembre 1887, à 5 h ., au greffe
Caisse deposco

du tribunal de commerce de Mar

seille , par les sieurs Noilly Prat

et Cie , négociants à Marseille .

Celle marque consiste dans la raison sociale des déposants suivie des

mots Caisse déposée. Elle est de dimensions variables et s'applique à feu ou
de loute autre manière appropriée.

Le modèle produit représente un côté de caisse revêtu de la marque.

27116. – M. p . dési

gner des machines à cou

dre , déposée le 17 novem

bre 1887 , à 2 h . 30 , au

greffe du tribunal de

commerce de la Seine,

par le sieur Bâcle ( Désiré),

négociant à Paris.

Cette marque a 0.091

de haut sur 0.134 de

large . Elle est imprimée

en noir sur fond blanc.

La machine peut varier

de forme.

soi etlesen

lolle e sul

tre ele vir 1.000 pe

CARS

க y as ites ar

dan totes

L'Etincello Baclo en Prima 19
Le Post

waspoti frestthe wall, pertede

ette.- decer a treep L'ETINCELLL DACLECeleste
Sefactari -Bepart de jums!

sie M - D . Bácie ,16.ra. do Bar, Paris, kapitali wa

ΣΣΣΣΣΣΣΣ
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CL . XLVIII.

G. f T

MACHINES AGRICOLES.

7. — M. p . être apposée sur

des charrues, déposée le 10 no

vembre 1887 , à 2 h .,au greffe du

tribunal de commerce de Saint

Gaudens, par le sieur Saune

(Martin), cultivaleur à Saleich .

Cette marque est de dimen

sions variables. Elle s'applique

de toute manière appropriée.

-

M.SAUNE

CL. XLIX . – MACHINES ET APPAREILS DIVERS .

27122 à 138 . M. p . désigner des machines-outils, etc. , déposécs le

18 novembre1887, à midi , au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Maquaire (Amédée), fabricant à Paris.

( Les dénominations qui constituent ces marques figurent à la classo

XII).

HORA ROMÂNILOR

27095. – M. p. désigner du papier à cigarettes , déposée le 15 no

vembre 1887 , à 1 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

la Société Braunstein frères, manufacturiers à Paris.

HORA REGINEI

27096. — M. p . désigner du papier à cigarettes, déposée le 15 no

vembre 1887 , à i h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par

la Société Braunstein frères, manufacturiers à Paris .

CL . LIV . – PARFUMERIE .

27091. – M.p. être

apposée sur des boi

tes , flacons, pots el

autres récipients ou

ESSENCE CONCENTRÉE emballages renfer

Pour le Mouchoir mantde la parfu

merie ou des sa

vons de toilette ,

déposée le 14 novem

bre 1887 , à 2 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de la Sei

ne , par le sieur Le

maire (Emile-Eugène)

parfumeur à Paris.

Cette marque se

compose de deux éti

quettes de dimen

sions et de couleurs

variables .

PATE MOSCOVITE .

27093. –M. p . désigner une pâte pour les mains, déposée le 15 novem

bre 1887, à 11 h. , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la

Société Monpelas et Bayvet, parfumeurs à Paris.

CL . LV . SERRURERIE ET MARÉCHALERIE.

6520. – M. p . être apposée sur une fermeture de porte auto

matique, sur les accessoires d'un système de jalousie à méca

L.B nique et chaîne Vaucanson , etc. , déposée le8 novembre 1887 ,à 3 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de Bordeaux , par le sieur

Boisson (Léonce), fabricant à Bordeaux.

Cette marque a 0.012 de haut sur 0.008 de large . L'original est

mprimé en violet .

CL. LVI. – PATES ALIMENTAIRES.

A
n
n
O
T
T

G

CL. LII . – PAPETERIE ET LIBRAIRIE .

6516. — M. p . désigner des lettres-annonces , déposée le 7 novembre

1887, à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de Bordoaux , par le sieur

de Mondenard (Raoul), courtier à Talence .

(Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la classe

LXXIV) .

27103. - M. p. être apposée sur des images d appari

tions momentanées et renouvelables, déposée le 16 novem

loops
bre 1887, à 2 h . 30 , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Dosimus ( Edouard ), fabricant à Paris .

Epost
Cette marque est de dimensions variables. Elle s'applique

en couleur, au moyen d'un timbre humide .

LIBRAIRIE METROPOLITAINE.

27112. — M. p. désigner des imprimés de toutes sortes, brochures, arti

cles de papeterie, etc., déposée le 16 novembre 1887, à 3 h. 10, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Dron (Henri), négociant

à Paris.

PARIS - CARNET

27140. — M. p . désigner des agendas-carnets de publicité, déposée le

19 novembre 1887 , à 2 h. , au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Caille (Edmond -Charles-Ghilain ), ingénieur à Paris .

.G.DE

-

B !

6

1700 . M.
CL . LIII. - PAPIERS A CIGARETTES.

MEZZANI designer des pates
-

I
S
S
N
O

MA
RE

2
0
0

P
A
P
I
E
R

O
L
O
B
U
L
U
S

L
'
U
N
I
O
N

F
A
I
T

L
A
F
O
R
C
E

27089. – M. p . servir

de couverture à des cahiers

de papier à cigarettes, dé

posée le 14 novembre 1887 ,

à midi , au greffe du tribu

nal de commerce de la

Seine, par le sieur Laferme

(Lazard ), négociant à Pa

ris .

Cette marque est de di

mensions et de couleurs va

riables .

RIL
LAT

Hils

ப
ா
ர
ா
ய
்

F
R
A
N
C
O

dé

PATE TAGANROK EXTRA posée le 9 novem

bre 1887 , à 5 h . , au

SEADE M greffe du tribunal

de commerce de

Marseille, par les

sieurs Arthur

Azema et Cie, négo

ciants à Marseille .

Cette marque a

0.104 de haut sur

0.142 de large. Le

LYON
fond est blanc ; les

inscriptions et les

petits ornements

sont imprimés en bleu ; les médailles sont or et les armes or et bleu .

Le mot Mezzani peut être remplacé par une autre dénomination .

1701. – M. p.

désig ner des

på tes alimentai

QUALITE EXTRA
res , déposée le

9 novembre 1887 ,

à 5 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Marseille,

Grade Mark par les sieurs Ar

thur Azema et Cie,

négociants à Mar

seille .

Cette marque a

0.104 de haut sur

LYON 0.145 de large. Le

fond est blanc; la

bordure, les incriptions et les petits ornements sont imprimés en noir ;

les médailles sont noir et or , ainsi que les rayons qui entourent l'étoile;

cette dernière est blanche.

Le mot Mezzani peut être remplacé par une autre dénomination .

MEZZANI

STELLA

M
a
r
q
u
e

D
e
p
o
s
é
e

S
.
G
.
D
.
G
.

L
.

L
A
F
E
R
M
E

.
P
A
R
I
S

P
A
P
I
E
R

AC
I
G
A
R
E
T
T
E
S

MHUGÈNE)JUNONT
&FUS

-

27090 – M. p servir de couverture à des cahiers de papier à ciga

relles, déposée le 14 novembre 1887 , à midi , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Laferme (Lazard ), négociant à Paris.

Celle marque est de dimensions et de couleurs variables.
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M
A
C
I
E
N

P
H
A
R
M
A

6519. — M. p . désigner des

produits pharmaceutiques ,dé

posée le 7 novembre 1887, à

5 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux, par le

sieur Camou (Marie- Ludovic),

pharmacien à Bordeaux .

Cette marque a 0.063 de

haut sur 0.045 de large. Elle est

imprimée en noir sur fond

blanc.

D
O
W
V
P M

A
R
S

SI NTELLI& C.
Derby

DES

ANTIPHYMINE
|¢ xtraitto

REMEDE PREVENTIF&
CURAXIP

MALADIES DE POITRINE

et de la débilité constitutionnelle

SHBOURGPhits de 1. Classe a l'IRONI Drôme)

Prix:5 fc Holland

SIMPLON DANS LLS CAS SUIVANTS .

Parisie à tous les degrés, Catarrhe, Asthme,

Coqueluche, Toux opiniâtre. Diarrhéo chronique,

A maigrissement, Atonie des crgano digestifs, etc.

a la direde tout cuilleries a cafe par jour pour

Lesudulies etde i alcufloreas a coupe jou quroles
enfants dansune ture dinfusion in de hout warehone

want low.cepas

91. – M. p. être

apposée sur des bou

teilles et flacons conte

nant un produit phar

maceutique, déposée le

7 novembre 1887 , à

10 h . , au greffe du

tribunal de commerce

de Romans, par le

sieur Sibourg (Henry ),

pharmacien à Livron .

Cette marque a 0.072

de côté . Elle est impri

mée en noir sur fond

jaune.

PRÉPARATIONS DOSÉES & TITRÉES

1702. – M.

f désigner des

pâtes alimentai

res, déposée le

9 novembre

1887, à 5 h . , au

Pâte Extra Fine
greffe du tri

bunal de com

merce de Mar

seille , par les

sieurs Arthur

A néma et Cie ,

négociants à Mar

seille.

Cette marque

ri a 0.105 de haut

sur 0.146 de

large . Le fond

est bleu et l'encadrement blanc et noir; les médailles sont or , ainsi

que les gerbes, et les initiales entre lacées blanches ; le mot Lyon est

imprimé en blanc bordé de noir ; les autres inscriptions sont en lettres noires.

Le nom du produit est variable.

CL. LVII. — PHOTOGRAPHIE ET LITHOGRAPHIE .

27102 . M. p. être apposée sur des instru

CHASSIS - EXPRESS ments pour la photographie, déposée le 16 no

vembre 1887 , à 10 h. 10, au greffe du tribunal

N: 1 de commerce de la Seine, par le sieur Farjasse

BREVETÉ S. G. D. G.

( Maurice ), professeur à Neuilly - sur-Seine.

Celle marque a 0.019 de haut sur 0.048 de

large . Elle s'applique au moyen d'un timbre humide, ou de toute autre ma

nière appropriée .

CL . LVIII . – PRODUITS ALIMENTAIRES.

63. – M p .être apposée

SAUCISSOW DE GIBIERS sur des saucissons, déposée
POUR le 8 novembre 1887 , à 10 h .,

au greffe du tribunal de com

merce de Périgueux, par la

Société Bouton et Heuras, nė

HORS D'OEUVRE EXTRA gociants à Périgueux.
Cette marque se compose

de trois étiquettes de 0.036

de haut sur 0.092 de large .

SAUCISSON DU PÉRIGORD
B L'étiquette A est jaune, celle

les mots Chasseur. Ganzleber.

AU FOIE GRÁSTRUFFÉ Roll Cambridge sont en rouge,

HORSVOEUVRE EXTRA
ainsi que la mention Hors

d'auvre extra et le fac -simile

de la signature imprimé sur

SAUCISSONDEPOULET l'étiquette C ; les autres ins

OLL CAMBRIDGE eriptions et signatures sont
en noir. Dans le dessin placé

AUX"TRUERES
à gauche surchaqueétiquette,

l'ancre et les palmes sont en

JORS OEUVRE EXTRA noir; le médaillon est carmin ;

les initiales sontde même cou

leur que le fond.

4124. - M. p . désigner de la farine

lactée, déposée le 18 novembre 1887 ,

à 1 h . , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Ep

precht (Henri), fabricant de produits alimentaires à Wulflingen (Suisse).

m
á
d
a
n
i
e

wl
i
p
o
s
i
t
i
o
n
s

r
e
v
e
r
s
e
l
e

G
R
A
T
E

Q
U
I
N
I
U
M

V
E
L
P
R
Y

P
h
a
r
m
a
c
i
e
n

ÅR
E
I
M
S N
o
t
a

.B
e
t

E
x
t
r
a
c
t

c
o
n
c
e
n
t
r
e

d
o
r
t

s
a

s
u
p
é
r
i
o
r
i
t
é

àc
e

g
u
i
l

c
o
n
t
i
e
n
t

to
us

l
e
s

pr
mc

ip
es

d
e
s

3q
u
i
n
q
u
i
n
a
s

b
u
r
t
s

,l
e
s

s
e
u
l
s

u
s
i
t
é
s

e
n
k
e
d
e
c
i
n
e

E
n

m
é
l
a
n
g
e
a
n
t

lec
o
n
t
e
n
a

duf
l
a
c
o
n

d
a
n
s

u
n

b
t
r
e

d
e

v
i
n

d
e
B
o
r
d
e
a
u
x

o
n

o
b
t
i
e
n
t

u
n

e
x
c
e
l
l
e
n
t

v
i
n

d
e

P
R
I
X

D
E

L
A
D
O
S
E

:1
5
0

D
é
p
i

P
a
r
i
s

c
h
e

K
L
R
I
C
H
E

,R
u
e
t
a
s

B
a
c
c
a

-M
a
n
t
e
n

.

U
S
I
N
E

AV
A
P
E
U
R

R
u
e

S
.
T
h
o
m
a
s

,1
4
,
1
6

.R
E
I
M
S

Q
u
i
n
q
u
i
n
a

1706. — M. p . être apposée sur

des flacons contenant un produit

pharmaceutique déposée le 8 no

vembre 1887 , à 11 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Reims, par

le sieur Velpry (Jean -Baptiste -Cyrille),

pharmacien - chimiste à Reims.

Cette marque a 0.073 de haut sur

0.050 de large, Elle est imprimée en

noir sur fond bleu clair.$ 3NOLLABOVNYYHDI S3NOIMIHO SLINOOUD
HASSEUR

EsBAÚ
ES MONAS DIEUVRE EXTRA

You

f
anzleber

1709. — M. p . être

MARQUE

MARDUS
apposée sur des bou

MÉDAILLES AUX EXPOSITIONS

UNIVERSELLES

teilles contenant un

BELORUSIES vin mousseux et di
KAME

gestif , déposée le

CALCUTTA 1 " CLASSE
8 novembre 1887, à

11 h . , au greffe du

tribunalde commerce

de Reime, par le

(Jean

- )

pharmacien -chimiste

à Reims .

C. VELPRY . seul Propriétaire à Reims
Cette marque a

0.074 de haut sur

0.109 de large. Elle est imprimée en noir sur fond blanc glacé.

CHAMPAGNE SAINT-THOMAS Baptiste Cyrillen,
с

PÅTE

de H.AUBERGIER

Lactamyle
AU LACTUCARTUM DAUVERGNE

Approuve par lAcaderie de Medeune

FABRIQUE À CLERMONT FERRAND

* 9 EUS... 046

DET

27047. – M. p .

être apposée sur des

boites et emballages

renfermant un pro

duit pharmaceuti

que, déposée le 9 no

vembre 1887,à 11 h .,

au greffe du tribu

nal de commerce de

la Seine, par les

sieurs Comar et Cie,

pharmaciens à Paris .

Cette marque est

de dimensions et de

couleurs variables .

TR

EAU DE JAVELLE CONCENTRÉE

SEDAIU DOR 6 TOOARGENTO

Celke Pate pecluraje est japuierla seule qui donne ses

propheles cal.nantes a un produit appoile perl'arbi

de Medecine el autorise par le gouvernement

VENTE EN GROS

COMAR & G

si Claude
28.

rue
PA
RI
S

1

CL. LIX . – PRODUITS CHIMIQUES.

27094. – M. p. être

apposée sur des bou

teilles contenant de

l'eau de javelle con

LA ' CLOCHE
centrée, déposée le

15 novembre 1887 , à

11 h . 10, au greffe du

tribunal de commerce

Mélanger ce produit avec
de la Seine, par le

une grande quantité d'eau sieur Foulon (Paul) ,

fabricant de produits

chimiques à Levallois

Perret.

Cette marque est de dimensions , couleurs et forme variables.

CL . LX . PRODUITS PHARMACEUTIQUES.

110. — M. p. désigner des pastilles calmantes pour la

gorge , déposée le 10 novembre 1887 , à 2 h . , au greffe du

Tribunal de commerce de Versailles , par le sieur Lavoinne

(Gustave-Paul- Emile ), pharmacien à Maisons-Laffitte.

Cette marque a 0.015 de diamètre. Elle est moulée sur

l'une des faces de chaque pastille .
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27048. — M. p . dési

gner un produit pharma

ceutique, déposée le 9 no

vembre 1887 , à 14 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par

les sieurs Comar et Cie,

pharmaciens à Paris .

Cette marque est de

dimensions et de cou

leurs variables.
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1703. — M. p . êtreRECTIFIÊSA
VO
N

SURFIN

109. – M. p. être ap

posée sur des boîtes ren

fermant des pastilles cal

mantes pour la gorge,

déposée le 10 novem

bre 1887 , à 2 h . , au

greffe du tribunal de com

merce deVersailles, par le

sieur Lavoinne (Gustave

Paul - Emile) , pharma -

cien à Maisons -Laffitte.

Cette marque est de

dimensions et de couleurs

variables .

E
n

apposée sur des savons,

déposée le 11 novem

bre 1887 , à 11 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de Marseille,

par le sieur Baron fils,

fabricant à Marseille.

Cette marque a 0.085

de haut sur 0.075 de

large.

KE COQUELICOT

LEM

LE
FRISIENNESP

I
L
U
L
E
S

- M. p.

LAXATIVES LE
S

TO
NI
OU
S

DEPURATIVES S
A
V
O
N

PATRIOTIQUE

PILULES PARISIENNES

VENTE EN GROS

UNION PARISIENTE
3. RUE DU PARC ROTAL , PARIS

.

1708 .

être apposée sur des

savons , déposée le

15 novembre 1887 , à

10 h. , au greffe du

tribunal de commerce

de Marseille, par le

sieur A. H. Barrielle,

fabricant à Mar

seille .

Celle marque a

0.079 de diamètre.

L
E

G
É
N
É
R
A
L

27101. – M. p . être apposée sur des boiles renfermant des pilules , dé

posée le 16 novembre 1887, à 9 h . , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société Favrichon et Colas, fabricants de produits pharma
ceutiques à Paris.

Cetie marque se compose : 1 ° d'une étiquette de 0.036 de diamètre; 2 • d'une

bande de 0.011 de haut sur 0.128 de large ; 3. d'un cachet de 0.012 de

diamètre.

L'étiquette a le fond blanc et la bordure bleue ; les armes della ville de

Paris , figurées au centre , sont imprimées en deux couleurs ( bleu et rouge);

le nombre 0.90 est en vermillon , et la mention en exergue , en lettres blan

ches , ainsi que la devise Fluctuat nec mergitur ; les autres inscriptions

sont en bleu .

La bande est imprimée en noir sur fond rouge . Le cachet , placé au mi

lieu de la bande, est en noirsur fond chamois .

BO
UL
AN
GE
R

M. p .

PFLERE

PEPTONE FERRÉE .

27119. - M. p . désigner un produit médicinal , déposée le 18 novembre

1887, a 11 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur
Bender ( Jules-Aristide- Emmanue !), pharmacien à Paris.

1709 .

désigner des huiles

et savons , déposée le

15 novembre 1887 ,

à 5 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Marseille,

par les sieurs F. Fil

et G. Blanc, fabri

cants à Marseille.

Cette marque a

0.076 de diamètre.

HOMERIANA .

27120. – M. p. désigner un produit médicinal , déposée le 18 novembre

1887, à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sicur

Bender (Jules -Aristide - Emmanuel), pharmacien à Paris .

F
.
F
I
L
E

6.BL
AN
G

CL . LXI . – PRODUITS VÉTÉRINAIRES.

1707. – M. p .
MÉDECINE VÉTÉRINAIRE désigner un pro

duit vétérinaire ,

ONGUENT DE déposée de la no

PIED LANDRY nal de commerce

vembre 1887 , à

11 h . , au tribu

N
O
I
N
M,7t

D
E
S

L
A
V
O
I
R
S

27114. — M. p . être ap .

posée sur des savons , dépo

sée le 17 novembre 1887 ,

à 11 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de la

Seine, par le sieur Darnault

(Rémy), négociant à Mon

treuil-sous- Bois .

Cette marque est de di

mensions variables. Elle

s'applique en creux ou en

relief.

de

sieur Velpry (Jean - Baptiste-Cyrille), pharmacien -chimiste à Reims

-

2. - M. p. désigner des produits vétérinaires ,

déposée le 14 novembre 1887, à 3 h. 30, au greffe

du tribunal civil de Segré, par le sieur Robin

Dvost . (Charles), pharmacien à Segré.

Celle marque a 0.019 de hautsur 0.044 de large.

Elle est imprimée en noir sur fond chamois .

SP
EC
IA
LT
ES

DE M
ED
EC
IN
E VE

TE
RI
NA
IR
E

-

MARQUE

CL. LXIV. – SAVONS.

CL. LXVI . — TEINTURE, APPRÊTS, NETTOYAGE DE TISSUS .

27098. — M. p . être apposée sur

des tissus teints et apprêtés, dépo

sée le 15 novembre 1887, à 3 h . , au

greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société Chappat et Cie ,

manufacturiers à Clichy- la-Garenne.

Cette marque a 0.049 de haut sur

0.100 de large . Elle est imprimée en

or sur fond bleu acier.

Les deux vctogones qui constituent la marque se collent l’un contre
l'autre, en guise de médaillon , et serrent l'étoffe entre eux .

27091. – M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette, de

posée lc 14 novembre 1887 , à 2 h. , au greſle du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Lemaire (Louis-Eugène), parfumeur à Paris .
(Le fac -simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe LIV).
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RAIM
OND

MIC
HEL

LUDON MÉDOC

Doc

-

RAIM
OND

MICH
EL

3532

27099. — M. p. être apposée sur 6522. – M. p.

des tissus teints et apprêtés , déposée être apposée sur des
le 15 novembre 1887, à 3 h ., au bouteilles conte

greffe du tribunal de commerce de nant du vin , dépo

la Seine, par la Société Chappat et Cie, sée le 10 novembre
manufacturiers à Clichy-la-Garenne.

1887 , à 11 h . , au

Celle marque a 0.049 de haut sur BORDEAUX greffe du tribunal

0.100 de large. Elle est imprimée en de commerce de

or sur fond bleu acier. Bordeaux, par le

Les deux octogones qui constituent la marque se collent l'un contre l'au sieur Michel (Rai

re, en guise de medaillon, et serrent l'étoffe entre eux . mond), négociant à

Bordeaux.
27100. – M. p . être apposee sur

des tissus teints et apprêlés, déposée
Celle marque a

0.101 de haut surle 15 novembre 1887 , à 3 h ., au

greffe du tribunal de commerce de 0.111 de large. Le

fond est blancglacé;la Seine, par la Société Chappat et Cie ,

manufacturiers à Clichy- la Garenne . le double filet for

Cette marque a 0.049 de haut sur mant l'encadrement

0.100 de large. Elle est imprimée en est imprimé en or

bordé de noir, deor sur fond bleu acier.

même que le nom
Les deux oclogones qui constituent la marque se collent l'un contre l'au

du déposant, celuitre , en guise de inédaillon , el serrent l'étoffe entre eux .

du produit et le mot Bordeaux ; le dessin central est or ; la signature et

CL.LXX . – TISSUS DE SOIE . la mention y relative sont en carmin .

182. – M. p . désigner des tissus de soie , dépo
6523. – M. p .

sée le 17 novembre 1887, à 2 h ., au greffe du tribunal de
être apposée sur

commerce de Tours, par le sieur Demonte ( Ernest), fabri des bouteilles con

cant à Tours.
tenantdu vin ,dépo

Cette marque, qui a 0.015 de haut sur 0.015 de large ,
sée le 10 novembre

est imprimée en noir sur fond blanc. Elle s'applique sur
1887 ,à11h. , augref.

des étiquettes suspendues ou autrement attachées aux produits. BORDEAUX fe du tribunal de

commerce de Bor

183. – M. p . désigner des tissus de soie , déposée
deaux, par le sieur

le 17 novembre 1887, à 2 h . , au greffe du tribunal de
Michel ( Raimond),

commerce de Tours , par le sieur Demonté ( Ernest ), fabri
négociant à Bor

cant à Tours .
deaux.Cette marque, qui a 0.012 de haut sur 0.016 de large,

Cette marque aest imprimée en noir sur fond blanc. Elle s'applique sur
0.101 de haul sur

des éliquelles suspendues ou autrement attachées aux produits.
0.111 de large. Le

GRAND VINY fond est blanc glaCL. LXXI . -- TISSUS DIVERS.

ce; le double filet

TISSU D'ALFA formant l'encadre

mentest imprimé
27105. — M. p . désigner un tissu,déposée le 16 novembre 1887 , à 3 h .,

en or bordéde noir,au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Plomdeur (Emile
de même que les

Auguste ), représentant de commerce à Paris.
noms Raimond

ALFALINE Michel. Bordeaux et Château Larose le dessin central est or ; les mots

Grand vin sont en noir, et Exiger ma signature, en carmin , ainsi que la

27106. – M. p . désigner un tissu , déposée le 16 novembre 1887 , à 3 h . ,
signature.

au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur Plomdeur (Emile

Auguste), représentant de commerce à Paris . 6524. – M. p.

être apposée sur

des bouteilles

contenant du vin ,

déposée le 10 no

vembre 1887 , a

BORDEAUX 11 h ., au greffe

du tribunal de

commerce de Bor

deaux,par le sieur

Michel Raimond),

négociant à Bor

deaux .

Celle marque

a 0.101 de haut

sur 0.114 de

large . Le fond est

27118.– M. p . cire apposée sur des sacs , déposée le 18 novembre 1887, blanc glacé ; le

10 h . 30 , au greffe du Tribunal de commerce de la Seine, par la Société double filet for

Manuel Hirsch et Léridais, industriels à Paris. SAUTERNES mant l'encadre

Celle marque est de dimensions et de couleurs variables . ment est impri

mé en argent

CL . LXXII . – VINS.
bordé de noir,

de même que les mots Raimond Michel. Bordeaux. Château Rolland ; le

207.-M.
dessin central est argent; le nom Sauternes est en noir et la signature en

p.être appo carmin , ainsi que la mention y relative .

sée sur des

fulailles
4123. — M. p. être apposée sur des

contenant
fûts contenant du vin , déposée le 15 no

des vins ou
vembre 1887 , à 10 h . , au greffe du tri

des spiri
bunal de commerce de la Seine, par

tueux , dépo
le sieur Manoel Augusto Pereira , négo

sée le 31 OC
ciant à Lisbonne .

tobre 1887 ,

à 10 h . , au Celle marque est de dimensions va
greffe du tribunal de commerce de Montpellier, par le sieur H. Messine, né riables . Elle s'applique au moyen d'un

fer chaud ou de toute autre manièregociant à Montpellier.

Cete marque est de dimensions variables . L'original est en noir. appropriée.

QCMÂTEAU LARO$I

RAIM
OND

MICH
EL

CHÂTEAU ROLLAND

HEMM
AUGUSTO

M.A.P.

ISBOA

P
E
R
E
I
R
A
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27110. — M. p. être apposée sur des boîtes et paquets renfermant de la

gélatine pour clarifier les vins, déposée le 16 novembre 1887 , à 3 h . 5, au

greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Margueritte (Hen

ri-Claude René), négociant à Paris.

Celte marque est de dimensions et de couleurs variables.

CL. LXXII . – VINS MOUSSEUX.

V.P.MonchyH
A
U
T

.B
A
R
S
A
C

E
C
r
o
n
a
u
a
l
i

1711. -- M. p . être appo

sée sur des bouteilles de vin

de Champagne , déposée le

9 novembre 1887, à 10 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Reims, par

les sieurs Carré-Perseval et

Cie, négociants à Reims .

Cette marque a 0.069 de

haut sur 0.099 de large. Elle

est imprimée en noir sur

fond blanc glacé.

PROPRIETAIRE

B
O
R
D
E
A
U
X

Ráms.EPERNAY M

6525.–M. p. être

apposée sur des bou.

teilles contenant du

vin , déposée le 10

novembre 1887, à

11 h . , au greffe du

BORDEAUX tribunal de com

merce de Bordeaux ,

par le sieur Michel

(Raimond ), négo

ciant à Bordeaux.

Cette marque a

0.101 de haut sur

0.111 de large . Le
fond est blanc

glacé ; le double
filet fermant l'en

cadrement est im

primé en or borde

de noir, de même

que le nom du dé

sant, celui du pro
duit et le mot Bordeaux ; le dessin central est or ; la signature et la men

tion y relative sont en carmin .

1 6530. — M. p . être appo

sée sur des bouteilles con

tenant du vin , déposée le

10 novembre 1887, à 11 h .,

au greffe du tribunal de

commerce de Bordeaux ,

par les sieurs E. Croneau

et Cie, négociants à Bor

deaux .

Cette marque a 0.121 de

haut sur 0.091 de large. Le

fond est vert pâle glacé et

le cartouche jaune avec ini

tiales or bordées de noir ;lcs

inscriptions sont imprimées

en noir.

6531. — M. p .

être apposée sur

des bouteilles

contenantdu vin ,

déposée le 10 no

vembre 1887 , à

11 h . , au greffe

du tribunal de

commerce de Bor

deaux ,

sieurs E. Croneau

et Cie, négociants

à Bordeaux .

Cette marque a
BORDEAUX 0.077 de haut sur

0.116 de large.

Le fond est blanc

glacé ; l'encadrement et les initiales sont imprimés en or bordé de noir ;

les inscriptions sont en lettres noires .

6534. — M. p . être appo

sée sur des bouteilles conte

nant du vin, déposée le 14

novembre 1887, à 11 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux, par les

sieurs Léopold Strauss et Cie,

négociants à Bordeaux.

Cette marque a 0.110 de

haut sur 0.091 de large. Le

fond est verni et de couleur

jaune, l'encadrement argent

MARQUE DÉPOSÉE bordé de noir et le dessin du

haut noir teinté de blanc ;

BORDEAUX
les cartouches sont blancs .

Les mots Château Roussane

sont imprimés en noir ombré

1883 . blanc ; Bordeaux, en lettres

noires, et Marque déposée en

rouge, ainsi que le millé

sime.

27107 à 109. – M. p. désigner des gélatines pour clarifier des vins , etc.,

déposées le 16 novembre 1887, à 3 h . 5 ,au greffe dutribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Margueritte (Henri-Claude- René), négociant à

Paris .

(Les fac- simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe XXIII)

VPMonchySABLES SAINT- EMILION

1712. — M. p . être ap

posée sur des bouteilles de

vin de Champagne, dépo

le 9 novembre 1887, à 10 h .,

au greffe du tribunal de

commerce de Reims, par

les sieurs Carré-Perseval et

Cie, négociants à Reims .

Cettemarque a 0.069 de

haut sur 0.099 de large.

Elle est imprimée en noir

sur fond blanc glacé.

PROPRIETAIRE

Reim
1RE QUALITÉ .

ECroncaust
par les

CL. LXXIV .

depose
A

PARC

Mo
dè
le

& M
a
r
q
u
e PRODUITS DIVERS.

6516 . M. p. être apposée

sur des lettres-annonces , déposée

le 7 novembre 1887, à 10 h. , au

greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux , par le sieur de

Mondenard ( Raoul), courtier à

Talence.

Cette marque est de dimen

sions variables. L'original est en

bleu .

-

M. Mt
o
r

-

CHÂTEAU ROUSSANE
AG
EN
CE

AF
FI
CH
AG
E

AUGUSTIN BARRUL

AFFICHEUR PUBLIC

17,
RUE

LAMARTINEAGEN

81. — M. p . élre ap

posée sur des affiches ,

déposée le 9 novembre

1887 , à 2 h . , au greffe

du tribunal de commerce

d'Agen , par le sieur

Barrul (Augustin ) , af

ficheur public à Agen.

Cette marque a 0.066

de haut sur 0.095 de

large. Elle est imprimée

en violet.

27118 . - M. désigner des sacs , déposée le 18 novembre 1887, à 10 h 30,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la Société Manuel Hirsch

et Léridais, industriels à Paris .

(Le fac- simile de celte marque et sa notice explicative figurent à la ciasse

LXXI) .

Le Gérant : C. ROUSSET.
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RÉCLAMES, ANNONCES ET AVIS DIVERS

M. Camille ROUSSET, Editeur, 9, rue des Petits -Hotels, PARIS . (Scul responsable du choix des annonces insérées )

BLÉTRY FRERES
BREVETS D'INVENTION Dessins , Modèles & Marques de Fabrique en recondeh*1806)

&

( fondé en )

PUBLICATIONS
Manuel del'inventeur, Lois françaises et étrangères 4 • edition : 1 franc.

Manuel formulaire des Ingénieurs (souscription du Ministère des Travaux publics ). 2. édition :8 francs.

REPRESENTATION AUX EXPOSITIONS 2, Boulevard de Strasbourg , PARISIngenieurs-Conseils en Propriété Indus rielle , Artistique et Commerciale

Trade Mark Protection Society

CH . THIRION BREVETS D'INVENTION

-

-

-

THÉVENON & Cie, GraveursTHÉVENON &

ALBERT CAHEN

Ingénieur -Conseil

(SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES MARQUES DE FABRIQUE) BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

1 , Castle Street, Holborn, I , boulevard Saint - Denis , PARIS

LONDRES

BREVETS D'INVENTION , MARQUES de FABRIQUE,MODÈLES et DESSINS
L'organisation et les objets de cette société (fondée à King Street

Cheapside, Londres E.C. en 1871), sont compris dans ce qui suit :
Bollettino delle Finanze , Ferrovie ed Industrie

DÉPARTEMENT I.
Chev. J. de BENEDETTI, DIRECTEUR

ROMEEnregistrement des marques Saint Andrea delle Fratte, N. 12. ROME

de fabrique.

( a) Enregistrement pour le Royaume-Uni .

( 6) Enregistrement pour les pays étrangers.

(c) Enregistrement pour les colonies de tous pays . 95 , Boulevard Beaumarchais, Paris

DÉPARTEMENT II – Recherches en ce qui concerne
BREVETS D'INVENTION

POURTOUS PAYS

les marques de fabrique déjà enregistrées.
LOMBARD -BONNEVILLE

(a ) En Angleterre. OBTENTION , VENTE ET MARQUES DE FABRIQUE 22 ,Chaussée d'Antin,PARIS
( b) A l'Etranger et pour les colonies .

DÉPARTEMENT III. – Recherches et Rapports
COMPOSITION & GRAVURE DES

sur les infractions .

MARQUES DE FABRIQUES

DÉPARTEMENT IV. Litiges. Timbres , Grifes Cuivre & Caoutchoue, Poinçons, Matrice

(a) Surveillance , par la Société, des procès dirigés par ALPHABETS ET VIGNETTES A JOUR

ses avocats , en cas de contrefaçon de marques de

fabrique anglaises enregistrées suivant les lois de

1875-77 et la loi de 1883 sur les brevets, dessins

et marques de fabrique.
39 , rue de Montmorency , PARIS

( 1 ) Procés dans les pays étrangers en cas de contrefaçon

de marques de fabrique.

(c) Procès dans les colonies anglaises et autres . PATENTES ANGLAISES

S. S. BROMHEAD

Les propriétaires de marques de fabrique peuvent faire
Cabinet fondé en 1836 97, NewgateStreet, LONDON

AGENT AUTORISÉ
partie de cette société, sans aucune souscription, en s'adressant à BREVETS D'INVENTION

Se charge chaque jour de

M Edmund JOHNSON, gérant. MARQUES DE FABRIQUE l'o ' tention de brevets d'invention

rue Saint- Sébastien , 45, Paris
I'ENREGISTREMENT DES MARQUES DE FABRIQUE

PLUME HUMBOLDT do J. ALEXANDRE BREVET PROVISOIRE (9 mois) 62 fr. 50
Bilggr Portrait -Caution

On peut correspondre en français
REPRODUCTION Références sur maisons de Paris

de dessins, plans, études
BRULEUR A GAZ W.P. THOMPSON & Cie par lo papler CYANO -VER Bt . 8. 8. d . 8 .

Ferdinand & Henri MERTZ frères

du Système DELMAS-AZÉMA (B.s.g.d.g.)
6 , Lord St. , LIVERPOOL CL . JOLTRAIN CONSTRUCTEURS D'USINES A AZ RICHE

6 , Banks STREET , MANCHESTER Maison fondoo en 1877
Boulevard de Strasbourg

à récupération de chaleur & 323,High Holborn, LONDRES ( Angleterre)
Traits foncés sur fond blanc

en une seule exposition à la et rue Pont -de - Lattes, 32 , 34 , 36 & 38

lumière , variantde 25secondes

AGENTS INTERNATIONAUX
Fabrique MONTPELLIER

à quelques minutes .

POUR L'OBTENTION Appareils.- Installations.- Papier ferro-prussiate
INSTALLATIONS POUR GAZ ET EAU

de BREVETS d'INVENTION
Directeur: L. G.Aygalenq, Ing. E.C.P.

80, rue du Chemin -Vert,PARIS
MACHINES A GLACE & APPAREILS RÉFRIGÉRANTS

et MARQUES de FABRIQUE pourcavesde brasserie

Pour AGENTS LOCAUX de brevets ! VOIÊ PORTATIVE ET VAGONS

On ne traite qu'avec les Agents en tous genres

BUREAU INTERNATIONALDE
GUSTIN Aîné&Fils, Fondeurs-const "

DEVILLE (Ardennes)BREVETS D'INVENTION
Toutes fontes sur plans

G GENÈVE :SUISSE
Embrayage automatique

pour l'accouplement de
plusieurs moteurs

A ROTATION RAPIDE E.JMER -SCHNEIDER
Les avantages de cet em

GRANDE COURSE brayage sont de pouvoiraccou

brevetée s. g. d. g. OFFICE FONDÉ EN 1878 pler plusieurs moteurs, tout en

permettant à ceux - ci d'être mis en

marche ou arrêtés indistintement sans aucuneman @ uvreFONTAN & TEDESCON BREVETS D'INVENTION à produire que celle de mettre en marche ou

et Marques de Fabrique d'arréter l'une des machines accouplées

adoptée par la Cledu Canalde PANAMA Autrement dit, l'embrayage et ledesembrayago nofont

SIVILLA , 21 , Jardines, MADRID automatiquement of sans aucun choo.

APPAREILS

DÉROCHEMENTS
CRÉATIONS DE MARQUES D'ÉTIQUETTES

sous-marins et à sec
MAISON SPÉCIALE

Mines Carrières

SONDAGES D'ÉTUDES PROUTEAUX & CHAUBIN
88 pour 100 d'économie

ÉTIQUETTES DE LUXE, TABLEAUX - ANNONCES. - BORDEAUX

ARMENGAUD Aînédoon

BT DB

Marque de
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IE

&
9 ,

NAPOLÉON ALEXANDRE & C'E IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES

Rues Lafayette, 88 Montholon, PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , COMMERCE , ADMINISTRATIONS

LD PAU PIER *

CONSTRUCTEUR D'INSTRUMENTS DE PESAGE

et de petits Chemins de fer

80; MEDAILLES – DIPLOMES D'HONNEUR

84 , rue Saint - Maur

PARIS
Vous

Bascule au 10m toute en chêne et en fer verniBalance ro.uaine en bois et .oute en fer

POYET

DESSGRAVEUR
17.

R
u
e
d
u

L
O
U
V
R
E

P
A
R
I
S

CHATEL, MATHIEU & C", Maitre de Forges
CALIGRAPH .

-

MARION Fils & Cº, 14,CitéBergère, Paris

E. & P. SEE, INGÉNIEURS, LILLE

10OK EGROT 23. rue Mathis_PARIS

La
Calligraphe

Pont à bascules jour voitures fel wagons Petits chemins de ter oxes et portatits agricoles et indust iels MACHINE A ECRIRE

La Calligraphe est la seule

machine à écrire pratique. Sa

construction étant entièrement

Balances
métallique , elle n'est sujette à

ROBERVAL

aucun dérangement et imprime
de toutes sortes

toujours aussi régulièrement.Brouette à Dascule toute en fer poids fonte et cuivre Brouette à coffre toute en fer

La machine à écrire remplace

la plume avec avantage de rapidité,
de netteté, de lisibilité et ne

fatigue pas l'opérateur.
à BAYARD, par Chevillon (Haute - Marne)

Des spécimens d'écriture et la

TUYAUX DE DESCENTE unis et cannelés . liste des acheteurs de la Calligra

Tuyaux en fonte
A BRIDES pour chauffage de serres phe sont envoyés franco sur de

et conduites de vapeur, Inonde. THAT
EMBOITEMENT ET CORDON, FENWICK Frères & Cie, 21, rue Martel, PARIS

EN TOUS GENRES
coulés verticalement,type Ville de Paris

A JOINT au caoutchouc, système

TURQUET, breseté s . g. d . g .
GARGOUILLES, Caniveaux , Colonnes pleines

Grosses fontes et creuses , Plaques de foyers unies et figurées,

REPRODUCTION DE DESSINSPlaques cannelées et à damiers, Regards d'égout,

DE BATIMENT ET DE Châssis de fosses , Barreaux de grilles, Boites de
par exposition au jour et un lavage à l'eau

roues , Grilles décrottoirs , Poids d'horloge,CONSTRUCTION
PAPIER AU FERRO - PRUSSIATE

Tuyères de forges, etc.

Et en général toutes fontes sur plans, dessins ou modèles

FOURNITURES GÉNÉRALES POUR LA PHOTOGRAPHIE

Prix courants et instructions envoyés franco sur demande

CHAUFFAGE ÉCLAIRAGE

anal D 23301VENTILATION ENTREPRISEASSAINISSEMENT

BATIMENTS INDUSTRIEI
CONSTRUCTEUR

USINES, MAGASINS
SYSTÈME BREVETÉ S.G.D.G.

HALLES
FONCTIONNEMENTGARANTI

DOCKS, HANGARS
ENVOI FRANCO OU Pour

Serres etc. Prix -Courant distiller

Vins , Cidres, Marcs

Lies, Fruits, Fleurs,etc.

EAU - DE - VIE RECTIFIÉE
du premier jet sansrepasse

VIDANGE ET NETTOYAGE FACILE3 TOYEES

14, St Mary's Row
(Anciennement 36, 37& 38, BIRMINGHAM

Loveday Street)

SOCIÉTÉ ANONYME D'IMPRIMERIE

chromo- lithographique
PAPIERS & TOILES a POLIR

Ane MSOB VADOT
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82, rue d'Hauteville, PARIS
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PARIS - 83, boulevard Magenta -- PARIS
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PRESSE A FEU Méda1110 d'or intensivesParis 1878
à marquer les boites en bois
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JOSEPH GILLOTT
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plombs à fil de fer et ficelle Dépôt : 36, boul. Sébastopol, PARIS

INJECTEURS -ALIMENTATEURS 22, Chaussée d'Antin

PARIS

d'Appartements, de Bureaux, de Installations
PARIS
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TRANSPORT MARITIME . MARCHANDISES .

.

NOM DOXNÉ PAR LE FABRICANT ACATALOGUES . -

SES PRODUITS .

que Truffault a fondé, boulevard Péreire, 277,une « Déclare Truffault mal fondé dans le surplus

SOMMAIRE maison de vente de velocipedes ; que Clément et de ses demandes , fins et conclusions , l'en déboule

Cie ont, sur leurs catalogues, imprimé une image et condamde Clément et Cie aux dépens. »

où cet établissement figure avec leurs noms ; que Appel ; arrêt :

JURISPRUDENCE (FRANCE) . 7/15
si ce fait s'est produit d'accord , alors que Clé

ment el Cio et Truffault étaient liés ensemble par
La Cour ,

JURISPRUDENCE (BELGIQUE ).
746 une convention actuellement périmée, les motifs Adoptant les motifs des premiers juges ;

qui ont déterminé cel état de choses, n'existant
Confirme.

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 747 plus, Truſſault est fondé à réclamer qu'il soit fait

défense à Clément et Cie de continuer celle pu (Gazette du Palais).

blication ; qu'il y lieu , dès lors , de faire droit à

ce chef de demande ;

JURISPRUDENCE « Sur les 20,000 francs de dommages-intérêts :

« Allendu que les agissements de Clément et
COUR D'APPEL D'AIX .

FRANCE
Cie ont causé à Truffault un préjudice ; que des

éléments d'appréciation que possède le Tribunal il Arrêt du 27 avril 1887 .

résulte qu'il sera suffisamment indemnisé de ce

COUR D'APPEL DE PARIS . préjudice par le payement d'une somme de 500

francs ; qu'il convient d'accueillir ce chef de la DÉFICIT .

demande à concurrence de cette somme seule PROTESTATION ( DÉFAUT DE) .
Arrêt du 10 novembre 1887 . ment ;

« Sur l'insertion du présent jugement dans
Les art . 435 et 436 C. com . à raison de leur ca

trois journaux :
ractère et de la rigueur qu'il comportent , ne

CONCURRENCE DÉLOYALE . USURPATION DE LA QUA

LITÉ D'INVENTEUR .
peuvent être étendus et appliqués en dehors du

VIGNETTES , PROSPECTUS ET « Altendu que la confusion qu'invoque Truf
faull entre son établissement et celui de Clément

cas d'avaries , qu'ils prévoient seulement, et qui

et Cie, n'a pas été produite par la presse ; que,
suppose qu'il y a eu réception de la marchan

RÉPARATION PAR LA VOIE DE LA
dise.

PRESSE .
dès lors, la réparation par cette voie ne saurait

être accueillie ; Ils sont inapplicables au cas où la réclamation est

1. Ily a concurrence déloyale dans le fait par un « Sur la demande tendant à ce qu'il soit fait fondée non point sur des avaries subies par la

industriel d'usurper le iitre d'inventeur au pré- défense à Clément et Cie de dénommer les « Clé marchandise, mais sur un déficit constaié dans

judice d'un industriel rival, et de se servir,
ment » les vélocipèdes vendus ou fabriqués par

le changement ; la recevabilité de l'action du

sans l'autorisation de celui-ci, dans des pros- eux; destinataire en dommages-intérêts contre le ca

pectus et catalogues, de vignettes représentant pitaine n'est donc point subordonnée, en ce cas ,

Tétablissement et portant le nom de ce second
« Altendu , que, si Truffault est l'inventeur de

à l'existence d'une protestation faite dans le dé

industriel .
certains perfectionnements dans la fabrication du

lai des vingt-quatre heures , comme le voudrait
vélocipede; il ne s'appuie sur aucun brevet pour

2. Si la confusion qu'a fait naitre cette concur
l'art . 436 précité.

justifier sa revendication de leur exploitation ex
rence déloyale entre deur établissemenis indus- clusive ; que ces perfectionnements ne portent Le 23 novembre 1886 , le Tribunal de commerce

triels n'apas été produite par la voie de la pas d'ailleurs sur le vélocipede pris dans son en- de Marseille avait rendu le jugement suivant :

presse , il n'y a pas lieu pour les tribunaux d'ensemble ;que tout fabricant a le droit de donner « Allendu que le sieur H. Estrangin réclame
ordonner la réparation par cette voie . son nom aux produits qu'il fabrique ; qu'en con au capitaine Williams deux sommes : l'une repré

3° Tout fabricant a le droit de donner son séquence, cette demande de Truffault ne saurait
sentant le montant des avaries survenues

aux produits qu'il fabrique. être accueillie ; marchandises contenues dans le faux pont du na

A la date du 5 août 1885, le Tribunal de com
« Par ces motifs ,

vire, l'autre représentant la valeur de 78 sacs de

merce de la Seine avait rendu le jugement sui
« Fait défense à Clément et Cie de se dire dans susdit navire ;

marchandises manquant dans le chargement du

vant :
leurs prospectus, annonces, réclames ou prix cou

« Sur la demande de Truffault, tendant à ce
rants , inventeurs de divers perfectionnements ap

Sur les avaries : (sans intérêt) ;

qu'il soit fait défense à Clément et Cie de se dire portés par Truffault à la fabrication des véloci . Sur le manquant ;

inventeurs des divers perfectionnements apportés pedes, notamment de la jante creuse , sous peine Altendu qu'en fait ce manquant existe, le ca

par Truffault aux vélocipedes ; de 100 fr. par chaque contravention constatée , et pitaine n'ayant pu représenter le nombre de sacs
« Mais attendu qu'ils n'apportent pas la preuve ce pendant un mois , passé lequel délai il sera fait reconnus à l'embarquement à Pondichéry ; mais

que celle autorisation leur ait été réellement con- droit ; que ce dernier oppose la fin de non -recevoir tirée

senlie ; que , dès lors , ce chef de la demande doit
« Fait également défense à Clément et Clé, sous

des art. 435 et 436. C. com .;

être accueilli; la même astreinte, d'imprimer leurs noms et Attendu que la protestation exigée par le pre

« Sur la demande tendant à ce qu'il soit fait adresse sur les images représentant dans leurs mier de ces articles , en cas de dommages arrivés

défense à Clément et Cle d'imprimer leurs noms catalogues l'établissement Truſſault; à la marchandise, ne peut êlre possible que s'il y

et adresse sur les images représentant sur leurs « Condamne Clément et Cie par les voies de a réception ; que c'est la réception sans protesta

calalogues l'établissement de Truffault ; droit à payer à Truffault 500 francs à titre de tion , en effet, qui constitue la déchéance; que la

« Allendu qu'il est élabli, pour le Tribunal , dommages -intérêts ; loi suppose donc que la marchandise existe ,

nom
aux

2
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a

qu'elle est représentéc par le capitaine, mais ava- actuellement reproduite, car elle ne trouve plus La Cour,

riée, ayant subi simplement un dommage, dont de base dans notre législation ;

le destinalaire a à se plaindre ; que ce
En ce qui concerne l'intervention de la sociélé

cas n'est
Altendu , en effet, que la Convention interna- dite : « Société de prévoyance et syndicat des

évidemment pas celui où la marchandise manque tionale du 20 mars 1883 , qui a reçu force de loi , pharmaciens de la Seine » :

absolument , le capitaine étant dans l'impossibi en garantissant aux étrangers , comme aux natio
lité de la représenter ; qu'il ne peut élre question

Considérant que Delorme prétend quc , si un
naux, une égale protection pour les modèles et dommage avait été causé par lui , il n'aurait pu

alors de réception de marchandise ; pour les dessins de fabrique, a fait cesser la con

« Allendu que les fins de non -recevoir, les dé- iroverse quiexistait sous l'empire du décret de1806 ; lement et non à une association formant un être
l'éire qu'aux pharmaciens de Puteaux individuel

chéances sont des moyens d'exception qui , par la Attendu que la loi précitée du 5 juillet 1884 a légal comprenant tous les pharmaciens du dépar
rigueur qu'ils comportent, doivent être siricte

investi le roi du pouvoir de prendre les mesures tement de la Seine, même ceux installés dans des

ment bornés aux cas prévus par la loi; qu'il s'a
destinées à assurer l'exécution de la Convention localités éloignées , qui n'éprouveraient pas de

git au procès d'un cas qui ne saurait rentrer

dans les termes de l'art . 433 précité ; qu'une pro
internationale du 20 mars 1883 ; que c'est en préjudice el n'auraient droil à aucune part dans

teslation n'était donc pas nécessaire, et que, con
vertu de celle délégation du législateur que Sa l'indemnité qui serait allouée ;

Majesté a porté l'arrêté royal du 10 décembre Considérant que les lois sur la pharmacie ont
séquemment l'obligation de ciler dans le mois 1884, qui a précisé les formalités à remplir pour été faites , non dans l'intérêt des pharmaciens,
imposée par l'art. 436 n'existait pas pour le de

mandeur, le point de départ pour ce délai n'é- sins et des modèles industriels ;
le dépôt et la communication au public des des- mais en vue de protéger le public contre les dan

gers auxquels , sans ces prescriptions , il serait

tant déterminé que par la protestation elle-même;

que la citation contre le capitaine a pu être vala
Altendu que le demandeur s'est conformé aux exposé ; que les dispositions pénales de ces lois

blement donnée le 12 juillet dernier ;
dispositions del'arrélé royal du 10 décembre 1884, ayant indirectement pour effet d'empêcher une

« Par ces motifs,

et qu'il peut, dès lors, invoquer la protection ac- concurrence illégitime aux pharmaciens établis,

cordée à la propriété industrielle ;
ceux- ci , comme loule personne lésée par un dé

« Déboule Estrangin de sa demande en ce qui
Allendu qu'en l'état d'instruction de la cause ,

lit , ont intérêt à poursuivre , par l'organe d'une

concerne les avaries ; le tribunal ne peutapprécier si les defendeursoni société qui les représente, la répression des faits

« Déboute le capitaine Williams de sa fin de contrefait les produits Nihoul, puisque les es
susceptibles de leur porler préjudice ;

non- recevoir relativement au manquant des 78 quisses des modèles et de l'inscription se trou- En ce qui concerne la poursuite inlentée contre

sacs ; le condamne, en conséquence, à payer à vent déposées sous enveloppe cachetée au greffe Delorme personnellement :

Estrangin , elc. du conseil des prud'hommes de Paturages, et
Considérant que la société la Revendication est

Sur appel du capitaine Williams, arret : qu'elles ne sont ni décrites ni reproduites en fac administrée par un conseil de dix- neuf membres

LA COUR,
simile dans les expéditions des acles de dépôt ;

dont l'un exerce les fonctions de président ; que

Adoptant les motifs des premiers juges , Altendu que le tribunal n'a pas le pouvoir le conseil traile, au non de la société , pour les

Confirme.
d'ordonner la reproduction des objets déposés par achats dont il décide la conclusion ; que les opé

(Gazette du Palais )
Nihoul au greffe du conseil des prud'hommes de ralions de ladile société consistent à acheter en

Palurages ; qu'il doit , à cet égard , se conformer gros des objets de consommation de loule nature

au mode de procédure qui sera ci-après déterminé ; et à les répartir entre les associés au comptant;
JURISPRUDENCE Par cesmotifs, le tribunal dit pour droit que que cette dernière formule indique que les asso

la propriété des modèles de fabrique est protégée ciés acquittentunvéritable prix de vente ; que

BELGIQUE
en Belgique ; et avant de staluer sur les fails al

chacun des membres du conseil dirige ainsi pour

légués de contrefaçon et de concurrence déloyale, partie les achats et les ventes, et se trouve soumis

TRIBUNAL DE COMMERCE DE MONS.

renvoie les parties devant le conseil de prud' à la responsabilité qui en peut résuller au point

hommes de Pålurages, aux fins d'y procéder con
de vue pénal ; que Delorme, comme membre et

formément à l'art . 17 du décret du 18 mars 1806 ; président du conseil d'administration, ne peut

Jugement du 2 février 1887 . pour ce devoir accompli , elre par les parties douc exciper de ce fait qu'il n'aurait pas pris
conclu et le tribunal stalué comme il appartien- part personnellement à l'exposition et à la distri

MODÈLE DE FABRIQUE . dra , dépens en surséance.
bution des médicaments ;

VENTION INTERNATIONALE DU 26 MARS 1883 .
( La Propriété Indust rielle). En ce qui concerne le moyen tiré de ce que la

Si la loi du 18 mars 1806 ne protégeait que les société la Revendication consommerait elle-même

dessins de fabrique, et n'étaitpas applicable aux les produits dont elle opere la répartition entre

modèles industriels, il n'en est plus de mème de les associés ;

puis la loi du 5 juillet 1884 qui a promulgué la JURISPRUDENCE

Convention internationale du 20 mars 1883 qui
Considérant que, si les produits ne sont déli

garantit aux étrangers, comme aux nationaux,

vrés qu'à une clientèle expressément limitée, il

FRANCE
n'en résulte pas que la société se borne , comme

une égale protectionpour les modèles et pour les
Delorme le prétend, à les répartir au moyen

dessins de fabrique. L'arrélé royal en date du
COUR D'APPEL DE PARIS. d'une simple distribution ; qu'il ne s'agit pas

10 décembre 1884, rendu en vertu de la loi du dans la cause d'une communauté achetant des

5 juillet 1884, a précise les formalités à remplir

pour le dépot et la communication au public des
Arrêt du 17 novembre 1887 .

denrées à l'aide de ressources collectives et les

affectant a la consommation de ses inembres en

dessins et des modèles industriels .
CONCURRENCE DELOYALE . proportion des besoins de chacun ; que la sociélé

sonne qui s'est conformée aux dispositions de cet VABILITÉ D'UNE ACTION INTENTÉE PAR UNE SOCIÉTÉ la Revendication effecluc des ven les au complant

arrêté peut invoquer la protection accordée à la

propriété industrielle.
et réalise un profit sur lequel s'effectue un pré

Les lois sur la pharmacie ont été faites, non dans
lèrement destiné à former un fonds de réserve ,

(Suite)*

l'intérêt des pharmaciens, mais en vue de pro
ce bénéfice net étant divisé en parls allribuées aux

Allendu que si , avant l'existence de la loi du 5
téger le public contre les dangers auxquels l'ex

consommaleurs, à l'amortissement du matériel,

juillet 1884 , qui a rendu exéculoire la Conven

iion internationale du 20 mars 1883 , la jurispru
poserait l'absence de ces prescriptions, Les dis

au conseil d'administration et à la commission

dence a décidé, et le gouvernement exposé dans

positions pénales de ces lois onten outre et in
de surveillance ;

directement pour effet d'empêcher une concur
un document parlementaire, que la propriété des

Adoplant au surplus les motifs des premiers

modèles en relief de fabrique n'élait pas protégée
rence illégitime aux pharmaciens établis .

juges ;

par le dépôt effectué conformément au décret Ceux -ci ont, comme toute personne lésée par un Déclare Delorme mal fondé dans ses conclu

précité de 1806 ; celle proposition ne peut être delit , le droit de faire poursuivre par une so- sions, confirme.

cielé qui les représente, la répression des fails

*Voir Bulletin officiel u • 202 , p. 730 . pouvant leur porter préjudice. (Gazelle du Palais).
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MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

( ANNÉE 1887 )

ANAKAYA

CL . JI . – AIGUILLES, ÉPINGLES ET HAMEÇONS. प

EXPOSITIONS DIPOSITIONS

W
a
r
r
a
n
t
e
d

A
U
V
O
L
A
N
T

S
H
A
R
P
S

N
1

4129. – M. p . désigner des aiguilles ,

épingles, etc. , déposée le 25 novembre

1887,a 3 h . , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par la Société Butenberg ,

Heusch et Cie , négociants à Aix - la - Chapelle

(Allemagne ).

Celle marque a 0.042 de baut sur 0.021

de large . Elle est imprimée en blanc sur

fond noir .

VERMOUTH

( 0 ) +

QUALITESUPERIEURE

27176. – M. p. être ap

posée sur des bouleilles con

lenant du vermouth ou des

liqucurs, déposée le 23 no

vembre 1887 , à 3 h . 10 , au

greffe du tribunal de Com

merce de la Seine , par le

sieur Clacquesin (Paul- Vic

tor) , distillateur à Paris .

Cette marque est de di

mensions et de couleurs va

riables. Le nom du produit

varie également.

PARALONDRES PARIS LONDRES

MOVEDEPAJKIQUE 27Roqdéeen173

-

N.4

VERMOUTHVI
NO

HE

4130 . M. p . désigner des aiguilles, épingles, etc. ,

déposée le 25 novembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tri

bunalde commerce de la Seine, par la Société Butenberg ,

Heusch et Cie , négociants à Aix - la -Chapelle ( Allemagne).'

Celte marque a 0.030 de haut sur 0.016 de large. Elle

représente une pelote de fil à coudre portant la mention

Incassable , el deux enfants essayant de rompre le fil : le

ciel est bleu clair, le sol verl, la pelole rouge et l'édifice

que l'on remarque au second plan grisâtre ; les enfants

sont rosés et les feuillages vert el noir.

La bordure de la vignelle est carmin ; les inscriptions

sont imprimées en noir .

27177. – M. p . ĉire

apposée sur des bouleil

les et flacons contenant

du vermouth , déposée le

23 novembre 9887 , à

3 h . 10 , au greffe du tri

bunal de commerce de la

Seine, par le sieur Clac

quesin (Paul-Victor ), dis

tillateur à Paris.

Celle marque est de di

mensions et de couleurs

variables .

LONGUES

DL
L SIG

NOR PRA
VAL

DEPOY A PARIS LO

LEFEVRE & CLACOUESIN

2 ,BUAH

CL . IV . – ARTICLES POUR FUMEURS .

CL . IX . BOUGIES ET CHANDELLES.

-

52. – M. p . élre apposée sur des pipes en racine

Free geavyse de bruyère, déposée le 21 novembre 1887,a 9 h.,au,

greffe du Tribunal civil de Saint-Claude , par le sieur

Notton (Sébastien ), fabricant à Saint-Claude.

Celle marque a 0.004 de haut sur 0.025 de large . Elle s'applique en

creux .

يفةينمأ یریزواعم - انزانت

اهاسنانزوناناونا

UNIA

نتنونہبمت

53. — M. p . être apposée sur des pipes en racine de

Free geam bruyére , déposée le 21 novembre 1887 , à 10 h ., au

SELF.CLEAN.... greffe du tribunal civil de Saint-Claude, par le sieur

Notton (Sébastien ), fabricant à Saint-Claude.

Celle marque a 0.006 de haut sur 0.025 de large . Elle s'applique en
creux .

CL . VII . - BOISSONS.

UNION COGMARO BORDELAISE

1694. – M. p . désigner des

bougies, déposée le 29octobre

A 1887, à 9 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de Mar

seille , par les fils de Frédéric

Fournier, fabricants à Mar

B.
seille .

Celle marque se compose

С
de trois étiquettes, d'une

bande et d'un papier - enve

loppe.

D !
6 CE * )

L'étiquette A a le fond blanc

et la bordure or et rouge ; ses

inscriptions sont imprimées

en deux couleurs ( rouge et or) .

L'étiquelle B a le fond et l'encadrement comme la précédenle ; les petits

rinceaux dont elle se trouve ornée sont or et les médailles or et rouge; le

nom commercial des déposants et les autres mentions sont en carmin.

L'étiquelle C est imprimée en or sur fond blanc, et la bande ( D ), en

blanc sur fond or.

Le papier ( E ) est vert ; il constitue l'enveloppe extérieure des paquels

du produit.
Les éliquelles s'apposent sur les paquels de bougies. La lande sert

allacher ensemble plusieurs paquets.

1695. – M. p . envelop

per des paquets de bou -

gies , déposée le 31 octo

bre 1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal de com

CPEDERIC TOURWER
merce de Marseille, par

les fils de Fréderic Four

nier,fabricants à Marseille .

CHARSETLET
Cette marque est im

primée en bronze feu sur

fond vert. Le modèle dó

posé est une réduction .

. BITTER
DE L'UNION

6541. – M. p . être apposée sur

des bouteilles contenant du bitler ,

déposée le 14 novembre 1887 , à

5 h . , au greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par le sieur

Nicolleau (Léopold ) , négociant à

Bordeaux .

Celle marque a 0.135 de haut

sur 0.097 de large. Le fond est jau

ne orné de bandes rouges , la bor

dure or entouréc de bleu et le car

touche central bleu foncé encadré

d'or avec armes jaunes ; les autres

cartouches sont carmin et bordés

d'or . Les mots Bitter de l'Union .

L. Nicolleau sont imprimés en

jaune entouré de noir; Union Co

gnaco -Bordelaise , en lettres noi -

res , et les autres mentions, en

jaune .

-

M
E
R
S
E
R

R
O
N
I
S
U

L.NICOLLEAU

BORDEAUX

Proprietaire à S! SAVINIEN S /COGNAC
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CL. X. — CAFÉ , CHICORÉE ET THÉ . -

PRODUIT ALIMENTAIRE SUPÉRIEUR
DE
CAFE

EX
TR
AI
T

concentre

MOKA DES
CHARTRE

UX

CAFE au LAIT

CONCENTRE

Wild

GLACE au CAFE

CAFE FROID

etc

DISPENSABLE

16. — M. p . désigner du

café de glands doux , déposée

lc 13 septembre 1887 , à 5 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de Clermont-Ferrand ,

par la Société Jarton frères, né

gociants à Clermont-Ferrand .

Cette marque a 0.105 de

haut sur 0.112 de large . Elle

est imprimée en noir sur fond

vert glacé.

MY

OM
ID
OR
A

TATISSIERS

OLACIERS

CONFISEURS

MODE D'EMPLOI

De unde 29VENTE EN GROS

14 Rue de la Comele

PARIS

27168 . M. p . désigner

un extrait de café , déposée

A B
le 23 novembre 1887 , à 1 h .,

EXTRA au greffe du tribunal de

LE MYSORE

CAFÉ
commerce de la Seine , par

CRÈME au CAFE le sieur Guérin ( Léon ), négo.

ciant à Paris .

Cette marque se compose :

1º de deux étiquettes de 0.078

de haul sur 0.033 de large ;
LÉOS GUERINY PARIS

2° d'un passe-partout de 0.012

sur 0.034 ; 3° d'une cm

preinte de 0.018 de diamètre

pour capsule métallique .

L'étiquette A a le fond chamois ; sa bordure est noire , la bande trans

versale rouge et la branche de caféier noire teintée de blanc. Les mots

Le Mysore sont imprimés en blanc ; Vente en gros , en vermillon ; Café, en

lettres rouges entourées de noir et ombrées blanc, et les autres mentions,

en noir .

L'étiquette B est en noir sur fond blanc .

Le passe - partout a le fond et l'encadrement de même couleur que l'éti

quelle A ; son cachet central est rouge bordé de noir avec initiales blanches ;

la mention Marque déposée est en vermillon .

20 TASSES

1

தவபவல்லவபு
ONCORLE AUX MOIS SO DIEDRS

ana பானா

L.PILLOY

CAMBRAI )

281. – M. p . servir d'enve

loppe à des paquets de chicorée,

déposée le 19 novembre 1887 , à

2 h . 30 , au greffe du tribunal de

commerce de Cambrai , par le

sieur Pilloy ( Léon ), fabricant à

Sainte - Olle -lez -Cambrai.

Cette marque est de dimen

sions et de couleurs variables .

nnnnnnn

CL. XI . CANNES ET PARAPLUIES.

M. p.-

PASTILLES

MOKA -NIGRA

DERB
U
N

DÉPOSE

L
E

B
PARIS GA

RA
N

AN

Il suffit de mettre une seule Pastille dans de l'eau

chaude pour avoir à l'instant une tasse de CAFÉ

NOIR délicieux et tout sucré .

Pour avorr plusieurs tasses mettre plusieurs morcePUK

Economie - Hygiène - Commodité

FABRICATION CHEZ B.BLANKENBERG PARIS

Se méfier des contrefaçons

27147 .

être apposée sur des

boites et paquels ren

fermant des pastilles

de café , déposée le

22 novembre 1887 , à

11 h ., au greffe du

Tribunal de commerce

de la Seine , par le

sieur Blankenberg

( Bernard ), négociant

à Paris.

Celle marque est

de dimensions et de

coulcurs variables .

67. – M. p . dé

signer des para

pluies , déposée le

24 novembre 1887 ,

à 10 h ., au greffe

du tribunal de

commerce deCaen ,

par le sieur Basset

( Emile - Auguste -

Hippolyte), fabri

cant à Caen .

Celle marque a

0.068 de laut sur

0.062 de large .

Elle s'imprime en

argent sur le rond

des parapluies .

Le modèle déposé représente un rond de parapluie revêtu de la marque .

MARQUE DEPOSÉE

-

PASTILLES

MoKA - LACTEA

CL . XIII . – CARROSSERIE ET SELLERIE .

DÉPOSÉ
B PARIS

BARON THORNTONS

Il suffit de mettre une seule Pastille dans de l'eau

chaude pour avoir à l'instant une tasse de CAFÉ

AU LAIT délicieux et tout sucré .

Pour avoir plusieurs tasses ,mettre plusieurs morceaux

Economie - Hygiène · Commodité

FABRICATION CHEZ B.BLANKENBERG PARIS

Se méfier des Contrefaçono

27148. – M. p . élre

apposée sur des boîtes et

paquets renfermant des

pastilles de café au lait,

déposée le 22 novembre

1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur

Blankenberg ( Bernard ) ,

négociant à Paris .

Cette marque est de

dimensions et de cou

leurs variables .

4128. — M. p . être apposée

sur des mors et sur leurs em

ballages, déposée le 24 novem
bre 1887, à 2 h . 5 , au greffe du

tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Thornton

et Cie, fabricants à Londres .

Cette marque a , sur l'original ,

0.045 de hautsur 0.042 de large .

Elle est imprimée en noir sur

fond blanc.
COMBINATION BIT

CL . XV. - CHAPELLERIE ET MODES.

HYGHENIQUES

-

D

SEC
A
F
É

-

DE POSĖ ( BE B ) PARIS

27149. — M. p . être ap

posée sur des boites et

paquets renfermant un

café hygiénique , déposée

le 22 novembre 1887 , à

11 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de la

Seine , par le sieur Blan

kenberg (Bernard ) , né

gociant à Paris .

Celle marque est de di

mensions et de couleurs

variables.

LE CAFÉ HYGIENIQUE se prend por

ou additionne au cafe noir auquel il

donne un goût ayréable et aromatique

Il est recommando par des Médecing

celebres car il come les norts et

aulile la digestion

Iviter et retose les contrelacos

92. — M. p . être apposée sur des

chapeaux , déposée le 12 novembre

1887 , à 2 h ., au greffe du tribunal

de commerce de Romans , par les

sieurs Turpin , Rey et Vanoni, fabri

cants à Bourg -de- Péage.

Celle marque a 0.030 de diamélre .

L'original est imprimé en bleu,

MARQUE DÉ
PO
SE
R
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-

CL . XXIII . — COULEURS, VERNIS, CIRE ET ENCAUSTIQUE .

1

CIRE HONGROISE

DU BON CORDONNIERNoteEviter les Controlazons

Op
os
it
e

27158. – M. p. être appo

sée sur des boites et paquets

renfermant une cire à l'usage

des cordonniers , déposée le

22 novembre 1887 , à 11 h ..

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine , par le sieur

Blankenberg (Bernard ), négo

ciant à Paris.

Celle marque est de dimen

sions et de couleurs variables

DÉPOSÉ вЕв) PARIS

CL. XVI . CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE.

27141 . M.

p . désigner des

BAIQUETTES DELIGNITE briquettes , de

HYGIENE
posée le 19 no

SLONORTE vembre 1887 , à

2 h . 20 , au

greffe du Tribu

nal de con

merce de la

Seine , par la

Société M. Han

sen , négociants

à Paris.

Celle marque

consiste dans le

mode spécial

d'empaquelage

du produit.

Les briquelles sont renfermées dans une enveloppe en papier goudron,

et chaque paquet est entouré d'une bande jaune portant divers dessins et

nscriptions .

1
0

Qualité supérieure garantie0
.
2
5 %

Broquelesle.iqi

-

E
N -

CIELL'
AR
C

.

E.S

27165. – M. p . désigner

des couleurs fines en tubes et

en tablettes, des poudres tinc

toriales , des cires à cacheler

et de l'encre , déposée le 23 no

vembre 1887 , à 11 h ., au greffe

du tribunal de commerce de

la Seine , par le sieur Sibra

(Emmanuel), demeurant a
Bourg - la -Reine.

Ceite marque est de di

mensions et de couleurs varia

bles .

M
A
R
Q
U
E

DE

AB
RI
QU
E

CL . XVII. – CHAUSSURES.

38. – M. p . être apposée sur des

chaussures, déposée le 16 novembre 1887 ,

à midi, au grelle du tribunal de com

merce de Sens, par les sieurs Nicolas

(Joseph -Léon ). et Courson (Victor - Eugêne),

fabricants à Sens.

Celle marque a 0.048 de haut sur

0.034 de large . Elle s'applique en
creux .

27143. – M. p . être apposée sur des

semelles fourrées et en liège, ainsi que

sur leurs emballages, déposée le 21 no

vembre 1887 , à 11 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine, par le

sieur Faës (Amour -Albert), négociant à

Paris .

Cette marque a 0.030 de haut sur

0.026 de large . Elle est imprimée en noir .

Le numéro varie.

CL. XXV . – CUIRS ET PEAUX .

127. – M. p . élre apposée

sur des cuirs et des courroies

mécaniques, déposée le 24 no

vembre 1887, à 10 h ., au greffe

du tribunal de commerce d'Avi

gnon , par la Société Capdevila

Ramon et fils aîné, fabricants à

Avignon .

Celte marque a 0.057 de

haut sur 0.029 de large. Elle

s'applique en creux .

PRE OD 37

CL . XXVI. DENTELLES ET TULLES.

CL . XIX . CHOCOLATS .

-

FABRIQUE

B
L
O
N
D
E

L
A
M
B
A
L
L
E

D
É
P
O
S
É

MARQ
UE

DE

27169. — M. p . désigner de la den

telle , déposée le 23 novembre 1887 ,

à 2 h . , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine , par la Société Do

gnin et Cie, négociants à Paris .

Cette marque, qui a 0.062 de haut

sur 0.027 de large, est de couleurs

variables . Elle est attachée au produit

au moyen d'un fil .

DENTELLE TOSCA

45. -- M. p . désigner une dentelle de soie , déposée le 26 novembre 1887 ,

à 11 h . , au greffe du tribunal de commerce de Calais, par la Société Topham

ainés, fabricants à Calais .

2170. — M. p . désigner du cho

colat , déposée le 24 novembre 1887 ,

à 1 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Lyon , par le sieur

Serpinet (Aimé-Antoin ), fabricant a

Lyon .

Cette marque a 0.070 de haut sur

0.072 de large. Elle s'imprime en

or, argent, noir ou couleurs sur les

papiers qui enveloppent le produit ,

ainsi que sur les emballages .

A w VENCIT

CHOCOLATERIE DES COLONSFRANCAI
S

CL . XXVII .
- EAUX-DE-VIE .

CL . XXI .
-

CONFISERIE ET PATISSERIE .

6538 et 39. — M. p . désigner de l'eau-de -vie , etc. , déposées le 14 novem

bre 1887 , à 5 h ., au greffe du tribuual de commerce de Bordeaux , par le

sieur Nicolleau (Léopold ), négociant à Bordeaux .

(Les fac -simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe XL.V ).

-

Le Favo
ri

ज

13 . M. p . dési

gner des biscuits,

déposée le 21 no

vembre 1887 , à 3 h .,

au greffe du tribu

nal de commerce de

Nevers , par le sieur

Deray - Lardery (Louis ) , fabricant à Nevers.

Celie marque a 0.070 de haut sur 0.150 de large . Elle est imprimée en

rouge sur fond blanc.

14. – M. p . dési

gner des biscuits, dé

posée le 21 novembre

1887 , à 3 h . , au greffe

SANS RIVAL
du tribunal de com

merce de Nevers , par

le sieur Deray -Lar

skan dery (Louis), fabri

cant à Nevers.

Celle marque a 0.070 de haut sur 0.150 de large . Elle est imprimée en

deux couleurs ( rouge et noir) sur fond blanc.

1131. — M. p.

être apposée sur

des bouteilles ,

caisses et futail

les contenant de

l'eau -de-vie , dé

posée le 21 no

vembre 1887 , à

midi , au greffe

du tribunal de

commerce de Co.

gnac, par les

sieurs J. Dupont

et Cie , négociants

à Cognac.

Celle marque a

0 076 ac naut sur 0.116 de large . Le fond est, rose, la bordure blanche et

le dessin or ; ies inscriplions sont imprimées en noir .

BISCUIT PLAVALLI L.RENARD & CO

B
R
E

D
L

COGNAC .
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NOIRE INSTANTANTI SCATENANT A BEAU FROIDI

1132. — M. p . êtrelap

posée sur des bouteilles ,

caisses et futailles contc

nant de l'eau -de-vie, dépo

sée le 21 novembre 1887 , à

midi, au greffe du tribunal

de commerce de Cognac,

par les sieurs J. Dupont et Cie ,

négociants à Cognac.

COGNAC ,
Cette marque a 0.076 de

haut sur 0.116 de large . Le

fond est verni et de cou

leur bleue , la bordure blan

che et le dessin or ; les inscriptions sont imprimées en noir .

Sulfit de mettre cettepou

lyre dans un litre d'eau bien

L RENARD & C

17. – M. p. être apposée sur des
PRODUIT NOUVEAU DEPOSE éluis en carton renfermant une pou

ENCRE BLAISE PASCALEN POUDRE dre pour faire de l'encre, déposée le

27 septembre 1887 , à 3 h ., au greffe

du tribunal de commerce de ClermontMODE D'EMPLOI

Ferrand , par le sieur Guyot (Pros

per), et la dame Busson (Antoinette),

libraires à Clermond - Ferrand .
proprio et d'agiter la bouteille

Je resultatest immediat. Cette marque a 0.047 de haut sur

0.066 de large . Le fond est or, la borGUYOT& BUSSON . CLERMONT-FERRAND

dure blanche avec filets bleus et le

portrail bleu sur fond blanc ; les mots

Encre Blaise Pascal en poudre. Guyot & Busson. Clermont-Ferrand sont

imprimés en blanc dans des cartouches rouges, et Noire instantanée s'obte

nant à l'eau froide, en bleu sur une bande blanche; la mention Dose pour

un litre est en blanc sur fond bleu ; les autres inscriptions sont en lettres

blanches.

D
O
S
E

P
O
U
R

U
N

L
I
T
R
E

S'M
A
R
T
I
N

CL . XXXII . -

FILS DE COTON .

E
A
U
X

-D
E
-VI
E

me
ne
rt

1133. – M. p . être apposée sur des

bouteilles, caisses et futailles contenant

de l'ea - ude-vie , déposée le 24 novembre

1887 , à 1 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Cognac , par les sieurs

F. Fouchier et Cie, négociants à Jarnac .

Le modèle déposée est une réduction

pholographique de la marque .

E.PERNOLET
A LA

LUNE
A LA

LUNE

CL . XXVIII. EAUX ET POUDRES A NETTOYER .

MARQUE
MARQUE

MARQUE

27144 .

A
M.p. désigner

des fils de co

ton , déposée

le 24 novem

bre 1887 , à

11 h . 10, au

greffe du tri

bunal de com

merce de la

Seine , par le
O ÉPOSÉE DÉPOSÉE sieur Su zor

B
D ( Ferdinand )

négociant a

Paris .

Celle mar

NOIR que se com
с

pose : 1 ° d'un

papier enveloppe (.1) de dimensions indeterminées ; 2 de trois étiquettes

dont l'une ( 1) a 0.030 de haut sur 0.100 de large , et les deux autres (C. D)

0.027 de diamètre.

Le papier -enveloppe est brun clair avec dessins et inscriptions en noir.

Les étiquettes B. C. sont imprimées en noir sur fond vert, et celle D , en

noir sur fond blanc.

L'étiquette B se colle sur le devant des boîtes renfermant le produit. Les

autres étiquettes s'apposent sur les bobines.

ANTIMACULA

jest le seul produitchimique

enlevant à SEC les

taches de graisse sur

PAPIER, IMPRIMÉ,ETOFFE

SOIE BOIS IVOIRE ,GLACE

OS, etc, sans détériorer en

quoi que ce soit l'objet:

wa'yo

MODE D'EMPLOI

VOIR LE PROSPECTUS

CI - VOINT

ANTIMACULAN ANTIMACULA

MARQUE DÉPOSÉE peut servir également

à polir et nettoyer a SEC

les GLACES les FENETRES

les Objets D'OR , D'ARGENT

Jou tout autre metal.

ANTIMACULA

MODE D'EMPLOI

Maison de Vente

15.RUE SEGUIER PARIS
VOIR LE PROSPECTUS

Svigermotie marque de poder CI.JOINT

PRIX: 1 F

CERCA 275 METRES, SANGAT
30 €

E
T
.

LUNEDE POS
ÉE

C
A
B
L
E
S

OOC
E
X
T
R
A

C
A
B
L
E
S

MET
RES

Ener 2441

27145. — M. p . être apposée sur des flacons contenant un produit chi

mique pour le nelloyage des étoffes, métaux, etc. , déposée le 24 novembre

1887 , à 1 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par le sieur

Polacseck (Emile), négociant à Paris .

Cette marque est de dimensions et de couleurs variables .

-

POUDRE

MÉTALLO-ÉLECTRIQUE

CL. XXXVIII. – HABILLEMENT.

2171. — M. p. désigner des confections dites Jerseys, dépo

N C & C
sée le 25 novembre 1887, à 2 h. , au greffe du tribunal de com

merce de Lyon , par la Société Neyron, Cahen et Cie , fabricants à

Lyon .

Celle marque se tisse en soie bleue dans un morceau d'étoffe noire, le

quel est cousu ou collé sur les produits.
Se meſser des Exiger cele

Sontrefacons B marque de fabrique

DEPOSE PARIS

Polissage.Brunissage etNolloyage i neut
de tous les objets en Meral so

Or ,Argent Acier, Etain Nickel. Cu

Per . Ter blanc , Töle , ete , kes

Aurqueste donna

I'Eclat la plus vf et le plus dur /

Protter are un imge ou la

SE VEND PARTOUT

27155 . M. p . elre

apposée sur des boites et

paquets renfermant une

poudre pour netloyer les

métaux, déposée le 22 no

vembre 1887 , à 11 h ., au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine par le

sieurBlankenberg (Bernard ),

négociant à Paris.

Cette marque est de di

mensions et de couleurs

variables .

SIRI

CL . XXXIX . – HORLOGERIE , BIJOUTERIE ET ORFÈVRERIE .

27166. – M. p. dési

gner des chaînes de mon

tres en soie , acier et acier

nickelé ou argenté, dépo

sée le 23 novembre 1887,

à 11 h . 10, au greffe du

tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Pi

card (Henri), négociant à Paris.

Cette marque est de dimensions variables. Elle s'imprime en couleur sur

les cartes servant à fixer les produits .

HOEPOSEEMA
RQ
UE

FABRIQUE

Nettoyage

M
A
R
Q
U
E
S

BRILLANT

G POUBEAU

+

SSROVA DÉPOSEE

au

27179. – M. p . être appo
sée sur des boites en fer

blanc renfermant un produit

chimique pour le nettoyage

des meubles, déposée le 24

novembre 1887 , à 2 h . 30,

greffe du tribunal de com

mesme de la Seine, par le

sieur Poubeau (Gilbert) , né

gociant à Paris.

Cette marque est de dimen

sions ei de couleurs variables.

CL . XL .

P
A
R
I
S

HUILES ET GRAISSES.

N.B.P.

LE RUBIS

HUILE
G.MILLOCHAD

EXTRA - FINE

POUR

MONTRES PARIS

NARQUE DEPOSEL

Shimeste

27182 - M. p . désigner un savon à détacher, déposée le 25 novem

bre 1887 , à 1 h ., au greife du tribunal de commerce de la Seine, par la

demoiselle Dienst (Caroline ), négociante à Paris .

(Lc fac -simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe LXIV ).

63 . M. p . être apposéc sur des fla

cons contenant une huile pour l'horlo

gerie , déposée le 19 novembre 1887 , à

3 h ., au greffe du tribunal de commerce

de Senlis, par le sieur Millochau (Gaston ),

chimisle à Nogent- les - Vierges .

Celle marque est de dimensions et de

couleurs variables .

511 . M. p . être apposée

sur des fùts d'huile , déposée

le 24 novembre 1887 , à 4 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Rouen , par le

sieur Heudeline (Frédéric

Clément), fabricant à Rouen .

Cette marque a , sur l'ori

ginal , 0.043 de haut sur 0.086

de large . Elle est imprimée

-

CL. XXX ENCRES.

27165. — M. p .désigner de l'encre etc. , déposée le 23 novembre 1887,
à 11 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Sibra

( Emmanuel), demeurant à Bourg -la -Reine.

( Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

e XXIII ) .

NEOLITANO
ГАЗ

Lin
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-

CL. XLI . – HUILES ET VINAIGRES.-

ו
ס ס
ו
ר

?

ס
פ
י
ן

B
O
R
D
E
A
U

6535 . M. p . désigner des

vins et liqueurs , déposée le

14 novembre 1887 , à 5 h . , au

greffe du tribunal de commerce

de Bordeaux, par le sieur Nicol

leau (Léopold ), négociant à Bor

deaux .

Cette marque consiste dans la forme de la bouteille servant à contenir

les produits , et dans l'inscription qui se trouve moulée en creux ou en relief

dans le verre .

La dite bouteille s'emploie sous différentes dimensions .

Sa
me

EXC
ELS

IOR

85. – M. p . être apposée sur des

bouteilles et estagnons contenant de

l'huile d'olive, déposée le 12 novem

bre 1887 , à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Nice, par la

dame veuve J. Ravel , négociante à

Nice.

Cette marque a 0.127 de haut sur

0.092 de large . Le fond est blanc

glacé et l'encadrement or accompa

gné de rosaces rouges ; les rayons

qui entourent les armes de la ville de

Nice sont or, et les branches d'oli

vier, or et vert avec fruits grenat ; le

ruban est rouge et porte une ins

cription en lellres blanches. Les

mots Huile d'olive sont imprimés en

or ombré noir ; Excelsior. Extra

vierge, en carmin , et Nice, en rouge

borde de noir, ainsi que les initiales

V. R .; l'autre mention est en

noir.

TRARE
MA
RA

B
O
R
D
E
A
U
X

HUILEDOLIVE

EXTRA - VIERGE

VVEJ.RAVEL

* NICE

6536. — M. p . être
apposée sur des bou

teilles de liqueurs et

sur des bouteilles et

autres récipients con

tenant du vin , dépo

sée le 14 novembre

1887, à 5 h ., au

greffe du tribunal de

commerce de Bor

deaux , par le sieur

Nicolleau (Léopold ),

négociantà Bordeaux .

Cette marque a

0.134 de haut sur

0.097 de large. Le

fond est rose et l'en

cadrement or et noir,

ainsi que les armes et le dessin du bas ; les mots Crême des grands crus

sont en lettres d'or ombrées noir ; les autres inscriptions sont imprimées

en noir .
U
N
I
O
N

C
O
G
N
A
C
O

-B
O
R
D
E
L
A
I
S
E

C
R
E
M
E

D
E
S

G
R
A
N
D
S

C
R
U
S

i

C
o
t
t
e

d
e
l
l
e
u
s
e

l
i
q
u
e
u
r

c
o
m
p
o
s
é
e

d
e
v
a
l
l
e
s

f
i
n
e
s

C
h
a
m
p
a
g
n
e
s

d
o
s

m
e
i
l
l
e
u
r
s

c
r
á
s

d
o
C
o
g
n
a
c

e
t
d
e
v
u

s
u
p
e
r
i
t
a
r

d
e
B
o
r
d
e
a
u
x

ar
up
ru
at
s

ic
e
s

d
e
u
x

g
r
a
n
d
s

e
l
é
m
e
n
t
s

l
e
u
r
s

é
m
i
n
e
n
t
e
s

qu
al
it
és

f
o
r
t
s
f
i
a
a
t
a
s

n
a
i
v
e
r
s
e
l
l
e
m
e
n
t

c
o
n
n
e
s

e
t
a
p
p
r
é
c
i
é
e
s

-

L
a
r
i
a

d
e
l
e
s

e
s
c
a
l
e
s
t
s

p
a
r
l
a
r
e

a
s
s
u
r
e

d
o
n
c

àm
o
n

p
r
o
d
u
c
t

*C
r
i
s

d
e
s

C
r
a
n
d
a

C
r
u
s

u
n

a
v
a
n
t
a
g
e

b
a
r
q
u
t

s
u
r

L
o
u
t
e
s

L
o
s
l
i
g
o
s

C
O
R
R
E
O

C
A
R
D

P
R
O
P
R
I
É
T
A
I
R
E

AS
T
S
A
V
I
N
I
E
N

S/C
O
G
N
A
C

P
E
N

L
.
A
I
C
O
L
L
E
A
U

V
E
N
C
E

I
n
d
S
O
M

V
o
u

.V
u
L
N
I
W
E

3
1
5
0
9
0P

R
E
N
O
M
M
É
E
S

D
E

M
A
R
S
E
I
L
L
E

M
A
I
S
O
N

J
A
C
Q
U
E
L
I
K

dela

1711. – M. p. désigner

des huiles, déposée le 18 no

vembre 1887, à 5 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Marseille , par le

sieur Jacqueme (Basile), fa

bricant d'huiles d'olive à

Marseille.

Cette marque a 0.116 de

haut sur 0.092 de large . Le

fond est blanc : la bordure,

le cadre du cartouche infé

rieur, le disque et les rayons

sont imprimés en or, de

même que les mots Maison

Jacqueme ; les autres orne

ments et inscriptions sont

en noir ,

N
O
R
I
N
D
O
L

C
o
r
a
n
t
e
t
s

S
H
U
T

CL. XLIV . JOUETS.

6537. – M. p . etre apposée sur des bou
teilles de liqueurs et sur des bouteilles et

autres récipients contenant du vin , déposée

le 14 novembre 1887 , à 5 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Bordeaux, par le

sieur Nicolleau ( Léopold ), négociant à Bor
deaux.

Cette marque a 0.024 de haut sur 0.055

de large Le fond est rose et la bordure or et noir, ainsi que les étoiles .

6538. — M. p . etre

UNION -COGNACO -BORDELAISE apposée sur des bou

teilles contenant des
GRANDE DISTILLERIE À VAPEUR

vins , eaux -de-vie, li

queurs et spiritueux ,

déposée le 14 novem

bre 1887 , à 5 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de Bor

deaux, par le sieur

L. NICOLLEAU Nicolleau (Léopold ),

17, Rue du Clusmp de Mars 20 , Rue des Tannories négocianta Bordeaux.

BORDEAUX Cette marque a 0.059

de haut sur 0.101 de

large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc.

-BASQUE
CE
O
i
m
a

В
о
і
т 1712. – M. p . être

apposée sur des boîtes

renfermant un tam bour

de basque et une boite

de bonbons, déposée le

19 novembre 1887 , à

11 h . 30, au greffe du

tribunal de commerce

de Marseille , par le sieur

Maglione (Andre ),artiste

peintre à Marseille .

Cette marque a, sur

l'original , 0.068 de dia

mètre. Elle est en noir

sur fond blanc .

os

MAG
LIO

NE

OBAT
UNIO

CORAC

CL. XLV.
-

NAT

DE

N
A

REA
D

LIQUEURS ET SPIRITUEUX .

98. — M. p . être apposée sur des

bouteilles contenant du rhum , dépo

sée le 5 novembre 1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal de commerce de

Limoges , par le sieur ' Lescuras, dis

tillateur à Limoges .

Cette marque a 0.111 de haut sur

0.088 de large . Elle représente , au

premier plan , un nègre debout et

versant à boire à un personnage

assis ; au second plan , des cannes à

sucre : le fond est jaune or ; les can

nes sont vert-bleu et rosées. Le negre a

une veste blanche, une ceinture rouge

et un pantalon blanc à rayures roses ;

la bouteille qu'il tient est jaunatre .

L'autre personnage, assis sur une

chaise jaune , est coiffé d'un chapeau

jaunatre et porte des guêtres jaune et

rouge ; sa cravate est carminée et le

reste de son vêtement blanc.

6540. – M. p .

être apposée sur
GRANDE DISTILLERIE A

VAPEUR

des bouteilles con

tenant une li

queur , déposée le

14 novembre 1887 ,

à 5 h . , au greffe

SUO CREME dn tribunal de

CACAO -CHOUVA
commerce de Bor

A LA VANILLE deaux , par le

QUALITÉ SUPÉRIEURE sieur Nicolleau

PUERTO CABELLO ( Léopold ) , négo

ciant à Bordeaux.

MILL. NICOLLEAU Celte marque a

BORDEAUX 0.092 de haut sur

0.137 de large. Le

fond est blanc à

la partie supérieure et bleu clair dans les autres parties ; la bordure, les

médailles et les armes sont or, de même que les cadres des cartouches ;

ces derniers sont, celui du milieu carmin, l'autre bleu . A droite et à gau

che, le sol est vert, ainsi que les feuillages ; les caisses et les tonneaux sont

or, les fleurs blanches et rouges , les fruits or et carmin ; le nègre

porte un maillot blanc à rayures rouges . Les mots Crême... Cacao

chouva ... L. Nicolleau sont imprimés en blanc bordé de noir ; à la

vanille ... Puerto-Cabello, en lettres blanches , et Grande distillerie à

vapeur... de ... Qualité supérieure... Bordeaux , en noir ; les initiales L. N.

(sur l'écusson) sont, la première noire et la seconde blanche .
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TRAPE

RHUM

JAMAIQUETRÈSVIELY
QUALITĖ

SUPÉRIEURE

Pantaisie

6539. – M. p .

être apposée sur

des bouteilles

contenant des

vins, eaux-de-vie ,

MARK liqueurs ou spiri

tueux , déposée le

14 novembre

1887 , à 5 h ., au

greffe du tribunal

de commerce de

Bordeaux , par le

sieur Nicolleau
PROPAIÉTAIRE

( Léopold ) , négo

À ST SAVINIEN S/ COGNAC
ciant à Bordeaux .

Celle marque a

0.080 de haut sur

0.112 de large .

Le fond’est blanc et l'encadrement orgjet [bleu,' ainsi que les pampres et

les ornements qui entourent l'écusson ; celui - ci est bleu avec initiales

blanches . Le nom du déposant est en lettres d'or ombrées bleu ; les autres

inscriptions sont imprimées en bleu .

27174. – M. p .

être apposée sur des

bouteilles et flacons

contenant des li

queurs ou spiritueux,

déposée le 23 novem

bre 1887 , à 3 h . 10,

au greffe du tribu

nal de commerce de

la Seine, par le sieur

Clacquesin (Paul-Vic

tor), distillateur à

Paris.

Cette marque est

de dimensions et

de couleurs variables .

Le nom du produit

varie également.

L. NICOLLEAU MADWO FABRIQUE

P
A
R
I
STO

ND
RE
S

TO
ND
RE
S

DOR

LovelyM
A
R
M

PowerY
U
N

S
A
M
O
N
T
A
N
A

27175. – M. p .

être apposée sur des

bouteilles et flacons

contenant du cuira

çao, déposée le 23 no

vembre 1887 , à 3h.10,

au greffe du tribu

nal de commerce de

la Seine, par le sicur

Clacquesin (Paul-Vic

tor ) , distillaleur à
Paris .

Cette marque est de dimensions et de couleurs variables .

REN

CURAÇAOTRIPLE SEC

P
A
R
I
S
L
E
B

J
A
N
V
I
E

1
7
3
8

A
G
E

D
E

-

6543. — M.

p . désigner

du rhum , de

posée le 18 no

vembre 1887 ,

à 11 h ., au

greffe du tri

bunal de com

merce de Bor

deaux , par le

sieur Legras

(Firmin - Ber

nard) , direc

teur de la

Compagnie

des lles Occi

dentales , à

Bordeaux.

Le modèle

déposé est

une repro

duction pho

tographique.

FRUIT SE CHOIX

27178 . M. p . être apposée

sur des bocaux, bouteilles et

flacons contenant des fruits ou

ligueurs , déposée le 23 novem

bre 1887 , à 3 h . 10 , au greffe

du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Clacquesin

( Paul-Victor) , distillateur à
Paris .

Cette marque est de dimen

sion et de couleurs variables . Le

nom du produit varie égale

ment.

CL. XLVI. - LITERIE ET AMEUBLEMENT.

RhumPéreWabat
NAPPESBRERALDICIMURTIDARIETTE MUND

COMPTOIR ET CAVES DES POSTES

27142. — M. p . désigner des vins, liqueurs, spiritueux , etc. , déposée le

21 novembre 1887, à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine ,

par le sieur Le Roy (Charles-François- Théodore), négociant à Paris .

PE
RP
ÉT
UA
L

Trade
CAVES TROYENNES

178. — M. p .désigner des vins et spiritueux , déposée le 27 novembre 1887 ,

à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de Troyes , par le sieur Carraud

fils (Jules), négociant à Troyes.

M
A
R
Q
U
E

D
É
P
O
S
É
E

AU
T
R
I
B
U
N
A
L

And Co Mark

CO
MM
ER
CE

DE PR.RU
S

KUMMEL

ECKAU NOOO

27173 . M. p . être apposée sur

des bouteilles et flacons contenant

une liqueur, déposée le 23 novem

bre 1887, à 3 h . 10 , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine,

par le sicur Clacquesin (Paul- Vic

tor), distillateur à Paris .

Celte marque est de dimensions

variables. Elle est imprimée en noir

sur fond blanc .

27146. — M. p . être apposéc sur des toiles cirées , déposée le 21 novem

bre 1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Crémieux ( Abraham ), négociant à Paris .

Celle marque a 0.093 de haut sur 0.123 de large . Elle s'applique en noir

ou en violet.

27176. – M. p . désigner des liqueurs, etc. , déposée le 23 novembre

1887 , à 3 h . 10 , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Clacquesin (Paul-Victor), distillateur à Paris.

(Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la
classe VII).

CL . XLIX . MACHINES ET APPAREILS DIVERS.

127 . M. p . désigner des courroies mécaniques , etc. , déposée le 21 no

vembre 1887 , à 10 b ., au greffe du tribunal de commerce d'Avignon , par

la Société Capdevila Ramon et fils ainé, fabricants à Avignon.

(Le fac- simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe XXV) .
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CL . LII . - PAPETERIE ET LIBRAIRIE . Cl .. LIV , – PARFUMERIE .

-

NIGRIVORINE

27170. – M. p . désigner des gommes pour effacer l'encre et le crayon ,

déposée le 23 novembre 1887 , à 2 h . 5 , au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Proust ( Jean ), papetier à Paris

VERITABLE

LYCOPODE VELOUTINE

DÉPOSÉ ( B PARIS

27171. – M. p . être apposée sur

des articles de papelerie, ainsi que

sur leurs emballages, déposée le 23

novembre 1887 , à 2 h . 5 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine,

PARIS par le sicur Proust (Jean ), papelier à

Paris.

Celle marque est de dimensions variables. Elle s'applique de toute ma

nière appropriée .

27150. — M. p . être apposée

sur des boites et paquels ren

lermant une poudre de loiletle ,

déposée le 22 novembre 1887 ,

à 11 h ., au greffe du tribunal

de commerce de la Seine , par

le sieur Blankenberg (Bernard) ,

négociant à Paris.

Cette marque est de dimen

sions et de couleurs variables.

I

Cette poudre de toilette hygiènique
est indispensable pour les petits

enfants pour éviter Coupures,

Gerçures & Rougeurs

BEAUTÉ & SUAVITÉ DE LA PEAU

Se méfier ot refuser

les Contrefaçons

CL . LIII. – PAPIERS A CIGARETTES.

FLORENTINA

IRIS VIOLETTA

DÉPOSÉ
( в PARIS

1717. – M. p . ĉire imprimée

sur des couvertures de cahiers

de papier à cigarettes, déposée

le 22 novembre 1887, à 3 h ., au

greffe du tribunal de commerce

de Marseille, par le sieur Mou

ren (Fernand), employé de com

merce à Marseille .

Celle marque a 0.073 de haut

sur 0.039 de large. Elle est de

couleurs variables.

27151. – M. p . être apposée

sur des boiles et paquets ren

fermant une poudre de toilelle ,

déposée le 22 novembre 1887 ,

à 11 h ., au greffe du tribunal

de commerce de la Seine , par

le sieur Blankenberg (Bernard ) ,

négociant à Paris.

Celle marque est de dimen

sions et de couleurs variables .

HAUTE QUALITÉ SPÉCIALE

Donnant un parfum exquis aux linges,etc.

Se méfier et refuser

les Conirefaçons

-

P
O
S
E
E HONGROIS

B
A
I
N

DÉPOSÉB B PARIS

20. — M p. ser
quot.jpdns vir de couverture à

des cahiers de pa

pier à cigarelles,

déposée le 26 no

vembre 1887 , à

3 1., au greffe du

tribunal de com

merce de Cler

mont- Ferrand , par

le sieur Vaudoit

( Théophile), fabri

Excellence
cant à Clermont

Ferrand .

Cette marque

est de dimensions variables . Elle s'imprime en loutes couleurs .

AU SEL MINÉRAL NATUREL

Renommée seculaire

fortifiant et régénérant les muscles

Beaule etsuavité de la peau

HYGIENE GENERALE

Dose pour un bain - Pour l'avoir

plusénergique en mettre deux

Se méfier DesCamelo.com

27152. – M. p . être apposée

sur des boîtes el flacons renfer

mant un sel minéral pour bains ,

déposée le 22 novembre 1887 , à

11 h . , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine , par

le sieur Blankenberg (Bernard ),

négociant à Paris .

Cette marque est de dimen

sions et de couleurs varia

bles .

DEPOI COUTTES

MENTHOUNEEXCELSIOR

DEPOSE (BI B ) PARIS

R
I
Z

C
O
M
I
Q
U
E

21. -- M. p . ser

vir de couverture à

des cahiers de pa

pier à cigarelles ,

déposée le 26 no

vembre 1887 , à

3 h ., au greffe du

tribunal de com

merce de Cler

mont-Ferrand, par

le sieur Vaudoit

( Théophile), fabri
cant à Clermont

Ferrand .
Pardon suodame,c'est li pour

Cette marque estsm baru.on pourune course
en sae que vous venen ? de dimensions va

riables . Elle s'im

prime en toutes coulcurs .

27153. – M. p . être apposée

sur des boîtes et flacons ren

fermant des gouttes de men

tholine, déposée le 22 novem

bre 1887 , à 11 h ., au grelle

du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Blanken

berg ( Bernard) , négociant à

Paris .

Celte marque est de dimen
sions et de couleurs varia

bles .

Imbibez un morceau d'amadou de

aquelques toutes etappliquez sur

Na dent eldes gencives malades

FLACON 1.50

.Fautge madame se fosse

tiunebrándandquot on maten

serait de faire la combebas

de dus allumetten

-

SOLO

EAU

DENTIFRICE EXCELSIOR

DÉPOSEB в ) PARIS

22 – M. p . être ap

posée sur des cahiers de

PAPIER DES DAMES, papier à cigarelles , dé

posée le 26 novembre
MARQUE DEPOSÉE

1887 , à 3 h ., au greffe

du tribunal de commerce

de Clermont-Ferrand, par le sieur Vaudoit| ( Théophile) , fabricant à Cler

mont- Ferrand .

Celle marque est de dimensions variables. Elle s'imprime en toutes
couleurs .

Sa haute qualité speciale conserve aux dents leur
blancheur et les préserve de la carie ; Raffermit les

gencives et entretient la fraicheur de la bouche.

FLACON 1.50

Employerune brosse douce et de la POVORE

DENTIFRICE EXCELSIOR.Pour rincer,verserquelques

Gouttes de cette eau dans un demiverre d'eau

ordinaire (de préférence tiede ) que l'on

gardera quelques instants dans
la bouche

27154. — M. p. être apposée

sur des boîtes, étuis et flacons

renfermant un dentifrice li

quide ou en poudre , déposée

le 22 novembre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur

Blankenberg ( Bernard ), négo

ciant à Paris .

Celle marque est de di

mensions et de couleurs va

riables.
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M. p .27160 à 162. — M. p . désigner un produit dénommé Glyco -vaseline, dépo .

sées le 22 novembre 1887 , à 11 h . , au greffe du tribunal decommerce de la

Seine, par le sieur Blankenberg (Bernard ), négociant à Paris .

( Les fac simile de ces marques et leurs notices explicativent figurent à

la classe LX ) .
A:

S
U
C
R
E

1
8
H
o
l
y

CA
RA
NT

JU
RE

CA
NN
E

Saxcalsior

604 .

désigner du su

RAFFINERIE cre en tablettes ,

déposée le 21 no

vembre 1887 , à

3 h ., au greffe

du tribunal de

NANTES
commerce de

Nantes , par les

sieurs E. Corhu

mel et Cie , raffi

neurs de sucre à

SUCRE Nantes .

EN TABLETTES Celle marque

EN MOR CHAUX

consiste dans le

mode spécial

d'emballage du

produit.

Les tablettes

de sucre , divisées en morceaux de dimensions régulières par des rainu

res longiludinales et transversales, sont placées dans une boite en carton

blanc portant, sur chacune de ses faces, des ornements et inscriptions im

primés en bleu . La dite boile , une fois remplie, est entourée d'un cordon

rouge qui sert à la maintenir fermée .

Chaque boite contient , le plus ordinairement, un kilo de sucre.

CL. LVI . – PATES ALIMENTAIRES.

2169. – M. p . être apposée sur

PATES DE
LYON des emballages renfermant du maca

roni, déposée le 22 novembre 1887 ,

à midi , au greffe du tribunal de com

merce de Lyon, par les sieurs Rivoire

. et Carret , fabricants à Lyon .

Cette marque est de dimensions

variables . Le fond peut être blanc

ou d'autre nuance ; le cartouche cen

tral est rouge bordé de jaune et la

banderole bleue ; les armes sont

MACARONI celles de la ville de Lyon ; les dra

peaux , entourés de rayons jaunes,

TAGANROK TAGANROK sont aux couleurs nationales de la

EXTRA CHOUX France et des États-Unis d'Amérique.

SUPÉRIEUR Les mentions Pâte de Lyon . Macaroni

sont imprimées en même nuance que

le fond; le mot Excelsior est en

ettres rouges ; les autres inscriptions sont en noir.

divis

MARQUE ( TASROUE DEPOSIL

-

CL. LVIII . PRODUITS ALIMENTAIRES.

1716 . M. p . désigner du

poivre , déposée le 22 novembre

1887 , à 11 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Mar

seille , par le sieur H. Cas

tanier , négociant à Mar

seille .

Cette marque a 0.047 de

SJ
AM
ES

BORDEAUY
EXTRAMARQUEperastel

MOU
TAR

DE

V GARR
ES JE

RFILS

POI
VRE

I
QUALI

T

GARANTI PUR hautsur 0.082 delarge. Elle
est imprimée en noir sur fond

blanc .

MAM

AL
ER
IE
O

D

6542. — M. p . être apposée sur

DE
des flacons, verres et bouteilles con

tenant de la moutarde, déposée le

14 novembre 1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Bor

deaux , par la Société Veure Garres

jeune et fils, négociants à Bordeaux.

Cette marque a 0.039 de haut sur

0.050 de large. Le fond est vert

d'eau , la bordure blanche et la ban

USINE
SENICOLAS

derole blanche liserée en bleu ; les

armes sont bleu et blanc. Les mots

Vve Garres Jne & fils sont imprimés

en bleu ; Moutarde de Bordeaux, en lettres bleues ombrées blanc , et Usine

St Nicolas, en blanc entouré de bleu .

602. – M. p. désigner

du sucre en tablettes, dé

posée le 24 novembre

1887 , à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce de

Nantes, par les sieurs

E. Corhumel et Cie, raffi

neurs de sucre à Nantes .

Cette marque consiste

dans le mode spécial de

paquetage du produit.

Les tablettes de sucre, divisées en morceaux de dimensions régulières

par des rainures longitudinales et transversales, sont superposées et atta

chées ensemble au moyen d'un lien en caoutchouc de couleur rouge ,
placé ainsi que le montre le dessin . Le nombre des tablettes varie , il

correspond le plus ordinairement au poids de 250 ou de 500 grammes .

܀

N
O
R
M
A
N
D
E

27164. — M. p . ètre apposée

sur des boites renfermant du

lait conservé, déposée le 22 no

vembre 1887 , à midi , au greffe

du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Allcard

(Henri- Julien ) , fabricant de

produits alimentaires à Paris .

Cette marque a 0.065 de dia

mètre . Elle a le centre rouge et

la bordure blanche ; le dessin

est blanc et noir ; les inscrip

tions sont imprimées en noir,

de même que les cercles concen

triques .

La marque peut être impri

mée directement sur les boites .

F
R
A
N
C
E

P
E
R
T
E
R
S

(MANCHE)

POIVRE BLANC
GARANTI PUR

1718. – M. p . être apposée sur

des boites et paquets renfermantdu

poivre, déposée le 23 novembre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Marseille, par le sieur

Jauvert ( Paul ) , négociant à Mar

seille.

Cette marque a 0.046 de haut sur

0.071 de large. Elle est imprimée en
noir sur fond blanc.

P. JAUVER

A
U

B
O
N

RARSEILLE

Z

CUI
SIN

IER

CL. LIX . – PRODUITS CHIMIQUES.

-

SOUVERAIN

603. — M. p . désigner

du sucre en tablettes, dé

posée le 24 novembre 1887 ,

à 3 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de

Nantes, par les sieurs

E. Corhumel et Cie, raffi

neurs de sucre à Nantes .

Cette marque consiste

dans le mode spécial de

paquetage du produit.

Les lablettes de sucre, divisées en morceaux de dimensions régulières

par des rainures longitudinales et transversales , sont superposées et atta

chées ensemble au moyen de deux liens en caoutchouc de couleur rouge,

placés ainsi que le montre le dessin . Le nombre de lablettes varie ; il cor

respond le plus ordinairement au poids de 250 ou de 500 grammes .

TAPIOCA EXPRESS

A. HEUDIER

40 , rue Notre- Dame - de -Lorette

27180. — M.p . désigner du tapioca, déposée le 24 novembre 1887, à

3 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Heudier

( Arthur -Cléophas), négociant à Paris

DÉPOSÉ PARIS

RA
TI
CI
DE

DESTRUCTION COMPLETE desRATS,SOURIS.

TAUPES,MYLOTS& DE TOUS LES RONGEURS

Inoffensifpourles animaux domestiques & leshorames

PRÉPARATION :

Pour les Rats et Souris Mouillez des petites

tranches de pain et découpezm petits morceauy

Pour les Taupesprendre des vers deterre

Pour les Molots ,des morceaux de pommes

ou carolles Saupoudrez cesappats avec
notre Raticide Souverain et déposers

les ou ils passent et dans

les trous suspects

27156. — M. p . être

apposée sur des boites

et paquets renfermant

un produit pour la des

truction des rats , souris

et autres rongeurs , dépo

sée le 22 novembre 1887,

à 11 h ., au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur

Blankenberg ( Bernard;.

négociant à Paris.

Celle marque est de

dimensions et de cou

leurs variables.



BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 755

AGRICOLA
DÉPOSÉ (B B PARIS

IN
SE
CT
IC
ID
E

GL
YC
O

.

DÉPOSE (BAB PARIS

27157. — M. p . étre

apposée sur des boites,

paquels et tonneaux

renfermant un produit

insecticide, déposée le

22 novembre 1887 , à

11 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

la Seine, par le sieur

Blankenberg (Bernard ),

négociant à Paris .

Cette marque est de

dimensions et de cou

leurs variables.

Destruction des Insectes des champs.

des Jardins,des Vignobles, ete.

Indispensable pour les Engrais

CONSERVATION DES PEAUX EN POILS

Cotons.Lainages bruts a Peutres

Se meherdesCantrelaçan

DEPOSITAIRE B.BLANKENBERG. PARIS

abrakurcal matre,nigoul,niodeur ne rencissantjamais

PERETEEGALZ ERLTE COMMEEN HIVER

La plus grand succes a els obtene pocoproduntmerveilleur
dann los nombreux amplois en Wodocino ,Pharmacie
et Partenerio fine e dans laplupart des préparations à

base de corpo gras .Cérat,Cola Cream , Poramades

diverses pour adoucir la peau.lesCercuredes Mains ou

dos Livros. Pansements, Frictions, issures. Coupures

Panaris Varices,Kemorrhoides,Dartres ,Rougeurs de

chaleur Brblures . Plaies diverses.Durilons, Enge.

lures . Cors aux pieds eto . Pommades pour

Maladies de la peau et Scrolule,Toselle
des Honnes. Deses. Enfort et Anna

Pommades pour la conservation

des cheveux.ets - Se mere

des contrefaçons.

27163. – M. p . etre

apposée sur des boites et

pots renfermant un pro

duit dénommé Glyco - Va

seline, déposée le 22 no

vembre 1887 , à 11 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de la Seine,

par le sieur Blankenberg

( Bernard ), négociant à

Paris .

Celte marque est de

dimensions et de cou

leurs variables.

FRER
AU

B
L
E
U S

O

U

B
A
L
O
I
S

83. – M. p. désigner du bleu ,

déposée le 26 novembre 1887 , à

9 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Dôle, par les sieurs

Balois frères, fabricants de pro
* JVGENTIMES duits chimiques à Dóle .

Cette marque consiste en deux

empreintes qui s'appliquent en

creux ou en relief sur les ta

blelles du produit. Elle se trouve ,

d'uileurs, reproduite sur les étiquelles dont sont revêlues les boites ser

vint a l'emballage.

27172. M. p . être appo

sée sur des étuis conte

nant un produit pharma

ceutique, déposée le 23 no

vembre 1887 , à 3 h . , au

greffe du tribunal de com
merce de la Seine, par le

sieur Moisan (Félicien -

Pierre - Joseph -Antoine ) ,

pharmacien à Paris .

Cette marque a 0.091 de haut sur 0.037 de large . Elle est de couleurs

variables .

OLE UR
A QUALITE

CL . LX . – PRODCITS PHARMACEUTIQUES.

ASELI,JE
CO
RI
S

DÉPOSÉ
PARIS

27159. – M. p . élre

apposée sur des bouteilles

et autres récipients con

lenant de l'huile de foie

de moruc , déposée le

22 novembre 1887, à

11 h ., au greffe du tribu

nal de commerce de la

Seine, par le sieur Blan

kenberg ( Bernard), négo

ciant à Paris.

Cette marque est de

dimensions et de cou

leurs variables .

HUILE DE FOIE DEMORUE

QUALITÉ SPÉCIALE

Se melier et refuser

les Contrefaçons

CL . LXII. QUINCAILLERIE ET OUTILS.

27167. — M. p . être apposée sur des outils à l'usage des bijou

tiers , horlogers , etc. , déposée le 23 novembre 1887, à 11 h . 10,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Picard ( Henri), négociant à Paris .

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'applique en creux .

4131. —M. p . être apposée sur des articles en fer et acier,

déposée le 25 novembre1887, à 3 h. 30, au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine, par la Société I. A. Heuckels,

manufacturiers à Solingen (Allemagne ).

Cette marque a 0.007 de haut sur 0.009 de large. Elle s'ap

plique en creux ou de loute autre manière appropriée.

CL. LXIV . – SAVONS.

1713. – M. p .

être apposée sur

des savons, déposée

le 24 novembre

1887 , à 11 h . , au

greffe du tribunal

de commerce de

Marseille , par le

sieur Bolo (Paul),

négociant à Mar

seille .

Cette marque a

0.030 de diamè

tre .

-

DE
RICIN

HU
IL
E

VERITABLE

PALMAE -CHRISTI

DEPOSE PARIS

27160. – M. p . être

apposée sur des bouteilles

et autres récipients con

tenant de l'huile de ricin ,

déposée le 22 noyembre

1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur

Blankenberg (Bernard ),

négociant à Paris .

Celle marque est de

dimensions et de cou

leurs variables .

L
A
FLE

Extraindigène et sans odeur

extra blanc etne se ſgeant pas

Se meller et refuser

les Contreſacons

FLEUR

D
E
L
Y
S

1714. – M. p . être apposée sur des sa

vons , déposée le 21 novembre 1887 , à 2 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de Mar
YARIS

27161 – M. p . être apposée sur

des boites et étuis renfermant des

crayons de glyco - vaseline, déposée

le 22 novembre 1887 , à 11 hi , au

greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Blankenberg
(Bernard ), négociant à Paris.

Cette marque est de dimensions

et de couleurs variables.

Crayon

OLYCO : VASELINE

odposi ( BANTI
-

GERCURE

A BLAUTE DASLÈVRESCOULEUR
ABSOLUMENT

INOMENONE
eviter

les controlaçons

Sa
vo
n

. p
u
r M
a
r
s
e
i
l
l
e

Marseille, par le sieur Maurel ( Alexandre),

fabricant à Marseille.

Cette marque a , sur l'original , 0.035 de

haut sur 0.035 de large environ .CÔNES

GLYCO - VASELINE

DÉPOSE ) (B B
PARIS

27162. – M. p. être

apposée sur des boites et

étuis renfermant des cô

nes de glyco -vaseline, dé

posée le 22 novembre

1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur

Blankenberg ( Bernard),(

négociant à Paris.

Celle marque est de

dimensions etde couleurs

variables.

Le plus grand succes a ero obtenu par ce produit

merveilleux dans nombreuses préparations pour

los Hemorrhoides, Coupures,Dartres,Varices,Rougeur

de la peau,Cerçures des mains,Rhumnasal, etc.

AVIS AM? LES PHARMACIENS

Aa moyen dun fer chaufféon peut facilement pratiquer un

tros se bas pour y introduire les médicaments que le inddecin
pourrait ordonner .

1715.- M. p . etre apposée

sur des savons, déposée le

21 novembre 1887 , à 2 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de Marseille, par le

sieur Maurel (Alexandre), fa

bricant à Marseille .

Cette marque a , sur l'ori

ginal , 0.038 de haut sur

0.033 de large.
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SAV.ON DIENS TCA

Détachant promptement les taches les plus fortes et les plus résistantes, DÉPOT, 68, rue du Bac, PARIS

SEBESPARE

27182.- M. p . être apposée sur des savons à

détacher, déposée le 25 novembre 1887, à 1 b . , au

greffe du tribunal de commerce de la Seine , par

la demoiselle Dienst (Caroline), négociante à Paris.

Celle marque est de dimensions et de couleurs

variables.

CL. LXVIII. – TISSUS DE LAINE.
CAVES TROYENNES

178 . M. p . désigner des vins et spiritueux, déposée le 21 novembre

1887 , à 4 h ., au greffe du tribunal de commerce de Troyes , par le sieur

Carraud fils (Jules), négociant à Troyes .

-

L
A
3
1
9
0

-

T
I
S
S
A
G
E

M
É
C
A
N
I
Q
U
E

27183 . M. p . être

apposée sur des tissus

de laine , déposée le 25

novembre 1887 , à 2 h ..

au greffe du tribunal de

commerce de la Seine ,

par le sieur Revel (Al

bert ) , négociant à Paris .

Celle marque, qui a

0.097 de haut sur 0.074

de large , est imprimée

en noir sur fond blanc.

Elle s'applique aussi di
rectement et en or sur

les produits.

DN

P
A
R
I
S

19. — M. p . dé

signer du vin , dé

posée le 23 no

vembre 1887 , à

10 h . , au greffe

OD du tribunal de

commerce de Cler

mont-Ferrand , par

le ! sieur Amable

(Jean - Baptiste) dit

Emmanuel de' Ro

chefort , demeu -

rant à Orcel.

Celle marque a

0.075 de haut sur

0.108 de large . Le

fond est or, l'écus

son blanc avec initiales or el le cartouche dans lequel il se trouve inscrit

blanc ligué noir ; l'inscription est en lettres noires ombrées blanc.

PAILLE- ORCET
-

V PALYART M.MNS

27184. – M. p . être apposée sur des tissus

de laine , déposée le 25 novembre 1887 , à 2 h ., au

greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Revel ( Albert ) , négociant à Paris.

Cette marque, qui a 0.054 de haut sur 0.039

de large , est impriméeen noir sur fond blanc .

Elle s'applique aussi directement et en or sur

les produits

H
A
A
G

CL . LXXII. – VINS MOUSSEUX .

LAH

(
1
1
3

CL . LXXI. – TISSUS DIVERS.

2168. – M. p . dé

NOUVEAUTE signer des tissus de

soie et coton , dépo

BOREAL sée le 21 novembre

1887 , à 11 h . , au

greffe du tribunal

de commerce de Lyon , par le sieur Tardy ( Stephane), commissionnaire à
Lyon.

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'applique en or, argent,

noir ou couleurs sur les chefs de pièces et sur les bandes , cartons et em

ballages employés par le déposant.

1713. – M. p . être

GRANDVIN DERÉSERVE
apposée sur des bou

teilles de vin de

Champagne, déposée

le 16 noveni bre 1887,

à 10 h ., au greffe du

tribunal de com -

merce de Reims ,

par le sieur Lahaye

(Félix ) , négociant à

AY- CHAMPAGNE Ay .

Cette marque aTRÈS-SEC

0.069 de haut sur

0.104 de large . Le

fond est blanc et le cachet rouge ; les inscriptions sont imprimées en noir.

Silir Lahaye,

pood

-

CL . LXXII . – VINS.

6535 à 39. — M. p . désigner des vins , elc. , déposées le 14 novembre

1887, à 5 h. , au greffe du tribunal de commerce de Bordeaux, par le sieur

Nicolleau ( Léopold ), négociant à Bordeaux .

(Les fac -simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à

la classe XLV ) .

COMPTOIR ET CAVES DES POSTES

27142. – M.p. désigner des liqueurs, spiritueux , etc. , déposée le 27 no

vembre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par

2 sieur Le Roy (Charles - François- Théodore ), négociant à Paris.

127. — M. p . être apposée sur des

futailles contenant du vin , déposée le

21 novembre 1887 , à 4 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Nimes , par le

sieur Ausset- Roger (Numa) , négociant à

Nimes .

Celle marque est imprimée en noir.

Le modèle produit est une réduc

( Margue déposée ) tion .

JUBILEE
Grand Mousseusel

1714. — M. p .

être apposée sur

des bouteilles de

vin de Champa

gne , déposée le

16 novembre

1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal

de commerce de

Reims , par le

sieur Lahaye (Fe

lix ), négociant à
AY - CHAMPAGNE .

EXTRA DRY Ay .

Celle marque

a 0.063 de haut

sur 0.108 de large. Elle est imprimée en bleu acier sur fond or.

1715. — M. p.

être apposée sur

des bouteilles de

vin de Champa

gne , déposée le

16 novembre

1887 , à 10 h ., au

greffe du tribunal

de commerce de

Reims, par le

sieur Lahaye (Fe

lir ), négociant à

Ay .BRUT.

Celle marque

a 0.063 de haut

sur 0.108 de large . Elle est imprimée en bronze feu sur fond rose .

-

2172. - M. p . désigner du vin ,

déposée le 26 novembre 1887 , à

3 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Lyon , par les sieurs

Vincent et Ronjat, negociants à

Lyon.

Celle marque est de dimen

sions variables . Elle s'imprime

en or, argent , noir ou couleurs

sur les étiquettes dont sont revê

lues les bouleilles contenant le

produit .

Souvenird'Az

FÉLIX ŁAHAYE

AY -CHAMPAGNE
GARCIA v
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Fleur de
BOUZY:

1716. – M. p.

être apposée sur

des bouteilles de

vin de Champa

gne, déposée le

16 novembre

1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal

de commerce de

Reims, par le

sieur Lahaye (Fe

AY -CHAMPAGNE lix ), négociant à

EXTRA DRY
Ay.

Cette marque

a 0.063 de haut

rur 0.108 de large . Elle est imprimée en argent sur fond bleu .

FÉLIX LAHAYE

1718. - M. p .

être apposée sur

des bouteilles de

vin de Champa

gne , déposée le

18 novembre 1887 ,

SEC à 9 h . , au greffe

du tribunal de

commerce de

Reims, par les

sieurs Ch. Arnould

et Heidelberger, né

gociants à Reims .

REIMS Cette marque a

0.080 de haut sur

0.109 de large . Le

fond est blanc ; la raison sociale est imprimée en deux couleurs (noir et

rouge ) ; les armes sont en noir, ainsi que les mots Sec et Reims.

CH.AR
RO
UE
D

& BE

1717. — M. p . elre
ROYAL BRUT apposée sur des bou

teilles de vin de

Champagne, déposée

le 17 novembre 1887 ,

à 9 h ., au greffe du

tribunal de commerce

de Reims, par le sieur

Champion (Jules Cé

A.B. HART
sar), négociant à

Reims.

Sde Agent U.sa. Cette marque a
19. Broodww.NEW - YORK .

0 067 de haut sur

0.103 de large . Elle est imprimée en noir sur fond blanc.

Sulos Champion
Rheims ANTONY & Co

863. – M. p . être ap

posée sur des bouteilles

de vin de Champagne,

déposée le 26 novembre

1887 , à 10 h . , au greffe

du tribunal de commerce

d'Epernay, par le sieur

Chausson (Albert), négo

ciant à Epernay.

Cette marque a 0.077

de haut sur 0.116 de

large. Elle est imprimée

sur fond blanc

glacé .

E PERNAY

en or

4127. — M. p . être apposée

sur des bouteilles de vin de

Brillat S avarin . Champagne, ainsi que sur des

emballages , récipients , etc. ,

déposée le 24 novembre 1987 ,

à 2 h . , au greſle du tribunal

de cominerce de la Seine, par

le sieur Thiry (François-Léon

vins à Pecq (Belgique ).

Cette marque est de dimensions variables. Elle s'imprime en toutes cou
leurs .

Beims. Auguste-Joseph), négociant en

ANTONY & CO

864. – M.

p . être apposée

sur des bou

teilles de vin

de Champa

gne , déposée le

26 novembre

1887 , à 10 h . ,

au greffe du

tribunal de

commerced'E

pernay , parle

EPER NAY
sieur Chausson

( Albert ) , négo

ciant à Eper

nay .

Čette marque

a 0.077 de haut

sur 0.116 de large . Elle est imprimée en blanc sur fond noir verni .

Le Gérant : C. Rousset.

A
N
T
O

865. – M. p . designer du vin de Champagne, dé

posée le 26 novembre 1887 , à 10 h ., au greffe du tri

bunal de commerce d'Epernay, par le sieur Chausson

( Albert), négociant à Epernay.

Celle marque consiste en une empreinte de 0.025

de haut sur 0.024 de large . Elle s'applique sur le

bouchon des bouteilles contenant le produit.

7309 .ctttt

RÉCLAMES

ANNONCES ET AVIS DIVERS

M. Camille ROUSSET, Editeur

PARIS, 9, Rue9, Rue des Petits -Hôtels , 9, PARIS

SEUL RESPONSABLE DU CHOIX DES ANNONCES INSÉRÉES
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BLÉTRY FRÈRES
BREVETS D'INVENTION Dessins, Modèles & Marques deFabrique en procesode l'h 1806( fondé en

PUBLICATIONS
Manueldel'inventeur, Lois françaises et étrangeres 4• edition : 1 franc .

Manuel formulaire des Ingénieurs ( souscription du Ministère des Travaux publics ). 2. édition :8 francs.

Ingénieurs -Conseils en Propriété Indus rielle, Artistique et Commerciale
REPRBSENTATION AUX EXPOSITIONS 2, Boulevard de Strasbourg, PARIS

LABORATOIRE CENTRAL DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE DIRECTEUR : PR . GASSAUD INGENIEUR-CONSEIL

Ingénieur des Arts & Manufactures. Licencié en droit
Expert près lestribunaux ASCIEN LABORATOIRE_CABINETH.PELLET

CHIMISTE - ESSAYEUR
ANALYSES , ESSAIS & RECHERCHES, CONSULTATIONS & EXPERTISES , BREVETS D’INVENTION Examinateur de l'école desHautes Etudescomme

PARIS- 5,Rue Fenelon .

(près la Garedu Nord )
Inserl au Tribunal de Commorce de la Bolso

ARMENGAUDJE
BREVETS D'INVENTION

23, Bd Strasbourg , PARIS
ALBERT CAHEN

Ingénieur - Conseil

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

1 , boulevard Saint - Denis , PARIS

OFFICE POUR BREVETS D'INVENTION

FONDE EN 1830

H. DUFRENÉ

OFFICE FONDÉ EN 1878

BREVETS D'INVENTION

et Marques de Fabrique

SIVILLA , 21 , Jardines, MADRID10, rue de la Fidélité , PARIS

CE

M SAUTTER & DE& DE MESTRAL
BREVETS , MARQUES , DESSINS

Cabinet fondé en 1819. – 11, RUE BAILLIF , PARIS
Schäffer & Budenberg , 105 , Boul.Richard-Lenoir,PARIS

-

BREVETS D'INVENTION, MARQUES deFABRIQUE,MODÈLES ET DESSINS

Bollettino delle Finanze, Ferrovie ed Industrie

ROME ROME
Chev. J. de BENEDETTI, DIRECTEUR

Saint Andrea delle Fralle , N. 12 .

-

CHI. THIRION

BREVETS D'INVENTION

MARQUES ET DESSINS DE FABRIQUE

95. Roulevard Beaumarchais, Paris

Manomètres en tous genres Indicateurs de niveau d'eau

ROBINETS A SOUPAPE CLAPET AUTOMATIQUE D'ARRÊT

Garniture “ JENKINS ( Décret du 29 juin 1886)

Indicateurs magnéto-électriques Indicateurs dynamométriques

DE NIVEAU D'EAU
Thermomètres à mercure

THALPOTASIMÈTRES TACHYMÈTRES

THERMAINOMÈTRES PYROMÈTRES
MARQUE DE FABRIQUE

RÉGULATEURS DE DIFFÉRENTS SYSTÈMES

Pour machines à vapeur . – Régularité garantie

INJECTEURS, ÉLÉVATEURS, ÉJECTEURS

Barbotteurs , Purgeurs automatiques Fig. 11 ,
Détendeurs , Sécheurs, Ventilateurs ,

Compteurs de tours , Contrôleurs de

rondes, Pulsomètres, Pompes en tous

genres , Graisseurs pour tous usages ,

Amiante en corde et carton

Courroies en coton oxydé

Robinetterie générale

RÉGULATEUR TACHYMÈTRE

BREVETS D'INVENTION
POUR TOUS PAYS

LOMBARD-BONNEVILLE

OBTENTION , VENTE ET MARQUES DE FABRIQUE 22 ,Chaussée d'Antin,PARIS

CH . DUMONT Luxembourg & en Allemagne

BREVETS D'INVENTION

A

Rue Porte -Neuve , 13 , Luxembourg

Dessins , Gravures sur bois et Clichés

J. BOULIN 16 rue Surcouf, PARIS

MACHINES à produire LE FROID

ET LA GLACE

OS
PROCÉDĖS RAOUL

PICTET
ARMENGAUD Aîné

Raoul

Cabinet fondé en 1836

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

rue Saint- Sébastien , 45, Paris

COM
PAG

NIE

IND
UST

RIE
LLE

DE
SOCIÉTÉ ANONYME D'IMPRIMERIE

chromo - lithographique

Ane Mson VADOT

Impressions de luxe

GRANDE SPÉCIALITÉ

pour Liqueurs, Confiserie

Parfumerie

82, rue d'Hauteville, PARIS

W. P. THOMPSON & Cº

19

Rue de

GRAMMONT

19

PARIS

19

Rue de

GRAMMONT

19

PARIS1.

CVGUST

6, Lord Si. , LIVERPOOL

6, BANKS STREET , MANCHESTER

&323 , High Holborn , LONDRES (Angleterre )

AGENTS INTERNATIONAUX

POUR L'OBTENTION

de BREVETS d'INVENTION

et MARQUES de FABRIQUE

Pour AGENTS LOCAUX de brevets !

On ne traite qu'avec les Agents

GUSTIN Aîné&Fils ,Fondeurs-Conste

DEVILLE (Ardennes)

Toutes fontes sur plans

et sur modeles

TREUIL A FREIN AUTOMATIQUE
Broroto s.g.d.g.

sans retour d'engrenage

ni des manivelles

Avec cet appareil. TOU

TES les MANEUVRES

SANS EXCEPTION se

font simplement par les

manivelles et on est toujours maitre des char

ges sans effort appréciable. - Ce treuil, appliqué

au battagedes pilotis, produit un travail double
B :

A. GRILLOT INGÉNIEUR.DES ARTS & Manufactures
62, rue Oberkampf, PARIS

ROULEAUX COMPRESSEURS de toutes formes

pour routes, prairies, parcs , jardins

PLAQUES & POTEAUX INDICATEURS en fonta,pour routes ,forêts, etc.
PLAQUES à lettres en relief, MEDAILLES pour enseignes

Marques de Fabrique, lettres et dessins, en fonte pour marques au teu

Bancs pour promenades, Candélabres pour l'éclairage, Grosses fontes pour routes

-

REVETS FRANCE

D' INVENTION ÉTRANGE

MARQUES do FABRIQUE

DÉPOT DE MODÈLES

Procés en contrefaçon

MARILLIER & ROBELET
Ingénieurs civils

26, Boul. de Strasbourg,PARIS

BREVETS D'INVENTION

ASSI & GENÈS

Ingénieurs - Conseils

86, boulevard Voltaire, Paris

CHAINES GALLE & VAUCANSON

Usines à vapeur et Magasins :

PARIS, 84 , RUB OBERKAMPP

CHANES GALLE POUR GRUES

Bancs à élirer les Métaux

ANG" M" GALLE

BENOIT SUOC

Touraineur

le plus grandes Etablissement

Françaio o Etrangers

Catalogue gratuit

PALIERS – BOTTARDS – PUULIES FOLLES
BREVETÉS S. G.D. G.

SOCIÉTÉ ANONYME D'ENGINS GRAISSEURS

73, Avenue de Saint-Mandé , 73, PARIS

Graissage par ROTINS assuré par longues périodes, de

toutes transmissions ou machines à peliles ou grandºs

vitesses, et sans surveillance . Grande propreté , écono

mie d'huile et de main-d'ouvre, suppression de tout

danger par graissage pendant la marche.

15,500 APPLICATIONS

EA
Médailles Amsterdam , Rouen, Paris 1885 .
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LA SURETÉ COMMERCE
-

3 ,

DU

Société Anonyme. CAPITAL : 2,000,000 de francs

Rue d'Uzès (ci-devant 17 , rue Saint - Fiacre)

PARIS

La Sureté du Commerce a été patronnée et spécialement recommandée

aux Banquiers, Négociants et Manufacturiers par le Ministre de l'Agriculture, du Commerce
et des travaux publics.

RENSEIGNEMENTS SUR LE CRÉDIT DES COMMERÇANTS

AGYAREVAASA

Afin de bien faire comprendre dans quel esprit ses renseignements sont transmis, LA SURETÉ DU COMMERCE rappelle qu'un
travail est fail pour les réponses, d'après les principes suivants :

Le renseignementcommercial est l'énonciation d'une opinion formée par l'examen des informations obtenues à diverses sources,
contrôlées l'une par l'autre .

Les divers éléments qui doivent servir à former celte opinion sur le crédit d'une maison sont :

Les antécédents ;

Les publications légales faites ;

L'honorabilité commerciale ;

Les références et leur dire ;

Et, enfin, l'appréciation du correspondant, appréciation que contrôlent
les éléments déjà rassemblés.

LA SURETE DU COMMERCE a dans presque toutes les villes de France deux correspondants afin de souvent contrôler l’ap

préciation de l'un par celle de l'autre .

Quand les dires des deux correspondants ne sont pas conformes et ne confirment pas les informations déjà en sa possession , et chaque

fois que cela lui semble nécessaire, l'Administration demande aux abonnés auxquels elle a déjà transmis des renseignements, de lui donner

leur appreciation d'après la manière dont ils ont été payés.

Toutes ces indications absolument nécessaires et qu'une maison de renseignements seule peut donner, sont réunies dans une formule

succincle qui permet à l'abonné de se faire une opinion sérieuse de la position de son client.

Comme il peut arriver que d'une semaine à l'autre, la situation de certains commerçants se trouve modifiée

LA SURETÉ DU COMMERCE a créé un service spécial de Listes , contenant les noms sur lesquels il est parvenu à l'Administration

des renseignements modifiant les annotations précédentes.

Tels sont les avantages de son système el, il est facile, après lecture de ce qui précède, de se rendre compte de sa supériorité sur

celui qui consiste à s'adresser directement à un correspondant, doni l'information unique et forcément incomplète ne peut suffire pour servir

de base à une apprécialion sérieuse el exacte .

BRULEUR A GAZ

du Système DELMAS -AZÉMA (B. s. g. d. g. )

à récupération chaleur
PERFORATRICE

de

C
i
e

P

G
I
R
C
U
D

A ROTATION RAPIDE

GRANDE COURSE

brevetée s. g. d . g.

FONTAN &TEDESCO
adoptée par la Ciedu Canalde PANAMA

APPAREILS

POUR

DÉROCHEMENTS

sous-marins et à sec

Mines Carrières

SONDAGES D'ETUDES

2
7,
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Ch. MILD ! Fils & Cie

26, rue Laugier, PARIS

NOUVEAU POSTE MICRO - TÉLÉPHONIQUE
Transmettant la voix forte et naturelle à toute distance

Prix : 20 francs

L'APPAREIL COMPLET avec sa console et sa sonnerie

30 francs

LES 2 APPAREILS

40 mètres de fil triple. Les éléments

70 francs

Envoi gratuit des Catalogues spéciaux aux lecteurs

du BULLETIN OFFICIEL

Paratonnerres . Lumière . Téléphonie

1 Sonneries .

M
M

.

PAPIERS & TOILES a POLIR

à
S
'
a
d
r
e
s
s
e
r

D
.
4

.G
A
S
A
L
O
N
G
A

.

FREMY

G

38 pour 100 d’économie

Les Premières Médailles

PAPIER , TOILE ,
VERRE EMERISEE

23rue Beautreillis.PARIS

TREILLAGES

A la mécanique et à la main

POUR CLOTURES DE CHEMINS DE FER

Parcs , Prairies , Jardins

Claies roulantes pour ombrer les Serres

E. R. F. ABONDANCE & Cie

CL. JOLTRAIN

CRÉATIONS DE MARQUES D'ÉTIQUETTES
MAISON SPÉCIALE

PROUTEAUX & CHAUBIN

ÉTIQUETTES DE LUXE, TABLEAUX - ANNONCES. – BORDEAUX

PLUME HUMBOLDT baligh portait-Cauties
do J. ALEXANDRE

PATENTES ANGLAISES
C. GUYENET

S. S. BROMHEAD PARIS: – 83 , Djulevard Magenta — PARIS

197, Newgate Street, LONDON

AGENT AUTORISE

Se charge chaque jour de

l'o tention de brevets d'invention

I'ENREGISTREMENT DES MARQUES DE FABRIQUE

BREVET PROVISOIRE (9 mois ) 62 fr.50

On peut correspondre en français

REPRODUCTION

de dessins, plans, études
par le paplerCYANO -VER Bt. B. g. d . g .

Marque de

Maison fondé en 1877

Traitsfoncéssur fond blanc

en une seule exposition à la

Fabrique

E
n
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i

d
e

T
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r
i
f
s

E
n
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i
d
e

T
a
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f
s

265 , RUB DE PARIS

à TAVERNY-St-LEU (S.-et- o . )

ENVOI FRANCO DU CATALOGUE SUR DEMANDE
INJECTEURS-ALIMENTATEURSRéférences sur maisons de Paris

lumiere, variant de 25 secondes

à quelques minutes.

Appareils.- Installations. - Pabrer ferro -prussiate

Directeur: L. G.Aygalenq, Ing. E.C.P.

80, rue du Chémin -Vert, PARIS

Вт DE
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ENOS JAMES & CO . , Fabricants de Fusils
6
3

14, St Mary's Row (Anciennement 36, 37. & 38 , BIRMINGHAM
Loveday Street)

La
Calligraphe

MACHINE A ÉCRIRE

La Calligraphe est la seule

machine à écrire pratique . Sa

construction étant entièrement

métallique, elle n'est sujette à

aucun dérangement et imprime

toujours aussi régulièrement.

La machine à écrire remplace

la plume avec avantage de rapidité,

de netteté , de lisibilité et ne

fatigue pas l'opérateur.

Des spécimens d'écriture et la

liste des acheteurs de la Calligra

phe sont envoyés franco sur de

monde.

FENWICK Frères & Cie, 21, rue Martel, PARIS

CALIGRAPH

LOCOGE & ROCHART, 99, rue de Douai, à LILLE

MACHINES A VAPEUR DE TOUS GENRES

POILLON, Ingénieur des Arts et Manufactures, Représentant, 74, boul . Montparnasse, PARIS

Pompe Greindl

appellent respectueusement l'attention de MM . les Chasseurs

et des Négociants enarmes àfeu sur leur fabrication de FUSILS

" HAMMER ” & “ HAMMERLESS " (avec ou sans chiens), des plus

beaux modèles , à des prix auxquels aucune autre maison anglaise

ne peut entrer en concurrence.

PRIX D'HONNEUR A L'EXPOSITION DE CALCUTTA 1883-84

Nous recevons constamment des certificats de nos nombreux clients dans

tous les pays du monde, qui parlent de la qualité supérieure et de la

satisfaction générale que nos produits donnent.

Compagnie ContinentaleEdison
SOCIETE ANUVYME AU CAPITAL DE 7.000.000 DE FRANCS

BUREAUX : ATELIERS :

E
D
I
S
O
N

8, Rue Caumartin | 45, rue du Parc

ECLAIRAGE ÉLECTRIQUE

PARIS IVRY-SUR-SEINEMachines de bateaux - Machines fixes et locomobiles brevetées et ordinaires ,
Installation complète d'usines de toutes industries - Appareils de sucrerie et
distillerie les plus perfectionnés - Appareilsde mécanique générale - Extrac
teurs continus des calcairescontenus dans les eaux des chaudieres à vapeur
Brevetés s. g . d . g:

POMPES POUR TOUTES INDUSTRIES

Pompes rotatives GREINDL

Les meilleures connues à courroies et à moteurs directs

ÉLEVATION D'EAU DES VILLES ET DES INDUSTRIES GENÉRALES

Exploitation de Brevets

par arc ou incandescence avec variation dutravail

absorbé proportionnelle au nombre de lampes allumées

TRANSMISSION DE FORCE ÉLECTRIQUE
MARQUE DE FABRIQUE

DÉPOSÉE
pour la France da laCONCESSIONNAIRE

construction des appareils du système ZIPERNOWSKI
permettant le transport des courants électriques pour éclairage à plusieurs kilomètres

Fournisseur des Ministères de la GUERRE , de la MARINE, des BEAUX -ARTS , des POSTES et

TÉLÉGRAPHES, de L'INSTRUCTION PUBLIQUE, de la BANQUE DE FRANCE ,
de l'Hotel -DE-VILLE , des stations Centrales de St- ÉTIENNE, DIJON , REIMS , MARSEILLE,

LAGNY, ST-Tropez , de l'éclairage de l'OPÉRA (6.500 lampes ), du THEATRE-FRANÇAIS (1000 lampes)
de l'ODÈON ( 1250 lampes), du Théâtre du PALAIS- ROYAL ( 600 lampes), etc., etc.X252525252525252525252525252525252525252525252525252552253H " DE HULSTER & FILS

à CRESPIN (Nord )

Entreprennent à forfait et avec garantie

tous SONDAGES , PUITS ARTÉSIENS

Recherches minéralogiques, PUITS ABSORBANTS, pour pilotis

à ciment pour ponts et constructions

Puits d’aérage pour Mines, etc.

" FIELD " RIFLE Co.

WILLIAM FIELD , Directeur
Inventeur de la carabine " FIELD " pour concours , l'armée et le sport

Egalement inventeur du fusil “ FIELD " sans chiens pour la chasse aux chamois ,

aux daims, au tigre, etc.

King Alfred's Place, BIRMINGHAM .

Maison fondée en 1852

WILLIAM WILSON & Co.
EDIA

JOSEPH GILLOTT

Lilybank Boiler Works, GLASGOW ( Ecosse)

CONSTRUCTEURS DE CHAUDIÈRES
Prix : 125 francs

EN FER OU EN ACIER Frais de port en plus

N° 37 du catalogue
Systèmes Cornish , Lancashire, Adamson, Galloway

Fabricants d'ARMES À FEU pour l'armée et la chasse
MULTITUBULAIRES ET TOUS AUTRES GENRES

REVOLVERS, ACCESSOIRES pour armes, etc.Adresse Télégraphique : « BOILER GLASGOW »
MARCHANDS D'ARMES MILITAIRES ANCIENNES, etc.

ARMES de CONFIANCE le meilleur marché sur la place

FINS CANONS DE DAMAS, CANON GAUCHE CHOQUE. TIR SERRÉ GARANTI

Nous appelons tout particulièrement l'attention sur le calibre et le tir de nos armes . Nous

POMPES CENTRIFUGES L. DUMONT Médaille d'or Paris 1878 garantissons un tir serré et d'une grande force de pénétration,

Fabricants du FUSIL bien connu « FIELD » MARTINI-HENRI
PLUMES MÉTALLIQUES Nous envoyons franco dans toutes les parties du monde, notre catalogue illustré contenant

PARIS également une liste de quelques uns des prix gagnés avec nos carabines àWimbledon, Darnley et
autres endroits . Plusde 75.000 frs. ont été gagnés dans différents concours avec notre

56 , rue Sedaine
carabine en 1886 et 1887 .

IRRIGATION Dépôt : 36 , boul. Sébastopol, PARIS

SUBMERSION

Catalogue

franca

CHAUFFAGE
ÉCLAIRAGE

intensives VENTILATION ENTREPRISEASSAINISSEMENT
PRESSE A FEU

BATIMENTS INDUSTRIELSà marquer les boites en bois

APPAREILS

USINES, MAGASINS
A MARQUER LES BOUCHONS

HALLES
PINCES A PLOMBER

22, Chaussée d'Antinplombs à fil de fer et ficele

DOCKS, IIANGARSPARIS

Serres, etc.

NAPOLÉON ALEXANDRE & CHE IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES
Rues Lafayette , 88

Montholon, 9 , PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , COMMERCE , ADMINISTRATIONS

E.& P. SÉE, INGÉNIEURS, LILLE.

LAMPES A GAZCo
ud

DE

G
R
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U
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Système WENHAM
اساساساساماساساماسا

Paris. — Imprimerie de l'Art, E. MÉNARD et C' , 41, rue de la Victoire ,
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LES ABONNEMENTS PARTENT DU er DE CHAQUE MOIS.
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DIRECTION & RÉDACTION :
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ADMINISTRATION & ABONNEMENTS :
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9, Rue des Petits-Hôtels, PARIS

. .

marque, avec tous ses accessoires et leurs expli- laire se sera servi ou qu'il aura possédée depuis

cations. plus de temps ; faute de ces conditions aucune

SOMMAIRE des marques ne sera enregistrée sans que les in

2. – La déclaration du genre d'industrie ou téressés l'aient modifiée ;
de commerce auquel elle est destinée, la profes

2. – En cas de doute sur l'usage ou la pos

LÉGISLATION (BRÉSIL ). MARQUES DE FA

sion du requérant et l'indication de son domicile .
session d'une marque, la junta ou inspectoria

BRIQUE ET DE COMMERCE .
761 Art. 6. — Le secrétaire de la junta, ou l'em- renverra les intéressés liquider la question de

ployé de l'inspectoria désigné à cet effet, certifiera vant la juridiction commerciale (Juizo Commer

JURISPRUDENCE (FRANCE ) 762 sur chacun des exemplaires le jour et l'heure de cial), ei'elle procédera ensuite à l'enregistrement

leur présentation, ci, lorsque l'enregistrement conformément à la sentence rendue ;
MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 763 aura éle ordonné, en déposera un dans les ar

chives, et rendra les autres a la partie intéressée,
3° . – Dans le cas ou des marques identiques

avec indication de l'enregistrement et de son nu

ou semblables , dans les termes de l'art . 8 nos 5

méro d'ordre.
et 6 , seraient enregistrées dans des juntas ou ins

pectorias différentes , celle qui aura priorité de

LEGISLATION
Art. 7. – Dans le délai de 30 jours, à partir date prévaudra, et, s'il y a eu simultanéité d'en

de la date de l'enregistrement, l'intéressé devra registrement, chacun des intéressés pourra re

publier dans le journal, destiné à l'insertion des courir à la même juridiction commerciale, qui

acles officiels du gouvernement général ou pro- décidera quelle est celle qui devra être mainte

BRÉSIL vincial, le certificat du même enregistrement, nue, en ayant égard au dispositif du n° 1 de cet

contenant l'explication des caractères distinctifs article ;
de la marque, transcrite de la déclaration exigée

4º. La junta ou inspectoria, à laquelle sera
MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE par l'art. 5 $ 1 ; et il devra effectuer, dans un

délai de 60 jours , à partir de la même date, le présentée l'attestation d'être pendante l'action à

dépôt de l'un des exemplaires à la junta commer

laquelle se réfère le numéro précédent, ordonnera

aussitôt la suspension des effets de l'enregistre

Loi du 14 octobre 1887 .
ciale de Janeiro, dans la forme de l'art . 4 .

ment, jusqu'à décision finale de la cause . Celle

Art. 8. – Est prohibé l'enregistrement de résolution sera publiée dans le journal officiel,

loute marque qui consiste en l'un des objels sui aux frais de l'intéressé.

Art. 1. – Toul industriel ou négociant a le suivants , ou le contienne : Art. 10. — Il pourra être interjelé appel , avec
droit de distinguer ses marchandises ou ses pro- 1 °. – Armes , armoiries , médailles ou attribuls effet suspensif, de la décision refusant l'enregis
duils au moyen de marques spéciales. publics ou ofliciels , lorsque n'aura pas été accor- trement, devant le Tribunal de 2me instance du

Art. 2. – Les marques de fabrique ou de dée l'autorisation compétente pour leur usage ; district, dans la forme du réglement n° 143 du
commerce peuvent consister en lout ce qui n'est 2. – Nom commercial ou raison sociale dont le 15 Mars 1842.

pas prohibé par la présente loi (Art. 8 ) et puisse requérant ne puisse user légitimement; Pourront user du même recours contre la dé

faire distinguer les objets d'autres objets identi 3º . -- Indication d'une localité déterminée ou
cision admellaut une marque :

ques ou semblables, de provenance diverse.
d'un élablissement autre que celle ou celui de la 1 . Quiconque se considérera lésé de ce fait

Toul nom , dénomination nécessaire ou vulgaire, provenance de l'objet, soit qu'à celle indication par une autre marque déjà enregistrée ;

signature ou raison sociale , de même que toutes soit joint un nom supposé ou étranger, ou non ; 2º. - L'intéressé, dans le cas de l'art. 8 nºs

leitres ou chiffres, ne pourront servir à cet effet 4. – Mols , images ou allégories constituant 2 et 3 ;
qu'aulant qu'ils seront revēlus d'une forme des

une offense individuelle , ou un outrage à la mo
linclive .

3. - L'offensé , dans le cas du n . 4, première

ralité publique ;

Art . 3. – L'enregistrement, le dépôt et la pu

partie, du même article ;

5° -- Reproduction d'une autre marque déjà
blication, selon les termes dela presente loi,sont enregistrée pour un objet de la même espèce ;

4º . Le promotor public , dans les cas dics nºs

indispensables pour la garantie de l'usage exclu
1. et 4 dernière partie, du même article ;

sif des susdites marques.
6º. – Imitation totale ou parlielle d'une mar Le délai pour l'interposition de ces recours sera

ment la junta ouinspectoria"commercialedu espèce, qui puisse induire l'acheteur en,erreur cision , toutefois, si la partieneréside pas dans
deArt. 4: – Est compétente pour l'enregistre- que déjà enregistrée pourun objet de la même

siège de l'établissementou de l'établissement prin- la confusion sera considérée commevérifiée chaque dalaire spécial, le délai susdit ne commencera à
ou en La de ou de

la localité où se fera celle-ci , et n'y a pas de man

cipal, lorsqu'un meme propriétaire en possédera fois que lesdifférences des deux marques ne

plus d'un de la mêmeespèce. Le junta commer- pourront être reconnues sans un examen allentif
courir que 30 jours après.

ciale de Rio de Janeiro est également compétenle ou une confrontation . Art. 11 . Ni le manque d'interposition du

pour l'enregistrement des marques étrangères, el
Art. 9. – Pour l'enregistrement, il sera ob

recours, ni le rejet de celui-ci n'annulent le droit

le dépôl central de celles qui seront enregistrées

dans d'autres juntas ou inspectorias.

que pourait avoir un tiers , en la forme de l'article

servé les règles suivantes :
précédent, d'intenter une action :

Art. 5. – Pour effectuer l'enregistrement, il
1 - La priorité du jour et de l'heure de la

1º . – Pour faire déclarer la nullité de l'enrc
faut une pétition de l'intéressé ou de son manda- présentation de la marqueétablira la préférence

faire spécial, accompagnée de trois exemplaires dans le cas où la présentation de deux ou plu

gistrement effectué contre les dispositions de
pour l'enregistrement en faveur du requérant ;

l'art. 8 ;

de la marque, et contenant; sieurs marques identiques ou semblables serait 2 Pour obliger le concurrent qui aurait

1. – La représentation de ce qui constitue la simultanée , il sera préféré celle dont le proprié- droit à un nom identique ou semblable, à le mo

-

-
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4º .

COMMERCE . RESTRICTION . COMMU

FONDS DE COMMERCE .

VENTE .

TA

difier, de manière à rendre impossible toute er- 20. Fera usage d'une marque constituant un

reur ou confusion . ( Art . 8. n . 6 , partie finale ). outrage à la moralité publique ; JURISPRUDENCE
Celte action ne pourra être intenlée que par la 3º . - Fera usage d'une marque de fabrique ou

personne qui prouvera possession antérieure de de commerce contenant l'indication d'une localité

la marque ou du nom dans un but commercial ou d'un élablissement qui ne soit pas la localité
FRANCE

ou industriel, quand bien même elle ne l'aurait ou l'établissement de provenance de la marchan

pas fait enregistrer, et sera prescrite, de même dise ou du produit, soit qu'à celle indication soil

que celle dont traite l'art . 8 , ns. 2 , 3 et 4 , pre - joint un nom supposé ou étranger, ou non ;

mière parlie, si elle n'est pas intentée dans un Vendra ou exposera en venle une mar TRIBUNAL CIVIL DE SENS.

délai de six mois après l'enregistrement de la chandise ou un produii revêtu de marques dans

marque. les conditions des 198 1 et 2 de cet article ;

Art. 12 . L'enregistrement prévaudra pour 5º. – Vendra ou exposera en venle une mar

lous ses effels pendant le terme de 15 ans , à chandise ou un produit dans les conditions du
Jugement du 28 octobre 1887 .

! expiration duquel il devra être renouvelé , et n ° 2 du même article .

ainsi de suite .
Art. 16 . Sera puni des peines de l'article

Il sera considéré sans vigueur si le propriétaire 237. $ 3 du Code criminel, quiconque fera usage LIBERTÉ DU

de la marque enregistrée n'en fait pas usage dans d'une marque contenantune offense personnelle, NAUTÉ . LIQUIDATION.

le délai de trois ans .

et vendra ou exposera en venle des objets qui en

Art. 13 .
seront revêtus .

La marque pourra seulement être
Si la prohibition d'exercer un commerce n'est pas

Transférée avec le genre d'industrie ou de com
Art. - 17 . L'action criminelle contre les

contraire à l'ordre public, lorsqu'elle est limitée

merce pour lequel elle aura élé adoptée , et anno- délits prévus dans les nos 1 , 2 el 4 de l'art 15 soit quant au temps, soit quant au lieu , une telle

tation respective en sera prise sur le livre d'enre- sera intentée par le promotor public de la comorca prohibition cesse loutefois d'etre légitime quand
gistrement, sur le vu d'un document authentique. où seront trouvés les objets revēlus des marques elle n'est pas librement acceptée par la partie qui

Il sera procédé à la même annotation si la auxquelles se réfèrent ces numéros. doit la subir ,

marque subsiste , après allération des raisons so- Sont compélenls pour intenter la même aclion

ciales . Dans les deux cas , la publication sera contre les délits prévus par les nºs 3 et 5 du même
Dès lors , à défaut d'accord entre les co -proprié

nécessaire . article, tout industriel ou commerçant fabricant
taires d'un fonds de commerce dont la vente par

ou vendant un article semblable , qui réside dans
licitation est poursuivie, les tribunaux ne sau

Art. 14 . Sera puni de la peine de prison de la localité de la provenance, et le propriétaire de raient sans excès de pouvoirs, ordonner d'insérer

un à six mois et d'une amende de 500 $ à 5,000 l'éiablissement faussement indiqué, et , contre les dans le cahier des charges , une clause interdisant

$ en faveur de l'Etat quiconque : délits prévus par les art . 14 et 16 , l'offensé ou
à celui des co -propriétaires dont le nom désigne

1º . – Reproduira en lout ou en partie, par l'intéressé . la maison de commerce licitée , de se livrer dans

un rayon déterminé, à un commerce semblable à
quelque moyen que ce soit, une marque de fa Art. 18 . La récidive sera punie du double

brique ou de commerce, dûment enregistrée et
celui qui fait l'objet du fonds mis en vente .

publiée, sans autorisation du propriétaire respec- s'il ne s'est pas écoulé dix ans depuis une
des pcines établies dans les arts . 14, 15 et 16 ,

lif ou de son légitime représentant;
LE TRIBUNAL,

damnation antérieure pour un des délits prévus

2º. – Fera usage d'une marque d'autrui ou Altendu que si , d'une part, la dame Brelle

contrefaile , dans les termes du n . 1 ; demande que , pour donner au fonds de com

3º. – Vendra ou exposera en vente des objels
Art. 19. – Les peines susdites n exemplent merce licité entre elle et son mari une plus

revêlus d'une marque d'autrui ou contrefaite, en
pas les délinquants de la responsabilé pour dom - grande valeur, il soil, par une clause du cahier

loul ou en parlie ;
mages et intérêts , que la partie lésée pourra récla- des charges, interdit à son mari de former un čla

mer devant la juridiction compétente ; blissement semblable à Sens ou dans un rayon de

4º. — Imitera une marque de fabrique ou de dix myriamètres; d'autre part, Brelle repousse

commerce de manière à pouvoir tromper l'ache
Art. .20 - Les sentences rendues sur les dé

lils dont traile cette loi seront publiées intégrale lui causerait ne serait nullement compensé par
celle clause sur le motif que le préjudice qu'elle

leur ;

5º . – Fera usage d'une marque ainsi imitée ;
ment, par la partie qui aura eu gain de cause,

l'augmenlation qu'elle pourrait produire dans le
dans le même journal où seront publiés les enre

6. Wendra ouexposera en vente des objets gistrements, faute de quoi, elles ne serontpas ad- |prixduditfondsde commerce; que cette vente
revėlus d'une marque imilée ;

doit avoir d'une commu

mises à l'exécution .

7º . – Fera usage d'un nom ou d'une raison
nauté qui n'existe plus, mais pour faire cesser

commerciale qui ne lui appartienne pas, soit que
Art. 21.- L'intéressé pourra requérir : l'indivision entre les parties relativement à un

ce nom ou celle raison fasse partie d'une marque Une enquête ou une visite domiciliaire fonds de cominerce qui leur appartient en com

enregistrée, ou non .
pour vérifier l'existence de marques contrefaites mun; que, s'il est à désirer qu'elle ail lieu de la

$ 1 – Pour qu'ait lieu l'imitalion à laquelle se
ou imilées , ou de marchandises et de produits qui manière la plus avantageuse, il n'importe pas

les contiennent ; moins qu'elle se fasse de manière à procurer à
relère les nos 4 à 6 de cet article , il n'est pas né
cessaire que la ressemblance de la marque soit 2. - La saisie et la destruction de marques chaque partie des avantages égaux;que la clause
complèle. Il suffit , quelles que soient les diffé- contrefailes ou imilées dans les ateliers où elles prohibitive réclamée par la dame Brelte romprait

évidemment celle égalité ; qu'admeltre une sem

rences, qu'il y ait possibilité d'erreur ou de con- se prépareront, ou partout où elles pourront être
blable interdiction contre le veu de Brelle , ce

fusion , en la forme de l'article 8 , partie finale . Trouvées, avant d'être utilisées dans un but cri
serait paralyser à son égard l'exercice d'une in

minel ;

$ 2 – L'usurpation de nom ou de raison com dustrie qui doit être libre pour lous , à moins

merciale dont traile le n° 7 sera réputée exislante , 3' . -- La destruction des marques contrefailes d'une renonciation formelle et volontaire ; que

soit que la reproduction soit intégrale, soit qu'elle
ou imitées sur les colis ou objets qui les contien- cette liberté est conforme aux principes du droit

comprenne des additions , des omissions ou des nent, avant leur sortie des administrations du fisc naturel, aux règles de l'économie politique, et å

altérations, pourvu qu'existe la mêmepossibilité (douanes), alorsmêmeque ,par ce fait, les ente- l'intérêt général de l'industrie ;
d'erreur ou de confusion de la part de l'acheteur. loppes et les propres marchandises ou produits

dussent souffrir détérioration ;
Par ces motifs,

Art. 15. - Sera puni d'une amende 1005000

à 5005000 en faveur de l'Etat quiconque ;
4º . — La saisie et le dépôt de marchandise ou

Déclare la dame Brellc non recevable dans sa

de produits revêtus d'une marque contrefaite, demande lendant à faire insérer dans le cahier

10. -- Fera sans autorisation compétente, usage imitee, ou indiquant une fausse provenance,dans des charges la clause interdisant le droit de for

sur une marque de fabrique ou de commerce, les termes de l'art. 8. n ° 4 .
mer un établissement du même genre dans un

d'armes, d'armoiries ou d'altributs publics ou of rayon déterminé.

ciels , nationaux ou élrangers ; (A suwre) (Gazette du Palais;.

con

-

par celle loi .

-

1º .

DIVERS.

Suisse. LA PROPRIÉTÉ INDUSTRJELLE , OR- Législation intérieure: Espagne. Loi concer- brevet. Revendications trop vagues . — France.

CANE OFFICIEL DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION nant la concession des brevels d'invention (du Brevet d'invention . Nouveauté. Introduction

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE . 30 juillet 1878) . – RENSEIGNEMENTS
en France. – Allemagne Raison commerciale. -

Prix d'abonnen'ent : Suisse, un an, 5 francs. Statistique. Etats - Unis. Statistique de la pro- Protection des raisons étrangères. - Inapplicabi

Union postale, un an , 5 fr . 60 . Autres priété industrielle pour 1886 . Norvège. Sla - lité aux raisons de commerce de l'article 20 de la

pays , un an, 6 fr . 80. S'adresser à MM. Jeni et iistique de la propriété industrielle pour 1886 . loi sur les marques de fabrique. - Réciprocité
Reinert, imprimeurs à Berne . 1887. Sommaire Autriche-Hongrie. Statistique des brevets d'inven- entre la France et l'Allemagne. BIBLIOGRAPHIE .

du N“ 10.- L'unification de la législation inter- | lion et des marques de fabrique pour l'année

nationale sur les brevels . · DOCUMENTS OFFICIELS. 1 1886. — JURISPRUDENCE : Etats- Unis . Demande de

-

-
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MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCEET

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

(ANNÉE 1887 ).

-GERARDERERSEAS

CL I. — AGRICULTURE ET HORTICULTURE .

MANUFACTURE

TABACS

BENELHAJOOMAROC

MASTIC à GREFFER

UNIVERSEL

GOUSSARD

G ♡ D

27188. – M. p . dé

signer du mastic à

greffer, déposée de

29 novembre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du

tribunal de commerce

de la Seine, par le

sieur Goussard fils

( Emile- Eugène), négc

ciant à Montreuil-sous

Bois .

Celle marque est de

dimensions et de cou

leurs variables .

Rue Bab -Azoun . 26

ALGER

CIGARETTES

EMBLEME

452. — M. p . servir d'enveloppe à des paquels de cigarettes, déposée

le 30 novembre 1887 , à 4 h. , au greffe du tribunal de commerce d'Alger,

par les sieurs Ben el Hadj Omar et Cie, fabricants à Alger.

Celte marque a 0.090 de haut sur 0.157 de large. Èlle est de couleurs

variables.

CL . IV . ARTICLES POUR FUMEURS.

CL . V.
-

no BIMBELOTERIE .C
A
S
T
I
L
L
E
S

E
T
I
E
R

D
E

M
A
N
U
F
A
C
T
U
R
E

d
e
T
A
B
A
C
S

C
I
G
A
R
E
S

&C
I
G
A
R
E
T
T
E
S

P
É
D
R
O

A
M
O
R
O
S

R
u
e

d
e
s

C
a
s
e
r
n
e
s

,1
6

e
n

f
a
c
e

l
e
p
a
r
c

af
o
u
r
r
a
g
e

O
R
A
N

+

58.- M. p . dési

gner du tabac , dé

posée le 24

vembre 1887 , à

9 h ., au greffe du

tribunal de com

merce d'Oran , par

le sieur Amoros

( Pedro), fabricant

de tabacs à Oran .

Celle marque a

0.103 de haut sur

0.071 de large. Elle

est imprimée en

noir sur fond verl.

CH

53. – M. p . être apposée sur des brosses et

pinceaux, déposée le 18 novembre 1887 , à 2 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de Charle

ville , par le sieur C. Herbillon , fabricant à Char

leville.

Celte marque a 0.026 de haut sur 0.025 de

large. Elle est imprimée en violet .

וא

א
ח
ר
י

255. — M. p . être apposée sur des brosses

et balais , déposée le 24 novembre 1887 , à

10 h . , au greffe du tribunal de commerce de

Châlons-sur-Marne, par le sieur Sarre (Fran

çois-Alphonse), fabricant à Châlons.

Cette marque a 0.025 de haut sur 0.040

de large . Elle est imprimée en noir sur fond

blanc .

MANUFACTURE CIGARETTES
DR

A.S. PARIS

-

TABACS, CIGARES

BT CIGARETTES

BEN ELHAJD OMAR &C !

Rue Bab -Asorn , SG

ALGER

H
A
V
A
N
E

S
U
P
É
R
I
E
U
R

256. M. p . être apposée sur des brosses et balais,

déposée le 24 novembre 1887 , à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Châlons-sur-Marne, par le sieur

Sarre ( François- Alphonse), fabricant à Châlons.

Cette marque a 0.022 de diamètre . Elle est im

primée en noir sur fond blanc.

A L'HIRONDELLE

M
A
R
O
U
S

PARIS

DÉPOSÉ

(PO
LL
S

451. - M. p . servir d'enveloppe à des paquets de cigarelles, déposée le

30 novembre 1887, à 4 h ., au greffe du Tribunal de commerce d'Alger,
par les sieurs Ben el Hadj Omar et Cie, fabricants à Alger.

Celle marque a 0.076 de haut sur 0.150 de large. Èlle est de couleurs

variables.

27186 . M. p . désigner du carlon - bois pour articles de voyage, etc. ,

déposée le 28 novembre 1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Faucon ( Xavier), manufacturier à Villetaneuse .

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la classe

XVII).
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CL . X. – CAFÉ, CHICORÉE ET THÉ .

TRADE MARK

27194. — M. p . désigner des ar
THE YUM YUM

BRUSH

ticles de brosserie , déposée le

29 novembre 1887 , à 3 h . 5 , au

greffe du tribunal de commerce de

MANUFACTURED

la Seine, par le sieur Monsanto

(Ludovic-Mendes), représentant de

BY DEHAMMEDELETTRE coin merce à Paris .

Cette marque a 0.058 de haut sur

CAUVIGNY . 0.070 de large. Le fond est rose ;

les mols Trade mark. Manufactu

red by sont imprimés en noir ; les

autres inscriptions sont en lettres d or bordées de noir . L'écusson est or avec

bande rose accompagnée de deux initiales noires ; il est surmonté d'une

couronne noir et or.

La marque s'applique à l'intérieur des boites renfermant les produits.

TA
LA

SE
NT
IN
EL
LE

DE
L'
ES
T

w
n

EXTRA

?

HI
CO
RE
E

A M
O
I T

L
E
S

EN
NE
NS

'

TONESMilu

1885

CL. VI. BOIS . AYSERS

1870ai

ROCHAT
armasin

PA
NI
ER

1722. – M. p .

être apposée sur

des paniers ser

vant au transport

des pigeons voya

geurs , déposée le

30 novembre 1887 ,

à 5 h . 30 , au greffe

du tribunal

☆ commerce de Mar

scille, par le sieur

Richard ( Victor) ,

directeur du jour

nal« LaColombe » ,

à Marseille.

Celle marque a 0.064 de haut sur 0.106 de large. Elle est i:nprimée en

bleu foncé .

22. — M. p . ĉire apposée

sur des paquels de chico

rée, déposée le 17 novem

bre 1887 , à 4 h ., au greffe

du tribunal civil d’Aves

nes, par le sieur Dehar

veng- Derkenne, fabricant à

Maubeuge.

Celte înarque a 0.107 de

haut sur 0.090 de largc.

Elle représente la mort du

chevalier d'Assas : le fond

cst bleu et le sol jaune sa

blé rouge; les feuillages

sont vert et noir. Le cheva

lier est vêtu de bleu et

de blanc ; l'épée qu'il tient

CHEVALIER sses
a la garde jaune et la lame

DEHARVENG- DERKENNE bleu clair ; son tricorne est

noir. Les personnages de

Chevalier du Mérite Agricole droite portent une coiffure
MAUBEUCE ( NORD )

jaune et un vêtement blanc,

jaune et bleu ; leurs armes

sont acier.

Le cadre de la vignette est jaune bordé de noir, la banderole carmin et

le carlouche noir entouré de jaune; les médailles sont jaune de chrôme.

Les mots A la Sentinelle de l'Est. Chicorée extra. Deharveng-Derkenne sont

imprimés en blanc; ... ce sont les ennemis . Maubeuge (Nord), en lettres rou
ges , et les autres mentions, en noir.

608 . N. p . člre

apposée sur des boiles

renfermant du café, dé

posée le 1er décembre

CAFÉ DES INDES 1887 , à 3 h . , au greffe

du tribunal de commerce
QUALITÉ SUPÉRIEURE

EXCLUSIVEMENT COMPOSÉE DES MEILLEURES SORTES de Nantes, par les sieurs

Ollive frères, épiciers à

Nantes .

Cette marque se com

pose : 1 ° d'une étiquelle

de 0.083 de haut sur

0.093 de large; 2° d'une

PRIX DE LA BOITE 1 Fr80 bandede 0.014 sur 0.067 .

On reprend pour 30 € la boite revêtue de l'Etiquetto
L'étiquette est impri

AROME CONCENTRÉ mée en noir sur fond

TORRÉFACTION SPÉCIALE , A LA VAPEUR blanc, et la bande, en

blanc sur fond noir .

de

MARQUE
9DÉP

OSÉ
E

COMPAGNIE DES INDES

GARANTI SANS MÉLANGE DE CHICORES

CL . VII. -

BOISSONS.

COMTAGNIE

JNDES

LE MOULIN A CAFE

M
A
R
K

protege- Cene 15 %
TR
AD
E

MAAQUE OC Poste

64. — M. p . être apposée sur

des bouteilles contenant un apé

ritif , déposée le 19 novembre

1887, à 3 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de Péri
AU BROU DENOIX

gueux , par le sieur Brachet

( Voë -Guillaume), négociant à Pé

rigueuy.

Celle marque a 0.135 de haut

sur ( 104 de large . Le fond est cou

leur chair ,la bordure oravecbande

intérieure blanche et le cartou

che dans lequel figure la déno

mination Cordial blanc ; les pe

tiles rosaces des côtés sont or.

* CORDIAL *
L'écusson est écartelé, aux pre

mier et quatrième de gueules au
APÉRITIF & FORTIFIANT château à deux lours d'or sur

PÉRIGUEUX monté d'une fleur de lis de

même, aux deuxième et troi

sième d'or à un aigle au vol

abaissé de sable ; le dil écusson , limbré d'une couronne de comte, est en

louré d'ornements or et d'une banderole blanche portant la devise : Forti

tudo mea civium fides.Les mots A péritif & fortifiant sont imprimés en or

borlé de noir ; Cordial , en rouge ombré or, et Kina -Brachet, en lettres rouge

cl noir ombrées or ; les autres menlions sont en noir .

i
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E
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A
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N
o
r
d

,
64. — M. p.

être apposée sur

des paquets de

chicorée , dépo

sée le 2 décem

bre 1887 ,à 10h .,

au greffe du tri

bunal de com

merce d'Arras,

par le sieur Hu

mez ( Alphonse),

fabricantà Sau

chy-Lestrée .

Cette marque

est de dimen

sions et de cou

leurs variables.

L
A

FI

ROYAL_KINA
GENCE

வாய

$

F61 . -- M. p . être

apposée sur des bou

!cilles contenant un

vin dénommé Royal

Kina, déposée le 30

novembre 1887 , à

11 h . , au greffe du

Tribunal de commer

ce de Roanne, par le

sicur Gerbay ( Joseph ),

pharmacien à Roanne

Celle niarque a 0.077 de haut sur 0.134 de large. Le fond est blanc, la

banderole rose pâle liserée en or et la croix de Malte or et rouge ; la déno .

mination Royal hina est en leltres noires ombrées carmin; les initiales

J. G., imprimées dans un cartouche rosé, sont : la première or, la seconde

rouge bordue de noir.

66 . N. p . être apposée sur des pa

quets de chicorée, déposée le 2 décembre

1887, à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce d'Arras, par le sieur Humez

( Alphonse ) , fabricant à Sauchy - Les

trée .

-

CSI ETRA

LUAR
CHICORE TITRA
SUPER

COORTEXTRA

Par

BIGBREE EXTRA el

Celle marquc est de dimensions et

de couleurs variables .
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r
é
u
n
i
e
s

e
x

f
a
b
r
i
q
u
e
d
e

C
h
i
c
o
r
e
s

d
e

r
a
c
i
n
e
s

a
v
e
c

c
o
s
s
e
t
e
r
i
e

G
r
a
n
d
e

c
u
l
t
u
r
e C

H
I
C
O
R
E
E
S

P
U
R
E

P
R
O
P
H
E
T
A
S

A
L
P
H

H
U
M
E
Z

AS
A
U
C
H
Y

L
E
S
T
R
E
E

C
P
d
e

C)

G
a
r
a
n
t
i
e

c
o
n
f
o
r
m
e

al
a
c
i
r
c
u
l
a
i
r
e

m
i
n
i
s
t
e

s
i
e
l
l
e

d
e
1
8
5
4

ப
க
ை

63. – M. p . être apposée sur des paquets de

chicorée, déposée le 2 décembre 1887, à 10 h . , au

greffe du tribunal de commerce d'Arras, par le

sieur Humex (Alphonse ), fabricant à Sauchy
Lestrée.

Celle marque est de dimensions et de couleurs

variables .

MARQUEDÉPOSEE

übulaireRi
ve
i

PARIS

A
L
A

S
E
N
T
I
N
E
L
L
E

F
R
A
N
C
A
I
S
E

C
H
I
C
O
R
E
E

E
X
T
R
A

S
U
P
E
R
I
E
U
R
E

A
L
P
H

.H
U
M
E
Z

S
A
U
C
H
Y

L
E
S
T
R
É
E

(P
a
s

-d
e

-C
a
l
a
i
s

)

M
A
N
U
F
A
C
T
U
R
E

AC
A
M
B
R
A
I

(N
O
R
D

)

65. — M. p.

être apposée

sur des pa

quets de chi

corée, déposée
le 2 décembre

1887 , à 10 h .,

au greffe du

Tribunal de

commerce

d'Arras, par le

sieur Humez

(Alphonse),fa

bricant à Sau

chy- Lestrée.

Cette mar

que est de di

mensions et

de couleurs va

riables .

D T ]
T

E

27210 . M. p . être

apposée sur des boîles

renfermant des rivets

pour chaussures, déposée

le 1er décembre 1887 , à

2 h . 30 , au greffe du tri

bunal de commerce de la

Seine, par la Société G.

Daudé et Cle , industriels

à Paris.

Celle marque est de

dimensions et de cou

leurs variables.

S.C.D.G.
Breveté

POURCONSOLIDER
LesCouturesAUX

CL . XV .
FABRIQUE

MA
RQ
UE
O

- CHAPELLERIE ET MODES.

191. – M. p . être apposée

sur des chapeaux et autres coif

fures , déposée le 1er décembre

1887 , à 4 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Nancy ,

par le sieur Delchiaro (Aimé

Joseph - Théophile) dit Delchard,

fabricant à Nancy.

Celle marque est de dimen

sions et de couleurs variables.

O
t
p
o
s
t

A D
e
t
c
h
a
r
é

27214 . M. p . être apposée sur des

chaussures, déposée le 3 décembre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Herzog

(Hermann ), négociant à Paris .

Celle marque est de dimensions varia

bles . Elle s'applique en creux.

e
m
a
i
s

N
a
n
c
y

M
A
R
Q
U
E

27215. – M. p . désigner

des chaussures , déposée le

3 décembre 1887 , à 10 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le

sieur Herzog ( Hermann ) , négociant à Paris .

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'imprime en couleur sur

les emballages.

ordennerie de l'Opéra
CL . XVI. CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE.

CL . XVI .
-

CHAUX , CIMENTS, BRIQUES ET TUILES.

CIMENTSUNI
QUE

DELA

PORTEET

ALLUME-FEUXDEPOSE

S
O
C
I
E
T
E

G
E
N
E
R
A
L
E

CIMENT

PORTE DE FRANCE

P
O
R
T
E •

F
R
A
N
C
E

GRENOBLE ( Lsère)

BURGLARD VIALLIT.

CARRIÈRE CU

DOPUT REBORDES C

DELUNZ. SERANT

K.

1361. — M. p . être appo

sée sur des boites , caisses

et tonneaux renfermant du

ciment, déposée le 28 ne

vembre 1887 , à 9 h . , au

greffe du tribunal de com

merce de Grenoble, par les

sieurs Delune et Cie , fabri

cants à Grenoble.

Cette marque est impri

mée en noir sur fond jaune.

Le modèle produit est une

réduction .

N.

27193. – M. p . dé

signer des allume

feux , déposée le 29 no

vembre 1887, à 3 h . ,

au greffe du tri

bunal de commerce

de la Seine, par le

sieur Leroy (Désiré

Guillaume), négociant

à Paris .

Désiré LEROY Celte marque con

• D :
siste dans la forme et

• L

I aspect de la boile
LA VILLETTE 56,R.d'Allemagne

montrée par le dessin ,

et qui sert à l'embal

lage du produit.

La dite boîte est en

carlon et de couleur bleue . Elle est revêtue d'une étiquette blanche por

tant un dessin et des inscriptions imprimés en noir.

CI . XVII. – CHAUSSURES.

27186 . M. p . désigner du

carlon - bois pour chaussures et

articles de voyage , déposée le

28 novembre 1887, à 3 h ., au greffe

du tribunal de commerce de la

Scine, par le sieur Faucon (Xa

vier ), manufacturier : VilletaMARQUE
DÉPOSÉE

neuse .

Cette marque a 0.045 de haut

sur 0.060 de large . Elle est imprimée en noir .

PRISE PROMPTEBAISON

SOCLALĖPROCHA HILO- O alert TRFELAGE
C
4

DELUN
E

DES

FRANÇAIS

CIMESTS
DE

ETUN
IQ
UE

P
O
R
T
E

CIMENT

PORTLAND BLANC

L
I
N
O

G
E
N
E
R
A
L
E

JE
TES
O
C
I
É
T
É F

R
A
N
C
E.

GRENOBLE( Isère )
room w

DUMOLARI I VIALLET,

CARRIÈRE & CH

DUPUY DE BORDES & C :

DELUNE, SERANT

N : K

S
a
r
i

P
R
O
R

1364. — M. p . être

apposée sur des boi

tes , caisses et ton

neaux renfermant du

ciment, déposée le

28 novembre 1887 , à

9 h ., au greffe du

tribunal de commerce

de Grenoble, par les

sieurs Delune et Cie ,

fabricants à Grc

noble .

Ce ! ic marque est

imprimée en noir sur
fon i blanc. Le mo

dèle produit est une

réduction .

d
r
a

M
A
U
I

d
e
t

6550. — M. p . désigner des tiges de bolles et de boltines, elc . , déposée
le 28 novembre 1887, à 4 h . , au greffe du tribunal de commerce de Bor

deaux , par le sieur J. Dubois fils, lanneur-corroyeur à Bordeaux .
(Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent a la

classe XXV).

C
I
N
U
I
T
A

P
A
I
S
B

T
R
È
S

-
L
E
N
T

RAISON

SOCIALES

SPÉCIALITÉ

CARREAUX COMPRIMÉS

& MOSAIRVAS
AL
FO
NS
I

& C !

DELI
NE
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CL . XXII . - CONSERVES ALIMENTAIRES .
CIMENTS « u

PORTE

UNIQU
E

CHEN
T PORTL

AND NATURE
L

PORTE DE FRANCE

*=
S
O
C
I
E
T
E

G
E
N
E
R
A
L
E

,
GRENOBLE (Ladro)

---

BUSGUARDI LLIT

CARRIERL a e

DUIVTKORODA :

DELUND, Hurt

1362. — M. p . être apposée sur des

boîtes , caisses et tonneaux renfer

mant du ciment, déposée le 28 no

vembre 1887 , à 9 h ., au greffe du

tribunal de commerce de Grenoble, par

les sieurs Delune et Cie , fabricants à

Grenoble .

Cette marque est imprimée en noir

sur fond gris violacé. Le modèle pro

duit est une réduction .

SARDINESALHUILE
PREMIER

TWITTETET

RAISON
SOCULE

:D
E
L
U
N
E

605. — M. p. être ap

posée sur des boîtes à

sardines, déposée le 24

novembre 1887 , à 3 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Nantes , par

les sieurs Saunier et Teis

sier , fabricants de boites

à Chantenay -sur -Loire.

Cette marque s'imprime

directement sur les boites.

L'original est en noir.

PRISE LENTE

C
S

}

LES ESTIMEES
BE
CINENTS ou WNWTR12230UN

TQ
UE

MU

A
M
I
M
I
Z

PPORTLANBART

PORTEDE FRANCE

F
R
A
N
C
E

ORENOBLE ( Laro )

DUDLARDI VALLET

CARRIORE & C

UPUT KORS

DELUNE . che

1363. – M. p . être apposée sur des

boites , caisses et tonneaux renfer

mant du ciment, déposée le 28 no

vembre 1887 , à 9 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de Grenoble , par

les sieurs Delune et C " , fabricants à

Grenoble .

Celle marque est imprimée en noir

sur fond gris . Le modèle produit est

une réduction .

SARDINIEKOHVILEMAISON

SOCIALE
PREMIER

DELUN
E

606. – N. p. être ap

posée sur des boites à

sardines, déposée le 24

novembre 1887 , à 3 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Nantes, par

le sieurs Saunier et Teis

sier, fabricants de boites

à Chantenay -sur -Loire.

Cette marque s'im

prime directement sur

jes boîtes. L'original est

en noir.

-

DE LA

PORTE
COR

OWT
ED

POR
CEE

S
EN RET

OR
DE

ONE
NT

DE LA

G
E
N
E
R
A
L
E

ET UN
IQ
UE

DE
S C

I
N
E
N
T
S

PORTE DE FRANCE
ALES RECOMMANDÉESAU

STYTENIO
JULI
1908

WISH THUITTITTVCASTALIGIRUL

ANTO

2
4

F
R
A
N
C
E
S

1365. — M. p. être ap

posée sur des boites, cais

ses et lonneaux renfer

mant du ciment, déposée

le 28 novembre 1887 , à

9 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de Gre

noble , par les sieurs

Delune et Cie , fabricants

à Grenoble.

Cette marque est im

primée en noir sur fond

jaune . Le modèle produit

est une réduction .

farlo!

CL . XXII . - COULEURS, VERNIS, CIRE ET ENCAUSTIQUE.

CERTIPICAY

DELUNE ETC

SVEUT
COMIC K

A
P
O
R
T
A
T
I
O
N

E
N
C
H
E
V
R
E
A
U

SAINT
-

N
O
I
R

M
A
T

O
N
C
T
U
E
U
X

E
N
T
R
E
T
I
E
N

D
E
S

C
I
M
E
N
T
O

27181. - M .

p . désigner des

vernis et au

tres produits

analogues, dé

posée le 24no

vembre 1887 ,

à 3 h . 10, au

greffe du tri

bunal de com

merce de la

Seine, par la

Société Gve

Chalmel fils et

yendre, fabricants à Paris.

Cette marque consiste dans la forme même du récipient montré par le

dessin , et qui sert à contenir les produits.

Le dit récipient est en bois. Il peut être ou non revêtu d'une étiquette .

M
a
n
u
l
a
r
l
i
n
e

C
e
n
t
r
a
l
e

d
e

l
i
a
n
c
e

P
A
R
I
S

n
o
i
r

y
r
a
s

d
e
C
e
i
l
e
n
i
n
t

a
u
c
u
n

c
i
d
d
a

i
l
a
n

v
e

d
e

la
s
o
u
p
l
e
s
s
e

d
i
c
e

c
h
a
u
s
s
e

PRISE RAPIDE

Kºs

EXPLOITÉ ET FABRIQUÉ

NO

-
M
I
C
H
E
L C

H
A
U
S
S
U
R
E
S

F
R
A
N
C
E

C

1366 . M. p . être appo

sée sur des boiles, caisses et

tonneaux renfermant du ci

ment, déposée le 28 novembre

1887 , à 9 h ., au greffe du

tribunal de commerce de Gre

noble, par les sieurs Delune

et Cie, fabricants à Grenoble .

Celle marque est impriméc

en noir sur fond jaune. Le

modèle produit est une ré

duction .

SMartindeVinoux

500metres antede

Gr
en
ob
le

LA

C
I
M
E
N
T

D
E

PRISE RAPIDE

__ Kos

EXPLOITÉ ET FABRIQUÉ

SHARMOISE.

LE MASTIO
6545. — M. p . être

apposée sur des boites

renfermant un mastic
DE LA BOITE AUX IDÉES

pour la tonnellerie,
A L'USAGE DE LA TONNELLERIE déposée le 24 novem

bre 1887 , à 4 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de Bor

deaux, par le sieur

Miot (Joseph), repré

(Marque déposde solon la lot. )
senlant de commerce à

J'arrête le coulage en attendant l'arrivée du tonnelier. Bordeaux .

Cette marque a 0.087

Joseph MIOT A BORDEAUX 'arge. Elle est impride haut sur 0.115 de

NOTA . – 2 % sont préleves sur la vente au profit de la Société mée en noir sur fond
des Volontaires de 1870-71. blanc.

1

1367. – M. p . être appo

sée sur des boîles, caisses el

tonneaux renfermant du ci

ment, déposée le 28 novembre

1887 , à 9 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Gre

noble , par les sieurs Delune

et Cie , fabricants à Grenoble .

Cette marque est imprimée

en noir sur fond jaune. Le

modèle produit est une ré

duction .

1
S-Martin leVinoux

500 А.

mètres de

Gr
en
ob
le

CL . XX . - CIRAGES.

- M.p

NOIR BRILLANT FIXE PLOMBAGINE MAGIQUE duit pour

GOUSSARD

27189. — M. p .

désigner un pro

duitpour l'entre

tien des cuirs,

barnais , etc., dé

posée le 29 no

vembre 1887 , à

10 h ., au greffe

du tribunal de

commerce de la

Seine , par le sieur

Goussard fils

( Emile - Eugène),

négociant à Mon

treuil-sous- Bois.

GOUSSARD

}

27187 .

désigner un pro

net

toyer les usten

siles de chauf

fage , etc., dépo

sée le 29 novem

bre 1887 , à 10 h .,

au greffe du tri

bunal de com

merce de la Seine,

par le sieur Gous

sard fils ( Emile

Eugène) , négo

ciant à Montreuil.

sous- Bois ,

G
D G6o

Celle marque est de dimonciona
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MILLORT

LA
TI
D

))

&

C
o
m

27190. - M.

p. être apposée

sur des barils et

caisses renfer

mant une cou

leur, déposée le

29novembre1887,

à 11 h . , au greffe

du tribunal de

commerce de la

Seine, par le sieur

Hardy- Milori(Eu

gène), négociant

à Montreuil-sous

bois.

Cette marque

est de dimensions

variables . Elle est

imprimée en noir .

CL . XXXII . – FILS DE COTON .

FIL A L'ABBÉ CONSTANTIN .

4496. – M. p. désigner des fils de coton, de lin et autres , déposée le
23 novembre 1887 , à 5 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lille , par

les sieurs Descamps (Anatole et Alfred ), fabricants à Lille, et y faisani le

commerce sous les noms d'Auguste Descamps et de A. Humbert frères.

FIL A CARNOT.

4504. – M. p. désigner des fils de coton et de lin à coudre, déposée lo
5 décembre 1887 , à 9 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

le sieur Saint-Léger (Georges), fabricant à Lille.

FIL AU PRÉSIDENT CARNOT,

4505. – M. p. désigner des fils de coton et de lin à coudre, déposée le

5 décembre 1887, à 9 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

le sieur Saint-Léger (Georges ,, fabricant à Lille .

liOUGDS

CL. XXXIII . FILS DE LAINE.

L'
AN
CA
IS

鼎 調

ROUGE FRANCAISFRANCAIS rendes bari

27191. – M. p. être apposée

et caisses ren

fermant une couleur, déposée

le 29 novembre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Hardy-Milori
( Eugène), négociant à Montreuil - sous -Bois .

Cette marque est de dimensions variables . Elle est imprimée en noir. H R

CL . XXV . – CUIRS ET PEAUX .

CURRUIERES

6550. — M. p . être apposée

sur des peaux de veaux tannées,

cirées , etc. , et sur des tiges de

boltes et de bottines, déposée

le 28 novembre 1887 , à 4 h .,

au greffe du tribunal de com

merce de Bordeaux , par le sieur

J. Dubois fils, lanneur -cor

royeur à Bordeaux .

Cette marque a 0.030 de

haut sur 0.052 de large . L'original est imprimé en noir.

TA
NN
ER
IE

Pie No

BORDEAUX

27196.— M. p . désigner des fils de laine écrus, de couleur et mélangés,

déposée le 29 novembre 1887 , à 3 h . 20 , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur Doyère (Georges- Louis), négociant à
Paris .

Cette marque est de dimensions, couleurs et forme variables.

博

CL XXVII . - EAUX -DE - VIE .

51. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles contenant de

l'eau -de - vie, déposée

le 2 décembre 1887 ,

府 à 1 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Saint- Jean

d'Angély, par le sieur

Clouzeau (Aimé-Mar

tial-André) , négo
ciant à Saint-Jean

d'Angély.

COGNAC
Cette marque

0.075 de haut sur

0.100 de large . Le

fond est blanc glacé ,

la bordure or avec

filets intérieurs noirs et l'écusson or entouré de noir ; les initiales entrelacées

sont blanches , et les inscriptions , en lettres d'or.

ANDRÉ MARTIAL & C

a

A
N
D
R
É

ITATE

52. – M. p . être apposée sur des caisses et fùls

contenant de l'eau -de-vie , déposée le 2 décembre 1887 ,

a 1 b ., au greffe du tribunal de commerce de Saini

Jean -d'Angély, par le sieur Clouzeau (Aimé-Martial

COGNAC Andre) , négociant à Saint- Jean -d'Angély.

Cette marque s'applique à feu ou de toute autre ma

nière appropriée. Le modèle produit est une réduction .

27197. — M. p . désigner des fils de lainc écrus, de couleur et mélangés,

déposée le 27 novembre 1887, à 3 h . 20, au greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par le sieur Doyère (Georges-Louis ), négociant à
Paris .

Cette marque est de dimensions, couleurs et forme variables .

MERRE MAROFISE

27201. – M. p . désigner des fils de laine avec

ou sans mélange d'autre textile , déposée le

30 novembre 1887 , à 2 h ., au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par la Société Blazy

frères, négociants à Paris .

Cette marque est de dimensions et de couleurs

variables . Elle s'applique sur les écheveaux , pc

lotes , paquets , etc.

PARIS

MARQUEDÉPOSÉE !
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O
R
E
C
T
E

* L
U
C
I
E

CL. XXXIV . FILS DE LIN .

FIL A L'ABBÉ CONSTANTIN .

4496. - M. p . désigner des fils de coton, de lin et autres, déposée lc

23 novembre 1887 , à 5 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

les sieurs Descumps (Anatole ei Alfred), fabricants à Lille, et y faisant le

commerce sous les noms d'Auguste Descampset de A. Humbert frères .

FIL A CARNOT

4504. – M. p . désigner des fils de lin et de coton , déposée le 5 décem

bre 1887 , à 9 h . , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par le sieur

Saint- Léger (Georges), fabricant de fils à coudre à Lille .

FIL AU PRÉSIDENT CARNOT

4505. - M. p . désigner des fils de lin et de coton , déposée le 5 décem

bre 1887 , à 9 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lille , par le sieur
Saint-Léger (Georges), fabricant de fils à coudre à Lille .

P
O
L
J
U
K
O
L
A
C

B
O
R
D
E
A
U
X

B
R
A
T
I
O
N

C
O
K

6546. — M. p . dési

gner du rhum , déposée

le 24 novembre 1887 , à

5 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de Bor

deaux, par les sieurs

Paul Charriol et Cie , négo

ciants à Bordeaux.

Celle marque consiste

dans la forme et le con

ditionnement de la bou .

teille montrée par le des

sin , et qui sert à con

tenir le produit.

La dile bouteille s'em

ploie avec les capacités de

i litre et de 0'50.

-

R
H
U
M
E

cccccceeseessere

BURGEATINE

CL . XXXVI. – FILS DIVERS.

FIL A L'ABBÉ CONSTANTIN

4496. — M. p . désigner des fils de coton, de lin et autres , déposée le

23 novembre 1887 , à 5 h ., au greffe du tribunal de commerce de Lille, par

les sieurs Descamps (Anatole ei Alfred ), fabricants à Lille , et y faisani le

commerce sous les noms d'Auguste Descamps et de A. Humbert frères.

27201.– M. p . désigner des fils de laine avec ou sans mélange d'autre

textile , déposée le 30 novembre 1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la Société Blazy frères, négociants à Paris.

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la classe
XXXIII ) .

Bugeoffersailly S!Drztése colabore
ooo

RIVALE DE LACHARTREUSE

28. — M. p . cire

apposée sur des bou

teilles contenant une

liqueur, déposée le

25 novembre 1887.

à 3 h ., au greffe du

tribunal de com

merce de Saint- Di

zier, par la Société

Burgeat (Ferdinand)

et Bailly,distillateurs

à Saint-Dizier .

Depoed
Celle marque a

paroda 0.129 de haut sur

0.091 de large. Le

fond est jaune à la

partie supérieure et

blanc dans les au

La BURGEATI Best une délicieuse liqueur
tres parties ; les armes

qui, par sa fiqaside, songoût poubis
sont imprimées en

priétés elleuves, rivaljęs avec la chgefteuse
blanc ; les mentions

et toch Tes liqueurste grandes enques.
Rivale de la Char

treuse. Médailles d'ar

Exiger la maradéet la signature ,sur le bou

chon et étiquette :
gent au Havre 1887,

de vermeil à Tou

DÉPOSÉ. louse 1887 sont en

rouge ; les autres

inscriptions sont en

noir, de même que les encadrements et la signature .

CL . XL . – HUILES ET GRAISSES.

132.— M. p. désigner des huiles, etc. , déposée le 1er décembre 1887 , à

11 h . 30 , au greffe du tribunal de commerce d'Aix , par la Société Froidefond
fréres , négociants à Salon .

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la classe

LXIV ).

-

et ses
Pf887

EY。

CL. XLI . – HUILES ET VINAIGRES.

132. — M. p . désigner des huiles , etc., déposée le 1er décembre 1887, à

11 h . 30, au greffe du tribunal de commerce d'Aix , par la Société Froide

fond frères, négociants à Salon .

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la classe

LXIV) .

rigouredšement
Partic

. Contrefaçon sera

D
E

CL. XLV. – LIQUEURS ET SPIRITUEUX .
-

ers

Colores

N
I
Q
U
E

P
E
R
I
G
U
E
U
X

SHUBER

B
R
O
U

B
R
A
C
H
E
T

Z
N
A
T
I

M
A
R
Q
U
E

D
E
P
O
S
É
E
L
I

L
Q
U
E
U
R

T
H
A
N

L
I
Q
U
E
U
R

T
I
T
U
T
I

D
E

X
I
O
N

E
X
I
G
E
R

L
A
S
I
G
N
A
T
U
R
E

C
I

-D
E
S
S
U
S

3. – M. p .

' Robineau désigner uneli
queur, déposée

le 28 novembre

1887 , à 9 h ., au

greffe du tri

bunal civil de

la Roche- sur

409 40 Yon , par le

sieur Peloin

(Théophile), en

religion frère

Alberic desfrè

res de Saint

Gabriel de

Saint-Laurent

sur - Sèvre , a

Saint- Laurent

sur -Sèvre.

Celle marque

Come &
Gabriel

compose :

1 ° d'une bande

de 0.024 de

haut sur 0.092

de large ; 2°

d'une éliquelle

de 0.119 sur

0.109 ; 3 ° d'une

empreinte de

0.070 sur 100 .

La bande est en noir sur fond blanc Elle se colle sur la capsule et le

goulot des bouteilles contenant le produit.

L'étiquette, qui s'appose sur la panse des dites bouteilles, a le fond gri

sâtre et orné en partie d'un dessin or ; le double filet qui en forme la lor

dure est imprimé en deux couleurs ( noir et or) , ainsi que le cadre intérieur,

les initiales entrelacées, le nom du produit et le dessin principal ; la bau

derole est blanche ombrĉe noir ; le numéro et la signature sont en noir.

L'empreinte se trouve gravée dans le verre des bouteilles

se

esaTauront
Ti
n
Ve
ne

65. — M.p . être apposée sur des bouteilles contenant une liqueur, dé

posée le 19 novembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de

Périgueux , par le sieur Brachet (Noé-Guillaume), négociant à Périgueux.

Celte marque a 0 130 de haul sur 0.105 de large. Le fond est bleu , la bor

dure blanche et la porte jaunâtre avec ombres brunes; les herbes qui crois

sent à la partie inférieure sont verles ; le fac -simile de la signature est im

primé en rouge L'écusson est écartelé, aux premier el quatrième de gueules

au château à deux tours d'or sommé d'une fleur de lis de même, aux deuxième

et troisième d'or à un aigle au vol abaissé de sable; le dit écusson est limbré

d'une couronne de comie et surmonle une banderole blanche portant la

devise : Fortitudo mea civium fides. Les mols Brou Brachet sont en noir

ombré or dans un cartouche blanc; la mention Liqueur de noix tonique et

digestive est en lettres blanches ; les autres inscriptions sont en noir.



BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE
769

TRADE

M
A
R
K

Alemon

a

c
e
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k
e

H
E
R
EARE

TASCHE

6547. – M. p . être apposée sur des

14 MARQUE
bouteilles contenant du rhum , déposéeRHUMDE

L'ILE
SI

LUCIE

le 24 novembre 1887 , à 5 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Bordeaux ,

IMPORTATION DIRECTE par les sieurs Paul Charriol et Cie, né

gociants à Bordeaux.

Cette marque a 0.053 de côté. Le

fond est gris el orné d'un dessin blanc

PAUL CHARRIOL & C.
figurant une végétation des tropiques ;

BORDEAUX
le cercle central est rouge ; les ins

criptions sont imprimées en noir .

27206. – M. p . désigner des re

liures , déposée le 30 novembre 1887,

à 4 h ., au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Simon

( Jbraham ), négociant à Paris .

Cette marque a 0.046 de haut sur

0.071 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond rose .

L'INUSABLE TAMPON

PERPÉTUELLEMENT IMBIBÉ D'ENCRE

27207. – M. p . désigner des lampons, déposée le 30 novembre 1887 ,

à 4 h ., au grefl'e du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Simon

(Abraham ), négociant à Paris.

CL . LIII . – PAPIERS A CIGARETTES.

D
I
S
T
I
L
L
E
R
I
E

A
R
D
E
N
N
A
I
S
E

P
E
I
G
N
O
I
S
J
A
C
O
B

S
E
D
A
N

53. - M. p . être

apposée sur des bou

teilles , caisses, fûts , etc .,

contenant des vins et

spiritueux , déposée le

29 novembre 1887, à

11 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

Sedan, par le sieur Pei

gnois-Jacob, négociant à

Sedan .

Celle marque a 0.106

de haut sur 0.075 de

large . Elle est de cou

leurs variables .

A
R
Z
A
I
R
E VIN

M
O
N
T
A
R
G
I
S

H
E
N
R
I

D
E
P
A
Y
S
E
U
L

C
O
N
C
E
S
S
I
O
N
N
A
I
R
E

L
.
L
A
C
R
O
I
X

F
i
l
s

F
A
B
R
I
C
A
N
T

L
E M
I
E
L

G
O
U
D
R
O
N

S
'
E
N

S
E
R
V
I
R

U
N
E

F
O
I
S

C
'
E
S
T

L
'
A
D
O
P
T
E
R

419. -- M. p . servir

de couverture ou enve

loppe à des cahiers de

papier à cigarettes, dé

posée le 25 novembre

1887 , à 1 h . , au greffe du

tribunal de commerce

d'Angoulême , par le sieur

L. Lacroix fils, fabricant

à Angoulême.

Celle marque 'a 0.073

de haut sur 0.115 de large

environ . Elle est impri

mée en brun Van Dyck

sur fond jaune de deux

nuances .SENTINELLELA

M. p .
-

CL . XLIX . – MACHINES ET APPAREILS DIVERS.

27192. – M. p . ître apposée

sur des extincleurs d'incendie, dé

posée le 29 novembre 1887 , à 1 h.30 ,

au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Pilter

( Thomas ), négociant à Paris .

Celle marque s'applique en relief .

27213. – M. p . désigner des cour

roies en cuir inextensible, déposée le

2 décembre 1887 , à 2 h . 40 , au greffe

du tribunal de commerce de la Seine,

par la Société J. Nagnin et Cie , fabricants

à Paris .

Celle marque est de dimensions va

riables. Elle s'applique en creux ou en

relief sur les produils, et en couleur

sur leurs emballages.

F
A
B
R
I
Q
U
E

D
É
P
O
S
É
E

BNIN
OV'T

781SNT
IX3NI

HINO

F
A
B
R
I
C
A
T
I
O
N

F
R
A
N
Ç
A
I
S
E

P
A
P
I
E
R

P
U
R

F
I
L

V
A
L
S 420 .

servir de couver

lure ou enveloppe

à des cahiers de

papier à cigarettes,

déposée le 23 no

vembre 1887 , à 1 h . ,

au greffe du tribu

nal de commerce

d'Angoulême, par

le sieur L. Lacroix

fils, fabricant a

Angoulême .

Celle marque a

0.076 de haut sur

0.115 de large en

viron . Elle est im

primée en or sur fond rouge glacé.

L
A

+F

M
A
R
Q
U
E

CL . L. MÉTALLURGIE .

MASSILIA

1721. – M. p . etre apposée sur des plombs en saumons,targettes et pla

ques de zinc , déposée le 28 novembre 1887, à 10 h ., au greffe du tribunal

de commerce de Marseille , par le sieur Seguin (Alfred ), fondeur en mélaux

à Marseille .

CL. LII . - PAPETERIE ET LIBRAIRIE .

SUCCÈS PARISIENS.

27199. — M. p . désigner des ouvrages, catalogues, morceaux de musi

que, etc., déposée le 30 novembre 1887, à 10 h . 20, au greffe du tribu

nal de commerce de la Seine , par le sieur Benoit (Emile), éditeur à Paris .

27204 . M. p. désigner des clas

TRADE seurs , déposée le 30 novembre 1887 ,

Samon à 4 h . , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Simon

(Abraham ), négociant à Paris.

Cette marque a 0.046 de haut sur

0.074 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond rose .

421. – M. p . servir de couver

ture ou enveloppe à des cahiers

de papier à cigarelles, déposée le

25 novembre 1887 , à 1 h . , au

greffe du tribunal de commerce

d'Angoulême, par le sieur L. La
croix fils, fabricant à Angoulême.

Cetie marque a 0.073 de haut

sur 0.098 de large. Elle estimpri

mée en rouge sur fond jaune.

TheMe
Forens

ad

classer
Juhoque

D3
-

au

TRADE

RS

M
A
R
Q
U
E

D
E
F
A
B
R
I
Q
U
E

L
.
F

.
.

27205 . M. p . désigner des rc

liures, déposée le 30 novembre 1887 ,

à 4 h . , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Simon

(Abraham) , négociani à Paris .

Celle marque a 0.046 de haut sur

0 071 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond rose .

1
5
0

F
E
U
I
L
L
E
S

422. — M. p . servir de

couverture ou enveloppe à

des cahiers de papier à ci

garelles, déposée le 26 no

vembre 1887 , à 1 h .,

greffe du tribunal de com

merce d'Angoulême, par le

sieur L. Lacroir fils, fabri

cant à Angoulême.

Celle marque a 0.071 de

haut sur 0.101 de large .

Elle est imprimée en or

sur fond noir glacé.

L
.
L
A
C
R
O
I
X

F
I
L
S

F
'
B
r
e
v
e
t
é

,S
.
C
.
D
.
G

D
E
S

C
A
H
I
E
R
S

S
y
s
t
è
m
e

P
o
r
t
e
f
e
u
i
l
l
e

La

celame

unilateria

a AS
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E
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מ
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20

K
I
C
E

1
8
8
4
.

H
o
r
s

c
o
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c
o
u
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m
e
m
b
r
e
d
u

J
u
r
a

L

L
A
U
F

M
A
R
Q
U
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F
A
B
R
I
Q
U
E

M
Y

O
i
n
o
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R
I
Z

S
U
P
É
R
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E
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É
R
I
T
A
B
L
E

R
I
Z

D
E

C
H
I
N
E

E
X
T
R
A

S
U
P
É
R
I
E
U
R

423. — M. p . servir de couver

ture ou enveloppe à des cahiers

de papier à cigarettes, déposée le

26 novembre 1887, à 1 h ., au

greffe du tribunal de commerce

d'Angoulême, par le sieur L. La

croix fils, fabricant à Angoulême .

Cette marque a 0.075 de haut

sur 0.090 de large. Le fond est

orange ; les encadrements, les

médailles , la banderole et la

couronne sont noir et or ; les

mols Riz de Chine sont imprimés

en or ombré noir, et les autres

inscriptions , en lettres noires .
S
U
P
E
R

ท
า
นB

21. – M. p. être ap

posée sur des barils ren

fermant du beurre , dé

posée le 3 décembre 1887 ,

à 10 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de

Morlaix , par la Société

V. Alexandre frères , né

gociants à Morlaix .

Cette marque a , sur

l'original , 0.044 de dia

mètre . Elle est en violet .

BAHIA

m
u
m
U
I
N
O

M. P :

CL. LIX . PRODUITS CHIMIQUES .

7

&2
.
2
M

N
7
8

S
O
U
P
L
E
S
S
E&

D
O
U
C
E
U
R

R
I
Z

D
’
A
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A
B
I
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424 .

servir de couver

ture ou enveloppe

à des cahiers de pa

pier à cigarettes,

déposée le 26 no

vembre 1887 ,à 1 h . ,

au greffe du tribu

nal de commerce

d'Angoulême, par

le sieur L. Lacroix

fils , fabricant à

Angoulême.

Cette marque a

0.073 de haut sur

0.107 de large en

viron . Elle est imprimée en or sur fond orange .

A
N
G
O
U
L
E
M
E

F
A
B
R
I
C
A
N
T

L
A
C
R
O
I
X

F
I
L
S

( Pour l'employer voir la Notice )

6544 . M. p . être

L'ACETO
CONCENTRATO apposée sur des bouteil

les contenant un pro

DE LA BOITE AUX IDÉES
duit dénommé Aceto con

POUR L'ASBAINISSEMENT DES
APPARTEMENTS centrato, déposée le

24 novembre 1887 , à

4 h . , au greffe du triLE MICROBE , VOILA L'ENNEMI !

bunal de commerce de

MARQUE DÉPOSÉE SELON LA LOI Bordeaux, par le sieur

Miot (Joseph), représen

JOSEPH MIOT A BORDEAUX de commerce à Bordeaux.

Cette marque a 0.077

NOTA . – 2 % sont prélevés sur la vente au profit des Cercles de haut sur 0.115 de
Philanthropiques de l'Aube. large . Elle est imprimée

en noir sur fond blanc.

-

M.
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R
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P
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P
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P
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P
I
E
R

P
R
A
N
G
A
I
S

E
X
T
R
A

Q
U
A
L
I
T
E

S
U
P
E
R
I
E
U
R
E

T
a
b
r
i
q
u
e

e
n
F
r
a
n
c
e

a
v
e
c

l
e

f
e
n
u
g
r
e
c

d
'
E
g
y
p
t
o
.
e
a
s

b
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g
i
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d
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é
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p
a
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l
a

D
e
w
o
i
t
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s
e
d
a
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p
u
l
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r
i
b
y
o
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450. — M. p . servir de cou

verture à des cahiers depapier

à cigarelles , déposée le 28 no

vembre 1887 , à 4 h ., au greffe

du tribunal de commerce d’Al

ger, par le sieur Cohen ( Jacob),

négociant à Alger.

Cette marque a 0.072 de

haut sur 0.125 de large. Elle

est imprimée en noir sur fond

chamois .
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r
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c
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a
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o
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g
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v
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27211 .

p. étre apposée

sur des flacons et

autres récipients

contenant de

l'eau de javelle

concentrée, dépo

sée le 2 décembre

1887 , à 10 h , au

greffe du tribu

nal de commerce

de la Seine, par le

sieur Nicolle Mal

pas (Joseph-Mau

rice ), négociant à

Paris .

Celle marque

est de dimensions

et couleurs variables .

CL . LIV . – PARFUMERIE .

PARFUMERIE COLONIALE

27202. – M. p. désigner de la parfumerie et des savons de toilette,

déposée le 30 novembre 1887, à 3 h ., au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Lemaire ( Emile-Eugène), parfumeur à Paris .

-

Steinuri

CL . LX . PRODUITS PHARMACEUTIQUES.N1/
1983

0
0
3
8
3
0
0
1

CL. LV . – PASSEMENTERIE ET BOUTONS.

815. — M. p . désigner des

tresses, lacets, etc., déposée

le 30 novembre 1887 , à 4 h . ,

au greffe du tribunal de com

merce de Saint-Etienne, par

la Société Irénée Brun et Cie ,

fabricants à Saint-Chamond .

Celle marque a 0.080 de

haut sur 0.052 de large . Elle

est de couleurs variables.

N
E

OLEO SACCHARURE DE GOUDRON

DE NORWDE COMPOSÉ

SPBQIPTQVE CONTRE LA COQUEL008

EUGENE BENOIT 39

do OIGNY Moana)

E -BENOTT
4132. — M. être apposée sur des pièces de bor

dures , galons, tresses, etc., déposée le 1er décembre

1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Société Butler Richard's and Cº,

fabricants à New - York.

Cette marque est de dimensions et de couleurs
variables .

PourLODE FRXPLOTNro Atlanuvement i PROSPECTUS

-

EXIOERIA MARQUE

DE FABRIQUE
Mement

-

CL . LVIII. PRODUITS ALIMENTAIRES.

20. – M. p. désigner des jambons et poitrines, ainsi que

des sardines à l'huile, déposée le 10 novembre 1887, à 10 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de Morlaix , par la Société

Vacher frères, négociants à Morlaix .

Cette marque, qui a 0.017 de diamètre, s'applique à feu

sur les jambons et poitrines, de même que sur les caisses

servant à l'enīballage des divers produits. Elle se trouve eslampée sur

les boites de sardines, et peut aussi être imprimée en couleur sur les ban

des qui entourent ces boiles .

V
20 . M. p . désigner un produit pharmaceutique, déposée le 22 novem

bre 1887 , à 1 h . , au greffe du tribunal de commerce de Joigny, par le sieur

Benoit (Eugène), pharmacien à Joigny.

Cette marque se compose : 1° d'une étiquette de 0.058 de baut sur 0.083

de large ; 2° d'une bande de 0.018 sur 0.150 . Elle est en noir sur fond

blanc orné , en partie, d'un dessin vert ; nom E. Benoit , imprimé sur le

fond de l'étique le , est en lettres blanches bordées de vert .
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OLEO SACCHARURE DE GOUDRON

SROLLE DE GUSPHON PUK

DB NORW DOM

RESKO

D
'
R
O
B
I
L
L
A
R
D

d
e

L
i
l
l
e

(N
o
r
d

)

ne
ka
te

A
N
T
I

D
R
A
G
E
E
S

EUGENE BENOIT

н

а2
0
0
W

B
R
O
C
H
E
T

DRAGÉES

ANTI - PHYMIQUES

or Robistar
s

Chochl
it

Exiger les signatura

QSPROTUS

4494. – M. p. être apposée sur des étuis renfermant un produit phar

maceutique, déposée le 21 novembre 1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Lille, par le sieur L. Brochet, pharmacien à Lille.

Celle marque se compose : 1° d'une étiquette de 0.065 de haut sur 0.051

de large ; 2. d'une bande de 0.017 sur 0.105 ; 3. d'un cachet de 0.028 de

diamèire. Elle est de couleurs variables .

EXCER LA MARQUE

DE FABRIQUE
beugenoe

22. - M. p . désigner un produit pharmaceutique, déposée le 22 novem

bre 1887 , à 1 h ., au greffe du tribunal de commerce de Joigny, par le sieur

Benoit (Eugène), pharmacien à Joigny.
Cetle marque se compose : 1° d'une étiquette de 0.058 de haut sur 0.083

de large ; 20 d'une bande de 0.018 sur 0.150. Elle est en noir sur fond

blanc orné, en partie, d'un dessin vert ; le nom E. Benoit , imprimé sur le

fond de l'étiquelle, est en lettres blanches bordées de vert .

P
A
R
R
U

3
D E
P
O
S
E

LAN

4495. – N. p . Etre apposée sur des flacons contenant un produit phar

maceutique, déposée le 24 novembre 1887 , à 2 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Lille, par le sieur L. Brochet, pharmacien à Lille.

Celle marque se compose : 1 ° d'une étiquelle de 0.153 de haut sur 0.042

de large ; 2• d'une bande de 0.026 sur 0.083; 3° d'un cachet de 0.024 de

diamètre. Elle est de couleurs variables.

118. – M. p . désigner de l'eau de

fleurs d'oranger, déposée le 25 no

vembre 1887 , à 11 h . 5, au greffe du

tribunal de commerce de Grasse , par

la Société Euzière et Seytre, parfu

meurs au Bar-sur-Loup .

Cette marque consiste dans la forme

et l'aspect du flacon montré par le

dessin , et qui sert à contenir le pro

duit.

Le dit flacon est triangulaire et de

dimensions variables . Il se fait en

verre de toutes nuances et est bouché à

l'émeri . L'étiquette apposée sur sa

panse a le fond blanc et la bordure

verte avec rosaces rouges aux angles ;

les dessins et inscriptions qu'elle porte

sont imprimés en deux couleurs

(rouge et vert) . La bande entourant le

goulot présente les mêmes couleurs

que l'étiquette.

FLEURS

ORANGER

ALARA

RS LIAIS

PR.d.

EUVERUSEYRE

BAR LOUP

AL GRASS

OLED SACCHARURE VACONIT SEDATIF

GOUDROA DE

ESTNICA SA DE CONDRONCOMPOSER
2013

EUGENE BENOIT 3

TIVOLGAN

R
R
E
SE BENOIT

ARBY
ODSOLXPLOTHESR2 ASYCORDS

APONE

EXCIR TAYAR

DE FABRIQUE

T
h
a
m
e
l
s
m
e
s

l
o
c
a
l
s

c
h
r
o
n
i
q
u
e
s

e
t
c
.

t
o
n
t
o
n
a
n
s
e
s
k
o

P
e
p
o
n

c
o
m
b
a
t
t
o
n
c
i
n
o

607. – M. p. être ap

posée sur des flacons con

tenant un liniment anti

rhumatismal, déposée le

26 novembre 1887 , à 3 h . ,

au greffe du Tribunal de

commerce de Nantes, par

le sieur Reby (Gaston ),

pharmacien à Nantes .

Cette marque a 0.086 de

haut sur 0.080 de large .

Elle s'applique soit au

moyen d'une gravure dans

le verre des flacons, soiten
couleur et forme

d'étiquette. Les deux mo
des d'apposition peuvent

d'ailleurs étre employés

simullanément.

cikli

n
o

p
u
o
d

-

sous

USAGE EXTERNE

21. — M. p. désigner unproduit pharmaceutique, déposée le 22 novem

bre 1887 , à 1'b ., au greffe du tribunal de commerce de Joigny, par le sieur

Benwit (Eugène ), pharmacien à Joigny .

Celle marque se compose : 1 ° d'une étiquette de 0.058 de haut sur 0.083

de large ; 2 d'une bande de 0.018 sur 0.150. Elle est en noir sur fond

blanc orné, en partie , d'un dessin vert; le nom E. Benoit, imprimé sur le

fond de l'éliquelte, est en lettres blanches bordées de vert.

M. p .

SCIENTIFIQUEPH
AR
MA
CI
E

Marque Déposte

9

R+ G

1719. — M. p . désigner de la réglisse, dé

posée le 26 novembre 1887 , à 4 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Marseille , par le

sieur Ayasse ( Jules), fabricant de sucs de ré

glisse à Marseille .

Cette marque a , sur l'original, 0.032 de

haut sur 0.024 de large. Elle est imprimée en

noir.

27195.

désigner des produits

pharmaceutiques,dé

posée le 29 novembre

1887 , à 3 h . 10 , au

greffe du tribunal de

commerce de la Seine,

par le sieur Berthod

(Felir -Henri) , phar

macien à Paris.

Cette marque est

de dimensions et de

couleurs variables.

H. BERTHOD

EX -INTERNE des HOPITAUX de PARIS

77 Rue St. Lazare, PARIS



772 BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE

CL. LXIV . - SAVONS .
-

PHARMACIE HENRI IV.

27203. – M. p . désigner des produits pharmaceutiques , déposée le

0 novembre 1887 , à 3 h . 20, au greffe du tribunal de commerce de la

Seine , par le sieur Tercinet (Pierre -Joseph ), pharmacien à Paris .

de

PROVENCEAU
X
FL
EU
RS

FREYSSINGE Ph " de 1" classe

ANTITHERMINE

27208. – M. p. être apposée sur des

flacons contenant un produit pharma

ceutique, déposée le 1er décembre 1887 ,

à 11 h . 30 , au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par le sieur

Freyssinge ( Bernard -Casimir ), pharma

cien à Paris .

Celle marque) a 0.043 de haut sur

0.072 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc.

1720. M. p. elre

apposée sur des savons

de toilette parfumés, dé

posée le 26 novembre

1887 , à 5 h ., au greffe

du tribunal de commerce

de Marseille , par le

sieur Eydoux ( Felir ) ,

fabricant de savon à

Marseille .

Celte marque a 0.086

de diamètre. "Le fond esť

gris de plusieurs nuan

ces , la banderole blanche

et le dessin principal

blanc et noir ; l'inscrip

tion est imprimée en

noir.

105, rue de Rennes PARIS

PILULES SUISSES

27212. — M. p . désigner un produit pharmaceutique , déposée le 2 dé

cembre 1887, à 11 h., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

la Société Hertzog et Cie , négociants à Paris .

PARFUMERIE COLONIALE

27202. — M. p . désigner des savons de toilette et de la parfumerie,

déposée le 30 novembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Lemaire (Emile-Eugène), parfumeur à Paris .

27216. – M. p . désigner un pro

duit pharmaceutique, déposée le 3 dé

cembre 1887 , à 3 h . 30, au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par

le sicur Petithuguenin (Paul- Arsène ),

pharmacien à Paris.

GLOBES

D'ANTIPYRINE PETITHUGUENIN

GAULOIA
L
E

TROR JANNO LODE

27217. - M.p.de

signer un produit

pharmaceutique, dé

posée le 3 décembre

1887 , à 3 h . 30, au

greffe du tribunal

de commerce de la

Seine, par le sieur

Petithuguenin (Paul

Arsene) , pharmacien

à Paris.

Cette marque se

compose : 1•d'une éli

quelle de 0.104 de

haul sur 0.094 de

large ; 2° d'une bande

de 0.015 sur 0.090 .

Le fond est blanc

orné d'un dessin

jaune ; les encadre

ments et le fac- si

mile de la signalure sont imprimés en rouge, de inême que les mentions

Sirop tanno -iode du docteur Maitre (sur l'éliquelte) et Le flacon : 3 fr. (sur

la bande) ; les autres inscriptions sont en noir.

132. - M. p . désigner

des huiles et savons, déposée

le 1er décembre 1887 , à

11 h . 30, au greffe du tri

bunal de commerce d'Aix ,

par la Société Froidefond

frères , négociants à Salon .

Cette marque a 0.084 de

diamètre . Elle s'applique en

creux sur les savons, et de

toute manière appropriée

sur les récipients contenant

les huiles .

MARQUEDÉP
OSÉ

E

D

CL. LXII. QUINCAILLERIE ET OUTILS.
-

CL. LXVIII. – TISSUS DE LAINE.

19. — M.

p . désigner

des draps,

déposée le

5 décembre

1887 , à 4 h . ,

au gietle du

tribunal de

commerce

d'Elbeuf ,

par la So

ciété E. Ni

vert et E.

Boulet , fa

bricants à

Elbeuf.

Celte marque consiste en une lisière qui s'obtient par le tissage et se

trouve placée de chaque côlé des pièces qu'elle sert à distinguer. La dite

lisière est composéc de trois bandes ainsi disposées : une bande couleur ci

Iron en bordure (A ) puis , en avançant vers le centre de l'étoffe, une bande

bleue ( B ) et une autre jaune orange vif.

A l'opération du tissage, la trame passe dans les fils formant lisière et la

couleur de celle dernière est légèrement modifiée par la nuance tissée.

вс

-

605 et 606. – M. p . être apposées sur des boiles à sardines, déposées le

24 novembre 1887 , a 3 h ., au greffe du tribunal de șcommerce de Nanles,

par les sieurs Saunier et Teissier, fabricants à Chantenay -sur-Loire.

(Les fac-simile de ces marques et leurs notices explicatives figurent à la

classe XXII ) .

814. – M. p. désigner des limes, déposée le

30 novembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal

de commerce de Saint-Etienne, par les sieurs

V. Roland et Conte, fabricants au Chambon.

Celle marque a , sur l'original , 0.011 de haut sur 0.033 de large. Elle

est imprimée en noir.

HOFSMANN

CL. LXIII . RUBANS.

CL.LXX. · TISSUS DE SOIE .

27185. — M. p . désigner des soieries, etc. , déposée le 28 novembre 1887 ,

à 2 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par la Société Mahler

et Cie , négociants à Paris .

( Le ſac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe LXII).
po
p

CL. LXXI . TISSUS DIVERS.

27185. — M. p . etre apposée sur des pièces de

rubans, soieries, velours et autres éloffes, elc . ,

ainsi que sur leurs en ballages, déposée le 28 no

vembre 1887, à 2 h ., au greffe du tribunal de

commerce de la Seine, par la Société Mahler et

Cie, négociants à Paris.

Celle marque est de dimensions et de couleurs

variables

NO -

10
Metres

27185. — M. p .désigner des velours et autres étoffes, etc. , déposée le

28 novembre 1887, à2 h . , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par la Société Mahler et Cie négociants à Paris.

Le fac- simile de celle marque et sa nolice explicative figurent la

classc LXIII ) .

P

O
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CL . LXXI . – V'INS.

J
E
A
N

O
N
V
E

128. – M. p . être apposée sur des fu

tailles contenantdu vin , déposée le 28 no

vembre 1887 , à 5 h ., au greffe du Tribunal

de commerce de Nimes, par le sieur Ban

cel (Jean ), négociant a Nimes.

Celle marque est en noir. Le modèle

produit est une réduction .

CHAMP
AONE LA

LÉGIO
N

..

Marqu
e

déposée

NIMES

E Batillolsleny

1721. — M. p. être ap

posée sur des bouteilles de

vin de Champagne, dépo

sée le 1er décembre 1887,

à 11 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de

Reims, par les sicurs E.

Batillet et Véry, négociants

à Mareuil-sur -Ay.

Cette marque a 0.073

de haut sur 0.112 de lar.

ge. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc glacé.

à MAREUIL - SUR · AY

prés
Reims

2TRADE

Clos H. Liqouqni WHITE
STAR

59. — M. p . dé
ALIL DU

MONDE

signer du vin , de

posée le 21 novem

bre 1887 , à 10 h .,

MAR ! au greffe du Tribu

nal de commerce

d'Oran , par le sieur

Ligougne ( Henri ),

négociant à St- Cloud

S !CLOUD Alaene).
( Algérie) .

Cette marque a

0.108 de haut sur

0.100 de large . Elle

ORAN est imprimée

noir sur fond blanc.

53. – N. p . designer du vin , elc , déposée le 29 novembre 1887, à 11 b .,

au greffe du tribunal de commerce de Sedan , par le sieur Peignois - Jacob,
négociant a Sedan .

(Le fac -simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe XLV).

CL . LXXIII. – VINS MOUSSEUX.

867.- M. p . être

apposée sur des

bouteilles de vin de

Champagne, dépo

sée le 2 décembre

1887 , à 11 h . , au

greffe du tribunal
de commerce d'E

pernay, par les

sieurs Chandon

et Cie , négociants à

Epernay.

Celle marque

a 0.065 de haul

sur 0,111 de large. Elle est imprimée en argent sur fond blanc glacé.

MOËT & CHANDON

ÉPERNAY.en

LAVY BRUAUX , EPEANAY DÉPOSER

STAMPWH
IT
E

MOËT & CHANDON

ÉPERNAY.
ur . BRUAUX , EPERMAY DÉPOSÉt

COURTIER FRÈRES

EPERNAY

868.- N. p . être

apposée sur des

bouteilles de vin de

Champagne, dépo

sée le 2 décembre

1887, à 11 h . , au

greffe du tribunal

de commerce d'E

pernay, par les

sieurs Chandon

et Cie , négociants à

Epernay.

Celle marque a

0.065 de haut sur 0.111 de large . Elle est imprimee en argent sur fond

blanc glacé.

1722. M. p . être apposée

sur des bouteilles de vin de

Champagne, déposée le 3 de

cembre 1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de commerce de

Reims, par la Société veuve Binet

fils et Cie , négociants à Reims .
**

Cette marque a 0.034 de dia

mètre. Elle est imprimée en

bronze feu sur fond blanc

glacé.

LANGUE Poste
VOODO

AY

o
c

B
A
S
I
L S

O
N
S

DRYCHA
MPA

GNE

"LA
REP

UBL
IQU

E

Marque

O
r
r
o
n
d
o

déposés

2 1723.– N.p ètre ap;

866.- M. p . élre

apposée sur des

bouteilles de vin

de Champagne, de

posée le 1er dé

cembre 1887 , à

10 h . , au greffe du

tribunal de com

merce d'Epernay ,

par le sieur Four

nier (Jules -Felix ),

négociant à Eper

nay .

Cette marque a

0.075 de baut sur

0.118 de large . Elle est imprimée en or sur fond blanc glacé.

1719. – M. p . élre

apposée sur des bouteil

les de vin de Champa

gne, déposée le 1er ile

cembre 1887 , à 11 h .,

au greffe du tribunal de

commerce de Reims , par

les sieurs E. Balillet et

Véry, négocianis à Ma

reuil- sur-Ay .

Cette marque a 0.073

de baut sur 0.112 de

à MAREUIL - SUR · AY

. en noir sur fond blanc

glacé .

1720. – M. p.

être apposée sur

des bouteilles de

vin de Champa

gne, déposée le 1er

décembre 1887 , à

11 b . , au greffe du

tribunal de com

merce de Reims ,

par les sieurs E.

Batillet et Véry ,

À MAREUIL - SUR - AY négociants à Ma

reuil-sur - Ay.

Celle marque a

Pour l'Exportation Depositare General Caral S'Pierre. I aAnvers ( Belgique) 0.073 de haut sur

0.112 de large . Le

fond est blanc giacé et le ponnel phrygien rouge ; les inscriptions sont im

primées en noir.

l

E Batillos. lem BasilHooddani Sony

Preams
large. Elle est imprimée HO

preis Rams

EXTRA SEC
CHA

MPA
GNE

“ LA

RÉP
UBL

IQU
E

..

Marq
ue

déposic

posée sur des bouteilles

de vin de Champagne, dé

posée le 3 décembre 1887 ,

à 11 h ., au greffe du tri .

bunal de commerce de

! ☺ Reims, par la Société veuve

Binet fils et Cie , négociants

à Reims.

Cette marque a 0.072

de haut sur0.102 de large.

Elle est imprimée en noir

sur fond blanc glacé.

1725. — M. p . élre ap

posée sur des bouteilles
EXTRA CUVÉE de vin de Champagne, de

posée le 3 décembre 1887 ,

à 11 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de

Reims, par la Société veuve

Binet fils et Cie, négociants

à Reims.

Cette marque a 0.075

de haut sur 0.104 de large.

REIMS Le fond est blanc glacé ;

les mots Extra cuvée sont

imprimés en or ; les autres inscriptions sont en noir, ainsi que le dessin.

E.Balillola:liny)
PAUL FOSSIER & FILS
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" CLUB"

CHAMPAGNE

SPÉ
CIA

L

Tule d'Ambert:6.

1725. — M. p . etre
apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne déposée le 3 de

cembre 1887, à 11 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de

Reims, par la Société

veuve Binet fils et Cie ,

négociants à Reims .

Cette marque a

0.076 de haut sur

0.107 de large . Le fond

EXTRA SEC :
est blanc glacé ; le

mot Club est imprimé

en or ; les autres inscriptions sont en lettres noires .

1726. – M. p .

être apposée sur

des bouteilles de

vin de Champa

gne, déposée le

3 décembre 1887 ,

à 11 h . , au greffe

du tribunal de

commerce , de
KENNEL - CLUB Reims, par la

Société veuve Binet

SPORTSMEN'S CHAMPAGNE pils et Cie , négo

ciants à Reims.

BINET FILS & CO Cette marque

REIMS a 0.089 de haut

Dimoski
sur 0.132 de

large environ . Le

fond est grisâtre et l'encadrement or avec filet intérieur blanc et noir ; les

mots Sportsmen's Champagne sont imprimés en or, et les autres mentions,

en lettres noires. Le dessin principal représente un chien de chasse en

arrêt : le ciel est teinté de bleu et le sol verdâtre ; le chien est blanc et

noir. Le cachet placé à l'angle inférieur gauche a le fond blanc ; la tête est

noir et brun , et la jarretière formant la bordure, rouge avec boucle cou

leur or.

Reims

CL. LXXIV . – PRODUITS DIVERS.

27186. — M. p. désigner du carton - bois pour chaussures et articles de

voyage , déposée le 28 novembre 1887 , à 3 h ., au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Faucon (Xavier), manufacturier à Ville
taneuse .

(Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la
classe XVII ) .

Le Gérant : C. Rousset.

RÉCLAMES

ANNONCES ET AVIS DIVERS

M. Camille ROUSSET, Editeur

PARIS 9, Rue des Petits - Hôtels , 9 , PARIS9

SEUL RESPONSABLE DU CHOIXCHOIX DESDES ANNONCES INSÉRÉES
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BREVETS D'INVENTION Dessins, Modèles & MarquesdeFabrique em Price Condé en 1988.5
en France & à l'Etrange

de l'inventeur, Lois trançaises et : 1 franc.

PUBLICATIONS | Manuel formulaireder Ingenieurs souscription du Ministero dos Travaux publics).2-ddition:8 tranca.
Ingénieurs -Conseils en Propriete Industrielle, Artistique et Commerciale REPRESENTATION AUX EXPOSITIONS Boulevard de Strasbourg , PARIS

BLÉTRY FRERES

ALBERT CAHEN

Ingénieur -Conseil

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

1 , boulevard Saint - Denis , PARIS

Trade Mark Protection Society
( SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES MARQUES DE FABRIQUE )

1 , Castle Street, Holborn,

LONDRES

CE noc

M SAUTTER & DE MESTRAL

BREVETS, MARQUES, DESSINS
Cabinet fondé en 1879. – 11 , RUE BAILLIF , PARIS

BREVETS D'INVENTION, MARQUES deFABRIQUE,MODÈLES et DESSINS

Bollettino delle Finanze, Ferrovie ed Industrie

ROME ROME
Chev. d. de BENEDETTI, DIRECTEUR

Saint Andrea delle Fralte, N. 12.

CH . THIRION

BREVETS D'INVENTION

MARQUES ET DESSINS DE FABRIQUE

95 , Boulevard Beaumarchais, Paris

L'organisation et les objets de cette Société (fondée à King Street

Cheapside, Londres E.C. en 1871) , sont compris dans ce qui suit :

DÉPARTEMENT I. – Enregistrement des marques

de fabrique.

( a) Enregistrement pour le Royaume-Uni.

(b) Enregistrement pour les pays étrangers.

( c) Enregistrement pour les colonies de tous pays .

DÉPARTEMENT II – Recherches en ce qui concerne

les marques de fabrique déjà enregistrées.

(a ) En Angleterre.

( b) A l'Etranger et pour les colonies.

DÉPARTEMENT III. Recherches et Rapports

sur les infractions.

DÉPARTEMENT IV. Litiges.

(a) Surveillance, par la Société , des procès dirigés par

ses avocats , en cas de contrefaçon de marquesde

fabrique anglaises enregistrées suivant les lois de

1875-77 et la loi de 1883 sur les brevets , dessins
et marques de fabrique.

( b) Procès dans les pays étrangers en cas de contrefaçon
de marques de fabrique.

(c) Procès dans les colonies anglaises et autres.

BREVETS D'INVENTION
POUR TOUS PAYS

LOMBARD -BONNEVILLE

OBTENTION , VENTE ET MARQUES DE FABRIQUE 22,Chaussée d'Antin ,PARIS

--

CRÉATIONS DE MARQUES D'ÉTIQUETTES
MAISON SPÉCIALE

PROUTEAUX & CHAUBIN

ÉTIQUETTES DE LUXE , TABLEAUX-ANNONCES. - BORDEAUX

ARMENGAUD JNE
Les propriétaires de marques de fabrique peuvent faire

partie de cette société, sans aucune souscription, en s'adressant à

M Edmund JOHNSON, gérant.

NE BREVETS D'INVENTION

23, Bd Strasbourg, PARIS

PLUME HUMBOLDT Biler Partseit-Caution
do J. ALEXANDRE

PATENTES ANGLAISES POMPES CENTRIFUGES L. DUMONT

S. S. BROM HEAD PARIS

197, Newgate Street, LONDON
55 , rue Sedaine

AGENT AUTORISÉ

Se charge chaque jour de IRRIGATION

l'otention de brevets d'invention SUBMERSION

Catalogue
T'ENREGISTREMENT DES MARQUES DE FABRIQUE franen

BREVBT PROVISOIRE ( 9 mois ) 62 fr . 50

On peut correspondre en français

Références sur maisons de Paris

PAPIERS & TOILES a POLIR

BREVETS D'INVENTION

2
2

ASSI & GENÈS
RT DE

LOU MONT HANS Ingénieurs - Conseils
36 , boulevard Voltaire, Paris

W. P. THOMPSON & Cie
6, Lord St., LIVERPOOL

6, BANKS STREET, MANCHESTER

& 323 , High Holborn, LONDRES ( Angleterre)

AGENTS INTERNATIONAUX

POUR L'OBTENTION

de BREVETS d'INVENTION

et MARQUES de FABRIQUE

Pour AGENTS LOCAUX do brevets !

On ne traite qu'avec les Agents

OFFICE POUR BREVETS D'INVENTION

FONDÉ EN 1830

ARMENGAUD Aîné H. DUFRENÉ

10, rue de la Fidélité, PARIS
Cabinet fondé en 1836

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE

rue Saint- Sébastien, 45, Paris

FREMY

6 BREVETS D'INVENTION

CH . DUMONTDUMONT A Luxembourg & en Allemagne
Rue Porte -Neuve, 13, Luxembourg

Les Premières Médailles
PAPIER TOILE ,

VERRE EMERISEE

23 rue Beautreillis.PARIS
OFFICE FONDÉ EN 1878

BREVETS D'INVENTION

et Marques de Fabrique

SIVILLA , 21, Jardines, MADRID

CHATEL, MATHIEU & C " , Maître de Forges

LAMPES A GAZ
intensives

REPRODUCTION

de dessins, plans, études

par le papier CYANO-YER Bté . 8. d. 8. Système WENHAM

Marque de CL. JOLTRAIN 22, Chaussée d'Antin

PARIS

à BAYARD, par Chevillon (Haute - Marne)

TUYAUX DE DESCENTE unis et cannelés .

A BRIDES pour chauffage de serres
Tuyaux en fonte

et conduites de vapeur .

EMBOITEMENT ET CORDON,
EN TOUS GENRES

coulés verticalement,type Ville de Paris

A JOINT au caoutchouc , système

TURQUET, breseté s . g. d . g .

GARGOUILLES, Caniveaux, Colonnes pleines

Grosses fontes et creuses , Plaques de foyers units et figurées,

Plaques cannelées et à damiers, Regards d'égout,

DE BATIMENT ET DE Châssis de fosses , Barreaux de grilles, Boîtes de

roues, Grilles décrottoirs, Poids d'horloge,
CONSTRUCTION

Tuyères de forges, etc.

Et en général toutes fontes sur plans, dessins modèles

Maison fondée en 1877

Traits foncés sur fond blanc

en une seule exposition à la

lumiere, variant de 23 secondes

Fabrique à quelques minutes .

Appareils - Installations. - Papier ferro-prussiate

Directeur: L. G.Aygaleng, Ing. B.C.P.

80 , rue du Chémin - Veri, PARIS

BREVETS D'INVENTION

& MARQUESDE FABRIQUE
ESPAGNE ET ÉTRANGER

Prix modiques

ELADIO POMATA, 6. Acuerdo, MADRID
ou
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LD PAUPIER *

CONSTRUCTEUR D'INSTRUMENTS DE PESAGE

et de petits Chemins de fer

80 , MEDAILL - DIPLOMES D'HONNEUR

84 , rue Saint - Maur

PARIS

Bascule au 10m * tonte en chêne et en fer verni

Balancu 10 m en was voivute en fr

La Calligraphe

MACHINE A ÉCRIRE

La Calligraphe est la seule

machine à écrire pratique . Sa

construction étant entièrement

métallique , elle n'est sujette à

aucun dérangement et imprime

toujours aussi régulièrement.

La machine à écrire remplace

la plume avec avantage de rapidité,

de netteté , de lisibilité et ne

fatigue pas l'opérateur .

Des spécimens d'écriture et la

liste des acheteurs de la Calligra

pbe sont envoyés franco sur de

monde.

FENWICK Frères & Cie , 21, rue Martel, PARIS

CALIGRAPHS

Pont à bascules pour voitureslet wagons
Petits cheminsde fer fixes et portalits agricoles et industrie s

Balances

ROBERVAL

de toutes sortes

poids fonte et cuivre

COMPOSITION & GRAVURE DES

MARQUES DE FABRIQUES

Timbres , Grifres Cuivre & Caoutchouc, Poinçons, Matrice

ALPHABETS ET VIGNETTES A JOUR

Brouelw a wascule toute en fer
Brouette à coffre toute en fer

THÉVENON & Cie,& Cie, Graveurs
39 , rue de Montmorency , PARIS

Maison fondée en 1852

WILLIAM WILSON & Co.

Lilybank Boiler Works, GLASGOW (Ecosse)

CONSTRUCTEURS DE CHAUDIÈRES

EN FER OU EN ACIER

Systèmes Cornish , Lancashire, Adamson , Galloway

MULTITUBULAIRES ET TOUS AUTRES GENRES

Adresse Télégraphique : « BOILER GLASGOW »

EGROT
I

ENVOI FRANCO OU

CONSTRUCTEUR

23,rueMathis_PARIS

SYSTÈME BREVETÉ 9.G.D.G

FONCTIONNEMENTGARANTI

Pour

Prix-Courant
distiller

Vins , Cidres, Marcs

Lies, Fruits, Fleurs, etc.

EAU - DE - VIE RECTIFIÉE

du premier jet sans repasse

VIDANGE ET NETTOYAGE FACILE3

REPRODUCTION DE DESSINS

par exposition au jour et un lavage à l'eau

PAPIER AU FERRO -PRUSSIATE

AL
AM
BI
C

BRU
LEU

R

A BA
SC
UL
E

soluta

MARIONFils&Cie , 14,CitéBergère,Paris
FOURNITURES GÉNÉRALES POUR LA PHOTOGRAPHIE

Prix courants et instructions envoyés franco sur demande

BRULEUR A GAZ

du Système DELMAS -AZÉMA (B. s . g. d . g.)

à récupération 'chaleurde

GUSTIN Ainé & Fils,Fondeurs-Conste
DEVILLE (Ardennes)

Épurateurs des déchets d'huile degrais

sage Bté s . g. d .

Fontes en tous genres sur

plans & sur modeles.

6000 applications, 2300 sortidcats

C
i
e

E. & P. SÉE, INGÉNIEURS, LILLE

&

a l'appul

CHAUFFAGE ÉCLAIRAGE

VENTILATION ASSAINISSEMENT

ENTREPRISE

DB

Indispensables dans les ate

liers, usines, filatures , pour les

Compagnies de chemins de

fer , etc. Economie de 8000 de

lubrifiant. Embrayage auto

matique pour l'accouplement de plusieursmoteur
BATIMENTS INDUSTRIEI

USINES, MAGASINS

HALLES

DOCKS, HANGARS

Serres, etc.

G
I
R
O
U
D

M
M

.

2
7,

R
u
e

d
e
s

P
e
t
i
t
s-

H
ô
t
e
l
s,
2
7,

P
A
R
I
S

C. G UY ENET

PARIS — 83 , boulevard Magenta - PARIS
-

PERFORATRICE à

SAROTATION RAPIDE

GRANDE COURSE

brevetée s. g. d. g.

E
n
v
o
i

d
e

T
a
r
i
f
s E

n
v
o
i

d
e

T
a
r
i
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s

S
'
a
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D : A. CA
SA
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A

Ferdinand & Henri MERTZ frères

CONSTRUCTEURS D'USINES A GAZ KICHE

Boulevard de Strasbourg

et rue Pont -de -Lattes, 32, 34, 36 & 38

MONTPELLIER

INSTALLATIONS POUR GAZ ET EAU

MACHINES A GLACE & APPAREILS REFRIGÉRANTS

pour caves de brasserie

VOIE PORTATIVE ET VAGONS

en tous genres

ETE
SOCIÉTÉ ANONYME D'IMPRIMERIE

chromolithographique

ADE MSON VADOT

Impressions de luxe

GRANDE SPÉCIALITÉ

pour Liqueurs, Confiserie
Parfumerie

82, rue d'Hauteville, PARIS

FONTAN & TEDESCO
INJECTEURS-ALIMENTATEURS

88 pour 100 d’économie

POUR

adoptée par la CloduCanal dePANAMA

APPAREILS

DÉROCHEMENTS

sous-marinsetà sec

Mines Carrières

SONDAGES D'ÉTUDES

B
U
R
E
A
U

E
T

E
X
P
É
R
I
E
N
C
E
S

P
A
R
I
S

3
.
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.
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2
0

PRESSE A FEU

à marquer les boites en bois

A MARQUER LESBOUCHONS

PINCES A PLOMBER

plombs å fil de Par et ficere

APPAREILS

Médaille d'or Paris 1878

PLUMES MÉTALLIQUES

JOSEPH GILLOTT

Dépôt : 36, boul. Sébastopol, PARIS

AU VIEUX CHENE69,71,7341.BeasbourgMELIBLES d'appartements, de Bureaux,de InstallationsMagasins , etc. }

NAPOLEON ALEXANDRE & C'E IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES

PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , COMMERCE , ADMINISTRATIONS

IE

Rues Lafayette, 88 & Montholon , 9 ,

Paris. - Imprimerie de l'Art, E. MENARD et C' , 41, rue de la Victoire .
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SOMMAIRE
lésée aura toujours droit aux dommages et inté- Art. 28. — Les garanties conférées par la pré

rêts dús pour fait d'usurpation de la marque dont sente loi sont applicables aux marques enregis

elle faisait usage antérieurement à l'enregistre- trées conformément à la loi du 23 Octobre 1875,

ment. n . 2. 682 .

LÉGISLATION ( Brésil) . MARQUES DE FA

777BRIQUE ET DE COMMERCE . Art. 24. – La juridiction compétente pour les
Art. 29 . Le gouvernement expédiera les

actions dont traite cette loi , est celle du domicile réglements nécessaires pour l'exécution de cette

JURISPRUDENCE (FRANCE) . 777 de l'accusé ou de la localité où seront trouvés des
loi .

marchandises ou produits revélus d'une marque Art. 30 . Les dispositions contraires sont

JURISPRUDENCE ( BELGIQUE).
778

contrefaite ou imitée. abrogées.

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE
779 L'instruction et le jugement se feront selon les

dispositions de la loi n° 562 du 2 juillet 1850 et

du décret n° 707 du 9 octobre de la même année .

La procédure pour les actions dont parle l'arti- JURISPRUDENCE

cle 11 , sera celle des articles 236 et suivants du

LÉGISLATION règlement n° 737 du 25 novembre 1850 .

Art. 25. – Les dispositions de cette loi sont

FRANCE

applicables aux brésiliens ou étrangers dont les

BRÉSIL établissements seront situés hors de l'Empire,
COUR D'APPEL D'AMIENS.

pourvu que soient remplies les conditions sui

suivantes :

Arrêt du 3 décembre 1886 .

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE
10. — Qu'il existe, entre l’Empire et la nation

sur le territoire de laquelle existent les mêmes

établissements , une convention diplomatique assu- Le nom d'une ville appartient exclusivement aux
Loi du 14 octobre 1887 . rant la réciprocité de garantie pour les marques

brésiliennes ;
industriels qui y possèdent des fabriques et qui

seuls peuvent, à l'exclusion des étrangers, en

(Suite)* 20. – Que les marques aient été enregistrées revêtir leurs produits et profiter ainsi de la ré

conformément à la législation locale ; putation acquise par une fabrication spéciale ,

$ 1º . – La saisie et le dépôt n'auront lieu que

comme préliminaires de l'action , ou pendant le
3º . - Que l'exemplaire respectif et le certificat Spécialement se rend coupable d'une concurrence

cours de celle-ci, et resteront de nul effet si l'ac- de l'enregistrement aient été déposés à la junta déloyale l'industriel qui, fabriquant ses ciments

lion n'est pas intentée dans le délai de 30 jours.
commerciale de Rio -de- Janeiro ; en Belgique, les introduit en France pour les

offrir sous les noms de Ciment de Saint-Quentin

$ 2 - Les objets saisis serviront de garantie 4º Que ce certificat et l'explication de la marque

pour le paiement de l'amende et de l'indemnité aient été publiés au Diario Official. M. Soufflet- Leblond ayant introduit en France

due à la partie intéressée ; à cet effet, ils seront

vendus à l'encan pendant le cours del'action, dans le cas des conditionsde l'article précédent, M.Tausin , industriel établi dans cette ville. l'as
Art. 26. – La disposition de l'art . 9, nº 3, offerts sous le nom de Ciments de Saint-Quentin,

des ciments fabriqués en Belgique et les ayant

s'ils sont de nature à se détériorer facilement, ou

n " 2 a 4, prévauten faveurdesmarques enregis- signa en concurrence déloyale devant le trilors de l'exécution de la sentence.
trées dans les pays étrangers qui ont signé la

Art . 22. – Chacune des mesures auxquelles convention promulguée par le décret n ° 9.233 du
bunal de commerce de Saint- Quentin qui a rendu ,

se refère l'article précédent sera ordonnée ou con le 3 avril 1886 , le jugement suivant :

cédée par le juge de commerce, dès que la partie délai de quatre mois, å dater du jour ou
28 Juin 1884 (* ) , ou y adhéreront, pendant le

LE TRIBUNAL,

aura joint a sa requête le certificat de la marque effectué l'enregistrement, suivant la législation Attendu que, par son exploit introductif d'insenregistrée ( art . 6 ), toutefois, dans le cas de visite
locale .

domiciliaire , le même juge devra observer les for
tance, Tausin demande à ce que Soufflet-Leblond

inalités des articles 189 à 202 du Code de procé
Art. 27 . L'enregistrement des marques de soit condamné 10 à faire disparaître de ses affi

dure et les autres dispositions législatives en vi- fabrique ou de commerce devra être précédée du ches , circulaires, prix -courants, factures et lettres ,

l'annonce des ciments et chaux hydrauliques de
gueur. Il pourra, quand il le jugera convenable , / paiement des émoluments que le gouvernement Saint-Quentin ; 2 ° à lui payer une somme de

exiger une caution . fixera par un réglement, et qui ne pourront excé

L'exhibition du certificat d'enregistrement de la
der ceux qui seront payés pour l'enregistrement 5,000 fr. , à titre de dommages-intérêts et de plus

marque ne sera pasnécessaire, lorsqu'il s'agira 20 010 en plus.
et les annotations des contrats commerciaux, et à l'insertion du jugement à intervenir dans dix

journaux au choix à titre de supplément de dom
d'une marchandise ou d'un produit dans les con

mages -intérêts ;
tions de l'article 8 , nº 1 , 2 , 3 et 4.

Une partie de leur produit sera attribuéc à la

Art. 23. - Sans l'exhibition du certificat d'en- | junta commerciale de Rio de Janeiro, comme
Attendu que, pour repousser la demande , Souf

flet- Leblond soutient que la dénomination Ciment
registrement de la marque, aucune action judi- compensation du surcroit de travail qui en résul

de Saint-Quentin n'implique pas une indication

ciaire ne sera ad mise en vertu de celle loi , excep- tera pour elle.
d'origine , mais un qualificatif servant à désigner une

lée celle dont traite l'article 11 ; toutefois , la partie
espèce déterminée de ciment obtenue par un mé

(*) Convention Internationale pour la protection de lange de chaux de Tournai et de machefer; que

*Voir Bulletin officiel n ° 204 , p. 761 . la Propriété Industrielle (20 Mars 1883). le brevet pris pour l invention de ce ciment est

sera
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ACTION JUDICIAIRE

ACCEPTA

ENTREPRISE PAR ADJUDICATION.- SOUMISTION .

SION .

depuis longtemps tombé dans le domaine public ; JURISPRUDENCE traité international, il ne pourrait pas dans les
qu'en conséquence il est loisible à tout fabricant mêmes circonstances assigner devant son propre

de ciment de fabriquer et vendre l'espèce particu

lière de ciment dit : Ciment de Saint-Quentin ;

juge le belge défendeur ;
BELGIQUE

Attendu que cette réciprocité n'existe pas dans

Attendu que le ciment qui se fabrique à Saint la législation française puisque en France la com
Quentin estdepuis longtemps classé par le com- TRIBUNAL DE COMMERCE DE LOUVAIN.

pétence à l'égard des étrangers continue à être

merce dans la catégorie comme sous la dénomina
régie par les art. 14 et 15 duCode Napoléon ;

de « Ciment dit Romain » ; qu il existe de nom Jugement du 26 juillet 1887 .

breuses fabriques préparant des ciments, notam
Attendu qu'il s'ensuit que la défcnderesse est

ment dans le bassin de Paris, en Bourgogne, à
régulièrement assignée devant le juge du domi

Boulogne-susur-mer et à Saint-Quentin ; COMPÉTENCE INTERNATIONALE . cile du demandeur, à moins qu'il ne soit établi

FRANCO-BELGE . qu'un autre tribunal est seul compétent;NATIONAL CONTRE ÉTRANGER .

Que si les mots : Ciment dit Romain sont un
MARCHÉ TRAITÉ PAR CORRESPONDANCE . Atlendu que la défenderesse prétend, en s'ap

qualificatif employé dans le commerce pour dési
puyant sur le § 3 de l'art. 52 de la loi du 25 mars

gner cette espèce de ciment fabriqué par la géné
1876, que le Tribunal d'Anvers est seul compétent

ralité des fabricants, il n'en est pas de même des
pour connaitre de l'action , l'obligation étant née

mols : Ciments de Saint-Quentin , qui indiquent 1 • Il résulte de la combinaison des art. 53 et 56
à Anvers ;

que le ciment dit Romain a été fabriqué à Saint- de la loi belge du 25 mars 1876 qu'en l'absence de

Quentin et non dans un autre lieu de fabrication . circonstances spéciales rendant competent un
Attendu , au contraire, que le demandeur pré

Attendu que le nom d'une ville appartient ex
tribunal belge déterminé, le Belge qui plaide en

tend que l'obligation est née à Louvain ;

clusivement aux industriels qui y possèdent des
Belgique contre un étranger a le droit de l'assi Allendu qu'il est établi que c'est par voie de

fabriques ; qu'eux seuls peuvent à l'exclusion des
gner au domicile du demandeur, à moins que correspondance quela défenderesse a demandé au

étrangers, en revêtir leurs produits etprofiter ainsi
l'étranger ne prouve que, d'après la loi de son demandeur à Louvain les prix des courroies liti

de la réputation acquise par une fabrication spé
pays ou un traité international, il ne pourrait gieuses ; que le demandeur a fait des offres de

ciale ;
pas, dans les mêmes conditions, assigner devant Louvain à Anvers ; que la défenderesse a accepté

son propre juge le Belge defendeur. ces offres d'Anvers à Louvain de sorte que le de

Attendu, en fait, que Soufflet-Leblond fabrique Cette réciprocité n'existe pas dans la législation mandeur a fait des offres et a reçu connaissance
des ciments en Belgique, qu'il les introduit tout

francaise,où la compétence à l'égard des étran- de l'acceptation sans sortir de son domicile ;
fabriqués en France, pour les offrir sous les noms

de Ciments de Saint-Quentin , qu'en essayant à
yers est régie par les art . 14 et 15 C. civ.

Allendu que, lorsque l'acceptation est donnée

l'aide de cartes , prospectus, circulaires, de faire 2° Lorsque l'acceptation d'un marché est donnée par correspondance, le concours de volonté n'existe

croire que ses ciments sont fabriqués à Saint- par correspondance, le concours des volontés qu'au moment où la réponse arrive à destination ,

Quentin , il est évident qu'il n'a d'autre but que n'existe qu'au moment où la réponse arrive à puisque c'est seulement à ce moment que les

d'élablir une confusion entre les ciments qu'il fa
destination . parlies , par la connaissance mutuelle de leurs vo

brique en Belgique , et ceux qui sont fabriqués En matière d'entreprise par adjudication , le con
lontés, peuvent savoir qu'elles sont liées l'une en

dans les usines de Saint-Quentin , pour bénéficier trat ne se forme qu'au moment où le soumission
vers l'autre ;

ainsi de la plus-value) d'une fabrication et du naire reçoit avis de l'acceptation de la soumis- Attendu que, même un télégramme pouvait

nom d'une localité qui ne lui appartiennent pas ; sion par l'administration . exercer l'acceptation par correspondance s'il était

que ces faits sont constitutifs de la concurrence LE TRIBUNAL , arrivé à destination avant l'acceptation ;

déloyale et qu'il y a lieu de les faire cesser ;
Attendu que l'action tend à voir résilier par

Attendu , en conséquence, que c'est au lieu où

Attendu, en ce qui concerne les dommages in- justice avec dommages- intérêts de 10,000 francs
l'acceptation est reçue que le contrat s'est formé

térêts , que Tausin ne justifie nullementd'un pré- ou telle autre à arbitrer par le Tribunal certain
(V. Bruxelles 1erdécembre 1884, Pasicrisie85.2.303) ;

judice appréciable, mais qu'il peut, à bon droit, marché ayant pour objet des courroies comman
Liège 15 février 1876, ibid . 76.2.145) ;

exiger que le présent jugement soit rendu public, dées par la défenderesse au demandeur le 2 avril Atlendu qu'en matière d'entreprise par adjudi
afin que les acheteurs soient au plus tôt prévenus 1886 , pour les moulins d'Anvers et du Havre , et cation , le contrat ne se forme qu'au moment où le
de la confusion que Soufflet-Leblond a frauduleu- dont le défendeur n'a pas pris livraison jusqu'à soumissionnaire reçoit avis de l'agréation de la
sement chercné à établir entre des ciments fabri- ce jour ;

soumission, el que dès lors c'est le Tribunal du

qués en Belgique et ceux fabriqués par les usines Attendu que la défenderesse oppose une excep
lieu ou le soumissionnaire a reçu cet avis qui est

de Saint-Quentin ;
tion d'incompétence , basant celle -ci sur ce que la

compétent pour statuer sur les difficultés que la

Par ces motifs , Société francaise des moulins à vapeur d'Anvers convention pourrait faire naitre. (V. Liège 10 mai

a son siège social à Paris ; que conséquemment
1886 , Pasicrisie 84.3.200 ; Gand 15 mars 1876,

Dit quedans le délai d'un mois de la significa- elle ne peut être assignée que devant les tribu- | Jurispr. d'Anvers 79.2.5) ;
tion du présent jugement, Soufflet-Leblond devra

faire disparaitre de ses affiches, circulaires, prix: surplus le contrat donton demande la résiliation dans l'art. 934 C. civ.;
naux du lieu où se trouve le siège social; qu'au Altendu que ces principes se trouvent énoncés

courants, factures et lettres toutemention pouvant a été conclu à Anvers ; que la livraison des mar

faire croire que les ciments sont fabriqués à Saint

Quentin , à peine de 50 fr. de dommages intérêts
chandises et le paiemeni devaient se faire au Ha

Attendu en effet que dès que le donataire a ac

ceplé, sa volonté existe et est manifestée par un
vre, etque conséquemment le Tribunal de com

par chaque contravention constatée ;
merce de Louvain est en lout cas incompétent;

acte authentique ;

Ordonne l'insertion du présent jugement dans Attendu cependant que la loi dit en outre que
trois journauxdu département et dansdeux jour la condamnation des demandeurs à 100 francs de l'égarddudonateur que dujouroù l'acte qui

Altendu que la défenderesse conclu en outre à
la donation , quoique acceptée, n'aura d'effets à

naux de Paris , au choix du demandeur ;
dommages - intérêts pour frais frustatoires , et aux

constituera cette acceptation lui aura été notifié
Déboute Tausin du surplus de ses demandes, dépens ; (Laurent, t. XV, n ° 479) ;

fins et conclusions ;
Attendu qu'il n'est pas contesté que la défen

Condamne Soufflet-Leblond aux dépens.
deresse a son domicile à Paris et qu'elle n'a plus conclu et que l'obligation est née à Louvain ;

Attendu conséquemment que le contrat a été

de succursale en Belgique ;

Par arrêt du 3 décembre 1886 , la Cour d'appel Attendu qu'ainsi, aux termes des § 3 de l'art. 32

d'Amiens, adoptant les motifs des premiers juges,
Allendu qu'il résulte de la combinaison des ar

de la loi du 25 mars 1876 le Tribunal de com

a confirmé le jugement ci-dessus, sauf en ce qui l'absencede circonstances spéciales rendant comticles 53 et 56 de la loi du 25 mars 1876 qu'en
merce de Louvain a compélence pour connaitre

touche la condamnation à 50 fr . par chaque contra de la demande ;

vention .
pélent un tribunal belge déterminé, le belge qui

plaide contre un étranger à le droit de l'assigner
Par ces motifs,

( Annales de la Propriété industrielle, au domicile du demandeur à moins que l'étranger Se déclare compétent.

artistique etilittéraire). ne prouve que, d'après la loi de son pays ou un (Gazette du Palais ),.

.

DIVERS .

-

Suisse. LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE , OR- Législation intérieure: Espagne. Loi concer- brevet. Revendications trop vagues . France .

CANE OFFICIEL DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION nant la concession des brevets d'invention (du Brevet d'invention . Nouveauté. Introduction

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE . 30 juillet 1878). RENSEIGNEMENTS
en France. — Allemagne Raison commerciale.

Prix d'abonnenent : Suisse, un an , 5 francs. Statistique. Etats- Unis. Statistique de la pro- Protection des raisons étrangères. Inapplicabi

Union postale, un an , 5 fr . 60. Autres priété industrielle pour 1886 . Norvège. Sla- lité aux raisons de commerce de l'article 20 de la

pavs, un an, 6 fr . 80. S'adresser à MM. Jent et tistique de la propriété industrielle pour 1886. loi sur les marques de fabrique. Réciprocité

Reinert, imprimeurs à Berne. 1887. Sommaire Autriche-Hongrie . Statistique des brevets d'inven- entre la France et l'Allemagne. BIBLIOGRAPHIE .

du Na 10.- L'unification de la législation inter- ] tion et des marques de fabrique pour l'année

nationale sur les brevels . - DOCUMENTS OFFICIELS. 1 1886. — JURISPRUDENCE : Etats - Unis. Demande de

-
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MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCEET

DÉPOSÉES CONFORMÉMENT A LA LOI DU 23 JUIN 1857

(ANNÉE 1887 ).

- GEGADGELEHTIG

CL. IV . – ARTICLES POUR FUMEURS. CL . VII . BOISSONS.

BITTER MONS

TABACSACIGARES

HAVANE

IT C '

ALGER

DUTERIA SICNATURE PERE MONIS - EVITER LES CONTREFACONS

The .

-

nen

.

degradable

பான் saiarala ,

Senda rupes

de los

வாக்க -

Cariere

T
A
B
A
C
SMAN

UFA
CTU

RE

DE

6551. — M. p . être apposée sur

DU PÈRE des bouteilles contenant du bitter,

déposée le 30 novembre 1887 , à

10 h . , au greffe du tribunal de

MANUFACTURE
commerce de Bordeaux, par le

sieur Lartigau (Pierre), négociant

CIGARETTES MAGNOSOTIS
à Bordeaux .

Cette marque a 0.152 de haut

BENELHADJOMAR sur 0.092 de large . Le fond est

verni et de couleur jaune, la bor

Rue Bad-Arous , dure rouge et le cadre intérieur

violacé ; la dénomination Bitter du

père Monis est imprimée en rouge

ombré noir, et le fac-simile de la

signature , en noir ; les mentions

453. – M. p . servir d'enveloppe i des paquets de cigarettes, déposée le Exiger la signature père Monis .

3 décembre 1887 , à 9 h . , au greffe du tribunal de commerce d'Alger, par
Eviter les contrefaçons sont en

lettres blanches sur une bande

les sieurs Ben el Had; Omar et Cie, fabricants à Alger.
role noire liserée en bleu ; les au

tres inscriptions sont en noir dans

Cette marque a 0.082 de haut sur 0.170 de large. Elle est imprimée en des cartouches blancs entourés de

bleu . Le dessin central représente ,

bleu sur fond chamois pâle. au premier plan , un religieux

montrant du doigt un verre qu'il

lient à la main ; au second plan ,

454. – M.
des pins , un monastère et des

ODSDXUDDOO PISU p. servir d'en
montagnes : le ciel est bleu et

veloppe à des
rougeâtre, la terrasse sur laquclle

se trouve le personnage gris- bleu et le monastère bleu et chamois; les
paquets de ci

garettes, dé
pins sont verts et les montagnes bleues . Le religieux a la barbe et les che

posée le 3 dé
veux blancs ; il porte une robe brune, une cordelière jaune et des sandales

cembre 1887, orangées; le verre qu'il tient est rougeâtre, ainsi que la bouteille p lacée

à 9 h . , au près de lui et sur laquelle figure une réduction de l'ensemble de la marque.

greffe du tri

bunal de com
6552. — M. p . être apposée sur des bou

merce d'Aiger,
BEN EL HADJ OMAR & C

teilles contenant du bitter, déposée le 30 no

par les sieurs vembre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal

Rug Bab - Azoun . 20

Ben el Hadj
de commerce de Bordeaux, par le sieur Larti

ALGER Omar et Cie,
gau (Pierre), négociant à Bordeaux.

fabricants à
Celle marque a 0.037 de diamètre. Le centre

DR.GO TXER6 Alger. est blanc verni et la bordure jaune entourée

Cette mar de noir ; les inscriptions sont imprimées en

que a 0.090 de
rouge. La sphère est bleuc ; elle est entourée

haut sur 0.126 d'un cercle rouge et surmontée d'une croix de

même couleur.
de large . Elle est imprimée en or sur fond rouge glacé.

32. – M. p. être ap

posée sur des bouteilles

CL. VI . BOIS.
contenant de la bière, dé

posée le 7 décembre 1887 ,

380. — M. p . être apposée sur
à 10 h . , au greffe du tri

des bois, déposée le 30 novembre
bunal de commerce de

1887, à 10 h. , au greffe du tri

bunal de commerce de Perpi
Montluçon , par le sieur

guan, par le sieur Estève (Au Kissel (Charles), brasseur à

AE
guste ), marchand de bois à Montluçon .

Elne.

Celle marquea, sur l'original,
Cette marque a 0.076

0.032 de haut sur 0.055 de de haut sur 0.090 de

large . Elle est imprimée en
MARQUEDÉPOSEE

(ALLIER)
large. Elle est imprimée

rouge -brun sur fond blanc. en noir sur fond blanc

C
I
G
A
R
E
T
T
E
S

M
A
T
H
U
R
I
N

S
U
P
É
R
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U
R
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PÈRE

E
R
D
U

D
e

B
I
T
T
E
R

M
O
N
I
S

HORA

MARQUEDÉPOS
ÉE

-

MONTLUÇONNAISBOS

FABRIQUEMA
RQ
UE

DE

Ch
Ki
ss
et

MO
NT
LL
O

DEPOSES
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-

(ALAKINA
ET

PARIS

27265. — M. p . être apposée sur des

chaussures, déposée le 9 décembre 1887,

à 2 h . , au greffe du tribunal de com

merce de la Seine , par le sieur Thomas

( Eugène), fabricant à Paris.

Cette marque 0.033 de haut sur 0.024

de large. Elle s'applique en creux.

5. – M. p .

être apposée sur

des bouteilles

contenant un

apéritif , déposée

APÉRITIF le 8 décembre

1887 , à 11 h . ,

au greffe du tri

bunal civil de

Villefranche

( Aveyron ) , par

le sieur Bos

(Alexandre ), né

gociant à Deca

DECAZEVILLE (Aveyron)
zeville.

Cette marque

a 0.083 de haut

sur 0 123.. de large Elle est imprimée en rouge sur fond blanc .

AU VIN DE MALAGA

& QUINQUINA

ALEXANDREBOS

CL. XVIII . – CHAUX, CIMENTS, BRIQUES ET TUILES.

MAROUE DEDOSDE

181. — M. p . être apposée sur des en - lète

de lellres, factures, prospectus, cartes , bul

letins de réclame , etc., déposée le 5 novem

bre 1887 , à 11 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Tours, par le sieur Desjeur

Védie (Alfred ), entrepreneur de travaux pu

blics à Tours.

Cette marque a 0.039 de haut sur 0.031 de

large . L'original est imprimé en vert sombre

sur papier blanc vergé.

CL . XVI . - CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE .

16. — M. p . désigner des briquettes de

houille, déposée le 23 novembre 1887 , à

2 h . 30 , au greffe du tribunal de commerce

de Cherbourg, par le sieur Laloë (Léon

Gustave -Adrien ), négociant à Cherbourg.

Cette marque consiste dans les lettres L.L.

qui se trouvent moulées en creux sur l'une

des faces de chaque briquette .

Les briquettes ont 0.110 de haut sur 0.170 de long. Elles sont perforées

de sept trous .

CL. XXI . - CONFISERIE ET PATISSERIE .

LE DUGUESLIN .

4497. - M. p . désigner des biscuits , déposée le 30 novembre 1887 , a

midi , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par le sieur Picard (Fir

min ), fabricant à Lille .

4498. — M. p . dési

gner des biscuits, dépo

sée le 30 novembre

1887 , à midi , au greffe

du tribunal de commerce

de Lille, par le sieur Pi

card ( Firmin ) , fabri

cant à Lille.

Cette marque est de

dimensions et de cou

leurs variables.

17. — M. p . désigner des briquettes de

houille, déposée le 23 novembre 1887 , à

2 h . 30 , au greffe du tribunal de commerce

de Cherbourg, par le sieur Laloë (Léon

Gustave -Adrien ), négociant à Cherbourg.

Cette marque consiste : 1 ° dans le

mode spécial d'emballage du produit ;

2° dans la dénomination Briquettes bi

joux.

Les briquettes sont renfermées dans une caisse en bois ayant 0.250 de

haut, 0.400 de large et 0.500 de long . La dite caisse contient 100 briqueltes

disposées par couches de 80, chaque couche étant formée de 8 rangées de

10 briquettes. Ces dernières, de forme cubique, ont 0.050 de coié envi

ron et pèsentcent-vingt-cinq grammes ; elles portent, moulée en creux , la
lettre L.

La dénomination s'imprime sur les grands côtés de chaque caisse.

ܝܕܝ

Ka
ri
pl
ic
at
e

f
o
u
z

JEAN BART.

4499. — M. p . désigner des biscuits, déposée le 30 novembre 1887, à

midi , au greffe du tribunal de commerce de Lille, par le sieur Picard (Fir

min ), fabricant à Lille .

l'areille
ALLUM

E
-FEUX

VÉSU
VE

Confueu
e

d'or

27242. - M.

p . être apposée

sur des boîtes ren

fermant des al

lume- feux, dépo

sée le 7 décembre

1887 , à 2 h . 35,

au greffe du tri

bunal de com
MARQUEDÉPOSEE

merce de la Seine,

CONTENANT 144 CUBES EN G PLAQUES
par le sieur Vas

Zunt Chaque Cube brûle 12 à 15 minutes
seur ( Francis), né .

gociant à Paris .

ÉCONOMIE INDISPENSABLE
Cette marque

INDISPENSABLE est dedimensions

de temps et de Combustibleà tous les Ménages
et de couleurs

variables .

1723. — M. p . dési
de gner des produits de

confiserie , déposée le

5 décembre 1887 , à

10 h . , au greffe du

tribunal de commerce

de Marseille, par le

sieur Fouquet (Fran

çois- Antoine- Joseph ),

demeurant à Marseille .

Cette marque com

prend : 1 • la dénomi

nation Confiserie de

l'Abeille d'or; 2° une étiquette de 0.038 de diamètre, imprimée en bleu sur

fond rose .

MARQUED
EP
OS
ER

CL. XVII.
- CHAUSSURES. MANU

FACT
URE

FRAN
ÇAIS

E

M
E
M
O
C
C
C
L
X
X

-

BISCOITS ET DESSERTS

x

27222.- M. p . désigner des

biscuits et desserts, déposée le

5 décembre 1887 , à 1 h . , au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Société Guil

lout et Cie, manufacturiers à

Paris .

Cette marque est de dimen .

sions et de couleurs variables.

Elle s'imprime sur les papiers

qui servent à envelopper les

boites renfermant le pro

duit.

c
o
u
s
i

BEBI8

99. – M. p . être apposée sur des chaussures

et sur leurs emballages, déposée le 7 décem

bre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce de Limoges, par le sieur Bonnadier

( Bernard - Alfred ), fabricant à Limoges .

Cette marque a 0.035 de diamétre. Elle s'ap

plique en creux sur les produits, et en couleur

ou de toute autre manière appropriée sur les

emballages.

А в

PLIMOGES

QUILLOUS
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CL. XXVII. EAUX-DE-VIE .

TRADE

84.– M. p . être apposée

sur des boites et paquels

NOUGAT
JONQUIER

renfermant du nougat, dé

posée le 7 décembre 1887,

à 10 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de Tou

OLLIOULES (VAR) lon , par le sieur Jonquier

(Jules), demeurant à Olliou

les.

Cette marque a 0.038 de haut sur 0.100 de large . Le fond est verni et

de couleur bleu clair, la bordure blanche et l'encadrement intérieur or,

ainsi que la branche ; les mots Nougat Jonquier sont imprimés en or ombré

noir; les autres mentions sont en lettres noires .

CL . XXII . – CONSERVES ALIMENTAIRES.

67. – M. p. désigner des sardines à l'huile,déposée le 5 décembre 1887,

à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de Quimper , par le sieur Gri

vart ( Auguste- Benjamin -Marie), négociant à Douarnenez.

6548. - M. p .

étre apposée sur

des bouteilles con

tenant du cognac,

déposée le 26 no

vembre 1887 , à

11 h . , au greffe du

tribunal de com
VERY OLD

merce de Bordeaux,

par les sieurs Ed .

Brangé et H. Mou

leyre, négociants à
Bordeaux.

Cette marque a

0 082 de haut sur

0.125 de large . Le

fond est fblanc glacé et orné, en partie , de lignes argent; l'encadrement, les

riuceaux et les banderoles sont'argent et bleu , ainsi que l'oiseau ; les nua

ges qui entourent ce dernier sont bleus. Les mots Ed . Brange & H. Mou

leyre sont imprimés en argent;{Cognac, en lettres blanches, et les autres

mentions, en bleu .

COGNAC

CL . XXIII . – COULEURS, VERNIS, CIRE ET ENCAUSTIQUE .

8 .

I
S
O

W
i
n · QUEEN'

S
SELEC

TED BRAND
Y

4500.- M. p . élre apposée sur des paquets contenant du siccatif , déposée

le 3 décembre 1887, a midi, au greffe du tribunal de commerce de Lille ,

par le sieur Delesalle (Léon ), négociant à Lille.

Celle marque consiste en une étiquette de dimensions et de couleurs
variables .

1134.- M.

p . être appo

sée sur des

bouteilles ,

caisses et fu

tailles conte

nant de l'eau

de -vie , dépo

sée le 26 no
REGISTERED TRADE MARK

vembre 1887,

à midi , au

greffe du tri

bunal de com

AGE 12 YEARS OLD merce de Co

BRAND : GAUDON & C :
gnac, par les

sieurs Curlier

COGNAC frères et Cio,

négociants à

Jarnac.

Cette marque a 0.090 de haut' sur 0.133 de large . Le fond 'est noir et

la bordure blanche ; les inscriptions sontimprimées en argent. Le disque

central , sur lequel figure le portrait de S. M. la reine d'Angleterre, est

bleuâtre ; il est entouré de feuillages argent accompagnés de fleurs rouges,

d'un écusson aux armes d'Angleterre et de deux drapeaux aux couleurs

nationales britanniques .
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COGNAC GRANDE CHAMPAGNE

18 .
TRADE MARA

DATTI

4501. – M. p. etre apposée sur des paquets renfermant du siccatif,

déposée le 3 décembre 1887 , a midi, au greffe du tribunal de commercede

Lille, par le sieur Delesalle (Léon ), négociant à Lille.

Cette marque consiste en une étiquette de dimensions et de couleurs

variables.

6554. — M. p. etre

apposée sur des bou

teilles contenant du co

gnac, déposée le 30 no

vembre 1887 , à 11 h .,

au greffe du tribunal

de commerce de Bor

deaux , par les sieurs

Charles Bertin et Cie ,

négociants à Bordeaux.

CHARLES BERTIN &C. Cette marque a 0.083

de haut sur 0,118 de

BORDEAUX
large . Le fond est or et

la banderole blanche

ombrée noir ; les mots

Cognac Grande Cham

pagne. Charles Bertin & Cº sont (imprimés en blanc; les autres inscrip
tions sont en noir . Les lettres C. B. C. 0. entrelacées sont, la première

et la troisième vertes, la seconde blanc et bleu , la quatrième rouge om

brée blanc ; le signe & qui les accompagne est blanc ci noir,

otpost

ENCA
USTI

QUE

POUR
MEUB

LES

L.D.
ma

QUALITE SUPERIEURE
au

4502. - M. p .

être apposée sur des

boîtes renfermant de

l'encaustique, dépo

sée le 3 décembre

1887 , à midi ,

greffe du tribunal de

commerce de Lille,

par le sieur Dele

salle ( Léon ), négociant

à Lille .

Celle marque est

de dimensions et de

couleurs variables.

Poids net 500 GR
6556 . M. p . désigner du cognac, elc. , déposée le 1er décembre 1887 ,

à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de Bordeaux, par les sieurs

Charles Bertin et Cie , négociants à Bordeaux .

(Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe LXXII ) .

MU nérosť
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CL. XXVIII. EAUX ET POUDRES A NETTOYER . 27198. — M. p . désigner un produit chimique destiné au chaulage des

graines de semence et à l'arrosage des plantes, déposée le 30 novembre 1887,

à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Qua

rante ( Pierre-Louis), docteur en médecine à Paris.

( Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe LIX ) .

27229. — M. p . être apposée

sur des flacons contenant de la

benzine,déposée le 6 décembre

1887 , à 2 h. , au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine,

par le sieur Bureau (Pierre -Jules),

négociant à Paris.

Cette marque est de dimensions

variables . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc.

LE DÉFI

4136. - M. p . désigner du guano, du phospho -guano et autres engrais,

déposée le 10 décembre 1887 , à 11 h . , au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Société dite : Langdales Chemical Manure Company, li

mited , à Newcastle - on -Tyne (Angleterre ).

CL . XXXI . – ENGRAIS .
-

i
n
s
e
c
t
i
c
i
d
e

TRADE MARK

A
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i
9
.
6
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c
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P
a
r
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4137. – M. p . désigner du guano,

du phospho-guano et autres engrais,

déposée le 10 décembre 1887, à 11 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société dite : Langdales

Chemical Manure Company, limited, a

Newcastle -on -Tyne (Angleterre).

Cette marque est de dimensions va

viables. Elle s'applique de toute ma
nière appropriée sur des barils, cachets,

plombs, sacs , etc.

Le
Cog

E
n
g
r
a
i
s

TRADE MARK

4138. — M. p . désigner du guano,

du phospho-guano et autres engrais,

déposée le 10 décembre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société dite : Langdales

Chemical Manure Company, limited,

à Newcastle -on - Tyne (Angleterre ).

Cette marque est de dimensions va

viables . Elle s'applique de toute ma

niêre appropriée sur des barils , ca

chets , plombs , sacs, etc.

27258. — M. p . être apposée sur des sacs et tonneaux renfermant un

engrais insecticide, déposée le 9 décembre 1887, à 11 h ., au greffe du

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Détis (Almire) , industriel

à Paris .

Cette marque est de dimensions et de couleurs variables .

COOK BRAND

CL. XXXIII . -

FILS DE LAINE .

27253 . M. p . être apposée sur des pelotes de

VELOUTEE laine et sur leurs emballages , déposée le 8 dé .

L
A
I
N
E

cembre 1887 , à 1 h . 30, au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par le sieur Daubon

D. L. (Eugène- Joseph ), négociant à Paris.

Cette marque est de dimensions et de cou

PARIS" MARQUE DÉPOSEE

leurs variables.

CL. XXXVII . GANTS. Produits chimiques-

WEDATELE

G
A
N
T

459. — M. p . être apposée sur des

gants, déposée le 3 décembre 1887 , à

3 h . , au greffe du tribunal de commerce

de Toulouse, par les sieurs Catala et fils,

négociants à Toulouse.

Cette marque a 0.043 de haut sur

0.024 de large. Elle s'applique en noir

en autre couleur .

M
A
R
K

I
.

R
e
i
t
e
r

e
o

2n
u
e

d
e

P
r
o
v
e
n
c
e

H
U
I
L
E
S

ÀG
R
A
I
S
S
E
R

P
u
r
i
s

T
R
A
D
Eedio

D
'
O
R

S
P
É
C
I
A
L
E
S

JIL
JETES

P
O
U
R

C
Y
L
I
N
D
R
E
S

&M
A
C
H
I
N
E
S

27267. – M. p. étre

apposée sur des bidons,

flacons, fùts et autres ré

cipients contenant des

huiles à graisser , de

l'anti - tartre , de l'anti

rouille ou des produits

chimiques , déposée le

9 décembre 1887 , à

2 h . 25, au greffe du tri

bunal de commerce de la

Seine, par la Société E.

Reiter et Cie, négociants à

Paris.

Cette marque est de di

mensions et de couleurs

variables.

CL. XL . HUILES ET GRAISSES.
ou

pin nproppo

-1729. – M. p. désigner des huiles , etc. , déposée le 8 décembre 1887 , à

5 h . , au greffe du tribunal de commerce de Marseille, par le sieur Davin

(Henri), fabricant à Marseille .

(Le fac-simile de cate marque et sa notice explicative figurent à la

classe LXIV ).

CL. XLI . HUILES ET VINAIGRES.

1729. — M. p . désigner des huiles, etc. , déposée le 8 décembre 1887 , à

5 h ., au greffe du tribunal de commerce de Marseille , par le sieur Davin

(Henri), fabricant à Marseille .

( Le fac -simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la

classe LXIV) .
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R

L
e
g
e
n
d
e

CL. XLIII. — INSTRUMENTS DE MUSIQUE ET DE PRÉCISION .

1370. — M. p.

d ésigner des

compas, déposée

le 3 décem

bre 1887 , à 9 h . ,

au greffe du tri

bunal de com

merce de Gre

noble ,parle sieur

Daspre ( Emile ),

demeurant à

Grenoble .

Par ce dépôt,

le dit sieur Das

pre entend

réserver comme

sa propriété exclusive la forme même du compas que le dessin montre sous
deux faces .

Q
u
e

d
u

c
o
t
e

.

L
o
n
g
u
e
u
r

w
a
l
e

d
e

14
0

a 3
5
0

m
i
n

8
o
n
e

d
e

fa
ce

m
a
s
s
i
f

Aqu
ar
t

dece
rc
h

H

i
n
f
u
l

f
o
r

r
e
f
i
l
e

tr
av
er
s

s
a
n
t

le
s

d
u
r
s

b
r
a
n
c
h
e
s

C

6. – M. p . désigner des liqueurs , dépo

sée le 28 novembre 1887, à 11 h ., au greffe

du tribunal de commerce de Vienne, par

les sieurs Rocher frères, négociants à la Côte

Saint-André.

Cette marque a 0.055 de haut sur 0.068

de large . Le fond est blanc et la bordure or

et rouge ; le dessin est imprimé en noir ; les

lettres sont rouges ombrées or .

d
a
n
s

Bn
o
u
s

d
u
q
u
a
r
t

n
o
g
e

l
'
é
p
o
u
s
s
e
u
r

d
e

l
a
b
e
a
u

!

Id
e
c
i
c
l
e

d
e
p
l
u
s
i
o
n

se RHUM

SCHARLES
TRADE NARR

CHARLES BERTIN& Co

1371.–M.p.

désigner des

compas , dépo

sée le 3 décem

bre 1887, 9 h . ,

au greffe du

tribunal de

commerce de

Grenoble , par

le sieur Daspre

( Emile) , de

meurant à Gre

noble .

Par ce dé

pôt, le dit sieur

Daspre entend

se réserver comme sa propriété exclusive la forme même du compas montré

par le dessin .

*/ut
o
s
i
n

o
n

a
e
r
o
p
o
r

a
n
m
b
a
n
g

6553. – M. p . être

apposée sur des bouteil

les contenant du rhum ,

déposée le 30 novembre

1887 , à 11 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux , par

les sieurs Charles Bertin

et Cie, négociants à Bor

deaux .

OBA Importation directe
Cette marque a 0.095

de baut sur 0.115 de
DE

large . Le fond est or et

la banderole blanc et

noir ; les mentions Rhum

22 , Rue VAUBAN
BORDEAUX St-Charles . Charles Ber

tin & Cº . Bordeaux sont

imprimées en blanc om

bré noir, et Importation directe de... 22, rue Vauban , en noir ; les lettres

C. B C. O , entrelacées sont, la première et la troisième verles, la seconde

bleu , la quatrième rouge . Le médaillon a le fond blanc et orné , en partie,

d'un pointillé noir ; le cercle qui l'entoure est rouge ; le personnage figure

porte un vêtement rouge et vert garni d'or et une couronne or avec pierres

rouges et bleues .

27223. – M. p . désigner des liqueurs, spiritueux, etc., déposée le 5 dé

cembre 1887 , à 3 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par

le sieur Le Roy (Charles- François -Théodore), négociant à Paris.

( Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la
classe LXXII ) .

A
q
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d
e

ce
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b
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h
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a
r
s
c
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infe
d
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r
e
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i
l
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L
e
g
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d
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c
o
r
o
n
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d
e

q
u
a
r
t

d
e

c
e
r
c
l
e

n
o
g
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d
a
n
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l
'
é
p
a
i
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u
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d
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l
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b
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a
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c
h
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Yo
u

? f
a
c
e

PALYART H.HA ' .

p
e
l
e
r
o
m
e

7
.
8
.
p
a
n
e

m
u
o

CL. XLVI . LITERIE ET AMEUBLEMENT.

DE CLOUS
DORES

CL . XLIV. – JOUETS.

27209. — M. p. être ap

FORMEZ posée sur des boîtes ren

fermant un jouet, déposée
LE

CARRE le 1er décembre 1887 , à

2 h . , au greffe du tribu

nal de commerce de la

Seine, par le sieur Trouette

(Edo ua rd) , négociant à

Paris .

Celte marque est de di

mensions variables . Elle

s'imprime en toutes cou

leurs.

FABRI
QUE

DE
Nouveau Procédė Automatique

BT S.G.D.G.SOLIDITÉ .
Brévelé

S.G.O.G.

RÉGU
LARI

TÉ

S
O
O
S

9

AU

a ste en Gr
os
: 26

2
Bo
ul
ev
ar
d

Vo
lt
ai
re

.Ha
ri
s

LIO
N

AU PET
IT HO

MMEGRI
S

27241. – M. p . désigner des

articles pour limonadiers , dé

posée le 7 décembre 1887 , à

2 h . 10 , au greffe du tribunal

de commerce de la Seine, par

le sicur Samson (Gustave), in

dustriel à Paris .

Cette marque a 0.050 de

haut sur 0.062 de large. Elle

est imprimée en noir sur fond

blanc.

MARQUE -Déposée

EXIGER CETTE
MARQUE COMME GARANTIE

MARQUE INTÉRIEURE DU CLOU

AU LION

1000 CLOUS FAÇON DORÉS N °24

27248. — M. p . être apposée sur des boîtes et paquets renfermant des clous

d'ameublement et pour la sellerie , déposée le 7 décembre 1887, à 3 h . 10 , au

greffedu tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Quarré (Georges),

manufacturier à Paris .

Cette marque a 0.070 de haut sur 0.148 de large. Elle est imprimée en
noir sur fond blanc.

GUSTAVE SAMSON
8.RueStMartin ,PARIS

CL . LII. PAPETERIE ET LIBRAIRIE .

-

MOM HEIMBURGER

AMARANDET

Succ "

RHUM
L'IMAGE

S. PAUL

PARIS

P
L
U
M
E

C
H
A
R
L
E
M
A
G
N
E

Rue s'Antone, IN

Cl . XLV. – LIQUEURS ET SPIRITUEUX .

6549. – M. p . être apposée

sur des bouteilles contenant du

rhum , déposée le 26 novem

des bre 1887 , à 11 h . , au greffe du

tribunal de commerce de Bor

Las Plantations deaux , par les sieurs Ed. Brange

et H. Mouleyre, négociants à

Bordeaux .

Cette marque a 0.106 de haut

sur 0.086 de large . Le fond est

orangé et bleuâtre à la partie in

férieure, blanc teinté de bleu et

de rouge au centre et gris dans

les autres parties ; la plante de

gauche est jaune et vert, le chien

gris- bleu et l'écusson rouge avec

initiales blanches ; le person

nage porte un vêtement verdâtre

et tient un bâton jaune auquel

est allachée une gourde de même

couleur. Les mots Rhum St- Roch sont imprimés en carmin bordé de noir,
et... des plantations. Semper fidelis... Marque déposée, en lettres noires.

SEROCA PLUME DU LYCÉE

IMPRIMERIE - PAPETERIE

B2SA101M

Rue S !:Antoine,107.

FABRIQUE

.

27238. — M. p . être apposée

sur des boites de plumes métal

liques, déposée le 7 décembre

1887, à 10 h . 30, au greffe du

tribunal de commerce de la

Seine, par la Société G. Gaffré et
Joudrier, négociants à Paris .

Cette marque est de dimen

sions et de couleurs variables .

27239. — M. p . être appo

sée sur des boites de plu

mes métalliques , déposée le

7 décembre 1887 , à 10 h . 30 ,

an greffe du tribunal de

commerce de la Seine , par

la Société G. Gaffré et Jou

drier , négociants à Paris .

Cette marque est de di

mensions et de couleurs va

riables .

DE REGISTRES Paris
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CL LIII .
ILINSKI.

27233. — M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette, de

posée le 7 décembre 1887, à 10 h .,au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Meyer ( Emile), parfumeur à Paris, sous la raison

Em. Meyer et Cie .

d
e

po
se
es

PAPIERS A CIGARETTES

19. — M. p . servir

de couverture à des

cahiers de papier à ci

garettes , déposée le

5 décembre 1887, à

9 h . , au greffe du tri

bunal de commerce

d'Issoire , par le sieur

E. Brugerolles, fabri

eant à Brassac - les -Mi

Y
E

E
.
B
R
U
G
E
R
O
L
L
E
S

s
e
u
l

f
a
b
r
i
c
a
n
t

Q
u
l
o
r
i
s
e

B
R
A
S
S
A
C

-L
E
S

-M
I
N
E

S
I

Pa
ed

Q
U
A
L
I
T
E

E
X
T
R
A

P
U
R
F
I
L

P
A
P
I
E
R

P
A
T
R
I
O
T
I
Q
U
E

9

M
a
r
q
u
e
s

E
n
v
e
l
o
p
p
e
n

GATCHINA .

27234 . – M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette , dé

posée le 7 décembre1887, à10 h ., au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Meyer (Emile) , parfumeur à Paris , sous la raison Em.

Meyer et Cie .

s
u
m
a
t
o
j
o
g
u

s
a
p
i
n
u
p
s,

nes .

L
a
l
o
c

PETHEROFF .

27235 . - M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette , dé

posée le 7 décembre 1887, à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Meyer (Emile ), parfumeur à Paris, sous la raison Em .
Meyer et Cie .

PeDUBLI
la

perpune

Cette marque a, sur

l'original , 0.079 de

president
hautsur 0.112 de large .

Elle est imprimée en

noir sur fond blanc . Le

médaillon central est

destiné à recevoir un dessin photographique ou autre représentant le

Président de la République.

CL . LIV . PARFUMERIE .

PUEFRANCAIS
E

PETROWSKY.

27236. — M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette , dé

posée le 7 décembre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Meyer ( Emile), parfumeur à Paris , sous la raison Em .
Meyer et Cie .

ANTI-

BACTERIEN
DOCTRINE

PASTCUR

AU SALICO -THYMOL

LIVADIA.

27237. — M. p. désigner de la parfumerie et des savons de toilette, dé

posée le 7 décembre 1887, à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Meyer (Emile), parfumeur à Paris, sous la raison Em.

Meyer et C.

D
E
N
T
I
F
R
I
C
E

36. — M. p . être apposée sur des boîtes

renfermant un produit dentifrice , déposée

le 3 décembre 1887 , à 1 h . , au greffe du tri

bunal civil de Ruffec , par le sieur Maingaud

(Edouard -Prosper -Joseph -Louis ), pharmacien

à Villefagnan .

Cette marque a 0.058 de diamètre . Elle est

imprimée en noir sur fond blanc.

ΦΙΛΟΔΟΝΤΑ

Invente et prepare par

ED MAINGAUD, Ph Chimiste

Eleve de l Ecole Sup de Pla de Paris

VILLEFAGNAN

PARFUMERIE ROYALE

27266. — M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilelle,

déposée le 9 décembre 1887 , à 2 h. 5 , au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Lecaron -Gellé (Emile) , parfumeur à Paris, sous

la raison Gelle frères.

SAVON CL . LV . - PASSEMENTERIE ET BOUTONS .

de l'Union

27218 . M. p. désigner de la parfume
rie et des savons de toilelle ou autres , dé

posée le 5 décembre 1887 , à 9 h . 20, au greffe

du tribunal de commerce de la Seine , par la

Société Lavandier et Cie , savonniers -parfu

meurs à Paris .

22

27200 . M. p . désigner des boutons,

déposée le 30 novembre 1887 , à midi , auDÉDIÉ AU PRÉSIDENT

N

CARNOT
de

SAVON

par le sieur Courjan (Sidoine-Amand ), né

gociant à Paris .

Cette marque est de dimensions variables . Elle s'imprime en couleur sur

les carles servant à fixer les produits, ainsi que sur les boiles , paquels , elc .
du Président

CL. LVIII . PRODUITS ALIMENTAIRES .
DÉDIÉ A CARNOT

PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

SAVON

de l'Elysée

27219 . M. p . désigner de la

parfumerie et des savons de toilette

ou autres, déposée le 5 décem

bre 1887, à 9 h . 20 , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine ,

par la Société Lavandier et Cie, sa

vonniers-parfumeurs à Paris .

27220. – M. p . désigner de la

parfumerie et des savons de toilette

ou autres , déposée le 5 décem

bre 1887 , à 9 h . 20 , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine ,

par la Société Lavandier et Cie, sa

vonniers- parfumeurs à Paris .

27221. — M. p. désigner des sa

vons de toilette et autres articles de

parfumerie, déposée le 5 décem

bre 1887 , à 10 h . , au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine ,

par la Société Cottance Bagot et Cie ,

parfumeurs à Paris .

1368 . M , p . désigner du lait , dé

posée le 2 décembre 1887, à 10 h . , au

greffe du tribunal de commerce de Gre

noble , par le sieur Jacquier (Gaston) , de

meurant à Gières .

Celte marque consiste : 1 ° dans la

forme du récipient servant à contenir le

produil , et que le dessin montre sous

deux dimensions ; 2° dans les inscriptions

qu'il porte.

Le dit récipient se fait en verre et en faïence.

HOMMAGE

AU PRÉSIDENT CARNOT

SAVON

du

NOUVEAU PRÉSIDENT

DE LA RÉPUBLIQUE

1887

in

Evacuerie

1369 . M. p . désigner du lait, déposée le 2 dé

cembre 1887 , à 10 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Grenoble , par le sieur Jacquier (Gaston) ,

demeurant à Gières .

Cette marque consiste en un plomb, dont le des

sin montre les deux faces, et qui sert à fermer les

récipients contenant le produit.

DU MOIPUND

-

POMMADE LE GILBLAS

27225. —M. p . désigner des produits de parfumerie, déposée le 6 décem

bre 1887 , à 11 h. , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Charpy (Alphonse-François), parfumeur à Montreuil - sous -Bois.

EXTRAIT CONCENTRÉ LE GILBLAS.

M. p . désigner des produits de parfumerie, déposée le 6 décem

bre 1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Charpy (Alphonse- François), parfumeur à Montreuil -sous - Bois .

HUILE PARFUMÉE LE GILBLAS

27227. – M. p .désigner des produits de parfumerie , déposée le 6 décem

bre 1887, à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Charpy (Alphonse -François), parfumeur à Montreuil- sous -Bois.

SAVON LE GILBLAS

27228 . M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toi

lelle , déposée le 6 décembre 1887, à 11 h ., au greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par le sieur Charpy (Alphonse -François), parfumeur à

Montreuil-sous- Bois.

-

(PARIS (PARIS)

FÉCULE

PRÉPARÉE POUR POTAGES

Cette fécule préparée et purifiée

est agréable au goût et d'une

digestion facile

On la prépare à l'eau ,au bouillon

gras et de préférence au lait,La

dose est d'une cuillerée à bouche

par personne On la délaie avant

de la verser dans le liquide bouillant

4503 . M. p . être apposée sur

des paquels renfermant de la fe

cule , déposée le 3 décembre 1887 ,

à midi , au greffe du tribunal de

commerce de Lille, par le sieur

Delesalle (Léon ), négociant à

Lille.

Cette marque est de dimensions

et de couleurs variables .

-
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VALENCE
-

EXTRAIT CONCENTRÉ DE

S
A
T
R
A
R

D
E
S

G
O
U
R
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E
T
S

G
a
r
a
n
t
i

p
u
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FRANÇAISE

I
m
p
p
o
l

M
A
R
Q
U
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D
E
P
O
S
É
E

. P
A
Q
U
E
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d
e

5C
e
n
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E
x
i
g
e
r

l
a
s
i
g
n
a
l
u
r
e

A
t
o M
A
R
S
E
I
L
L
E

1725. – M. p . servir d'enveloppe à

des paquets de safran , déposée le 6 dé

cembre 1887 , à 4 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de Marseille, par le

sieur Gallin ( Auguste), négociant à Mar

seille .

Celle marque a 0.068 de haut sur

0.035 de large . Elle est imprimée en

rouge sur fond blanc .

PRÉSURE LIQUIDE
PROV

ENAN
T
UNIO

UEME
NT

DES
CALE

TTES

DE V
EAU

AE
wo
ud

CODDDDD

27250. — M. p

être apposée sur

des bouteilles, cais

ses,barriques ,etc.,
contenant de l'ex

trait concentré de

présure liquide ,

déposée le 7 dé

cembre 1887 , à

3 h . 15, au greffe

du tribunal de

commerce de la

Seine, par le sieur

Fabre (Joseph -Ber

nard ) , fabricant à

Aubervilliers.

Cette marque est

de dimensions et

de couleurs varia

bles .

00

Ne, FORCI DE CONSULATION GARANTIE : TUTRE COAGULL 10.000 LITRES DE LAIT

MONIO 1948
EXTRA

OS

HA

J.FABRE :

· AUBERVILLIERS (Seine )

PUR

1726. – M. p . être apposée sur

SAFRAN DES GOURMETS des boîles en carton ou en fer - blanc

GARANTIH, renfermant du safran , déposée le

6 décembre 1887 , à 4 h . , au greffe

du tribunal de commerce de Marseille, par le sieur Gallin ( Auguste ), négo

ciant à Marseille.

Celle marque a 0.014 de haut sur 0.080 de large. Elle est imprimée en

noir sur fond blanc.

Apresio

CL . LIX . PRODUITS CHIMIQUES.

-

LA

GARANTI DUA VALENCE

luqu.ste Gallin

1727. – M. p . être apposée sur des

SAFRAN - BOURMETS boites en carton ou en fer-blanc renfer
mant du safran , déposée le 6 décembre

1887, à 4 h ., au greffe du tribunal de

commerce de Marseille, par le sieur

Gallin ( Auguste), négociani à Marseille .

* M1RSEİLESS Celle marque a 0.033 de haut sur

0.070 de large . Elle est imprimée en

noir sur fond blanc.

RÉSURRECTION AGRICOLE

Chaulage breveté du GreimasIntanences
Préservateur et

Germinateur du docteur Quarante

Te

27198 . M. p . être apposée

sur des boîtes renfermant un

produit chimique destiné au

chaulage des graines de se

mence et à l'arrosage des plan

tes, déposée le 30 novembre

1887 , à 10 h ., au greffe du tri

bunal de commerce de la Seine,

par le sieur Quarante ( Pierre

Lucien), docteur en médecine à

Paris .

Cette marque est de dimen

sions et de couleurs variables .Descalonne

27258. — M. p . désigner un engrais insecticide , déposée le 9 décembre

1887 , à 11 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Détis (dlmire), industriel à Paris .

( Le fac-simile de celle marque et sa notice explicative figurent à la
classe XXXI ) .

1728. — M. p . être appo
POIVRE RAMBAUDIE

sée sur des boites renfermant

CB, EXICER MON PRODUIT.

du poivre, déposée le 7 dé

cembre 1887 , à 2 h ., au

greffe du tribunal de com

POIVRE А merce de Marseille , par le

RAMBAUD
sieur Rambaud ( Auguste) ,

demeurant à Marseille.

Celte marque se compose :
GRIS 1 ° de deux éliquetles doni l'une

( A ) a 0.033 de haut sur 0.058

B de large, et l'autre ( B ) 0.046

sur 0.071 ; 2° d'une bande de

0.008 sur 0 183 .

Les dites bande et éti

quelles ont le fond bleu ; les

encadrements sont noir et or,

In ainsi que les armes et les

médailles ; les lettres R. B.

entrelacées sont, la première

or, la seconde noire ; les mots Poivre Rambaud (sur l'étiquette A ) sont

imprimés en or ombré noir, et Gris, en noir ombré or ; les autres inscrip

tions et le fac-simile de la signature sont en noir .

AVIS ESSENTIEL 27267. - M. p . désigner des produits chimiques , etc. , déposée le 9 dé

cembre 1887 , à 2 h . 25, au greffe du tribunal de commerce de la Seine,par

la Société E. Reiter et Cie , négociants à Paris .

( Le fac-simile de cette marque et sa notice explicative figurent à la

classe XL) .

POVLAMPOVE TWORT

CL. LX .
-

PRODUITS PHARMACEUTIQUES.

CRÊME PURGATIVE A. RÉGNIER .

27224. - M. p. désigner un produit pharmaceutique, déposée le 6 dé.

cembre 1887 , à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine , par

le sieur Régnier (Adrien - Jean - Pierre), pharmacien à Paris .

PRÈSURE LIQUIDE
FRANÇAIS

E

PROVENAN
T
UNIQUEM

ENT
DES CAILLETTE

S
DE VEAU

CRUENS.

27230. – M. p . désigner un produit pharmaceutique, déposée le 6 dé

cembre 1887 , à 2 h . 10, au greffe du tribunal de commerce de la Seine,

par les sieurs Girand ( Louis), pharmacien, et Baradue (Hippolyte-Ferdi

nand ), docleur en médecine, demeurant à Paris.

OV
ER
S

CA
T

0

27249 .

M. p . être ap

posée sur des

bouteilles ,

caisses, barri

ques , etc. ,

contenant de

la présure li

quide, dépo

sée le 7 dé

cembre 1887 ,

à 3 h . 15, au

greffe du tri

bunal de com

merce de la

Seine, par le

sieur Fabre

(Joseph - Ber

nard ), fabri

cant à Auber

villiers.

-

TO CAS

IRO, FORCE OL COACULATIONGARANTIE : IUTRE COAGULL 2500 LITRES DE LAITA

AVO 1103 SUL

VERE

Dis75
03

CALCOLATRICESJ FABRE

USINE A AUBERVILLIERS (Seine)RUE DE LALA HAIE-COO:N : 43.

A
L
U
L
E
S

PARIS

FORA DE LUCU !

27231. – M. p. être apposée

sur des boîtes métalliques ren

fermant des pilules , déposée le

6 décembre 1887, à 2 h . 15, au

greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Emery

( Désiré -Ernest ), pharmacien à

Paris .

Celle marque a 0.081 de dia

mètre . Elle est de couleurs va

riables.

PAR
U
n
e

d
e

S
o
t

Cette marque est de dimensions et de couleurs variables .

dens

COU
RO

-

FARINE MALTÉE

27268 . M. p . désigner un produit alimentaire, déposée le 10 décem

bre 1887, à 2 h ., au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le

sieur Defresne ( Jean - Jacques- Théophile), chimiste à Paris .
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queur, en utérisant le nerf Jentaire,

finit par détruire la sensibilité et ein

peche ains, le retour du mal

G
I
B
E
R
T

-C
U
R
A
Ç
A
O

P
A
R
A
L
G
I
N
E

D
E
N
T
A
I
R
E

P
r
é
p
a
r
é
e

p
a
r

E
.
E
M
E
R
Y

,P
h
a
r
m
a
c
i
e
n

d
e

1 C
l
a
s
s
e

F
o
r
m
u
l
e

d
u
D'W
E
N
N
I
N
G
S

D
O
S
A
G
B

:U
n

v
e
r
r
e

àl
i
q
u
e
u
r

d
e

c
e
C
u
r
a
ç
a
o

c
o
r
r
e
s
p
o
n
d

àu
n
e

c
u
i
l
l
e
r
é
e

àb
o
u
c
h
e

d
e

s
i

r
o
p

d
e

G
i
b
e
r
t

d
u
C
o
d
e
r

.

M
O
D
B

D
'
E
M
P
L
O
I

:U
n

v
e
r
r
e

àl
i
q
u
e
u
r

u
n
e

àd
e
u
x

f
o
i
s

p
a
r

j
o
u
r

,a
v
a
n
t

l
e
s

r
e
p
a
s

.

X-

P
r
i
x

d
u

c
r
u
c
b
o
n

d
e

7
5

c
e
n
t
i
l
i
t
r
e
s

.
.
.
.

1
2

!

R
O
G
E
R
S

,P
H
A
R
M
A
C
I
E
N

1
.

R
u
o

d
u

H
a
v
r
e

,

1
1
8

e
t
1
2
0

,R
u
o

d
o

P
r
o
v
e
n
c
o

,1
1
8

o
f
1
2
0

P
A
R
I
S

M
A
R
Q
U
E

D
É
P
O
S
É
E

Pour dire certain du monts, che

abestun weesinde bie nettoyer la

de con l'application de la Paralgine

sunt precaution les mares quiry

born napochent le contact direct de

prodeu fue la dont elle a la

nilal roer walu . yompar.

BUICER LA SIGNATURE

DEPOT PRINCIPAL

PHARMACIE E EMERY

102. Roe de bandenge. 101
Angle .D'agente pres la gare du Nord PRIR 1

0
'.

55
0

DUD ?
B
E
I

C
R
E
M

M
A
R
Q
U
E
S

E
R
K
A

P
A
R
A
N
A

C
O
C
A

-C
U
R
A
Ç
A
O

DEBERKA

B
i
a
r
r
a
r
a
r
a
t
a
t
a
r
a

F
o
r
m
u
l
e

d
u
D'W
E
N
N
I
N
G
S

E
t
e
n
d
r
e

u
n
e

l
é
g
è
r
e

c
o
u
c
h
e

d
e

l
a
C
R
E
M
E

f
r
i
c
h
o
n
n
e
r

l
é
g
è

e
m
e
n
t
s

e
s
s
u
y
e
r

d
e
m
é
m
é

.

L
a

C
o
c
a

j
o
u
i
t

d
e

p
r
o
p
r
i
é
t
é
s

d
i
g
e
s
t
i
v
e
s

e
t D
O
S
A
G
B

:U
n

v
e
r
r
e

al
i
q
u
e
u
r

c
o
r
r
e
s
p
o
n
d

àu
n

v
e
r
r
e

àm
a
d
è
r
e

d
e

v
i
n

d
e
C
o
c
a

d
o
C
o
d
e
x

M
O
D
E

D
'
E
M
P
L
O
I

:U
n

v
o
r
r
e

ål
i
q
u
e
u
r

àl
a
f
i
n

d
e
s

d
e
u
x

p
r
i
n
c
i
p
a
u
x

r
e
p
a
s

.

t
o
n
i
q
u
e
s

,

r
e
m
e
n
ta

e
s
s
u
y
e
r

d
e

m
ê
m
e

E
l
e
n
d
r
o
g
e
r
i
e

C
o
l
l
e
g
e

R
O
G
E
R
S

, P
H
A
R
M
A
C
I
E
N

1
1
8

e
t
1
2
0

1*,R
u
e

d
u

H
a
v
r
e

,q
u
i

P
A
R
I
S

1
1
8

e
t
1
2
0

,R
u
e

d
e
P
r
o
v
e
n
c
e

,

u
n
e

CR
EM
E

DU DO
CT
EU
R

M
A
R
Q
U
E

D
É
P
O
S
É
E

P
r
i
x

d
u

c
r
u
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h
o
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d
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1l
i
t
r
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"

SCHMIDECAPOSLE

PH
OS

P
A
R
I
S

27232. — M. p . être ap 27262. – M. p . être ap

posée sur des flacons con posée sur des cruchons con

tenant un produit phar
tenant un produit pharma

maceutique , déposée le
ceutique, déposée le 9 dé

cembre 1887 , à midi , au
6 décembre 1887 , à 2 h.15 ,

greffe du tribunal de com

au greffe du tribunal de merce de la Seine, par la

commerce de la Seine , par
dame Devauchelle ( née

OBSERVATION TRÈS IMPORTANTE Fanny Henon) , négociante
le sieur Emery (Désiré

à Paris .

Ernest) , pharmacien à Pa
Cette marque a 0.092 de

ris .
haut sur 0.072 de large .

Cette marque , qui a Elle est imprimée en noir

0.093 de haut sur 0.072 sur fond chamois .

Pris : 2 t.

de large, est de couleurs

variables . Elle s'imprime 27263. — M. p . être ap

sur un fond orné d'un posée sur des cruchons con

dessin de fantaisie . ienant un produit pharma

ceutique, déposée le 9 dé

cembre 1887 , à midi , au

greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par la

dame Devauchelle ( née

Fanny Henon ), négociante

à Paris .

A BASE DE GLYCÉRINE & AMANDES
Cette marque a 0.092

Souveraine contre les Rougeurs du Visago
de haut sur 0.072 de large.

et des Mains,Demanquaisons Engelures Feux,otc

PRIX : 3 F : 50 Elle est imprimée en noir
SCHMIDT, PHARMACIEN-CHIMISTE,24,Boul" du Temple,24. sur fond chamois .

Bataan PARISamara

27240. — M. p. être apposée sur des fûts contenant une crême à base de 27264. — M. p . être ap
glycérine et d'amandes, déposée le 7 décembre 1887, à 2 h ., au greffe du posée sur des cruchons con

tribunal de commerce de la Seine, par le sieur Schmidt (Jean -Frédéric tenant un produit pharma

Edmond ), pharmacien à Paris . ceutique, déposée le 9 dé

Celle marque se compose de deux étiqueltes de dimensions et de cou cembre 1887, à midi , au

leurs variables. Elle s'imprime sur un fond moiré. greffe du tribunal de com

merce de la Seine, par la

dame Devauchelle ( née

27259. — M. p . être Fanny Hénon ), négociante

apposée sur des cruchons
à Paris.

contenant un produit Cette marque a 0.092

pharmaceutique, déposée de haut sur 0.072 de large .

le 9 décembre 1887 , à Elle est imprimée en noir

midi , au greffe du tri sur fond chamois.

bunal de commerce de la

Seine, par la dame De

vauchelle (née Fanny
CL. LXII.- QUINCAILLERIE ET OUTILS.

Henon) , négociante à

Paris . 4133. – M. p . être apposée sur des faux

Cette marque a 0.074 de haut sur 0.052 de large . Elle est imprimée en et autres outils, déposée le 5 décembre

noir sur fond chamois . 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de

commerce de le Seine, par la Société Gag et

27260. — M. p . étre ap- Lipart, manufacturiers à Strasbourg (Alsace-Lorraine).

posée sur des cruchons con- Cette marque se compose de deux empreintes dont l'une a 0.017 de haut

tenant un produit pharma
sur 0 011 de large , et l'autre 0.033 sur 0.017 . Elle s'applique en creux , en

ceutique, déposée le 9 dé relief ou de toute autre manière appropriée.

cembre 1887 , à midi , au

greffe du tribunal de com
4134 – M. p . être apposée

merce de la Seine, par la ACIER FONDU DE
STYRIE

sur des faux, déposée le 5 dé

cembre 1887 , à 10 h ., au
dame Devauchelle ( née

greffe du tribunal de com
Fanny Hénon ), négociante QUALITÉ SUPÉRIEURE merce de la Seine, par la So

à Paris .

À GARANTIE
ciété Gag et Lipart, manufac

Cette marque a 0.092 de
À GARANTIE

turiers à Strasbourg (Alsace

haut sur 0.072 de large . Lorraine) .

Elle est imprimée en noir Fabrication perfectionnée Cette marque a 0.065 de

sur fond chamois .
haut sur 0.090 de large . Elle

Marque déposée - Eviter les contrefaçons. s'applique sous forme d'éti

27261. – M. p. être ap
Nepos confondreceproduit avec d'autressimilaires. quette ou de toute autre ma

TUNGUN nière appropriée.

posée sur des cruchons

contenant un produit phar
4135. — M. p . être apposée

maceutique , déposée le
sur des faux, déposée le 5 dé

9 décembre 1887 , à midi , ACI
ER

FO
ND
U
DE

STY
RIE

cembre 1887 , à 10 h . , au

au greffe du tribunal de greffe du tribunal de com
commerce de la Seine, par

QUALITÉ SUPÉRIEURE
merce de la Seine, par la So

la dame Devauchelle (née ciété Gag et Lipart, manufac
À GARANTIE ÀGARANTIE

Fanny Hénon ) , négociante turiers à Strasbourg (Alsace

à Paris .
Lorraine).

Celle marque a 0.092 de
Fabrication perfectionnée Cette marque a 0.065 de

baut sur 0.090 de large . Elle

haut sur 0.072 de large . Marque déposée - Eviter les contrefaçons.
s'applique sous forme d'éti

Elle est imprimée en noir Nepas cerfandre ceproduit auerdeutres similaires .
quelle ou deftoute autre ma

sur fond chamois . nière appropriée.
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CL. LXIV . - SAVONS.

AR

H
U
I
L
E

M
A
R
S
E
I
L
L
E

2173. — M. p. être

apposée sur des sa

vons , déposée le 3 dé

cembre 1887 , à 14 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de Lyon,

par le sieur Charry

( Jean ), droguiste à

Lyon .

Cette marque a 0.072

de diamètre .

PETROWSKY

27236. – M. p . désigner des sayons de toilette et de la parfumerie,

déposée le 7 décembre 1887, à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce

de la Seine , par le sieur Meyer ( Emile), parfumeur à Paris, sous la raison

Em . Meyer et C.

LIVADIA

27237. – M.p , désigner des savons de toilette et de la parfumerie , dépo

sée le 7 décembre 1887, à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de la

Seine, par le sieur Meyer (Emile), parfumeur à Paris , sous la raison Em.

Meyer et Cie .

SAVON HONORIFIQUE

26250. — M. p . désigner des savons de toilette , déposée le 8 décembre

1887 , à 11 h . , au greffe du tribunal de commerce de la Seine, par le sieur

Baudiment (Jules- Louis) et la dame Duflou (née Louise Fouilleul), négociants

à Puteaux .

OLIVE

H
U
I
L
E

2174. – M. p . être

apposée sur des sa

vons , déposée le 3 dé

cembre 1887 , à 11 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce de Lyon ,

par le sieur Charry

( Jean ), droguiste à

Lyon .

Cette marquea 0 078

de diamètre .

MA
RS
EI
LL
E

POLIVE

1729.— M. p . dé

signer des huiles et

des savons, déposée

le 8 décembre 1887 ,

à 5 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de Marseille,

par le sieur Davin

(Henri), fabricant à

Marseille .

Celte marque a

0.080 de diamètre .

न
نودوسا

ho

ines
ju
w

SAVON DE L'UNION .

DÉDIÉ AU PRÉSIDENT CARNOT.

27218. — M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette ou au

tres ,déposee le 5 décembre1887 , à 9 h . 20 ,au greffedu tribunal de commerce

de la Seine, par la Société Lavandier et Cie, savonniers -parfumeurs à Paris .

SAVON DU PRÉSIDENT

DÉDIÉ A CARNOT

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.

27219. – M.p .désigner de la parfumerie et des savonsde toilette ou au

Ires, déposée le 5 décembre1887 , a 9 h . 20.au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Société Lavandier et C , savonniers -parfumeurs à Paris .

SAVO
N DI

APIL
ANE

001/2

SAVON DE L'ÉLYSÉE

HOMMAGE AU

PRÉSIDENT CARNOT

27220. - M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette ou au

tres, déposée le 5 décembre 1887 , à 9 h . 20 , au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par la Société Lavandier et Cie , savonniers -parfumeurs à Paris .

(1.ןכ

SAVON

INDUSTRIEL

SAVON DU NOUVEAU

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 1887 .

27221. – M. p . désigner de la parfumerie et des savons de toilette , dé

posée le 3 décembre 1887 , à 10 h . , au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par la Société Cottance Bagot et Cie, parfumeurs à Paris .

RO

27254. – M. p .

être apposée sur des

caisses , fûts et au

tres récipients ren

fermant des savons

durs ou en pâte, dé

posée le 9 décembre

1887 , à 10 h . , au

greffe du tribunal de

commerce de la Sei

ne , par le sieur Bloc

quel ( Edmond ), in

dustriel à Paris .

Cette marque est

de dimensions varia

bles. Elle est impri

mée en noir .

27255. – M. p.

être apposée sur

des caisses, fûts et

autres récipients

renfermant des sa

vons durs ou en

pâte, déposée le 9

décembre 1887 , à

10 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de la Seine,

par le sieur Bloc

quel ( Edmond ), in

dustriel à Paris.

Cette marque est

de dimensions va

riables . Elle est

imprimée en noir.

27256. – M. p .

être apposée sur des

caisses, fûts et autres

récipients renfer -

mant des savons durs

ou en påte, déposée

le 9 décembre 1887,

à 10 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de la Seine,

par le sieur Blocquel

( Edmond ), industriel

à Paris .

Celle marque est

de dimensions varia

bles . Elle est impri

mée en noir.

1 LE
SAVON LE GILBLAS.

27228. - M. p . désigner des savons de toilette et de la parfumerie , dé

posée le 6 décembre 1887, a 11 h., au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Charpy ( Alphonse-François), parfumeur à Montreuil.
sous - Bois.

1 .

L : 12
ILINSKI

27233. – M. p. désigner des savons de toilette et de la parfumerie,

déposée le 7 décembre 1887, à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Meyer ( Emile ), parfumeur à Paris , sous la raison

Em . Meyer et C.

GATCHINA

27234. – M , p . désigner des savons de toilette et de la parfumerie,

déposée le 7 décembre 1887, à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce

de la Seine,par le sieur Meyer (Emile ), parfumeur à Paris , sous la raison
Em. Meyer et C.

PETHEROFF

27235. – M. p. désigner des savons de toilette et de la parfumerie ,

déposée le 7 décembre 1887 , à 10 h ., au greffe du tribunal de commerce de

la Seine, par le sieur Meyer (Emile) , parfumeur à Paris , sous la raison
Em. Meyer et Cie

LD NO
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BRUNSA
VO
N

TO21

10

27257. – M. p .

être apposée sur des

caisses, fûts et autres

récipients renfer

mant des savons durs

ou en påle , déposée

le 9 décenibre 1887 ,

à 10 h . , au greffe du

tribunal de com

merce de la Seine ,

par le sieur Blocquel

(Edouard ), industriel

à Paris.

Cette marque est de

dimensions variables.

Elle est imprimée en

noir.

6556. — M. p.

étre apposée sur

des caisses et fu

TRADE
MARK

tailles contenant

du vin ou du co

gnac, déposée le

1or décembre 1887 ,

à 3 h . , au greffe

du tribunal deBONUN
commerce de Bor

deaux, par les

sieurs Charles Bertin et Cie , négociants à Bordeaux .

Cette marque est de dimensions varisbles. Elle s'applique au moyen d'un

fer chaud .

OBTINE
T

1

I. 1)
-

PARFUMERIE ROYALE

27266. — M. p. désigner des savons de toilette et de la parfumerie,

déposée le 9 décembre 1887, 1 2 h. 5 , au greffe du tribunal de commerce

de la Seine, par le sieur Lecaron -Gellé (Emile) , parfumeur à Paris , sous la

raison Gellé frères .

CAVESDES POSTES

Ch.LeRoy

27223 M. p . être apposée sur

des bouteilles, caisses, flacons, fûts ,

etc. , contenant des vins, liqueurs,

spiritueux, etc , déposée le 5 dé

cembre 1887 , à 3 h . , au greffe du

tribunal de commerce de la Seine ,

par le sieur Le Roy (Charles-Fran

çois- Théodore), négociant à Paris .

Cette marque est de dimensions

et de couleurs variables.21. Rue Montmartre & 80. Rue J.J. Rousseau

VIGNOBLE
SDE LA

SEIGNEURH

J
E
N
I

1724. – M. p . être apposée sur
des fûts contenant du vin , déposée

le 6 décembre 1887, à 11 h . , au

greffe du tribunal de commerce de

DAR QUE DÉPOSÉE Marseille , par les sieurs Alphonse

J!
DIONIS

PROPRIÉTAIREBANDOL Bouffier fils et C ' , négociants à Mar

seille.

Celte marque a, sur l'original ,

0.032 de haut sur 0.070 de large . Elle est en noir sur fond blanc.

CL. LXVIII . – TISSUS DE LAINE.

27251.-M .

p . être appo

sée sur des

tissus de lai

ne, déposée leFABRICATION

HIISUPERIEURE

8 décembre

1887 , à 10 b . ,

au greffe du

tribunal de

commerce de

la Seine, par

la Société Th.

Michau et Cie ,

manufactu .

riers à Paris .

Cette mar

que s'applique

en or ou autre

couleur.

modèle pro

duit est une réduction .

CL. LXXIII .
-TISSAGEME

CA
NI
QU
E

دورما
ExtPA DRY

Le

Moëls:Chandon

Epernay

VINS MOUSSEUX .

869. - M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le 7 dé

cembre 1887, à 3 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce d'Eper

nay , par les sieurs

Chandon et Cie, négo

ciants à Epernay.

Cette marque a 0.065

de haut sur 0.107 de

large . Elle est impri

mée en or sur fond

blanc glacé.

-

SER

Pearl Orient

CL.LXX . TISSUS DE SOIE .

2175. – M. p . désigner

des tissus de soie, déposée

le 3 décembre 1887 , à 3 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Lyon, par le

REVERSIBLE DRESS - SILK ..
sieur Williams ( Percy) ,

commissionnaire en soie

WARRANTED TO WEARD & KEP ITS FIRST BEAUTY
ries à Lyon .

Cette marque s'applique

par frappage ou impression en or , argent, noir ou couleurs sur les chefs de

pièces, lisières et emballages.

Le modèle produit est une réduction de la marque.

870. – M. p . etre

EXTRA DRY
apposée sur des bou

teilles de vin de

Champagne , dépo

sée le 7 décembre

1887 , a 3 h . , au greffe

du tribunal de com

merce d'Epernay, par

les sieurs Chandon

et Cie, négociants à

Epernay .

SELECTED . Cette marque

0.107 de large. Elle est imprimée en or sur fond blanc glacé.

Moel&Chandon

Epernay
Scucreo or R.B.Cater& Co Bail - 0.06%" de" haut sur

TRADE

3
MAAR

Special Cover

CL . LXXII . – VINS.

6555 . M. p . être

apposée sur des bouteil

MÉDOC SUPÉRIEUR les contenant du vin ,

déposée le 1er décembre

1887 , à 3 h . , au greffe

du tribunal de com

merce de Bordeaux, par

les sieurs Charles Bertin

et Cie, négociants à Bor

deaux.

CHARLES BERTIN &CO Cette marque a 0.083

de haut sur 0.117 de

BORDEAUX
large . Le fond est rose

et la banderole rouge

avec inscription en let

tres blanches ; les mots

Charles Berlin & Cº sont imprimés en or, et Bordeaux, en bleu ; le nom

du produit est en rouge; les autres mentions sont en noir. Les lettres

C. B. C. 0. entrelacées sont, la première et la troisième verles, la seconde

blanc et bleu , la qualrième rouge; le signe & qui les accompagne est
noir.

1727. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne, déposée le 7 dé

cembre 1887 , à 6 h . ,

au greffe du tribunal de

commerce de Reims,

par le sieur Hazart

HEUHEU 11 (Pierre - Albert), négo

ciant à Ay.

Cette marque a 0.078

de haut sur 0.103 de

Av- Champagne. large. Le fond est blanc

et la comète or ; les ins

criptions sont imprimées en noir.

otrosd .

MÉ
TÉ
OR

en Albert Hazart
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Atina Roamin

SpornayCOMODOR

a

1728. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de

Champagne , déposée

le 7 décembre 1887 ,

Dry à 6 h . , au greffe du

tribunal de commerce

de Reims , par le

sieur Hazart (Pierre

Albert) , négociant å

€ . BEGUINOT
Av.

Albert Hazart Celle marque

? S'James Street SW
0.080 de haut sur

Ay - Champagne Special Cuvee. 0.110 de large envi

ron . Le fond est blanc

et le dessin supérieur noir ; les autres ornements sont imprimés en rouge,

ainsi que les lettres initiales des mols Dry, Albert, Hazari, Ay , Champagne,

Béguinos, Special et Cuvée ; le reste est en noir .

871. – M. p. élre appo

sée sur des bouteilles de

vin de Champagne, dépo

FONTAINE D'OR
sée le 10 décembre 1887 , à

10 h., au greffe du tribu

nal de commerce d'Eper

nay, par le sieur Boizel

( Edouard ) , négociant à

Epernay.

ÉPERNAY. Celle marque a 0.062 de

haut sur 0.106 de large.
EXTRA DRY

Le fond est blanc glacé et

l'encadrement or et noir,

ainsi que les armes ; les mols Maronnier et Cie. Epernay sont imprimés en

or bordé de noir, et les autres mentions , en lettres noires.

872. – M. p . être

apposée sur des bou

teilles de vin de

Champagne, dépo
sée le 12 décem

bre 1887 , à 9 h . , au

greffe du tribunal

de commerce d'E

pernay, par le sieur

Lévy (Michel), li

PREMIÈRE QUALITÉ thographe àEpernay.
DÉPOSE

Cette marque a

0.078 de haut sur

0.118 de large . Elle est imprimée en or sur fond blanc glacé.

873. – M. p . élre

apposéc sur des bou

teilles de vin de Cham

pagne ,déposée le 12 dé.

cembre 1887 , à 9 h . ,

au greffe du tribunal

de commerce d'Eper

nay, par le sieur Lévy

(Michel), lithographe à

Epernay.

Celle marque a 0.076

de haut sur 0.116 de

Jarge. Elle est impri
TRÈS SEC

mée en noir sur fond

blanc glacé.

Lecounter &
Cie

ReimsMARONNIER &

Le Gérant : C. RousseT.
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BLÉTRY FRÈRES

ARMENGAUD JNE

E.WATTIER

CH . THIRION

CH . DUMONT A Luxembourg d en Allemagne
GOV MONT

ovu
ar

et sur modeles

BREVETS D'INVENTION Dessins, Modèles & Marques de Fabrique on Price onde h 1868en(Office fondé en )

Manuelde l'inventéur, Lois françaises et étrangeres 4e édition : 1 franc.

PUBLICATIONS Manuel formulaire des Ingénieurs (souscriptiondu Ministère des Travaux publics ). 2. édition :8 francs .

ngenieurs -Conseils en Propriété Indus rielle , Artistique et commerciale REPRESENTATION AUX EXPOSITIONS 2, Boulevard de Strasbourg, PARIS

ALBERT CAHEN BREVETS D'INVENTION
POUR TOUS PAYS

LOMBARD -BONNEVILLE

Ingénieur -Conseil OBTENTION , VENTE ET MARQUES DE FABRIQUE 22 ,Chaussée d'Antin , PARIS

BREVETS D'INVENTION

MARQUES DE FABRIQUE CRÉATIONS DE MARQUES D’ÉTIQUETTES

1 , boulevard saint- Denis, PARIS MAISON SPÉCIALE

PROUTE AUX & CHA UBIN
CE

M SAUTTER & DE MESTRAL
ÉTIQUETTES DE LUXE, TABLEAUX-ANNONCES . – BORDEAUX

BREVETS , MARQUES , DESSINS
PLUME HUMBOLDT Bligar Portrait-Caution

do J.

Cabinet fondé en 1819. – 11, RUE BAILLIF , PARIS

BREVETS D'INVENTION

BREVETS D'INVENTION, MARQUESde FABRIQUE,MODÈLES et DESSINS
23, Bd Strasbourg, PARIS

Bollettino delle Finanze, Ferrovie ed Industrie

Chev . J. de BENEDETTI, DIRECTEUR
CABINET BARDIN

ROME
BREVETS D'INVENTION

Saint-Andrea delle Fralle , N. 12. ROME
Marques etDessinsde fabrique

(W. P. THOMPSON & Cie
5 , rue Mazagran , PARIS

POMPES CENTRIFUGES L. DUMONT

6 , Lord St., LIVERPOOL

6, BANKS STREET , MANCHESTER PARIS
BREVETS D'INVENTION

&323 , High Holborn , LONDRES (Angleterre) 55 , rue Sedaine
MARQUES ET DESSINS DE FABRIQUE

95 , Boulevard Beaumarchais, Paris

AGENTS INTERNATIONAUX IRRIGATION

POUR L'OBTENTION SUBMERSION

de BREVETS d'INVENTION BREVETS D'INVENTION

et MARQUES de FABRIQUE
Catalogue

franch A
Pour AGENTS LOCAUX do brevets !

, 13

On ne traite qu'avec les Agents
GUSTIN Aîné & Fils ,Fondeurs-constrs

DEVILLE (Ardennes)

Toutes fontes sur plans

OFFICE FONDÉ EN 1878
Embrayage automatique

BREVETS D'INVENTION
pour l'accouplement de Cabinet fondé en 1836

plusieurs moteurs

A ROTATION RAPIDE
et Marques de Fabrique

Les avantages de cet em BREVETS D'INVENTION
brayage sont de pouvoir accou- GRANDE COURSE

SIVILLA , 21 , Jardines, MADRI pler plusieurs moteurs, tout en brevetée s. g. d . g. MARQUES DE FABRIQUE
permettant à ceux - ci d'être mis en

rue Saint- Sébastien , 45, Paris

FONTAN&TEDESCOà produire que celle de mettre en marche ou

d'arrêter l'une des machines accouplées

BREVETS D'INVENTION adoptée par la Cle du Canal de PANAMA LAMPES A GAZ

APPAREILS
intensives

Ingénieurs - Conseils
DÉROCHEMENTS

36, boulevard Voltaire, Paris REPRODUCTION sous-marinsetà sec

de dessins, plans, études Mines Carrières

SONDAGES D'ÉTUDES
Marque de CL . JOLTRAIN

22, Chaussée d'Antin

BRULEUR A GAZ PARIS

du Système DELMAS-AZÉMA(B.s.g.d.g.) en une seule exposition à la

lumière, variant de 25 secondes

Fabrique

récupération de Ichaleur
à quelques minutes.

Appareils.- Installations.- Papier ferro-prussiate

Directeur: L. G.Aygaleng, Ing. E.C.P.

80, rue du Chémin -Vert, PARIS

Manomètres en tous genres Indicateurs de niveau d'eau

ROBINETS A SOUPAPE CLAPET AUTOMATIQUE D'ARRÊT

PAPIERS & TOILES a POLIR Garniture “ JENKINS ( Décret du 29 juin 1886)

Indicateurs magnéto -électriques Indicateurs dynamométriques

DE NIVEAU D'EAU Thermomètres à mercure

THALPOTASIMÈTRES TACHYMÈTRES

THERMAINOMÈTRES PYROMÈTRES
MARQUE DE FABRIQUE

RÉGULATEURS DE DIFFÉRENTS SYSTÈMES
Les Premières Médailles Pour machines à vapeur. – Régularité garantie

PAPIER TOILE

VERRE LEEMERISEE
INJECTEURS, ÉLÉVATEURS, ÉJECTEURS

23 rue Beautreillis.PARIS Barbotteurs, Purgeurs automatiques Fig. 11 .

Détendeurs, Sécheurs, Ventilateurs ,

Compteurs de tours, Contrôleurs de

rondes, Pulsomètres, Pompes en tous

OFFICE POUR BREVETS D'INVENTION
genres, Graisseurs pour tous usages ,

TONDE EN 1830
Amiante en corde et carton

Courroies on coton oxydé

Robinetterie générale
88 pour 100d’économie ) 10 , rue de la Fidélité, PARIS RÉGULATEUR TACHYMÈTRE

PERFORATRICE |ARMENGAUDAiné

Brovato B. 8. d . g .

marche ou arrêtés indistintement sans aucune maneuvre

Autrement dit, l'embrayage et le desembrayage sofont

automatiquementet sans aucun oboo.

ASSI & GENÈS POUR

B
U
R
E
A
U

E
T

E
X
P
É
R
I
E
N
C
E
S

P
A
R
I
S

3
.
R
u
e

P
e
l
o
u
z
e

Système WENHAM
par lo paplerCYANO -VER Bté 8. 8. d . g .

Maison fondée en 1877

Traits foncés sur fond blanc

C
i
e

Schäffer & Budenberg , 105, Boul. Richard-Lenoir, PARIS

o
d
y

G
I
R
O
U
D

2
7,

R
u
e

d
e
s

P
e
t
i
t
s-

H
ô
t
e
l
s,

2
7,

P
A
R
I
S

FREMY

G

M
M

.
à

S
'
a
d
r
e
s
s
e
r

D
.
A
.

G
Å
S
A
L
O
N
G
A

H. DUFRENÉ

LABORATOIRE CENTRAL DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE DIRECTEUR : PA . GASSAUD

ANALYSES , ESSAIS & RECHERCHES CONSULTATIONS & EXPERTISES BREVETS D’INVENTION Examinateur de l'Ecole des Hautes Etudes Comm'-*

Ingénieur des Arts & Manufactures. Licencie en droit

INGÉNIEUR-CONSEIL

Eaper i près les tribunaux

CHIMISTE - ESSAYEUR

Inscrisur! • Commoro de la Bolo

ANCIEN LABORATOIRE CABINETH.PELLET

PARIS – 5 , Rue Fenelon .
(prés la Gare du nord)
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LA SURETÉ DU COMMERCE

3 ,

Société Anonyme.Anonyme. – CAPITAL : 2,000,000 de francs

Rue d'Uzès (ci - devant 17 , rue Saint -Fiacre)

PARIS

La Sureté du Commerce a été patronnée et spécialement recommandée

aux Banquiers, Négociants et Manufacturiers par le Ministre de l'Agriculture, du Commerce

et des travaux publics .

RENSEIGNEMENTS SUR LE CRÉDIT DES COMMERÇANTS
GARSARYA

Afin de bien faire comprendre dans quel esprit ses renseignements sont transmis, LA SURETÉ DU COMMERCE rappelle qu'un

travail est fait pour les réponses, d'après les principes suivants :

Le renseignement commercial est l'énonciation d'une opinion formée par l'examen des informations obtenues à diverses sources,

contrôlées l'une par l'autre.

Les divers éléments qui doivent servir à former cette opinion sur le crédit d'une maison sont :

Les antécédents ;

Les publications légales faites

L'honorabilité commerciale ;

Les références et leur dire ;

enfin , l'appréciation du correspondant, appréciation que contrôlent
les éléments déjà rassemblés.

LA SURETE DU COMMERCE a dans presque loutes les villes de France deux correspondants afin de souvent contrôler l'ap
préciation de l'un par celle de l'autre.

Quand les dires des deux correspondants ne sont pas conformes et ne confirment pas les informations déjà en sa possession , et chaque

fois que cela lui semble nécessaire, l'Administration demande aux abonnés auxquels elle a déjà transmis des renseignements, de lui donner

leur appreciation d'après la manière dont ils ont été payés.

Toutes ces indications absolument nécessaires et qu'une maison de renseignements seule peut donner, sont réunies dans une formule

succincte qui permet à l'abonné de se faire une opinion sérieuse de la position de son client.

Comme il peut arriver_que d'une semaine à l'autre, la situation de certains commerçants se trouve modifiée

LA SURETÉ DU COMMERCE a créé un service spécial de Listes, contenant les noms sur lesquels ilestparvenu à l'Administration
des renseignements modifiant les annotations précédentes.

Tels sont les avantages de son système et, il est facile , après lecture de ce qui précède, de se rendre compte de sa supériorité sur

celui qui consiste à s'adresser directement à un correspondant, dont l'information unique et forcément incomplète ne peut suffire pour servir

de base à une apprécialion sérieuse et exacte.

L'ouorage complet, en 16 volumes

Broché, 600 1. Relié , 700 f.

Demander le Prospectus spécimon

Tout ce dont j'ai besoin, en fait te
connaissarres , je le trouve dans le

Larousse. ( Francisque SARCE Y.)

L'Estaſelle, 22 août 1886 .PIERRE LAROUSSE

GRAND DICTIONNAIRE UNIVERSEL DU XIX® SIÈCLE
16 gros vol. in -4º. 22,100 pages. 10,785,000 lignes.

La plus vaste des Encyclopédies. Tous les Dictionnaires en un seul

En vente chez tous les Libraires et Marchands de Journaux

Le 2e Supplément
Par fasciculesde 40 pages ( 160 colonnes), renfermant la

matière d'un volume in- 18 jésus de 500 pages .

Prix du fascicule

1tr. 10
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Les Faits.

t

DES FAI
TS

CO
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Les Meurs.

Cet ouvrage ,

dont l'objet est de mettre Les Hommes,

à jour le GRAND DICTIONNAIRE, forme,

par la nature même des matériaux qu'il renferme, un
Les Euvres.

tout indépendant. Il constitue à lui seul un livre indispensable aux
* Science

lettres , aux savants , aux gens du monde , en un mot à tous ceux qui s'intéres
mur'une.

sent au mouvement contemporain . - TOUT ce qui s'est produit d'important depuis dix

ans , en France et à l'Etranger, est consigné , par ordre alphabétique, dans cette vaste Encyclopédie .
Le Langage.

V • P. LAROUSSE ET C ' , imprimeurs-Editeurs, Rue Montparnasse, 19 , PARIS
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LOCOGE & ROCHART, 99, rue de Douai, à LILLE

CompagnieContinentaleEdison MACHINES . A VAPEUR DE TOUS GENRES

POILLON, Ingénieur des Arts et Manufactures, Représentant, 74, boul. Montparnasse, PARIS

Pompe GreindlSOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 7.000.000 DE FRANCS

BUREAUX : ATELIERS :

E
D
I
S
O
N

8, Rue Caumartin 45, rue du Parc

ECLAIRAGE ÉLECTRIQUE

PARIS IVRY-SUR-SEINE

pour la France de la

par arc ou incandescence avec variation du travail

absorbé proportionnelle au nombre delampes allumées

TRANSMISSION DE FORCE ÉLECTRIQUE

MARQUE DE FABRIQUE

DÉPOSÉE CONCESSIONNAIRE construction des appareils du système ZIPERNOWSKI

permettant le transport des courants électriques pour éclairage à plusiours kilomètres

Fournisseur des Ministères de laguerre , de la marine, des beaux-arts, desposteset
TÉLÉGRAPHES , de L'INSTRUCTION PUBLIQUE , de la BANQUE DE FRANCE,

de l’HOTEL-De-Ville , des stations Centrales de St-ÉTIENNE, DIJON , REIMS, MARSEILLE,

LAGNY , ST-TROPEZ , de l'éclairage del'OPÉRA (6.500 lampes), du THÉATRE -FRANÇAIS(1000 lampes)

de l'ODÉON ( 1250 lampes ), du Théâtre du PALAIS- ROYAL ( 600 lampes ), etc., etc.

X2525252525252525252525252525252525252525252525255225

Machines de bateaux — Machines fixes et locomobiles brevetées et ordinaires

Installation complète d'usines de toutes industries – Appareils de sucrerie et

distillerie les plus perfectionnés - Appareils de mécanique générale- Extrac
teurs continus des calcaires contenus dans les eaux des chaudieres à vapeur

Brevetés s . g . d . g .

POMPES POUR TOUTES INDUSTRIES
Pompes rotatives GREINDL

Les meilleures connues à courroies et à moteurs directs

ÉLEVATION D'EAU DES VILLES ET DES INDUSTRIES GENÉRALES

Exploitation de Brevets

ENOS JAMES & CO . , Fabricantsde Fusils MACHINES à produire LE FROID

ET LA GLACE
(Anciennement 36 , 37 & 38 , BIRMINGHAM

Loveday Street)14, St Mary's Row

Raoul

PICTET
COM

PAG
NIE

NOD
IST

RIE
LLE

DES PRO
CÉD

ÉS

A

19appellent respectueusement l'attention de MM. les Chasseurs

et des Négociants en armes à feu sur leur fabrication de FUSILS

“ HAMMER ” & “ HAMMERLESS" (avec ou sanschiens), des plus

' beaux modèles , à des prix auxquels aucune autre maison anglaise

ne peut entrer en concurrence.

PRIX D'HONNEUR A L'EXPOSITION DE CALCUTTA 1883-84

Nous recevonsconstammentdes certificats de nos nombreux clients dans

tous les pays du monde, qui parlent de la qualité supérieure et de la

satisfaction générale que nos produits donnent.

Rue de

GRAMMONT

19

PARIS

19

Rue de

GRAMMONT

19

PARIS1.

CUIQUAT.

COMPOSITION & GRAVURE DES

MARQUES DE FABRIQUES
Timbres , Griffes Cuivre & Caoutchoue, Poinçons, Matrice

ALPHABETS ET VIGNETTES A JOUR

&A. GRILLOT INGÉNIEUR DES ARTS & MANUFACTURES
62, rue ,

ROULEAUX COMPRESSEURS de toutes formes

pour routes , prairies, parcs, jardins

PLAQUES &POTEAUX INDICATEURS en fonte, pour routes, forêts, etc.

PLAQUES à lettres en relief, MEDAILLES pour enseignes

Marques de Fabrique, lettres et dessins , en fonte pour marques au feu

Bancs pour promenades,Candélabres pour l'éclairage, Grosses fontes pour routes

THÉVENON ( Ce, GraveursC&

39 , rue de Montmorency , PARIS

CALIGRAPH

La Calligraphe
Maison fondée en 1852

MACHINE A ÉCRIRE WILLIAM WILSON & Co.
La Calligraphe est la seule

machine à écrire pratique . Sa
Lilybank Boiler Works, GLASGOW (Ecosse)

construction étant entièrement CONSTRUCTEURS DE CHAUDIÈRES
métallique , elle n'est sujette à

aucun dérangement et imprime EN FER OU EN ACIER
toujours aussi régulièrement.

La machine à écrire remplace
Systèmes Cornish , Lancashire, Adamson, Galloway

MULTITUBULAIRES ET TOUS AUTRES GENRES

la plume avec avantage de rapidité,

de netteté , de lisibilité et ne
Adresse Télégraphique : « BOILER GLASGOW »

fatigue pas l'opérateur.

Des spécimens d'écriture et la

liste des acheteurs de la Calligra
SOCIÉTÉ ANONYME D'IMPRIRE CHAINES GALLE & VAUCANSON

phesont envoyés franco sur de
monde. chromo - lithographique

Usines à vapeur et Magasins :

PARIS, 84 , RUB OBERKAMPF

FENWICK Frères & Cie , 21, rue Martel, PARIS, , CHA NES GALLE POUR GRUES

Ane Mson VADOT Bancs à élirer les Nétaux

Medaille d'or Paris 1878 ANC M“ GALLE

PRESSE A FEU

PLUMES MÉTALLIQUES
Impressions de luxe

à marquerles boites en bois
BENOIT suoc.

APPARRILS
GRANDE SPÉCIALITÉ

A MARQUER LES BOUCHONS JOSEPH GILLOTT pour Liqueurs, Confiserie los plus grande Etablissement

PINCES A PLOMBER Parfumerie Francale of Etrangers

plombs à fi de fer et ficelle Dépôt : 36 , boul. Sébastopol, PARIS 82, rue d'Hauteville, PARIS Catalogue gratuit

NAPOLÉON ALEXANDRE & CHE IMPRIMEURS MANUFACTURE DE REGISTRES

Rues Lafayette, & Montholon,
PARIS PAPETIERS Spécialité pour BANQUE , COMMERCE , ADMINISTRATIONS

Parie. — Imprimerie de l'Art, E. MÉNARD et C" , 41, rue de la Victoire .
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